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DOCTRINE C H R E T I E ~ .  

D E U X I ~ M E  PARTIE.  
P R I N C I P E S  D E  LA J U S T I C E  C H R ~ T I E N N E .  

SECTION 1. 

Question a. 

Quels sont les pÃ©chÃ appelÃ© spÃ©cialemen p6chÃ© d'autrui? 
On appelle particuliÃ¨remen de ce nom les pÃ©chÃ qui, quoique 

commis par d'autres que nous, nous sont cependant imputÃ© i~ 
Ã‡ust titre, et nous feraient encourir notre condamnation au tri- 
bunal de Dieu. C'est pourquoi on peut entendre de cette sorte de 
pÃ©cliÃ cet avis de l'ApÃ´tr : Ne vous rendez point complice des pÃ©chd 
d'autrui; aussi bien que cette parole du Roi-prophbte : Purifiez- 
moi de mes pdchÃ© cachÃ©s et pardonnez d votre serviteur les pdclds 
d'autrui. Saint Basile-le-Grand applique encore ti cette espÃ¨c de 
pÃ©chÃ ce que saint Paul Ã©cri aux EphÃ©sien : Ne prenez point 
de part aux Ã•uvre infructueuses des tÃ©nÃ¨bre mais au contraire 
condamnez-les; et ces autres paroles du mÃªm Api3tre : Nous vous 
ordonnons de vous sÃ©pare de tous ceux d'entre vos frÃ r̈e qui se con- 
duisent d'we maniÃ¨r dÃ©rÃ©gld et non selon la tradition et la forme 
de vie qu'ils ont r e p e  de nous (1). 

1. 1 tur,  nostrasque conscientias damnationia 

I V .  1 

,lÃ§c ul icf iÃˆ  

Ea, qua licet aliorum manibus operaque 
perficiantur, nobis lamen meritb imputan- 

coram De0 ce& constituunt. Quamobremde 
bis accipi potest, quod Scriptura imperat : 
Ne cornmunicaveris peccatis alienis. Et  
quod orat propheta regius i ab occullis Mi 



1 Tim., V, 22 ; Psaume XVIII, 13 ; Ephdsiew, V. 4 4  , et 
I I  Thessalon., III, 6 .  Voir pour tous ces textes le corps de la 
rbponse . 

TÃ‰MOJGNAGE "ffi LA TRADITION. 

4 .  S. BASILE-LE-GRAND, Lib. de vcrd virginitate : Ã De mÃªme 
que Paul, cet admirable apbtrc , a kt(: dÃ¨ son vivant prÃ©cÃ© en 
partie par ses ccuvres, c'est-A-dirc par ceux qui, sanctifiÃ© par 
ses leÃ§on et ses cxen~plcs, sont entrÃ© avant lui dans la vie 
Ã©ternelle et lui ont prÃ©par auprÃ¨ du juste juge la rÃ©compens 
des sueurs qu'il avait essuyÃ©e pour leur salut; et qu'en partie 
aussi il a Ã©t suivi par ses Å“uvre depuis mhmc qu'il a termin6 
sa vie mortcllc et qu'il est avec JÃ©sus-Christ ceux qu'il n'a cessÃ 
jusqu'h ce jour d'instruire par la doctrine contenue dans ses 
6 p h s  appelant sur lui de siÃ¨cl en si&cle leslouanges et les bÃ©nÃ 
dictions du divin mait,re : ainsi par la raison contraire il y a des 
pÃ©chÃ qui prÃ©cklen ccux qui en portent la responsabilitÃ© savoir, 
ceux par lesquels ils ont eau& la perte de quelques-uns morts 
avant eux, et dont A lcur tour ils auront A subir le chfitiment 
dans l'enfer; d'autres aussi qui les suivent, savoir, les pÃ©chk 
dont ils sont la cause mÃªm depuis lcur mort par la perversitÃ 
qu'ils ont s c m k  do leur vivant dans le monde. Ainsi jusqu'i nos 
jours le saint roi David ne cesse dc porter les hommes A la con- 
naissance et au service de Dieu, et ceux qui profitent des in- 
structions contenues dans ses psaumes sont par la saintetÃ de 
leur vie un Ã©log pcrmii~\c~\t qui s'alluchc il sa m h o i r c ;  tandisi 
que dans le sens oppose Marcion et les autres licr~siarqiics ne ' 

cessent de faire du mal par leurs erreurs, et par un juste retour 
doivent subir dans l'cnl'er des ch~~iimcnts plus rigoureux, i'~ 

proportion des maux dont, quoique morts depuis longtemps, ils 
continuent h Ãªtr la cause. Car si celui qui, pour me servir des 
paroles de I'Evanpilc (MATTH., XVIII, G ) ,  scandalise un seul 
pet.it enfant, mcrite dks-lors le feu de l'enfer, celui qui scandalise 
des milliers de personnes, soit par le dbr6glomcnt do ses mmurs, 

nni~ula me. Domine, et ab  a/ic~cis parce ' illud cjitsdern Apostoli : Sulitraitads vos 
scrro IWO. F.oilcm rcfcrt Uasilius Magnus, 
quod Eplicsiis scriptum est & I'aulo : Nolile 
c o m i c a r c  operihis itifrwtuosis tene- 
brarum , magis autem redarquite. Tum 

ab 011tni fratrc ambulante inordinatÃ¨ et 
non scc~ouli'iiii iriulilionem, quam acce- 
pcruiit a iwtfis. 



soit par la perversitÃ de sa doctrine, devient justement respon- 
sable, non-seulement de la mort qu'il se cause h lui-m4me, mais 
encore de la perte bternelle de tous ceux qu'il aura entraÃ®nÃ 
dans sa ruine, de sorte que, autant il y aura d'Ames qu'il aura 
perdues, autant de fois il mÃ©riter d'Ãªtr condamnÃ A la mort 
Ã©ternell dans le siecle A venir. Si donc il y a des actions qui 
nous prÃ©cÃ¨den et d'autres qui nous suivent; et si, de mdme que 
les pÃ©chÃ dont un premier a Ã©t la cause doivent ajouter au ch& 
liment, de mÃªm les vertus que l'exemple ou l'instruction fait 
Ã©clor doivent ajouter ii la rÃ©compense une vierge, soit ver- 
t,ueuse soit vicieuse, peut avoir aussi quelques-unes de ses euvres 
qui la prÃ©cÃ¨den et d'autres qui la suivent ; et autant sera malheu- 
reuse dans l'Ã©ternit celle qui, outre le chtitiment que lui auront 
mÃ©rit ses propres fautes, aura encore & subir celui que mÃ©riten 
les fautes qu'elle aura fait commettre it d'autres par l'exemple de 
ses dÃ©sordres autant sera bienheureuse au contraire la vierge 
qui, outre la couronne que lui auront mÃ©ritk ses propres vertus, 
aura de plus tt en recevoir autant d'autres dans le ciel, qu'elle 
aura engagÃ de ses compagnes & marcher A sa suite (1). Ã 

2. EL'THYME, in Ps. XVIII : Ã Pardonnez-moi les pÃ©chÃ 
d'autrui, puisqu'il est, hÃ©las trop certain que les rois, les pon- 
tifes, les plxes de famille, les maÃ®tres tous les supÃ©rieur enfin, 
sont responsables des pÃ©chÃ de leurs sujets ou de leurs peuples, 
de leurs enfants ou de leurs serviteurs, toutes les fois que ces 
pÃ©ch6 sont l'effet de leur propre nÃ©gligence Ã 

3. S. ALGUSTIN, Lib. III de libero arbitrio, c. 10 : N Il y a 
deux principes de tous les pÃ©chÃ : nous les commettons, ou par 
un dessein volontaire et libre, ou tt la persuasion d'autrui. C'est 

cela, je pense, que se rapporte ce qu'a dit le Prophete : Sei- 
gneur, purifiez-moi de mes pÃ©chd cachds, et pardonnez Ã votre serd 
vileiir ceux des autres. L'un et l'autre A la vÃ©rit est volontaire : 
car, comme en pÃ©chan par sa propre dÃ©termination on ne 
pÃ¨ch point malgrÃ soi, ainsi quand nous consentons au mal 
qu'un autre nous sugghre, c'est toujours volontairement que 
nous y consentons. Il y a nÃ©anmoin plus d'Ã©normit A pÃ©che 
non-seulement sans que personne nous y porte, mais en persua- 
dant encore par envie et par artifice & d'autres de le faire, que 
de n'6tre portÃ Ã p6clier que par la suggestion d'autrui (2). n 

(1) Cf. S .  Bas i f i  opera omnia, t .  III, p. 619-620, Paris, 1730. 
(2)  Cf. Les livres de saint Augustin sur le libre arbitre, p. 228. 



4 DES I~Ã‰CUL D'AL'TRU~. 

4. S. BASILE, Lib. Il de Baptisme, c .  9 : a Instruits mainte- 
nant de ce qui ferait que nos awvres seraient infructueuses, 
gardons-nous bien de rien omettre de ce que Dieu demande de 
nous dans le  combat engagÃ h son service, mais faisons au con- 
traire tous nos efforts pour nous montrer en tout ses dignes mi- 
lustres. Et non contents de nous conserver nous-mÃªme purs, 
prenons garde aussi de participer A l'impuretb d'autrui, et 
conformons-nous h cd avis que nous donne I'Apbtre, de nous 
abstenir de tonte participation aux m v r e s  infructueuses de ce siÃ¨cl 
tdttÃ©breu (Ephes., V ,  44). En ajoutant ensuite, Ã condamnez-les 
plu16tJ Ã nims AL'TEM REDARGUITE, lYApbtre nous fait voir jus- 
qu'oÃ nous devons porter notre attention & ne pas nous rendre 
complices ou responsables de ces sortes d'Å“uvres 

Ã Mais qu'est-ce que participer aux auvres de tÃ©nÃ¨bre et de 
combien de manieres peut-on y participer? C'est ce qu'il nous 
reste ~ dire maintenant. Mc remettant donc la pensÃ© ces pa- 
roles des Proverbes (1, 11 ) ; Venez avec nous, faites-vons com- 
plice de la mort de notre ennemi; ces autres paroles de I'Apdtre 
(Pldip., 1, 7) : Vous &tes tous associt% aux  grdces que j'ai recues 
de Dieu; ces autres encore (Ph i l i p . ,  IV, 44) : Participant Ã mes 
tribulations; ces autres aussi ( G d . ,  V I ,  G )  : Que celui qui recoit 
Z'instruction fasse part de ses biens 4 celui qui la lui donne; ces 
autres du Psalmiste (Ps. XLIX, 18) ; Si tu voyais un voleur, t u  
courais avec l u i ,  et t u  te faisais complice des udullÃ¨res ces autres 
du LÃ©vitiqu (XIX,  17) : Vous rej~rendrez votre frÃ¨r quand vous 
le verrez pÃ©cher pour ne pas vous faire complice de sa faute; ces 
autres enfin du Psalmisic (XLlX, 21 ) : Voila ce que tu  as fuit, 
et je me suis t u ;  tu as pe)zsb que je te re.s.semblerais; je te citerai Ã 
mon tribunal, et je te mettrai en face de toi-mÃªm : en me rappe- 
lant ces passages et d'autres semblables, je dis qu'il y a pwtici- 
pation dans les auvres,  quand on agit de concert pour atteindre 
un mÃ¨m but, et participation dans la vo~onth, quand celui 
mÃªm qui n'agit pas consent cl applaudit h celui qui agit. Il est 
une autre sorte de participation, qui ne semble pas participation 
i~ plusieurs, mais A laquelle I'Ecriture sainte bien comprise 
donne ce caractÃ¨r : c'est celle qui a lieu lorsque, sans coopÃ©ra 
tion effective ni mtme consentement positif de la volontÃ© on se 
tait sur le mal qu'on voit faire, au lieu de le condamner ouver- 
tement; c'est ce que font bien voir plusieurs des passages que je 
viens de citer, et de plus cc que I'Apbtre disait aux Corinthiens 
( I  Cor., Y, 6 )  : VOUS n'avez pas demfindd avec "armes qu'on Mt 



DES P~CHÃ‰ D'AUTRUI. ?.i 
du milieu de vous celui qui a fait cette action; et ces autres paroles 
ajoutÃ©e A ces derniÃ¨re : Un peu de levain suffit pour aigrir toute 
une masse de pdte. Soyons donc saisis de crainte, et obÃ©isson tL 
celui qui a dit : Purifiez-vous du vieux levain, afin que vous soyez 
une @te toute nouvelle (ibid., 7 ) .  Mais si quelqu'un coopkre & 
une action bonne en e l l e - m h e ,  et qu'il ignore l'intention mau- 
vaise de celui qui fait cette action, il ne sera pas coupable de 
participation au mal ,  mais il recevra sa rÃ©compens pour ce 
qu'il aura fait, parce que, sans partager en rien la mauvaise 
disposition de l'autre, il se sera conservÃ lui-mkme dans l'amour 
de Dieu, comme Notre-Seigneur J6sus-Christ nous le dÃ©clar de 
ceux qui seront sauvhs, quoique travaillant au mÃªm moulin ou 
couchant dans le mtme lit avec ceux qui ptriront. Or, la distinc- 
tion Ã faire entre ceux qui sont confiÃ© Ã ma charge et ceux qui 
ne me sont pas eonfiis, consiste dans les soins que je dois donner 
aux premiers, mais non dans la participation que je pourrais 
apporter aux pÃ©clits soit des uns, soit des autres. Car je ne dois 
un soin particulier qu'A ceux dont je me trouve spÃ©cialemen 
chargÃ© au lieu qu'il m'est dÃ©fend indistinctement l'Ã©gar de 
tous de participer aux auvres infructueuses des tÃ©nÃ¨bre Ã 

5 .  S. AIGUSTIN, Serin. XVIII de verbis Domini : Ã Soyez 
toujours separi% de cceur des mÃ©chants quand mÃ¨m vous pour- 
riez, en usant de prÃ©caution vous mÃªle de corps momentanÃ© 
ment avec eux; toutefois ne soyez pas nÃ©gligent Ã reprendre 
ceux qui  sont soumis Ã votre conduite, e t  n'Ã©pargne tL leur 
6gard ni les avis, ni les conseils, ni les exhortations, ni les me- 
naces. Usez de tous vos moyens pour cela, et que les exemples 
que vous pouvez trouver dans l'Ecriture et dans l'histoire des 
saints qui ont vbcu , soit avant, soit depuis Notre-Seigneur, et 
qui semblent prouver que les bons peuvent vivre au milieu des 
mÃ©chant sans en contracter de contagion, ne vous rendent pas 
nÃ©gligent Ã reprendre les mÃ©chants Pour n'Ãªtr pas souillÃ 
par le contact de ces derniers, il faut deux choses : ne pas con- 
sentir au mal qu'ils font, et de plus les en reprendre, c'est-b- 
dire en deux mots, n'y apporter ni participation ni consentement. 
Il y a participation, lorsque la volontÃ est complice et qu'elle 
approuve le mal; et c'est contre ce vice que nous prÃ©muni 
I'Apdtre lorsqu'il dit : Ne participez point aux Ã•uvre infructueuses 
des tÃ©nÃ¨bre mais plutÃ´ condannez-les (EphÃ©s. V, 11 ). Comme 
ce ne serait pas assez de ne pas consentir, si l'on nÃ©gligeai la 
correction, c'est pour cela que lYAp6tre ajoute : Mais plut& con- 



domne2-les. Voyez comme il joint ensemble ces deux devoirs : Ne 
participez point, mais plut& condamnez. Que veulent dire ces 
mots : Ne participez point ? Cela veut dire : Ne consentez pas, ne 
louez pas, n'approuvez pas. Que veulent dire ces autres paroles: 
Mais plutÃ  ́condamnez? Elles signifient : Reprenez, corrigez, r6- 
primez. Vous ne devez donc ni conscniir an mal en l'approuvant, 
ni  nÃ©glige de reprendre ceux qui s'y livrent, ni cependant 
exercer cette correction avec orgueil, ou d'une manikre insul- 
tante pour ceux qui la subissent. Ã 

Question II. 

Combien compte-t-on de ces p k h &  dits d'autrui? 
On en compte neuf, comme il y a ii peu prhs le mbme nombre 

de maniCres de commettre ces p6chb.s eux-memes, savoir :* par 
conseil, par injonction, par consentement , par provocation, par 
adulation ou flatterie, par rdticence , par connivence ou indul- 
gence, par participation au crime, et enfin par protection donnÃ© 
au mal (II). 

Question III. 

Quand est-ce qu'on participe par conseil aux pochÃ© d'autrui ? 
C'est lorsqu'on se fait l'auteur ou l'instrument d'un mauvais 

conseil que d'autres ensuite mettent ou pourraient mettre & exÃ© 
cution. Nous en trouvons un exemple dans CaÃ¯ph (JoAN., XI, 
47-53), qu i ,  par le conseil qu'il dunna aux shateurs juifs, 
les dÃ©termin it voter la mort, de .K'sus-Cbrist. L'exemple oppos6 
nous est fourni par Joseph d'Arimathie, que l'Ecriture appelle 
hou et juslc, pour n'avoir pas consenti 5 ce conseil et aux actes 
des princes des pr6tres et des pharisiens, quand ceux-ci conspi- 
rCrcnt la mort, de JCsus-Christ. Tel fui aussi le pdchÃ de ce 
DÃ©~ndtriu qui, mÃ par un vil inolif d'inlk-61, et de concert 
avec les autres ouvriers, souleva presque toute la ville d'Epli&c 
contre saint Paul et contre la doctrine que prhhait cet aphtre. 
Tel fut encore le crime de l'infitme IIÃ©rodiade avec laquelle le 
roi HÃ©rod vivait dans l'adull6rc. Car cc fut par son conseil el 

II .  

wt numermm fj ,lsm ,41icna 
peccatn ? 

Novem, sicnt novem fert modis commit- 

tnntur, u l p o t ~  consilio, jussione, consensu, 
irriiaiinne, liwlatinne scu adulatione, 
retiwnlia culpz aliena~, conniventia vel 
indnlgrnlia , parlicipalinne criminis , ac 
prava defensione. 
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sa persuasion que sa fille la danseuse demanda et obtint la t4te de 
saint Jean-Baptiste (III). 

1. EcclÃ©siastique XXVII, 28-50 : Ã Si un homme jette une 
pierre en haut, elle retombera sur sa tÃªt ; et la blessure que 
fait le traitre, rouvrira les siennes propres. - Celui qui creuse 
une fosse y tombera; celui qui met une pierre dans le chemin 
pour y faire heurter son prochain s'y heurtera, et celui qui tend 
un filet & un autre s'y prendra lui-m&me. - L'entreprise con- 
certÃ© avec malice retombera sur celui qui l'aura formbe, sans 
qu'il sache d'oÃ ce malheur lui sera venu. Ã 

2. Ibidem, V I ,  6-40 : Ã Ayez beaucoup d'amis qui vivent 
en paix avec vous, mais choisissez pour conseiller un homme 
entre mille. -Si vous chercl~ez un ami, ne le prenez qu'aprÃ¨ 
l'avoir kprouvÃ© et ne vous fiez pas sit6t Ã lui. - Car tel ami 
ne l'est que tant qu'il y trouve son avantage, et il cessera de 
'Ctrc au jour de la tribulation. - Il y a tel ami qui se change 
en ennemi, et tel autre qui tout-&-coup manifeste sa haine, et 
se rcpand en injures et en outrages. -Tel est ami, qui ne l'est 
qnc pour la table, et qui ne le sera plus au jour de l'affliction. Ã 

5. Ibidem, VIII,  20-22 : Ã Ne ablibÃ©re point au sujet de vos 
iill't~irc~ avec des fous; car ils ne peuvent aimer que ce qui leur 
niait. - Ne traitez rien de secret devant un Ã©tranger car vous 
ne savez ce qu'il enfantera un jour. - Ne dkouvrez point votre 
caur 5 toulcs sortes de personnes, de peur q'ue celui Ã qui vous 
rous fiez ne soit un faux ami , et qu'il ne mÃ©dis ensuite de vous. 1) 

4.  Ibidcw , XXXVII, 7-47 ; Ã Ne prenez point conseil de 
celui qui vous tend un piÃ©gc et cachez vos desseins Ã ceux qui 
vous portent envie. - Tout homme que l'on consulte donne son 
conseil; mais il y en a qui ne regardent qu'eux-memes dans ce 

III. 

Cuni niali scilicct consilii , quod alii SC- 
quunlur vcl s q u i  passent , ipsi sumus 
auclorcs cl administri. Exemplo sit Caiphas, 
qni coir-ilio suo smiatum judaicum in nior- 
lm Chrisli rouritwit atquc permovit. 
Contra verb lauhtur  Joseph ab Arimailiaea, 
rt  vir bonus justusquc dicitur, Ã § p i  non 
couseuserat consilio et actibu? roriiin , 

pontificum scilicel et phariszorum in 
Christi necem impie COnSpirantium. Ejus- 
deni classis fuit Demetrius ille, qui cum 
aliis opificibus , ut su0 studcrct quaistui, 
totam pcnb nrbeni Ephesiorum "idversi~s 
Paulum Paulique doctrinam ingenti sedi- 
lione complevit. Impegit hic etiam infamis 
Herodias, qua rex IIerodes per adulterium 
l'Å“d abutebatur. Nam illins consilio e t  
suasu insiructa saltalrix Elia, quod crude- 
liler appelivit sanctissimi Joannis obtrun- 
catum caput, nefarie impetravit. 
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qu'ils conseillent. -En demandant conseil Ã un homme, veillez 
h la garde de votre &me. Sachez auparavant quels sont ses 
intdr6ts; car il vous donnera conseil selon ce qui lui sera le plus 
utile. - Craignez qu'il ne plante un pieu dans votre chemin, et 
qu'il ne vous dise : Votre voie est bonne, pendant qu'il se tiendra 
& l'Ã©car pour voir ce qui vous arrivera. Allez, consultez un 
homme sans religion sur les choses saintes, un homme injuste 
sur la justice, une femme sur une autre dont elle est jalouse, 
un poltron sur la guerre, un marchand sur le trafic de vos 
marchandises, un acheteur sur ce qui est ti vendre, un envieux 
sur les bienfaits que vous avez reÃ§us un impie sur la piÃ©tb un 
homme sans honneur sur l'honn6tet6, celui qui travaille aux 
champs sur tout autre travail, - un ouvrier h l'annbc sur ce 
qu'il doit faire pendant un an,  et un serviteur paresseux sur 
l'assiduitÃ au travail : vous ne devez point attendre de bons 
conseils de ces personnes sur toutes ces choses. Mais tcnez-vous 
sans cesse auprCs d'un homme saint, lorsque vous en aurez connu 
quelqu'un qui craigne vÃ©ritablemen Dieu, - dont l'&me ait du 
rapport avec la vbtre, et qui, lorsque vous aurez fait un 
faux dans les tÃ©ncbres en gÃ©miss avec vous.- Affermissez 
votre caur dans la droiture d'une bonne conscience; car vous 
n'aurez point de plus fidele conseiller. Ã 

S. JOB, V, 13 : Ã (Dieu) qui surprend les sages dans leur propre 
finesse, et qui renverse les desseins des hommes injustes. Ã 

6 .  Ibid., XVIII ,  8 ,  7-10 ; Ã La lumihe de l'impie ne 
s'Ã©teindra-t-cll pas, etc.? - Avec toute sa force il ne marchera 
qu'h l'ktroit, et ses conseils le fcroni tomber dans le prÃ©cipice 
- Car il a engagÃ ses pieds dans les rets, et il marche au 
milieu des picges. - Son pied sera pris dans ce filet, et la soif 
le dÃ©vorera - Le pi633 qu'on lui a prÃ©par est cachÃ sous terre, 
et on lui tend un app&t le Iongdu sentier. Ã 

7. Ibid., XII ,  46-17 : Ã Prks de lui ( Dieu) sont la force et la 
Ã§agesse il connaÃ®t et celui qui trompe, et celui qui est trompÃ© - Il fait tomber ceux qui donnent conseil en des pensÃ©e extra- 
vagantes, dont la fin est malheureuse, et il frappe d'Ã©tourdisse 

' ment les juges. Ã 

, 8. ISA~E, XIX, 11-14 : Les princes de Tanis ont perdu le 
sens; ces sages conseillers de Pharaon ont donn6 un conseil plein 
de folie. Comment osez-vous dire il Pharaon : Nous sommes les fils 
des sages, les descendants des anciens rois? - OÃ sont mainte- 
nant ces sages, 4 Pharaon? Qu'ils vous apprennent les desseins 
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du Dieu des anndes sur l'Egypte. -   es princes de Tanis sont 
dans le ddire; les princes de Memphis, dans l'abattement; ils 
ont sÃ©dui l9Egypte, et perdu la force de ses peuples. - Dieu a 
rhpandu sur elle un esprit de vertige, et ses chefs ont laissÃ les 
peuples errer dans leurs Å“uvres comme un homme ivre qui ne 
va qu'en chancelant, et qui rejetle cc qu'il a pris. Ã 

9.  Psaume VU,  13-14 : Ã Il a ouvert une fosse, et l'a, 
creusÃ©e mais il tombera lui-mÃªm dans son propre piÃ©ge - 
Ses noirs projets se tourneront contre lui, et son iniquitÃ retom- 
bera sur sa tÃªte Ã 

40. Ps. I X ,  14-45 : Ã Les nations sont tombÃ©e dans la fosse 
qu'elles avaient creusÃ©e - leurs pieds se sont engagÃ© dans les 
lacs qu'elles avaient tendus. ): 

4 1. Proverbes, XXVI, 27 : Ã Celui qui creuse une fosse y 
tombera, et la pierre retournera contre celui qui l'aura roulÃ©e Ã 

42. Ecclisiaste, X ,  8-9 : Ã Celui qui creuse une fosse y tom- 
bera, et celui qui renverse un mur en ruine sera mordu par les 
serpents. - Celui qui roule des pierres en sera meurtri, et 
celui qui fend le bois en sera blessÃ© Ã 

15. JEAN, XI, 47, 49, 50, 53 : a Les princes des prÃªtre et 
les pharisiens tinrent donc conseil, ct ils disaient : Que faisons- 
nous? Cet homme opkrc beaucoup de miracles. - Mais l'un d'eux, 
nommÃ CaÃ¯phe qui Ã©tai grand-prÃªtr cette annÃ©e-lÃ leur dit : 
Vous n'y entendez rien, - et vous ne considÃ©re pas qu'il est 
de votre intÃ©rÃ qu'un seul homme meure pour le peuple, et 
que toute la nation ne pÃ©riss point, etc. - Ils ne pensÃ¨ren donc 
plus depuis ce jour-lÃ qu'Ã le faire mourir. Ã 

14. Luc, XXIII , 30, 51-52 : (t Cependant, voici qu'un sÃ©na 
teur, appel6 Joseph, homme vertueux et juste, - qui n'avait 
point consenti au dessein des autres, ni Ã ce qu'ils avaient fait, 
qui &ait d'Arimathie, ville de JudÃ©e et attendait aussi le 
royaume de Dieu, vint trouver Pilate, et lui demanda le corps 
de JÃ©sus Ã 

15. Psaume 1, 1 : Ã Heureux l'homme qui ne suit pas les 
conseils de l'impie, etc. Ã 

16. GenÃ¨se XLIX, 8-6 : Ã SimÃ©o et  LÃ©vi tous les deux 
frÃ¨res la fraude les a faits des instruments de violence. - Mon 
Ame n'est point entrÃ© dans leurs conseils, mon cÅ“u ne s'est 
point uni leur troupe, quand dans leur fureur ils ont tu6 des 
hommes, quand dans leur vengeance ils ont renverse "no 
ville. Ã 
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17. JOB, XXI, 46 : Ã N'onbils pas les biens en leur puissance? 
Ndanmoins, que le conseil de ces pervers soit loin de moi. Ã 

48. JEAN, XI, 33 : Ã Ils ne penshrent plus depuis ce jour-lit 
qu'A le faire mourir. 1) 

19. MATTHIEU, XXVI, 3-4 : Ã En ce mÃªm temps, les princes 
des pr&rcs et  les anciens du peuple s'assemblÃ¨ren dans la 
salle du grand-pretre, appel6 CaÃ¯phe - et tinrent conseil 
ensemble pour se saisir de Jksus par ruse et le faire mourir. Ã 

20. Actes, XIX, 24,  26,  28, 29 : K Un orfÃ¨vre nomme 
DÃ©metrius qui faisait en argent de petits templcs de Diane, 
donnait par-l& beaucoup A gagner aux ouvriers de sa profession. 
- Les ayant donc assembl6s avec d'aulrcs qui travaillaient 
aux mÃªmesouvrages il lcur dit : Mes amis, vous savez (1110 

c'est de ce genre d'ouvrages que vient noire gain; -cependant 
vous voyez vous-mhmes, etc. - Ayant entendu ces choses, ils 
furent transport& de colhrc, et s'Ã©crihm : La grande Diane des 
EphÃ©sicns - Et toute la ville fut aussith1 rcmplie dc confusion; 
et ces gcns-1h coururent en foule au tli~i'ilrc, etc. Ã 

21. II Rois, X ,  2 ,  5 ,  4, G ,  7, 18 ,  19 : Ã Alors David dit : 
Je veux tÃ©moigne ma bienveillance il IIanon, fils de IIaas, 
comme son pÃ¨r m'a tÃ©moign la sienne. Il lui envoya donc des 
ambassadeurs, pour le consoler de la mort de son pÃ¨re Mais 
lorsqu'ils furent arrivds sur les terres des enfants d'Ammon, - les plus puissants du pays dircnl A Hanon, leur maÃ®tr : 
Croyez-vous que cc soit pour honorer votre pkre et pour vous 
consoler, que David vous a envoy6 ici des ainbassadeurs, et 
ne voyez-vous pas qu'il l'a fait pour reconnaÃ®tr l'ctat de la ville, 
(it pour la dÃ©truire - C'est pourquoi IIanon fit saisir les ser- 
viteurs de David, leur rasa la moilih de la barbe, et coupa la 
rnoitib de leurs vÃªtement jusqu'au haut des cuisses, et puis les 
renvoya. Or les Ammonites, voyant qu'ils avaient offensÃ David, 
envoyhrent une dÃ©putatio aux Syriens de Rohob et de Soba, et 
IevCrcnt chez ces peuples, {i leurs propres dÃ©pens vingt mille 
hommcs de pied; ils prirent aussi mille hommcs du roi do 
Maaclia et douze milles d'Istob. - David en ayant &tÃ averti, 
envoya Joab avec toutes ses troupes.. . . . - IsraCl les mit en 
fuitc, et David leur enleva sept cents chariots et leur tua qua- 
rante mille cavaliers, et il fit & Sobacli , ghkral  de l'armÃ© 
ennemie, une telle blessure, que celui-ci en mourut sur-lc-champ. 
-Tous les rois qui h i e n t  venus au secours d'Adarezer, se  voyant 
vainciis par les lisi'iiclit(:~, furent saisis de lriiyciir et s'enfuirent, 
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devant eux avec cinquante-huit mille hommes. Ils firent ensuite 
la paix avec les IsraÃ©lites et leur restkrent soumis; et depuis 
ce temps-lÃ , les Syriens n'osÃ¨ren plus donner des secours aux 
enfants d'Ammon. Ã 

22. ZZ Rois, XVZ, 20-23 : Ã Ahsalom dit alors Ã Achitopliel : 
DÃ©libÃ©r sur cc que nous avons A faire. - Achitophel dit i 
Absalom : - Entrez chez les femmes de votre pÃ¨re qu'il a 
laissÃ©e pour garder son palais, afin que, lorsque tout IsraÃ« saura 
que vous aurez dÃ©shonor votre pere , il s'attache plus forte- 
ment & vous. - On dressa donc une tente pour Absalom sur la 
terrasse du palais, et il abusa dcs femmes de son pkre devant 
tout IsraÃ«l - Or, les conseils que donnait Achitophel &aient 
reparties en ces jours-Ih comme les conseils de Dieu; on les 
c.cixidÃ©r toujours ainsi, et du temps qu'il Ã©tai avec David, et 
quand il fut avec Absalom. Ã 

23. ZZ Rois, XXVZZ, 1-8, 14-23 : Ã Achitophel dit donc & 
Absalom : Si vous l'avez pour agrÃ©able je m'en vais prendre 
avec moi douze mille hommes d'Ã©lite et me mettre Ã la pour- 
suite de David dÃ¨ cette nuit; - el  fondant sur lui et sur ses 
gens qui sont tout harassÃ© et hors de dÃ©fense je les battrai satu 
peine, tout le monde fuira, et le roi se trouvant seul, jc m'en 
abferai ; - et je ramknerai tout lc peuple comme si ce n'Ã©tai 
qu'un seul homme, car vous n'en voulez qu'il un seul, et aprh  
cela, tout sera en paix. - Cet avis plut Ã Absalom et i tous les 
anciens d'IsraÃ«l - Absalom dit n&mmoins : Faites venir 
Ch~isai d'Arach, afin que nous sachions aussi son avis. - 
ChusaÃ Ã©tan venu devant Absalom , Absalom lui dit : Voici le 
conseil qu'Achitophe1 vient de nous donner; devons-nous le , suivre? Que nous conseillez-vous? ChusaÃ r6pondit Ã Absalom : - Cette fois, le conseil qu'a donnÃ Achitophel n'est pas bon. - 
Vous n'ignorez pas, ajouta-t-il, quelle est la valeur de votre 
pÃ¨re. . - Alors Absalom et tous les principaux d'IsraÃ« dirent : 
L'avis de ChusaÃ d'Arach est meilleur que celui d'Achitopliel. 
Or, ce fut par la volontÃ du Seigneur, que le conseil d'Achi- 
tophel, qui Ã©tai utile, fut ainsi rejetÃ© afin que le Seigneur fit 
peser la ruine sur Absalom. - Alors ChusaÃ dit aux grands- 
prÃªtre Sadoc et Abiathar : Voici l'avis qu'Achitoplie1 a donnÃ A 
Absalom et aux enfants d'IsraÃ«l et voici celui que je lui ai donnÃ© - Envoyez donc en diligence quelque expris & David pour lui eu 
donner nouvelle, et faitcs-lui dire qu'il ne demeure point cette 
nui1 dans les plaines du d k r t ,  initia qu'il passi- i iu plus t6t le 
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Jourdain, de peur qu'il ne pÃ©risse lui et tous ses gens. - Jona- 
thas et Achimaas Ã©laien prÃ¨ de la fontaine de Rogel, n'osant 
se montrer ni entrer dans la ville; mais une servante vint les 
trouver, et les avcriir de tout cela. Ils partirent en m i h e  temps, 
pour porter ce message au roi David. - 11 arriva ntanmoins 
qu'un enfant les vit, et en donna avis & Absalom. Mais hAtant 
le pas, ils cntrkrcnt chez un homme de Bahurim , qui avait un 
puits A l'cntr6c de sa maison, et ils y descendirent. - Et la 
<";nune de cet homme Ã©tendi une couverture sur la bouche du 
puils, comme pour faire s6cher de l'orge mondÃ© Ainsi la chose 
demeura cachkc. - Et quand les gens dYAbsalom furent venus 
dans celte maison, ils dirent h la femme : OÃ sont Achimaas et 
Jonatl~as? Elle leur r6pondil ; Ils ont pris un peu d'eau, et s'en 
sont all6s. Ainsi ceus qui les cherchaient ne les ayant point 
trouvÃ©s s'en revinrent h J6rusalem. - Aprks qu'ils s'en furent 
rctournds, Acliimuas et Jonathas sortirent du puits, continuÃ¨ren 
leur chemin, et vinrent dire h David : Dtcarnpez et passez le 
lleuve au plus tct, parce qu'Ac11ilopl1cl a donnÃ tel conseil contre 
vous. - David se mit donc aussitbt cn marche avec toute sa 
troupe, et ils passn'cnt le Jourdiiin avant la pointe du jour, en 
sorte qu'il n'en resia pas un  seul en-de@ du fleuve.-Achitophel, 
voyant que son conseil n'avait point Ct6 suivi, fit seller son Ane, 
s'en alla it la maison qu'il avait en sa ville, et aprks avoir mis 
ordre A toutes ses affaires, il se pendit. 1) 

2 4 .  III Rois, XII, 12-1 9 : Ã JÃ©roboa vint donc avec tout 
le peuple trouver Roboam le troisibme jour, - de m8me que 
Roboam leur avait dit : Revenez me Irouvcr dans trois jours.-El 
le roi rhpondit durement au peuple, el abandonnant le conseil que 
les vieillards lui avaient donne, - il leur parla selon que les 
jeunes gens lui avaient conseille! de le faire, et leur dit : Mon 
pÃ¨r vous a impose un joug pcsanl, mais moi je le rendrai encore 
plus pesant; mon pkre vous a chAti6s avcc des verges, mais moi 
je vous c11Alierai avec des verges de fer. - Et le roi ne se 
rendit point it la volon16 du peuple, parce que le Seigneur s'&tait 
dÃ©tourn de lui dans sa colbrc, pour mcitrc h c k t  la parole qu'il 
avait dite A Jdroboam, fils de Nabath, par Allias Silonite. - Lu 
peuple voyant donc que le roi n'avait point voulu los bcouter, 
commcnp h dire : Qu'avons-nous de commun avec David? Quo1 
hÃ©ritag avons-nous il partagcr avcc le fils tl'IsaÃ¯ Israijl, retire- 
toi dans tes icntcs; et toi, David, pourvois maintenant & ta 
maison. Et IsraCl se retira dans ses tentes. - Cependant Rohoatn 

7 - -  



continua de r6gner sur tous les enfants d'IsraÃ« qui demeuraient 
dans les villes de Juda.-Le roi Roboam envoya ensuite Aduram, 
qui avait la surintendance des tributs; mais tout le peuple le 
lapida, et il mourut. Le roi Roboam monta aussitbt sur son char, 
et s'enfuit b JÃ©rusalen~ -Et IsraÃ« se sbpara de la maison de 
David, et il en est restÃ sÃ©par jusqu'h ce jour. 

23. Rois, XXI, 25-26 : Ã Achab n'eut donc point son semblable 
en mÃ©chancetÃ vendu qu'il Ã©tai pour faire le mal aux yeux du 
Seigneur : car il y Ã©tai encore excitÃ par JÃ©zabe sa femme. - 
Et il devint tellement abominable, qu'il adorait les idoles des 
AmorrhÃ©ens que le Seigneur avait exterminÃ© h l'entrÃ© des 
enfants d'Israi3. Ã 

26. II ParalipomÃ¨nes XXII, 2-5 : Ã Il (Ochosias) avait 
quarante-deux ans quand il commenÃ§ h rÃ©gner et il ne rÃ©gn 
qu'un an h JÃ©rusalem - Sa m&re se nommait Athalie, petite- 
fille d'Amri. - Ce prince suivit aussi les voies de la maison 
d'Achab : car sa mÃ¨r le porta h l'impiÃ©tÃ - Il fit donc le mal 
en prÃ©senc du Seigneur, comme la maison d'Achab oÃ il choisit 
ses conseillers aprÃ¨ la mort de son phre, et ce fut 15 la cause de 
sa perte. -Il se conduisit selon leurs conseils, et il alla h Ramoth 
de Galaad avec Joram fils d'Achab, roi d'IsraÃ«l faire la guerre 
A HazaÃ«l roi de Syrie. Ã 

27.  I l  ParalipomÃ¨nes XXV, 44-48' 19-24 : a Et Amasias , 
aprÃ¨ avoir frappÃ du glaive les IdumÃ©ens et avoir emportÃ les 
dieux des enfants de ScÃ¯r en fit ses propres dieux, les adora et 
leur offrit de l'encens. - Cette action irrita le Seigneur contre 
Amasias, et il lui envoya un prophÃ¨t lui dire : Pourquoi avez- 
vous adorÃ des dieux qui n'ont pu dklivrer leur peuple de vos 
mains ? - Le proph6te ayant ainsi parlÃ© Amasias rÃ©pondi : 
Est-ce h vous ii donner conseil au roi? Taisez-vous, de peur qu'il 
ne vous en coÃ»t la vie. Alors le prophÃ¨t se retira en lui disant : 
Je sais que Dieu a rÃ©sol de vous perdre, parce que vous avez 
commis un si grand crime, et que, de plus, vous n'avez pas 
voulu vous rendre Ã mes avis. - Amasias, roi de Juda, prit 
donc une funeste rÃ©solution et envoya des ambassadeurs Ã Joas 
fils de Joachas, fils de JÃ©lui roi d'IsraÃ«l et lui fit dire : Venez, 
et voyons-nous l'un l'autre. Sur quoi Joas lui fit cette rÃ©pons 
par ses ambassadeurs : Le chardon qui est sur le mont Liban, 
envoya vers le cÃ¨dr du Liban, et lui dit : Donnez votre fille en 
mariage h mon fils. Et voilh que les animaux de la for& du 
Liban passÃ¨rent et foulÃ¨ren a n \  pieds le c'bni^on. -Vous 
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dit : J'ai dkfait Edom; et  votre m u r  s'est enfl6 d'orgueil de ce 
succÃ¨s -Demeurez en paix chez vous : pourquoi cherchez-vous 
votre malheur pour pÃ©rir vous et  tout Juda avec vous?-Amasias 
ne voulut point l'Ã©couter parce que la volont6 du Seigneur Ã©tai 
de le livrer entre les mains de ses ennemis, it cause des dieux 
d'Edam. - Joas, roi d'Israi4, s'avanÃ§ donc, et lcs deux armÃ©e 
se mirent en prcsence. Amasias, roi de Juda, btait campÃ 5 
BethsamCs, en Juda.-Et Juda plia devant Isracl, et s'enfuit dans 
ses tentes. - Or Joas, roi d'IsraÃ«l prit Amasias, roi de Juda, 
fils de Joas, fils de Joachas, 5 Bethsamks , et l'emmena A JÃ©ru 
salem; et il fit abattre quatre cents coudÃ©e des murailles de 
cette ville , depuis la porte d'EphraÃ¯ jusqu'h la porte de 
l'Angle. - II emporta mÃªm A Samarie tout l'or et l'argent, cl 
tous les vases qu'il trouva dans la maison de Dieu, chez les 
descendants d70bÃ©dÃ©do et  dans les trcsors du palais royal. 
-Il emmena aussi Samarie les (ils de ceux qui Ã©taien en 
otage. Ã 

28. I Esdras, IV, 4-5 : (: Ainsi tout le peuple du pays 
arrÃªtai autant qu'il le pouvait les travaux du peuple de Juda, el 
l'inquiÃ©tai pendant qu'il b5tissait. - Ils gagnÃ¨ren aussi par 
argent des ministres du roi, pour renverser le dessein du p e t q ~ k  
de Juda pendant tout le rÃ¨gn de Cyrus, roi des Perses, et jusqu'au 
rÃ¨gn de Darius, roi des Perses. n 

29. Esther, V, 40-14 : Ã Et dissimulant sa colÃ¨re il retourna 
chez lui et fit assembler ses amis, avec sa femme ZarÃ¨s - Et 
aprÃ¨ leur avoir reprÃ©sent quelle Ã©tai la grandeur dc ses 
richesses, le grand nombre de ses enfants, et cette haute gloire 
oÃ le roi l'avait blevÃ au-dessus de tous les grands de sa cour et 
de tous ses officiers, - il ajouta : La reine Estlier n'en a point 
aussi invitÃ d'autres que moi pour Ctre du festin qu'elle a fait au 
roi, et jc dois encore demain dlner clicz cllc avec le roi.-Mais, 
malgrÃ lout cela, je croirai ne rien avoir, tant que je verrai le 
juif Mardoch6e assis devant la porte du palais du roi. - ZarÃ¨ 
sa femme et tous ses amis lui rÃ©pondiren : Commandez qu'on 
dresse une potence fort 6levÃ©e qui ait cinquante coudÃ©e de 
haut, et dites au roi qu'il y fasse pendre Mardocli6e, et vous irez 
ainsi plein de joie au festin avec lc roi. -Cc conseil lui plut, et 
il commanda qu'on pr6parAt ccttc liautc potence. Ã 

30. Esther, VII, 9-10 : Ã Alors Harbona, l'un des eunuques 
qui servaient d'ordinaire le roi, lui dit ; II y a une potence de 
cinquante coudks de haut dans la maison d'Aman, prÃ©pari par 

.-,. . .. 
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ses ordres pour MardochÃ©e celui-Id m6me qui a donnÃ un avis 
t&-salutaire au roi. Le roi dit : Qu'Aman y soit attachb. - 
Aman fut donc pendu ii la potence qu'il avait prÃ©parÃ pour 
MardochÃ©e et la  colÃ¨r du roi s'apaisa. Ã 

31. DANIEL, VI ,  5 ,  12,  16,  23, 24 : Ã Ils dirent donc entre 
eux : Nous ne trouverons point d'occasion d'accuser Daniel, si 
nous ne la faisons naÃ®tr de la loi de son Dieu. - Alors les 
princes et les satrapes surprirent le roi en cette maniÃ̈ re et lui 
dirent : 0 roi ! vivez Ã©ternellement - Tous les princes de votre 
royaume, les principaux officiers, les sÃ©nateurs les juges, son! 
d'avis qu'il soit portÃ par votre autoritÃ souveraine un &lit qui 
ordonne que tout homme qui, d'ici Ã trente jours, demandera 
quoi que ce soit, ii quelque dieu ou ti quelque homme que ce 
puisse &re, sinon Ã vous seul, Ã roi,  sera jetÃ dans la fosse aux 
lions. - Confirmez donc maintenant, Ã roi , cet avis, et faites 
publier le dbcret, afin qu'il demeure stable, comme ayant Ã©t 
Ã©tabl par les MÃ¨de et par les Perses, sans qu'il soit permis ii 
personne de lc violer. - Le roi Darius fit donc publier cet Ã©di 
et cette dÃ©fense -Lorsque Daniel eut appris que cette loi avail 
6th portÃ©e il entra dans sa maison, et ouvrant les fenÃªtre de sa 
chambre du cdtÃ de JÃ©rusalem il flechissait les genoux chaque 
jour ii trois heures diffÃ©rentes adorait son Dieu et lui rendait ses 
actions de grAces. - Ces hommes donc, qui Ã©piaien soigneuse- 
ment sa conduite, le trouvÃ¨ren qui priait et adorait son Dieu. 
- Et ils vinrent aussitÃ´ trouver le roi pour lui rcprcsenter son 
Ã©dit ct lui dirent ; 0 roi, n'avez-vous pas ordonne, etc.-Alors 
Daniel fat emmenÃ par le commandement du roi, et ils le jetÃ¨ren 
dans la fosse aux lions.. . . . Alors le roi fut transportÃ de joie, 
et il commanda qu'on fit sortir Daniel de la fosse aux lions, et 
quand il en eut 6tÃ tirÃ© on ne trouva sur son corps aucune bles- 
sure, parce qu'il s'Ã©tai confiÃ en son Dieu. - En mÃªm temps, 
le roi commanda qu'on fÃ® venir ceux qui avaient accusÃ Daniel, 
et ils furent jetÃ© dans la fosse aux lions avec leurs femmes et 
leurs enfants, et ils n'Ã©taien pas encore au bas de la fosse, que 
les lions les saisirent et brisÃ¨ren leurs os. Ã 

3. 1 MachabÃ©es 1, 12-16 : Ã En ce temps-lh, il sortit 
d'lsrakl des enfants d'iniquitÃ© qui donnÃ¨ren cc conseil h plu- 
sieurs : Allons, et faisons alliance avec les nations qui nous 
environnent, parce que, depuis que nous nous sommes sÃ©pard 
d'elles, une multitude de maux sont tombÃ© sur nous. - Et ce 
conseil parut hon i~ leurs yeux. - Quelques-uns d'cntre le 



4 6 DES P ~ C H ~ S  D'AUTRUI. 

peuple furent donc choisis pour aller trouver le roi, et Antiochus 
leur accorda l'autorisation de vivre selon les coutumes des gentils. 
- Et ils btÃ®tiren dans JÃ©rusale un gymnase & la manihre des 
nations. Ils cacliÃ¨ren dans leurs personnes les marques de la 
circoncision ; ils SC sÃ©parcrcn de l'alliance sainte, et ils s'unirent 
aux nations, et SC vendirent pour faire le mal. Ã 

33. II Machabi'es, 1, 11-1 7 : Ã Nous que Dieu a dÃ©livrÃ de 
trks-grands pÃ©rils nous lui rendons aussi de trÃ¨s-grande actions 
de grAces, pour la force qu'il nous a donnÃ© de combattre contre 
un tel roi. - Car c'est lui qui a fait sortir de Perse cette multi- 
tude qui combattit contre nous et contre la ville sainte. - Mais 
ce chef de nos ennemis, Ã©tan lui-meme en Perse avec une armÃ© 
innombrable, est pÃ©r dans le temple de NanÃ©e trompÃ par le 
conseil perfide des prhtrcs de cette idole. - Car Antiochus 6tant 
venu avec ses amis au temple de cette dÃ©ess pour l'Ã©pouser et 
pour y recevoir de grandes sommes d'argent A titre de dot, - 
les prÃªtre de NanÃ© lui montrkrent tout cet argent, et aprhs 
qu'Antioclius fut enlrb dans lc temple avec une faible escorte, 
ils le refermÃ¨ren sur lui; - et ouvrant une porte secrÃ¨t qui 
donnait dans le temple, ils l'assommÃ¨ren t~ coups de pierres, lui 
et ceux qui l'accompagnaient, et mettant leurs corps en piÃ¨ces 
ils leur coupkrent la l&e, et les jcthrent dehors. - Que Dieu 
soit bdni cn toulcs choses, lui qui a livrÃ ainsi les impies. Ã 

54. Ibidem, IV, 52-30 : Ã MÃ©nÃ©laÃ croyant que cette ocea- 
sion lui Ã©tai favorable, dÃ©rob du temple quelques vases d'or, 
et en donna une partie h Andronique, aprÃ¨ avoir vendu les 
autres dans Tyr et dans les villes voisines. - Onias l'ayant su, 
adressa des reproches it MÃ©nblaÃ d'Antioche, O<L il btait dans un 
lieu sÃ»r prks de Daphnh. C'est pourquoi MÃ©nÃ©la alla trouver 
Androni(jue, et le pria de tuer Onias. Andronique Ã©tan donc 
venu au lieu oÃ Ã©tai Onias, et lui ayant donnÃ la main droite 
avec scrmeni de ne point lui faire de mal, Onias, quoiqu'il le 
tint pour suspect, sorlit de l'asile oÃ il Ã©tait et Andronique le 
tua aussitilt, au m6pris dc toute justice. Aussi non-seulement les 
Juifs, mais mhinc les autres nations en furent indignÃ©es et elles 
ne pouvaient supporter l'iniquitÃ de la mort d'un si grand 
homme. - C'csl pourquoi, le roi Ã©tan revenu de Ciliciu, !es 
Juifs et les Grecs & la fois allÃ¨ren le trouver & Antioche, et lui 
firent leurs plaintes de ce meurtre si injuste d'Onias. - Antio- 
chus fut contristÃ de cette mort au fond de son cÅ“ur et toucli6 
de compassion, il rÃ©pandi des larmes, en se souvenant de la 
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eagesse et de la modÃ©ratio d'Onias. - Et plein de colhre contre 
Andronique , il commanda que, dÃ©pouil1 de la pourpre, il fÃ» 
conduit i~ travers toute la ville, e t  que cet homme pervers t tu6 
au mbme lieu ou il avait commis cette impiÃ©t contre Onias, le 
Seigneur rendant ainsi Ã ce misÃ©rabl la punition qu'il avait 
mÃ©ritÃ© - Or, Lysimaque ayant commis plusieurs sacrilÃ©ge 
dans le temple par le conseil de MÃ©nÃ©laÃ et le bruit s'en Ã©tan 
rÃ©pand lorsqu'il en avait dÃ©j emportÃ une grande quantitb 
d'or, le peuple s'assembla contre Lysimaque. - Comme ceux 
de la ville se soulevaient, et se montraient animÃ© d'une grande 
colÃ¨re Lysimaque arma environ trois mille hommes, qu'il mit 
sous les ordres d'un certain Tyran, homme avancÃ en iÃ®g et 
consomm6 en malice, et commenÃ§ Ã employer la violence. - 
Mais quand le peuple vit que Lysimaque recourait h ces moyens, 
les uns prirent des pierres, les autres de gros bAtons , et quel- 
ques-uns jetÃ¨ren de la cendre contre lui. - II y eut beaucoup 
de ses gens blessbs, quelques-uns tu&, et tous furent mis en 
fuite, et le sacrilÃ©g lui-m4me fut tuÃ prÃ¨ du trÃ©sor -On com- 
menÃ§ aussitbt Ã accuser MÃ©nÃ©la de tous ces dÃ©sordres - Et 
le roi Ã©tan venu ii Tyr, trois dÃ©putÃ envoyÃ© par les anciens de 
la ville vinrent se plaindre Ã lui. - MÃ©nÃ©laÃ voyant qu'il 
succombait sous cette accusation, promit d Ptol6mke une grande 
somme d'argent, s'il voulait parler au  roi en sa faveur. - C'est 
pourquoi PtolÃ©mÃ alla parler au roi, qu'il trouva retir6 dans 
un vestibulc comme pour prendre le frais, et lui fit changer sa 
rÃ©solution - Et ce prince dÃ©clar MÃ©nÃ©la innocent, quelque 
coupable qu'il fÃ¹ de toutes sortes de crimes, et condamna en 
mÃªm temps Ã la mort ces pauvres dÃ©putÃ© qui auraient Ã©t jugÃ© 
innocents par des Scythes mÃªmes s'ils avaient plaidÃ leur cause 
devant ces barbares. - Ainsi furent punis d'une maniÃ¨r inique 
ceux qui avaient soutenu les intÃ©rbt de la ville et du peuple, et 
le respect dÃ aux vases sacrÃ©s - C'est pourquoi les Tyriens 
memes, touchÃ© d'indignation, se montrhrent fort gÃ©nkreu pour 
leur sÃ©pulture - Cependant MÃ©nÃ©la conservait l'autoritk, h 
cause de l'avarice de ceux qui Ã©taien puissants aupr&s du roi, 
et il croissait en malice, ne s'occupant qu'A tendre des piÃ©ge h 
ses concitoyens. Ã 

35. Actes, XIV, 18 : Ã II survint alors quelques Juifs d'An- 
tioche et d'Icbne, qui gagnkrent le peuple, et ayant lapidÃ Paul, 
ils le traÃ®nÃ¨re hors de la ville, persuadÃ© qu'il btait mort. Ã 

36. MARC, VI, 23-28 : Ã Je vous donnerai tout ce que vous 
I V *  2 



me demanderez, quand ce serait la moiti6 de mon royaume. - 
Elle, &nt sortie, dit ii sa mixe : Que demanderai-je? Sa mhre 
lui r4pondit : La tÃ¨t de Jean-Baptiste. -Et Ã©tan rentrÃ© aussit8t 
en grande hate l& oh Ã©tai le roi, elle lui fit sa demande, en disant : 
Je demande que vous me donniez A l'instant mÃ¨me dans un 
bassin, la tete de Jean-Baptiste. - Lc roi en fut contristÃ© 
cependant, & cause du serment qu'il avait fait, et de ceux qui 
&aient & table avec lui, il ne voulut pas la refuser. -Et ayant\ 
envoyÃ un de ses gardes, il commanda qu'on apportht la tete 
de Jean dans un bassin. Et le garde coupa la tÃ¨t A Jean dans la 
prison. -Et il l'apporta dans un bassin, et la donna h la jeune 
fille, et la fille la remit ti sa mbre. Ã 

57. MATTHIEU, XIV, 8 : Ã Or celle-ci, instruite auparavant 
par sa mkre , lui dit : Donnez-moi , A l'instant meme, dans un 
bassin, la tbte de Jean-Baptiste, etc. Ã 

Question IV.  
1 

Quand est-ce qu'on participe par injonction aux pkchÃ© d'autrui? 
On participe par injonction aux pÃ©chÃ d'autrui, lorsqu'une 

injustice se commet, ou qu'un mal quelconque se fait en consÃ© 
quence d'un ordre qu'on a donnÃ de le faire. C'est ainsi que le 
roi David fut cause de la mort du vertueux Urie, non qu'il ait 
trempÃ ses mains ou celles de ses officiers dans son sang, mais 
parce que les lettres qu'il envoya il son sujet devaient avoir pour 
effet, comme elles avaient pour but, de le faire pkrir au milieu 
du combat. De mÃªm Pilate, ce gouverneur de la JudÃ© pour les 
Romains, se rendit coupable de la mort de JÃ©sus-Christ parce 
que, pour complaire aux Juifs, il employa son autoritÃ© quoique' 
en quelque sorte malgrÃ lui, & le faire mettre en croix. De m&me 
encore Pharaon, et plus tard HÃ©rode se rendirent coupables 
de crimes Ã©normes en ordonnant par des lois tyranniques le 
meurtre des enfants des HÃ©breux Or, malheur Ã ceux qui font des 
lois injustes ( IV) .  

IV. 
Quando jussio est peccatum dienuni? 

Cum ex decreto , manda10 impcriovc 
nostro rcilit ad proxiniuin injuria, vcl ma- 
lum quodcnnquc pcrpclratur. Sic David 
rex innocctitem occiilil Uriani, non suis 
quidem, au1 servorum manibus, sed per 
literas hoc agens atque demandans, ut in 

- -- 

praelio ille occiilcretur. Et prases P i l a t ~ . ~  ' m a i s  Christi mus est ,  qubd illan in JU- 
da-orum graliam cruci alligendum, etsi in- 
vitiis quodam modo, auctorilate sua adju- 
dicavit ac tradidit. Ita summo se crimine 
Pliarao et JIcroilcs obligarunt , cum legem 
lyraiiniciim de occidendis Hachraoruin in- 
fanlilius ferrent. Vce autela illia, qui con- 
dunt leles intquaa. 



1 . I Rois. XXII, 46-4 9 : u Le roi SaÃ¼ lui dit : Vous allez 
mourir, AchimÃ©lech vous et toute la maison de votre p6re. - 
Il dit ensuite aux archers qui l'environnaient: Tournez-vous 
contre les prÃªtre du Seigneur, et mettez-les Ã mort; car ils sont 
d'intelligence avec David : ils savaient bien qu'ils s'enhyaient , 
et ils nc me l'ont pas dit. Mais les officiers du roi ne voulurent 
point porter leurs mains sur les prÃªtre du Seigneur. -Alors le 
roi dit Ã DoÃ« : Vous, allez, et jetez-vous sur ces prhes .  Et 
DoÃ« 1'IdumÃ©e alla, et se jeta sur eux, et mit h mort en ce 
jour-lÃ quatre-vingt-cinq hommes vÃªtu de l'Ã©pho de lin. - II 
alla ensuite Ã NobÃ© qui Ã©tai la ville des prÃªtres et fit passer au 
fil de l'6pÃ© les hommes et les femmes, et les enfants, et ceux 
qui Ã©taien encore & la mamelle, et les bÅ“ufs et les Anes et les 
brebis. Ã 

2. Judith, II,  1-6 : Ã Dans la treizihme annke du rbgne de 
Nabuchodonosor, le vingt-deuxihme jour du premier mois, on 
tint conseil dans le palais de Nabuchodonosor, roi des Assyriens, 
sur le dessein qu'il avait de se venger. - Il appela les plus 
anciens, tous ses gÃ©nÃ©ra et ses officiers de guerre, et leur 
communiqua le secret de son dessein. -Il leur dit que sa pensÃ© 
Ã©tai d'assujettir toute la terre Ã son empire. - Et comme cette 
parole plut il tous, le roi Nabuchodonosor fit venir Holopherne, 
ghÃ©ra de ses troupes, - et lui dit : Allez faire la guerre h 
tous les royaumes d'occident, et surtout Zi ceux qui ont mÃ©pris 
mon empire. - Votre Å“i n'Ã©pargner aucun royaume, et vous 
me soumettrez toutes les villes fortifiÃ©es Ã 

'' 

3. Esther, III, 8-15 : Ã Alors Aman dit au roi AssuÃ©ru : II 
est un peuple dispersÃ dans toutes les provinces de votre royaume, 
divis6 en lui-mÃªme soumis h de nouveltes lois et h des cirÃ©monie 
nouvelles, et qui mÃ©pris les ordonnances du roi ; et vous savez 
trÃ¨s-bie qu'il est de l'intÃ©rÃ de votre royaume que la licence 
ne le rende pas plus insolent. - Ordonnez donc, s'il vous plaÃ®t 
que ce peuple pÃ©risse et je payerai aux trÃ©sorier de votre 
bpargne dix mille talents. - Alors le roi tira de son doigt 
l'anneau dont il se servait, et le donna h Aman, fils dYAmadath, 
de la race d'Agag, ennemi des Juifs, - et lui dit : Gardez pour 
vous l'argent que vous m'offrez, et pour ce qui est de ce peuple, 
foites-en ce que vous voudrez. -Au premier mois appeld Nisan, 
le troisiÃ¨m jour du meme mois, on fi t  venir les secrÃ©taire du 
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roi, et l'on Ã©crivi des lettres au nom du roi A s s u h s ,  ainsi 
qu'Aman l'avait ordonnh , ti tous les satrapes du roi, aux juges 
des provinces et des diverses nations, en autant de langues 
diffÃ©rente qu'il Ã©tai nÃ©cessair pour qu'elles pussent Ãªtr lues et 
entendues de chaque peuple : et les lettres furent scellÃ©e de 
l'anneau du roi, - et envoyÃ©e par les courriers du roi dans 
toutes les provinces, afin qu'on tuA t et  qu'on exterminht tous les 
Juifs, depuis l'enfant jusqu'au vieillard, et jusqu'aux femmes et 
aux plus petits enfants, en un seul jour, c'est-il-dire le treizi6me 
jour du douziÃ¨m mois appel6 Adar, et qu'on pillilt tous leurs 
biens. - Et ces lettres enjoignaient aux provinces de se prÃ©pare 
pour ce m h e  jour. - Les courriers envoyÃ© par le roi allaient 
en grande hate de tous cd&, pour exkeuter ses ordres. Aussitdt 
cet Ã©di fut affichÃ dans Suze, dans le m6mc temps que le roi et 
Aman faisaient festin; et tous les Juifs qui Ã©taien dans la ville 
fondaient en larmes. Ã 

4. DANIEL, III, 4-8 : Ã Et un hÃ©rau criait & haute voix: 
Peuples, tribus, et gens de toute langue, on vous ordonne, - 
qu'au moment oÃ vous entendrez le son de la trompette, de la 
flÃ¹te de la harpe, du hautbois, do la lyre, et des concerts de 
toutes sortes de musiciens, vous vous prosterniez en terre, et que 
vous adoriez la statue d'or qu'a dressÃ© le roi Nabuchodonosor. - Si quelqu'un ne se prosterne, et n'adore pas cette statue, il 
sera jetÃ sur l'heure au milieu des flammes de la fournaise 
ardente. - Aussitdt donc que tous les peuples eurent entendu 
le son de la trompette, de la flÃ¹tc de la harpe, du hautbois, de 
la lyre, et des concerts de toutes sortes de musiciens, tous les' 
hommes, de quelque nation, de quelque tribu, et de quelque 
langue qu'ils fussent, adorÃ¨ren la statue d'or qu'avait dressÃ© 
Nabuchodonosor. - Aussitdt, et dans le m6me moment, les 
ChaldÃ©en s'approchÃ¨ren et accusÃ¨ren les Juifs. )< 

8 .  DANIEL, VI, 44-16 : Ã Ces hommes donc, qui Ã©piaien 
avec grand soin toutes les actions de Daniel, le trouverent qui 
priait et adorait son Dieu. -Et ils vinrent aussitht trouver le 
roi pour lui reprÃ©sente son &lit, et lui dirent : 0 Roi! n'avez- 
vous pas ordonnÃ que, pendant l'espace de trente jours, tout 
homme qui ferait quelque prikre quelqu'un des dieux ou des 
hommes, sinon vous seul, 6 Roi! serait jetÃ dans la fosse des 
lions? Le roi leur rÃ©pondi : Ce que vous dites est vrai, et c'est 
une ordonnance des Perses et des Medes qu'il n'est permis h 
personne de violer. - Alors ils dirent au roi : Daniel, un des 
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captifs d'entre les enfants de Juda, sans avoir Ã©gar ti votre loi, 
ni k l'Ã©di que vous avez portÃ© prie son Dieu chaque jour tt trois 
heures diffÃ©rentes - Quand le roi eut entendu cette parole, il 
fut extrÃªmemen affligÃ© il prit en lui-mÃªm la rÃ©solutio de 
dblivrer Daniel, et, jusqu'au coucher du soleil, il fit ce qu'il put 
pour le sauver. - Mais ces hommes, voyant bien quelle Ã©tai 
l'intention du roi, lui dirent : 0 Roi! sachez que c'est une loi des 
MÃ d̈e et des Perses, qu'il n'est permis de rien changer Ã tous 
les Ã©dit que le roi a portÃ©s - Alors Daniel fut emmenÃ par le 
.commandement du roi, et ils le jetÃ¨ren dans la fosse aux lions ; 
et le roi dit il Daniel : Votre Dieu que vous adorez toujours vous 
dÃ©livrera Ã 

6. MachabÃ©es I .  43-67 : Ã Alors le roi Antiochus Ã©crivi des 
lettres Ã tout son royaume, afin que tous les peuples n'en fissent 
plus qu'un, et que chaque peuple abandonniit sa loi particulikre. 
- Toutes les nations obÃ©iren Ã cette ordonnance du roi Antio- 
chus. - Et plusieurs des IsraÃ©lite consentirent Ã cette servitude 
qu'il leur imposait ; ils sacrifiÃ¨ren aux idoles, et violkrent le sabbat. 
- Et le roi envoya des lettres par des exprÃ¨ JÃ©rusale et Ã 
toutes les villes de Juda, afin que partout on suivÃ® les lois des 
nations de la terre, - et pour empÃªche que les holocaustes, 
les sacrifices et les oblations pour l'expiation du pÃ©ch ne fussent 
offerts dans le temple de Dieu, - et qu'on n'observht le sabbat 
et les fÃªte solennelles. - Et il commanda qu'on souillht les 
lieux saints et le peuple saint d'IsraÃ« ,-qu'on biitit des autels et 
des temples, qu'on dressht des idoles, qu'on fit des sacrifices de 
pourceaux et d'autres bÃªte immondes ; -qu'il laissassent leurs 
enfants mhles incirconcis, et qu'ils souillassent leurs $mes par 
toute sorte de viandes impures et d'abominations, en sorte qu'ils 
oubliassent la loi de Dieu, et qu'ils fissent le contraire de toutes 
ses ordonnances; - et que si qui que ce fÃ¹ n'obÃ©issai ia cet 
ordre du roi Antiochus, il fÃ¹ aussitbt puni de mort. - Il Ã©crivi 
en ces mÃªme termes dans tout son royaume, et il Ã©tabli des 
officiers pour contraindre le peuple d'obÃ©i h cet Ã©dit - US 
commandihent donc aux villes de Juda de sacrifier. - Et plu- 
sieurs du peuple vinrent se joindre Ã ceux qui avaient abandonne 
la loi du Seigneur, et ils firent beaucoup de nia1 dans le pays. 
Ils contraignirent le peuple d'IsraÃ« de s'enfuir dans des lieux 
Ã©cartÃ© et de chercher des retraites oÃ ils pussent se cacher 
dans leur fuite. - Le quinziÃ¨m jour du mois de Casleu, en la 
cent quarante-cinrltiicmc annÃ©e le roi Antioclius dressa l'abomi- 



22 DES P~CHÃ‰ D'AUTRUI. 
nable idole de dÃ©solatio ( l a  statue de Jupiter Olympien) sur 
l'autel de Dieu, et  on bhtit des autels de tous cdtÃ© dans toutes 
les villes de Juda. - Et ils brÃ»laien de l'encens, et ils sacri- 
fiaient devant les portes des maisons et au milieu des .rues. - 
Ils dÃ©chireron les livres de la loi de Dieu, et les jetÃ¨ren au feu. - Et si l'on trouvait chez quelqu'un des livres de l'alliance du 
Seigneur, ou que quelqu'un observAt sa loi, il &tait tuÃ aussitdt , 
selon l'Ã©di du roi. - C'est ainsi qu'ils traitaient avec violence 
tout le peuple d'IsraÃ«l qui s'assemblait chaque mois dans toutes 
les villes. Et le vingt-cinquieme de chaque mois, ils sacrifiaient 
sur l'autel qui Ã©tai plac6 vis-Mis de l'autel de Dieu. Les femmes 
qui avaient circoncis leurs enfants Ã©taien mises mort, selon le 
commandement du roi Antiochus. - Ils pendaient les enfants 
au cou de leurs mÃ¨re dans toutes les maisons oÃ ils pouvaient les 
trouver, et ils tuaient ceux qui les avaient circoncis. -Alors 
plusieurs du peuple d'IsraÃ« i-Ã©soluren en eux-mÃªme de ne rien 
manger de ce qui serait impur, et ils aimkrent mieux mourir, 
que de se souiller par des viandes impures. Ils ne voulurent point 
violer la loi sainte de Dieu, et ils furent tuCs. - Et une grande 
colÃ¨r tomba alors sur le peuple. Ã 

7. Livre II des MachabÃ©es VI, 1-9 : Ã Peu de temps apr6s , 
le roi envoya un certain vieillard d'Antioclic pour forcer les Juifs 
ii abandonner les lois de Dieu ct de leur pays, pour profaner le 
templc de JÃ©rusale en le consacrant h Jupiter Olympien, et  
pour donner au  temple de Garizim le nom de temple de Jupiter 
Hospitalier, h cause de la qualitÃ d'Ã©tranger des habitants de ce 
lieu. - Ainsi se rbpandit tout d'un coup sur tout le peuple comme 
un dÃ©lug terrible de maux. - Car le templc Ã©tai rempli de 
dissolutions et  de festins des gentils , d'homn~cs impudiques 
mÃªl  avec des courtisanes, et de femmes qui entraient inso- 
lemmcnt dans ces lieux sacrÃ©s y portant des choses qu'il ettait 
dkfendu d'y porter. - L'autel 6tait plein de viandes impures 
et interdites par nos lois. - On ne gardait point les jours 
de sabbat, on n'observait plus les fÃªte solennelles du pays, et 
nul n'osait plus m6mc avouer qu'il btait juif. - Ils Ã©taien 

'obligÃ©s sous peine de mort, de se rendre aux sacrifices profanes 
le jour de la naissance du roi; et lorsqu'on cdbbrait la fÃªt de 
Bacchus, on les faisait aller par les rues couronnCs de lierre en 
l'honneur de ce faux dieu. - Les Ptol6m6~11~ suggÃ©rhen aussi 
et furent cause qu'on publiht un Ã©di dans les villes voisines des 
gentils, pour les obliger d'agir de la memc sorte contre les Juifs, 



DES PÃ‰CHA D'AVTRUY. 23 
et de les contraindre ii sacrifier, - ou de tuer ceux qui ne vou- 
draient point embrasser les coutumes des gentils : ainsi on ne 
voyait partout qu'affliction. Ã 

8. MARC, VI,  27 : Ã HÃ©rod ayant envoyÃ un de ses gardes, 
commanda qu'on apportAt la tÃ¨t de Jean-Baptiste dans un bassin. 
Et le garde coupa la tÃ¨t Ã Jean dans la prison. Ã 

9.  Actes, XXIII, 2-3 : Ã En meme temps Ananie, grand- 
prÃªtre commanda & ceux qui Ã©taien prÃ¨ de lui de frapper Paul 
au visage. - Alors Paul lui dit, etc. 1) 

10. II Rois, XI ,  4 4-1 7 : Ã Le lendemain matin David envoya 
Ã Joab, par Urie mÃªme une lettre conÃ§u en ces termes : - 
Mettez Urie ii la t&te d'un bataillon, & l'endroit oÃ le combat sera 
le plus rude, et faites en sorte qu'il soit abandonnÃ© et qu'il y 
pÃ©risse - Joab continuant donc le siÃ©g de la ville, mit Urie 
vis-Ã -vi du lieu oÃ il savait qu'Ã©taien les plus vaillants hommes. 
- Les ennemis ayant fait une sortie, chargÃ¨ren Joab, et tuhrent 
quelques-uns des gens de David, entre lesquels Urie HÃ©thÃ© 
demeura mort sur la place. Ã 

11. JEAN, XIX, 16 : Ã Alors il leur livra JÃ©su pour btre 
crucifiÃ© Ã 

12. L w ,  XXIII, 23 : Ã Ainsi il accorda & leur demande la 
dÃ©livranc de celui qui avait Ã©t mis en prison pour crime de 
sedition et de meurtre, et il abandonna JÃ©su Ã leur volontÃ© Ã 

13. Exode, i ,  18-1 7 , 22 : Ã Le roi d'Egypte parla aux sages- 
femmes des HÃ©breux dont l'une se nommait SÃ©phora et l'autre 
Phua , - et leur fit ce commandement : Quand vous recevrez 
les enfants des femmes des HÃ©breux au moment de l'enfante- 
ment, si c'est un enfant miile, tuez-le; si c'est une fille, laissez- 
la vivre. - Mais les sages-femmes furent touchÃ©e de la crainte 
de Dieu, etc. - Alors Pharaon fit ce commandement Ã tout son 
peuple : Jetez dans le fleuve tous les enfants milles qui naÃ®tront 
et ne rÃ©serve que les filles. Ã 

1 4. MATTHIEU, II, 16 : (c Alors fibrode, voyant qu'il avait Ã©t 
jou6 par les mages, entra dans une grande cokre, et envoya 
tuer tous les enfants AgÃ© de deux ans et au-dessous, qui htaient 
dans BethlÃ©e et dans tout le pays d'alentour, selon le temps qui 
lui avait Ã©t indiquÃ par les mages. Ã 

4 3. ISA~E, X , 1-4 : Ã Malheur h ceux qui &ablissent des lois 
d'iniquitb , et qui font des ordonnances injustes, - pour faire 
succomber les pauvres dans les jugements, pour opprimer par 
!a violence les plus faibles de mon peuple, pour dbvorer la veuve 



comme leur proie, et pour mettre au pillage le bien des orplie- 
lins ! - Que ferez-vous au jour oiÃ Dieu vous visitera, au jour 
des calamitbs venues des rbions lointaines? A qui aurez-vous 
recours? A qui recommanderez-vous le soin de votre gloire, - 1 
pour n'4trc point accablbs sous le poids des chaÃ®nes pour ne pas ' 

tomber parmi un monceau de corps morts? - AprÃ¨ tous ces 
maux, la colhre du Seigneur n'est point encore apaisÃ©e et son 
bras est toujours levÃ© Ã 

46. MATTHIEU, XV, 3-6 : Ã Mais Jbsus leur rÃ©pondi : Pour- 
quoi vous-mkmes violez-vous le commandement de Dieu pour 
votre tradition ? Car Dieu a dit : - Honorez votre pÃ¨r et votre 
m h e ,  et : Que celui qui dira des paroles outrageuses it son 
phre ou sa mhre soit puni de mort. - Et vous, au contraire, 
vous dites : Quiconque dira A son p&re ou A sa m6re : Ã Tout don 
que je fais ii Dieu, vous est utile, Ã satisfait d la loi, encore 
qu'aprÃ¨ cela il n'honore et n'assiste point son pÃ¨r ou sa mÃ¨r : 
et ainsi vous avez rendu vain le commandement de Dieu par 
votre tradition. Ã 

17. MARC, VII, 9-13 : (( Et il leur disait : Ainsi donc vous 
rendez vain le commandement de Dieu pour garder votre tra- 
dition. - Car MoÃ¯s a dit : Honorez votre pÃ¨r et vot,re mÃ¨re 
et : Que celui qui dira des paroles outrageuses h son pÃ¨r ou h 
sa m&e , soit puni de mort. - Vous, au  contraire, vous dites : 
Si un homme dit A son pÃ¨r ou ii sa mhre : Tout don que je fais 
il Dieu, vous est utile, il satisfait d la loi, ct vous lui permettrez 
de ne rien faim de plus pour assister son pÃ¨r ou sa mÃ¨re - 
et ainsi vous rendez inutile le commandement de Dieu par une 
tradition que vous-mhes avez btablic. Ã 

Question V. 

Quand est-ce que nous participons par consentement aux pÃ©chÃ 
d'autrui ? 

Nous participons par consentement aux pÃ©chÃ d'autrui toutes 
les fois que nous donnons notre suffrage au mal que font les 
autres, ou que nous l'approuvons aumoins par notre silence. 
C'est le pÃ©ch que commit Saul, lorsqu'il consentit au supplice 
du premier martyr saint Etiennc. C'est aussi le pÃ©ch que com- 
mirent ces Juifs, au nombre de plus de quarante, qui se liÃ¨ren 
par un vÅ“ et s'armÃ¨ren dans le dessein de mettre saint Paul h 
mort. Enfin, c'est le pÃ©ch que commirent les habitants de JÃ©ru 



ealem , lorsqu'ils appuyÃ¨ren de leurs -suffrages la demande que 
firent leurs magistrats de la mort de J&us-Christ, comme saint 

. Pierre leur en fit le reproche par ces paroles : Vous avez mis 
d mort fauteur de la vie. C'est pourquoi il est bon de retenir cette 
maxime de saint Paul, que ce ne sont pas seulement ceux qui font 
le mal qui sont dignes de mort, mais que ceux-lu en sont dignes 
aussi, qui donnent leur consentement Ã ceux qui le font : et on peut; 
encore rapporter ii ce sujet ce que nous lisons dans saint Cyprien, 
Ã qu'ordonner le crime c'est y participer, et que le lbche a beau 
dire qu'il n'a pas prÃ©variqu en personne; il est apostat, dÃ¨ qu'il 
a autorisÃ la lecture publique de son apostasie (V). Ã 

1. LÃ©ci.fiqiie X X ,  4-5 : Ã Que si le peuple du pays, faisant 
paraÃ®tr de la nÃ©gligenc et comme du mÃ©pri pour mon 
commandement, laisse aller cet homme qui aura donne quel- 
qu'un de ses enfants Ã Moloch, et ne veut pas le tuer; -j'arrÃ¨ 
terai l'Å“i de ma colÃ¨r sur cet homme et sur sa famille, et je 
le retrancherai du milieu de son peuple, lui et tous ceux qui 
auront consenti A la fornication par laquelle il se sera prostituÃ 
A Moloch. Ã 

2. Nombres, XVI ,  20-35 : Ã Le Seigneur parla ii MoÃ¯s et Ã 
Aaron, et leur dit : -SÃ©parez-vou du milieu de cette assemblbe, 
afin que je les dÃ©truis en un moment - MoÃ s̄ et Aaron se 
jetÃ¨ren la face contre terre, et dirent : 0 Dieu tout-puissant des 
esprits, qui animez toute chair, votre colÃ¨r Ã©clatera-t-ell contre 
tous pour le pÃ©ch d'un seul homme? - Le Seigneur dit ti 
NoÃ¯s : - Commandez Ã tout le peuple qu'il se sÃ©par des tentes 
de CorÃ© de Dathan et dYAbiron. - MoÃ s̄ se leva donc, et s'en 
alla aux tentes de Datlian et d'Abiron, et les anciens d'Israel le 
suivirent; - et il dit au peuple : Retirez-vous des tentes de ces, 

Consensus quando alieni peccati nos reos 
facit ? 

Cum quoi al) aliis fit nequiter, h nobis 
quasi sulTragium accipit, et saltem tacite 
approbatur. Itapeccavit Saulus,in Stephani 
protomartyris nccem consentiens. Pccca- 
runt et viri ex Judaeis plures quadraginta, 
qui facta ctiam voti uuncupatione in Pauli 
neceu armarunt sese. Pe~cavepnt  demuni 

et cives Ilierosolyniitani, suis magistra- 
tibus,quo Christus perderetur,suffragantes, 
ut idcirco Pctrus illis exprobraas dixerit : 
Aulliorcin vi t8 iincrfecislis. Notanda est 
igilur Pauli sentcnlia : Non solhi  qui fa- 
ciunt mala, sed etiflm qui consenlitint 
facientihus, d i p i  swnt marie. Et hue re- 
ferri potest, quod apud Cyprianuni legimus : 
Non est immnnis it scelerc, qui, ut faceret, 
imperavit ; nec alicnus h crinline, cujus 
consensu, licet non t~ se admissum, crimen 
tamen publicb legitur. 
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hommes impies, et ne touchez h rien de ce qui est h eux, de 
peur que vous ne soyez enveloppks dans le c h d t i Ã ¬ Ã ¬ ~ ~  de leurs 
pkchbs. - Lorsque tout le monde se fut retirÃ de leurs tentes, 
Dathan et Abiron sortirent, et parurent & l'entrÃ© de leurs pa- 
villons, avec leurs femmes et leurs enfants et toute leur troupe. 
-Alors MoÃ¯s dit : Vous reconnaÃ®tre A ceci que c'est le Seigneur 
qui m'a envoyÃ pour faire tout ce que vous voyez, et que je ne le 
fais point de mon propre chef.-Si ces gens-ci meurent d'une mort 
ordinaire aux hommes, et qu'ils soient frappÃ© d'une plaie dont 
les autres ont coutume d'ktre aussi frappÃ©s ce ne sera point le 
Seigneur qui m'aura envoyÃ© - mais si le Seigneur fait par un 
prodige nouveau que la terre ouvrant ses abÃ®me les engloutisse 
avec tout ce qui est & eux, et qu'ils descendent tout vivants en 
enfer, vous saurez alors qu'ils ont b lasphh6 contre le Seigneur. 
-AussitÃ´ qu'il eut cessÃ de parler, la terre se fendit sous leurs 
pieds; - et ouvrant ses abÃ®mes clle les engloutit avec leurs 
tentes et tout ce qui leur appartenait. - Et ils descendirent tout 
vivants dans l'enfer, la terre les ayant recouverts aussitdt, et ils 
disparurent du milieu du peuple. - Tout IsraÃ«l qui Ã©tai lA 
autour, s'cnfuit au cri des mourants, en disant : Prenons garde 
que la terre ne nous engloutisse aussi. - En m6me temps le 
Seigneur fit sortir un feu qui fit pÃ©ri les deux cent cinquante 
hommes occup6s A offrir l'encens. Ã 

3. Judith, VIII, 9-1 4 : Ã Judith ayant donc appris quYOsias 
avait promis de livrer la ville dans cinq jours, fit demander 
Chabri et Charmi, anciens du peuple, -qui vinrent la trouver, 
et elle leur dit : Quel est ce bruit qui court qu'Ozias a consenti ii 
livrer la ville aux Assyriens, si dans cinq jours il ne vous vient 
aucun secours ? - Et qui Ãªtes-vous vous autres, pour tenter le 
Seigneur? - Ce n'est pas lb le moyen d'attirer sa misÃ©ricorde 
mais plut& d'exciter sa c o k e  et d'allumer sa fureur. - Vous 
avez lix6 un terme ii la misbricorde du Seigneur, et vous lui avez 
marquk un jour selon votre volontÃ© - Mais comme le Seigneur 
est pt ient ,  faisons pÃ©nitenc de cette faute m h e ,  etc. Ã 

4. Esther, XIV, 3,  45-19 : Ã Esther fit ensuite cette priÃ¨r 
au Seigneur Dieu d'Isra6l : Mon Seigneur, qui seul d e s  notre 
roi, etc. - Vous savez que je hais la gloire des mÃ©chants et 
que je dcleste l'alliance des incirconcis et des clrangers. - Vous 
n'ignorez pas la n6cessitÃ oÃ je me trouve, ct combien aux jours 
oÃ je parais dans la magnificence et dans l'Ã©clat j'ai en horreur 
le signe brillant de ma gloire que je porte sur ma t&e, mais que 



je dkteste comme un linge souillk, et que je me garde bien de 
porter dans les jours de mon silence. '- Vous savez que je ne 
mange point A la table d'Aman, et que je ne prends aucun plaisir 
aux festins du roi; que je ne bois point du vin offert sur l'autel 
des idoles, - et que, depuis le temps que j'ai Ã©t amenÃ© en ce 
palais jusqu'aujourd'hui , jamais votre servante ne s'est rÃ©joui 
qu'en vous seul, Ã Seigneur Dieu d'Abraham, & Dieu tout4 
puissant et au-dessus de tous, etc. Ã 

S. Luc, XI, 47-48 : Ã Malheur ti vous qui biÃ®tisse des 
tombeaux aux prophÃ¨tes aprÃ¨ que vos pbres les ont fait mourir. 
- Vous tÃ©moigne par-lÃ que vous consentez h ce qu'ont fait vos 
@es, puisque, si ce sont eux qui on1 tuÃ les prophÃ¨tes c'est 
vous qui avez creusÃ leurs tombeaux. Ã 

6. Actes, V I I ,  89 : Ã Or, Saul avait consenti & la mort 
d'Etienne. Ã 

7. Ibid., XXIII, 12-13 : Ã Le jour Ã©tan venu, quelques Juifs 
s'assemblÃ¨rent et firent serment, avec imprÃ©catio contre eux- 
mÃªmes de ne boire ni de manger qu'ils n'eussent tuÃ Paul. - 
Ils Ã©taien plus de quarante qui Ã©taien entrds dans cette conju- 
ration. Ã 

8. MATTHIEU, XXVII , 20 : Ã Mais les princes des prktres et les 
sÃ©nateur persuadÃ¨ren au peuple de demander Barabbas, et de 
faire pÃ©ri JÃ©sus Ã 

9. MARC, XV, 11, 18 : Ã Mais les prÃªtre excitÃ¨ren le peuple 
A demander qu'il leur dÃ©livri plut& Barabbas, etc.- Et Pilate, 
voulant contenter le peuple, leur dÃ©livr Barabbas, et ayant fait 
fouetter JÃ©sus il le leur livra pour Ãªtr crucifiÃ© Ã 

10. Actes, III, 13-13 : Ã Dieu a glorifiÃ son fils JÃ©sus que 
vous avez livrÃ et reniÃ devant Pilate, qui avait jugÃ qu'il devait 
Ãªtr renvoyb absous. - Mais vous, vous avez reniÃ le Saint et 
le Juste, vous avez demandÃ qu'on vous accordiÃ® la griÃ®c d'un 
homicide, - et vous avez fait mourir l'auteur de la vie. Ã 

11. lbid., II, 22-23 : Ã 0 IsraÃ©lites Ã©coute les paroles que 
je vais vous dire : Vous savez que JÃ©su de Nazareth a Ã©t un 
homme que Dieu a rendu cÃ©kbr parmi vous par les prodiges, 
les merveilles et les miracles qu'il a faits par lui au milieu de 
vous. - Ce JÃ©su vous ayant Ã©t livrÃ dans la profondeur des 
desseins de Dieu, et dans l'ordre de sa prescience, vous Pavez 
fait mourir, et vous l'avez crucifiÃ par les mains des mÃ©chants Ã 

12. Romains, I, 28-32 : Ã Comme ils n'ont pas fait usage de 
la connaissance qu'ils avaient de Dieu, Dieu aussi les a livres 
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un sens ddpravÃ© en sorte qu'ils ont fait des actions indignes. - Remplis de toute sorte 'd'injustice, de mÃ©chancetÃ de forni- 
cation, d'avarice, de malignitÃ© ils ont Ã©t envieux, meurtriers, 
querelleurs, trompeurs; ils ont Ã©t pleins de malignitÃ© semeurs 
de faux rapports, -calonmiatcurs, ennemis de Dieu, outrageux, 
superbes, altiers , inventeurs de crimes, dÃ©sobÃ©issan h. leurs 
parents, - sans prudence, sans modestie, sans affection, sans 
foi, sans misÃ©ricorde - et quoiqu'ils connussent bien la justice 
de Dieu, ils n'ont pas compris que ceux qui font ces choses sont 
dignes de mort, et non-seulemen t ceux qui les font, mais aussi 
ceux qui approuvent ceux qui les font. Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1 .  S .  I R ~ N Ã ‰ E  Lib. I V  advershs limeses, c. 46 ( al. 27) : 
Ã De mÃ¨m que sous l'aneicnne loi ceux qui se livraient ii l'ini- 
quitÃ et au meurtre de leurs frÃ¨re Ã©taien chfitibs et retranchÃ© 
de la sociÃ©t du peuple, ainsi maintenant l 'ail, le pied ou la 
main, quand ils sont un objet de scandale, doivent Ãªtr retran- 
c h k ,  de peur qu'ils n'entraÃ®nen la  perte du reste du corps. 
D'ailleurs 1'Apdtre nous l'enseigne, quand il nous dit : Mais quand 
je vous a i  Ã©cri que vous n'ayez point de commerce avec eux ,  j'ai 
entendu que s'il y a parmi vos frÃ¨re quelqu'un qui soit impudique, 
ou avare, ou idoldtre, ou w'disant, ou  ivrogne, ou ravisseur du  bien 
#autrui, vous ne mangiez pas t d m e  avec celui-lÃ (1 Cor., V ,  \\ ). 
Et il dit encore dans un autre endroit : Que personne ne vous sddthise 
par de vains discours; car c'est lÃ ce qui attire la colÃ¨r de Dieu sur 
les incridules. N'(ye:  donc rien de commun avec eux (EphÃ©s. V ,  6). 
L'Ã©ta de damnation O ~ I  sont ceux qui pkehent se communique A 
ceux qui les frbquentent, parcc que cet Ã©ta m61ne finit par leur 
plaire; c'est pour cela que saint Paul disait aux Corinthiens : N e  
savez-vous pas qu'un peu de levain suffit pour aigrir toute une masse 
de pÃ¢l (1  Cor., V, 6 )  (1)? 

2. Le clerg6 de Rome bcrivant h saint Cyprien, inter Epistolas 
S. Cypriani 31 (al. 30) : Ã Nous nous sommes d&clar& dans nos 
lettres prkÃ©dentes non-seulement contre ceux qui ont apostasiÃ 
publiquement par des billets criminels.. . . . , mais aussi contre les 
autres qui, pour n'avoir pas comparu quand le parjure se con- 
sommait, n'en sont pas moins coupables de ce parjure mÃ¨me 
puisque la demande faite par eux d'inscrire leur apostasie Ã©qui 
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valait 4 leur prbsence. Ordonner le crime, c'est y participer. Le 
lbche a beau nous dire qu'il n'a pas prÃ©variqu en personne; 
il est apostat, dÃ¨ qu'il a autorisÃ la lecture publique de son 
apostasie. Ã 

Question VI. 

Quand est -ce qu'on participe par provocation au pÃ©ch 
d'autrui ? 

C'est ce qui a lieu toutes les fois que, soit par paroles, soit 
par actions ou de toute autre maniÃ¨re nous poussons sciemment 
quelqu'un Ã se mettre en colÃ¨re A se venger, Ã profÃ©re des 
blasphÃ¨mes & user de violence, ou Ã quelque autre chose sem- 
blable. Comme quand la femme de Job, en insultant Ã la patience 
de son mari, le portait autant qu'il &ait en elle ti blasphÃ©me 
contre Dieu. De mÃªm la femme de Tobie, non moins agaÃ§ant 
que celle de Job, par les reproches irritants dont elle ne se lassait 
pas de harceler son Ã©poux forÃ§ai en quelque sorte celui-ci de 
dÃ©plore devant Dieu les maux de sa maison en mÃªlan ses priÃ¨re 
de soupirs et  de larmes. L'Eccl6siastique nous donne au contraire 
cet avertissement : Evitez les disputes, et vous diminuerez les pÃ©chds 
Car l'homme colÃ r̈ allume les querelles; le pdcheur jettera le trouble 
parmi les amis, et il sÃ¨mer l'iniquitÃ au milieu de ceux qui vivaient 
en paix. Salomon a dit de mÃªm : Le mÃ©chan cherche toujours des 
querelles; le ministre de la vengeance sera envoyÃ contre lui (VI). 

4 .  1 Rois, 1, 6-7 : Ã Phenenna jalouse affligeait Anne et la 
tourmentait, jusqu'h lui faire reproche avec insulte de ce que le 
Seigneur l'avait rendue stÃ©rile - Elle en usait de mdme tous 
les ans, lorsque le temps Ã©tai venu de monter au temple du 
Seigneur. Ã 

VI. 

Quand0 irritatione nobis peccfltum 
alienum conpatur ? 

Cum scientes alium ad iram. vindictam, 
blaspbemiam, crudelitatem aut consimilia 
vitia, sive diclis id fiat, sive factis., aut 
quacunque ratione alia provocamus. Ut 
chm uxor Job patientissimo viro petulanter 
insultans, quantum in se quidem erat, 
tuasit etiam Deum blaspliemare. Et Tobia 

uxor zquh morosa, maritum suis convitiis 
frequenter infestans et exasperans , hoc 
facit , ut vir anxius domesticam injuriam 
suspiriis, lachrymis et precibus ad Deum 
fusis prosequi cogatur. Contra verb monet 
Ecclesiasticus : Abstins te Ã lire, et minues 
peccata. Homo enim iracundus incendit 
[item, et vir peccator turbabit amicos, 
et in media pacem habentium immittil 
inimicitiam. Sic et Salomon dixit : Semper 
jurgia y u m i t  malus; angelus autem cru- 
delis mitteltir contra ewn. 



2. Psaume CV, 48-16 : Ã Le Seigneur leur accorda leur 
demande, et les rassasia jusqu'b l'exchs. - Leur envie &data 
contre MoÃ¯s dans le camp, et contre Aaron, pontifedu Seigneur. Ã 

3. II MachabÃ©es X I V .  23-27 : Ã Nieanor demeura ensuite 
JÃ©rusalem oÃ il ne fit rien contre l'bquitÃ© et il congÃ©di les 
grandes troupes qu'il avait levbes. - II aimait toujours Judas 
d'un amour sincÃ¨re et il sentait une inclination particuliÃ¨r 
pour sa personne. Il le pria meme de se marier, et de songer & 
avoir des enfants. Ainsi Judas se maria, et continua de vivre en 
paix et en amitiÃ avec lui. - Mais Alcime voyant la bonne 
intelligence qui Ã©tai entre eux, vint trouver DÃ©mÃ©triu et lui 
dit que Nicanor favorisait les intÃ©rct de ses ennemis, et qu'il lui 
avait destinÃ pour successeur Judas, qui trahissait le roi et son 
royaume. - C'est pourquoi le roi, irrite par le rapport criminel 
de ce mÃ©chan homme, h i v i l  ii Nicanor qu'il trouvait fort 
mauvais qu'il eÃ» fait ainsi amitiÃ avec MachabÃ©e et qu'il 
voulait qu'aussitdt tIachabÃ© fÃ¹ amen6 prisonnier A Antioche. Ã 

4. Galates, V, 26 : a Ne nous laissons point aller h la vaine 
gloire, nous piquant les uns les autres, et nous portant envie les 
uns aux autres. Ã 

S. Ephesiens, VI, 4 : Ã Et vous, p h s ,  n'irritez point vos 
enfants, mais ayez soin de les bien Ã©lever en les corrigeant et 
en les instruisant selon le Seigneur. Ã 

6.  Colossims, III, 21 : Ã Phres , n'irritez point vos cnfants, 
de peur qu'ils ne tombent dans l'abattement. 1) 

7. JOB, 11, 9 : Ã Alors sa femme lui dit : Quoi! vous demeurez 
encore dans voire simplicitk? Maudissez Dieu et mourez. Ã 

8. Tobie, II, 15-23 : K Comme des rois insultaient au bien- 
heureux lob, ainsi ses parents et ses alliÃ© se raillaient de son 
genre de vie, en lui disant : - OÃ est votre espÃ©ranc pour 
laquelle vous faisiez tant d'aumdnes et ensevelissiez les morts? , 
- Mais Tobie les reprenant, leur disait : Ne parlez pas ainsi : - 1 
Car nous sommes enfants des saints, et nous attendons cette vie 
que Dieu doit donner A ceux qui ne violent point la fidklitÃ qu'ils 
lui ont 'promise. - Pour ce qui est d'Anne, sa femme, elle 
faisait tous les jours de la toile, et elle apportait du travail de 
ses mains ce qu'elle pouvait gagner pour vivre. -II arriva donc 
qu'ayant reÃ§ un jour un chevreau, elle l'apporta Ã la maison. - Son mari ayant entendu ce chevreau crier, dit d sa femme : 
Prenez garde que ce chevreau n'ait kt6 dkrobk; rendez-le h ceux 
?i qui il est : car il ne nous est pas permis de rien manger on 
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toucher de ce qui est dÃ©robÃ - Alors sa femme lui rdpondit en 
c o k e  : II est ais6 de voir combien toutes vos esphances &aient 
vaines, et ti quoi ont abouti toutes vos aumhes. C'est par ces 
discours et d'autres semblables que sa femme l'insultait jour- 
nellement. Ã 

9. Tobie, III, 1-2, 7-48 : Ã Alors Tobie jetant un profond 
soupir, cornmenGa 5 prier avec larmes, en disant : - Seigneur, 
vous d e s  juste; tous vos jugements sont pleins d'Ã©quitÃ et toutes 
vos voies ne sont que misÃ©ricorde vÃ©rit et justice, etc. - En 
ce mÃªm jour, il arriva que Sara, fille de Raguel, Ã Rages, 
ville des MÃ¨des fut Ã©mu d'un reproche que lui fit une des ser- 
vantes de son p6re. - Elle avait Ã©pous sept hommes l'un aprhs 
l'autre, et un dÃ©mo nommÃ AsmodÃ© les avait tuÃ© aussitdt 
qu'ils s'Ã©taien approchÃ© d'elle. - Comme elle reprenait cette 
servante pour une faute qu'elle avait commise, celle-ci lui r6- 
pondit : Que jamais nous ne voyions de toi ni fils, ni fille sur la 
terre, meurtriÃ¨r de tes maris ! -Ne veux-tu pas me tuer aussi, 
comme tu as  dÃ©j tuÃ sept maris? A cette parole, Sara monta 
dans une chambre haute de la maison, et y demeura trois jours 
et trois nuits sans boire ni manger; - et persÃ©v6ran dans la 
pritke, elle demandait & Dieu avec larmes qu'il la dÃ©livrA de 
cet opprobre. Ã 

10. EcclÃ©siastique XXVIII, 10,12-19 : Ã Evitez les disputes , 
et vous diminuerez les pÃ©chÃ© etc. - Le feu s'embrase dans 
la forÃª selon le bois qui s'y trouve, et la colÃ¨r de l'homme 
s'allume ii l'Ã©ga de son pouvoir, et il la porte plus haut ii pro- 
portion qu'il a plus de richesses. - La promptitude Ã disputer 
allume le feu ; la querelle prÃ©cipitÃ rkpand le sang, et la langue 
qui rend un faux tÃ©moignag cause la mort. - Si vous soufflez 
sur l'Ã©tincelle il en sortira un feu ardent ; si vous crachez dessus, 
elle s'Ã©teindra et c'est la bouche qui fait l'un et l'autre. - 
Celui qui mÃ©di en secret et l'homme Ã deux langues sera 
maudit, parce qu'il jettera le trouble parmi plusieurs qui vivaient 
en paix. - La langue d'un tiers en a renversÃ plusieurs, et elle 
les a dispersÃ© de peuple en peuple. - Elle a dÃ©trui les villes 
fortes et opulentes, et elle a fait tomber les maisons des grands. - Elle a taillÃ en piÃ¨ce les armÃ©e des nations, et elle a dÃ©fai 
les peuples les plus vaillants. - La langue d'un tiers a fait 
expulser les femmes fortes, etc. Ã 

H . Proverbes, XV, 18 : Ã L'homme colÃ¨r Ã©veill les querelles; 
celui qui est patient apaise celles qui Ã©taien dÃ©j allumÃ©es Ã 
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42. Ibid., XVIII, 6 : (G Les levres de l'insensÃ s'embarrassent 
dans des disputes, et  sa bouche s'attire des querelles. Ã 

43. Ibid., XXII ,  40 : Ã Chassez le railleur, et les disputes 
s'en iront avec lui ; alors les plaintes et les outrages cesseront. Ã 

14. Ibid.,XXVI, 17-22 : Ã Celui qui, en passant par un endroit, 
se mÃªl dans une querelle qui ne le regarde point, est comme celui 
qui saisit les oreilles tt un chien furieux. -Comme celui qui lance 
des flÃ¨che et des dards pour cn tuer un autre est coupable de sa 
mort, - ainsi l'est cclui qui use d'artifices pour nuire A son 
ami, et qui dit, lorsqu'il est surpris : Je ne l'ai fait qu'en jouant. 
- Quand le bois est consumÃ© le feu s'Ã©tein ; et les querelles 
s'apaisent, quand il n'y a plus de semeurs de rapports. - Le 
feu rallume le charbon, la flamme le bois ; l'homme querelleur 
allume de m&mc les disputes. - Les paroles du semeur de 
rapports paraissent simples et innocentes; mais elles pÃ©nÃ¨tre 
jusqu'au fond des entrailles. )i 

15. Ibid., XXIX, 22 : Ã L'homme colkre provoque les que- 
relles, et celui qui se fkche aisÃ©men sera plus enclin il pÃ©cher Ã 

16. Proverbes, XXX, 33 : v. Celui qui presse trop la mamelle, 
en fait sortir un lait Ã©pai ; celui qui se mouche trop fort tire le 
sang ; et cclui qui excite la colÃ¨r a m h c  les querelles. Ã 

17. Proverbes, XVII, 14 : Ã Le mÃ©chan cherche toujours 
querelle, etc. Ã 

18. Ibid., 111, 30-35 : (t Ne faites point de proc6s h un homme 
sans sujet, et lorsqu'il ne vous fait aucun tort. - Ne portez 
point envie & l'homme injuste, et ne marchez point dans ses 
voies : - Car le Seigneur dÃ©test les pervers, et il communique 
ses secrets aux simples. - Le Seigneur frappera d'indigence la 
maison de l'impie ; au lieu qu'il bÃ©nir les maisons des justes. - 
Il se moquera des moqueurs, et il rÃ©pandr ses faveurs sur 
ceux qui sont doux. - Les sages possÃ©deron la gloire ; i'Ã©lÃ©v 
tion des insensÃ© sera leur confusion. Ã 

19. ISA~E, XXXIII , 1 : a Malheur & vous qui pillez ; ne serez- 
vous pas aussi pillÃ© Malheur & vous qui mÃ©prise ; ne serez-vous 
pas aussi mbprisÃ© Lorsque vous aurez achevÃ de dÃ©pouiller 
vous serez dÃ©pouillÃ lorsque vous serez las de mÃ©priser vous 
tomberez dans le mÃ©pris 



Question VII. 

Quand est-ce qu'on participe par flatterie ou adulation au pÃ©ch 
d'autrui? 

C'est ce qui a lieu, toutes les fois que nous louons quelqu'un 
du mal qu'il a fait, ou du mauvais caractÃ¨r qu'il a dÃ©ployÃ ct 
que, le voyant engagÃ dans une voie criminelle, nous i'en- 
courageons par nos Ã©loge Ã y avancer de plus en plus. Mais 
malheur, comme dit le Proplde,  a ceux qui prdparent des coussinets 
pour les mettre sous tous les coudes, et qui font des oreillers pour y 
appuyer la tdte des personnes de tout dge, afin de surprendre ainsi 
les dmes. C'est dans ce dÃ©fau que tombent certains prÃ©dicateurs 
et ces magistrats qui flattent inconsidÃ©rÃ©me les passions popu- 
laires, et fomentent par une lhhe  complaisance les dcsordres 
publics. Que de sagesse dans ces paroles d'IsaÃ¯ : 0 mon peuple, 
ceux qui  vous disent heureux vous sÃ©duisent et ils pervertissent 
la voie oh  vous devez marcher! C'est pourquoi saint Paul exhorte 
les fidÃ¨le ti se mettre en garde contre ces faux docteurs qui, 
par des paroles flatteuses, sÃ©duisen les &mes simples. Car le 
pÃ©cheu est louÃ datas les dÃ©sir de son cÃ®me et le mÃ©chan est bdnk 
mais en cela m6me le pÃ©cheu irritera le Seigneur, comme l'atteste 
le ProphÃ¨t royal (VII). 

1. Proverbes, XXIV, 24-28 : Ã Ceux qui disent au mÃ©chan : 
Vous &tes juste, seront maudits des peuples et dÃ©testÃ des nations. - Ceux qui le reprennent en seront louÃ© ; et la bÃ©nÃ©dicti 
descendra sur eux. - RÃ©pondr avec droiture, c'est donner un 
baiser A la bouche. - PrÃ©pare votre ouvrage au dehors, et 
remuez votre champ avec grand soin, pour b&tir ensuite votre 

VII. 
Quando per laudationem, vel adulationem 

nostram peccato dieno f Å “ d m r  

Cum aliquem in malefactis, vel de impro- 
Litate commendan~us, vel tanquam re bene 
gcsta, calcar addimus male currenti, ut ille 
in pravo institut0 pcrgat. V a  autem qui 
consuunt pulvillos sub omn; cubitu ma- 
nus, et faciunt ceyvicalia sub capite uni- 
verss s tat is  ad capiendas animas, ut est 
apud prophetam. l u  hoc vitium incidunt 

nonniinquam ecclesiastici concionatores, 
et magistratus male vulgo blandientes, 
dum ejus licentiae palhm favent et appiau- 
dunt. Rectb autem Esaias : Papule meus, 
qui te beatum dicunt , {psi te decipiunt , 
et viam gressuum tuorum dissipant. Unde 
Paulus eos jubct vitari doctores , qui per 
dulces sermones et benedictiones seducunt 
corda innocentium. Quoniam enim lauda- 
tur peccator in desideriis anima? s u s ,  
et iniquus benedicitur, exacerbabit Domi- 
numpeccator, ut regius propheta testatur. 

5 
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maison. -Ne soyez point un faux tÃ©moi contre votre prochain, 
et que vos limes ne sÃ©duisen personne. Ã 

2. Ibid., XXV11, 2 ,  5 ,  6 : Ã Qu'un autre vous loue, et  non 
votre bouche; que ce soit un &ranger, et non vos propres 
lbvres. - Une rÃ©primand ouverte vaut mieux qu'une amitiÃ 
qui se cache. - Les blessures que fait un ami sont la preuve del 
son amitiÃ© Dieu nous garde des baisers d'un ennemi! Ã 

3. Ibid., X X V I I I ,  23 : Celui qui reprend un homme trou- 
vera grilcc ensuite auprÃ¨ de lui, plutÃ´ que celui qui le trompe 
par des paroles flatteuses. )) 

4. Psaume CXL, 5 : Ã Que le juste me frappe, et qu'il me 
chiltie; mais que les parfums du pÃ©cheu ne coulent jamais sur 
ma thte. Ã 

3. ISA~E, V, 20 : Ã Malheur A vous qui appelez mal ce qui est 
bien, et bien ce qui est mal; qui donnez aux tÃ©nÃ¨br le nom de 
lumiÃ¨re et h la lumiÃ¨r le nom de tÃ©nkbres qui fitiies passoi, 
pour doux ce qui est amer, et pour amer ce qui est doux. Ã 

6. EZ~CHIEL, XIII, 1-23 : Ã Le Seigneur me parla encore en 
ces termes et me dit : - Fils de l'homme, adresse tes proph6ties 
aux prophhtes d'lsracl qui se in&lent de prophÃ©tiser et tu diras 
Ã  ces hommes qui propMtisent, de leur chcf : Ecoutez la parole 
du Seigneur. - Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Malheur aux 
propliÃ¨tc insens& qui suivent leur propre esprit, et ne voient 
rien. - Vos prophÃ¨tes b Israd, ont kt6 parmi vous comme dos 
renards dans des lieux ruinds. - Vous n'Ãªte point allÃ© A la 
rencontre de Z'emiemi, et vous ne vous Ãªte point opposÃ© comm(? 
un mur pour la maison d'Israd , pour tenir ferme dans le combat, 
au jour du Seigneur. - Ils n'ont que des visions vaincs, et ils 
ne propli6tisent que le mensonge, en disant : Le Seigneur a dit 
ceci, quoique le Seigneur ne les ait point envoyÃ© ; et ils pcr- 
sistcnt ii assurer ce qu'ils ont dit une fois. - Les visions que 
vous avez eues ne sont-elles pas vaincs, et les prophdies que 
vous publiez ne sont-elles pas pleines de mensongeS? Et aprÃ¨ 
cela vous dites : C'est le Seigncur qui a parl6, quoique ce ne 
mit point moi qui aie parlÃ© - C'est pourquoi voici cc que dit 
le Seigneur Dieu : Parce que vous avez publiÃ des clioscs vaines, 
et que vous avez eu des visions de mensonge, je viens & vous, 
(lit le Seigneur Dieu. - Ma main s'appesantira sur les prophktes 
q u i  ont des visions vaincs, qui proph6Lisent le mensonge. Ils ne 
se trouveront point dans l'assembldc de mon peuple; ils ne 
seront point Ccrits dans le livre de la m<iisun d'Isracl; ils n'en- 
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treront point dans la terre d'IsraÃ« : e t  vous saurez que c'est moi 
qui suis le Seigneur Dieu. - Parce qu'ils ont sÃ©dui mon peuple, 
en lui annonÃ§an la paix , et il n'y avait point de paix; et comme 
mon peuple bhtissait une muraille, ils l'ont enduite de boue sans 
y mÃªle de paille. - Dis & ceux qui enduisent une muraille 
sans y rien mkler, qu'elle tombera : car voici que j'enverrai une 
forte pluie, de grosses pierres tomberont du ciel, et un vent 
de tempÃªt la jettera par terre. - Et en voyant la muraille 
tombÃ©e ne vous dira-t-on pas : OÃ est l'enduit dont vous l'avez 
enduite? - C'est pourquoi, voici ce que dit le Seigneur Dieu : 
Je ferai souffler dans mon indignation un vent de tempbte; une 
pluie inondante se dÃ©border dans ma fureur, et des pierres 
Ã©norme tomberont dans ma colÃ¨re pour renverser tout ce qui 
se rencontrera. - Et je dÃ©truira la muraille que vous avez 
enduite de boue sans mÃ©lang de paille; je la rÃ©duira au niveau 
du sol, et ses fondements seront mis Ã nu ; elle s'tkroulera, e t  
vous serez enveloppÃ© dans sa ruine; et vous saurez que c'est 
moi qui suis le Seigneur. - Mon indignation s'assouvira sur 
cette muraille, et sur ceux qui l'enduisent sans y mÃªle ce qui 
l'aurait affermie. Je vous dirai alors : La muraille n'est plus, et 
ceux qui l'avaient enduite ne sont plus ; - Ils ne sont plus, ces 
prophÃ¨te d'IsraÃ« qui se mÃªlaien de prophÃ©tise A JÃ©rusalem et 
qui avaient pour elle des visions de paix; et il n'y avait point 
de paix, dit le Seigneur Dieu. - Et toi, fils de l'homme, 
tourne-loi contre les filles de mon peuple, qui se m8lent de pro- 
phÃ©tise de leur propre chef, et prophÃ©tis contre elles, - et 
dis : Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Malheur A celles qui 
prbparent des coussinets pour les mettre sous tous les coudes, et 
qui font des oreillers pour en appuyer la tÃªt des personnes de 
tout Agc , afin de surprendre les Ames ; et lorsqu'elles ont surpris 
les Ames de mon peuple, elles assurent de ces &mes qu'elles sont 
pleines de vie. - Elles m'ont dÃ©shonor dans l'esprit de mon 
peuple pour un peu d'orge et pour un morceau de pain, en 
annonÃ§an la mort aux &mes qui ne devaient point mourir, et la 
vie Ã celles qui ne devaient point vivre, et  abusant par leurs 
mensonges de la crÃ©dulit de mon peuple. - C'est pourquoi 
voici ce que dit le Seigneur Dieu : Je dÃ©truira ces coussinets au 
moyen desquels vous surprenez les Ames, comme des oiseaux 
qu'on prend dans leur vol ; je les enlÃ¨vera de dessous vos bras, 
et je dÃ©livrera les Ames que vous avez prises, ces Ames faites 
pour ktre libres. - Et je renverserai h terre vos oreillers, et je 
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dklivrerai mon peuple d'entre vos mains, et  ils ne seront plus 
& l'avenir en vos mains comme une proie, et vous saurez que 
c'est moi qui suis le Seigneur. - Parce que vous avez attristÃ 
par vos mensonges le cÅ“u du juste, que je n'avais point attristÃ 
moi-mÃªme ct que vous avez fortifiÃ le bras de l'impie pour 
l'empÃªche de revenir de sa voie inique et de trouver la vie ; - 
c'est pourquoi vous ne raconterez plus vos visions vaines, et 
vous ne dÃ©bitere plus vos oracles trompeurs, parce que je dÃ©li 
vrerai mon peuple d'entre vos mains, et vous saurez que c'est 
moi qui suis le Seigneur. Ã 

7. J ~ R ~ I E ,  XIV, 43-47 : a Les prophbtes leur disent : Vous 
ne verrez point le glaive; la guerre et la famine ne seront point 
parmi vous; mais le Seigneur vous donnera en ce lieu une vÃ©ri 
table paix. - Le Seigneur m'a rÃ©pond : Ces propli2tes proph& 
lisent faussement en mon nom; je ne les ai  point envoytk; je ne 
leur ai rien ordonnÃ de ce qu'ils disent, et je ne leur ai point, 
parlÃ© Les propliÃ©tie qu'ils vous dÃ©biten ne sont que des visions 
de mensonges, des divinations pleines d'impostures, de vaines 
illusions de leur propre esprit. - C'est pourquoi voici ce que dit 
le Seigneur : Quant & ces prophÃ¨te qui prophbtisent en mon 
nom, quoique je ne les aie point envoyÃ©s et qui disent : Le glaive 
e t  la famine ne visiteront point cette terre; par le glaive et par 
la famine ces prophÃ¨te eux-m6mes seront consumÃ©s - Et les 
cadavres de ceux A qui ils propliÃ©tisent consum6s par la famine 
et par le glaive, seront jetÃ© sur les places de JÃ©rusalem sans 
qu'il y ait personne pour les ensevelir; ils y seront jetÃ©s eux et 
leurs femmes, leurs fils et leurs filles, et je ferai dÃ©borde sur eux 
les maux dont ils sont les auteurs. Ã 

8. J ~ R ~ M I E ,  XXIII , 13, W : Ã Se n'ai vu que folie parmi les 
proph6tes de Samarie : ils prophdtisaient au nom de Baal, et sÃ©dui 
saient mon peuple d'IsraÃ«l - J'ai vu les prophÃ¨te de JÃ©rusalen 
eemblables h des adultbres. Je les ai vus marcher dans la voie du 
mensonge ; ils ont affermi le bras des mÃ©chants pour que per- 
Bonne ne se convertisse du dÃ©rÃ©glerne de sa vie ; ils sont tous 
devenus pour moi comme Sodome, et le peuple de cette ville 
comme Gomorrhe. - C'est pourquoi, voici ce que dit aux 
proph6tes le Seigneur des armÃ©e : Je les nourrirai d'absinthe, et 
je les abreuverai de fiel, parce que c'est des prophÃ¨te de JÃ©ru 
salem que la corruption s'est rÃ©pandu sur la terre. - Voici ci) 
que dit le Seigneur des armÃ©e : N'bcoutcz pas les paroles de 
ces prophÃ¨te qui vous prophktisent et qui vous trompent; ils 
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publient les visions de leur cÅ“ur et  non ce qu'ils ont appris de la 
bouche de Jehovah. - Ils disent A ceux qui me blasphhment : 
Le Seigneur l'a dit, vous aurez la paix; et  h tous ceux qui 
suivent la corruption de leur cÅ“u : Il ne vous arrivera point de 
mal. - Mais qui d'entre eux a assisth au conseil de Dieu, et l'a 
vu, et a entendu ce qu'il a dit? - Voici que le tourbillon de la 
col&re du Seigneur va  Ã©clater et la temphte, aprÃ¨ avoir rompu 
la nue, va se dÃ©charge avec fracas sur la tÃªl des mÃ©chants - 
La fureur du Seigneur ne retournera point en arriÃ¨re jusqu'Ã ce 
Iqu'elle ait rÃ©alis et accompli les pensies de son cmur. Vous 
comprendrez plus tard quels auront Ã©t ses desseins sur vous. - 
Je n'envoyais point ces prophÃ¨tes et  ils couraient; je ne leur 
parlais point, et ils prophÃ©tisaient - S'ils eussent assistÃ it mon 
conseil, ils auraient fait entendre mes paroles Ã mon peuple, et 
ils l'auraient retirÃ de sa voie perverse et du dÃ©riglemen de ses 
pensÃ©es - Ne suis-je Dieu que de prÃ¨s dit le Seigneur ; ne le 
suis-je pas aussi de loin? N'est-ce pas moi qui remplis le ciel et 
la terre? dit le Se,igneur. - Fai entendu ce qu'ont dit ces pro- 
phÃ¨te qui prophÃ©tisen le mensonge en mon nom, en disant : J'ai 
eu un songe, j'ai CU un songe. - Jusqu'Ã quand cette imagi- 
nation sera-t-elle dans le cÅ“u des prophÃ¨te qui prophÃ©tisen le 
mensonge, et donnent pour des vÃ©ritÃ les sÃ©duction de leur 
cÅ“ur - qui veulent faire oublier mon nom Ã mon peuple par 
les songes qu'ils dÃ©biten it qui les consulte, comme leurs pÃ¨re 
ont oubliÃ mon nom pour celui de Baal. - Que le prophhte qui 
a eu un songe raconte le songe qu'il a e u ,  et que celui qui a 
entendu ma parole annonce ma parole dans la vÃ©ritÃ car, qu'y 
a-t-il de commun entre la paille et  le blÃ© dit le Seigneur. - 
Mes paroles ne sont-elles pas comme le feu, dit le Seigneur, et 
comme le marteau qui brise la pierre? C'est pourquoi me voici, 
dit le Seigneur, tout prÃª Ã Ã©clate contre ces prophÃ¨te qui dÃ©roben 
mes paroles chacun Ã leurs frÃ¨re ; - contre ces prophÃ¨tes dit le 
Seigneur, qui aiguisent leurs langues et qui disent : Voici ce que 
dit le Seigneur; contre ces prophÃ¨tes dit le Seigneur, qui ont 
des visions de mensonge et les racontent mon peuple, et le 
sÃ©duisen par leurs mensonges et leurs prestiges, quoique je ne 
les aie point envoyÃ©s et que je ne les aie chargÃ© de rien. Aussi 
ces faux prophÃ¨te n'ont nullement servi il ce peuple, dit le 
Seigneur. - Si donc ce peuple, ou un prophÃ¨te ou un prbtre 
t'interroge et tc dit : Quel est le fardeau du Seigneur? tu lui 
diras : C'est vous-mÃªme qui Ãªte cc fardeau; aussi vous re- 
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jetterai-je, dit le Seigneur. - Chacun de vous dira dÃ©sormai 3 
son prochain et Ã  son frÃ¨r : Qu'a rkpondu le Seigneur? Qu'est-ce 
que le Seigneur a dit? - Et  on ne parlera plus de fardeau du 
Seigneur ; car la parole de chacun sera son propre fardeau, parce 
que vous avez perverti les paroles du Dieu vivant, du Seigneur 
des armÃ©es notre Dieu. - Tu diras aux prophÃ¨te : Que vous a 
rÃ©pond le Seigneur? Qu'est-ce que le Seigneur a dit? - Que si 
vous dites encore : La parole du Seigneur est pesante, je vous 
dÃ©clare dit le Seigneur, que, parce que vous avcz dit : La parole 
du Seigneur est pesante, quoique je vous eusse envoyÃ© dire : 
Ne dites point que la parole du Seigneur soit pesante; -je vous 
prendrai moi-n-dmc, et je vous emporterai conme un fardeau, et 
je vous abandonnerai, et je vous rejetterai loin de ma face, vous 
et la ville que j'ai donn6c h vos p6rcs et & vous. - Je vous cou- 
vrirai d'un opprobre fitornnl, et (l'une ignominie dont la mkmoire 
ne s'cd'acera jamais. Ã 

9. J~HÃ‰MIE XXVII. 9-10. 44-15 : (i Vous donc, n'Ã©coute 
pas vos propliktes ni vos devins, ni vos inventeurs de songes, ni 
vos augures, ni vos magiciens , qui vous disent : Vous ne serez 
point assujettis au roi de Babylone. - Car ils vous propli& 
lisent le mensonge, pour vous envoyer bien loin de votre terrc, 
pour vous perdre et vous faire pÃ©rir - N'Ã©coute point les pa- 
roles des prophÃ¨te qui vous disent : Vous ne serez point assu- 
jettis au  roi de Babylone; car ce qu'ils vous disent n'est que 
mensonge. - Je ne les ai point envoyÃ©s dit le Seigneur, et ils 
prophbtisent faussemcnL en mon nom, pour vous cliasscr de voire 
terrc cl vous faire pcrir, vous et vos propliCtcs qui vous annoncent. 
l'avenir. Ã 

10. Id., XXVIII,  15-17 : Ã Et le prophbtc JbrÃ©n~i dit au pro- 
phkte Hananias ; Eeoutc, Hananias, le Seigneur ne t'a point 
envoyÃ© et tu as fait que cc peuple a mis sa confiance dans le 
mensonge. C'cst pourquoi, voici cc que dit le Seigneur : Je 
t'exterminerai de dessus lu terre, et tu mourras cette annÃ© 
mÃªme pour avoir par16 contre le Seigneur. - Et le prophctc 
Hananias mourut cette annec-lit mt!me, au scptikme mois. N 
' 

11. J ~ H ~ I E ,  XXIX, 8-10 : N Voici ce que dit le Seigneur des 
armÃ©es le Dieu d'Isra61 : Ne vous laissez point sbduire par vos 
proph~tes, ni par vos devins qui sont au milieu de vous, et ne 
faites point alleution aux songes que vous avcz songes; - parcc 
qu'ils vous prophCtiscnt faussement en mon nom ; cc n'est point 
moi qui les ai cnvoyk, dit le Seigneur. - Ciir voici ce que dit 



le Seigneur : &orsqueles soixante-dix, ans que vous devez passer 
h Babylone seront accomplis, etc. Ã 

12. Lamentations de Jdrdmt'e, II. 14, 4 8 ; Ã Vos prophbtes ont 
eu pour vous des visions fausses et extravagantes, et ils ne vous 
d(couvraient point votre iniquitÃ© pour vous exciter il la p h i -  
tcnce ; mais ils ont eu pour vous des rÃªverie pleines de mensonges, 
ils ont rÃªv la fuite de vos ennemis. - TOUS ceux qui passaient 
par le chemin ont frapp6 des mains en vous voyant. Ils ont siffle, 
et secouÃ leurs tÃªte sur la fille de JÃ©rusalem i~ 

13. MICHÃ‰E III, 8-7, 11-12 ; Ã Voici ce que dit le Seigneur 
contre les prophÃ¨te qui sÃ©duisen mon peuple, qui le dÃ©chiren 
A belles dents, et qui ne laissent pas de pr6cher la paix; et si 
quelqu'un ne satisfait pas Ã leur aviditÃ© ils mettent leur piktc A 
lui dÃ©clare la guerre. - C'est pourquoi vous n'aurez pour vision 
que la nuit, et pour rÃ©vÃ©lati que des tÃ©nÃ¨bre le soleil sera 
sans lumiÃ¨r pour ces prophÃ¨tes et le jour deviendra pour eux 
(l'une profonde obscuritÃ© - Ceux qui ont des visions seront con- 
fondus. - Leurs princes rendent des arrbts pour des prÃ©sent ; 
les prÃªtre enseignent pour un vil salaire; leurs proph&tes 
prophÃ©tisen pour de l'argcnt ; et  aprÃ¨ cela ils se reposent 
sur le Seigneur, en disant : Le Seigneur n'est-il pas au milieu 
tic nous? Nous serons Ã couvert de tous maux. - C'est pour 
cela mÃªm que vous serez cause que Sion sera labourÃ© comme 
un champ, que JÃ©rusale sera rÃ©duit sn un monceau de 
pierres, et que la montagne oÃ le temple st bhti deviendra une 
forÃªt Ã 

44. III Rois, XXZZ, 4-30, 34-38 : Ã Et le roi d'IsraÃ« dit & 
Josayhat : Viendrez-vous avec moi Ã la guerre que je vais porter 
a Ramoth en Galaad? - Josaphat rÃ©pondi au roi d'IsraÃ« : Vous 
et moi ne sommes qu'un ; mon peuple et votre peuple ne sont 
qu'un mÃªm peuple; ma cavalerie et la vbtre sont une m&me 
cavalerie. Et il ajouta, en parlant au roi d'IsraÃ« : Consultez 
aujourd'hui, je vous prie, quelle est la volontÃ du Seigneur. - 
Le roi d'IsraÃ« assembla donc ses prophÃ¨te au nombre d'environ 
quatre cents, et leur dit : Dois-je aller combattre Ã Ramolli en 
Galaad, ou me tenir en paix? Ils lui rÃ©pondiren : Allez, et le 
Seigneur livrera la ville entre les mains du roi. Mais Josaphat 
dit : N'y a-t-il point ici quelque prophkte du Seigneur, afin que 
par lui nous consultions le Seigneur? - Le roi d'IsraÃ« rÃ©pondi 
;'i Josaphat : II y a encore un lio~nme par qui nous pouvons con- 
sulter le Seigneur ; mais je liais cet hommc-lh, parce qu'il ne me 
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proph&ise jamais rien de bon, et qu'il ne me pr6dit que du mal : 
c'est MichÃ©e fils de Jemla. Josaphat lui rbpondit : 0 roi! ne 
parlez pas ainsi. -Le roi d'IsraÃ« appela donc un eunuque et  lu: 
dit : Faites venir tout de suite MichÃ©e fils de Jemla. - Le roi 
d91sra61 et Josaphat, roi des Juifs, Ã©taien dans la cour, prÃ¨ de 

porte de Samarie, assis chacun sur leurs trdnes avec des habit ; 
magnificence royale, et  tous les prophÃ¨te prophÃ©tisaien 

devant eux. - SÃ©dÃ©cia fils de Chanaana, s'Ã©tai fait faire des 
cornes de fer, et il dit : Voici ce que dit le Seigneur : Avec ces 
cornes vous frapperez la Syrie, jusqu'Ã ce que vous l'ayez tout" 
dÃ©truite - Tous les prophÃ¨te proph6tisaient de mÃ¨me ei. 
disaient : Allez contre Ramoth en Galaad, et marcliez avec con- 
fiance, ct le Scigncur la livrera entre les mains du roi. - Cela' 
qu'on avait envoyÃ pour faire venir MiellÃ© lui dit : Voih tous 
les prophÃ¨te qui, dans leurs rbponscs, prÃ©disen un bon succÃ¨ ai: 
roi ; que vos paroles soient donc semblables aux leurs, et dites.. 
lui des choses heureuses. - MichÃ© lui rÃ©pondi : Vive le 
Seigneur, je ne dirai que ce que le Seigneur m'aura dit. - 
MichÃ© se prkscnta donc devant le roi, et le roi lui dit : MichÃ©e 
devons-nous porter la guerre il Ramolli en Galaad, ou demeurer 
en paix? Miclike lui rÃ©pondi : Allez, marcliez avec confiance, cl 
le Seigneur livrera cette ville entre les mains du roi. - Le roi 
ajouta ; Je vous conjure au nom du Seigneur de ne me parler 
que selon la vÃ©ritÃ -MiellÃ© lui dit : J'ai vu tout Isra'l disperse 
dans les montagnes, comme des brebis qui n'ont point de pasteur. 
Et le Seigneur a dit : Ils n'ont point de chef; que chacun retourne 
en paix dans sa maison. - AussitAt le roi d71sracl dit h Josaphat : 
Ne vous avais-je pas bien dit que cet homme ne me prophÃ©tis 
jamais rien de bon, mais qu'il me prÃ©di toujours du mal? - Et 
MiellÃ© ajouta : Ecoutez la parole du Seigncur. J'ai vu le 
Seigneur assis sur son t r h e ,  et toute l'armÃ© du ciel autour de 
lui ,  il droite et h gauche. - Et le Scigueur a dit : Qui sÃ©duir 
Achab, roi d'IsraCl, afin qu'il marche contre Ramoth en Galaad, 
'et qu'il y pÃ©risse Et l'un dit une chose, et l'autre une autre.- 
"Mais l'esprit s'avan~a, et se prbsenta devant le Scigncur, et dit : 
C'est moi qui sÃ©duira Achab. Le Seigneur lui dit : Et comment? 
-Il rÃ©pondi : J'irai, et je serai un esprit menteur dans la bouch~ 
de tous ses prophÃ¨tes Le Seigneur lui dit : Tu le sÃ©duira et tu 
en seras le maltre ; va et fais comme tu le dis. - Maintenant 
donc le Seigncur a mis un esprit de mensonge en la bouche (14- 
tuus vos proplikles qui sont ici, et le Seigncur a prononck voira 



am&. - En mbme temps SÃ©dÃ©cia fils de Chanaana, s'approcha 
de Michbe, et lui donna un soufflet sur la joue, et lui dit : L'esprit 
du Seigneur m'a-t-il donc quittÃ© et n'a-t-il par16 qu% toi? Michbe 
lui dit : Tu le verras au jour o i ~  tu passeras de chambre en 
chambre pour te cacher. - Alors le roi d'IsraÃ« dit ; Prenez 
MichÃ©e et qu'on le conduise chez Amon, gouverneur de la ville, 
et chez Joas, fils dYAmÃ©lec , - et dites-leur : Voici ce que dit 
le roi : Renfermez cet homme dans la prison, et qu'on le nourrisse 
du pain de la tribulation et de l'eau de l'angoisse jusqu'Ã ce quu 
je revienne en paix. - MichÃ© lui dit : Si vous revenez en paix, 
le Seigneur n'a point parlÃ par moi. Et il ajouta : Peuples, tous 
tant que vous Ãªtes soyez-en tÃ©moins - Le roi d'IsraÃ« et 
Josaphat, roi de Juda, se mirent donc en marche sur Ramoth en 
Galaad. - Cependant le roi d'IsraÃ« dit 6 Josaphat : Prenez vos 
armes, et combattez avec vos habits ordinaires. Mais lui-mÃªm 
changea ses vÃªtement avant de donner la bataille.. . - II arriva 
cependant qu'un homme ayant tendu son arc, tira une flÃ¨ch au 
hasard, et elle vint percer le roi d'IsraÃ« entre le poumon ct 
l'estomac. Il dit aussit6t Ã son cocher : Tourne bride, et retire- 
moi du milieu de l'armÃ©e parce que je suis griÃ¨vemen blessÃ© 
- Le combat dura tout le jour, et le roi d'IsraÃ« demeura dans 
son char en face des Syriens. Le sang coulait de sa plaie sur tout 
son char, et il mourut vers le soir. - Et avant que le soleil fÃ» 
couchÃ© un hÃ©rau sonna de la trompette dans toute l'armÃ©e ct 
dit : Que chacun s'en retourne dans sa ville et dans son pays. - 
Et le roi mourut, et il fut portÃ Ã Samarie, oÃ il fut enseveli. - 
On lava son char et les rÃªne de ses chevaux dans la piscine de 
Samarie; et les chiens lÃ©chÃ¨re son sang, selon la parole que le 
Seigneur avait prononcÃ©e ): 

18. ISAIE , III, 12 : (c Mon peuple, ceux qui vous disent bien- 
heureux, etc. (comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã l 

16. Id., IX, 18-17 : Ã Levieillard, l'homme en dignitÃ© sont: 
les premiers que Dieu menace, les prophÃ¨te menteurs sont les ' 
derniers. - Alors ceux qui appellent ce peuple heureux seront 
reconnus pour des sÃ©ducteurs et le peuple qu'ils appelaient heu- i 

reux tombera dans le prÃ©cipice - C'est pour cela que, etc. ), \ 
17. Id., XXX. 9-14 : a Ce peuple provoque sans cesse ma 

colÃ¨re ce sont des enfants menteurs, des enfants qui ne veulent 
point Ã©coute la loi de Dieu. -Ils disent Ã ceux qui voient : Ne 
voyez point, et & ceux qui prophÃ©tisen : Ne prophÃ©tise point 
pour flous ce qui csl druil et j u s k  ; dilcs - nous des clioscs qui 
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nous sÃ©duisen ; prophÃ©tisez-nou des choses qui nous amusent. 
Eloignez-nous de la voie, dÃ©tournez-nou du sentier, faites 

disparaÃ®tr de devant nous le Saint d'IsraÃ«l - C'est pourquoi 
voici ce que dit le Saint d'IsraÃ« : Parce que vous avez rejet6 la 
parole du Seigneur, et que vous avez mis votre confiancc et 
votre appui dans lc dcsordre et  la violence, - celte iniquitÃ 
retombera sur vous comme une haute muraille qui s'entr'ouvrc 
et  tombe tout-A-coup, -et qui se brise comme un vase de terre 
qu'on casse avec effort en mille morceaux, sans qu'il en reste 
seulement un tht pour y mettre un charbon de feu, ou pour 
puiser un peu d'eau dans un fosse. 1) 

48. Romains, XVI, 17-18 : Ã Je vous prie, mes frÃ¨res de 
prendre garde h ceux qui causent parmi vous des divisions et 
des scandales en s'Ã©loignan de la doctrine que vous avez apprise : 
ayez soin d'kvilcr leur compagnie. - Car de tels hommes ne  
servent point Jbsus-Chrisl Notrc-Seigneur, mais leurs appÃ©iii 
grossiers; et par des paroles douces et flatteuses ils sÃ©duisen les 
Ames simples. Ã 

19. II PIERRE, II, 1-3, 12,  44, 17, 1 8 ,  19 : N Or, comme il 
y a. eu de faux prophktes parmi le peuple, il y aura aussi parmi 
vous de faux docteurs qui introduiront de pernicieuses hÃ©rÃ©sie 
et qui renonÃ§an au Seigneur qui les a rachet&s, altireront sur 
eux-mÃªme une prompte ruine. - Leurs d h u c h e s  et leurs 
impuretÃ© seront imitÃ©e par plusieurs, qui seront cause que la 
voie de l u  v M &  sera. blasphÃ©mÃ parmi les peuples. - En vous 
sÃ©duisan par des paroles artificieuses, ils trafiqueront de vos 
&mes pour salisi'aire leur cupiditb; mais le jugement qui  les 
menace depuis longtemps approche {I "rands pas, et la main n qui doit les perdre n'est pas endormie.. . . . - Mais ceux-ci , 
comme des animaux sans raison. etc. - Ils attirent eux par 
des amorces trompeuses les &mes lbgkres et inconstantes, etc.- 
Ce sont des fontaines sans eau, des nuÃ©e agitces par des tour- 
billons de vent; de noires et profondes thÃ¨hrc leur sont rbser- 
vÃ©es - Car, tenant des discours d'insolence et de folie, ils 
amorcent par les passions de la chair et par les voluptÃ© sen- 
suclles ceux qui naguhrc s'Ã©taien sÃ©parb des hommes infect& 
d'erreur. - Ils leur promettent la liber&&, tandis qu'ils sont 
eux-memes esclaves de la corruption, puisque quiconque est 
vaincu devient esclave de son vainqueur. Ã 

20. Psaume I X ,  24 : Ã Parce que le pÃ©clieu est louÃ© etc. 
(comme dans lu corps de la rcponsc). Ã 
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24. Id., LIV, 23 : Ã Leurs paroles coulent comme l'huile, 

mais ce sont des glaives perÃ§ants Ã 

22. Proverbes, 1, 4 0-1 4 : Ã Mon fils, si les pÃ©cheur cherchent 
b te sÃ©duire fuis leurs caresses. - S'ils disent; Viens avec 
nous, dressons des embÃ®~che pour rÃ©pandr le sang; tendons en 
secret des piÃ©ge h l'innocent, encore qu'il ne nous ait fait aucun' 
mal ; - engloutissons-le tout vivant, comme ferait l'enfer, et1 
tout entier, comme on enfouit  celui qui descend dans la fosse; 
- nous trouverons (!ans sa perte toutes sortes de biens et de 
richesses, nous remplirons nos maisons de ses dÃ©pouilles - 
Entre cn sociÃ©t avec nous; n'ayons tous qu'une mÃªm bourse. )> 

23. Ibid., XVI ,  29-50 : u L'homme injuste attire son ami 
par ses flatteries, et le conduit par une voie qui n'est pas 
bonne. - Le voilit fermant Ã moitiÃ les yeux pour mÃ©dite 
des bouieversemcnts, et se mordant les Ifivros pour consommer 
l'iniquitÃ© Ã 

24. Proverbes, X V I I ,  15 : Ã Celui qui ,justifie le mÃ©chant et  
celui qui condamne lo juste, sont tous deux abominables devant 
Dieu. Ã 

23. I l i d . ,  X X I X ,  5-6 : Ã L'homme qui tient Ã son ami un 
langage flatteur, tend un filet h ses pieds ; - le filet enveloppera 
le michant qui pÃ¨che et le juste louera Dieu et se rhjouira. Ã 

26. EcclÃ©siaste VU, 6 : K II vaut mieux Ãªtr repris par un 
liomnae sage, que d'etre sÃ©dui par les flatteries des insensÃ©s Ã 

27. JÃ‰RÃ‰MI IX, 3-9 ; K Ils ont prbparÃ leur langue comme 
un arc de mensonge, et non de vÃ©ritÃ ils se sont fortifiÃ© sur la 
terre, parce qu'ils ne font que passer d'un crime A un autre, et 
qu'ils ne me connaissent pas, dit le Seigneur. - Que chacun se 
garde de son prochain, et  que nul ne se fie son fr&re, parce 
que le frÃ¨r ne pense qu'Ã perdre son frÃ¨re et que l'ami use de 
tromperie contre son ami. - Chacun so rit (le son prochain, et;  
ils ne disent point entre eux la vÃ©ritÃ car ils ont instruit leurs' 
langues A dÃ©bite le mensonge, et ils SC sont 6tudiÃ© it commettre 
l'injustice. - Votre demeure est au milieu d'un peuple tout 
rempli de fourberie ; ce sont des trompeurs, et ils ont refus6 de 
me connaÃ®tre dit le Seigneur. - Voici donc ce que dit 10 
Seigneur des armÃ©e : Je vais les faire passer par le feu, et les 
Ã©prouver Car puis-je faire autre chose it l'Ã©gar de la fille de 
mon peuple ? - Leur langue est comme une lleche qui perce ; 
clic n'articule des mots que pour tromper; ils ont la paix sur les 
lcvrcs en parlant ii leurs amis, et en secret ils leur tendent des 



pikges. - Ne punirai-je point ces ex&, dit le Seigneur, et ne 
me vengerai-je point d'une nation si criminelle ? Ã 

T ~ ~ ~ O I G N A G E S  DE LA TRADITION. 

1. S .  CIIHSSOST~MK, Ho~uil ie  I I  sur David et Sliiil ((1) ; Ã Ce 
n'est pas seulement la pratique de la vertu, mais ce sont aussi 
les Ã©loge et les l~ommagcs ddfkrds & la vertu qui mÃ©riten 
rÃ©compense comme ce n'est pas seulement le parti qu'on pren- 
drait d'embrasser le vice, mais cncore les louanges qu'on donne- 
rait aux gens vicieux qui feraient encourir une punition sÃ©vÃ¨r 
et je dirai mÃªme quelque singulier que cela puisse pardtre, 
plus sdvÃ¨r que si l'on vivait soi-meme dans le dbsordre. C'est 
une vÃ©rit qui nous est confirmÃ© par saint Paul. Cet apdtre, 
aprÃ¨ avoir Ã©numÃ© tous les genres de malice, et s'Ã¨tr Ã©lev 
avec force contre les hommes qui foulent aux pieds les lois 
divines, ajoute en parlant de leurs approbateurs ( R o m .  , 1, 32 ; 
I l ,  4 )  : Quoiqu'ds sachent fort bien que, d'aj~rÃ¨ les rÃ¨gle de la 
justice de Dieu, ceux qui font ces actions sont dignes de mort (2), 
non-seulement ils se portent Ã faire ces mÃªme actions^ mais encore 
ils applaudissent Ã ceux qui les commettent. C'est pour cela, 6 
homme, que vous &es sans excuse. Vous voyez que saint Paul 
parle de maniÃ¨r A faire entendre que le dÃ©sordr ou l'on tombe 
en approuvant le mal est plus grave que ne l'est ce mal lui-mÃªme 
Oui, approuver le crime est plus punissable que de le commettre; 
et cela est d'autant plus vrai, que cette approbation donnÃ© au 
crime est la marque d'une &me perverse et incorrigible. Celui qui 
lait le mal, mais le condamne en mÃ¨m temps, peut changer un 
jour et se corriger; au lieu que celui qui approuve le vice se prive 
lui-m6me du remkde qu'offre le repentir. Je conclus que c'est avec 
beaucoup de raison que saint Paul dkclare qu'approuver le mal 
est quelque chose de pire que de le commettre. Comme donc celui 
qui loue les mÃ©chant mdrite une punition Ã©gale ou mÃªm plus 
rigoureuse, ainsi celui qui admire les bons participe aux cou- 
ronnes qui leur sont rÃ©servÃ©e C'est ce qu'on peut voir cncore 
dans les saintes Ecritures. Dieu, parlant 5 Abraham, lui dit : 
Je bÃ©nira ceux qui vous b h i r o n t ,  et je matdirai  ceux qui vous 
maudiront ( Gen., X I I ,  3). Ã 

(1) Cf. Opera S .  Joann. Chn/sost., tome IV,  pag. 759-760, 6dit. du 
Montfaucon; pag. 879, hdit. de Giiunic; I l o ~ ~ i ~ l i e s ,  etc., de suint Jean 
Chrysostb~ue, lrad. par l'abb6 Auger, lunie 11, pag. 215-21ft. 

(2) C'est le sens du texte grec. 
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2. S .  CYPRIEN, Sem. de Zapsis : Ã Puisqu'il est Ã©cri : 0 non 

peuple, ceux qui t'appellent heureux te trompent; ils ddrobent d tes 
yeux le sentier od t u  dois marcher; caresser et endormir le p6- 
cheur par de trompeuses complaisances, c'est fomenter sa malice, 
et nourrir son mal au lieu de le guÃ©rir tandis qu'en reprenant 
et en instruisant son frÃ¨r par des conseils gÃ©nÃ©reu on le relÃ¨v 
et on le conduit au salut. Je reprends et je cl&dtie ceux que f aime, 
dit le Seigneur. Ainsi le prbtre du Seigneur ne doit point tromper 
le pÃ©cheu par des mÃ©nagement perfides, mais il doit recourir 
pour le guÃ©ri aux remkdes qui sauvent. C'est un mÃ©deci mal- 
habile, que celui qui se borne a palper d'une main lÃ©gÃ¨red plaies 
envenimÃ©es et qui, au lieu d'extirper l'humeur maligne infiltrÃ© 
dans les entrailles du malade, en accroÃ® l'intensitÃ par de vains 
palliatifs. Imprudent! ouvrez la plaie, enfoncez le fer, et guirissez 
le mal par un remÃ¨d Ã©nergique en retranchant les parties 
viciÃ©es Le malade frÃ©mi et se dÃ©ba sous la douleur; qu'im- 
porte? Dans quelques jours, lorsque la santÃ lui sera rendue, 
aux plaintes succÃ©deron les actions de grAces. Ã 

3. S. BASILE-LE-GRAKD, Homdlie sur le psaume LX1 : Ã Ils bd- 
nissaient de bouche, et maudissaient de cÅ“ur Beaucoup en effet 
s'attachent Ã faire l'apologie du mal, appellent facÃ©tieu le bouffon, 
de bonne compagnie celui qui tient des discours orduriers, veulent 
qu'on n'ait que de l'estime pour l'homme emporth et colere, 
vantent l'esprit d'Ã©conomi de l'homme parcimonieux et avare, 
la libÃ©ralit au contraire de l'homme prodigue, les mceurs fa- 
ciles de l'impudique et de l'adultÃ¨re en un mot, ils pallient tous 
les vices sous le couvert des vertus qui les avoisinent. Les gens de 
ce caractÃ¨r bÃ©nissen de bouche, et  maudissent de cÅ“ur Car 
leurs paroles laudatives sont au fond la condamnation de ceux 
qu'ils louent, et l'approbation qu'ils leur donnent ne fait autre 
chose que sceller leur condamnation aux supplices Ã©ternels Ã 

4. S. AUGUSTIN, in Ps. LXXXlV, Enamt.  I : Ã Dans tout ce 
que vous louez, vous ne louez les choses que parce qu'elles sont 
bonnes. Il faudrait avoir perdu l'esprit pour louer ce qui n'est 
pas bon. Si vous vouliez louer un homme injuste de son injustice 
m(!me, ne seriez-vous pas injuste? Si vous vouliez louer un 
voleur en cela mÃªm qu'il est voleur, ne seriez-vous pas par 
cela seul coupable du mÃªm vice? Si au contraire vous louez un 
fuste parce qu'il est juste, en louant sa justice n'avez-vous 
pas vous-mÃªm part h sa justice? Vous ne loueriez pas un 
juste, si vous ne sentiez que vous l'aimez ; vous ne l'aimeriez 
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pas, s'il ne se trouvait d6jh en vous quelque sentiment de 
justice (4). Ã 

S. S. J Ã ‰ R ~ M E  Lib. l adversb Pelagianos : Ã Si un serviteur 
de Dieu doit ne laisser sortir de sa bouche aucune parole amÃ¨re 
et n'avoir rien que de doux et d'attrayant dans son langage, ou 
les pr6tres et les docteurs ne sont pas des serviteurs de Dieu, 
eux qui doivent reprendre hardiment les p6cheurs, et adresser 
lcurs rbprimandes indistinctement it tous, sans flatter personne, 
ou, s'ils sont non-seulement dos serviteurs de Dieu, mais mÃªm 
au premier rang dc ses serviteurs, c'est sans raison que vous 
avez donnÃ aux serviteurs de Dieu pour partage les paroles dou- 
cereuses et miellÃ©es tandis que c'est au contraire le propre 
des hÃ©rÃ©tique et de ceux qui s'dtudicnt A sbduire lcurs audi- 1 

teurs, selon ce que dit saint Paul : Ces l to~imes  ne servent point 
JÃ©stu-Chris Notre-Seiqn.eur, niais leur ventre, et par des paroles 
f l a l l e z w s  ils sdhisent les h e s  simples. L'adulation est toujours 
insidieuse, adroite, caressante. Et c'est avec esprit que les phi- 
losoplics ont dblini le flatteur un ennemi qui cherche & enjder. 
La vdritb au contraire est amtre, a l'air triste, porte un front 
ridÃ© et dÃ©plaÃ h ceux qu'elle rcprend. C'est ce qui a fait dire & 
1'Apbtre: Vous suis-je devenu odieux^ pour vous avoir dit la vÃ© 
ritÃ© Le PoÃ¨t comiquc a dit de son c6lb : La complaisance nous 
fait des amis, et la franchise nous fait des ennemis. C'est pour- 
quoi Dieu ordonnait de manger l'agneau pascal avec des laitues 
amCres, et le vase d'Ã©lectio nous exhorte ii e Ã © l h  la pique 
dans la v6ritÃ et la sincbrit6. Que la vhritÃ et la sincÃ©rit soient 
en nous, et l'amcrtu~ne ne tardera pas i~ se faire sentir. Ã 

6. Le m&nic, Lib. II adversks Jovi~tianwit, c .  49 (al. 6) : 
Ã II nous reste maintenant & aborder notre Epicure, qui s'em- 
brase du feu de la voluptk dans ses jardins, parmi des jeunes 
gens et des fcmn~eleltcs. - Des hommes bien repus, bien pro- 
prds et bien blancs se dÃ©claren pour toi. Ajoute, si tu veux, 
une raillerie socratique ; tous les porcs, tous les chiens en font 
autant; e t ,  comme tu aimes la viande, ajoute aussi les vautours, 
les aigles, les Ã©pcrvicr et les hibous. Lii multiludc qui environne 
Aristippe ne nous cllâ€¢'aic jamais. Tous ceux que je verrai beaux, 
que je verrai fris& et bouclÃ©s leurs clicvcux artistement rangÃ©s 
leurs lÃ¨vre colorkes, tous ceux -lh soni de ton troupeau, ils 
grogncnt parmi les tiens. Ceux de noire !~i.l[ldC sont tristes, pAles, 

( 1 )  Cf. Sermons de  saint Augustin, etc., t. V I I ,  pag. 68. 
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incultes, comme btrangcrs dans ce siÃ¨cle et, bien qu'ils se taisent 
de bouche, ils disent nbanmoins d'allure et de geste (PL Cm 5) :  
1nfortt~n.Ã que je suis! mon exil n'a point de terme. Je suis reldgu6 
parmi les tentes de Cddar, c'est-Ã -dir dans les tdnÃ¨bresd ce monde (1); 
car la lumiÃ¨r luit dans les tÃ©~~Ã¨bre  et les tÃ©nÃ¨br ne Vont point 
comprise (JoAN., 1,  5 ) .  Ne te glorifie pas de ce que tu as de 
nombreux disciples ; le Fils de Dieu enseigna dans la JudÃ©e et il 
n'Ã©tai suivi que de douze apbtres. r a i  foulÃ seul le pressoir, dit4 
(1s.' LXIII, 3) ,  et aucun d'entre les 21e!bpks n'est venu se joindre 
d moi. Il resta seul dans sa passion, et la constance de Pierre Ã 
le suivre se laissa effrayer, tandis que le peuple entier applau- 
dissait la doctrine des pharisiens, et disait : Crucifies, crucifiez 
cet homme : nous n'avons d'autre roi que CÃ©sa (JoAN., XIX, I S) ,  
c'est-A-dire, nous suivons les vices, et non les vertus; Epicure, 
et non pas le Christ; Jovinien, et non l'apÃ´tr Paul. Si plusieurs 
iicquiescent A ton sentiment, ce n'est en eux qu'un indice de 
voluptÃ© car ils approuvent ton langage bien moins encore qu'ils 
ne plaident en cela la cause de leurs vices. Dans les places pu- 
bliques , chaque jour un devin mensonger frappe au nez les sots 
(qui s'arrÃªten le regarder), et en tordant son bÃ¢ton leur en 
fracasse les dents, aprÃ¨ le leur avoir prÃ©sent & mordre; et maigre 
cola, il ne manque pas de gens qu'il rÃ©ussi A amorcer. Et toi, tu 
te targues d'une grande sagesse, parce que tu vois courir aprks toi 
de nombreux pourceaux, que tu nourris pour qu'ils servent de ph- 
turc A l'enfer? Aprks ta prÃ©dication et ces bains ou SC lavent 
<galement les hommes et les femn~es, toute cette ardeur de vo- 
lupt i  , qui auparavant couvrait d'un voile de pudeur ses turpitudes, 
se trouve il nu et exposÃ© la vue; ce qui se passait auparavant 
dans le secret, parait maintenant en public. Tu as mis en Ã©vi 
dence de tels disciples, tu ne les as pas faits. Ce qu'a produit ta 
doctrine, c'est que les pÃ©cliÃ ne sont pas mÃªm suivis de repentir. 
Tes vierges, & qui, en travestissant les paroles de I'ApÃ´tr , tu as 
enseignÃ ce que jamais personne n'avait lu ni enlendu , qu'il vaut 
mieux se rnarter que de briller, ont changÃ en maris ostensibles des 
Cpoux secrÃ¨temen adultÃ¨res Non, I'Apdtre, ce vase d'klection, n'a 
point donnÃ ce conseil. Mais c'est le conseil dont parle Virgile (3): 

Conjugium vocat, Iloc prsetexit noniine culpam. 

Ã II y a environ quatre cents ans que la prÃ©dicatio du Christ 

(1)  C'est le sens Ã©tymologiqu du mot Iiebrcu. 
(2) A' i ie id . ,  IV, 172. Sa faille dans son cubur prend le nom d'hymhee. 
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pr&i~e son flambeau dans le monde. Depuis lors, d'innombrables 
h6rÃ©sie ont dkchir6 sa tunique. Presque toute erreur &ait venue 
de la nation chaldÃ©enne de la syriaque et de la grecque. Apr&s 
tant d'annÃ©es Basilides , maÃ®tr en fait de luxure et d'impudiques 
ci~ibrassemcnts, se retrouve transformÃ en un Jovinien, Euphorbe 
d'un nouveau genre, afin que le peuple latin ait aussi son hÃ©rÃ©si 
N'y a-t-il eu dans tout l'univers aucune autre province qui ait 
reÃ§ la prkdication de la voluptÃ© et dans laquelle se soit glissÃ 
le serpent tortueux; n'y en a-t-il eu aucune autre que celle qui, 
par les enseignements de Pierre, avait Ã©t fondee sur le Christ, 
cette pierre principale? L'Ã©tendar de la croix et l'austÃ©rit de 
la prÃ©dicatio avaient dÃ©trui les temples des idoles ; mais la 1 

luxure, mais les passions des basses rbgions du corps de l'homme 
s'efforcent au contraire de renverser la puissance de la croix. 
Voilh pourquoi le Seigneur dit par IsaÃ¯ (III, 12) : Mon peuple, 
ceux qui vous bÃ©atifien vous sÃ©duisent et troublent les sentiers de 
vos pieds; puis encore par JÃ©rÃ©m (LI ,  6 )  : Fuyez du  milieu de 
Babylone, et sauvez chacun votre d m ,  et (V I ,  14) gardez-vous de 
croire aux fazcx prophÃ¨te qui  disent : L a  paix ,  la paix,  et i l  n'est 
pas de paix; qui  (VII, 4 )  ne cessent de crier : Temple du  Seigneur, 
temple du  Seigtzetw. Les visions de tes prophÃ¨te (Lament.,  II, 14) 
ne  sont que mensonge et folie; ils n'ont point dÃ©voil ton iniquitÃ 
pour te rappeler a la pÃ©nitence eux ( Ps. XZZI, 4-5 ) qui dÃ©voren 
le peuple de Dieu comme on dÃ©vor un aliment, ils n'ont point in- 
voquÃ l'Eternel. JÃ©rÃ©mi qui annonce la captivitÃ© est lapidÃ par 
le peuple; Ananias fils d'Azur brisait pour le moment prÃ©sen des 
colliers de bois, et en prÃ©parai de fer pour l'avenir. Toujours 
les faux prophÃ¨te promettent de douces choses, et plaisent un 
moment. La vkrilÃ est amÃ¨r , et ceux qui la prÃªchen sont remplis 
d'ilpretÃ : car c'est dans les azymes de vÃ©rit et de sincÃ©rit que 
se cÃ©lkbr la p a p e  du Seigneur, et dans les amertumes qu'elle se 
mange. Une parole excellente, assurkment , et bien digne d'Ãªtr 
entendue de l'Ã©pous du Christ, parmi les vierges, les veuves et 
les cÃ©libataire (nom qui leur vient de cc qu'ils sont dignes du 
ciel), c'est la sentence suivante : (( JeÃ»ne rarement, mariez; 
vous souvent; car vous ne pouvez bien remplir l'Å“uvr du ma- 
riage, si vous ne prenez du vin, et des viandes, et des noyaux. 
Il faut des forces pour la voluptÃ© La chair consumÃ© par la diele 
maigrit bien vite. Gardez-vous de craindre la fornication. Celui qui 
une foisa &tÃ baptisÃ dans le Christ ne peut tomber; car, pour 
satisfaire les passions, il a la ressource du mariage. Que si vous 
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tomoez, fa pÃ©nitenc vous rÃ©intÃ©grer et apr& avoir 6t6 hypo- 
crites dans le baptÃªme vous serez d'une solide foi dans la p h i -  
tence. Ne vous troublez pas, en vous imaginant qu'entre le juste 
et le pÃ©niten il y ait quelque diffÃ©rence et que le pardon mÃ©nage 
il est vrai, une petite place dans la maison de Dieu, mais qu'il 
ble la couronne. Il n'y a qu'une mÃªm rÃ©tributio pour tous. Celui 
qui sera ?i la droite, entrera dans le royaume des cieux. Ã 

Ã C'est par de tels conseils que vos porchers sont plus riches 
que nos pasteurs, et que les boucs entraÃ®nen avec eux nombre 
de chÃ¨vres Ils sont devenus comme des chevaux qui hennissent 
aprÃ  ̈leurs cavales (JEREM., V ,  8 )  ; sitdt qu'ils ont vu des femmes, 
une ardeur furieuse les dÃ©vore et l'impatience de leur passion, 
(13 horreur !) ils cherchent h la justifier par des exemples pris dans 
'Ecriture. Mais les femmelettes mÃªmes ces piteuses crÃ©atures 
tout indignes qu'elles sont de pitiÃ© chantent par mani&re de re- 
frain ces paroles de leur prÃ©cepteu : Ã Eh ! qu'est -ce que Dieu 
demande, si ce n'est la multiplication du genre humain? Et elles 
ont perdu non-seulement la pudicitÃ© mais encore la honte, en 
plaidant pour la voluptÃ avec encore plus de lubricitÃ qu'elles ne 
'exercent. Tu as de plus dans ton armÃ© plus d'un lieutenant ; 
tu as des gardes et des vÃ©lites gras et dodus, proprets, sÃ© 
millants, tapageurs, qui te dÃ©fenden avec les poings et les pieds. 
Les nobles te cÃ¨den le haut des rues, les riches te baisent le 
front; car, si tu n'Ã©tai venu, les riches ne pourraient entrer 
dans le paradis. Grandis donc en vertu, ou plut& en vices. 
Tu as mÃªm dans tes camps des amazones Ã la mamelle dÃ©cou 
verte, au bras et au genou dÃ©nudk , et qui provoquent au combat 
des voluptÃ© les hommes qui vont Ã leur rencontre. Puis, comme 
tu es un riche pÃ¨r de famille, tu nourris dans tes volih-es, non 
pas des tourterelles, mais des huppes, qui volent par tous les 
bgouts des fÃ©tide voluptÃ©s Harcelle-moi, renverse-moi, reproche- 
moi quels crimes tu voudras, accuse-moi de vivre dans la luxure 
et les dÃ©lices tu ne m'en aimeras que davantage, si tel je suis, 
car je serai de ton bÃ©tail 

Ã Mais je te parlerai, & toi qui, en confessant le Christ, as 
dÃ©trui le blasphÃ¨m Ã©cri sur ton front, CitÃ puissante, Cit6 
maÃ®tress du monde, CitÃ louÃ© par la voix de I'Apdtre (Rom., 1, 
B), interprkte ton nom. Rome est un nom de force chez les 
Grecs, un nom de sublimitÃ chez les HÃ©breux Conserve ton nom : 
que ta force te rende sublime, et que la voluptÃ ne vienne pas 
rabaisser. La malÃ©dictio dont le Sauveur te menace dans l'Apo- 

1 V. ft 



calypse, tu peux t'y dkrober par la phitence ; car tu as l'exemple 
des Ninivites. Prends garde au nom de Jovinien , nom dÃ©riv des 
idoles. Le Capitole n'a plus son autel ; les cbrkmonies et les temples 
de Jupiter sont tombÃ©s Pourquoi son nom et ses vices seraient-ils 
en honneur chez toi? Encore sous les rois et sous Numa Pon~pilius, 
tes ancÃªtre adoptÃ¨ren avec moins de peine la continence de 
Pythagore, que sous les consuls la luxure d'Epicure. Ã 

Question VIII. 

Quand est-ce que, par rdticence de notre part, nous deve- 
nons cause du pÃ©ch d'autrui ? 

C'est lorsqu'en gardant le silence mal propos, nous causons 
un dommage, soit & quelqu'un de nos subordonnÃ©s soit h tout 
autre de nos semblables. Par exemple, c'est ce qui arrive, s i ,  
chargÃ© d'enseigner, d'avcrtir ou de reprendre un individu ou 
une communautÃ© nous cessons sans un juste sujet de remplir 
cette fonction dans un moment oÃ par-lÃ nous nous serions 
rendus utiles. C'est pourquoi le Seigneur dans IsaÃ¯ adresse cet 
avis & tout prÃ©dicateu de 1'Evangilc : Criez sans cesse, faites 
retentir votre voix comme une trompette; annoncez a mon peuple 
les crimes qu'il a commis, et Ã la maison de Jacob ses prÃ©varica 
tions. Apprenons d'un aulre cdtb le phri1 que courent ceux 
qui, n'ayant pas la force d'aboyer, sont appelds non sans raison 
des chiens muets : S i ,  lorsque je dirai a i ' i i q~ i e  : Vous serez puni 
de mort ,  m u s  ne lui annoncez pas ce que je vous dis, et si vous 
ne lui parlez pas afin qui1 se dÃ©tourn de la voie de son impiÃ©tÃ et 
qu'il vive, rimpie mourra dans son iniquitd, mais je vous redeman- 
derai son sang. Tant il est n6ccasairc d'observer ce que saint 
Paul recommande avec de si fortes instances : Annoncez la parole 
aux hommes; pressez-ks a teinps, a contre-temps; reprenez, sup- 
pliez, menacez, sans vous lasser jamais de les supporter et de les 
instruire; comme ce qu'il dit ailleurs : Reprenez devant tout le 
monde ceux qui se rendent coupables de quelque crime, afin que les 
autres aient de la crainte ( VIII). 

V I L  
rcticpniix ,80strx cma peccatvffi 

aliewim in nos rcdundat ? 

 CU^ intempestivum nostrum silentiun~ 
sive subdito, sive cuivia alteri adfert detric 

mentuin. Exempli causa, si docendi, 
nionc~~di, corripiendique fralris aut populi 
nobis munus incumbit, et i n  CO interin], 
duni  pro.!csse possumus, sine justa causa 
cessa~i~us. Unde per Esaiam testalur Domi- 
nusouni Evangelizanti : Clama, ne cesses 



1. ISA~E, LVIII, 4 : u Criez sans cesse, etc. (comme dans le 
corps de la rbponse). Ã 

2. J Ã ‰ R ~ I E  XXIII, 21-22 : Ã Je n'envoyais pas ces prophÃ¨tes 
et ils couraient; je ne leur parlais point et ils prophÃ©tisaient 
- s'ils eussent assistÃ ti mon conseil, ils auraient fait entendre 
mes paroles h mon peuple, et l'auraient dÃ©tourn de ses voies 
perverses et de l'iniquitÃ de ses pensÃ©es Ã 

3. Id., XXVI, 1-3 : Ã Au commencement du rhgne de 
Joachim , fils de Josias, roi de Juda, le Seigneur me dit ces 
paroles. - Voici ce que dit le Seigneur : Tiens-toi sur le seuil 
de la maison du Seigneur, et tu feras entendre Ã tous les habi- 
tants des villes de Juda, qui viennent adorer dans la maison du 
Seigneur, tout ce que je t'ai ordonnÃ de leur dire. N'en retranche 
pas une parole. - Peut-Ãªtr Ã©couteront-ils et reviendront-ils de 
leur mauvaise voie; et je me repentirai du mal que j'ai rbsolu 
de leur faire Ã cause de la malice de leur cÅ“ur 1) 

4. Id., L, 1-2 : Ã Paroles du Seigneur contre Babylone, et 
contre le pays des ChaldÃ©ens par la bouche de JÃ©rÃ©m pro- 
phÃ¨te - Annoncez ceci parmi les nations, et faites-le entendre; 
levez l'Ã©tendard publiez, ne cachez rien, dites : Babylone est 
prise, Bel est confondu, MÃ©rodac est vaincu; leurs statues sont 
brisÃ©es et leurs idoles sont renversÃ©es Ã 

8. JONAS, 1 ,  1-4 : K Le Seigneur adressa sa parole Ã Jonas, 
fils dYAmathi , et  lui dit : - LÃ¨ve-to , et va dans Ninive la grande 
ville ; lh , Ã©kv la voix , parce que sa malice est montÃ© jusqu'h 
moi. - Et Jonas se leva pour fuir Ã Tharsis, de devant la face 
du Seigneur. Il descendit ii JoppÃ , et ayant trouvÃ un vaisseau 
qui faisait voile pour Tl~arsis, il y entra avec les autres, et paya 
son passage pour aller Ã Tharsis et fuir de devant la face du 
Seigneur. - Mais le Seigneur envoya sur la mer un vent 
furieux, etc. Ã 

p s i  tuba exalta vocem tuam, et anntm- 
iia populo meo scelera eorum, et domui 
Jacob peccata eorum. Audi porrb peri- 
culum in  his, qui non abs re canes muli 
latrace non valentes dicuntur : Si dieente 
me ad inzpium, dicit Dominus, morte 
morieris , non annuntiawis  e i ,  neque 
locutus fueris, 211 acerlatur a via sua 
i~jipkt et vivnt ; ipse iinpius in in i~p i ta te  

sua morietur : sanguinem autein ejus de 
manu tua requfram. Adeb necessariiim est 
observatu, quod Paulus non sine gravi 
obteslatione postulat : Prsedica verbum. 
insta opportun&, importun2 , argue, 
obsecra , increpa in omni patientia et 
(foctrina. Tum idem alibi : l'eccanfes, in- 
quit, coram omnibus argue, ut ceeleri li- 
morem Ifabeant. 
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6 .  I Corinthiens, IX, 16-17 : Ã Car si je prbche I'Evangile, 

ce n'est point pour moi un sujet de gloire, puisque je suis obligb 
nhessairement ii ce ministkre ; et malheur b moi , si je ne prbche 
pas I'Evangile! Si je le prbche de bon cÅ“ur j'en aurai la rÃ©com 
pense ; mais si je ne le fais qu'h regret, je m'acquitte seulement 
de l'emploi qui m'a Ã©t confie. Ã 

7. ISA~E, LVI, 10 : Ã Les gardiens d'IsraÃ« sont aveugles et 
sans intelligence; ce sont des chiens muets qui ne sauraient 
aboyer, qui ne voient que de vains fantÃ´mes qui dorment et 
qui se plaisent dans leurs songes. 11 

8. EZÃ‰CHIEL III, 17-21 : Ã Fils de l'homme, je t'ai Ã©tabl 
sentinelle dans la maison d'Isra~l, tu Ã©coutera la parole de ma 
bouche, et tu leur annonceras ce que tu auras appris de moi. - 
Si, quand je dis Ã l'impie : Tu mourras, tu nÃ©glige de le lui 
annoncer, et que lu ne lui parles pas, pour qu'il se dÃ©tourn de 
sa voie impie, et qu'il vive , l'impie mourra dans son iniquitÃ© 
mais je te redemanderai son sang. - Si au contraire tu annonces 
h l'impie la vÃ©rit , et qu'il ne se convertisse pas de son impiÃ©tÃ 
et ne quitte pas sa voie criminelle, il mourra dans son iniquitÃ© 
mais toi, tu auras dÃ©livr ton Ame. - Que si le juste abandonne 
sa  justice, et commet l'iniquitÃ© je mettrai devant lui une pierre 
d'achoppement ; il mourra, parce que tu ne l'auras pas averti, il 
mourra dans son pÃ©chÃ et le souvenir de toutes les actions de 
justice qu'il avait faites sera effac6 ; mais je te redemanderai son 
sang. - Que si au contraire tu avertis le juste de ne pas pÃ©cher 
et qu'il ne pÃ¨ch pas, il vivra certainement parce que tu l'auras 
averti, et tu auras delivrÃ ton Ame. )) 

9. Id., XXXÃ«ll 1-9 : Ã Le Seigneur me dit encore ces pa- 
roles : - Fils de l'liommc, parle aux enfants de ton peuple, 
et dis-leur : lorsque j'aurai amenÃ le glaive sur une terre, et 
que le peuple de cette terre prenant l'un des derniers des siens 
l'aura Ã©tabl pour lui servir de sentinelle, Ã‘ et que cet homme 
ensuite, voyant le glaive s'avancer sur cette terre, aura sonnÃ de 
"a trompette et averti le peuple; - si celui qui a entendu le 
son de la trompette ne se tient pas sur ses gardes, et que l'Ã©pÃ 
survenant l'emporte et le tue, quel que puisse btre cet homme, 
son sang retombera sur sa propre t& : - car il a entendu le 
son de la trompette, et il ne s'est pas tenu sur ses gardes; il 
sera responsable de son sang versÃ© mais s'il SC tient sur ses 
gardes, il sauvera sa propre vie. - Si au contraire la sen- 
tinelle, voyant le glaive s'avancer, ne sonne point de la trom- 



pette, et que le peuple ne se tenant point sur ses gardes, le  
glaive survienne et leur dte la vie, ils seront surpris dans leur 
iniquitk; mais je redemanderai leur sang h la sentinelle infidÃ¨le 
Maintenant, fils de l'homme, tu es celui que j'ai Ã©tabl pour 
servir de sentinelle Ã la maison d'IsraÃ« ; tu Ã©coutera donc les 
paroles de ma bouche, et tu leur annonceras ce que je t'aurai 
(lit. - Si ,  lorsque je dirai ii l'impie : Impie, tu mourras trhs- 
certainement, tu ne parles pas Ã l'impie pour qu'il se retire de 
sa mauvaise voie, s'il meurt ensuite dans son iniquitÃ© je te 
redemanderai son sang Ã toi-mÃªme - Mais si tu avertis l'impie 
de se convertir, et de quitter sa voie, et que nÃ©anmoin il ne 
se convertisse point, ni ne quitte sa  voie, il mourra dans son 
iniquitÃ© et tu auras dblivrÃ ton Anle. Ã 

10. Actes, XX, -1 7-21, 26-27 : Ã Etant Ã Milet, Paul envoya 
A EphÃ¨s pour faire venir les prÃªtre de cette Eglise; - Et 
quand ils se furent rendus et assemblÃ© auprÃ¨ de lui, il leur 
dit : Vous savez de quelle maniÃ¨r je me suis conduit pen- 
dant tout le temps que j'ai &tÃ avec vous, depuis le premier 
jour oÃ je suis entrÃ en Asie ; - servant le Seigneur en toute 
IiumilitÃ et avec larmes, parmi les traverses qui m'ont Ã©t sus- 
citÃ©e par les Juifs. - Et je ne vous ai rien cache de tout ce qui 
pouvait vous Ãªtr utile, rien ne m'ayant empÃªch de vous 
l'annoncer, et de vous en instruire et en public et en particulier, - prÃªchan aux juifs aussi bien qu'aux ccntils de revenir h 9 
Dieu par la pÃ©nitenc et de croire en Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ - Je vous dÃ©clar donc aujourd'hui que je suis innocent du 
sang de vous tous. - Car je n'ai point hÃ©sit vous annoncer 
toutes les volontÃ© de Dieu. M 

11. ISA~E, VI, 8 : Ã Malheur Ã moi, parce que je me suis tu. Ã 

12. Esther, IV, 1344 : Ã MardochÃ© envoya dire Ã Esther : 
Ne croyez pas que, parce que vous Ãªte dans la maison du roi, 
vous puissiez seule sauver votre vie, si tous les juifs viennent & 
pÃ©ri : - car si vous demeurez maintenant dans le silence, Dieu 
trouvera quelque autre moyen pour dklivrer son peuple, et vous 
@rirez, vous et la maison de votre pÃ¨re Et qui sait si ce n'est 
point pour cela mÃªm que vous avez 6th Ã©levÃ la dignitÃ 
royale, afin d'Ãªtr en Ã©ta d'agir dans une occasion comme 
celle-ci? Ã 

13. II TimothÃ©e IV, 2 : Ã Annoncez ma parole, etc. (comme 
dans le corps de la rÃ©ponse. 1: 
44. Tite, 1, 7, 9 ,  1 2 ,  13 : Ã II faut quc l 'Ã©vhpc etc. - 



Qu'il soit fortement attachÃ aux vkritÃ© de la foi, telles qu'on les 
lui a enseignÃ©es afin qu'il soit capable d'exhorter selon la saine 
doctrine, et de convaincre ceux qui s'y opposent, etc. Un de 
leurs compatriotes, dont ils se font un prophÃ¨te a dit d'eux : 
les CrÃ©toi sont toujours menteurs : ce sont de mbchantes bÃªtes 
qui n'aiment qu'h manger cl A ne rien faire. - Cc tÃ©moignag 
qu'il rend d'eux est vÃ©ritable C'est pourquoi reprenez-les forte- 
ment, afin qu'ils conservent la puretd de la foi. )) 

1 5. Zbid ., ZZ, 4 5 : Ã PrÃªche ces vÃ©ritb : exhortez et repre- 
nez avec une pleine autoritÃ© Que personne ne vous mÃ©prise Ã 

16. I Thothce,  V, 20 : Ã Reprenez devant tout le monde les 
pÃ©cheurs etc. (comme dans le corps de la rhponse). )) 

17. LÃ©vitique X X I X ,  17 : Ã Vous nc haÃ¯re point votre frÃ¨r 
en votre m u r ,  mais vous le reprendrez publiquement, de peur 
que vous ne pÃ©chie vous-mÃªm & son sujet. 1) 

4. S. B ~ N A I W ,  Serm. de Naliviiule S. Joannis Baptistce : Ã Que 
personne parmi vous, mes fr&res, ne flatte les vices; que per- 
sonne ne dissimule les p&416s. Que personne ne dise : Est-ce que 
je suis le gardien de mon frÃ¨re Que personne ne voie d'un Å“i 
indiffÃ©ren l'ordre s'altÃ©rer la discipline s'affaiblir. Car c'est 
consentir au mal, que de garder le silence quand on peut Ã©leve 
la voix, et nous savons que le &me chiÃ®timen est rkservÃ i 
ceux qui font le mal et h ceux qui y consentent. Ã 

2. S. G~~GOIRE-LE-GRAND, Pastoral, 2e partie, chapitre IV (1) : 
a Les bvÃ¨quc doivent savoir garder le silence avec discrÃ©tion et 
ne parler que pour dire des clioses utiles, de telle sorte qu'ils ne 
fassent jamais connaÃ®tr ce qui doit Ãªtr ignorÃ et qu'ils ne 
s'obstinent point & taire ce qu'il serait utile de divulguer; car de 
tnÃ¨m qu'une parole imprudente peut induire les hommes en 

erreur, de mÃªm aussi un silence garde mal & propos entretient 
'dans l'ignorance ceux qu'on pourrait instruire par un mot. Il 
arrive souvent que des 6v6qucs imprbvoyants, dans la crainte de 1 perdre la bienveillance des hommes, n'osent leur donner avec 
franchise des avertissements utiles; ils n'ont pas le courage de 
dire la vdrilÃ© ils ne gouvernent pas leur troupeau comme de 
vrais pasteurs; ils ressemblent & des mercenaires; en se cacliant 

(1) On trouvera ce meme passage rÃ©pkt dans la lettre du saint A Jean 
de Conslantinople (Lib. I ,  Epis t .  24). 
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ainsi dans leur silence, c'est comme s'ils fuyaient quand le loup 
approche. C'est h ces pasteurs que Dieu adresse ces paroles par 
l'organe d'un prophkte (1s.. LVI, 40) : Ce sont des chiens muets 
q ~ i  ne sauraient aboyer. Il s'en plaint encore par ces paroles d'un 
autre prophÃ¨t (EZECH., XIII, 5 )  : Vous ne vous Ãªtespoin prÃ©senlÃ 
sur la brÃ¨che et vous n'avez point Ã©lev de rempart devant la maison 
d'IsraÃ«l afin de tenir ferme dans le combat a u  jour du Seigneur. 
Monter sur la brÃ¨che c'est parler librement contre les puissances 
du siÃ¨cl pour la dÃ©fens du troupeau; ct tenir ferme dans le 

1 combat au jour du Seigneur, c'est rÃ©siste aux efforts des me- 
chants, en soutenant avec ardeur les intÃ©rÃª de la justice. En 
effet, ne peut-on pas dire qu'un pasteur abandonne son poste, 
quand il garde le silence et qu'il craint de faire entendre des 
pi~roles sages et utiles? Mais celui qui a le courage d'exposer sa 
vie pour la dÃ©fens de son troupeau, s'oppose comme une muraille 
;lux ennemis de la maison d'lsraÃ«l C'est de ces pasteurs lhches, 
qui abandonnent leur peuple, que le Seigneur a dit encore 
(THBEN., II,  9 )  : Ces prophÃ¨te n'ont eu que des visions folles et 
mensongÃ¨res ils ne t'ont pas ouvert les yeux sur t f s  iniquitÃ© pour 
te porter an repentir. Les docteurs de la loi sont souvent appelÃ© 
prophÃ¨te dans l'Ecriture sainte, parce qu'en enseignant com- 
bien sont fragiles les biens de ce monde, ils dÃ©couvren la 
soliditÃ des biens futurs. Dieu dit qu'ils ont eu des visions men- 
songÃ¨res parce que, n'osant blÃ¢me la conduite du pdcheur, ils 
l'entretiennent dans ses vices par une fausse sÃ©curit qui le 
trompe, et ils n'oscnt lui ouvrir les yeux sur ses iniquitÃ©s en 
gardant le silence tandis qu'ils devraient l'exciter ti la pÃ©nitence 
Les rkprimandes du pasteur sont semblables ii une clef qui ouvre ; 
car de justes reproches font reconnaÃ®tr des fautes que celui qui 
les a commisesignore souvent lui-rnÃ¨me C'est pourquoi Paul a 
(lit (Tit., I ,  9 )  ; Qu'il soit fortement attachÃ aux maximes qui sont 
conformes Ã la foi et Ã la doctrine de JÃ©sus-Christ afin qu'il soit 
e n  Ã©ta d'enseigner la saine doctrine et de convaincre ceux qui  la 
contredisent. Ã C'est aussi cc qui a fait dire au prophÃ¨t Malachie 
(II, 7) : Les lÃ¨vre du prÃªtr seront les dÃ©positaire de la science, 
et on recherchera de sa bouche la connaissance de la loi, parce qu'il 
est l'ange du Seigneur des artnÃ©es Et le prophÃ¨t IsaÃ¯ donnait cet 
avertissement de la part de Dieu h tous les pasteurs (LVlII , i ) : 
Crie, crie sans cesse, que ta voix  retentisse coinme la trompette. 
En effet, quiconque se charge du sacerdoce, prend les fonctions 
de h h u t  ; il marche pour ainsi dire devant le juge terrible qui 
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doit le suivre, et  il annonce son arrivtk. Si donc un prbtre ne 
fait point annoncer la parole divine, hÃ©rau muet, comment 
pourra-t-il s'acquitter de ses fonctions? Le Saint-Esprit descendit 
en forme de langues sur les premiers pasteurs de l'Eglise , pour 
montrer que ceux qu'il remplit de ses dons doivent s'empresser 
de les communiquer. Dieu ordonna k MoÃ¯s d'altacher des son- 
nettes & la robe dont le prhtrc devait 6tre rcvÃ¨t lorsqu'il entrait 
dans le tabernacle, pour lui rappeler qu'il devait annoncer la 
vÃ©rit et ne point provoquer par son silence la colÃ¨r du souve- 
rain juge, qui a les yeux f ixb  sur lui ; car il est Ã©cri (Exod., 
XXVIII, 35) : Et on entemlra le bruit qu'il fera avec ses sonnettes, 
soit lorsqu'il entrera dans le lieu saint en la prÃ©senc du Seigneur, 
soit lorsqu'il en sortira,, el ~ cette condition, il ne mourra point. 
Un prktre qui sort et qui entre sans qu'on l'entcndc, c'est-&-dire 
qui poursuit son chemin sans prÃªche la vÃ©ritÃ sera puni de mort, 
parce que son silence allume la colÃ¨r du juge invisible. Ã 

5. S. AUGUSTIN, Epist. CIX (al. 211 ), ad Mot~chas : (( Si vous 
remarquez dans quelqu'une d'entre vous de ces regards effrontÃ©s 
avertissez-la sans dÃ©lai pour empocher le mal d'empirer, et 
l'Ã©touffe dÃ¨ sa naissance. Que si ,  quoique avertie, elle retombe, 
soit sur-le-champ, soit dans quelque autre occasion, celle qui 
s'en aperÃ§oi doit en faire le rapport, afin qu'on puisse y apporter 
remÃ¨de Mais il faut pour cela qu'elle fasse prkalablement re- 
marquer ce qui se passe tI une ou deux de ses sÅ“urs pour que, 
se trouvant convaincue par la bouche de deux ou trois tÃ©moins 
la coupable puisse Cire punie comme elle le mkrite. Et ne pensez 
pas qu'on puisse vous accuser de malignilh lorsque vous ferez 
de ces sortes dc rapports : vous seriez coupables au contraire, si, 
pouvant gukrir vos saurs  en les dhfÃ©ran , vous les laissiez pÃ©ri 
faute de rompre le silence tI leur sujet. Si une de vos sÅ“ur avait 
sur son corps une plaie qu'elle voudrait tenir cachÃ©e de peur 
qu'on n'y portAt le scalpcl, ne serait-cc pas une cruautÃ a vous 
de n'en rien dire, ct n'y aurait-il pas au contraire de la charil6 
;A la faire connaÃ®tre A combien plus forte saison ne devez-vous 
pas dbcouvrir les plaies de leurs &mes, qu'il est incompara- 
blemcnt plus dangereux de laisser s'cnvcnimcr que celles du 
corps?. . . 

M Ce que je viens de dire de celte espke  de fautes, doit s'obser- 
ver exactement pour toutes les autres, et il faut garder le meme 
ordre pour les dÃ©couvri et  les arr6ter dÃ¨ leur naissance, c'est-h- 
dire, dbfÃ©rer convaincre et punir les coupables, ce qui doit se 
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<aire avec beaucoup de haine pour le mal lui-mÃªme mais tou- 
jours avec beaucoup de charitÃ pour les personnes (4). Ã 

4. Le mÃªme Lib. L, Homiliarum, Hom. 7 : Ã Si vous voulez 
bien y faire attention , vous verrez, mes frÃ¨res que non-seulement 
les Ã©vÃªque mais encore tous les prÃªtre et tous les ministres de 
l'Eglise, occupent des postes fort critiques pour leur salut. Car, 
c'est h eux que l'Esprit-Saint adresse cette injonction : Criez sans 
cesse, faites retentir votre voix comme une trompette; annoncez 
au peuple les crimes qu'il a commis, et Ã la maison de Jacob ses 
prÃ©varication (Is., LVIII , 1 ). Et cette autre encore : Si vous 
ne reprochez pas a u  pÃ©cheu son iniquitÃ© je vous redemanderai son 
sang (EZECH., III, 18). C'est d'eux aussi que l'ApÃ´tr disait aux 
fidÃ l̈e ; ObÃ©isse Ã vos conducteurs, et soyez soumis Ã leur autoritÃ© 
car ce sont eux  qui  veillent pour le bien de vos dmes, comme devant 
en  rendre compte (HÃ©br. XIII ,  7 ) .  Si chacun de vous, mes 
frÃ¨res peut Ã peine soutenir le compte qu'il aura & rendre de sa 
propre conduite au jour du jugement, que sera-ce des prÃªtres A 
qui le souverain juge redemandera les Arnes de tous ceux qu'ils 
auront eus h gouverner? A la vue donc du p6ril oÃ nous sommes, 
priez pour nous, afin que par notre attention & procurer l'aliment 
spirituel au troupeau qui nous est confiÃ© nous mkritions pour le 
dernier jour un tÃ©moignag favorable. Observez avec attention 
ce que j'ai la volontÃ de vous dire, si je puis, avec le concours 
de vos priÃ¨res trouver mon appui dans celui dont la pensÃ© seule 
m'inspire de la crainte. Entre autres instructions qui s'adressent 
aux Ã©vÃªque l'ApÃ´tr dit qu'ils doivent Ãªtr capables d'exhorterselon 
la saine doctrine, et de convaincre ceux qui s'y opposent (Tit., 1, 9). 
C'est lh un grand honneur, mais en mÃªm temps un grand far- 
deau. J'espÃ©rera toutefois de la misÃ©ricord de Dieu que, touchÃ© 
des priÃ¨re que vous lui ferez pour nous, il nous dÃ©livrer du' 
piÃ©g des chasseurs, et de la parole kpre et piquante (PS. XC,  3 ). 
Car il n'y a rien qui ralentisse plus le zÃ¨l des ministres de Dieu 
h reprendre les contradicteurs, que la crainte d'en Ãªtr repris 
soi-mÃªme ou d'essuyer leur critique. En redoutant outre mesure 
les dÃ©traction , les railleries, les insultes des hommes superbes, 
en apprÃ©hendan de leur part quelque atteinte Ã notre bonlieur 
d'ici-bas et & nos biens temporels, il peut arriver que nous 
prÃªchion avec moins de force qu'il ne faut les vÃ©ritk Ã©ternelles 
Et c'est ainsi que la peur de nous voir dÃ©pouillÃ par le crÃ©di 

(1) Cf. Lcllws de suint Ã‹uguslh  1. V I ,  p. 116-48. 



58 DES P ~ C H ~ S  D'AUTRUI. 

des mbchants de quelque avantage de la vie prÃ©sente peut noua 
faire nbgliger le soin d'appliquer des remÃ¨de convenables & leurs 
maux spirituels. Il est donc $a craindre que nous n'ayons $a rendre 
au jour du jugement un compte sÃ©vÃ¨r tant pour nous que pour 
ceux ii qui nous n'aurons pas osÃ parler durement par un effet 
de notre affection pour les biens terrestres. 1) 

5. S. PHOSPER ( r i ) ,  Lib. 1 de! vitd contet11pk8thÃ® c. 20 : Ã Quant 
;'i ce quedit l'Apbtre, que nous devons servir de modÃ¨le aux 
fidkles, qu'en sera-l-il, si celui qui est chargÃ d'encourager les 
bons et de reprendre les mÃ©chants en m h e  temps qu'il pr& 
sente aux bons des exemples A imiter dans la rÃ©gularit de sa 
vie, n'ose pas Ã©leve la voix pour rbprimer les mÃ©cliants Car si 
le prÃªtr est particulihrcmcnt obligb de bien vivre, c'est, si je 
ne me trompe, pour qu'il n'anÃ©antiss pas l'effet de ses paroles 
par une conduite loute opposbe en faisant le contraire de ce qu'il 
recommande publiquement, ou en osant prhher une doctrine 
ditl 'hnte de celle qu'il pratique. S'il agit autrement, il n'aura 
aucun succks auprks de ccux qui connaÃ®tron sa maniÃ¨r de 
vivre, parce qu'il est prhposÃ it I'Eglise de Dieu non-seulement 
pour servir d'cxcmplc aux autres par une vie rÃ©gulierc mais 
encore pour repr6senter avec courage aux pkheurs leur triste 
htat, leur montrer le cliAtimcnt qui leur est rbservÃ s'ils s'en- 
durcissent, la gloire qui les attend s'ils se convertissent; ne 
dÃ©sespÃ©r du salut d'aucun, n'en rebuter aucun, pleurer sur 
ceux qui refusent de s'amender, & l'exemple de l'Ap6tre qui 
disait : Je crains d'itre obli!gÃ d'en pleurer plusieurs, qui Ã©tan dÃ©j 
to~nbÃ© en plusieurs dm'gli-~nienis, n'en ont point fait phitence 
( I I  Cor., X I I ,  21 ) ; coinmi il disait encore : Qui est fitiblo, sans 
que je m'afitiblisse avec lui ? Qui est scandalisÃ sans que je sois ein- 
brasd de zklc ( I I  Cor., XI, 29)? Persuadb donc que, s'il a de la 
partialith pour les riches et les puissants, de la complaisance enfin 
pour ccux qui vivent dans le dCsordre, il les perdra et se perdra 
lu i -mhe avec eux, il ne doit nÃ©giiger ni de mener une vie sainte 
pour le bon exemple, ni d'instruire les fidhles pour l'acquit de la 
charge qui lui est confiÃ©e dans la ccrtiludc oÃ il est qu'il ne lui 
servira de rien de mener 'lui-m6me une vie irrÃ©prochable s'il 
n'en a pas moins h rbpondre de la perte des Ames, tandis qu'un 
autre qui ne serait point obligk d'enseigner h ses semblables la 
voie du salut, n'aurait du moins eu se perdant ii 6lrc puni que 
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pour le mal qu'il aurait fait lui-mhme. Mais celui $I qui la prÃ©di 
cation de 1'Evangile a Ã©t confiÃ©e aurait beau vivre saintement; 
s'il rougit ou s'il craint de reprendre ceux qui mhnent une vie 
criminelle, il pÃ©rir avec ceux que son silence aura laissÃ© se 
perdre. Et de quoi lui servira-t-il de n'avoir pas de pÃ©chÃ per- 
sonnels ti expier, s'il doit porter la peine des pÃ©chÃ des autres? 
Ou je me trompe fort, ou c'est lÃ ce que le Seigneur a voulu! 
dire par ces paroles adressÃ©e figurÃ©men au prophhte EzÃ©chie : 
Fils de l'homme, je vous ai  Ã©tabl comme sentinelle sur toute la 
maison d'Isra81 (EZECH., III, 17; XXXV, 2-7). Et nous ne 
devons pas regarder comme une expression indiffÃ©rente qu'il 
appelle le prbtre du nom de sentinelle; car de mÃªm qu'une 
sentinelle doit se placer dans un lieu Ã©lev pour que sa vue 
puisse embrasser plus d'objets, de mÃªm le prÃªtr doit se pro- 
poser ce qu'il y a de plus sublime, et s'Ã©leve au-dessus de tous 
les autres par sa saintetÃ et par sa science, pour pouvoir instruire 
avec fruit ceux qu'il a sous sa conduite. Voyons maintenant cc 
que Dieu va dire au ProphÃ¨t : Vous Ã©coutere la parole de ma 
bouche, et  vous leur annoncerez ce que vous aurez appris de moi 
(EZECH., III, 17). Car le pr8tre ne doit dire que ce qu'il a appris 
dans les livres saints, que ce que Dieu peut lui avoir inspirÃ© et 
non ce qu'il aurait dÃ©couver par des moyens purement naturels. 
Vous leur annoncerez de ma par t ,  lui dit-il. De ma part, et non 
de la vÃ´tre ce sont mes paroles que vous rÃ©pÃ©tere Vous 
n'aurez point Ã vous glorifier de ce que vous aurez dit comme du 
produit de votre propre gÃ©nie c'est de ma part que vous l'aurcz 
annoncÃ© Mais Ã©couton ce qu'il va annoncer. S i ,  lorsque je dirai 
Ã Vimpie, Vous serez puni de mor t ,  vous ne lui annoncez pas ce 
que je vous aurai ait, et si vous ne lui parlez pas afin qu'il se 
dÃ©tourn de la voie de son &quitÃ et qu'il vive, l'impie mourra 
dans son impzÃ«tt! mais je vous redemanderai son sang (EZECH., III, 
18). Quoi de plus explicite, de plus clair que ces paroles? Si 
vous ne parlez pas Ã l'impie pour qu'il se garde de son impiÃ©tÃ 
et qu'ainsi il vienne Ã pÃ©rir je vous redemanderai son sang; 
c'est-Mire, si vous ne lui reprÃ©sente pas ses pÃ©chÃ© si vous 
ne l'en reprenez pas, afin qu'il se convertisse de son impiÃ©t et 
qu'il vive, je livrerai aux flammes Ã©ternelles et vous-mÃ¨m 
qui ne l'aurez pas repris, et lui que vous aurez autorisÃ Ã pÃ©che 
par votre silence. Quel est le cÅ“u de bronze ou de rocher qui 
ne s'eflraierait h cette pensÃ©e Quel est l'esprit si incrÃ©dul 
que celle pensÃ© ne rendrait croyant? Ã 
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6. S. ISIDORE , Lib. III de summo bm, o. 44 : a Tous les 
temps ne conviennent pas h l'instruction, selon cette maxime 
de Salomon, qu'il y a temps de se taire comme il y a temps de 
parler (Eccles., I I I ,  7). Sans se laisser dominer par la crainte, 
mais par une discrbtion que leur commandent les dispositions 
perverses des mbchants , les bons doivent quelquefois s'abstenir 
d'enseigner h ces premiers les prescriptions de la loi. Quelquefois 
les docteurs de l'Eglise, malgrÃ l'ardeur de la charitÃ dont ils 
sont embrasÃ©s s'imposent & eux-n18mcs le silence , parce qu'ils 
ne voient personne qui les Ã©coutent ainsi que le dkclare le Pro- 
phÃ¨t par ces paroles ( JEREM., XIII, 19) : Les villes du M i d i  sont 
f e r~des ,  et il n'y a personne qui les ouvre. Que celui qui est charge 
(le l'instruction des autres sache au besoin dissimuler les fautes 
qu'il voit commcttrc, lorsqu'il ne croit pas pouvoir obtenir sur- 
le-champ qu'on s'en corrige. Car s'il peut faire cesser le mal et 
qu'il lc dissimule nbanmoins, il devient coupable comme s'il y 
donnait son conscntemcnt. Ã 

7. Ibidem, c. 45 : Ã Ceux ii qui est confike la mission d'en- 
soigner remplissent une fonction pkrilleusc , lorsqu'il s'agit pour 
eux de s'Ã©leve contre des contradicteurs de la vÃ©ritÃ et c'est i~ 
ccux-It'i que s'adrcsscnt ces parolcs du Prophkte, qui nous font 
envisi~gcr l'accomplisscmcnt d'un tel devoir comme le plus bi~ul 
degrÃ de la justice chrktienne : Montez sur une haute montagne,. 
vous qui  annoncez i'Evangile 4 Sion (Is., XL , 9 ) ; c'est-&dire 
que le prÃ©dicateu de l'EvangiIe doit autant surpasser les autres 
par son mÃ©rite qu'il les surpasse par son rang. En consÃ©quence 
pour que la crainte ne lui fasse pas nbgliger l'office de l'en- 
scigncment, qu'il fasse allenlion & ces paroles : Vous donc, 
ceignez vos reins, allez promptement, et dites-leur tout ce que je 
vous commande. N'app~Ã©hende de paraÃ®lr devant eux ,  parce 
que je ferai que vous n'en aurez aucune crainte (JEREM., 1, 17). 
Ces m6mcs parolcs nous font voir que c'est un don de Dieu que 
d'ktrc exempt de crainte. Celui qui fait acception des personnes, 
et qui craint de dire la vÃ©rit ti celui qui a la puissance en 
main, se rend gravement coupable devant Dieu. Trop de pr&tres 
en effet tiennent la vÃ©rit cachÃ© dans la crainte de s'attirer 
i'animadvcrsion des hommes puissants. Et c'est se rendre cri- 
minel, que de se laisser dktourner de son devoir, comme de 
celui d'enseigner la vkritÃ© par la crainle ou par les menaces. 
Mais le principe, hÃ©la , de cette crainte, c'est ou que l'on est 
domin6 par l'an~our des con~n~odi t~s  du sificle, ou qu'on est soi- 
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m4me impliqu6 dans quelque honteux dbsordre. Beaucoup de 
pasteurs des 6glises , dans la crainte- de perdre les bonnes grtices 
de la puissance sÃ©culi&re ou de s'attirer de fAcheuses inimitibs, 
ne reprennent point les pÃ©cheurs et declinent le devoir de 
s'dever contre les oppresseurs des pauvres, et ils oublient qu'ils 
auront h rendre compte du dÃ©pÃ de la vÃ©rit qui leur est confiÃ© 
et de ce silence qu'ils gardent devant un peuple qu'ils sont 
ohligk d'instruire. Lorsque les pauvres sont opprimÃ© par les 
hommes puissants, les bons prÃªtre prennent hautement la cause 
des premiers, et sans craindre de se faire des ennemis, ils re- 
prennent ouvertement les oppresseurs des pauvres, rÃ©prouven 
leurs actes, les sÃ©paren de la communion des fiddes, et sfi 
mettent peu en peine du mal qu'ils peuvent en essuyer : car le bon 
pasteur donne sa vie p o w  ses brebis (JoAN., X ,  1 1 ). De mÃªm 
qu'un pasteur vigilant dÃ©fen ses brebis contre les bÃªte fÃ©roces 
ainsi le ministre de Dieu doit Ãªtr plein de sollicitude pour le 
troupeau de JÃ©sus-Christ et empÃªche que l'ennemi n'y porte ses 
ravages, que la persÃ©cutio n'y jette le dÃ©sordre et que les 
pauvres ne soient mis en danger par la cupiditÃ des hommes 
puissants. Les mauvais pasteurs au contraire ne se mettent pas 
en peine de leurs brebis, mais ils font comme ces mercenaires 
dont parle I'Evangile, et qui prennent la fuite quand ils voient le 
loup approcher. Car c'est comme s'ils fuyaient, que de se taire 
devant la force, et de n'oser rÃ©siste aux mÃ©chants Ã 

8. Ibidem, c. 46 : Ã Les prÃªtre porteront la peine de l'iniquitÃ 
de leurs peuples, s'ils nÃ©gligent soit de les guÃ©ri de leur igno- 
rance, soit de les corriger de leurs vices, ainsi que le Seigneur le 
dÃ©clar par son prophÃ¨t : Je  vous ai donnb pour sentinelle h la 
maison d'Isra'l. .. S i  vous ne parlez pas d l'impie afin qu'il se dÃ© 
tourne de son impiÃ©tÃ il mourra dans son iniquitÃ© mais je vous 
redemanderai son sang (EZECH., X X X I I I ,  47, 48). C'est ainsi que 
le grand-prÃªtr HÃ©l a Ã©t condan~nÃ ti  cause des dÃ©sordre de ses 
fils, qu'il reprenait cependant, mais moins sÃ©v6remen qu'il ne 
devait. Les pr&tres doivent faire attention aux dÃ©sordre de leurs 
peuples, et examiner la~ondui te  de chacun avec une prudente 
sollicitude, conformÃ©men cet avertissement que le Seigneur 
donnait & JÃ©rÃ©m (VI, 27) : Je vous a i  Ã©tabl sur ce peuple pour le 
mettre d la derniÃ¨r Ã©preuve pour sonder leurs voies et leurs dÃ©sirs 
et pour les connaÃ®tre Les prÃªtre doivent discuter avec soin la 
conduite de ceux qui leur sont soumis, pour les corriger de leurs 
vices et faire la conquÃªt de leurs Ames. Mais autant il convient 



de reprendre ceux qui pÃ¨chent autant il importe de ne pas 
blesser ceux qui remplissent leurs devoirs. Les pr4tres doivent 
exercer leur sollicitude sur ceux qu'ils voient se perdre, afin de 
les ramener au bien s'il est possible, ou s'ils les trouvent incorri- 
gibles, dc les shparer A temps du reste des fidÃ¨les Ceux-l& surtout 
encourent un reproche sÃ©vhv qui prenant & thche en quelque 
sorte d'abuscr les pÃ©dicurs non-seulement ne leur font pas de 
rÃ©primandes mais les flattent encore dans leurs dÃ©sordres selon 
cc que dit le Prophetc (Is., IX, 16) : Alors ceux qui appellent ce 
peuple /ietireux se trouveront dtre des sÃ©ducteurs et  ceux qu'on f la lie 
de ce bonheur se trouveront avoir Ã©l conduits dans le prÃ©cipice Le 

1 pÃ©cheu qui ne profite pas de l'avertissem~nt qui lui a Ã©t donnÃ© 
en secret, doit Ã¨tr repris publiquement , afin que sa plaie, que 
n'a pu guhir  un  palliatif discret, puisse 6tre eautÃ©risi par cc 
violent remcde. Une riprimande secrÃ¨t n'est pas ce qui convient 
pour la r6.prcssion d'un dÃ©sordr public. Ceux qui font le mal en 
plein jour doivent Ã¨tr repris de mÃªme afin que cela serve h 
corriger avec eux ceux qui dÃ©j se seraient portÃ© & les imiter, 
Et c'est ainsi que la correction exercbc & l'Ã©gar d'un seul peut 
profiter ii l'amcndcmcnt d'un grand nombre. Car il vaut beau- 
coup mieux qu'un seul soit condamnÃ pour que tous les autres 
soient sauvÃ©s que d'exposer par de timides mÃ©nagement pour 
un seul le salut de tous. La sÃ©vÃ©ri de la rÃ©primand doit Ã¨tr 
mcsuric sur le besoin spiritucl des dÃ©linquants S'il est besoin 
d'assaisonner la correction de quelques paroles amhrcs, il faut au 
moins que la cllarit6 rkgne toujours au fond du caur. On peut 
rc~rcndrc durement ceux qu'on est chargÃ d'instruire, sans se 
d6pouiller pour cela de l'affection qu'on a pour eux. Ceux qui ne 
peuvent supporter la correction taxent d'orgueil ceux qui l'exer- 

i cent, et ce qui n'est qu'cxactitudc dans les pasteurs fidÃ¨le parait 
aspÃ©r tb aux mbchants, dont l'csprit mal dispos6 ne sait qu'inter- 
prtter en mal les intentions les plus pures. Ã 

9. S. J ~ R ~ M E ,  h Ezechielis caput 111, sur ces paroles, Si 
dicente me ad impiiwi, etc. : (i On s'expose un grand danger, 
quand on relient dans le silence les orafies de Dieu par l'un de 
ces trois motifs : la crainte, la nonchalance et l'adulation. C'est 
ce qui a fait dire a IsaÃ¯ (VI, 5 )  : Malheur d moi, parce que je m e  
suis ta. Les paroles qui suivent d'Ez6cliicl : Pour vous, vous aurez 
dÃ©livr votre iinie, ont quelque rapport avec celles-ci de l'Apbtre : 
Si l'ouvrage d e  quelqu'un est brW, il en sottffrira la perle, il ne 
laissera pas nÃ©anmoin d'Ãªtr suui'A mins ce sera comme en passant 
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le feu (7 Cor., III, iS) ,  qui Ã©prouver la sentinelle platde 

pour avertir, soit qu'elle se trouve innocente de la mort de 
l'impie qui se sera perdu, soit qu'elle s'en trouve coupable. Car 
l'ouvrage qui appartient proprement au maÃ®tre c'est le salut de 
son disciple. Et il est bon d'observer qu'un juste peut tomber, et 
qu'un pÃ©cheu au contraire, qu'instruit un maitre habile, peut 
rentrer dans la bonne voie. Les bonnes actions ont donc toujours 
besoin d'un maÃ®tr qui les encourage, de peur que celui qui s'y 
est d'abord portÃ ne vienne il tomber, et il se retirer du sentier 
de la vertu. Ã 

10. Le mÃªme h caput XXXIII, sur ces paroles, Terra cÃ¹ 
mdtixcro, etc. : Ã Nous apprenons de lh qu'un homme, quelque 
pÃ©cheu et quelque impie qu'il soit, s'il consent h Ã©coute les 
paroles d'un maÃ®tr et qu'il fasse pÃ©nitence peut &ire guÃ©r de 
!on impibtÃ© et qu'un maÃ®tr au contraire peut se perdre s'il 
iniinquc au devoir qui lui est imposÃ d'instruire, soit par la 
crainte qu'il aurait d'encourir une disgrilce, soit par le dCsespoir 
qu'il concevrait du salut du pkheur ; car alors il serait coupable 
de la perte de celui qui aurait pu htre dÃ©livr et Ã©chappe Ã la 
mort, s'il avait Ã©t averti de se relever de sa chute; qu'ainsi l'un 
et l'autre reste toujours libre, l'un de se taire ou de parler, l'autre 
d'bcouter la voix du maitre et de se sauver en faisant ce qui lui 
est prescrit, ou de mÃ©prise l'avertissement qui lui est donnÃ et 
de consommer sa perte par suite de ce mÃ©pri dont il se rend 
coupable. 

Ã Par cette sentinelle du pays de la JudÃ©e on peut entendre 
ou un roi, ou un prophÃ¨te Par une sentinelle de i'Eglise, il faut 
entendre ou un Ã©vtqu ou un prÃ¨tre parce que l'un et l'autre 
est Ã©l par le peuple, el  que connaissant les Ecritures, et par 
elles les choses Ã venir, ils peuvent avertir le peuple et reprendre 
ceux qui font mal. Il est donc fort Ã craindre que nous n'en- 
trions dans cette charge sans avoir les vertus nkcessaires, et 
qu'aprÃ¨ avoir 6tÃ Ã©levÃ en dignitÃ par le peuple, nous ne nous 
abandonnions ii la nÃ©gligenc et A la paresse, ou ce qui serait 
encore pire, que nous attachant Ã mener une vie sensuelle et 
voluptueuse, nous ne semblions avoir recherchÃ des honneurs 
plutdt qu'acceptÃ un ministÃ¨re Car le Fils de l'homme n'cst pas 
venu pour &e servi, mais pour servir, et il a lavÃ les pieds de 
ses disciples, pour montrer que le devoir des maÃ®tre est de puri- 
lier les disciples de leurs souillures et de les corriger de leurs 
vires. Et ne nous pressons pas trop d'objcctcr : A quoi servira 



d'enseigner, si celui qu'on enseigne refuse de faire ce qu'on lui dit? 
Car chacun. sera jug4 d'apr&s ses propres dispositions ou d'apres 
la manihre dont il aura rempli ou nÃ©glig son devoir : vous, si 
vous ne parlez pas; lui, s'il dÃ©daign de vous Ã©couter C'est au 
sujet des maitres nÃ©gligent que Salomon a Ã©nonc cette maxime : 
Si la sagesse demeure cacltÃ© et que le trÃ©so ne soit pas visible , quel 
fruit tirera-bon de l'un et de l'autre (Eccli., XX,  32). L'Evangile 
nous fait entendre quelque chose de semblable, lorsqu'il nous 
enseigne que, si quelqu'un est un sujet de scandale pour le moindre 
de ceux qui croient cn JÃ©sus-Christ il vaudrait mieux pour lui qu'on 
lui attachÃ® au cou une de ces medes qu'un d?ae tourne, et qu'on le 
jet& dans la mer ( M A R C ,  I X  , 4 1), au lieu d'6 tre nuisible A 
d'autant plus de fidÃ¨les qu'il peut occuper dans l'Eglise une 
place plus Ã©levÃ© Ã 

il. S. GR~GOIIIE-LE-GRAND, Hom. XI super Ezechielem : Ã Si ,  
lorsque je dirai & Vmpic, Vous serez puni de mort, vous ne lui 
annoncez pas ce que je vous dis, et si vous ne lui parlez pas, afin 
qu'il se dÃ©tourn de la voie de son iinpiÃ©lÃ et qu'il vive; l'impie 
mourra dans son iniquitÃ© mais je vous demanderai son sang 
(Ezech., III,  18) .  Que faut-il remarquer, que faut il penser sur 
ces paroles, sinon que ni l'inf6ricur ne doit imputer sa perte A 
son supÃ©rieur ni celui-ci se croire innocent, lorsque l'infÃ©rieur 
faute d'entendre ou d'Ã©coute la parole de vie, se perd lui-mÃªm 
par sa propre faute? Car l'impie, par cela m6me qu'il est impie, 
mÃ©rit la mort. D'un autre cbtÃ© la sentinelle doit lui indiquer le 
chemin de la vie, et le reprendre de son impiÃ©tb Que s'il se tait 
au contraire, l'impie mourra bien dans sa propre iniquitÃ© 
parce que c'est son impiÃ©t mbme qui lui aura mÃ©rit d'Ãªtr 
privÃ du bienfait des avertissements que la sentinelle lui avait 
donnÃ©s mais Dieu redemandera son sang a la sentinelle elle- 
mbme, parce que celui-ci aura kt6 son meurtrier, en l'abandon- 
nant par son silence & son funeste sort. On voit par45 combien 
la liaison est etroite entre les pÃ©chÃ des infhieurs et ceux de 
leurs suptkieurs, puisque, lors mÃªm que l'infÃ©rieu ph% par sa 
propre faute, le supÃ©rieu n'en est pas moins, par le seul fait de 
son silence, jugÃ digne de mort. Faites donc rÃ©flexio et consi- 
dÃ©re attentivement, mes frbres , que si vos pasteurs ne sont pas 
ce qu'ils doivent Ãªtre ce sera votre condamnation h vous- 
m6mes, qui n'aurez pas mÃ©rit d'en avoir de plus dignes. Et si 
de votre cbtb vous ne remplissez pas vos devoirs, ce sera notre 
condamnation A notre tour, pour ne nous 6tre pas oppos48 
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suffisamment vos dhsirs aveugles. Ainsi donc, en vous abstenant 
de faire le mal, vous nous rendez service autant qu'h vous- 
mtme ; comme de notre cbtÃ nous vous rendons service en mbme 
temps qu'h nous-m6me, quand nous bldmons sans dÃ©tou ce qui 
nous dÃ©plaÃ en vous. Oh! qu'il remplissait bien le devoir de la 
correction envers les peuples qui lui &aient confiÃ©s celui qui 
pouvait dire : Je suis pur et innocent du sang de vous tous, parce 
qw je n'ai point recdt? devant le devoir de vo2ts annoncer toutes les 

1 mhittÃ© de Diai ( A c t  ., X X ,  28 ) 1 C'est que, s'il ne les leur eÃ» 
pas annoncÃ©es il n'eÃ» pas &tÃ pur de leur sang ; au lieu qu'il en 
est restÃ pur, parce qu'il a pris A cÅ“u de leur annoncer toutes 
les volontÃ© divines. Cette parole mkme de l'ApÃ´tr est ce qui nous 
accuse, nous confond et nous condamne, nous qui, en vertu 
mÃªm de notre qualitÃ de prÃªtres ajoutons, prktres indignes que 
nous sommes, & nos fautes personnelles la responsabilitÃ de celles 
des autres, et nous rendons coupables d'autant de meurtres spiri- 
tuels, que nous laissons mourir de nos ouailles par notre indiffÃ©renc 
ct notre silence. Si par ces paroles, J e  vous redemanderai son smq, 
le Prophkte entend parler de la mort corporelle, cela mbme doit 
augmenter nos craintes pour le cas ou nous garderions un silence 
coupable; car si l'on doit Ãªtr si sÃ©vÃ¨reme puni pour n'avoir pas 
empÃªch la mort d'un homme qui tbt ou tard doit mourir, que 
sera-ce de n'avoir pas empÃªch la mort d'une &me qui aurait pu 
vivre Ã©ternellement pour peu que des paroles de correction lui 
eussent &tÃ adressÃ©e '? Mais il est encore mieux d'entendre sous ce 
nom de sang les pÃ©chÃ eux-mÃªmes C'est ainsi qu'un illustre pÃ© 
nitent disait en gÃ©missan sur certains pÃ©chÃ de la chair dont sa 
conscience lui faisait le reproche : 0 Dieu de mon  salut, dÃ©livrez 
moi du sang que j'ai rÃ©pand ( P s .  L, 16). Dieu redemandera 
donc le sang de celui qni meurt la sentinelle nÃ©gligente parce 

, que le pÃ©ch de l'inS6riew devient, le crime du supÃ©rieur si ce 
, dernier en est la cause par son silence. Il doit donc faire en 
sorte, lors meme que son subordonnÃ viendrait & mourir, de 
s'dter la responsabilitÃ de sa mort. Qu'il soit vigilant, qu'il ne 
prenne pas de repos, qu'il fasse au mal qui se commet une 
guerre de tous les instants, qu'il se conforme en tout point il ces 
paroles de l'Ecriture : Courez de tous cÃ»tÃ© hdtez-vous et rdceillez 
votre ami : ne laissez point aller vos yeux a u  sommeil, et que vos 
paupiÃ¨re ne s'assoupissent point (Prou., V I ,  3 - 4 ) .  De lh vient 
qu'il est encore ajoute dans cet endroit de la prophÃ©ti : Que si 
vow annoncez la vÃ©rit a l'impie, et qu'il ne se convertisse point ds 

IV. 8 
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son impYt4et m quitte point sa voie impie, il  mourra dans son iniquitd' 
mais pour vous, vous aurez dÃ©b votre dme (EZECH., III, 19). 
Car alors celui que vous avez sous votre conduite meurt sans 
responsabilitÃ de votre part, puisque vous vous serez opposÃ h 
tout ce qui l'aura fait mourir. Il faut aussi observer avec atten- 
tion quelles sont les choses que doit prÃªche le pasteur obligÃ de 
remplir la fonction de sentinelle. Elles se rÃ©duisen h deux, la foi 
et les Å“uvres Car il est dit ici : Si vous annoncez la vÃ©rit Ã 
Z'impie, et qu'il ne se convertisse point de son impiÃ©t et ne quitte 
point sa voie impie, l'impiÃ©t est ici la mÃªm chose que l'incrÃ© 
dulitÃ© et la voie impie la meme chose que les mauvaises actions. 
Un pasteur doit donc prendre & [Ache, premiÃ¨remen d'inspirer 
la foi, secondement de persuader la pratique des bonnes Å“uvres 
Mais puisque nous en sommes venu ti parier du devoir d'exhorter 
dans les pasteurs, disons en peu de mots dans quel ordre et avec 
quelle prudence ils doivent parler aux peuples confiÃ© A leurs 
soins. Ils doivent examiner ce qu'ils ont h dire, it qui ils ont h 
le dire, pourquoi, comment et avec quelle Ã©tendu ils ont h 
parler. Un discours qui pkcherait par quelqu'un de ces endroits, 
manquerait d'&-propos par cela seul. Car il est h r i t  : Si votre 
offrande est rÃ©guliÃ¨r mais que lepartage que vous en ferez ne le soit 
pas, vous serez tenu pour coupable ( Ldvit . , II, 4. et suiv . ) . Or, pour 
que l'offrande soit rÃ©gulikre il faut que la chose qu'on fait soit 
bonne, et qu'elle soit faite avec une bonne intention. Mais le 
partage que nous en ferons ne serait pas regulier, si nous n'ap- 
portions pas dans la bonne action que nous ferions la discrÃ©tio 
ndcessaire. Souvent les m6mes paroles qui rappellent un pÃ©cheu 
h son salut, font & un autre une blessure mortelle. De lh vient 
que le mÃªm Apdtre qui donne A Titc ce sÃ©vÃ¨ avertissement : 
Reprenez avec une pleine autoritÃ ( TH., II ,  15),  dit en termes 
plus doux h TimothÃ© : Reprenez, suppliez, menacez, sans vous 
lasser jamais de les supporter et de les instruire ( I I  Tim. ,  IV, 2 ) .  
D'oÃ vient cette diflÃ©rcnc de langage A l'dgard de ces deux 
disciples, sinon de ce que I'Apdtre connaissait l'un d'un caractkre 
plus modÃ©rÃ l'autre d'un zÃ¨l plus ardent? c'est pourquoi 
l'Apdtre recommande au premier le zkle, et au second au con- 
traire la patience, de peur qu'en s'emportant au-dclh des justes 
bornes, il ne blcssAt plutdt que dc gutrir les Amcs qui lui btaient 
confices. Ã 

4 2. S. CHHYSOST~ME , m. VI in t?pi~loliH?i ad Ph&ppiisl?~ : 
Ã Je voudrais n'avoir h vous parler que du royaume cÃ©leste du 
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repos qu'on y gohte, de la fÃ©licit dont on y jouit, des verts 
t u r a g e s  qui y rbcrbent la vue. Car c'est lh que se vkrifient ces 
paroles du Psalmiste (Ps. XXII, 2)  : II m'a conduit le long d'une 
onÃ  calme et pure, et a fixd ma tentÃ au milieu de verts pdturages. 
Je voudrais vous parler de ce lieu fortunk oÃ il n'est plus question 
ni de deuil, ni de douleur, ni de gÃ©missements je voudrais vous 
faire part du plaisir d'btre avec JÃ©sus-Christ si toutefois on peut 
trouver quelque expression qui puisse en donner une id6e , si mbme 
ce bonheur n'est pas au-dessus de toute idÃ© comme de toute 
expression. N'importe, je voudrais vous en parler de la manikre 
dont j'en suis capable. Mais que ferais-je en cela? Ce n'cst pas ti 
celui que consume une fiÃ¨vr brillante qu'il est fi propos de parler 
d'un royaume tl conquÃ©rir il faut avant tout lui indiquer les 
moyens de recouvrer la santÃ© Comment parler d'honneurs A 
celui qui est sous le coup d'une sentence infamante, ou de r6- 
compenses & celui qui n'attend que son dernier supplice? Ce 
qu'il lui faut avant tout, c'est la rÃ©vocatio de la sentence qui le 
condamne, c'est la remise de la peine dont il est menack. S'il 
n'obtient pas cela, quoi lui servira le reste? Si j'insiste sur ce 
point, c'est afin de vous amener plus vite tt passer plus avant. 
Car Dieu nous menace de l'cnfer, afin que personne de nous n'y 
tombe, et que tous nous parvenions au royaume des cieux. Nous 
de mÃªme nous vous rappelons sans reldche les supplices Ã©ter 
nels, pour vous engager Ã mÃ©rite plut& l'Ã©ternell rÃ©compense 
pour pÃ©nÃ©tr vos cÅ“ur de crainte et les disposer ainsi h se 
tourner vers le bien. Ne vous offensez donc pas de la gravit6 de 
mes paroles. Car ces paroles graves que je vous adresse devront 
avoir pour effet de rendre vos Ames agiles tl fuir le pÃ©chÃ Le fer 
est un mÃ©ta pesant, un marteau est un outil fort lourd; et nÃ©an 
moins ils servent A faire des vases prÃ©cieu d'or ou d'argent, et 

les redresser quand ils sont faussÃ© en quelque manikre : si ce 
marteau n'avait pas cette pesanteur, il ne pourrait pas non plus 
avoir cette vertu. C'est ainsi que la gravitÃ de nos paroles a pour 
but de rÃ©gle vos esprits. Ne cherchons donc point Ã en dÃ©tourne 
SciTet, et ne redoutons pas les blessures qu'elles peuvent nous faire. 
De telles blessures sont faites & dessein, non de meurtrir et de db- 
chirer, mais de redresser et de guÃ©rir Nous savons, grfice A Dieu, 
la maniÃ¨r de mesurer nos coups pour ne pas briser le vase, mais 
simplement pour le polir, pour le rendre droit, pour le mettre en 
Ã©ta de servir au souverain maÃ®tre et de paraÃ®tr brillant et 
parfait dans ses proportions au dernier jour, afin qu'il n'ait pas 
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alors btre jet6 dans l'Ã©tan de feu. Car si nous n'avons soin de 
vous purifier dans la vie prÃ©sente il faudra de toute n6cessitÃ 
que vous soyez purifiÃ© dans le feu Ã©ternel puisqu'il est vrai que 
le jour du Seigneur se rÃ©vÃ©le par le feu. ( 1  Cor., I I I ,  13). Il 
vaut mieux sans doute pour vous souffrir quelques instants de 
l'amertume de nos paroles, que de ressentir pendant toute l'Ã©ter 
nitÃ l'ardeur de ces flammes (1). Ã 

13. S. AUGUSTIN, Serm. XV de verbis Domini 5 a. Ces enfants 
indisciplinÃ©s qui redoutent le chhtiment, me supplient en disant: 
Pardonnez-moi, j'ai p6chÃ© Je pardonne, et cet enfant pÃ¨ch 
encore, Pardonnez, me dit - il de nouveau; je lui pardonne 
encore. Il pÃ¨ch une troisiÃ¨m fois : Pardonnez-moi, me dit-il. 
Je lui pardonne une troisiÃ¨m fois. Il pixhe une quatribme fois : 
qu'il subisse donc enfin son clibtiment. Mais quoi, me dit-il, 
est-ce soixante-dix fois que je vous ai fatiguÃ de mes offenses? 
Mais si le chilliment ne doit se montrer qu'aprbs un si grand 
nombre de fautes, c'en est fait de la discipline, et le mal restant 
impuni rÃ©gner en toute sÃ©curitÃ Que faire donc? User de 
remontrances, et ehhtier mhme AU besoin, mais pardonner la 
faute, et n'en pas garder dc ressentiment dans le cceur. C'est 
pourquoi le Seigneur a ajoute : Du fond de vos cmrs  (MATTH., 
XVIII, 13-21), afin que, si la cliaritÃ mÃªm fait un devoir d'user 
de sÃ©vÃ©rit la douceur soit toujours le sentiment qui domine 
dans le cÅ“ur Car quelle bontÃ plus grande que celle du mÃ©deci 
qui applique le fer et le feu sur une plaie? Le malade pleure au 
moment de se voir op6rer, et il se laisse opÃ©re : on le taille, on 
le brÃ¹le il en fremit, mais il laisse faire. Ce n'est pas de la 
cruautÃ© tant s'en faut, que cette fermetÃ du midecin. Il sÃ©vi 
contre le mal, mais pour gu6rir le malade, puisqu'il le perdrait 
a u  contraire, s'il gardait des m6nagemcnts. Je vous donne cette 
instruction , mes frkrcs . pour nous exciter les uns les autres A 
aimer du fond du m u r  ceux in6mes de nos freres qui ont le 
malheur do pÃ©clicr Ne nous dÃ©pouillon point ii leur 6gard des 
sentiments de charitÃ© et reprenons-les selon leur besoin, de 
crainte que le rcli'idicmcnt de la discipline n'accroisse celui des 
mÅ“urs et que nous ne devenions coupables devant Dieu, pour 
n'avoir pas obÃ© il cet avis de l'Ap6tre. Ce principe est incontes- 
table, pourvu que dans son application nous sachions distinguer 
les temps. Si le p6cli6 est secret, exercez la correction en secret. 

(1) Cf. S. Joan,n. Chrys. opera, t. XI, p. 243, kdit. de Montfaucon. 
. ..,. .. 



Si le pÃ©ch est public et notoire, reprenez en public, pour que 
celui qui est repris s'amÃ©liore et que tous les autres soient rem- 
plis de crainte. Ã 

4 h .  Le m6me, Serm. i 6  : Ã Si votre frÃ r̈ a pdchd contre vous, 
reprenez-le en lui parlant seul ci seul (MATTH., XVIII, 15). Si vous 
nÃ©glige de le faire, vous en devenez pire. En vous offensant, il 
s'est blessÃ lui-mÃªm ; il est votre frÃ¨re et vous ne soignez pas 
sa blessure? Vous le voyez pirir, et vous ne vous en mettez pas 
en peine? Vous vous rendez plus coupable en gardant le silence, 
que lui en vous accablant d'injures. Lorsqu'il arrive i~ quelqu'un 
de pÃ©che contre nous, soyons en peine moins de nous rue  de 
lui-mkme. Il est glorieux d'oublier une injure; mais en oubliant 
'injure qui vous a Ã©t faite, n'oubliez pas la blessure que votre 
frÃ¨r s'est faite h lui-mÃªme Reprenez-le donc en lui parlant seul 
ii seul, en ayant en vue sa correction, et en lui Ã©pargnan la 
honte. Car peut-Ãªtr la honte le porterait-elle & vouloir justifier 
sa faute, et alors en voulant le corriger, vous le rendriez pire. 
Reprenez-le donc en lui parlant seul & seul. S'il vous Ã©coute 
vous aurez gagnÃ votre frkre, puisqu'il se serait perdu si vous 
ne l'aviez fait. Etudiez bien ces paroles : Si votre frÃ r̈ a pÃ©cl 
antre vous, reprenez-le en lui parlant seul h seul. Pourquoi ? 
Parce qu'il a pÃ©ch contre vous. Que signifie, il a pdclzÃ contre 
WIIS? Vous savez qu'il a pÃ©chÃ mais comme c'est en secret 
qu'il a pÃ©ch contre vous, cherchez aussi le secret pour le 
reprendre. Car si vous Ãªte le seul qui sachiez qu'il a pÃ©ch 
contre vous, et que vous vouliez le reprendre devant tout le 
monde, vous ne le corrigez pas alors, niais vous le trahissez. Il 
finit donc reprendre devant tout le monde les pÃ©chk commis 
devant tout le monde, et en secret ceux qui l'ont Ã©t en secret. 
Distinguez les temps, et dans llEcriture tout s'accorde. Voilh 
comment il faut agir, e t  non-seulement lorsqu'il s'agit d'offenses 
commises contre nous-mÃªmes mais encore quand il s'agit de 
loute autre faute commise en secret, et dont nous sommes les 
seuls qui en ayons connaissance ; nous devons ne les reprendre ou 
ne les relever qu'en secret, de peur qu'en rendant cette correction 
publique, nous ne manquions h celui qui en est l'objet. 1) 

Question IX. . 
Quand est-ce que nous nous rendons coupables par connivence 

du pkhÃ d'autrui ? 
Cela nous arrive toutes les fois que nous laissons se commettre 
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impunÃ©men ou m&me s'aggraver un mal que nous pourrions et 
devrions rÃ©prime ou punir, en usant de nos moyens ou de notre 
autoritÃ© 

C'est le pÃ©cli que commettent les magistrats qui portent le 
glaive sans en faire usage, et qui ne sont ministres de Dieu que 
de nom, ne se mettant point en peine de rÃ©prime ceux qui 
commettent le crime ou excitent des sÃ©ditions Tel fut le pkh6 
du roi SaÃ¼l dans l'acte de clÃ©menc dont il usa contre la volontÃ 
de Dieu, en Ã©pargnan les AmalÃ©cite ennemis de son peuple. Ce 
fut aussi le pÃ©cli du roi Achab, qui en faisant @ce A BÃ©nadad 
roi de Syrie, s'attira cette terrible menace du prophÃ¨t : Voici 
ce que dit le Seigneur : Parce que vous avez laissÃ Ã©chappe de vos 
maiiis un homme digne de mort, votre vie rÃ©pondr pour la sienne, et 
votre peuplepour son peuple. A ce pÃ©cli peut s'appliquer encore cet 
avis que l'Apbtre donnait aux Corinthiens : Retranchez ce mÃ©chan 
du milieu de vous. Ne savez-vous pas qu'unpeu de levain suffit pour 
aigrir toute une masse de phte? Purifiez-vous du vieux levain. En 
second lieu, ce m h c  p6cliÃ est celui que commettent les phreset 
mÃ¨re de famille, lesmaÃ trcs et les pr~cepteurs, lorsqu'ils ghtentpar 
des mhagements pusillanimes ceux qu'ils sont chargÃ© d'instruire 
et de former, et que par leur n6gligence et leur mollesse ils les 
laissent se jeter dans un pÃ©ri &vident de perdre leurs Ames. C'est 
ainsi que nous lisons que les dcux fils d'IIÃ©l achevhrcnt de se 
pervertir par l'cffct de l'excessive indulgence de leur pÃ¨re qui 
porta en consÃ©quenc le terrible chiitiment de sa faiblesse. 

On peut encore rapporter h cet objet le pÃ©ch qu'on a coutume 
Ã¹'appclc omission de la correction fraternelle, et qui consiste Ã 
ne pas iivcrtir ou h ne pas reprendre quand on le doit. Car JÃ©sus 
Christ veut que nous reprenions une fois, deux fois ou mÃªm 
trois celui que nous voyons pÃ©che autant de fois, afin de gagner 
notre l'rÃ¨r s'il consent ;'L nous kouter. D'autres, il est vrai, dis- 
tinguent ce pÃ©ch d'omission de celui de connivence, et font de 
l'un et de l'autre dcux espÃ¨ce parliculihres (IX). 

Quoties id, quod faciillatc vcl audo-  
ritatc nostra cmendari vindicariquc polrst, 
rt ddict ,  nos liiincn inipiiniluni et in pe,jus 
iihirn sinimus. 

l ia pecciuit uiiltiislritt~~, cuni gladium 

frusira portant, ncquc quod dicuntur, mi- 
nistriDci sunt, ctMndiccs in  iram liis, qui 
agunl  scclcrati; \cl scditiosii. Hoc modo 
rcgc Saul pcccatum fuit, ciim ttdvcrsus Dci 
mandatuui rlemcntior cssct ac  parceret 
11ostiI)us Au~alccliilis. Pcccatum idem al) 
Achab rcgc adniissum est, ([uando Uenadail 
regem Syriae in gratiam rccepit : undo ncc 
severam ita comminantis proplietas sentcn- 
tiam effugii ; Use dicil Doininus : finit 



1. Romains, X I I I ,  3-5 : Voulez-vous ne point craindre les 
puissances? Faites le bien, et alors elles vous en loueront. - 
Car le prince est le ministre de Dieu pour vous pousser au bien; 
mais si vous faites le mal, vous avez raison de craindre, parce 
que ce n'est pas en vain qu'il porto l'Ã©pÃ© car il est le ministre 
de Dieu pour exÃ©cute sa vengeance, en punissant celui qui fait 
de mauvaises actions. - Il est donc nÃ©cessair de vous sou- 
mettre Ã elles, non-seulement par la crainte du chiitiment, mais 
aussi par un devoir de conscience. Ã 

2. Sagesse, VI, 1-11 : cc La sagesse est plus estimable que la 
force, et l'homme prudent vaut mieux que le courageux. - 
Ecoutez donc, 6 rois, et comprenez ; instruisez-vous , vous qui 
jugez la terre. - PrÃªte l'oreille, vous qui gouvernez les peuples, 
et qui vous complaisez dans la multitude de vos sujets. - La 
puissance vous a Ã©t donnde par le Seigneur et la force par le 
Trks-Haut , qui interrogera vos euvres , et scrutera vos pensÃ©es 
-Car Ã©tan les ministres de son royaume, vous n'avez pas jug6 
Ã©quitablement vous n'avez pas gardÃ la loi de la justice, et 
vous n'avez pas marchÃ selon la volontÃ de Dieu. - II vous 
apparaÃ®tr soudain et dans un appareil effrayant; car un juge- 
ment trÃ¨s-rigoureu est rÃ©serv & ceux qui rÃ¨gnent - On fait 
misÃ©ricord aux petits; mais les puissants seront puissamment 
tourmentÃ©s - Celui qui est le maÃ®tr de tous ne fera acception 
de personne, et ne respectera la grandeur de qui que ce soit, 
parce qu'il a fait les grands comme les petits, et qu'il a @ale- 
ment soin de tous. - Mais les plus puissants doivent s'attendre 
A subir le compte le plus rigoureux:. - C'est donc A vous, Ã 
roi, que j'adresse ces paroles, afin que vous appreniez la sagesse, 

dimisisti uirum dignum morte de  manu 
tua, erit anima tua pro anima qÃ™s e t  
poputus inus pro populo (jus. Eodem re- 
ferri potest quod apostolus Corinthiis prz- 
cipit : Auferie malum e x  vobis : Nescitis 
quia i~todicwn fermenrunt totam massam 
corrumpit ? Expurgate vetus fermentum. 

Secundb hic peccant patres et maires 
familias, hcri et prasceptores, dum sibi 
toncreditos nirnia tiisimulatione, et indnl- 
gentia quadam in educando perduut, et 
negligcntia socordiaque sua in discrimen 
Muci permittunt. Sic paternae prorsus in- 

dulgentia culpa depravatos legimus filios 
Heli , qui idcirco immodicae lenitatis suas 
panas graves dedit. 

Hic etiam addi potest peccatum, qiiod 
vocari solet omissio fralernz corrcptionis, 
admoiiitionis VCI reprehensionis. Quando- 
quidem Cliristiis quoque semel atque iterum 
et tertio corripienduui cssc fratrcm monuit,! 
ut peccantem illum lucrifaciamus. Quan- 
quant alii distinguunt inter hujusmodi 
omissionem et priorem, de qua diximus, 
conniventiam , ut duos alieni peccali modos 
ex liisce constituant. 



et que l'ayant apprise, vous vous gardiez d'en dhhoir. 
Ceux-lb seront justifiÃ©s qui auront fait justement les actions de 
justice; et ceux qui auront Ã©cout mes leÃ§on sauront rÃ©pondre. 

3. Psaume II, 10-13 : Ã Vous donc, 6 rois ! comprenez main- 
tenant; instruisez-vous, vous qui jugez la terre. - Servez le 
Seigneur avec crainte, et rÃ©jouissez-vou en lui avec une sainte 
frayeur. - Embrassez la pure doctrine, de peur que le Seigneur 
ne s'irrite, et que vous ne perdiez pour toujours la vÃ©ritabl voie. - Dans peu sa col6re s'allumera, etc. Ã 

4. I Rois, XV, 9-1 1 , 20-24 : a Mais Saul, et le peuple avec 
lui, Ã©pargn Agag; il rÃ©serv ce qu'il y avait de meilleur dans 
les troupeaux de brebis et de bÅ“ufs dans les bÃ©liers dans les 
meubles, les habits ; et gÃ©nÃ©raleme tout ce qui avait quelque 
valeur, ils ne voulurent point le dÃ©truire mais ils dÃ©truisiren 
ce qui Ã©tai de vil prix. - Le Seigneur adressa alors sa parole A 
Samuel, et lui dit : - Je me repens d'avoir fait roi SaÃ¯ parce 
qu'il m'a dÃ©laiss et qu'il n'a pas exÃ©cut mes ordres.. . - Et 
Saul dit h Samuel : Au contraire, j'ai dcoutÃ la voix du Seigneur; 
j'ai n~archÃ dans la voie dans laquelle il m'avait envoyÃ© j'ai 
amen6 prisonnier Agag, roi d'Amalcc, et j'ai porte le ravage 
dans Anlalec. - Mais le peuple a pris dans le butin des brebis et 
des bÅ“ufs comme prÃ©mice de l'anathÃ¨me pour les immoler au 
Seigneur votre Dieu il Galgala. - Samuel lui rÃ©pondi : Sont-ce 
des holocaustes et des victimes que le Seigneur demande, et ne 
demandc-t-il pas plut& qu'on obÃ©iss h sa voix? L'obÃ©issanc 
vaut mieux. qu'zme offrande de victimes, et la docilitÃ a plus de 
prix que la graisse des bkliers. - Car la rÃ©sistanc et la prÃ©va 
rication est comme un pÃ©ch de magie, et l'attache Ã sa propre 
opinion est une idollttrie. Parce que vous avez rejetÃ la parole du 
Seigneur, le Seigneur vous rejette du poste de roi que vous occupez. 
- SaÃ¼ dit ii SamuCl : J'ai pÃ©ch en transgressant les ordres du 
Seigneur et vos propres instructions, pour avoir craint le peuple 
cl obÃ© A scs clameurs. Ã 

8. Juges, XX ,  11-20, 43-48 : Ã Ainsi tout ce qu'il y avait 
d'IsraÃ©lite en &al dc porter les armes s'asscmbl&rent contre cette 
ville comme un seul homme, n'ayant tous qu'un mÃªm esprit et 
une mÃªm rksolution. - Et ils envoyerent des ambassadeurs 
vers toute la tribu de Benjamin, pour leur dire : Pourquoi une 
action si d&testable s'est-elle commisc parmi vous? - Donnez- 
nous les hommes de Gaban qui se sont rendus coupables de ce 
crime inCune, alin qu'ils inciirent cl que le mal suit baimi 
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disrai l  Les Benjamites ne voulurent point Ã©coute la voix de 
leurs frhres, les enfants d'IsraÃ«l - Et les enfants de Benjamin 
vinrent de toutes les villes s'assembler Ã Gabaa pour aller com- 
battre contre les enfants d'IsraÃ«l - Et ils se comptkrent vingt- 
cinq mille hommes (20,000 selon l'hÃ©breu de la tribu de Ben- 
jamin, portant les armes, outre ceux de Gabaa , - qui Ã©taien 
sept cents hommes, trÃ¨s-vaillant , sachant se battre de la main 
gauche comme de la droite, et si habiles & lancer des pierres avec 
la fronde, qu'ils auraient pu atteindre m&me un cheveu, sans que 
la pierre jetÃ© se fÃ¹ tant soit peu dhtournÃ© de son but. - Les 
enfants d'IsraÃ«l autres que ceux de Benjamin, se comptÃ¨ren de 
leur cdt6 au nombre de quatre cent mille hommes, sachant tirer 
l'6pÃ©c et tous hommes de guerre. -Et s'Ã©tan mis en marche, ils 
vinrent Ã la maison de Dieu (Ã Silo), oÃ ils consultÃ¨ren le Seigneur, 
et lui dirent : Qui marchera il la tÃ¨t de notre armÃ© pour com- 
battre les enfants de Benjamin? Le Seigneur leur ripondit : Que 
Juda marche A la tÃ¨t de vous tous. - Et les enfants d'IsraCl se 
levÃ¨ren dÃ¨ le point du jour, et vinrent asseoir leur camp prÃ¨ 
de Gabaa. - Et s'avanÃ§an de lh pour combattre les enfants de 
Benjamin, ils commencÃ¨ren Ã assiÃ©ge la ville.. . - Il arriva 
que les Benjamites, ayant leurs ennemis en tkte et en queue, 
furent taillÃ© en piÃ¨ces sans que rien arrÃªth un si grand car- 
nage, et jonchÃ¨ren toute la route de leurs cadavres jusque prÃ¨ 
de la ville de Gabaa, du chtÃ qui regarde l'orient. - Dix-huit 
mille hommes furent tuÃ© en ce mÃªm lieu, tous hommes de 
guerre et trÃ¨s-vaillants -Ce qui restait des Benjamites, voyant 
la difaite de leurs frÃ¨res s'enfuirent dans le dksert pour gagner 
le rocher appel6 Remmon. - Mais comme ils Ã©taien tous 
dispersis dans cette fuite, l'un d'un c6tÃ et l'autre d'un autre, 
ceux d'IsraÃ« en tuÃ¨ren cinq mille de plus. - Et s'Ã©tan avancÃ© 
plus loin, ils en tuÃ¨ren encore deux n~ille. - Ainsi vingt-cinq 
mille hommes de la tribu de Benjamin lurent tuÃ© en cette 
journÃ© en divers endroits, tous gens de guerre et trÃ¨s-vaillants 
De sorte que tous ceux de cette tribu qui purent s'Ã©chapper ne 
montaient plus qu'Ã six cents hommes, et ils se tinrent retranchÃ© 
sur le rocher de Remmon pendant quatre mois. - Les enfants 
d'IsraÃ«l Ã la suite du combat, firent passer au fil de l'Ã©pÃ tout 
cc qui se trouva de reste dans la ville, depuis les hommes 
jusqu'aux bÃªtes et livrerent aux flammes toutes les villes et les 
villages de Benjamin. Ã 

6. Nuwbres, X .̂ V, 1-8 : (t larad sluliuuna il S e t h  , et voilii 
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que le peuple se mit & commettre la fornication avec les filles de 
Moab. - Elles appekrent les IsraÃ«lite h leurs sacrifices, et ils 
mangÃ¨ren de la chair des victimes qu i  y avaient dtd irnrno/Ã©es et 
ils ador6rent leurs dieux. - Et IsraÃ« Ã©pous le culte de BÃ©el 
phÃ©go ; ct la colÃ¨r du Scigncur s'enflanma contre IsraÃ«l -Et 
lc Seigneur dit MoÃ¯s : Prends tous les chefs du peuple, et 
pends-lcs i i  des potcnccs ii la face du soleil, et la colkre du 
Scigncur se  dÃ©tourner de dessus le peuple qndrne. - MoÃ¯s dit 
alors aux juges d'IsraÃ« : Que chacun de vous tue ceux clc ses 
proches qui ont dpousÃ le culte de BÃ©elpliÃ©go - Et voili qu'un 
des enfants d'IsraÃ« entra dans la tente, etc., - Et PhinÃ©es fils 
d'EI6azar, fils h i - m h e  du grand-prÃ¨tr Aaron, vit cela; et il se 
leva du milieu de la foule, et ayant saisi un glaive, etc. ; - Et 
la plaie qui s'Ã©tendai sur les enfants d'IsraÃ« cessa aussit13t. )) 

7. I I I  Rois, XX,  55-59, 42 : Ã Alors un des enfants des pro- 
phktes dit dc la part du Seigneur & un de ses compagnons : 
Frappez-moi, etc. - Et lorsque le roi fut passÃ© il cria aprÃ¨ lui 
et lui dit : Votre serviteur est sorti pour combattre, etc.. . -Voici 
cc que dit le Seigneur : Parce que vous avez laissb Ã©chapper etc. 
comme dans le corps de la rcponse). Ã 

8. 1 CoriniJucw, V, G-43 : Ã Ne savez-vous pas qu'un peu de 
levain suffit pour aigrir toute une masse de @te ?. . . - Mais pour 
vous, retranchez ce michant du milieu de vous. Ã 

9. Exode, XXII, 18 : Ã Vous ne souffrirez point ceux qui 
usent de sortilÃ©ge et d'enchantements. Ã 

10. Deutironome, XII I ,  1-18 : Ã S'il s'Ã©lÃ¨ au milieu de vous 
un prophkte ou quelqu'un qui dise qu'il a eu une vision, et qui 
vous prbdise quelque chose d'extraordinaire et de prodigieux, - 
et que ce qu'il aura prÃ©di arrive en effet ; s'il vous dit en mÃªm 
temps : Allons, suivons les dieux ktrangers que vous n'avez point 
connus jusqu'A ce jour, et servons-les; - vous n'Ã©coutere 
point les paroles de ce prophkte ou de ce dÃ©biteu de songes, 
parce que le Seigneur votre Dieu vous Ã©prouver alors, pour 
qu'on sache si vous l'aimez de tout votre cÅ“u et de toute votre 
&me. - Mettez-vous la suite du Seigncur votre Dieu; craignez- 
le ,  gardez ses commandements , Ã©coute sa voix, servez-le et 
attachez-vous ii lui seul. - Mais que ce prophkte ou cet inven- 
teur de songes soit puni de mort, parce qu'il vous aura parlÃ 
pour vous faire dÃ©serte le culte du Seigneur votre Dieu, qui 
vous a tires de l'Egypie et rachetts de la maison de servitude, el  
pour vous dC'tourner de la voie que le Seigneur voire Dieu vous a 
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ordonnh de suivre; et vous exterminerez ainsi le mal du milieu 
de vous. - Si votre frike, le fils de votre mixe, ou votre fils ou 
votre fille, ou la femme m h e  qui reÃ§oi vos embrassements, ou 
votre ami que vous aimez comme votre vie, vous donne clan- 
destinement ce conseil : Allons et servons les dieux &rangers 
que vous ignoriez, vous et vos pÃ¨res - de ces dieux de toutes 
les nations qui vous environnent, soit de prÃ¨ soit de loin, depuis 
un bout de la terre jusqu'Ã l'autre bout de la terre; - ne vous 
laissez point aller ses discours et n'y prÃªte point l'oreille, et 
que la compassion ne vous porte point h l'Ã©pargne ou h lui 
donner retraite; - mais tuez-le aussitbt, que votre main lui 
donne le premier coup de mort, et que votre exemple soit suivi 
de tout le peuple. - Qu'il pÃ©riss accablÃ de pierres, pour avoir 
cherchÃ Ã vous faire dÃ©serte le culte du Seigneur votre Dieu, 
qui vous a tirÃ© de l'Egypte, de ce sÃ©jou de servitude, afin que 
tout IsraÃ«l au bruit de ce chktiment, soit saisi de crainte, et 
qu'il n'y ait plus personne qui entreprenne rien de semblable. - 
Si dans quelqu'une des villes que le Seigneur votre Dieu vous 
aura donnÃ©e pour demeures, vous entendez dire Ã quelques-uns, 
- que des enfants de Bklial sont sortis du milieu de vous et  ont 
perverti les habitants de leur ville, en leur disant : Allons, et 
servons les dieux Ã©tranger que vous avez ignorÃ© jusqu'ici; - 
- recherchez avec soin la vÃ©rit de la chose; et aprÃ¨ l'avoir 
connue, si vous trouvez que ce qu'on vous a dit soit ceriain et 
que cette abomination ait Ã©t commise, - vous ferez passer 
aussitdt au fil de l'Ã©pÃ les habitants de cette ville, et vous la 
d6truirez avec tout ce qui se trouvera, jusqu'aux animaux. - 
Vous amasserez aussi au milieu des places publiques tous les 
meubles qui pourront s'y trouver, et vous les brÃ»lere avec la 
ville; vous consumerez tout en l'honneur du Seigneur votre Dieu, 
en sorte que cette ville demeure Ã©ternellemen ensevelie sous ses 
ruines, et qu'elle ne soit jamais relevbe. - Et il ne demeurera 
rien dans vos mains de cet anathÃ¨me afin que le Seigneur votre 
Dieu dÃ©tourn de dessus vous sa colhre, qu'il ait pitiÃ de vous, et 
qu'il vous multiplie, comme il l'a jurÃ Ã vos pÃ¨res - tant que 
vous Ã©coutere la voix du Seigneur votre Dieu, et que vous 
observerez tous les commandements que je vous impose aujour- 
d'hui, en faisant tout ce qui est agrÃ©abl aux yeux du Seigneur 
votre Dieu. Ã 

11. Ibid., XVII ,  12-13 : Ã Mais celui qui s'enflant d'orgueil 
ne voudra pas o b h  au coumuinduuicul du pontife qui en ce 
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temps-lh sera le ministre du Seigneur votre Dieu, ou bien h la 
sentence du juge, sera puni de mort, et vous exterminerez le 
mal du milieu d'IsraE1; - afin que tout le pcuple entendant ce 
jugement soit saisi de crainte, et qu'h l'avenir nul ne s'enfle 
d'orgueil. Ã 

4 2. Ibtd., M I ,  20-22 : Ã Si un prophÃ¨t corrompu par son 
orgueil entreprend de parler en mon nom, et de dire des choses 
que je ne lui aie point ordonn6 de dire; ou s'il parle au nom de 
dieux Ã©trangers il sera puni de mort. - Que si vous dites 
secrktement en vous-dmes : Comment pourrai-jc discerner les 
paroles que le Seigneur n'aura point dites? - Voici le signe qui 
vous sera donnÃ : si ce que ce prophÃ¨t aura pr6dit au nom du 
Seigneur n'arrive point, ce ne sera point le Seigneur qui lui 
aura pari&, mais ce prophÃ¨t qui l'aura inventÃ dans l'orgueil 
de son Cam, et vous ne craindrez point les menaces de ce pro- 
ph6le. Ã 

13. III Rois, X V I I I ,  49-24, 58-40 : N Elie dit Ã Achab : 
envoyez maintcn:tnt vers Isra'l ; faites assembler autour de moi 
tout le peuple sur le MuIII-C~I~~IICI et que les quaire cent cinquante 
prophkles de Baal s'y trouvent, ainsi que les quatre wnts pro- 
phktes du bois S ~ I C S ~ ,  que  J6sabel nourrit des mois de sa table. 
- Achab envoya donc quhrir tous les enfants d'IsraÃ«l et il 
assemblti les prophCtes sur la montagne du Carmel. - Elie 
s'approchant de tout le peuple, lui dit : Jusqu'A quand boiterez- 
vous des deux. cdtc's? Si le Seigneur est Dieu, suivez-le; ou si 
c'est Baal, suivez-lc lui seul : et le peuple ne lui rkpondit pas 
un seul mot. - Elic dit encore au peuple : Je suis demeurÃ tout 
seul il'entrc les prophktes du Seigneur, au lieu que les prophbtes 
de Biiiil sont au nombre de quatre cent cinquante. - Qu'on 
nous donne deux L~u l ' s ;  qu'ils en choisissent un pour eux, et 
que l'ayant coup6 par morceaux, ils le placent sur du bois sans 
incltre de feu en dessous; et moi je prendrai l'autre bceul', et le 
plaÃ§an aussi sur du bois, je ne ineltrai pas non plus de feu en 
dessous. - Invoquez le nom de vos dieux, et moi j'invoquerai 
le nom de mon Seigneur; et que le Dieu qu i  dklarera par le feu 
qu'il aura exwcÃ les v w  qu'on lui aura faits soit reconnu pour 
le vtritable Dieu. Tout le peuple rkpondit : Celte proposition est 
juste, etc.. . . . - Et le feu du Seigneur tomba, et dkvora l'holo- 
causte, le bois et les pierres, la poussih3e m h e  et l'eau qui 
Clait dans la rigole autour de l'autel. -Et tout le peuple le vit, 
cl luus SC pruslcr11Cr~111 le visage coulrc terre, et dirent ; C'est 



Jaovah qui est le Dieu suprhe,  c'est JÃ©hova qui est le vdri- 
table Dieu. - Alors Elie leur dit : Prenez les prophÃ¨te de Baal, 
et qu'il n'en kchappe pas un seul. Et le peuple s'Ã©tan saisi 
d'eux, Elie les mena au torrent de Cison, oÃ ils furent mis h 
mort. Ã 

14. Eplhiens, VI ,  4 : Ã Et vous, pÃ¨res ne provoquez point 
l'indignation de vos enfants contre vous ; mais ayez soin de bien 
les Ã©lever en les corrigeant et en les instruisant selon le 
Seigneur. Ã 

18. H Ã © h e  XII, 7-8 : Ã Car quel est l'enfant qui ne soit 
point chAtiÃ par son pÃ¨re - Ou si vous n'Ã©tie point chhtiÃ©s 
tandis que tous les autres Font Ã©tÃ vous seriez donc des bAtards, 
et non des enfants lÃ©gitimes Ã 

16. Proverbes, XIII, 18-24 : Ã§ Mi&re et ignominie il celui 
qui  repousse la correction; celui au contraire qui se soumet il la 
rkprimande sera Ã©lev en gloire. - C'est haÃ¯ son fils que de 
lui Ã©pargne les verges; celui qui aime son enfant, s'applique A 
le corriger. Ã 

17. Ibid., XXII, 18, 6 : a La folie est comme liÃ© au cÅ“u 
de l'enfant ; la verge de la discipline, voila ce qui l'en dÃ©tachera 
- On dit d'ordinaire : Le jeune homme suit la voie qu'on lui a 
d'abord tracÃ© ; dans sa vieillesse meme il ne la quittera point. 1) 

18. Ibid., X X I I I ,  43-4 4 : Ã N'Ã©pargne point la correction il 
l'enfant; car si vous le frappez avec la verge, il ne mourra 
point. - Vous le frapperez avec la verge, et vous dÃ©livrere 
son Arne de l'enfer. Ã 

19. Ibid., X X I X ,  18, 17, 21 : K La verge et la correction 
impriment la sagesse, au lieu que l'enfant abandonnÃ h ses 
caprices couvrira sa mÃ¨r de confusion. - Elevez bien votre 
fils, et il vous consolera, et il deviendra les dÃ©lice de votre 
bme. - Celui qui nourrit dÃ©licatemen son serviteur dbs son 
enfance, le verra ensuite se rÃ©volte contre lui. Ã 

20. Eccldsiastique, VII ,  25-26 : Ã Avez-vous des fils? 
Elevez-les avec soin, et accoutumez-les au joug d&s leur enfance. - Avez-vous des filles? Veillez h ce que leurs corps restent, 
chastes,et ne leur montrez point un visage trop riant. Ã 

21. Ibid., XXZI, 3-8 : Ã Le fils mal instruit est la honte de 
son pkre; la fille imrnodeste jettera la dÃ©considÃ©rati sur sa per- 
sonne. - La fille prudente sera un hÃ©ritag pour son mari ; 
mais celle dont la conduite fait rougir sera le dÃ©shonneu de son 
pre, - La femme hardie couvre de honte son pbre et son mari; 
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(elle ne chdera point aux. scÃ©lÃ©rats et  elle sera m6pris6e de: 
l'un et de l'autre. Ã 

22. lbid., X X X I ,  13 : Ã Celui qui aime son fils le ch&tie 
souvent, afin que celui-ci ait s'en fÃ©licite dans ses derniers 
jours, au lieu d'aller mendier aux portes des autres. Celui 
qui instruit son fils y trouvera son propre avantage, et il se 
glorifiera en lui parmi ses proches. - Celui qui enseigne son 
fils rendra son ennemi jaloux de son bonheur, et ses amis les 
heureux tÃ©moin de sa gloire. - Alors un pÃ¨r vient & mourir, 
et il semble qu'il soit encore-vivant , parce qu'il a laissÃ aprÃ¨ 
lui un autre lui-mkme. - Il a vu son fils pendant sa vie, et 
la vue de ce fils l'a comblÃ de joie il sa mort : il n'a point 6tÃ 
contristÃ© et n'a point eu ii rougir devant ses ennemis. - Car 
il a laissÃ & sa maison un fils pour la dÃ©fendr contre ceux qui 
trameraient sa perte, et pour rendre & ses amis la reconnais- 
sance qu'il leur doit. - Un pÃ¨r qui veut le bien de ses enfants 
pansera leurs plaies, et au moindre de leurs cris ses entrailles 
seront Ã©mues - Un cheval indomptÃ devient intraitable, et 
l'enfant abandonnÃ & l u i - m h e  tombera dans tous les excÃ¨s - 
Soyez aux petits soins pour votre fils, et il sera pour vous un 
sujet d'Ã©pouvant ; jouez avec lui, et il fera votre douleur. - 
Ne vous amusez point & rire avec lui, de peur que vous n'ayez 
h en &mir, et qu'h la fin vous n'en grinciez les dents. - Ne le 
laissez point le maÃ®tr de lui-meme dans sa jeunesse, et ne 
l'abandonnez point h ses pcns~es. - Courbez sa tCtc sous le 
joug pendant qu'il est jeune, et clAtiez-le avec la verge pendant 
qu'il est encore enfant, de peur qu'il ne s'endurcisse et  ne 
veuille plus vous obbir, et que votre Arne n'en soit percÃ© de 
douleur. - Instruisez votre fils; travaillez Ã le former, de peur 
qu'il ne vous dÃ©shonor par la turpitude de sa conduite. Ã 

23. I Rois, III, 11-14 : Ã Et le Seigneur dit ii Samuel : 
VoilA que je vais faire dans Isra'l une chose dont personne ne 
pourra entendre parler sans que les oreilles en soient tout 
Ã©tourdies - En ce jour-lk, j'effeotuerai contre HÃ©l tout ce que 
j'ai dit au sujet de sa maison; je commcncerai~ et j'acheverai. - Car je lui ai prCdit que je porterais sur sa maison un jugement 
irrÃ©vocabl A cause de son iniquitÃ© parce qu'il a su que ses fils 
se conduisaient indignement, et qu'il ne les a point punis. - 
C'est pourquoi j'ai jurÃ au sujet de la maison d'HÃ©l que son 
iniquitÃ ne sera jamais expiÃ© ni par des victimes, ni par da 
offrandes. Ã 
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$4 .  ma., Il? 46-48 : Ã Qu'est-il arrivb, mon fils? - Cet 

homme qui lui avait apportÃ la nouvelle lui rkpondit : Isra'l a 
foi devant les Philistins; une grande plaie s'est Ã©tendu sur le 
peuple; vos deux fils Ophni et PhinÃ©e sont morts, et l'arche de 
Dieu a kt6 prise. - Dks qu'il eut nommÃ l'arche de Dieu, IMi 
tomba de son sihge Ã la renverse prÃ¨ de la porte, et s'Ã©tan 
bris6 le crAne, il mourut. Au reste, il Ã©tai vieux et cassÃ par 
les annÃ©es et il avait jugÃ IsraÃ« pendant quarante ans. Ã 

2 III Rois, I ,  5-6 : Ã Cependant Adonias fils d'Haggith 
s'insurgea en disant : Ce sera moi qui rÃ¨gnera ; et il se fit faire 
des chariots, Ã©quip des cavaliers, et cinquante hommes couraient 
devant lui. - Jamais son p6re ne l'en reprit, en lui disant : 
Pourquoi agis-tu ainsi? Ã 

26. Proverbes, IX ,  7-9 : Ã Celui qui donne des leÃ§on h un 
moqueur s'en fait mÃ©priser et celui qui adresse ses rÃ©primande 
A un impie s'imprime une tache h lui-m6me; - Ne reprenez 
point l'homme qui se moque de vos leÃ§ons de peur qu'il ne vous 
liaÃ¯sse reprenez le sage, et il vous aimera. - Mettez le sage & 
l'Ã©preuve et il deviendra encore plus sage ; enseignez le juste, 
et il recevra vos instructions avec aviditÃ© Ã 

27. Ibid., XV, 8 ,  10, 12 : Ã L'insensÃ se moque des aver- 
iisscments de son pkre; celui au contraire qui se soumet ti la 
rtprimande deviendra plus expÃ©riment6 - L'intimation de la 
loi soulÃ¨v les rÃ©pugnance de celui qui abandonne la voie de la 
vie; celui qui liait les rÃ©primande mourra. - L'homme cor- 
rompu n'aime point celui qui le reprend, et il ne va point con- 
sulter les sages. Ã 

28. Proverbes, XXIV, 24-28 : Ã Ceux qui disent Ã l'impie : 
Tu es juste, seront maudits des peuples et  dÃ©testÃ des tribus. - 
Ceux qui le reprennent en seront louÃ©s et la bÃ©nkdictio des- 
cendra sur eux. Ã 

29. lb id . ,  XXV,  8 ,  41, 1 2  : a Ne dÃ©couvre pas sit&t dans la 
querelle ce que vous avez vu de vos propres yeux, de peur 
qu'aprÃ¨ avoir dtÃ l'honneur ii votre ami, vous ne puissiez plus 

' le rÃ©parer - Les paroles dites h propos sont comme des pommes 
d'or sur un lit d'argent. - La rkprimande faite au sage et 
l'oreille docile est comme une boucle d'or et une perle baillante. Ã 

50. fiid., XXVII, 5-6 : Ã Une rÃ©primand ouverte vaut 
mieux qu'une amitiÃ qui n'ose se dbclarer. -Les blessures que 
fait un ami valent mieux que les baisers perfides d'un ennemi. Ã 

31. Ibid., XXVIJI, 23 : a Celui qui reprend un homme trou- 
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vera grbce dans la  suite h ses yeux, plut& que celui qui le 
trompe par des paroles flatteuses. Ã 

32. lbid.,  X X I X ,  4 : Ã L'homme qui mÃ©pris avec une thte 
obstinÃ© les avis qu'on lui donne, sera brisÃ tout-&coup, et rien 
ne pourra le guÃ©rir Ã 

35. Eccl~siaste, V I Z ,  0 : Ã II vaut mieux Ãªtr repris par un 
lioinmc sage, que de se laisser sÃ©duir par les louanges des in- 
sens&. Ã 

34. Eccl~;siastique, VlI, 23 : Ã Avez-vous des fils? Elevez-les 
avec soin, ct accoutumez-les au joug d&s leur enfance. Ã 

35. lbicl., X ,  28 : Ã Un esclave douÃ de sagesse verra des 
11ommes libres se mettre sous ses ordres ; un homme prudent e t  
rÃ©gl ne rnurmurcra point quand il sera repris; celui qui 
manque d'instruction ne sera point considÃ©r6 Ã 

36. fbid., X I ,  7 : Ã Ne bliÃ®me personne avant de vous 6tre 
bien informk; et quand vous l'aurez fait, reprenez-le avec 
dquitÃ© f i  

37. Ibid., X I X ,  4 3-45 , 17 : Ã Reprenez votre ami sur ce 
qu'on l'accuse Savoir  fait ,  de peur qu'il ne soit calomniÃ son 
insu, et qu'il ne vous dise : Je ne l'ai point fait; ou s'il l'a fait, 
afin qu'il ne le fasse plus h l'avenir. - Reprenez votre ami 
sur ce qu'on l'accuse d'avoir dit ,  parce que peut-Ãªtr il ne l'a 
point dit; ou s'il l'a dit, afin qu'il ne le dise plus. - Reprenez 
votre ami, parce qu'on fait souvent de faux rapports. - Repre- 
nez votre ami, avant de lui faire aucune menace. Ã 

38. lbid, ,  X X ,  1, 4 : Ã Ne vaut-il pas beaucoup mieux 
reprendre un homme, et lui donner lieu par-lit d'avouer sa 
foute, que de garder sa colÃ¨r contre lui? - Qu'il est bon, 
lorsqu'on est repris, de tÃ©moigne son repentir! Vous Ã©vitere 
ainsi un p6chÃ volontaire. Ã 

39. Psaume CXL, S : Ã Que le juste me reprenne dans sa 
bontÃ© et qu'il me chhtie; mais que les parfums du pÃ©cheu ne 
coulent jamais sur ma tÃªte Ã 

40. Colossiens, 1, 28 : Ã C'est JÃ©sus-Chris que nous annon- 
Ã§ons reprenant tous les liommcs suivant leur besoin, ct instrui- 
sant tous les hommes en tout genre de sagesse, afin de les rendre 
tous parfaits en JÃ©sus-Clirist Ã 

h l .  1 Thessaloniciens, V,  12-14 : Ã Nous vous supplions, mes 
frÃ¨res de reconnaÃ®tr tes soins de ceux qui travaillent parmi 
vous, qui vous gouvernent selon le Seigneur, et qui vous aver- 
tissent de votre . devoir; - . - -. . et d'avoir pour cux une charit6 plus 
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abondante h cause de i'Å“uvr h laquelle ils travaillent. Conservez 
toujours la paix avec eux (entre vous, selon le grec). - Je vous 
prie encore, mes frkres, reprenez ceux qui sont dÃ©rdglÃ , con- 
solez ceux qui ont l'esprit abattu, supportez les faibles, soyez 
patients envers tous. Ã 

42. II Thessalonic"ens, III,  U-1 S : Ã§ Si quelqu'un n'obÃ©i pas 
h ce que nous ordonnons par notre lettre, notez-le, et n'ayez point 
de commerce avec lui, afin qu'il en ait de la confusion. - Ne 
le traitez pas nÃ©anmoin comme un ennemi; mais avertissez-le 
comme l'un de vos frkres. Ã 

43. I TimothÃ©e V, 20 : Ã Reprenez devant tout le monde ceux 
qui phchent, afin que les autres en conÃ§oiven de la crainte. Ã 

44. II TimolhÃ©e II, 24-26 : Ã Il ne faut pas qu'un serviteur 
du Seigneur s'amuse A contester; mais il doit Ãªtr mod6rÃ envers 
tout le monde, douÃ du talent d'instruire, patient, - sachant 
reprendre avec douceur ceux qui rÃ©sisten A la vÃ©ritÃ dans l'cs- 
phance que Dieu, pour la leur faire connaÃ®tr , leur donnera un 
jour l'esprit de phitence, - et que, revenant de leur Ã©garement 
ils sortiront des piÃ©ge du dÃ©mo , qui les tient captifs pour en 
faire ce qu'il lui plaÃ®t Ã 

48. f i i d . ,  JV, 2 : Ã Annoncez la parole; pressez les hommes 
A temps ct h contre-temps; reprenez , suppliez, menacez, sans 
vous lasser jamais de les tolÃ©re et de les instruire. Ã 

46. Tite, 1, 3, 7 ,  9-14 : Ã Je vous ai laissÃ en Crkte, afin que 
vous mettiez ordre i~ tout ce qui y reste A rÃ©gler et que vous 
Ã©tablissie des prÃªtre en chaque ville, selon l'ordre que jevous en 
ai donnÃ© - Il faut que l'Ã©vÃªqu etc. - Qu'il se tienne attachÃ 
aux vÃ©ritÃ de la foi, telles qu'on les lui a enseignÃ©es afin qu'il 
soit capable d'exhorter selon la saine doctrine, et de convaincre 
S'erreur ceux qui la contredisent. - Car il y en a plusieurs, 
surtout parmi les circoncis, qui ne veulent point se soumettre, 
qui s'occupent A conter des fables et ti sÃ©duir les Ames. - II 
faut fermer la bouche A ces hommes, qui pervertissent des 
familles entiÃ¨res en enseignant, par un intÃ©rÃ sordide, ce 
qu'on ne doit point enseigner. Ã 

47. Ibid ., 11, 4 8 : Ã PrÃªche ces vbriths ; exhortez et reprenez 
avec une pleine autoritÃ : que personne ne vous mkprise. Ã 

48. MATTHIEU, XVIII, 45-17 : a Si votre frÃ¨r a pÃ©ch 
contre vous, allez, et reprenez-le entre vous et lui seul; s'il vous 
Ã©coute vous aurez gagnÃ votre frÃ¨re - Mais s'il ne vous 
dcoute point, prenez avec vous une ou deux personnes, afin que 

IV. 6 
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tout soit confirmÃ par l'autoritb de deux ou trois tÃ©moins - Que 
s'il ne les Ã©cout pas, dites-le h I'Eglise; et  s'il n'Ã©cout pas 
l'EgIise. qu'il soit pour vous comme un paÃ¯e et un publicain. Ã 

1. S. AMBROISE, Scrm. V I I I  in Psalmum CXV1II ,  v. 2 : Ã II 
y a une compassion qui est juste, et une autre qui ne l'est pas. 
Une preuve de cette vbritk, c'est qu'il est k i t  dans la loi au 
sujet d'un certain coupable : Vous n'aurez pas compassion de lui 
(Deut., XIX,  15, 21). Et nous lisons de mÃªm dans les livres des 
Rois, que SaÃ¼ se rendit coupable en Ã©pargnan Agag, roi de 
l'armÃ© ennemie, malgrÃ la dÃ©fens que Dieu avait faite de lui 
conserver la vie. Si quelqu'un faisait grilce h un brigand, en se 
laissant toucher par les supplications de ses enfants et par les 
larmes de son Ã©pouse quoiqu'il le vÃ® disposÃ ii reprendre le 
cours de ses brigandages, ne serait-ce pas livrer A la mort une 
foule d'innocents, que de mettre ainsi en libertÃ celui qui m6di- 
terait une foule d'assassinats? S'il rhpugne verser son sang ou 
h le tenir enchaÃ®nÃ au moins pourquoi lui rendre sa pleine 
libertÃ© Pourquoi, s'il ne peut lui bter la volontÃ d'exercer ses bri- 
gandages, ne lui en dte-t-il pas du moins la facult6, en recourant 
pour lc faire aux moyens les plus doux? Enfin, que place entre 
un accusateur et un accusÃ© qui tous les deux mettent leur vie 
Ã©galemen en pÃ©ri : l'accusatcur, s'il ne prouve pas son aecusa- 
tion; l'accusÃ© s'il se  trouve convaincu par son accusateur; un 
jugc, au lieu de juger selon la justice, condamne l'accusateur, 
malgrÃ les preuves qu'il a fournies, par compassion pour l'accu6 
coupable, ou condamne l'innocent, malgrÃ la faussetÃ de l'aecu- 
sation, par con~passion pour l'accusatcur, on ne saurait appeler 
juste une compassion de ce genre. Car la facilitÃ du pardon est 
une amorce qui invite le p6cheur ii pkcher encore. Je dis cela, 
pour qu'on sachc qu'il faut rtgler les actes de misbricorde sur la 
parole de Dieu et sur la raison. Si un mbdccin, ayant h traiter 
une plaie gangrenÃ©e et obligÃ par les rÃ¨gle de son art de re- 
trancher les parties gitbes pour conserver les parties saines, &de 
aux larmes du malade, et se borne 3 lui appliquer des palliatifs 
lh oÃ il devrait employer le fer, n'est-ce pas lh une compassion 
funeste, que celle qui, pour dpargncr une douleur d'un instant 
ou une incision lÃ©gÃ¨r perd le corps tout entier et tarit les sources 
de la vie? Ã 

2. O R I G ~ N E ,  Hom. IX i it Jerentiani : Ã Un juge doit avoir en 
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vue de procurer la tranquillitÃ h la ville et la paix au peuple dont 
il a le gouvernement. Si l'on prÃ©sent h son tribunal un brigand 
d'une taille avantageuse, parvenu h toute la force de son Age, et 
qu'en mkme temps se prÃ©senten aussi sa m&e, les cheveux 
(pars, pour supplier qu'on ait pitiÃ de sa vieillesse, et son dpouse, 
les yeux en larmes, pour demander qu'on lui conserve la vie de son 
Ã©poux et ses jeunes enfants A la veille de devenir orphelins, que 
fera le juge? Aura-t-il, ou non, pitiÃ du brigand? Que rÃ©clam en 
ce cas l'intÃ©rh commun? Si le juge se laisse toucher, le meurtrier se 
couvrira bientht de nouveaux forfaits; si au contraire il se montre 
inflexible, un homme mourra, mais tout le peuple sera sauvÃ© De 
mbme, si Dieu Ã©pargnai toujours les pÃ©cheurs et que par com- 
passion pour eux il ne les punÃ® pas comme leurs pÃ©chÃ le mc- 
nieraient, qui ne s'en autoriserait pour pÃ©che davantage? Quel 
est le mÃ©chan qui, n'Ã©tan plus retenu comme on l'est prÃ©sente 
ment par la crainte des supplices, ne profiterait de toutes les occa- 
sions qui se prÃ©senteraien tt lui pour assouvir ses passions et se 
prÃ©cipite dans le vice? Nous pouvons en acqukrir la preuve par ce 
qui se passe dans 1'Eglise. Que quelqu'un vienne h pÃ©cher et 
qu'aprts cela il demande la communion; si on lui accorde ce 
qu'il demande, cette indulgence tourne au dÃ©trimen de tous les 
mitres, et la barri& est ouverte & tous les dÃ©sordres Si au con- 
tr:iirc le juge, consultant la prudence, et ne se laissant point 
amollir par la pitiÃ© pas plus qu'il n'obÃ©i A une duretÃ impi- 
toyable, mais agissant dans l'intÃ©rÃ de tous sans animositÃ 
contre aucun, voit la ruine du peuple entier dans le pardon qu'il 
accorderait A un seul, il n'est pas douteux qu'il ne mette hors de 
llEglise ce seul coupable, pour procurer le salut de tous les 
autres. Observez maintenant un mÃ©deci : s'il s'abstient de 
couper dans une plaie ce qui a besoin d'Ãªtr coupÃ© ou d'y b ~ l e r  
ce qui a besoin d'Ãªtr brÃ»lÃ pour Ã©pargne les douleurs qui sont 
la suite de semblables opÃ©rations n'est-il pas vrai que le mal 
augnmtera, et que la contagion gagnera de plus en plus? Si 
au contraire le mkiecin ne craint pas de porter le fer et le feu 
dans la plaie, il prendra en cela les intÃ©rÃª de son malade, 
tout en ayant l'air de le traiter sans pitiÃ© De mÃªm que 
l'aveuglement du peuple juif a profit6 au salut de tous les 
gentils, ainsi le chitirnent infligÃ Ã quelques-uns sert au salut de 
tous les autres. Ã 

3. S. J ~ R ~ M E ,  Epist. ad Riparhm adversh V i g i l a n t h  : Ã Je 
iu'Ã©tonn que le saint Ã©vÃªqu dans le diocbse duquel on dit qu'il 
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(Vigilance) exerce les fonctions de prbtre , souffre ses emporte- 
ments, qu'il ne se serve pas de la verge apostolique, et de la verge 
de fer, pour briser ce vase inutile, et qu'il ne livre pas cet 
homme la mort de la rhair, afin de sauver son Ã¢m (1 Cor., V, 6 ) .  
Qu'il se rappelle cette parole : Quand tu voyais un larron, tu cou- 
rais aveclui, et tu te mettais depart avec les adultÃ¨re (Ps. XLIX, 18); 
et ces autres : DÃ  ̈ le matin, j'exterminais tous les pÃ©cheur de la 
terre, afin de bannir de la citd du Seigneur tous ceux qui com- 
mettent l'iniquitd ( C ,  8) ; et ces autres encore : N'ai-je pas haâ€ 
Seigneur, ceux qui vous hafssaient, et n'ai-je pas sÃ©ch de douleur 
d la vue de vos ennemis? Je les haâ€¢ssa d'une haine parfaite 
{Ps. CXXXVIII, 20). 

Ã Je vous confesserai ma douleur : je ne puis de sang-froid 
entendre un tel sacrilÃ©ge Car j'ai lu tout ce qui est dit du 
poignard de PhinÃ©es de l'austÃ©rit d'Elie, du &le de Simon le 
ChananÃ©en de la sÃ©vÃ©ri de Pierre faisant tomber morts A ses 
pieds Ananie et Saphire, et de la fermetÃ de Paul qui frappa 
de &cit& & tout jamais le magicien Elymas, parce qu'il rÃ©sistai 
aux desseins du Seigneur. Ce n'est pas 6tre cruel que de prendre 
les intÃ©rht de Dieu. De l i  vient qu'il est dit dans la loi : Si ton 
frÃ¨re ou ton ami, ou ta femme qui repose sur ton sein, voulait te 
ddtourner de la vÃ©ritd que ta main soit sur eux, et tu $teras le mal 
du milieu d'IsraÃ̈  (Deut., XIII, 6-8). Ã 

4. S. AUGUSTIN, in Ps. L : Ã Pour vous, mes frkres, thchez 
dans ce dÃ©lug de maux, et dans cette dÃ©testabl corruption de 
mÅ“urs de rÃ©gle chrÃ©tiennemen vos familles : Ã©leve bien vos 
enfants; conduisez sagement vos maisons. Comme il est de notre 
devoir de vous instruire ici dans l'Ã©glise il est du vÃ´tr aussi de 
veiller sur vos familles, pour qu'un jour vous puissiez rendre un 
bon compte A Dieu de ceux qui vous sont assujettis. Dieu aime 
la regle, il aime l'ordre. C'est une indulgence bien fausse et 
bien criminelle, que celle qui consiste A lAchcr la bride aux 
pÃ©chÃ© C'est bien sans avantage vÃ©ritable c'est bien A son grand 
malheur qu'un fils libertin trouve de la douceur dans son pÃ¨re 
pour trouver plus tard en Dieu une juste sÃ©vÃ©rit Et alors ce ne 
sera pas seulcmcnt cc fils dÃ©rÃ©g qui en Ã©prouver les effets; ce 
sera aussi ce pÃ¨r trop indulgent qui l'aura perdu par sa mollesse. 
Car de quoi lui aura-t-il servi de n'avoir pas pÃ©ch par lui-m&me, 
de n'&ire pas tombÃ dans les memes crimes que son fils, s'il n'a 
pas eu soin en mÃªm temps d'arrbter son fils, et de rÃ©prime ses 
dÃ©sordres Veut-il par cette douceur faire croire & son Gls qu'il 



ferait les m6mes clioses que lui-mÃªme si sa vieillesse ne lui en 
&ait la force? Si le pÃ©ch ne vous dÃ©plaÃ pas dans votre fils, 
c'est qu'il vous plairait dans vous-mÃªme et ce n'est que la 
viycur de l'Agc qui vous manque, et non pas le goÃ» du crime. 
Mais surtout, mes frÃ¨res veillez sur ceux de vos enfants qui 
sont fidcles, et que votre foi a amenÃ© aux eaux sacrÃ©e 
du baptÃªme Peut -Ãªtr que votre fils dÃ©rÃ©g mÃ©priser vos 
avis, ou vos rÃ©primandes ou vos chktiments; pour vous, 
remplissez le devoir de votre Ã©tat Dieu lui fera rendre compte 
du sien (4).  Ã 

S. Le r n h ~ e ,  Sem. XV de verbis Domini, comme plus haut, 
question VIII, tÃ©moignag 13, page 68. 

6. S. CHRYSOST~ME , Orat. 1 (al. 2) contra JudÅ“o : Ã§ De m6me 
que nous reprochons aux Juifs d'Ãªtr violateurs de la loi, de mÃªm 
et h bien plus forte raison nous devons vous trouver coupables, 
si vous faites sociÃ©t avec les violateurs de la loi, ou si,  pouvant 
vous opposer A ce qu'elle soit violÃ©e vous ne vous y opposez pas 
cependant. Car ne me dites pas : Qu'ai-je de commun avec cette 
personne? C'est un Ã©trange et un inconnu. Du moment ob c'est 
un fidele, un homme qui participe avec vous aux mhmes 
mystÃ¨res qui se rÃ©uni avec vous dans la mÃªm Ã©glise il doit 
vous ktre plus cher qu'un frÃ¨r ou que tout autre parent. De 
mhme donc que non-seulement les voleurs, mais aussi ceux. qui 
peuvent empÃªche le vol et qui ne 1'empCchent pas, sont con- 
damnÃ© t~ subir le mÃªm chiitiment, ainsi non-seulement ceux qui 
commettent l'impiÃ©tÃ mais encore ceux qui peuvent la rÃ©primer 
et qui, soit faiblesse, soit IAchetÃ , ne la rÃ©primen pas, doivent 
&re Ã©galemen punis. Celui qui enfouit son talent, le rendit assu- 
rÃ©men tout entier Ã son maÃ®tre il n'en fut pas moins puni, 
pour ne l'avoir pas fait valoir (MATTH., XXV, 28). Vous de 
mbme, quand vous vous conserveriez pur de tout vice, si vous 
ne faites pas en outre valoir votre talent, si vous ne rappelez pas 
dans la voie du salut ceux de vos frÃ¨re qui se perdent, vous 
vous perdrez avec eux (2). Ã 

7. S. AUGUSTIN, Lib. II Relractat ., c. S : a J'ai composÃ deux 
livres qui ont pour titre commun : Contre le parti de Donat. J'ai 
dit dans le premier de ces livres, que je n'aimais pas A voir 

( i )  Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. I I ,  p. 678-679. 
(2) Cf. D. Jonn. Chrysost. conira Jtidceos homil. V I ,  grcc6 mine 

pri~iii~i)) (dita' ,  AugustÅ“ t60^2, p. 70-71. 
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ramener les schismatiques h l'unitÃ par des moyens violents et 
avec l'aide de la puissance sÃ©culiÃ¨r Tel Ã©tai en effet mon sen- 
timent ti cette Ã©poque parce que je n'avais pas encore l'expÃ© 
rience des excÃ¨ auxquels se portent ces fanatiques quand on les 
laisse impunis, ni des heureux changements que peut opbrer en 
eux l'exact maintien de la discipline. Ã 

8. Le mkme, Epist . 48 (al. 93) ad VÃ ttcenliw : w On ne trouve 
point dans llEvangile, dites-vous, ni dans les Ã©crit des apbtres, 
qu'ils aient jamais eu recours aux rois de la terre contre les 
ennemis de lYEgIise. Il est vrai ; mais c'est parce que cette pro- 
phÃ©ti : Ecoutez, rois de la terre, instruisez-vous, vous qui jugez 
les peuples, et servez le Seigneur avec crainte (Ps. II, 40-il), n'Ã©tai 
pas encore accomplie. C'Ã©tai encore le temps de ce qui est mar- 
quÃ au commencement de ce mÃªm psaume : Pourquoi les naUoivs 
frÃ©missent-elles Pourquoi les peuples fortne/&t-ils de vains desseins? 
Les rois et les princes de la terre se sont assemblds, et ont comploÃ® 
contrele Seigneur et contre son Christ (fi. II ,  -1-2). Mais si, comme 
nous n'en saurions douter, les bvÃ©nement que nous rapportent 
les prophhtes sont des figures des choses A venir, nous voyons 
dans un mÃªm roi la figure de l'Ã©ta oÃ se trouvait l'Eglise au 
temps des apbtres, et de celui ou elle est prdsentement. Quand 
Nabuchodonosor forÃ§ai les saints et les justes d'adorer son idole, 
sous peine d'btre jetÃ© dans la fournaise, il figurait ce qui s'est 
passÃ au temps des apÃ´tre et des martyrs ; et quand, aprÃ¨ avoir 
reconnu le vrai Dieu, il ordonna que tous ceux Ã qui il arrive- 
rait, dans toute l'Ã©tendu de son royaume, de blasphÃ©me le Dieu 
de Sidrach , de Misach et #Abdenago , seraient punis ti propor- 
tion de la grandeur dc ce crime, il figurait ce qui se passe 
aujourd'hui. Ainsi les premiers temps de ce roi reprÃ©sentaien 
les temps de ces rois infidClcs, sous qui les chrÃ©tien ont souffert 
ce que les impies seuls peuvent mÃ©riter et la fin de son rÃ¨gn 
reprÃ©sent le temps des princes devenus chrÃ©tiens sous qui 
les impies souffrent ce qu'on faisait autrefois souffrir aux 
chrÃ©tiens. . 

Ã Nous pouvons vous produire non-seulement des particuliers, 
mais des villes cntitres, qui, de donatistes qu'elles Ã©taien autre- 
fois, sont catlioliques aujourd'hui, cl dbtestent le crime diabo- 
lique de leur ancienne scparation. Or, elles ne seraient point 
catholiques sans ces lois qui vous irritent, et qui ont Ã©t portÃ©e 
par les empereurs, 5 commencer par Constantin devant qui les 
auteurs de voire schisme avaient accus6 Chilien, jusip'h sus 
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derniers successeurs aujourd'hui sur le t r h e  , qui ont confirmÃ 
le jugement de celui que vous aviez vous-memes pris pour juge, 
en prÃ©fÃ©ra son tribunal A celui des Ã©vÃªque 

n C'est par ces exemples que mes coll&gues m'ont fait revenir 
A leur sentiment. Car ma pensÃ© Ã©tai autrefois qu'on ne devait 
forcer personne il revenir Ã l'unitÃ de JÃ©sus-Chris ; qu'il ne fallait 
point employer pour cela d'autres armes que les discours et les rai- 

' 

sons, et qu'autrement, de ceux que nous connaissions jusque-lh 
pour hÃ©rÃ©tiqu dÃ©clarks nous ne rÃ©ussirion h faire que de faux 
catholiques. Mais aprÃ¨ avoir rÃ©sist ii leurs raisonnements, je 
me suis enfin rendu A l'expÃ©rienc : on m'a reprÃ©sent l'exemple 
do la ville oh je suis, qui Ã©tai autrefois toute donatiste, et que 
la crainte des lois des empereurs a fait revenir h l'unitÃ catho- 
lique; de sorte qu'h voir la manikre dont elle dÃ©test actuelle- 
ment votre opinihtretÃ© on ne croirait pas qu'elle eÃ» jamais 
partagÃ le mÃªm entÃªtement On m'a citÃ beaucoup d'autres 
villes ou a Ã©t obtenu le mÃªm rÃ©sultat. . . . 

v Pourquoi les rois de la terre qui servent JÃ©sus-Chris ne 
feraient-ils pas des lois pour JÃ©sus-Christ Ã  ̂

Saint Augustin avait dit dÃ¨ le dÃ©bu de cette lettre h Vincent ; 
Ã Les donatistes Ã©tan aussi turbulents qu'ils le sont, je suis 
persuadÃ qu'il est fort Ã propos de les rÃ©prime par l'autoritÃ des 
puissances Ã©tablie de Dieu. Car nous avons la joie d'en voir 
plusieurs revenir par ce moyen Ã l'unitÃ catholique.. . . . 

N Si un homme voyait son ennemi prÃª Ã se prdcipiter, par le 
transport d'une fikvre chaude, ne serait-ce pas lui rendre le mal 
pour le mal, que de le laisser faire, plutÃ´ que de l'en empÃªche 
en le liant au besoin? Pourtant ce frÃ©nÃ©tiq ne prendrait cet 
office de bontÃ et de charitÃ que pour un outrage et pour l'effet 
de la haine; mais s'il revenait en santÃ© il verrait bien que plus 
ce prÃ©tend ennemi lui aurait fait violence, plus il lui aurait 
rendu service.. . . . 

Ã En mettant en usage tout & la fois la terreur et l'instruction, 
afin que l'une rompe les chaÃ®ne de l'habitude, tandis que l'autre 
dissipe les tÃ©nhbre de l'erreur, on a la consolation que nous 
Ã©prouvon prÃ©sentemen d'en voir un grand nombre rentrer dans 
la voie du salut, et rendre grAces it Dieu en le bÃ©nissan avec 
nous, de ce qu'ayant, selon sa promesse, fait plier les rois de la 
terre sous le joug de JÃ©sus-Christ il se sert d'eux pour guÃ©ri 
les malades, et faire marcher les faibles et les boiteux. 

n Tous ceux qui nous Ã©pargnen ne sont pas pour cela nos 



amis,. pas plus que tous ceux qui nous chiltient ne sont no; 
ennemis. Les blessures que nous fait un ami w a h t  mieux que le.< 
caresses affectÃ©e d'un ennemi (Prou., XXVII, 6). La sbvbritÃ dr 
ceux qui nous aiment nous est plus salutaire que la douceur de 
ceux qui nous trompent (1). 1) 

9. Le mhme , Epist. L ( al. 185 ) ad Bonifacium : Ã Le 
mbdecin paraÃ® importun au frÃ©nÃ©tiq qu'il lie, et le pkre h un 
enfant indocile qu'il chhtie. Ce n'est nÃ©anmoin que l'amour qui 
fait agir l'un et l'autre ; et ce serait une fausse douceur et une 
vÃ©ritabl cruautÃ h l'un ct b l'autre, que de laisser pÃ©ri l'un son 
malade, et l'autre son fils, plut& que de leur faire de la peine.. . 
Comme les lois que les princes font contre la vÃ©rit pour le men- 
songe servent h Ã©prouve les gens de bien, et A leur faire mÃ©rite 
des couronnes, quand ces derniers soutiennent la bonne cause 
jusqu'au bout; de mhme, celles que les princes font pour la vÃ© 
ritÃ contre le mensonge servent b rÃ©prime les entreprises dc 
ceux qui sont dans l'erreur, et b ramener ccux d'entrc eux qui 
ont cncore quelque reste de sens et de droiture. Ainsi, tandis que 
ceux qui refusent d'obiir aux lois que les puissances font contre 
la v6rit6 de Dieu acquiÃ¨ren une grande rÃ©compense ccux qui 
refusent d'obÃ©i ii celles qu'elles font pour cette r n h e  vÃ©ritÃ 
s'attirent de terribles supplices. Aussi voyons-nous que 1'Ecriture 
blhme les princes qui ont laissÃ subsister les institutions contraires 
ti la loi de Dieu, et qu'elle loue au contraire ceux qui ont fait servir 
leur autoritÃ A les prohiber et A les abolir. 

Ã Ceux. qui rcfushrent d'obÃ©i aux lois sacrilÃ©ge par lesquelles 
Nabuchodonosor, encore idolhtre, ordonnaqu'on adorht l'idole qu'il 
avait fait dresser, signalhrent leur piÃ©t et leur foi. Mais ensuite cc 
m6me roi, converti par un miracle de la toute-puissance de 

' Dieu, ordonna, par une loi louable et sainte, que quiconque 
blasphÃ©merai le vrai Dieu , c'est-hidire le Dieu de Sidrach , 
de Misach et d'Abdcnago, pbrirait avec toute sa maison ... 

Ã Les vrais martyrs sont ceux dont JÃ©sus-Chris parle quand 
il dit  : H e w w  ceux qui souffrent persÃ©cutio pour la justice. 
Ceux donc qui soufient persÃ©cutio pour l'iniquitÃ , et pour un 
schisme sacrilÃ©g qui divise l'unitÃ de JCsus-Christ, n'ont point. 
de part & celte gloire, mais ceux-lb seulement qui souffrent pour 
la justice. Car Agar n'a-t-elle pas tt6 persÃ©cutÃ par Sara? 
Cependant celle qui persteutait Ã©tai sainte, et celle qui souffrait 

(1) Cf. Les Lclti'cs ( lc  suiut A u ~ s i i t t ,  1. I I ,  pag. 511, etc. 
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pemhtion &ait mÃ©chante. . . . Quand ces gens-l&, pour nous 
empbcher de recourir aux  justes lois des puissances contre les 
attentats de leur impiÃ©tÃ viennent nous dire que les apbtres 
n'ont jamais rien demandÃ de semblable aux rois de la terre, ils 
ne prennent pas garde que l'Ã©ta de l'Eglise Ã©tai bien diffÃ©rent 
de ce qu'il est aujourd'hui, et que chaque chose vient en son 
temps. Car, oÃ Ã©taien alors les princes qui crussent en JÃ©sus 
Christ, et qui fussent en Ã©ta de faire des lois pour son service et 
en faveur de la piÃ©t contre l'impiÃ©tÃ On en Ã©tai encore h l'a& 
cornplissement de ce qui est exprimÃ par cette parole du ProphÃ¨t : 
Pourquoi les nations se sozdÃ¨vent-elle en  f rh i ssant  ? Pourquoi for- 
ment-elles de vains complots? Pourquoi les rois de la terre se sont-ils 
levÃ©s et  dÃ©libÃ¨rent-i ensemble contre VEternel et contre son Christ? 
Et le temps de ce qui suit un peu plus bas dans le mkme psaume : 
Comprenez, rois de la terre; ouvrez les yeux, vous qui  jugez lemonde; 
servez le Seignmir avec crainte ,  et rÃ©jouissez-vou en lui avec trem- 
Hement, n'Ã©tai pas encore arrivÃ© Or, comment est-ce que les rois 
servent le Seigneur avec crainte, sinon en dÃ©fendan et en punis- 
sant avec une sainte sÃ©vÃ©ri ce qui se fait contre ses lois? Car 
autre est le service qu'ils rendent h Dieu comme hommes, et 
autre celui qu'ils lui rendent comme rois. En tant qu'hommes, ils 
le servent en vivant en vrais fidÃ¨les mais en tant que rois, ils ne 
le servent qu'en Ã©tablissan et en faisant observer avec fermetÃ 
des lois justes, qui tendent A faire accomplir le bien, et 5 eni- 
pÃ¨che le mal. C'est ainsi quYEzÃ©chia a servi Dieu en abattant les 
temples des idoles et les bois qui leur Ã©taien consacrÃ©s et en 
dÃ©molissan les autels qu'on leur, avait biÃ®ti sur des montagnes 
contre la dÃ©fens de Dieu. C'est ainsi que Josias l'a servi, en se 
conduisant de mhme. C'est ainsi que le roi de Ninive l'a servi, en 
forÃ§an tout son peuple A se mettre en devoir de l'apaiser. C'est 
ainsi que Darius l'a servi, en autorisant Daniel Ã briser les idoles, 
et en faisant jeter aux lions les ennemis de ce saint prophÃ¨te 
C'est ainsi que Nabuchodonosor l'a servi, en dkfendant, comme 
nous l'avons vu,  et sous des peines terribles, de blasphÃ©me le 
Dieu de Daniel. Les rois ne servent donc Dieu, en tant que rois, 
que lorsqu'ils font pour son service ce qu'il n'y a que des rois 
qui puissent faire. 

Ã Comme donc, au temps des apdtres, les rois, bien loin de 
servir le Seigneur, formaient encore de vains projets contre lui et 
contre son Christ, afin que tout ce qui avait Ã©t prhdit par les 
prophÃ¨te fÃ¹ accompli, leurs lois , itu lieu du dÃ©fendr l'impiÃ©tÃ 
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ne pouvaient que porter les hommes h la commettreÃ Car ainsi la 
demandait l'ordre des temps, et que les Juifs, en croyant rendre 
service h Dicu, missent Ã mort ceux qui prÃªchaien JÃ©sus-Christ 
selon la prÃ©dictio de JÃ©sus-Chris m h e ,  et que les nations sr 
soulevassent contre les chrÃ©tiens ct que la patience des martyr;! 
triomphit des uns et des autrcs. Mais pr6scntement que cette prÃ© 
diction du Prophbie : Tous les rois de la terre tadoreront, et toutes 
les nations le serviront, a commencÃ 6 s'accomplir, ne faudrait-il 
pas avoir perdu le sens pour dire aux princes : Ã Ne vous mettez 
pas en peine si l'on attaque ou si l'on rÃ©vkr dans votre royaume 
lYEglise de celui que vous adorez? Quoi! ils auront soin de faire 
vivreles hommcs selon les lois de lYhonnCtctÃ et de la pudeur, sans 
que personne ose leur dire que cela ne les regarde pas, et on osera 
I C D ~  dire que ce n'est pas A eux il prendre connaissance si dans 
leurs 6tats on suit les lois de la v6ritable religion, ou si l'on 
s'abandonne fi l'impiÃ©t et au sacrilhge? Eh! si, dÃ¨ lit que Dicu 
a don& 5 l'homme le libre arbitre, le sacrilÃ©g doit lui cire 
permis, pourquoi punira-t-on l'adult,crc? L'Arne qui viole lit 
fiddlith qu'clle doit & son Dieu est-cllc donc moins criminelle que 
la femme qui viulc celle qu'elle doit Ã son mari? Et, quoiqu'on 
doive punir moins st%&rerncnt les hommes des pechhs qu'ils com- 
mettent par ignorance contre la religion, faut-il pour cela la leur 
laisser renverser impunÃ©ment 

Ã Il vaut mieux sans doute porter les hommes au culte dc 
Dicu par des insiruclions et des remontrances, que de les y con- 
traindrc par le chhtiment ou par la crainte. Mais, bien que ceux 
qui se laissent mener par ces voies de douceur vaillent mieux quc 
les autres A qui ces moyens ne suffisent pas, on ne doit pas pour 
cela abandonner ces derniers Ã eux-mcmes , car l'exphricncc 
nous a appris et nous fait voir encore tous les jours qu'il a cl6 
utilc ct salutaire i~ plusieurs d'Ã¨tr forcÃ© par la crainte et mhnc 
par le chfitirnent , et que c'est cc qui les a poussÃ© Ã s'inslruire, 
ou m h e  ii suivre et A pratiquer ce que la parole de vÃ©rit leur 
avait dÃ©j appris. 

Ã Puis donc que JÃ©sus-Chris racine a fait violence ti saint 
Paul pour le forcer h croire, que ces gens-ci ne disent plus, 
comme ils font : II est libre ii chacun de croirc ou de ne pas 
croirc; qu'ils considÃ¨ren ce qui s'est passe dans ce grand ap~itre, 
(lue JÃ©sus-Chris n'a instruit qu'aprts l'avoir forcÃ© et qu'il n'a 
cons016 qu'aprbs l'avoir frappi;. I I  est intmc remarquable que cc 
ini};i;r i!i;t';!:,', i , ~ i ' i i i i  c'iiilliiiicnl sensible et corporel a forcÃ d'em- 
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brasser et de suivre l'Evangile , a plus fait lui seul, pour ce mbme 
Evangile, que tous ceux qui n'avaient Ã©t appelÃ© que par l'attrait 
des paroles de JÃ©sus-Christ et que sa charitÃ est devenue d'au- 
tant plus parfaite, et a d'autant mieux chassÃ la crainte, que la 
crainte qui l'avait forcÃ© etqui avait servi d'entrke iI la charitb, 
avait Ã©t plus vive et plus forte. 

Ã Pourquoi donc YEglise n'emploierait-ellc pas la force pour 
faire rentrer dans son sein ies enfants qu'elle a perdus, puisque 
ces malheureux enfants ne craignent point de l'employer pour 
faire pÃ©ri les autres? 

Ã Maximien, Ã©vÃªq catholique de Bagaye, demanda justice et 
protection tt l'empereur, non tant pour se venger, que pour 
mettre son Ã©glis Ã l'abri de pareilles insultes; et s'il y avait 
manquÃ© on aurait eu plut& sujet de l'accuser de nÃ©gligence 
que de le louer d'une patience semblable. Et ne voyons-nous pas 
que saint Paul pour l'intÃ©rÃ de l'Eglise, plut& que pour la con- 
servation de sa propre vie, fit savoir au tribun le complot que 
les Juifs avaient formÃ de l'assassiner, ce qui obligea le tribun 
de le conduire avec bonne escorte, de crainte qu'ils ne lui eussent 
dressÃ des embÃ»che dans le chemin? Ne voyons-nous pas que le 
mdme apÃ´tre dans une autre occasion, eut recours aux lois ro- 
inaines qui dÃ©fendaien de mettre iI la question et do flageller un 
citoyen romain, et qu'en clklarant qu'il l'Ã©tait il se garantit de 
l'outrage qu'on voulait lui faire? Ne voyons-nous pas enfin que, 
pour Ã©vite d'Ãªtr remis entre les mains des Juifs, qui voulaient 
le faire mourir, il implora la protection de l'empereur, tout infi- 
ilclc qu'&tait celui-ci : montrant assez par-1% aux ministres de 
Jbsus-Christ ce qu'ils auraient Ã faire dans les besoins do l'Eglise, 
lorsqu'ils auraient des empereurs chretiens? 

Ã Qu'ils se souviennent qu'Absalom ayant 6tÃ tuÃ malgrÃ tout 
le soin que David avait pris de recommander aux siens de lui 
sauver la vie, afin d'avoir lieu d'exercer envers lui sa clÃ©n~enc 
paternelle, s'il tiit venu A rÃ©cipiscence et la maison de David 
n'ayant pu avoir la paix que par la mort de ce fils ingrat qui lui 
faisait la guerre, ce prince si dÃ©bonnair ne pouvait plus faire 
autrement que de pleurer la perte de son fils, et d'adoucir n h -  
moins sa douleur en voyant la paix rÃ©tabli dans son royaume. 
11 en est de mÃªm de l'&lise catholique. 

))Lamultiplication ~lesmausobligc 5multiplier lesremkdes(1).~ 

(1) Cf. GUILLOD, 1. XX11, p. 515. 
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10. Le meme, Epist. CCI V (al. 173) ad Donatum presbyterum 
Donatislam : Ã Vous trouvez mauvais qu'on vous fasse violence 
pour vous faire rentrer dans la voie du salut; mais avez-vous 
oubliÃ avec quelle violence vous avez cntraÃ®n un grand nombre 
des nbtres dans l'erreur ? 

Ã On sait bien que, comme ce n'est que la mauvaise volontÃ 
qui damne les hommes, il  n'y a que la bonne volontÃ qui puisse 
les sauver; mais l'amour que nous devons avoir pour eux nous 
pcrnict-il de les abandonner A leur mauvaise volontÃ© N'est-ce 
pas une cruautÃ que de la laisser sans frein, et ne doit-on pas, 
autant qu'on peut, empÃªche les hommes de faire le mal, e t  les 
forcer & faire le bien ? 

Ã S'il faut toujours abandonner la mauvaise volont6 & sa 
libertÃ naturelle, pourquoi tant de flÃ©au et tant d'aiguillons si 
sensibles pour forcer les IsraÃ©lites malgrÃ leurs murmures 
et  leur opiniatretk, h pousser leur marche jusqu'h la terre 
promise? 

i> Vous ne prenez pas garde qu'autrefois l'Eglise Ã©tai comme 
une plante qui ne fait encore que de sortir de terre, et qu'on ne 
voyait pas en elle jusque-lA l'accomplissement de cette proph& : 
Tous les rois de la terre l'adoreront. et toutes les nations le serviront. 
C'est ce q u i  s'accomplit de jour en jour h vos yeux, et h mesure 
que l'Eglisc va croissant, elle agit toujours avec plus d'autoritÃ© 
elle ne se contente pas de convier h bien faire, elle y force. 
Voilit ce que JÃ©sus-Chris a voulu nous faire entendre dans un 
temps ou, sans que sa puissance lui fit dÃ©faut il a voulu d'abord 
signaler son humilitÃ© Et c'est cc qu'il nous fait voir clairement 
dans cette parabole (Luc, XIV) du festin, oÃ¹ aprÃ¨ que les conviÃ© 
curent refus6 de venir, le maÃ®tr dit h un de ses serviteurs : Allez 
dans les rues et dans les places de la, ville, et faites entrer ici les 
pauvres, les estropiÃ© et les aveugles; aprÃ¨ quoi celui qui avait 
reÃ§ cet ordre du maÃ®tre &nt revenu lui dire que tout Ã©tai 
exÃ©cutÃ et qu'il y avait encore des places vides, le maÃ®tr lui 
dit : Allez le long des haies et des grands chmins ,  et forcez Sentrer 
tous ceux que vous rencontrerez, afin que ma maison se remplisse. 
Remarquez donc que, quand il n'est question que des premiers, 
JÃ©sus-Chris ne dit pas, forcez-les d'entrer, mais, faites-les entrer; 
parce que ceux-lh marquent les comn~encements de l'Eglise , qui 
devait s'&lever peu & peu, jusqu'h ce qu'elle en vint au point de 
pouvoir user de ftonlriiinte. Et c'est parce qu'aprÃ¨ qu'elle se 
serait iillcriuic, dcnduc et forlilik, il serail tcuips de mettre la 



force mbme en usage pour faire entrer les hommes au festin de 
l'hternitb, que i'Evangile dit que le pkre de famille, averti 
que ce qu'il avait commandÃ &ait fait, et qu'il y avait encore de 
la plac,e de reste, ordonna qu'on allAt le long des haies et des 
grands chemins, et qu'on forÃ§h d'entrer tous ceux qu'on ren- 
con t remit. 

Ã Comme donc vous Ãªte tout hÃ©rissÃ d'Ã©pines pour ainsi 
dire, par les cruautÃ© et les violences que vous exercez contre 
les nbtres, vous Ãªte de ceux que l'on trouve dans les haies, et 
qu'on force d'entrer (1). Â¥ 

44. Le mbme , Tract. XI th Evangeliwn Joannis : Ã Quand 
il plaÃ® A Dieu d'exciter le zÃ¨l des puissances contre les hÃ©rÃ 
tiques et les schismatiques qui dÃ©chiren l'Eglise, qui blas- 
phhment contre le baptÃªm de JÃ©sus-Chris et l'anÃ©antissen en le 
rcitÃ©rant cette conduite ne doit surprendre personne : c'est Agar 
que Dieu livra A Sara pour en ktre chbtiÃ© (Gen., XVI, 8-9). 
Qu'Agar rentre donc en elle-mÃªme et que, suivant le conseil que 
l'ange lui donna lorsqu'elle se plaignit & lui dans le dÃ©sert elle 
s'humilie et retourne ii sa maÃ®tresse car Dieu ne lui fait infliger 
des chtitiments que pour la faire revenir. Et plaise A Dieu qu'elle 
prenne ce parti! Car si elle le prend, ses enfants seront dans le cas 
de ceux que Jacob eut de ses servantes, et ils partageront l'hÃ©ri 
tage de leur pÃ¨r avec leurs autres freres, comme firent les en- 
fants de Jacob. 

Ã Y a-t-il de quoi s'Ã©tonne que les puissances temporelles qui 
font profession de reconnaÃ®tr JÃ©sus-Christ s'Ã©lÃ¨ve contre ces 
brouillons dÃ©testables qui voudraient dÃ©truir 1'Eglise aprks 
s'en Ãªtr sÃ©parÃ© N'y aurait-il pas au contraire sujet de craindre 
A ceux qui sont dÃ©positaire ici-bas du pouvoir de Dieu, pour 
le jour oÃ ils auront ii lui en rendre compte, s'ils n'en faisaient 
pas un semblable usage, puisque le devoir des princes chrÃ©tien 
est de s'appliquer Ã maintenir en paix pendant leur rÃ¨gn l'Eglise 
leur mkre, qui les a engendrÃ© selon l'esprit? Nous lisons dans 
les prophÃ©tie de Daniel (III, 91), que Nabuchodonosor ayant 
vu les trois jeunes hÃ©breu dans la fournaise chanter les louanges 
de Dieu du milieu des flammes, sans qu'elles leur fissent de mal, 
s'en Ã©tonn d'abord; et que bientbt , frappÃ de la grandeur de ce 
prodige, et y dÃ©couvran la majestÃ de Dieu qui les protÃ©geait 
il dit en lui-m4me : Je ferai un Ã©dit par lequel je dÃ©fendra ii 

( 1 )  Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. V, p. 8-18, 
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toutes les nations assujetties mon empire de blasphÃ©me contre 
le Dieu de Sidrach , de Misach et #Abdenago, sous peine pour 
ceux qui y contreviendront de la perte de leur vie, et  de la des- 
truction entikre de leurs maisons (DAN., III, 9). Que si ce roi, 
qui n'&tait ni juif, ni circoncis, et qui &ait assez impie pour se 
Mre adorer, a fait une loi si sÃ©vÃ¨ pour empÃªche qu'on ne 
ilasph6mAt contre le Dieu d'IsraÃ«l parce qu'il avait Ã©t assez 
puissant pour prot6ger ces trois jeunes hÃ©breu dans la fournaise, 
peut-on trouver mauvais que des rois chrÃ©tien fassent des lois 
:&&es pour emptcher qu'on n'ankantissc le bapthme de JÃ©sus 
Christ, qui non-seulement a garanti les trois jeunes hÃ©breu du 
feu de la fournaise, mais les a d6livrÃ© des flammes Ã©ternelle 
aussi bien que les rois et les peuples qu'il a rachetÃ©s Car c'est 
par lui, mes frkres, que ces trois jeunes hÃ©breu ont Ã©t dÃ©livr 
(lu feu de la fournaise. D'oÃ vient donc qu'il a laissÃ p6rir les 
enfants M a c l d h ?  Est-ce qu'il n'&ait pas leur Dieu et lcur pro- 
tecteur, aussi bien que celui de ces trois jeunes hommes? Il l'&ait 
sans doute; aussiles a-t-ild6livr6sparune protection moins visible, 
mais non moins puissante, en leur donnant la force de se laisser 
brbler, plut& que de rien faire contre les prescriptions de la loi 
judaÃ¯que Et s'il a dÃ©livr les trois jeunes hommes par un miracle 
h ident ,  il a couronnb invisiblcment les Machabdes. Autre mi- 
racle qui marque d'autant mieux la puissance de celui qui l 'oph,  
-p.~e le bonheur d'Ãªtr soustrait aux flammes Ã©ternelle l'emporte 
w celui d'dchapper aux bÃ»cher qu'allument des tyrans. Si 
donc, parce que Dieu avait dÃ©livr des flammes ces trois jeunes 
hbbreux, le roi Nabucl~odonosor s'est cru obligÃ de lui rendre 
gloire, en publiant un d i t  dans son empire, qui condamnait 
mort tous ceux qui oseraient blasph~mer contre le Dieu de 
Sidrach, de Misach et d'Abdenago, et A la destruction leurs 
maisons entiÃ¨res comment des rois chrktiens, qui, sans avoir 
besoin d'exemples Ã¨tranger , reconnaissent avoir Ã©t eux-m6mes 
lÃ©livrÃ par JÃ©sus-Chris des flammes 6ternellcs, bien plus ti 
redouter que celles qui Ã©pargnhren les trois hhbreux , verraicnt- 
ils sans s'Ã©mouvoirl'outrag que font ti leur Dieu ces rcbaptisants, 
!orsque le chassant, pour ainsi dire, des cÅ“ur dont il est le 
iiiaÃ®tre ils contraignent des chrÃ©tien A dire qu'ils ne sont pas 
chrbtiens? Il lcur plaÃ® de persÃ©cute leurs frhres, cl  ils trouvent 
mauvais qu'on leur fasse essuyer le m&me traitement. Et cepen- 
dant, notez la diffbrence du mal qu'ils font aux catholiques, 
d'avec celui qu'on leur fait si justement souffrir. Ils tuent les 
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&mes, et la peine qu'on leur inflige n'affecte que leurs corps; ils 
donnent la mort Ã©ternell A ceux qu'ils sÃ©duisent et ils n'ont il 
se plaindre eux-mhmes que de supplices temporels dont on les 
menace (1). Ã 

42. S. BERNARD, Serm. LXVI super Cantica canticorm : Ã II 
vaut assurÃ©men beaucoup mieux que les hÃ©rÃ©tiqu soient rÃ© 
primÃ© par le glaive, je veux dire par celui qui a droit de le 
porter, plut& que de leur laisser rÃ©pandr au loin leur erreur. Car 
le prince est le ministre de Dieu pour executer ses vengeances, en 
punissant celui qui fait de mauvaises actions (Rom, X l l ,  4) .  
Quelques-uns s'Ã©tonnaien de voir (les hÃ©rÃ©tiqu condamnbs) 
marcher ti la mort, non-seulement sans rbsistance , mais mÃªm 
avec joie; ceux qui s'en Ã©tonnen ne consid6rent pas assez quelle 
est la puissance du dÃ©mon non-seulement sur les corps, mais 
mÃ̈m sur les Ames dont il s'est une fois emparÃ© Ne faut-il pas 
plus de rÃ©solutio pour se donner la mort Ã soi-mÃªme que pour 
la recevoir d'un autre sans murmure ? Or, une expÃ©rienc assez 
frÃ©quent nous fait voir que le dÃ©mo a pu inspirer cette rÃ©so 
lution 6 plusieurs, qui ont mis fin it leurs jours, ou en se jetant 
A l'eau, ou en s'Ã©tranglan eux-mdmes. Enfin, qui ne sait que 
Judas s'est pendu, sans doute parce que le dkmon lui avait 
inspirÃ de le faire? Je regarde ccpcndant comme un acte plus 
forcenÃ et plus Ã©tonnan celui qu'il lui avait inspirÃ de livrer 
son divin maÃ®tre que celui dont il s'agit ici de s'Ãªtr pendu 
lui-mtme. Il n'y a donc point it Ã©tabli de similitude entre la 
constance des martyrs et l'obstination de ces hÃ©rÃ©tique parce 
que le mÃ©pri de la mort Ã©tai l'eÃ®Ã® de la piÃ©t dans les premiers, 
et de l'endurcissement dans les seconds. Ã 

43. S. JERÃ”ME MI caput V EpistolÃ ad Galatas : u Une Ã©tin 
celle est quelque chose de bien faible et de presque impercep- 
tible; mais quelque faible qu'elle soit, si elle trouve un foyer et 
tant soit peu d'aliment, elle pourra incendier des villes et des 
forÃ ẗ entihres. Le levain aussi, dont l'Evangile s'est servi 
dans un autre sens comme d'un sujet de parabole, parait une 
chose de rien; et cependant mblez-le avec de la farine, il coni- 
muniquera sa vertu ti la masse entihre. Ainsi encore les mau- 
vaises doctrines commencent par un seul, puis infectent deux ou 
trois premiers, puis insensiblement la gangrÃ¨n se rkpand dans 

( 1 )  Cf. Les TraitÃ© de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome Iw, p. 586-390. 



tout le corps de la soci6t6, et  comme dit le proverbe, une seule 
brebis galeuse suffit pour ghter tout le troupeau. C'est pourquoi 
il faut Ã©teindr l'Ã©tincell dks qu'elle commence ii paraÃ®tre 
kcarter sur-le-champ le levain du reste de la phte, retrancher les 
chairs putrÃ©fiÃ©e sÃ©questre du reste du troupeau la brebis 
galeuse, si l'on veut prÃ©veni soit l'incendie d'une maison, soit 
la fermentation d'une masse de pAte, soit la gangrÃ¨n pour le 
corps entier, soit la corruption et la perte de tout un troupeau. 
Arius n'Ã©tai A Alexandrie qu'une Ã©tincelle mais cette Ã©tincelle 
pour n'avoir pas Ã©t tout de suite Ã©touffbe embrasa l'univers 
entier de sa flamme. Ã 

4.4. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAND Lib. XII ,  Epist. XXXI, ad Felicem 
episcopum S i c i l i ~  : Ã II vaut mieux en condamner un seul pour 
mettre tous les autres en sÃ»retÃ que d'exposer par mÃ©nagemen 
pour un seul le salut de tous. On ne s'Ã©tonner pas que cette rkgle 
soit obscrv6c parmi les liommes , lorsqu'on rÃ©flkhir qu'on la pra- 
tique mÃªm ii l'Ã©gar des animaux, parmi lesquels on a soin de 
mettre ceux qui sont atteints de quelque maladie A part de ceux 
qui sont sains, de crainte que la maladie des premiers ne soit 
contractbc par les seconds. Ã 

48. S. AUGUSTIN, in Ps. L; voir plus haut, tÃ©moignag 4,  
p. 84 et 88. 

16. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAND Lih. I V  Dialoprwn,  c. 18 : 
Ã Quoique nous devions croire que tous les enfants baptisÃ© 
entrent dans le royaume du ciel s'ils viennent A mourir A cet 
iÃ®g de premicre enfance, nous ne devons pas croire pour cela 
que tous ceux d'entre eux qui peuvent dÃ©ji parler entrent dans 
le royaume c~leste, parce qu'il y a de ces enfants it qui l'entrÃ©e 
de cc royaume est fermÃ© par leurs parents, ou par la mauvaise 
Ã©ducatio qu'ils en reÃ§oivent Citons pour exemple un petit en. 
fant dc cette ville, Ag!, je crois, pour l'Ã©poqu dont je parlerai 
tout-A-l'l~curc, d'environ cinq ans : son pÃ¨re fort connu ici, 
avait pour lui une affection trop tendre qui l'cmpÃ¨cliai de le re- 
prendre quand il faisait mal; de sorte que cet entant, d6s qu'il 
se trouvait contrariÃ en quelque chose, avait pris l'habitude de 
blasphÃ©me le saint nom de Dieu. Cet enfant donc fut atteint, ilya 
trois ans, d'une maladie mortelle, et bientdt il loucha sa fin. 
Et comme son phre le tenait dans ses bras, l'enfant voyant venir 
A lui les esprits malins, comme me l'ont altestÃ ceux qui Ã©taien 
prbsents, se mit t~ s'bcrier en jetant des regards d'effroi : Mon 
p h e  , dbfendez-moi ; mon pÃ¨re dÃ©fendez-moi Aprhs avoir criÃ de 
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mime, 11 ddtourna le visage, pour se soustraire, s'il l'eÃ» pu, 
aux esprils malins en se rÃ©fugian enire les bras de son pÃ¨re Son 
p6re lui demandant alors ce  qu'il voyait qui lui causait tant de 
frayeur, l'enfant ajouta : Ce sont des Mores qui sont venus, et 
qui veulent m'enlever. Puis aussit6t il blasphÃ©m le saint nom 
de Dieu, et ensuite rendit l'&me. Dieu en effet, voulant faire voir 
pour quel crime, dont son pÃ¨r avait nÃ©glig de le corriger pen- 
dant sa vie, il le livrait A de tels bourreaux, permit que cet 
enfant retombht dans ce mÃªm crime au moment oÃ il allait 
mourir, et qu'aprÃ¨ avoir exercÃ la patience divine par ses 
blasphkmes profÃ©rÃ dans l'Ã©ta de santÃ© il servÃ® dÃ©sormai 
d'exemple de la justice divine par la mort qui lui arriva, le 
dernier blasphkme qu'il profÃ©r dans ce moment indiquant 
suffisamment 5 son pÃ¨r la faute que ce dernier avait commise 
en ncgiigcant le soin de l'hme de son enfant, pour le livrer, 
devenu dÃ©j grand pÃ©cheu malgrÃ la faiblesse de son Age, aux 
feux de l'enfer. Ã 

17. S. CHRYSOST~ME, Hom. IX in I Epistolam ad Timotlieum : 
u Ce n'est pas une Å“uvr d'un lÃ©ge mÃ©rit , que de consacrer t i  

Dieu les enfants qu'on a reÃ§u de Dieu. Car une grande rÃ©com 
pense est rÃ©servÃ aux parents assez heureux pour fonder l'Ã©du 
cation de leurs enfants sur des bases solides, comme ils doivent 
s'attendre A un chiitimcnt sÃ©vÃ¨r s'ils nbgligent ce devoir. Nous 
voyons en effet que le grand-prbtre Hdi n'a dÃ® (l~'i\ ses enfants 
le malheur dont il fut frappÃ© Il devait les reprendre, et il les 
reprit en effet, mais sans employer la skvÃ©rit nbcessaire; et pour 
avoir craint de leur faire de la peine, il les perdit et se perdit 
avec eux. Faites attention ceci, pÃ¨re qui Ãªte ici pour m'en- 
tendre : devez vos enfants avec beaucoup de soin dans l'obser- 
valion des prtceptes et des enseignements du Seigneur. Un 
jeune homme est comme un animal indomptÃ : il a besoin 
d'Ã¨lr entourÃ de prÃ©cepteurs d'instituteurs, de maÃ®tres et de 
gouverneurs sans nombre. Et Dieu veuille qu'au moyen de 
toutes ces prÃ©caution vous rÃ©ussissie Ã le contenir! Car il est 
comme un coursier qui ne connaÃ® pas le frein, ou pluldt 
comme un animal sauvage. Si donc nous lui traÃ§on dÃ¨ le 
premier hge les limites qu'il ne devra jamais dÃ©passer nous 
n'aurons pas besoin aprÃ¨ cela de beaucoup de peine pour l'en- 
gager & s'y tenir; car l'habitude toute seule lui tiendra d&- 
lors lieu de loi. Ne permettons A ceu\ de cet Age aucun 
plaisir qui puisse leur 6tre funeste; n'ayons point pour eux 

IV* 7 



de molle indulgence; mais attachons-nous surtout Ã les con- 
server dans la modestie : car rien ne nuit & cet AD ne comme 
le dÃ©fau contraire.. . Nc leur epargnons ni les exhortations, ni 
les avertissements, ni les rbprimandes, ni les menaces, et 
quand un de ces moyens se Ironvcra use, pilssons A un autre. 
Considbrons la jeunesse comme un dbpdt de prix qui nous est 
confiÃ© Qu'elle soit donc l'objet de notre sollicitude, et faisons 
tous nos efforts pour qu'elle ne nous soit pas enlevÃ© par l'cn- 
ncmi des hommes. Mais, lidas, notre conduite A cet 6gard est 
prÃ©cisbmen le contre-pied de ce qu'elle devrait Ãªtre Pour rendre 
un champ fertile, nous nous rksignons i tous les sacrifices : nous 
avons soin de le mettre entre les mains d'un homme fidÃ¨le nous 
usons de disccrncment pour faire choix d'un bon muletier, d'un 
sage Ã©conome d'un homme d'affaires qui soit entendu; et ce que 
nous avons de plus precieux, un fils, nous ne nous occupons pas 
de lui trouver un maiire qui saclie le conserver dans l'innocence. 
Et pourtant ce fils est ce que nous pouvons poss6der de plus pr6- 
cieux, et tous nos autres biens n'ont de prix pour nous que par 
rapport A celui-lh. C'est pour nos fils que nous amassons du bien; 
quant A nos fils eux -mhes ,  nous mettons en eux. en quelque 
sorte notre fin ilcrnikrc. Ne soyez donc plus si inconsiquent : 
formez avant tout l'esprit et le cau r  de votre fils, et ne songez 
qu'aprÃ¨ ccla A lui procurer le reste. Car si son ime  est esclave 
du vice, i~ quoi lui serviront toutes ses richesses? Qu'elle soit au 
contraire douÃ© de vertu, elle n'aura rien A redouter mÃªm de 
la pauvret6. Voulez-vous le laisser riche apr6s votre mort? 
Apprcncz-lui i Ãªlr homme de bien. Car il pourra de cette ma- 
niÃ¨r amasser des richesses; ou s'il n'y rbussit pas, il ne sera 
pas plus A plaindre pour cela que cens qui en auront amassÃ© Si 
au coniraire il se conduit mal, vous auriez beau lui laisser des 
millions en 116rilage, vous ne lui lilisscricz pas pour ccla un 
gardien qui le pr&servorait de ses esci%, mais vous auriez rendu 
sa condition pire que celle de ceux qu'on voit rkduits ii la plus 
extreme indigence. Car l i i  pauvrelÃ est plus avantageuse que les 
richesses pour tous les enfants dont l'Ã©ducatio est vicieuse. En 
effet, elle les relient mime malgrÃ eux dans le senlier de la 
vertu; au lieu que les richcsscs ne laissent pas &me A ceux qui 
le voudraient la facul16 de rester vertueux, mais elles les sÃ© 
duisent, les aveuglent, leur causent des bgaremcnts et des maux 
sans nombre. MÃ¨re qui m'Ã©coutez prenez un soin particulier 
de vos filles : cctte occupation sera pour vous un travail facile. 
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Veillez attentivement ta ce qu'elles gardent la maison. Avant 
tout, formez-les & la piÃ©tÃ la modestie, au mÃ©pri des richesses 
et des pompes frivoles. Alors vous pourrez songer Ã  leur procurer 
d'honnÃªte mariages. Car en leur donnant cette Ã©ducatio ver- 
tueuse, vous ne les sauverez pas seulement elles-mbmes , mais 
vous sauverez aussi les hommes assez heureux pour les Ã©pouser 
et non-seulement leurs Ã©poux mais aussi leurs enfants; et non- 
seulement leurs enfants, mais encore leurs petits- enfants. 
Car la racine Ã©tan bonne, tous les rejetons en seront prosp&res, 
et vous recevrez la rÃ©compens de tout ce bien A la fois. En 
faisant l'kducation d'une seule &me, persuadons-nous donc que 
nous travaillons en mÃªm temps pour plusieurs. Car une vierge 
qui quitte la maison paternelle pour prendre le lit nuptial, est 
comme un athlÃ¨t qui sort de l'enceinte oÃ il s'est exercÃ pour 
descendre dans l'arÃ¨ne elle doit posskder d'avance l'art de gou- 
verner une maison, pour devenir comme un bon levain qui com- 
muniquera sa vertu Ã toute la masse. Que les jeunes hommes 
aussi se fassent remarquer par leur pudeur, leur modestie et leur 
cliastetÃ© afin de mÃ©rite les louanges et de Dieu et des hommes. 
Qu'ils apprennent A rbprimer leurs convoitises, Ã pratiquer la 
frugalitÃ© Ã 6tre Ã©conomes officieux et soumis. Ainsi seront-ils 
pour leurs parents une source d'avantages sans nombre; ainsi 
[out se rapportera-t-il Ã la gloire de Dieu et ti notre salut (1). Ã 

Question X. 

Qu'est-ce que se rendre complice par participation du phhi5 
d'autrui ? 

On se rend complice par participation du pÃ©ch d'autrui, 
lorsqu'on consent Ã partager le profit avec des voleurs ou des 
ravisseurs; lorsque, de complicitÃ avec d'autres, on revendique 
ou on retient une part dans un bien qu'on sait Ãªtr injustement 
acquis ou du moins ne pas nous appartenir; enfin, lorsqu'on ne 
craint pas de s'enrichir des dÃ©pouille d'autrui. Ce pÃ©cht est aussi 
celui qui semble Ctre dÃ©sign par ces expressions du Psalmiste, 
courir avec les volews, prendre part aux crimes des adullÃ¨res 
C'est encore ce p k h Ã  qu'IsaÃ¯ reprochait au peuple juif en ces 
termes : Vos princes sont des infidÃ¨les ils sont les compagnons des 

(1) Cf. Opera S. Journi. Chrysost., tome X I ,  pag. 897-898, &dit. de 
Montfaucon. 



voleurs; tous aiment les prÃ©sents ils ne cherchent que le gain et 
Z'i~tÃ©rJt C'est le mÃªm pÃ©ch6 bien que plus criminel en- 
core, que commettent ceux qui font commerce de l'infamie 
d'autrui, tels que les maÃ®tre de maisons de prostitution, ou qui 
osent donner asile Ã  des voleurs, ou d'autres gens mal notÃ© 
ou dangereux, pour mettre en sÃ»ret leurs personnes ou leur 
butin (X). 

4 .  Tobie, II, 4 9-24 : K Pour ce qui est d'Anne, sa femme (de 
Tobie), elle allait tous les jours faire de la toile, et apportait pour 
vivre ce qu'elle pouvait gagner du travail de ses mains. -II 
arriva donc qu'ayant reÃ§ un jour un chevreau, elle l'apporta il 

la maison. - Et son mari l'ayant entendu crier, dit : Prenez 
garde que cc chevreau n'ait Ã©t dÃ©robÃ rendez-le Ã  ceux ti qui 
il est, parce qu'il ne nous est pas permis de manger ni mÃªm de 
toucher rien qui ait Ã©t dÃ©robÃ Ã 

2. Proverbes, 1, 10-4 4, '1 3-1 5 : Ã Mon fils, si les pÃ©cheur 
cherchent & vous scduire, ne vous laissez point prendre h leurs 
caresses. - S'ils vous disent : Venez avec nous, dressons des 
cmbÃ¹che pour rcpandre lc sang, etc.; - nous trouverons toutes 
sortes de biens et de clioses prÃ©cieuse ; nous remplirons nos mai- 
sons de riches dÃ©pouilles - entrez en sociÃ©t avec nous; 
n'ayons tous qu'une mÃªm bourse : - Mon fils, n'allez point 
avec eux, dÃ©tourne vos pas de leurs sentiers. Ã 

3. Ibid., XXIX, 24 : (i Celui qui s'associe avec un voleur est 
ennemi de sa propre vie; il entend qu'on le prend ti serment, et 
il ne le dÃ©ckl point. i) 

4. Nombres, XVI, 25-50 : Ã MoÃ s̄ se leva donc et se dirigea 
vers Dathan et Abiron, et les anciens d'IsraGl le suivirent; - et 
il dit au peuple : Retirez-vous des tentes de ces hommes impies, 
et ne touchez rien qui soit ti eux, de peur que vous ne soyez 

X. 1 videtiir, quod Psalmographus dixit, ciin 

@uid estparticipationsnlicnum peccatum 
contraliew ? 

Id maximb fit, quando in parteni lucri 
cum furilius, sive raplorihus V C I I ~ I ~ I I S  : 
chm ilidein lionii injusLi: porta, vol quovis 
modo alicna nol~is un& cum aliis scinilcr 
vcndicamus au1 retinemus : chm insuper 
ipoliii aiienis ditescimus. Que pertinere 

furihis ipsis currcre, et cuin adultcris por- 
tionem habcre. Sic et Esaias objicit populo 
judaico : Principes lui /tzfidc/es, socii fii- 
mm , onmes (liligtuit nninera. scquimtur 
rctributioncs. Gravius adlmc dclinquiint, 
qui lucriim sibi ex aliqua turpittidine apf'rt' 
parant., lit Icnoncs; qiliqiic latronilÃ§is 
et nota! turpit~idinis vol faclionis ho~niiii- 

bus pra'bere audei11 liospitium et locum, 
qua se illi , aut sua recipiant. 
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enveloppÃ© dans la peine de leurs pÃ©chÃ© - Lorsque tous se 
furent retirÃ© des environs de leurs tentes, Dathan et Abiron en 
sortirent aussi, et se tinrent i~ l'entrÃ© de leurs pavillons, avec 
leurs femmes, leurs enfants et toute leur troupe. - Alors MoÃ¯s 
dit : Vous reconnaÃ®tre it ceci que c'est le Seigneur qui m'a 
envoyÃ pour faire tout ce que vous voyez, et que ce n'est point 
moi qui l'ai imaginÃ de mon propre chef. - Si ces gens-ci 
meurent d'une mort ordinaire aux hommes, et qu'ils soient visitÃ© 
comme les autres ont coutume de l'Ãªtre ce n'est point, j'y con- 
sens, le Seigneur qui m'a envoyÃ© - mais si le Seigneur fait 
par un prodige nouveau que la terre, ouvrant ses abÃ®mes les 
cngloutisse, etc. Ã 

S .  EcclÃ©siastique V, 4 : K Ne vous appuyez pas sur des 
richesses iniques, et ne dites point : J'ai tout ce qu'il me faut 
pour vivre; car tout cela ne vous servira de rien au temps de la 
vengeance et des profondes tÃ©nkbres 1) 

6 .  II ParalipowÃ¨nes XX ,  55-37 : (c AprÃ¨ cela, Josaphat, roi 
de Juda, fit alliance avec Ocliosias, roi d'IsraÃ«l dont les Å“uvre 
Ã©taien trbs-impies. - Et ils convinrent ensemble d'envoyer une 
flotte Ã Tharsis, et ils firent construire des vaisseaux h Asion- 
gaber. - Et EliÃ©zer fils de DodaÃ de Marka, prophÃ©tis Ã 
Josaphat, et lui dit : Parce que vous avez fait alliance avec 
Ochosias, Dieu a renversÃ vos desseins, et vos vaisseaux ont Ã©t 
brises, de sorte qu'ils n'ont pu aller h Tharsis. 11 

7. JOSUÃ‰ VII, 20-26 : (c Et Achan rÃ©pondi & JosuÃ© et lui 
dit : II est vrai que j'ai pÃ©ch contre le Seigneur Dieu d'IsraÃ«l 
et voici ce que j'ai fait : - J'ai vu parmi les dÃ©pouille un man- 
teau d'Ã©carlat de bonne qualitÃ© et deux cents sicles d'argent, 
avec une rÃ¨gl d'or de cinquante sicles, et je me suis passionnÃ 
pour ces objets, et je les ai pris, et les voilÃ cachÃ© en terre au 
milieu de ma tente, comme aussi l'argent dans une fosse que j'y 
ai faite. - Et Josuk envoya des exprks qui coururent Ã la tente 
d'Ac11an , et voilÃ qu'ils trouvÃ¨ren tout cc qui y Ã©tai c a c k  , 
avec l'argent au mÃªm lieu qu'il avait dit. -Et ayant tirÃ toutes 
ces choses hors de sa tente, ils les portkrent A Josu6, et A tous les 
enfants d'Isra61, et les jetÃ¨ren devant le Seigneur. - Or, Josuc 
et tout IsraÃ« qui Ã©tai avec lui ayant pris Achan, fils dc Zarb, et 
l'argent, et le manteau et la rÃ¨gl d'or, avec ses fils et ses filles, 
ses b ~ u f s ,  ses Anes, ses brebis, sa tente mÃªm et tout ce qui Ã©tai 
Ã lui, les conduisirent en la vallÃ© d'Achor. - Et JosuÃ lui dit : 
Parce que tu nous a jetk dans le trouble, que le Seigneur te jette 



aussi dans le trouble en ce jour-ci. E t  tout IsraÃ« le  lapida; et 
tout ce qui avait 6th ii lui fut consumb par le feu. - Et ils 
amassÃ¨ren sur lui un grand monceau de pierres, qui se voit 
encore aujourd'hui. Ainsi la fureur du Seigneur se calma; et 
ce lieu fut appelÃ et s'appelle encore aujourd'hui la vallÃ© 
d'Achar. v 
8. DANIEL, V, 4-7, 47, 20-28, 30-31 : Ã Le roi Balthasar 

donna un grand festin A mille de ses grands, et chacun y buvait 
selon sa force. - Le roi Ã©tan donc dkjh plein de vin, commanda 
qu'on apport& les vases d'or et d'argent que Nabuchodonosor, 
son pkre, avait cnlevds du temple de J6rusalem, pour boire 
dedans, lui et ses femmes et ses concubines, et les grands de sa 
cour. - On apporta donc aussitdt les vases d'or et d'argent qui 
avaient 6tÃ cnlevks du temple de Jerusalem, et le roi but dedans 
avec ses femmes et ses concubines et les grands de sa cour. - 
11s btaicnt tout occupk ii Loire et A chanter les louanges de leurs 
dieux d'or cl d'argent, d'airain et de fer, de bois et de pierre. - 
En ce moment m ~ m c  on vit paraÃ®tr des doigts, et comme la 
main d'un homme qui dcrivait vis-&-vis du cand&labre, sur la 
muraille de la salle du roi : et le roi voyait le mouvement des 
doigts de la main qui kcrivait. - Et  le visage du roi fut tout 
changÃ© et son esprit fut saisi d'un trouble violent; ses reins per- 
dirent toute leur force, ses genoux s'cntre-choquaient. - Le roi 
poussa donc un grand cri, pour qu'on fit venir les mages ..... - Danicl, rcpondant, dit au roi : Que vos dons soient pour vous, 
et  que d'aulrcs reÃ§oiven de vos mains les prbscnts de votre 
maison : je ne laisserai pas de vous lire cette Ã©criture et de vous 
dire ce qu'elle signifie.. . - Quand le c m r  de Nabuchodonosor, 
votre pkrc, se fut enflÃ© ct que son esprit se fut endurci dans son 
orgueil, il fut cxpulsb du trbne, ct destitue de sa royautÃ© et sa 
gloire lui fut 6 t h .  - II fui mis ii part des enfants des hommes; 
son cceur devint semblable ii celui des bÃªtes sa demcurc fut avec 
les 5nes des forcis; et il inangca l'lierbc des champs comme les 
boeufs, et son corps fut trempÃ de la rosbc du ciel, jusqu'h ce 
qu'il reconnÃ®~ que le Trhs-Haut a un souverain pouvoir sur les 
royaumes des hommes, ct qu'il les donne it qui il lui plaÃ®t - 
Et vous, Balthasar, qui &tes son fils, vous-nl&me n'avez point 
humiliÃ votre ccur ,  quoique vous sussiez toutes ces choses; - 
mais vous vous Ãªte klev6 contre le maÃ®tr du ciel; vous avez 
fait apporter devant vous les vases d'or de sa maison sainte, et 
vous avez bu dedans, vous, vos fcmmcs et vos concubines, avec 



les grands do voire cour; vous avez en mCme temps dÃ©cern vos 
louanges & vos dieux d'argent, d'or, d'airain , de fer, de bois et 
de pierre, qui ne voient point, qui n'entendent et ne sentent 
point; et vous n'avez point rendu gloire au Dieu qui tient en sa 
niain  le souffle de votre vie et toutes vos voies. C'est pourquoi 
Dieu a cnvoy6 de son trhne le doigt de la main qui a gravÃ ces 
caracthrcs. - Or, voici ce qui est Ã©cri : M a d ,  TliÃ©cel Phmis;  
- en voici l'explication : MmÃ© Dieu a comptÃ votre rÃ¨gne et 
il en a marquÃ la fin. - TliÃ©cel vous avez Ã©t pesÃ dans la 
biiliincc, et on vous a trouve trop ltger. - Pliwi;s, votre royaume 
a Ctt divisÃ© et donne aux Aldes et aux Perses. - La mÃªm 
nuit Balthasar, roi des Chiildkns, fut tuÃ : - et Darius, qui 
Ã©tai Mkdc , lui succhda dans la royautÃ h l 'A3 (le soixante-deux. 
ans. )i 

9 .  IIMacliaZhs, III, 5-15, 23-51, 55-40 : K Simon, qui avait 
l'intendance du temple, voyant qu'il ne pouvait vaincre Onias, 
alla trouver Apollonius, fils de TliarsÃ©e qui commandait en ce 
temps-lA dans la CÃ©lkyri et clans la PhÃ©nicie - Il lui rapporta 
que les richesses du temple de JÃ©rusale Ã©taien immenses et 
ranlassÃ©e dans un trÃ©so ; que cet argent Ã©tai destinÃ pour les 
besoins de l'Etat, et no11 pour la dÃ©pens des sacrifices, et qu'il 
h i t  facile de le faire passer entre les mains du roi. - Apollo- 
nius ayant donnÃ en conskquence avis au roi des grandes sommes 
d'argent dhposks dans le temple, le monarque fit venir Hdio- 
dore, qui Ã©tai son premier ministre, et l'envoya avec ordre de 
faire enlever tout cet a rgn t .  - Hkliodore partit aussitdt, en 
apparence pour visiter les villes de CÃ©lÃ©syr et de PhÃ©nicie mais 
dans la rÃ©alit pour exkcuter le projet du roi. - Et lorsqu'il fut 
arrivÃ Ã JÃ©rusalem aprÃ¨ avoir Ã©t reÃ§ dans la ville par le 
grand-prÃªtr avec toutes sortes d'Ã©gards il lui dÃ©clar l'avis 
qu'on avait donnÃ au roi au sujet de cet argent, et le vÃ©ritabl 
objet de son voyage, et il demanda si ce qu'on lui avait dit Ã©tai 
vtritable. - Alors le grand-prÃªtr lui rcprhscnta que cet argent 
&ait dÃ©pos dans le temple pour la subsistance des veuves et des 
orphelins; - qu'une partie m h e  de cet arpent, dont l'impie 
Simon lui avait parlÃ© appartenait Ã Ilircan-Tobie , homme qui 
jouissait d'une trÃ¨s-grand consid6ration ; et que toute cette 
somme consistait en quatre cents talents d'argent et en deux 
cents talents d'or; - qu'au reste il Ã©tai absolument impossible 
de tromper ceux qui avaient cru ne pouvoir mieux assurer leur 
iii'gciit qu'en le mettant en dÃ©pO dans un temple vknÃ©r de toute 
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la terre pour sa saintetÃ© - Mais HÃ©liodore insistant sur les 
ordres qu'il avait reÃ§u du roi, &pondit qu'il fallait, ii quelque 
prix que ce fÃ¹t que cet argent fÃ» port6 au roi. -Il entra donc 
dans le temple au jour marquÃ pour metire son dessein ii exÃ©cu 
tion, et toute la ville Ã©tai remplie d'une vive crainte. - Les 
pr&tres, avec leurs robes sacerdotales, se prostcrnaicnt au pied 
de l'autel, e t ,  les yeux Ã©lcv6 vers le ciel, ils invoquaient celui 
qui a fait une loi de garder fidÃ¨lemen les dÃ©pdt confiÃ©s etc. - ' 

H6liodorc poursuivait son dessein, debout avec ses gardes Ã la 
porte du trbsor. -Mais l'csprit du Dieu tout-puissant se mani- 
festa alors d'une maniere &latante, en sorte que tous ceux qui 
avaient osÃ obÃ©i A IIÃ©liodore renversÃ© par une vertu divine, 
furent tout d'un coup saisis d'une frayeur qui les mit tout hors 
d'eux-m6mes. - Car ils virent paraÃ®tr un cheval, sur lequel 
Ã©tai monte un homme terrible, habillÃ magnifiquement, et qui 
fondant avec impCtuosit6 sur HÃ©liodore le frappa de plusieurs 
coups avec ses deux pieds de devant; et celui qui Ã©tai mont6 
dessus semblait avoir des armes d'or. - Deux autres jeunes 
hommes parurent en m h e  temps, pleins de force et de beautb, 
brillants de gloire et richement vctus, ct se tenant aux deux 
cdtÃ© d71161iodorc, ils lc fouctlaicnt chacun de son chtÃ© et le 
frappaient sans rclhhc. - Hkliodore tomba donc tout d'un coup 
par terre, cnvclopp6 d'obscuritÃ et de tÃ©nÃ¨bre alors on le mit 
dans une IitiCre et on l'emporta hors du temple. - Ainsi cet 
homme qui 6tait cntr6 dans le tcmple, prÃ©ckd d'un grand 
nombre d'archers et de gardes, Ã©tai emportÃ sans que personne 
pÃ» le secourir, tant la vertu de Dicu s'Ã©tai fait connaÃ®tr mani- 
festcment.-Cetle vertu divine le rkduisit demeurer couchÃ par 
terre, sans voix et sans aucune espÃ©ranc de vie. - Les Juifs 
au contraire bhissaient le Seigneur de ce qu'il relevait la gloire 
de sa maison; et le tcmple qui ne prÃ©sentai auparavant que 
frayeur et tumulte, retentit alors de chants d'allÃ©gress et de 
cris de joie, en rcconnaissancc de cette manifestation de la toute- 
puissance divine. - Bicntbt quelques-uns des amis d'H6liodore 
se mirent it supplier Onias de vouloir bien invoquer le TrÃ¨s-Haut 
pour qu'il donniÃ® la vie A cet homme qui allait rendre le dernier 
soupir.. . . - H6liodore ayant offert tl Dieu un sacrifice, et fait 
des vÅ“u ct de grandes promesses h celui qui lui avait accord6 
la vie, rendit grilces h Onias, alla rejoindre ses troupes, et 
retourna vers le roi. - Et il rendait tÃ©moignag ii tout le 
inonde de ces auvres du graiid Dieu, qu'il avait vues de ses 
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yeux. - Et comme le roi lui demanda qui il croyait qu'il lui 
convÃ®n d'envoyer encore & JÃ©rusalem il lui rÃ©pondi : Si vous 
avez quelque ennemi, ou quelqu'un qui ait form6 des desseins 
sur votre royaume, envoyez-le en ce lieu , et vous le verrez 
revenir dbchirÃ de coups, si toutefois il en Gchappe; car il y a 
vraiment dans ce temple une vertu divine. - Celui qui habile 
dans le ciel y est lui-mÃ¨m prÃ©sent il en est le protecteur, et il 
frappe et perd ceux qui s'y introduisent pour faire du mal. - 
Veil$ le traitement que subit HÃ©liodore et la maniÃ¨r dont le 
trÃ©so fut conservÃ© Ã 

10. I l  Machabbes, V, 13-21 : Ã Antioclius osa mÃªm entrer 
dans le temple, ce lieu le plus saint de toute la terre, ayant pour 
guide MÃ©nÃ©lau l'ennemi des lois et  de sa patrie. -Et prenant 
dans ses mains criminelles les vases sacrÃ©s que les autres rois 
et les villes avaient placÃ© en ce licu saint pour en Ãªtr l'ornc- 
ment et la gloire, il les maniait indignement et les profanait. - 
Ainsi Antioclius s'Ã©garait-i dans ses vaines pensÃ©es et il ne 
considhit pas que si Dieu faisait Ã©clate pour un peu de temps 
sa colore contre les habitants de cette ville, c'Ã©tai Ã cause de 
leurs p&chÃ©s et que c'Ã©tai pour cela qu'un lieu si saint avait Ã©t 
expos6 h cette profanation. - Car autrement, s'ils n'avaient 6tÃ 
coupables de plusieurs crimes, ce prince, ii l'exemple d'HÃ©lio 
dore qui avait kt6 envoyÃ par le roi Stileucus pour piller le 
lrkor, aurait Ã©t fouettÃ comme lui au moment de son arriv6e. 
et puni efficacement de son audace. - Alais Dieu n'a pas choisi 
le peuple h cause du temple ; il a choisi au contraire le temple Ã 
cause du peuple. -Voila pourquoi ce licu a Ã©t associÃ au peuple 
dans ses maux, comme il lui sera aussi associÃ dans ses succhs; 
et aprbs avoir Ã©t quelque temps abandonnÃ ii cause de la colhre 
du Dieu tout-puissant, il sera de nouveau &levÃ Ã la plus haute 
gloire, lorsque le Dieu souverain se r6conciliera avec son peuple. 
- Antiochus ayant donc emportÃ du temple dix-huit cents ta- 
lents, s'en retourna promptement Ã Antioche. )) 

I I .  Ibid., lx, 4-16 : Ã§ Antioclius, transportÃ de colÃ¨re 
s'imaginait qu'il pourrait se venger sur les Juifs de l'outrage que 
lui avaient fait ceux qui l'avaient mis en fuite. - C'est pourquoi 
il commanda celui qui conduisait son char de presser ses chc- 
vaux, et de hÃ te son voyage, poursuivi qu'il Ã©tai lui-mÃ¨m 
par la vengeance du ciel pour cet,tc parole insolente qu'il avait 
dite, qu'arrivÃ Ã JÃ©rusalem il ferait de cette ville le tombeau 
commun de tous les Juifs. - Mais le Seigneur, le Dieu d'IsraÃ« 
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qui voit tout, frappa ce princc d'une plaie incurable et invisible : 
car il n'eut pas plus tbt profÃ©r cette parole, qu'une douleur 
cruelle et d'affreux tourmcnis tlÃ©eliir~rftn ses entrailles. - Et 
ce fut avec justice , puisqu'il avait lu i - in~he  dkhi rÃ les entrailles 
des autres par un grand nombre de toiirincnls nouveaux, bien 
que cela m6me ne le fit pas encore renoncer il sa malice. - 
Plein d'orgueil , et ne respirant que feu cl flammes contre les 
Juifs, il commanda qu'on prccipitÃ¢ son voyage; mais dans l'im- 
pbtuositb de sa course, il tomba de son char, et tout son corps 
fui froissÃ© et ses membres meurtris. - Ainsi, celui qui tout-h- 
1'Iieure croyait, dans son orgueil sataii'ijuc , pouvoir commander 
mÃªm aux flots de la mer, et peser dans sa Lalance les mon- 
tagnes les plus liaulcs, se trouva h l'inslant humilie jusquYA 
terre, portÃ mourant dans une lilicrc , cl manifeslant il tous dans 
sa personne la toute-puissance de Dicu par ce spectacle intme.- 
Car on voyait des vers sortir du corps de cet impie, comme d'une 
source; et tout en conservant lit vie au milieu de tant de douleurs, 
ses cliairs lui tombaient par picces en rÃ©pandan dans toute 
'arn16e une infection que personne ne pouvait supporter. - Et 
celui qui naguere s'imaginait qu'il pourrait atteindre jusqu'aux 
&toiles du ciel ne pouvait plus Irouvcr de serviteurs il cause de 
I'o(1eur insupporial~lc qui s'cs1i;ilait de son corps. -II commenÃ§ 
donc alors A rabattre de cet orgueil dont il &tait possÃ©dÃ et A 
reconnaÃ®tr le peu qu'il &tait, ses douleurs redoublant h chaque 
moment sous le fouet inexorable de la vengeance divine. Ainsi 
ne pouvant plus lui-mÃªm souÃ®fri la puanteur de ses plains, il 
(lit : Il es1 juste que l'l~omme soit soumis il Dicu, et que celui 
qui est mortel ne s'&gale pas au Dieu souverain. -Mais en par- 
lant ainsi, c'blait en vain qu'il priait le Seigneur, de qui il ne 
devait point obtenir miskricorde. - Et celui qui se hhtait aupa- 
ravant d'aller A Jbrusalem pour la raser jusqu'au niveau du sol, 
et pour n'en faire qu'un vaste cliarnier de corps morts entassÃ© 
les uns sur lcs autres, promettait maititcniint de la rendre libre, 
- et d76galer aux AthÃ©nien ces mÃ¨me Juifs qu'il avait jugbs 
indignes de la sÃ©pulture et de qui il avait dit qu'il donnerait 
leurs corps en proie aux oiseaux du ciel et aux bktes farouches, 
et qu'il exterminerait jusqu'h leurs plus petits enfants. - II 
s'engageait aussi ii orner de dons prÃ©cieu le saint temple qu'il 
avait pi116 depuis peu, ii y augmenter le nombre des vases 
sacrk,  etc. Ã 

42. 1 Mucldies,  VI,  10-13 : Ã II app;l;i donc Ions ses m i s  
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et leur dit : Le sommeil s'est Ã©loign de mes yeux, mon cÅ“u 
est tout abattu, et je me sens dÃ©failli par le chagrin que 
j'Ã©prouve - Et j'ai dit dans mon cÅ“u : A quelle affliction 
suis-je maintenant rÃ©duit et en quel abÃ®m de t,ristesse me vois-je 
plongÃ© moi qui Ã©tai auparavant si heureux et  si aimÃ au milieu 
de la puissance qui m'environnait! - Je me souviens Ã prÃ©sen 
des maux que j'ai faits dans JÃ©rusalem d'ou j'ai emportb tous 
les vases d'or et d'argent qui s'y trouvaient, et fait enlever sous 
des prttextes frivoles ceux qui habitaient la Judde. - Je recon- 
nais donc que c'est pour cela que tous ces maux. sont tombÃ© sur 
moi; et voilÃ qu'affligÃ d'un horrible mal, je meurs misÃ©rable 
ment dans une terre Ã©trangkre Ã 

43. Psaume XLlX,  16-48 : Ã Mais Dieu a dit au pÃ©cheur etc. - Si tu voyais un voleur, tu courais t'associer avec lui, et tu 
prenais part aux crimes des adultÃ¨res N 
44. ISA~E, 1 ,  23-25 : a Vos princes sont des infidÃ¨les et les 

compagnons des brigands. Ils aiment les prkents, tous tant qu'ils 
sont, et ils ne cherchent que le gain et l'intÃ©rkt Ils ne font point 
justice Ã l'orphelin, et la cause de la veuve n'a point d'accÃ¨ au- 
p r k  d'eux. - C'est pourquoi le Seigneur, le Dieu des armÃ©es 
le fort d'IsraÃ«l a dit : HÃ©las je dkchargerai ma colÃ¨r sur ces 
rebelles, et je me vengerai de mes ennemis. -Et j'Ã©tendra ma 
main sur toi, JÃ©rusalem etc. Ã 

45. D e u t h o m e ,  XXJJI,  18 : Ã Vous n'offrirez point dans la 
maison du Seigneur votre Dieu la rÃ©compens de la prostiiuÃ©e 
ni le prix du chien, quelque v ~ u  que vous ayez fait, parce que 
l'un et l'autre est abominable devant le Seigneur votre Dieu. Ã 

1. G R ~ G O I R E  DE TOURS, Lib. de glurid c u ~ ~ ~ e s s o r u r n ,  c. 63 : 
Ã La fille de LÃ©on empereur des Romains, Ã©tan tourmentÃ© de 
l'esprit impur et conduite pour cela dans les lieux saints, laissait 
Ã©chappe continuellement ce cri que lui inspirait l'esprit mauvais 
qui la possÃ©dai : Je ne sortirai de ce corps, qu'A la prÃ©senc de 
l'archidiacre de Lyon; il n'y aura que lui qui puisse m'expulser 
de ce lieu. L'empereur ayant entendu ces mots, dÃ©pÃªc sans 
tarder des exprÃ¨ vers les Gaules. Ceux-ci ayant trouvÃ l'archi- 
diacre, se mirent h le supplier de se rendre avec eux Ã Rome 
pour visiter la fille du prince. L'archidiacre s'y refusa d'abord, 
en se dÃ©claran indigne d'Ãªtr l'instruincnt de Dieu pour les mer- 
veilles qu'il lui plairait d'opkrer ; iiuk enlin , cÃ©dan aux exhor- 
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talions de son Ã©vbqu , il se mit en route avec les envoyÃ©s Arrivh 
auprÃ¨ de l'empereur, il en fut reÃ§ avec des honneurs extraor- 
dinaires. Une fois instruit de ce que souffrait la jeune princesse, 
il se dirigea vers la basilique de l'apdtre saint Pierre, et lh, 
apres avoir observÃ un jeÃ»n de trois jours de suite accompagn6 
de vcilles et de prikres , il cliassa l'cspri t impur du corps de la 
jeune fille, en invoquant sur elle le nom de Jbus-Christ et en la 
marquant du signe de la croix. Pour le rÃ©compense d'avoir 
opbr6 cette guÃ©rison l'empereur lui offrit trois cents piÃ¨ce d'or; 
mais cette grande &me, regardant comme rien les biens pÃ©ris 
sables de la terre, rÃ©pondi au prince : a Si vous desirez m'enrichir 
de vos prÃ©sents accordez-m'en un qui profite i tout le pays; 
faites remise de l'impdt au peuple jusqu'A trois milles au-del& de 
l'enceinte des murs : ce l k ~ ~ l ' i ~ i t  sera avantageux A tout le monde 
h la fois. Mais pour voire or, il ne me servirait de rien; distri- 
buez-le aux pauvres pour votre bonheur et celui de votre fa- 
mille. Ã Le prince accbdant A cette proposition, fit aux pauvres 
la distribution dc l'or, et accorda au peuple la remise de tribut 
qui lui &ait demandÃ©e De la est venue la coutume qui dure en- 
core dans cc pays de ne payer d'iinpdts qu'A trois milles en dehors 
de la ville. Aprh que le saint archidiacre se fut retirÃ© l'empe- 
reur dit A sa suite : Ã Si ce ministre aime Dieu plus que l'argent, 
l'Ã©glis du moins :t laquelle il est attachÃ mÃ©rit d'ktre honorÃ© 
par nos prbsents. Ã Alors il fait faire un coffret pour renfermer 
le livre des saints Evangiles, avec une p a t h e  et un calice d'or 
pur ornÃ de pierres pr6cieuscs. Il cliargc un de ses confidents de 
porter h l'+$se de Lyon cet ouvrage admirablement travaillÃ© 
mais le con~missionnaire, arrivÃ aux Alpes, s'arrÃªt dans la 
maison d'un orfhvre. Celui-ci l'ayant questionnÃ sur le sujet de 
son voyage, il lc lui fit connaÃ®tr avec confiance et simplicitÃ© 
sur quoi l'orfhvrc lui dit : Ã Si vous voulez suivre mon conseil, 
cette affaire va nous enrichir tous les deux. Ã SÃ©dui sans doute 
par le malin esprit, ct comme on dit parmi lc peuple que, quand 
on a l'appÃ©ti de l'or, et qu'on cherche ti tromper quelqu'un, les 
esprits n'ont pas de peine h s'unir, l'envoyÃ consentit sur-le- 
champ ti tout ce que voulut l'or&vre. Alors notre faussaire se 
mit A fondre des ouvrages d'argent tout semblables, et qu'on au- 
rait pris pour les modhles fabriquÃ© en or, et il fixa artistement 
avec des clous les picccs qui avaient auparavant pour agrafes 
des pierreries ou des filets d'or. Il ne toucha pas cependant au 
calice, uaiisic de la soliditÃ ilvcc laquelle les pikces y avaient 



6th incrustÃ©es Apr& cet Ã©chang frauduleux, le porteur 
poursuivit sa route et arriva Lyon. Il fait son offrande 
l'Ã©v6quc qui le gratifie & son tour; puis Ã©tan allÃ rejoindre 
l'auteur de l'imposture, il lui demande sa part dans l'or qui avait 
Ã©t soustrait de l'offrande; l'orfÃ¨vr lui rÃ©pon que tout n'est pas 
encore prÃªt mais il lui promet de le satisfaire quand la nuit 
sera venue. AprÃ¨ donc qu'ils eurent soupÃ© comme ils Ã©taien 
ensemble dans la chambre oÃ se fabriquaient les piÃ¨ces voilh 
que tout-Ã -cou il se fait un tremblement de terre, et que la 
chambre secouÃ© violemment tombe sur eux et les Ã©crase En 
m h e  temps la terre s'entr'ouvre sous leurs pieds, et les en- 
gloutit avec leur argent, en sorte quYapr&s avoir poussÃ un cri 
lugubre ils descendirent tout vivants dans les enfers. Ainsi Dieu 
s'emprcssa-t-il de venger l'injure faite Ã son Eglise. l'ai vu moi- 
mtme bien des fois ces ouvrages dans l'Ã©glis de Lyon. Que les 
peuples apprennent par cet exemple & ne pas envier h l'Eglise 
ses richesses, pas plus quY& user de fraude dans les offrandes 
qu'on lui fait. Autrement, le coupable ne tarderait pas t'i voir 
Ã©clate sur lui la justice de Dieu. Ã 

2. Ibidem, c. 71 : (1 II fut donnÃ ii la ville d'Aix un excellent 
athlÃ ẗ dans la personne de Metrias, homme d'une saintetÃ Ã©mi 
nente, si l'on en croit l'histoire. Quoique de condition servile, il 
se montra noble par l'Ã©lÃ©vati de ses sentiments : au rapport de 
ceux qui ont lu le rÃ©ci de son combat, quand il eut achevÃ ici- 
bas le cours de ses bonnes Å“uvres il se retira victorieux de 
l'arkne, l'Ã©cla de ses vertus ne laissant aucun doute sur la gloire 
d le bonheur dont il jouit dans le ciel. Du temps donc que 
Francon &ait Ã©vÃªq de cette Ã©glis (1), ChildÃ©ri (2), qui Ã©tai 
alors le premier en crÃ©di auprÃ¨ du roi Sigebert, voulut avoir sa 
ferme, disant qu'elle Ã©tai injustement retenue par l'Ã©glis d'Aix , 
et l'bvÃªqu fut aussitdt appelÃ A comparaÃ®tre Il vint en la pr& 
sence du roi aprÃ¨ avoir donnÃ des cautions, et conjura le roi de 
ne pas l'obliger ii se trouver A celte audience, de peur qu'il ne 
subit lui-mÃ¨m la rigueur du jugement divin. Ã Car je sais, dit-il, 
quelle est la vertu de saint MÃ©trias qui tire promptement ven- 
geance de quiconque entreprend d'usurper ce qui lui appartient. Ã 

(1) Francon est comptÃ pour le huitikme Ã©vhqu de la ville d'Aix, et 
n'est connu que par ce passage de saint GrÃ©goire 11 vivait l'an 561, sous 
le rkgne de Sigebert. 

(Â¥2 II ne faut pas confondre ce CliildÃ©ri avec le roi ChildÃ©ric frÃ¨r 
du roi Sigebert. 
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Enfin les avocats plaident de part et d'autre la cause des partia. 
CliildÃ©ri se lhve lui-m&me, et reproche Ã l'Ã©vÃªq dÃ©j fatigub 
(le ses incriminations de retenir injustement les redevances alta- 
rhÃ©e aux domaines du roi ; puis il le fait enlever par force du 
milieu de l'audience, oblige les juges restÃ© prÃ©sent A rendre 
ventre lui une sentence qui l'exproprie de sa ferme, et le fait 
vondamner en outre (1 payer une amende de trois cents Ã©cu d'or, 
fout  le monde s'btait mis pour lui, et personne n'osait rien dire 
contre sa volontb, ni rksister h la puissance de son crÃ©dit Enfin 
'6vÃªqu condamnÃ et dÃ©pouill revint & sa ville, et prosternÃ en 
oraison devant le tombeau du saint, il dit aprÃ¨ avoir rÃ©cit le 
ci lpi~ul~ du psaume : Ã On n'allumera point ici de lumiÃ¨res et 
on ne cliantera plus de psaumes, que vous n'ayez, 6 glorieux 
Saint, venge vos serviteurs des injures qu'ils ont reÃ§ue de leurs 
rnnemis, et quc vous n'ayez fait rendre & la sainte Ã©glis les 
choses qui lui ont 6th 6t6es par violence. Ã Cela dit, il jeta en 
fondant, en larmes des ronces et des Ã©pine aigui% sur le tombeau, 
Et quand il fut sorti de ce lieu-lh, il en ferma la porte, et sema 
d'autres 6pincs A l'entrÃ©e Tout-&-coup le ravisseur est envahi 
par une fievre violente; il se met an lit, ne veut plus prendre ni 
nourriture ni boisson, et sa respiration devient de plus en plus 
agit&. Si l'ardeur de la fiÃ¨vr lui faisait sentir la soif, il ne buvait 
que de l'eau, et rien davantage. Que dirai-je de plus? 11 passa une 
annie entiÃ¨r dans cet Ã©ta d'agitation fi6vreuse; mais sa m& 
chante Arne ne se convertit pas pour cela. Cependant il perdait 
de jour en jour ses cheveux et les poils de sa barbe, et bientdt 
il devint tout chauve, en sorte qu'on eh1 cru voir un cadavre 
exhum6 du tombeau oÃ ses poils auraient Ã©t consumÃ©s Abattu 

tous ces maux et par d'autres encore de ce genre, ce misÃ©- 
rable se rappelle trop tard, lihlas, le mal qu'il a fait, et se dit i 
lui-incine : u J'ai pÃ©chb en dCpouillant I'Eglise de Dieu et en 
faisant outrage b un saint bvCque. Allez donc, dit-il h ses gens, 
allez maintenant le plus vite que vous pourrez ; et aprÃ¨ que vous 
aurez restituÃ le domaine, reincllez ces six cents Ã©cu d'or sur le 
tombeau du saint : car j'ai une ferme e s p h n c e  que, celte resti- 
tution une fois faite, la sanlb me sera rcnduc. Ã Ccux i qui il 
donnait cet ordre n'eurent pas plus t6t l'argent entre les mains, 
qu'ils se IlAtÃ¨ren d7ex6cuter la commission. Ils restituÃ¨ren le 
domaine, et ddposhent l'argent sur le tombeau du serviteur de 
Dieu; mais ils n'eurent pas plus tÃ´ accompli ce devoir, que le 
malade expira h la place ou il &tait, et ne gagna que la perle de 
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Ã vie h se faire le  suppbt d'une acquisition injuste. L'4v6que au 
rnntraire se trouva vengÃ de l'ennemi de lYEglise, comme il s'Ã©tai 
tenu assur6 de l'Ãªtr par la vertu de l'athlÃ¨t de Dieu (1). Ã 

5. Le mCme, Lib. 1 de glorid marlyrum, c. 58 : Ã Comme le 
mur humain ne cesse de battre pour des jouissances dont on 
doit rougir, un sous-diacre ayant aperÃ§ Ã travers la fenÃ¨tr les 
vases d'iigent (renfermks dans les tombeaux des martyrs Chry- 
sanllie et Darie), songea en lui-mÃªm comment il pourrait accom- 
plir ce que son avarice lui suggÃ©rait La nuit 6tant donc venue 
el dÃ©j avancÃ©e il se leva de son lit ,  entra dans l'&lise drs 
saints, et dc l'@lise passa par la fenÃªtr dans le caveau, oh en 
IAtant des mains au milieu de l'obscuritÃ© il prit quelques aiguiÃ¨re 
d'argent, puis voulut se retirer avec son butin ; mais il ne fit que 
tourner toute la nuit, et ne put jamais retrouver l'entrÃ© par oii 
il avait pcnÃ©trÃ Enfin le jour Ã©tan venu, comme la conscience 
qu'il avait de son crime le portait h faire tous ses efforts pour se 
cacher, suivant cette parole de Noire-Seigneur : Quiconque fait le 
mal hait la lumiire, et ne paraÃ® point h la ltmiÃ¨re de peur q w  ses 
marcs ne soient manifestÃ©e (JoAN., I I I ,  20), il se cacha tout le 
jour dans un coin du caveau, de peur d'Ãªtr aperÃ§u La nuit sui- 
vante, il chercha encore l'issue pour sortir, mais jamais il ne put 
la trouver, et il fit de mÃªm trois nuits de suite. Enfin, le troi- 
siime jour, comme il Ã©tai tourmentÃ de la faim, il se prÃ©sent h 
la fenÃªtr devant tout le peuple, et laissant l'argenterie qu'il 
avait enlevÃ©e il confessa son crime, et sortit couvert de confu- 
sion, l'action qu'il avait faite ne pouvant plus kchapper aux 
regards de toutes les personnes prÃ©se tes (2). 1) 

h. Ibidem, c. 72 : Ã Saint Denis, Ã©vhqu de Paris, a honorÃ 
sa ville de son martyre. A l'Ã©poqu oÃ le roi Sigebert vint sous 
les murs de cette ville avec son armÃ©e et mit en cendres la plus 
grande partie de ses faubourgs, un de ses principaux officiers 
accourut i la basilique (3) de ce saint martyr, non pour y prier 
divotement, mais uniquement pour y commettre quelque larcin. 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grkgoire, 6vCque de 
Tours, de la [rad. de M. de Marolles; Paris, 1668, t. 11, p. 512-5111. 

(2) Cf. Ibidem, p. 60-6 1 .  
(3) L'@$se actuelle de saint Denis n'a 6t6 bÃ¢ti que plus tard, et sous 

leribgne de Dagobert. La basilique dont il s'agit ne pouvait donc klre 
qu'iimh chapelle bilie sur le ineiiie emplacement, ou quelque autre &lise 
lit Paris Mie sous le vocable du saint, telle que l'Ã©glis de Saint-Denis- 
du-Pas, ou celle de Saiiit-Denis-de-la-Cliarte, etc. 



Comme il trouva les portes tout ouvertes, et le temple laissi sans 
gardiens, il prit audacieusement le poÃªl de soie enrichi d'or et 
de pierreries qui couvrait le tombeau du saint, et l'emporta avec 
lui. De retour au camp, il se trouva forcÃ de s'embarquer. Le 
valet qu'il avait louÃ i~ son service s'Ã©tan embarquÃ avec lui, en 
portant deux cents Ã©cu d'or suspendus h son cou, tomba tout-h- 
coup hors du navire sans que personne l'eÃ» seulement touchÃ© 
se noya bientGt, et  ne put plus Ã¨tr retrouvÃ depuis. L'officier 
voyant la justice de Dieu s'exercer ainsi h son Ã©gar par la perte 
qu'il venait de faire de son valet et de son or, demanda sans 
tarder qu'on le remÃ® h terrc h l'endroit mÃ¨m d'oÃ i l  s'Ã©tai 
embarquÃ© et sans perdre de temps, courut restituer le pokle qu'il 
avait dbrobÃ© Mais quoiqu'il eÃ» fait cette rÃ©paration il ne put 
pas voir l'anniversaire du jour ou il avait commis le vol (1). Ã 

S. Ibidem, c. 79 : cc L'Ã©glis d'Agde, qui se glorifie de possÃ©de 
des reliques de l'apdtre saint AndrÃ© a Ã©t plus d'une fois illustrÃ© 
par d'Ã©clatant miracles, qui sont venus confondre les usurpa- 
teurs de ses biens. En dernier lieu le comte Gomachaire envahit 
une terre de la dÃ©pendanc de cette Ã©glise L'Ã©vÃ¨q LÃ©o (2), 
contristÃ de cet attentat, vint trouver le comte et lui dit : 
t< Laissez, mon fils, laissez le bien des pauvres, que le Seigneur 
a commis ti mes soins, de peur qu'il ne vous porte malheur, et 
que les larmes des indigents, qui ont v6cu jusqu'ici de son pro- 
duit, n'obtiennent votre mort de la justice divine. )) Mais le 
comte, qui Ã©tai hÃ©rÃ©tiqu ne tenant nul compte de cet avcrtissc- 
ment de l'Ã©vÃ¨qu retint en sa possession ce bien sacrilÃ©gernen 
enlevÃ© Cependant, il vint quelque temps aprÃ¨ ti Ã¨tr atteint de 
la fiÃ¨vr ; et comme il ne se sent,& pas seulement tourmentÃ par 
le  malaise physique, mais aussi' par les remords dont il Ã©tai 
bourrelÃ© il dhputa de ses gens auprks de l'Ã©vÃ¨q pour lui faire 
cette priÃ¨r : Ã Daigne le pontife adresser pour moi des priÃ¨re 
au Seigneur, et  je lui rendrai la terrc qui lui appartient. Ã 

L'Ã©v6qu aussitat pria, et le malade recouvra la sanlÃ ; et une fois 
gubri , il dit b ses gens : Ã Que pensez-vous que disent mainte- 
nant ces romains (%)? Ils s'imagineront sans doute que je n'aurai 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grkgoire, W u e  de 
Tours, de la trad. de M. do Marolles; Paris, 1668, t. I l ,p .  112-H5. 

(2) L6on fut le quatrikme des 6vCques d'Agde : il vivait vers l'an 540, 
et n'est connu que par ce passage de  saint GrÃ©goire Baronius n'a pas 
oublie d'en faire mention dans ses Annules. 

(3) Expression remarquable dans la bouche d'un hÃ©rÃ©tiqu qui s'en 
sert ici pour dÃ©signe les catholiques. 
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feu la fihvre, que parce queje leur avais enlevd leur domaine. Ce 
mal ne m'est pourtant arrivÃ que par une suite ordinaire de la 
condition humaine. Mais, quoi qu'ils fassent, ils n'auront point 
ce domaine de mon vivant. 

Ã En mÃªm temps il envoie un de ses officiers pour reprendre 
le bien qu'il avait rendu. L'Ã©vÃªq en ayant Ã©t informÃ© vint le 
trouver sur-le-champ et lui dit : Ã Est-ce que vous vous repentez 
du bien que vous avez fait, pour vouloir maintenant revenir lk- 
dessus? Ne faites point cela, je vous prie, de peur d'encourir la 
vengeance divine. D Lu comte rÃ©pondi Ã l'Ã©vÃªq : Ã Taisez- 
vous, taisez-vous, bon homme; je vous ferai mettre Ã cru sur un 
Ane, et traverser la ville dans cet Ã©quipage pour apprbter it rire A 
tous ceux qui vous verront dans cet Ã©tat Ã L'Ã©vÃªqu sans faire 
de rÃ©plique recourt Ã ses moyens accoutumÃ© de dÃ©fense Il va 
se prosterner en oraison, passe la nuit sans se coucher, et 
s'occupe uniquement de gÃ©mi ou de chanter des psaumes. Le 
jour venu, il va aux lampes de l'Ã©glis suspendues h la voÃ»te et 
s'armant du bAton qu'il tenait b l a m a i n ,  il les met toutes en 
pikces en disant ces paroles : a On n'allumera point ici de cierges 
ni de lampes, jusqu'h ce que Dieu soit vengÃ de ses ennemis, et 
que les biens de sa maison lui aient Ã©t rendus. Il n'eut pas 
plus t6t achevÃ ces mots, que l'hÃ©rÃ©tiq ressentit de nouveau ses 
acchs de fikvre. Et comme il se voyait Ã l'extrÃ©mitÃ il envoya 
dire h l'Ã©vÃªq : Daigne le pontife supplier pour moi le Seigneur, 
et rendu h la sant6 je restituerai la terre usurpÃ©e et j'en donnerai 
encore une autre de meme valeur. Ã L'Ã©vÃªq rÃ©pliqu : Ã J'ai 
priÃ le Seigneur, et il m'a exaucÃ© 11 Le comte lui envoie une 
seconde dÃ©putation puis une troisikme , pour le prier de se sou- 
venir de lui dans ses priÃ¨res mais l'Ã©vÃªq persiste dans sa 
rÃ©ponse,-e refuse de consentir a prier Dieu pour lui. L'hÃ©rÃ©tiq 
voyant cela, se fait mettre sur un brancard, et porter vers l'Ã©vh 
que, pour le prier en sa propre personne et lui dire : Je vous 
rends votre domaine que je vous ai injustement ravi, et je vous 
en offre de plus une fois autant, ne demandant autre chose h votre 
saintetÃ© sinon qu'elle prie pour moi. Ã Comme !'Ã©v&qu ne vou- 
lait pas encore lui accorder ce qu'il lui demandait, il le con- 
traignit de vive force d'entrer dans l'Ã©glise oÃ il n'eut pas plus 
tdt mis le pied, que le comte expira, et l'Ã©glis recouvra le 
domaine qui lui avait Ã©t ravi (i). 1) 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grbgoire, kvÃ¨qu de 
Tours, de la trad. de M. de Ã«Iarolle ; Paris, 4668, 1. 11, p. 123-128. 
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6. Le m6me, Lib. II de g l o ~ i d  martynim, c. 43 : Ã Comme le 
roi ThÃ©odori entrait dans l'Auvergne, comme un torrent impÃ© 
tueux, pour ravager tout le pays, une partie de son armÃ©e 
s'Ã©tan sÃ©parÃ du reste, se jeta du &tÃ de Brioude, en ajoutant 
foi au bruit qui courait que les habitants s'Ã©taien rÃ©fugi dans 
l'Ã©glise oÃ ils avaient ramassÃ tout ce qu'ils possÃ©daien de plus 
precieux. Arrives & l'endroit, ils trouvÃ¨ren en effet qu'une mul- 
titude de personnes des deux sexes s'Ã©taien renfermÃ©e dans 
l'@lise avec leur mobilier. Et comme on leur en refusait l'en- 
trÃ©e un des soldais rompit les vitres d'une fenhtre du cdtÃ de 
l'autel, et pÃ©nbtr par cette ouverture comme un voleur; car 
celui qui n'entre pas par la porte est un voleur et un larron, dit 
l'Evangile (JoAN., X, 1). Ensuite il ouvrit les portes du temple, 
et donna passage h l'annÃ©e Alors faisant main basse sur tout le 
bien des pauvres, sur les minist,res de l'Ã©glis eux-mÃªme et sur 
tout le peuple rcnferm6 dans le temple, les soldats mirent tout 
dehors, et se partagÃ¨ren entre eux tout ce butin quelques pas 
de la ville mÃªme Tout cela ayant Ã©t rapportÃ au roi, ce prince 
lit saisir quelques-uns des coupables, qu'il condamna Ã divers 
genres de supplices. Celui q u i  avait &tÃ le premier auteur de 
tous ces forfaits en forÃ§an comme il l'avait fait l'entrÃ© du 
temple, voulut prendre la fuite; mais le feu du ciel tomba sur lui 
et  le frappa de mort. On voulut l'ensevelir sous un tas de pierres; 
mais le tonnerre et l'orage remit son cadavre il dÃ©couvert de 
sorte qu'il resta sans sÃ©pulture Quant aux autres complices de 
l'attentat qui rÃ©ussiren il Ã©chappe ii la vengeance du roi, quand 
ils furent rentres dans leur pays, ils furent livrds au dÃ©mon et 
pkrirent plus misÃ©rablemen les uns que les autres. FrappÃ de ce 
chhtiment exemplaire, le roi fit rendre tous les objets qui avaient 
6th enleves de ce lieu : car il avait d6fcndu d'exercer aucune 
violence dans l'espace de sept milles tout autour de l'Ã©glis (1). Ã 

7. Ibidem, c. 1 4  : Ã Siginald, qui &tait fort puissant auprÃ¨ du 
roi, s'en alla en Auvergne, par ordre du prince, avec toute sa 
famille. Comme il ne craignait pas de faire de tous cdtÃ© des 
acquÃªt injustes, il envahit, sous prÃ©text d'&change, une ferme 
que TÃ©trad (2), Ã©vÃªq de Bourges, d'heureuse mÃ©moire avait 

(4) Cf. La seconde partie des llistoires de saint Grhgoire, Ã©voqu de 
Tours, de la trad. de M. de Marolles; Paris, 1608, t. II, p. 490-191. 

(2) Tktrade est marque le quinziÃ¨m dans le catalogue des Ã©vÃªqu de 
Bourges. 11 assista en 806 au concile d'Agde, et en 511 a celui d'OrlÃ©ans 
oÃ il prit la qualitb de m&Lropolitain. 
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We t~ la basilique de Saint-Julien; mais trois mois aprks cet 
attentat, la fiÃ¨vr le prit, et perdant connaissance, il pencha la 
Ilte sur son lit. Sa femme Ã©tan inqui6te de le voir en cet Ã©tat 
fut avertie par un prÃªtr de le faire transporter hors de la ferme, 
si elle voulait sa gukrison. Elle fit donc apprÃªte un Ã©quipage et 
son ipoux ayant Ã©t plac6 sur un brancard, ils n'eurent pas plus 
1 franchi la limite de la ferme, qu'ils sentirent tous les deux les 
effets de la grhce de Dieu : l'un par la santÃ qu'il recouvra, 
l'autre par la joie qu'elle eut de le voir guÃ©r (1). Ã 

8. Ibidem, c. 15 : Ã Un certain Pastor Ingenuus, nommÃ ainsi 
non pas pour sa vertu, mais parce que c'Ã©tai son nom appellatif, 
entre autres injustes usurpations qu'il commit A l'Ã©gar de la 
basilique du saint martyr Julien, en vint A ce point de tÃ©mtkit 
que lui inspirait sans doute l'ennemi du salut des hommes, 
de vouloir s'approprier et d'envahir effectivement quelques mÃ© 
iairies de cette kglise, voisines de ses propres terres. Le prÃªtr 
du lieu ayant dÃ©put vers lui quelques-uns de ses clercs pour 
l'exhorler A entendre raison, et A se desister de sa prÃ©tentio 
injuste, cet homme violent, comme s'il eÃ» eu des ennemis armÃ© 

combattre, se saisit aussitÃ´ de son carquois, et ayant mis les 
clercs en fuite coups de flÃ¨ches il retint en sa possession les 
domaines du saint. Or, il se trouva que bientÃ´ aprks devait se 
cÃ©lÃ©br la fÃªt du glorieux martyr : l'usurpateur, ne se souvenant 
plus des envahissements qu'il avait commis, non plus que de l'ou- 
trage qu'il avait fait aux clercs, se rendit au bourg de Brioude 
cinq jours avant la fbte pour la cÃ©lbbre avec les autres. Comme 
il itait i table d'amis tout entier livrÃ Ã la joie, tout-&coup on vit 
des Ã©clair qui furent suivis d'un tonnerre Ã©pouvantable et les 
Ã©clair ayant redoublÃ© un dard de feu s'Ã©chappan du ciel vint le 
frapper A mort, sans qu'aucun autre que lui fGt atteint. Puis, pour 
servir d'cxemple Ã tout le monde, on le vit brÃ»le vivant comme 
un bÃ¹che allumÃ© Le peuple rÃ©un pour la solennitÃ fut frapp6 
d'admiration A la vue de ce prodige et saisi de crainte, et il n'en 
fallut pas davantage pour l'empÃªche de toucher dÃ©sormai h rien 
de ce qui appartenait Ã l'Ã©glis du saint. Et pour qu'on ne croie 
pas que ce chbtiment ait Ã©t l'effet du hasard, qu'on veuille bien 
remarquer qu'entre toutes les personnes prÃ©sente il n'y eut de 
frappts que le sacrilÃ©g (2). Ã 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grkgoire , kv4que de 
Tours, de la trad. de M. de Marolles ; Paris, 1668, t. I l ,  p. 19 1. 

(3) Cf. Ibidem, 192493. 
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9. Ibidem, c. 46 : Ã Je diraiaussi de quelle maniere le bien- 
heureux martyr confondit l'orgueil du comte Beccon. Comme a 
Seigneur commettait des exactions publiques, ct que, tout fier de 
sa puissance, il opprimait une foule d'innocents, il lui arriva, un 
jour qu'il Ã©tai A la cliasse, de perdre un Ã©pervie Ã qui il avail 
donnÃ l'essor. Dans le m6me temps un des serviteurs de la basi- 
lique de saint Julien, se trouvant en route, fit la rencontre d'un 
autre Ã©pervie qui semblait Ã©garÃ cet homme Ã©tai au reste le 
sommelier de la maison. Beccon ayant appris qu'il avait trouvi 
un Ã©pcrvier se mit A l'accuser en disant : Ã Cet Ã©pervie Ã©tai 
moi, et il me l'a dÃ©robÃ Ã Puis, la cupiditÃ succÃ©dan au dÃ©pit 
il fit lier et  jeter cet homme en prison, avec le dessein de le 
faire pendre dhs le lendemain. Alors le prhtre dÃ©sol se rendit en 
toute hhte au tombeau du saint, et lui ayant dÃ©clar les causes 
de son affliction, il y prit dix Ã©cu d'or, qu'il envoya h Beccon 
par des amis affidts. Mais le comte, peu content de cette offre, fil 
serment de ne rendre au serviteur sa libertÃ© qu'h condition qu'on 
lui remÃ® trente 6cus d'or entre les mains. Le prÃªtr prit encore 
cette somme au tombeau du saint, et la fit passer & Beccon, qui 
voyant sa cupiditÃ satisl'ilite, rendit enfin le serviteur. Mais le 
Dieu infiniment puissant, qui 6tait avant le soleil, humilia l'op- 
presseur de l'innocence selon les richesses de sa bontÃ© Car, au 
bout de l 'annk,  &nt venu A la SCte du saint, il entra dans le 
saint lieu, avec la troupe de ses gardes. Mais A peine le lecteur, 
qui s'Ã©tai avancÃ pour lire l'histoire du saint martyr, cut-il ouvert 
le livre et prononcÃ dÃ¨ les prcrnih-es lignes le nom de saint 
Julien, que Beccon tomba ii terre en poussant un cri effroyable, 
et d'une bouche Ã©cmnant de sang lbcha encore plusieurs cris 
entrecoupÃ©s Ses gens le prenant dans leurs bras, l'enlevkrent de 
la basilique et le rapporteront dans sa  maison. Et ils ne doutaient 
pas que ce ne fÃ¹ lk la juste peine du traitement qu'il avait fait 
au serviteur de cette &lise. Le comte fit don au saint de tout ce 
qu'il avait sur lui de prbcieux, t a i t  en or qu'en vÃªtements el 
lui envoya encore beaucoup d'autres offrandes; mais il n'en 
resta pas moins frapph dc paralysie jusqu'au jour de sa mort (1).w 

40. Ibidem, c. 47 : a Il y eut aussi un certain diacre, qui 
ayant quittÃ le service de l'Eglise, se jeta dans les finances; et 
se prbvalant du pouvoir que lui donnaient ses protecteurs, il 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grhgoire, Ã©vhqu de 
Tours, de la trad. de M. de Marolles; Paris, 1668, t. II ,  p. 193-194. 
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(ommeltait tant de crimes, qu'Ã peine pouvait-il Ã¨tr supportÃ 
par ses voisins. Il arriva un jour, que se promenant autour des 
bois qui sont sur les montagnes, ou les moutons &taient menCs 
paiire par les grandes chaleurs de l'kt&, il songeait A recon- 
naÃ®tr les pacages qui appartenaient au domaine public, pour en 
tirer les tribuls accoutumk Comme il avait dÃ©#j commis plu- 
sieurs spoliations A l'Ã©gar des particuliers, il dkouvrit tout-Ã  
coup de loin des troupeaux, qui se gardaient en ce lieu-lÃ sous 
te nom du martyr ; aussitbt il prkipite sa marche, et comme un 
u ravissant, disperse le troupeau. Les bergers eÃ®Ã®ray et 
consternis avaient beau lui dire : (( Ne toucliez pcis, s'il vous 
plait, A ces moutons, qui sont du domaine du saint martyr, 
Julien; Ã il leur rkpliquait avec moquerie : Ã Pensez-vous donc 
que Julien s'occupe Ã manger des bÃ©liers Ã Puis les ayant mal- 
traitÃ© de coups, il emporta ce qu'il voulut, ne sachant pas 
apparemment, le misÃ©rabl qu'il Ã©tait que quiconque enlkve 
quoi que ce soit du domaine des saints, fait injure aux saints, 
ainsi que Notre-Seigneur l'a dit l u i - m h e  : Qui vous wÃ©pris me 
roipise, et qui recoit le juste recevra la rÃ©compens du juste 
(Lx, X ,  15; MATTH., X , 40). Il arriva qu'A quelque temps de 
li, Ã©tan allÃ h Brioude non par dÃ©votion mais par cas fortuit, 
il fut renversÃ Ã terre devant le tombeau, et bientÃ´ saisi de la 
fibre, il se sentit oppressÃ d'une telle chaleur, qu'il ne pouvait 
niselever, ni appeler un valet pour le soutenir. Ses gens, voyant 
qu'il Ã©tai plus longtemps Ã revenir que de coutume, s'appro- 
Akrent de lui et lui dirent : Ã Comment Ã¨tes-vou si longtemps 
couchÃ ici par terre? Vous n'avez pas coutume d'&ire si long & 
vos prikres, et votre dÃ©votio Ã©tai un peu plus courte. Ã Car on 
a dit de lui que, toutes les fois qu'il entrait dans une Ã©glise il 
s'y contentait de murmurer quelques paroles du bout des lÃ¨vres 
puis en sortait sans mÃªm incliner la tÃ¨te Ses gens donc n'ayant 
pu tirer de lui aucune parole, on l'enleva A force de bras du lieu 
ou il btait, et on le mit au lit dans une clianlbre voisine. Mais 
comme sa fikvre augmentait toujours, il se mit se dksespkrer 
et b crier qu'il Ã©tai brÃ»l par le martyr. Alors, MairÃ sur son 
dat A la lumiÃ¨r des jugements de Dieu, il en vint Ã confesser 
ks crimes que jusque-lÃ il avait' pris soin de cacher, et il priait 
en grilce qu'on jetkt de l'eau sur lui. On lui apporta donc de l'eau 
dans une aiguiÃ¨r et on en jeta sur lui A plusieurs reprises; Ã 
q u e  fois une fumÃ© Ã©paiss s'Ã©lev de son corps comme d'une 
tmrnaisc. Son m i s h b l e  corps devint noir comme du charbon, 



et il s'en exhalait une telle puanteur, qu'A peine pouvait-on 11 
supporter. Bientdt, faisant signe de la main, il donna h connalire 
qu'il etait all6gk (1) ; puis, comme on se retirait, il rendit l'esprit, 
et nous pouvons dire sans crainte quel lieu occupe maintenant un 
homme qui est sorli de cc monde sous le poids d'un jugementsi 
sÃ©vÃ¨ (2). Ã 

44. Ibidem., c. 20 : Ã C'Ã©tai la f&te de saint Julien, et voilÃ 
qu'un homme du peuple voyant l'Ã©glis du saint parÃ© de 
ses plus beaux ornements, conÃ§u le dÃ©si coupable d'en en- 
lever ce qu'ensuite il ne lui serait pas possible de tenir ciichÃ© 

Sur la fin donc de la journÃ©e comme le peuple se retirait de 
I'dglise aprÃ¨ les vÃªpres il se blottit dans un coin, et la nuit 
venue, comme tout le monde Ã©tai couchÃ et que tout Ã©tai enve- 
loppe dans les tbnkbres, il sortit de sa retraite, et sans rien 
craindre, ayant le demon pour satellite et pour instigateur de 
son action abominable, il se jeta d'un bond sur les balustrades 
du sÃ©pulcr du saint, et ayant arrachÃ du haut une des pierres 
prdcieuses qui brillait d'un vif celai, il fit tomber la croix p~ 
terre, puis fit un paquet des tavayoles et des petits tapis qui 
pendaient tout autour de l'kglisc contre les murailles, et le methnt 
sur ses epaulcs avec la croix qu'il tenait sa main, il se retira 
au m4me lieu d'o* il Ã©tai sorti : lil, il dÃ©pos le paquet qu'il mit 
sous sa t&e , et assoupi par son pÃ©ch mÃªme il s'endormit. Mais 
sur le minuit ceux qui  avaient les clefs de l'@lise &tant venus 
faire leur ronde, virent scintiller dans un coin, comme une Ã©toile 
une des pierres prÃ©cieuse qui ornaient la croix. Saisis d'Ã©tonn 
ment, ils s'approchbrcnt avec dÃ©fiance et ayant allumÃ un cierue 

B ' ils trouvÃ¨ren le voleur &tendu avec les objets qu'il avait pris, 
mais qu'il n'avait pu emporter. Toute la nuit ils le tinrent sous 
bonne garde, et (juand le matin fut venu, il leur confessa tout 
ce qu'il avait fait, en leur assurant qu'il s'Ã©tai endormi de 
lassitude, parce qu'aprks avoir longtemps tourn6 dans i'Ã©glis 
avec son fardeau, il n'avait jamais pu en trouver la porte pour 
en sortir (.Ã )̄ Ã 

12. TII~ODORET, Ecclcsiast. Histor., Lib. III ,  c. fl (al. 8 ) :  
N Les impies idolAtres, quoique certainement instruits de ce? 

(1) Indicat se esse Imiorew. Cela veut-il dire qu'il Ã©tai allhgÃ© et non 
pas plutbt qu'il avait 136 trouvk trop lhger dans la balance? 

(2) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grkgoire, evÃ¨qu &8 
Tours, de la trad. de M. de Marolles; Paris, 1668,t. 11, p. 193-196. 

(3) Cf. Ibidem, p. 198-109. 
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laits, levÃ¨ren l'Ã©tendar de la guerre contre le souverain maÃ®tr 
de l'univers. Le tyran (Julien) de son cbtÃ fit jeter dans son trÃ©so 
les vases sacrÃ©s et condamner en mÃªm temps les portes de 
i'iglise qn'avait Ã©levÃ Constantin, afin que tout accÃ¨ en fÃ» 
fermÃ il ceux qui ont coutume de s'y assembler. Cette Ã©glis Ã©tai 
occupÃ© alors par les ariens. On vit en m h e  temps entrer dans 
ce saint temple, pour en enlever les vases sacres, et Julien prÃ©fe 
de i'orient, et Fdix questeur du trcsor royal, et Elpide inten- 
dant de la fortune privee de l'empereur, ou son cornes pr ivatus ,  
comme disent les Romains. On dit que FÃ©li et Elpide, qui 
&aient chrÃ©tiens avaient apostasie pour complaire au prince 
impie. Quand Julien lut dans le temple, on dit qu'il rÃ©pandi de 
son urine contre la table sainte, et  qu'il souffleta EuzoÃ¯u qui 
voulait l'en empÃªcher en lui rÃ©pliquan que la Divinit6 ne pre- 
nait aucun souci des affaires des chrÃ©tiens FÃ©lix frapp6 de la 
magnificence des vases sacrÃ©s que l'Ã©glis devait h la libÃ©ralit 
deConstantin et de Constance : Voilh, s'Ã©cria-t-il avec quels 
vases somptueux se fait le service du fils de Marie. Ã 

43. Ibidem, c. 12 (8 et 9)  : Ã Mais ces monstres ne tardÃ¨ren 
pas h porter la peine de leurs attentats aussi insenses que cri- 
minels. Car Julien ayant Ã©t subitement atteint d'une maladie 
mortelle, qui lui rongeait et faisait pourrir les entrailles, pÃ©ri 
misÃ©rablement aprÃ¨ avoir rendu ses excrÃ©ments non par les 
conduits naturels, mais par sa bouclie mÃªm qui avait Ã©t 
l'instrument de ses blasphÃ¨mes On rapporte que son Ã©pouse que 
recommandait la puretÃ de sa foi, lui dit : Cher Ã©poux vous 
devez bien des actions de grAces h JÃ©sus-Chris notre Sauveur, 
de ce qu'il vous a montrÃ sa puissance par ce chatiment si visible. 
Car vous seriez resth sans reconnaÃ®tr celui h qui vous aviez la 
tÃ©mÃ©ri de vous attaquer, si, usant de sa patience accoutumde , 
il ne vous avait fraplH- de ces maux. Ã Ces paroles, jointes ii 

l'excÃ  ̈de son mal, lu i  faisant comprendre la cause de sa ma- 
ladie, il supplia l'empcrcur de restiluer ii l'&lise les vases et les 
ornements qui lui avaient 1516 enlev&s; mais il mourut sans avoir 
pu l'obtenir. FÃ©li Ã son tour, atteint tout-Ã -cou d'un mal mi- 
raculeux, mourut aprÃ¨ avoir rendu tout son sang par la bouche 
pendant plusieurs jours et plusieurs nuits de suite, et passa ainsi 
d'une mort affreuse Ã la mort Ã©ternelle plus affreuse encore. 
Voilii comment ces hommes portÃ¨ren la peine de leur impiÃ©t6 Ã 

44. VICTOR, Ã©vÃªq de Vite ou d'Utique, Lib. Ipersect~t ionis  
WmMic~ : Ã Genseric , irritÃ c,onirc l'Eglise de Dieu, envoie 
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un certain Proculus dans la province Zeugitane, pour forcer tous 
les prÃªtre du Seigneur il lui livrer les livres et le reste qui ser- 
vait au service divin, afin de les dkpouiller ainsi habilement de 
leurs armes, et une fois dbsarmÃ©s de se les assujettir avcc moins 
de peine. Et comme ilsdbclarÃ¨rcn ne pouvoir faire cette tradition, 
il se mit & enlever tous ces objets il force ouverte, et pour comble 
de sacrilÃ©g , il se faisait des chemises et des caleÃ§on des linges 
dont il avait dÃ©pouill les autels. Proculus exÃ©cuteu de ces 
ordres impies ne tarda pas iÃ porter la peine de ses attentats : il 
mourut bicntdt de la maniÃ¨r la plus misbrablc, en se mangeant 
la langue qu'il se coupait par morceaux avcc ics dents. Ã . 

18. S. AUGUSTIN, In Ps. CXXIX : (c Lorsque vous supportez 
les pÃ©chk de votre frÃ¨re ils ne sont point un fardeau qui vous 
accable. Mais si vous leur donniez voire consent,ement, ce ne 
seraient plus les p6cliks des autres qui vous Ã©craseraien de leur 
poids; ce seraient vos pkchks A vous-mhe.  Car tout homme qui 
consent aux d6sirs d'un pbcheur, n'est plus sous le fardeau des 
p6cliÃ© d'autrui, mais sous le poids de ses propres pÃ©ch  Le 
consentement que vous donnez au pkchb de voire frÃ¨r devient 
le vdtre & vous-incine. Et alors ne vous plaignez pas des autres 
comme si leurs pbchbs vous accablaient; car on vous rbpondrait 
que cc ne sont pas les pkch6s des autres qui vous accablent, 
mais les vbtres. 

Ã Vous avez vu un voleur, dit I'Ecriture, et vous avez couru 
avec lui (Ps. XLIX, 18). Cela veut-il dire que vous ayez couru 
effectivement avcc cc voleur? Nullement. Mais cela fait entendre 
que vous vous Ãªte uni de cmur et d'affection avec lui. Ce qui 
n'Ã©tai que son crime est devenu aussi le vdtre , parce qu'il vous 
a plu et que vous y avez trouvb du plaisir (1). Ã 

Question XI. 

Commcnt se rcnd-on coupable du pkhb d'autrui en prenant sa 
dÃ©fens ? 

C'est lorsqu'on prend des malfaiteurs sous sa protection, ou 
qu'on ne craint pas de soutenir et de rÃ©pandr une doctrine per- 
verse ou impie dont un autre est l'auteur, ou qu'on emploie ses 
moyens ou son industrie h procurer lc succÃ¨ d'une entreprise 
injusic. C'est conlrc ces sorles do crimes que s'Ã©lhv l'Esprit- 

(1) Cl'. Serinons 11v suini /hKJi&lin,  etc., 1. V I ,  p. 605-604. 



DES PÃ‰CHÃ D'ACTRUI. 424 
Saint par ces paroles foudroyantes : Malheur d vous, qui dites que 
/p mal est bien, et q w  le bien est mal; qui donnez aux tÃ©nÃ¨br le 
non de lmiÃ¨re et d la lumiÃ¨r le nom de tÃ©nÃ¨bre qui faites 
passer pour doux ce qui est amer, et pour amer ce qui est doux, et 
quand Dieu dit encore : Vous ne vous laisserez point aller au tor- 
rent de hi multitude pour faire le mal, et dans le jugement vous ne 
vous rendrez point ii l'avis du plus grand nombre pour vous dÃ© 
tourner de la v&itd. 

En voilh assez sur les pÃ©chk appelÃ© pÃ©chÃ d'autrui dont on peut 
se rendre soi-mÃ¨m coupable, pÃ©chÃ aujourd'hui trÃ¨s-rÃ©pand , 
et commis sans scrupule par une foule de personnes, surtout parmi 
les grands. Et telle est la licence avec laquelle on se porte h les 
commettre, que la plupart de ceux qui s'y livrent ne les regardent 
piis m&me comme des pÃ©chÃ et n'en conÃ§oiven aucun remords, 
quoiqu'ils se rendent par-lh dignes devant Dieu de chatimentsÃ©ter 
nels, et non-seulement eux-mÃ¨mes mais aussi les autres qu'ils 
entraÃ®nen avec eux dans une perte commune. Or, toutes ces 
espbxs de pÃ©chÃ peuvent Ã¨tr rÃ©duites comme le montre saint 
Basile-le-Grand , h trois principales, qui les comprennent som- 
mairement. Car nous pouvons nous rendre complices del'erreur ou 
du pÃ©ch d'autrui, soit par la complicitÃ mÃªm de nos Å“uvres 
soit seulement par la disposition de notre volontÃ© soit enfin par 
une nÃ©gligenc coupable, si nous manquons au devoir qui peut 
nous Ãªtr imposÃ d'avertir et de corriger notre prochain. 

Mais de tous les pÃ©chÃ© le plus affreux sans contredit est celui 
qui se commet contre l'Esprit-Saint (XI). 

X I .  
Quomodo alienum peccaltim nostra 

defensione committimvs ? 

Cnm aut malefactoribus patrocinamur , 
aut doclrinam alterius quamvis perversam 
PI impiam tuemur, vel spargimus, cÃ¹ 
nostri itidem cura vel opcrtÃ® qnod contra 
ras et aequum instituitur, promovere atque 
propugnare contendimus. Advcrsus 110s 
divinum intonat oraculum : V a  qui dicilis 
nidnni Iwnum, et bonwn malvnt : ponrn- 
tes tenebras Iwem , et liice~n tenebras : 
pm1enles amarum in ilnice, et (luire i n  
i i m m m ;  ac rursus : Non sequeris turbam 
ail faciendum malum : nec judicio pluri- 
momm acquiesces sentenliw , ut a vero 
h i e s .  

Hm salis de pcccatis, u t  vocant, alienis, 

q u a  nunc pruÃ®ccl  longb lateque patent, 
et summa quotidic licentitÃ h magnatibus 
przsertim perpetrantur. Adeoque vnlgb ea 
non caventur, ut plerique peccata non esse 
putent ac floccipendant, etiamsi suas et 
aliorum saepe conscientias his criminum 
sordibus conspurcent, a6 perpetuis pÅ“ni 
obligent. Possuut autem dictae species 
omnes i n  tria fer& genera conjici, hrevi- 
terque, ut rnagnus Basilius oslendit, com- 
prehendi. Quod enim in alicni crroris vcl 
peccati socielatem incidimin, id  fit aut 1-0 
et opere, aut volunlale corlovc animi pro- 
posito tant'um, a111 supini'i nrgligcntiiÃ® si 
quand0 admouendi cl emciiila~~di olllcio 
nostro alii defraudanlur. 

Sed longÃ omnium deterrimuni peccandi 
genus est, quo delinquitur in  Spiritnm 
Sanctum. 



4. ISA~E,  V, 20 : Ã Malheur it vous qui dites, etc. (comme 
dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

2 .  Id . ,  X ,  1-2 : i( Malheur & ceux qui Ã©tablissen des lois 
d'iniquitk, et qui font des ordonnances injusles, - pour ne 
point faire justice ;iux failles, pour opprintw clans les jugements 
les pauvres de iiton peuple, pour dÃ©vore les veuves comme leur 
proie, et pour pspiller lc bien des orphelins. )) 

3. Exode, XXIII ,  2 : Ã Vous ne vous laisserez point entraÃ®ne 
h la suite de la niullitiidc pour faire le mal, etc. (comme 
dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

S. BASILE, Lib. I l  de Biqiltsmo, q. 9 : Voir plus haut, 
question 1, des p6cliÃ© d'autrui, tbmoignage 4 ,  page 4. 

ARTICLE IV. - DES P ~ ~ C I I I I S  CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 

Question I. 

Qu'est-ce qu'un p6ch6 contre le Saint-Esprit? 
PÃ©che contre le Saint-Esprit, c'est rejeter avec mÃ©pri et par 

malice les dons et les grhccs que Dieu nous offre, et qu'on a 
coutume d'attribuer particuliÃ¨remen au Saint-Esprit, comme ii 
la source des biens. Cc pÃ©ch est si grand et de telle nature, 
qu'il est inexpiable, en sorte que, selon la parole de JÃ©sus 
Christ, on n'en obtient la rÃ©missio ni dans le siÃ¨cl present, 
ni dans le sikclc ii venir. Telle est en effet la loi de la conduite 
de Dicu envers nous, qu'il n'accorde sa grfice ici-bas, et sa 
gloire dans le ciel, qu'h ceux qui dÃ©testen le pkch6 une fois 
connu pour tel, et qui de plus se proposent le bien et font choix 
d'un 6tat de vie honndte et selon Dicu. Or, dans ces sortes de 
ptehÃ© on ne sait ni ce que c'est que dÃ©teste le pÃ©chÃ ni ce 
que c'est que s'allachcr au bien auquel on est obligÃ© en 
mÃªm temps qu'on rejette les grilces, ou les secours au moyen 
desquels i'Ksprit-Saint a coutume de ramener les hommes la 
vertu. De lii vient quc ceux qui sont dans de telles habitudes, 
ou ne rtpondcnt jaimis aux grAces de Dicu, ou n'y rkpondcnt 
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que rarement et avec bien de la peine. Car on p&he alors non 
par une suite de la faiblesse ou de la fragilitÃ humaine, ce qui 
s'appellerait pÃ©che contre le PÃ¨r et la puissance du Phre, 
comme fit l'apdtre saint Pierre lorsqu'il renia Notre-Seigneur, 
ni par ignorance, ce qui s'appelle phcher contre le Fils et la 
sagesse du Fils, comme faisait Saul dans le temps oÃ il persÃ© 
cutait I'Eglise ; mais par pure mÃ©chancet et de dessein prÃ©m6 
ditÃ© ce qui est bien plus criminel, comme nous en trouvons un 
triste exemple dans la perversitÃ et l'obstination des pharisiens (1). 

Combien y a-t-il de pÃ©chÃ contre le Saint-Esprit ? 
On en compte six, dont voici les noms, comme on a coutume 

de les dÃ©signe : la prÃ©somptio de la misÃ©ricord de Dieu ou 
de l'impunitÃ du pÃ©ch commis, le dÃ©sespoir l'entÃªtemen ii 
combattre la vÃ©rit connue, l'envie qui a pour objet les avan- 
tagcs spirituels du prochain, l'obstination et l'impÃ©nitence Ce qui 
se comprendra encore mieux, si on l'exprime de la maniÃ¨r sui- 
vante : 

1. Abuser par trop de confiance de la misÃ©ricord de Dieu ; 
2. DÃ©sespÃ©r entihrement de la grlice de Dieu ou de son 

propre salut ; 
3. Combattre la v6ritÃ de la religion malgrÃ les lumiÃ¨re de 

sa propre conscience ; 
4. Garder du dÃ©pi de voir ses frÃ¨re faire leur salut ou avan- 

cer dans les vertus chrktienncs; 

1. tesiatio, tum boni. nuod sectandam erat. . + 

Ouid est pemitvm in Spirilum ? eleclio, et " prztere3 id, quo Spiritus 
Sanc,tns pro sua gratia hominem ti peccando 

Est oblalain Dei munificentiam et gra- solet revocare. ~ i n c  f i t ,  ut ejusmodi pec- 
tiam. ~ u a e  Sniritni Sancto, ceu fonti bono- catis imnlicati, Dei eratiam aut nunnuain. . .  
rimi, Irihni lirculiariter i ~ l e t ,  ex n~alitia 
conieniptini al~jicere. Alque hoc est peccare 
inexpiabilitcr, ut juxta Christi verhuin , 
nw in hoc ipso, neque in futuro saeculo 
talis (antique peccati remissio impetretnr. 
llac enim lege nobiscum agit Deus, ut nec 
g ~ l i a m  in terris, neque gloriam in cmlis 
lril~nat aliis , quini qui peccatum detestan- 
tnr ngnilum, et pripter id bonum sihi pro- 
poinint, rectumque eligunt vitae institutum. 
Calerinn in hisce pcccatis, fmnt in 
Spiritum Sanctum , abest tum peccati de- 

. , 
aut r a r i  et z& admodum consequiintiir. 
Pcccatur enim non ex humana inibecillitati: 
vel fragilitate : qnod vocant pcccare in  
Palrem Patrisque polentiam , ut in Petro 
apostolo Cliristum ipsurn negante cerni- 
mus : neque rursus ex ignoranlia, quod est 
peccarc, nt  appcllant, in  Filiuni Filiique 
sapicnliam, sicnt Saulo accidit Ecclesiam 
perseyienli : scd quod longfe gravius est, 
ex n~alignitatc et pervicacia mentis pecca- 
(ur : nt cxeniplum przhent perversissinii 
et obsLiniiliisinii illi pinrisa" 
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S. Persister sciemment et obstinÃ©men dans le crime ; 
6. PersÃ©vÃ©r dans le dÃ©sordr sans songer seulement h en faire 

pÃ©nitenc (II ). 

1. MATTHIEU, XII, 31-32 : Ã C'est pourquoi je vous dis : Tout 
pÃ©ch et tout b lasphhe  sera remis i i u x  hommes; mais le Mas- 
pliÃ¨m contre le Saint-Esprit ne leur sera point remis. - Et 
quiconque aura par16 contre le fils de l'hommc, son pÃ©ch lui sera 
remis; mais si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit, son, pdcld 
ne lui sera remis ni dans le sihcle prbsent ni dans le siÃ¨cl ii 
venir. Ã 

2. MAHC, III, 28-30 : (( Je vous dis en vÃ©rit que tous les 
pÃ©chÃ que les enfants des hommes auront commis, et tous les 
blasphÃ¨me qu'ils auront prof6r&, leur seront remis; - mais si 
quelqu'un blasphkmc contre le Saint-Esprit, il n'en recevra jamais 
le pardon, et il sera coupable d'un p6ck  Ã©ternel - II leur 
dit cela, sur cc qu'ils l'accusaient d'Ãªtr poss6d6 de l'esprit 
impur. Ã 

3. Luc, XII, 10 : Ã Si quelqu'un parle contre le fils de 
l'homme, son pÃ©ch lui sera remis; mais si quelqu'un blasphÃ¨m 
contre le Saint-Esprit, cet aulre11Ã©ch ne lui sera point remis. Ã 

4. MATTHIEU, XXVI , 73-74 : Ã Peu aprÃ¨s ceux qui Ã©taien 
l& s'avancÃ¨ren et dirent A Pierre : AssurÃ©men vous Ãªte aussi 
de ces gens-15, car votre langage mÃªm vous dÃ©cÃ¨l - Alors 
il se mit Ã faire des imprÃ©cations et Ã jurer qu'il ne connaissait 
point cet homme. Ã 

S. Z Tirnothce, Z, 13 : Ã Moi qui Ã©tai auparavant un blas- 
phÃ©mateur un pers6cutcur et un outrageux ennemi de JÃ©sus 
Christ; mais j'ai obtenu misÃ©ricord de Dicu, parce que j'ai fait 
tous ces maux par ignorance, n'ayant point encore la foi. Ã 

Ejusmodi sex recensentiir, ut vulgb qui- 
dem recepta sont  eorurn liaec nomina : 
Przsumptio de miscricordia Dei, vcl de 
impunitate peccati , (lesperalio , agnila; 
veriiatis impugnatio , frati-ruai clmitalis 
invidentia , ohsliunlin et imp~nitentia. 
Significantius autcm mil,  si quis ith nu- 
meret : 

1. Divin3 miscricordi& confuleiiler abuti; 
II. De graliii Dei vel salute su3 prorsi~s 

dcsperare ; 
111. Veritatem religionis adversils suam 

ipsius conscicntiam liosliliter opp ipa rc ;  
IV. Pcrtinaci invidentii concitari gravitrr 

oh alicnai salutis et virtutum fraternaruiii 
succcssunl ; 

V. Obtu'mato animo in crimine scienter pcr- 
sistere ; 

VI. Alisquc p~niteiitia; proposito perversaa 
vil= IiiiC~n l i i i ~ ~ i l l ~ i  l',i~cre : 
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6 .  Actes, IX, 1-2 ; Ã Saul ne respirant encore que menaces 

et qu'exÃ©cution sanguinaires contre les disciples du Seigneur, 
vint trouver le grand-prÃªtre - et lui demanda des lettres pour 
les synagogues de Damas, afin que, s'il trouvait quelques per- 
sonnes de cette religion, hommes ou femmes, il les amenAt pri- 
sonniers & JÃ©rusalem )\ 

1. S. THOMAS d'Aquin, Summ. theol., 2 a  22, q .  14, art. 4 ; 
Ã A l'Ã©gar du pÃ©ch ou blasphÃ¨m contre l'Esprit-Saint, il y 
a trois sentiments. En effet, plusieurs anciens docteurs, savoir, 
saint Athanase, saint Hilaire, saint Ambroise , saint JÃ©rÃ´ et 
saint Chrysostdme (1), disent qu'on pÃ¨ch contre l'Esprit-Saint 
quand on prononce un blasphhme dans lequel l'Esprit-Saint est 
nommÃ© soit qu'on entende par l'Esprit-Saint Dieu lui-mbme pris 
dans son essence, ou la TrinitÃ entiÃ¨r dont chaque personne est 
esprit et saintetÃ© soit qu'on prenne ce r n h e  nom pour le nom 
propre de l'une des trois personnes. Et de cette maniÃ¨r s'ex- 
plique la distinction Ã©tabli dans saint Matthieu (XII, 32) entre 
le blasph4me contre l'Esprit-Saint et le blasphhme contre le fils 
de l'homme. Car parmi les actions de JÃ©sus-Christ il y en avait 
de naturelles A l'homme, telles que celles de manger, de boire, 
et autres semblables, et  d'autres qui requdraient la puissance 
d'unDieu, comme de chasser les dÃ©mons de ressusciter les morts, 
et de faire d'autres prodiges, qu'il opÃ©rai par la vertu de sa di- 
vinitÃ et par l'opÃ©ratio de l'Esprit-Saint, dont il Ã©tai rempli 
quant A son humanitÃ© Or, les Juifs avaient premiÃ¨remen blas- 
phÃ©m contre le fils de l'homme, en rappelant un mangeur et 
Ã§ buveur, un ami des publicains et des gens de mauvaise vie 
(MATTH., XI ,  1 9). Mais ensuite ils en vinrent & blasphÃ©me contre 
le Saint-Esprit, en attribuant au prince des dÃ©mon les prodiges 
que Jdsus-Christ opÃ©rai par la vertu de sa propre divinitÃ et par 
l'opÃ©ratio de l'Esprit-Saint. Et c'est pour ce dernier fait qu'ils 
sont trouvÃ© coupables d'avoir blasphÃ©m contre le Saint-Esprit. 
Autre est l'interpr6tation de saint Augustin, qui dit dans son livre 
de uerbis Dom., Serm. XI,  c. 44,15  et 21, que le blasphÃ¨m ou 

(1) S. Athanase, Tract, par t ie .  super illudMatth., XII, Qui dixerit 
verbum contra Filium ho~ninis; S .  Hilaire, cÃ§n 12 in lllatth.; 
S .  Ambroise, in  Lueam, super illud cap. XII: Qui verbum i n  Spiritum 
Sanctuni dixerit; S .  ChrysostÃ´nie Hom. XLll in Matth.; S .  Jkrbme, in 
Ifattli. X I I .  
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pÃ©ch contre l'Esprit-Saiiil cal l'ili~p~iiikllc'? finale, ce qui a 
lieu quand on persÃ©vÃ¨ jusqu'h la mort dans le pÃ©cli mortel. 
Or, cette sorte de blasphkme ne se commet pas seulement par les 
paroles que proftre la bouche, mais aussi par celles, ou que le cÅ“u 
se dit A lui-mcme, ou quc l'action fait entendre ; et elle se commet 
!ion par un simple acte, mais par des actes multipliÃ©s Entendue de 
x t t e  manicre, la parole contre le Saint-Esprit est appelÃ© de ce 
nom, parce qu'elle s'inscrit en faux contre la rÃ©missio des pÃ©chÃ 
qui s'effectue par l'Esprit-Saint, qui est l'amour du PÃ¨r ct du Fils. 
En cet autre sens, Notre-Seigneur ne faisait pas aux Juifs le re- 
proche de pÃ©che eux-mbes  contre l'Esprit-Saint ; car ils n'Ã©taien 
pas encore rÃ©duit Ã l'htat d'imphitcnce finale ; mais il les aver- 
tissait de prendre garde qu'en parlant comme ils le faisaient, ils 
n'en vinssent h pbchcr contre l'Esprit-Saint. Et c'est ainsi qu'il 
faut entendre ce qui est dit dans saint Marc (III, 29 et 30), of1 
aprÃ¨ avoir rapport6 ces paroles : Quiconque aura blasplihd contre 
l'Esprit-Saint n'en recevra jamais le pardon, etc., 1'EvangÃ©list 
ajoute : Il parlait ainsi, parce qu'ils disaient : II est possÃ©d de l'es- 
prit impur. D'autres enfin (1) entendent encore diffÃ©remmen la 
chose, et disent qu'on pÃ¨ch ou qu'on blasphhme contre l'Esprit- 
Saint, quand on phche contre cc qui lui est appropriÃ© or, ce qui 
est approprih A l'Esprit-Saint, c'est la bontÃ© comme la puis- 
sance est appropriÃ© au Pkrc , et la sagesse au Fils. Ils prÃ©tenden 
en consÃ©qucnc que pÃ©chc par faiblesse, c'est pÃ©che contre le 
PÃ¨re que phcher par ignorance, c'est pÃ©che contre le Fils; 
enfin, que pbcher par malice, en faisant le mal par choix, de la 
manikre que nous avons expliquÃ© (43 28, q. 78, art. 1 et 3), 
c'est p6chcr contre lc Saint-Esprit,. Et c'est ce qui a lieu de deux 
faÃ§on diffÃ©rente : l0  quand on chde au penchant de l'habitude 
vicieuse appelke malice; et en ce premier sens, pÃ©clie par ma- 
lice cc n'est pas la mÃªm cliosc que pÃ©che contrc l'Esprit-Saint; 
2' quand on repousse et qu'on 6carte par mhpris cc qui aurait 
pu empkher la volontÃ de faire choix, du mal, comme quand on 
repousse l'espÃ©ranc par le dÃ©sespoir la crainte par la prÃ© 
somption, et ainsi du reste, comme nous le dirons plus bas 
(art. suiv., ct q. XX et XXI). Or les choses, quelles qu'elles 
soient, qui nous empCchent de faire choix du pÃ©chÃ sont encore 
des effets de l'Esprit-Saint ; et par conskquent pÃ©che de la sorte 
par malice, c'est pÃ©che contre le Saint-Esprit. Ã 

(1) Ce sentiment etait celui - de - Pierre Lombard. 



2, Le mbme, ibidem, art. 2 : Ã Suivant la troisiÃ¨m acception 
donnÃ© tout-&-l'heure au pÃ©ch contre l'Esprit-Saint, il convient 
de distinguer six pÃ©chÃ de cette espÃ¨ce savoir : le dbsespoir, la 
prÃ©somption l'impÃ©nitence l'obstination, la rksistance Ã la v6- 
riiÃ connuc, et l'envie des grAces que Dieu accorde Ã nos frkrcs : 
pÃ©chÃ qu'on distingue entre eux d'aprÃ¨ le mode de rÃ©pulsio 
ou (le m6pris qu'ils supposent des choses qui peuvent empÃªche 
l'homme de faire choix du pÃ©chÃ Et les choses de cette nature 
se rapportent , soit au jugement de Dieu , soit Ã ses dons, soit au 
@ci16 lui-mÃ¨me Car l'homme est dÃ©tourn de faire choix du 
p4ch6 par la considÃ©ratio du jugement de Dieu, qui rÃ©uni la 
justice A la misÃ©ricorde et par l'esp6rance, qui rÃ©sult de la 
considÃ©ratio de la misÃ©ricorde dont l'office est de remettre les 
p6chÃ© et de r6compenser les vertus. Or, l'espÃ©ranc est dÃ©truit 
par le dÃ©sespoi (1). L'homme est encore dÃ©tourn du pÃ©ch par 
la crainte qui naÃ® de la considkration de la justice divine, dont 
l'office Ã son tour est de punir les pÃ©chÃ ; or, la crainte est dÃ©truit 
par la prÃ©somption quand on prÃ©sume par exemple, qu'on peut 
obtenir la gloire sans les mÃ©rites ou le pardon sans le repentir. 
Maintenant, les dons de Dieu qui nous retirent du pÃ©ch sont au 
nombre de deux : l'un est l'adhÃ©sio Ã la vÃ©rit connue, et cette 
adhbsion a pour contraire la rÃ©sistanc a la vÃ©rit connue, comme 
quand quelqu'un combat contre la vÃ©rit de la foi connue de lui 
comme telle, afin de pÃ©clie plus librement; l'autre est le secours 
de la griÃ®c intÃ©rieure qui a pour contraire l'envie porlÃ© aux 
grÃ»ce que reÃ§oiven les autres; comme quand on porte envie non- 
seulement A la personne de son prochain, mais encore au progrÃ¨ 
que la griÃ®c de Dieu fait dans le monde. Relativement au pÃ©ch 
considÃ©r en lui-mÃªme il y a deux choses qui peuvent en retirer 
celui qui l'a commis : l'une est le dÃ©sordr et la turpitude de l'acte 
dont il s'est rendu coupable, considÃ©ratio qui d'ordinaire nous 
porte 6 nous repentir de nos pÃ©chÃ© Et elle a pour contraire 
I';tnpÃ©nitcnce non pas celle qui consiste Ã rester dans le pÃ©ch 
jusqu'Ã la mort, comme on l'expliquait plus haut (2) ; car prise 
dans ce sens, ce ne serait pas un pÃ©ch spÃ©cial mais une cir- 
constance du pÃ©ch en quelque sorte; ce qu'on entend ici par 
impÃ©nitence c'est la rÃ©solutio oÃ quelqu'un serait de ne pas se 

(1) Le dÃ©sespoi nous persuade qu'il nous est impossible d'obtenir le 
pardon de nos pcchÃ©s 

(2) D'aprhs le sentiment de saint Augustin, dont on a parlÃ dans l'ar- 
ticle prÃ©cedeni pages 123 et 126. 
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repentir. L'autre chose qui s? trouve dans le pÃ©ch et qui peut 
servir h en dÃ©tourner c'est le peu de valeur comme le peu de 
durÃ© du bien qu'on y cherche, ainsi que le tÃ©moignen ces 
paroles de l'Ap6trc (Rom. ,  VI, 21 ), 2 Quel fruit avez-vous retid 
alors des choses dont vous rotyissez maintenant? Celte dernibre 
considÃ©ratio a pour effet ordinaire de nous engager Ã ne pas 
persister dans le pÃ©chÃ niais cet effet mÃªm est dÃ©trui par 
i'obstination, qui existe dcs-fors qu'on s'aff'ermit dans la rÃ©solu 
tion de persÃ©vfirc dans le mal. Le ProphÃ¨t (JER.,  VIII, 6) parle 
de l'une et de l'autre de ces deux dispositions perverses, lorsqu'il 
dit : II  n'y a personne qui fasse phitence de son pÃ©ch en  disant: 
Qu'ai-je fait? voilh pour la premiÃ¨re et lorsqu'il ajoute : h 
courent tous O& leur passion les c~nporte, comme un cheval qui court 
avec impÃ©tuosil a n  combat : voilh pour la seconde. Ã 

3. Ibidem, art. 3 Ã Suivant les diverses acceptions qu'on donne 
au p6chÃ contre l'Esprit-Saint, les maniÃ¨re d'expliquer comment 
il est irrÃ©missibl sont diffhntes. En effet, si l'on entend par ce 
p6chÃ contre l'Esprit-Saint l'impÃ©nitenc finale, on dit alors qu'il 
est irrÃ©missible parce que Dicu ne lc remet en aucune manihre. 
Car le p6chÃ mortel dans leqncl l'homme persÃ©vÃ¨ jusqu'ii la 
mort n'Ã©tan pas remis en cette vie par la pÃ©nitence ne le sera 
pas non plus dans l'autre. -Dans les deux autres acceptions, on 
le dit irrÃ©missible non parce qu'il ne peut Ãªtr remis d'aucune 
maniÃ¨r (1), mais parce qu'en tant qu'on le considÃ¨r en lui- 
mÃªme il ne mtri te aucunement d';ire remis. Et cela sous deux 
rapports : 1' sous le rapport de la peine; car celui qui pÃ¨ch par 
ignorance ou par faiblesse mÃ©rit un chAtiment moindre b pro- 
portion, i1u lieu que celui qui pÃ¨ch par une malice rÃ©flÃ©ch n'a 
pasd'cxcuse qui puisse engager sonluge li diminuer son chhtiment.' 
De meme, celui qui blasphÃ©mai contre le fils de l'homme dans un 
temps oÃ sa divinil6 n'avait pas encore kt6 rÃ©vÃ©l , pouvait avoir 
une sorte d'cxcuse il cause de l'intirmitÃ de la chair qu'il voyait 
en lui ,  et mkritait par-lii m h e  une peine moins sÃ©vÃ¨r Mais 
celui qui blasphhait la Divinitk elle-mÃªme en altribuant au 
dÃ©mo les euvrcs de l'Esprit-Saint, n'avait pas d'excuse qui pÃ¹ 
lui mÃ©rite quelque indulgence. C'est pourquoi, d'apres l'cxpli- 
cation qu'en donne saint Jean Chrysoslbnle (Zfom. XLU M 

(1) On ne pourrait avancer, sans cire hÃ©rhtique qu'il y a des faulei 
absolument irrÃ¨missibles Ce serait l'erreur des novaliens, qui preten- 
daient que I'Eglise n'avait pas le pouvoir de remettre par l'absolution 
certains crimes. 
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Natth.), ce pkchÃ n'a Ã©t remis aux Juifs ni en cette vie ni en 
l'autre; car ils ont souffert pour l'expier les chktiments que les 
Romains leur ont infligÃ© ici-bas, et les peines de l'enfer dans 
l'autre vie. Saint Athanase (Tract. super illud Matth. XII, Qui- 
c ~ m q u e  dixerit cerbum) cite aussi pour exemple leurs ancÃªtres qui 
d'abord s'Ã©levÃ¨re contre MoÃ¯s & cause de la disette d'eau et de 
pain qu'ils Ã©prouvaient premiers murmures que Dieu supporta 
paliemment, parce qu'ils avaient pour excuse l'infirmitb de la 
chair; mais qui ensuite pÃ©chÃ¨re plus griÃ¨vemen en blasphÃ© 
mant contre l'Esprit-Saint, lorsqu'ils attribuÃ¨ren Ã une idole les 
bienfaits de Dieu qui les avait tirÃ© de I'Egypte, et qu'ils dirent : 
Voila, IsraÃ«l vos dieux qui vous ont tirÃ de la terre d'Egypte. C'est 
pourquoi non-seulement le Seigneur les fil punir temporellement, 
en permettant que vingt-trois mille d'entre eux pÃ©rissen dans ce 
m h c  jour; mais encore il les menaÃ§ des chiÃ®timent & venir par 
ces paroles : Au jour de la vengeance je visiterai ce pÃ©ch qu'ils ont 
commis (Exod., X X X I I ) .  - 2 O  On peut entendre que ce pÃ©ch 
est irrbmissible quant & la faute, comme on dit d'une maladie 
qu'elle est incurable en elle-meme, lorsqu'elle neutralise ce qui 
pourrait la guÃ©ri ; par exemple, si le mal Ole h la nature toute 
saforce, ou s'il produit le dÃ©goÃ de toute espÃ¨c d'aliments et de 
remtdcs , quoique Dieu aprÃ¨ tout puisse toujours guÃ©ri celui 
qui en est atteint. De mÃªme on dit que le pÃ©ch contre l'Esprit- 
Saint est irrÃ©missibl de sa nature, en tant qu'il repousse les 
moyens par lesquels s'obtient la rÃ©missio des pÃ©cliÃ© quoiqu'il 
ne soit pas un obstacle invincible la toute-puissance et & la 
misÃ©ricord de Dieu, qui guÃ©ri quelquefois en quelque sorte 
miraculeusement ceux qui se trouvent atteints de cette maladie 
spirituelle. Ã 

4. S. GR~GOIRE-LE-GRAND, M o r a l h  in Job Lib. XXV, c. i 6 : ' 
K Le ptcliÃ se commet en trois manieres, savoir par ignorance, 
ou par faiblesse, ou de propos dÃ©libÃ©r Le pÃ©ch commis par 
fi~iiblesse est plus grand que celui qui se commet par ignorance; 
mais celui qui se fait de propos dÃ©libÃ© est encore bien plus cri- 
minel. Saint Paul avait pÃ©cli par ignorance quand il disait : Moi, 
qui Ã©tai auparavant un blasphÃ©mateur un persÃ©cuteur et un ovi- 
frageux ennemi de son Eglise; mais j'ai trowd misÃ©ricorde parce 
que j'ai fait tous ces maux dans l'ignorance, n'ayant point la foi 
(1 Tim., 1, 13). 

n Saint Pierre pÃ©ch par faiblesse, lorsque la voix d'une 
simple fille &branla toute la vigueur de cette foi, qu'il avait si' 

I V *  9 
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hautement confessÃ© devant le Seigneur, et qu'il renia de bouche 
son Dieu, qu'il reconnaissait dans le fond de son coeur. Mais 
comme ces pkliÃ© d'ignorance et de faiblesse sont d'autant plus 
faciles & clÃ¯acer que ce n'est pas d'une volontb pleine et en- 
t i hc  qu'on les commet, saint Paul corrigea facilement par les lu- 
micros que la foi lui donna, le mal que son ignorance lui avait 
fait faire; et saint Pierre ratlermit bientÃ´ par la vertu de ses 
larmes la racine de sa foi, devenue chancelante et connue toute 
dessÃ©chÃ par son p6cliÃ© 

Ã Mais ceux-lh pbchkrcnt de propos dÃ©libÃ©r dont le Seigneur 
dit dans l'Evangile : Si je n'Ã©tai pas venu, et que j e  ne leur e u w  
pas parld, ils n'auraient point de pÃ©chÃ mais miWnnnt  ils n'ont 
point d'excuse de leur pÃ©ch (JoAN., XV, 22). Et un peu aprÃ¨ : 
Mais maintenant ils les ont vues mes ~uvres ,  et ils ont haÃ et mi 
et mon pÃ¨r (JoAN., XV, 2 4 ) .  Or, il y a bien de la diffÃ©renc 
entre ne pas faire le bien, ct haÃ¯ le docteur mÃªm qui l'enseigne; 
comme il y en a aussi entre les pkhÃ© qui se font par prÃ©cipi 
tation, ct ceux qui se commettent de propos dÃ©libÃ©r Car il 
arrive quelqucfois qu'on commette un pichÃ par prÃ©cipitation et 
qu'on le condamne ensuite par le conseil et la rÃ©flexio de la 
volontb. Il peut se faire qu'aimant le bien, notre faiblesse nous 
empkhc de l'accomplir; mais pÃ©che de propos dÃ©libÃ©r c'est 
ne pas faire le bien, ni mÃªm l'aimer. Ainsi, comme c'est qucl- 
quefois un plus grand mal d'aimer le p6chb que de le commettre, 
c'est aussi un crime bien plus Ã©norm de haÃ¯ la justice, que de 
manquer la pratiquer. 

Ã Or, il y en a dans l'Eglise , qui non-seulement ne font pas le 
bien, mais qui vont mbme jusqu'h cet excÃ¨ de combattre et 
de dÃ©teste dans les autres la verlu qu'ils nÃ©gligen de pratiquer. 
Ces personnes ne p2chent pas seulcment par ignorance ou par 
faiblesse, mais avec dessein et d'une volonth dÃ©lib6rÃ© puisque, 
s'ils avaient la volontb de faire le bien, et que cc ne fÃ» que par 
faiblesse ou par impuissance qu'ils manquasent de l'accomplir, 
ils aimeraient au moins dans les autres ce qu'ils ne font pas. Et 
si seulcment ils s'y porlaicnt de volontÃ et par leurs dÃ©sirs ils 
seraient bien Ã©loignd de le haÃ¯ dans ceux qu'ils voient le prati- 
quer; mais comme, malgrÃ la connaissance qu'ils cn ont reÃ§ue 
ils n'en tiennent nul compte dans leur conduite personnelle 
et le pers6cutent mCme dans les autres, l'Ecriture dit fort bien 
ici, en voulant dÃ©signe les gens de ce caractÃ¨r : Ils se sont 
comme de propos dÃ©libÃ© retirÃ© de lui ( J O B ,  XXXIV, 27) ; et 
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c'est encore pour cela qu'elle ajoute : Et ils n'ont pas voulu 
mpwidre toutes ses voies (ibidem). Elle ne dit pas qu'ils n'ont 
pas la force de les entendre, mais qu'ils n'ont pas voulu les en- 
frtidrc, parce qu'on dÃ©daign souvent d'apprendre ce qu'on ne 
veut pas se mettre en peine de faire. Car, comme il est dit dans 
I'Evangile que le serviteur qui aura su la volontÃ de son majtre, et 
q ~ i  danmoins ne se sera pus tenu pr4tJ et n'aura pas fait ce qu'il 
dÃ©sirai de lui, sera battu rudementJ mais que celui qui n'aura pas 
su sa volontÃ© et qui aura fait des choses dignes de cl~itiment, sera 
mohs sdcÃ r̈emen cldtiÃ© ces malheureux s'imaginent trouver dans 
l'ignorance un prhtexte pour pÃ©che impunÃ©ment Comme ils sont 
twl plonghs dans le nuage Ã©pai de l'orgueil, ils ne discernent pas 
la diffÃ©renc qu'il y a entre ne savoir pas, et ne vouloir pas savoir. 
Ne savoir point, c'est ignorance; mais ne vouloir pas savoir, c'est 
un pur orgueil. Et ils peuvent d'autant moins allÃ©gue pour excuse 
l'ignoranceoi~ ils sont de la vÃ©ritÃ qu'elle se prÃ©sent tl leurs yeux 
mlme malgr6 eux sans qu'ils puissent Ã©vite de la connaÃ®tre Ã 

Question III. 

Quelle est la sorte de prÃ©somptio qui constitue le pÃ©ch contre 
l'Esprit-Saint ? 

C'cst celle qui rend l'homme confiant dans la misbricorde de 
Dieu au point de lui faire oublier sa justice, et qui par consÃ©quen 
lui dte lii crainte de Dieu en mÃªm temps qu'elle lui inspire la 
hardiesse de pÃ©cher 

C'cst ici le pÃ©ch de beaucoup de personnes de nos jours, qui, 
se contentant d'avoir en JÃ©sus-Chris une foi stÃ©rile croupissent 
comme de vils animaux dans l'ordure de leurs pÃ©cli6s et osent 
non-seulement s'assurer Ã eux-mÃªme le salut, mais l'assurer 
aussi aux autres, pourvu qu'on mette sa confiance dans les mÃ© 
rites de JÃ©sus-Chris e t  dans la grAce de Dieu apprÃ©hendÃ par 
la foi, quelque peu de soin qu'on ait d'ailleurs de produire des 
fruits de pÃ©nitence C'est aux gens de cette espÃ¨c que s'adresse 
i'apostrophe suivante de saint Paul, ce docteur des nations dans 
la foi et dans la vÃ©rit : Est-ce que vous mÃ©prise les richesses de 
la bmild de Dieu, de sa patience et de sa longue tolÃ©rance Igmrez- 
vous que sa douceur vous inv i te  h la pÃ©nitence 

C'est pourquoi le meme Apbtre, bien loin de prÃ©conise la foi 
comme suffisant toute seule pour le salut, ordonne dans un 
autre endroit ti tous les fidÃ¨le de travailler h leur salut avec 
crainte et tremblement; et si d'ailleurs il recommande la foi, ce 



n'est pas une foi oisive et morte, comme l'appelle saint Jacques, 
mais une foi vive et agissante, qui opÃ¨r par la charitÃ© 

C'est contre cet Ã©norm pÃ©ch que sont dirigÃ©e ces .malÃ©dic 
tions que nous lisons dans l'EcclÃ©siastiqu : Ne soyez point sam 
crainte au sujet de l'offense qui vous a dtd remise, et n'ajoutezpaf 
pÃ©clk sur pdclzÃ© Ne diles pas : La misÃ©ricord de Dieu est grande; 
il aura pitiÃ du, qrand nombre de mes pÃ©clds Car son indignation 
est prompte, aussi bien que sa misÃ©ricorde et il regarde les pÃ©cheur 
dans sa colÃ¨re C'est donc avec justice que le ProphÃ¨t dit A son 
tour : Je chanterai. Seigneur, devant vous votre misÃ©ricord et votre 
justice. Et ailleurs : La majestÃ du Roi Ã©clat dans son amour pour 
la justice (III). 

4 .  JOEL, 1, 17 : Ã Los grains sont pourris sous la glhbe qui 
les couvre; les greniers ont Ã©t dÃ©truit et les magasins ruinÃ©s 
parce que le froment a 6th frappÃ de stÃ©rilit par la sÃ©cheresse Ã 

2. II PIERRE, II, 18-19 : Ã Car tenant des discours pleins 
d'insolence et de folie, ils amorcent par les passions de la chair 
et les voluptÃ© sensuelles ceux qui peu de temps auparavant 
s'Ã©taien sÃ©parÃ des personnes attachkes & l'erreur, - leur 
promettant la libertÃ© tandis qu'ils sont eux-mÃªme esclaves de 
la corruption. Ã 

3.  EcclÃ©siaste VIII ,  14 : (G Il y a des impies qui vivent dans 
la sÃ©curitÃ comme s'ils avaient fait des ccuvrcs de justice. Ã 

III. 

@senam przsumptio facit peccatum 
in Spirituin Sancfum? 

Ea,  q u a  liominem sola Dei misericordia 
confidenlem, et ad peccandum audacem 
facit, sepusita videlicet ac objecta omni 
justitia tirnorisque divini ralione. 

Et sic san6 pecc.int Iiodie complures, 
qui sola flde in Chrisluni sibi blandientes, 
vel in mediis peccatorum sordibus, ut ju- 
menla, cornputrescunt, nec sibi solÃ¹r , 
sedaliisitidem polliceri audent securilatem, 
modo meritis Cliristi et Dei gratine per fideni 
apprehensa fidant , quantuuivis inleriin 
pÅ“nitenti fructus negligantur. Horum 
verb singulis acclamat geiiliurn doclor in 
fide et vcritate Paulus : An dinifias, 
tnquit, bonitalis Dei, et p a t i r n l f . ~ ,  ri 

lo~tganfmitatis conteinnis ? Ignoras quo- 
niam benipzitas Dei ad pÅ“tlitcntia ta 
actducit ? Qnamobrem idem Paulus iililii 
Eden solam adeb jactari non vult, ut etiiini 
crcilenlcs omncs jubeat cum metu ac Ire- 
mom saInleni suam operari, fidemqnecom- 
mendal, non morlnan~etoliosam~ut Jacobin 
vocat, sed vivani et elliciice~~, qua; {HT 
cliarilaleni Ivgilimk operalur. Conira liot 
enorrne peccatum sic Ecclesiasticus clamai: 
De propiliaIo peccnIo noii esse sine Wu, 
neque adjicias peccatum super peccatum. 
Et ne (liens : Miseratio Domini W M M  
es t ,  miillitudi~iis peccalorititt menrum 
misereltittir. Misericorclin eniin et irfl ab 
il10 cilb proxitnant , et in 1)eccalores ira 
illitts rcspicil. lieclii igilur Proplulh : 
~~Iisericordiam et judicium caniabo libi, 
Domine. Tm alibi : 17ottor Refiisjtniiciun 
11iI;gil. 



4. Luc, III, 8-9 : a Faites donc de dignes fruits de pÃ©nitence 
et n'allcz pas dire : Nous avons Abraham pour p&e; car je 
vous (Iklarc que Dieu peut faire naÃ®tr de ces pierres memes 
des enfants Abraham. - La coignÃ© est dÃ©j h la racine des 
arbres; tout arbre donc qui ne porte pas de bons fruits sera 
coup6 et jet6 au feu. Ã 

5. Id., X I I I ,  5 : Ã Si vous ne faites pÃ©nitence vous pÃ©rire tous 
de la m h e  maniÃ¨re Ã 

6. MATTHIEU, 111, 8-10 : Ã Faites donc de dignes fruits de 
$nitcnce, etc. - Tout arbre qui ne produit pas de bons fruits 
sera coupÃ et jetÃ au feu. Ã 

7. Actes, XXVI, 20 : Ã Mais j'annonÃ§a d'abord ii ceux de 
Damas et de JÃ©rusale et dans toute la JudÃ©e et ensuite aux 
gentils, qu'ils fissent pÃ©nitenc et se convertissent en faisant de 
dignes Å“uvre de pÃ©nitence Ã 

8. EcclÃ©siastique II, 22 : Ã Si nous ne faisons pÃ©nitence nous 
tomberons dans les mains du Seigneur : chose tout autrement 
d craindre pour nous que de tomber dans les mains des hommes. Ã 

9. Roniains, 11, 4-6 : Ã Est-ce que vous mÃ©prise les richesses 
de sa bontb , de sa patience et de sa longue tolÃ©rance Ignorez- 
vous que la bontÃ de Dieu vous invite Ã la pÃ©nitence - Et 
cependant, par votre duret6 et par l'impÃ©nitenc de votre cÅ“ur 
TOUS vous amassez un trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de la colÃ¨r 
et de la manifestation du juste jugement de Dieu, - qui rendra 
i chacun selon ses Å“uvres Ã 

10. EcclÃ©siaste V I I I ,  44-43 : Ã Parce que la sentence de 
condamnalion n'est pas immÃ©diatemen portÃ© contre ceux qui 
font le mal, les enfants des hommes commettent le crime sans 
aucune crainte. - Mais cette patience mÃªm avec laquelle le 
$cheur est souffert aprks avoir cent fois prÃ©variquÃ m'a fait 
connaÃ®tr que des biens sont rÃ©servÃ A ceux qui craignent Dieu 
et qui rÃ©vÃ¨re sa prÃ©sence - Nul bien pour l'impie; ( Dieu) 
abrtgera ses jours ; ceux qui ne craignent pas la face du Seigneur 
passeront comme l'ombre. 

I I .  EcclÃ©siastique XV, 21-22 : M II (Dieu) n'a commandÃ ii 
personnc de faire le mal, et il n'a donnÃ Ã personnc la licence de 
pÃ©ch ; - car il ne se plaÃ® point Ã avoir un grand nombre 
d'enfants infidÃ¨le et inutiles. Ã 

12. S Corinthiens, XlII,  1-3 : Ã Quand je parlerais toutes les 
langues des hommes et  des anges memes, si je n'avais point la 
chante, je serais comme un airain sonnant ou un~cymb: i :c  
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retentissante. - El quand j'aurais le don de prophÃ©tie que je 
pÃ©nÃ©trera tous les mystbres, et que je possÃ©derai toutes les 
sciences, et quand j'aurais toute la foi possible, au point de 
transporter les montagnes, si je n'avais point la charitÃ© je ne 
serais rien. - Et quand j'aurais distribuÃ© etc. a 

43. Philippiens, I I ,  12 : Ã Ainsi, mes trÃ¨s-cher frkres, 
comme vous avez toujours Ã©t obtissants, ayez soin, non- 
seulement lorsque je suis prÃ©sen parmi vous, mais encore plus 
tandis que je suis absent, de travailler ii votre salut avec crainte 
e t  tremblement. Ã 

14. Psaume II, il : Ã Servez le Seigneur avec crainte, et 
rÃ©jouissez-vou devant lui avec une sainte frayeur. Ã 

1 S. Proverbes, XXVIJJ,  \b : K Heureux l'homme qui est tou- 
jours dans la crainte ; mais celui (lui a le cÅ“u endurci se prÃ©ci 
pitera dans le mal. Ã 

46. Romains, XI, 20-21 : (( Pour vous, vous demeurez 
fermes dans votre foi; mais prenez garde de vous Ã©lever tenez- 
vous plutÃ´ dans la crainte. - Car si Dieu, etc. Ã 

17. I Corinthiens, IV, 4 : a Car encore que ma conscience ne 
me reproche rien, je ne suis pas justifie pour cela. Ã 

18. IImf ., X, 12 : a Que celui qui croit Ãªtr debout , prenne 
bien garde dc tomber. Ã 

19. JACQUES, II , 4 4-26 : Ã Mes frkres , que servira-t-il h un 
homme de dire qu'il a la foi, s'il n'a pas les ~ u v r e s ?  La foi 
pourra-t-eh le sauver? - Si un de vos frkres ou une de vos 
sÅ“ur n'ont ni de quoi se vÃªtir ni ce qui leur est nbcessaire 
chaque jour pour vivre, - et que quelqu'un d'entre vous leur 
dise : Allez en paix, prÃ©servez-vou du froid et de la faim, sans 
leur donner cependant de quoi satisfaire A leurs besoins, h quoi 
serviront vos paroles? - Ainsi la foi qui n'est pas accompagnÃ© 
des Å“uvre est morte en elle-mÃªme - De sorte qu'on pourra 
dire : Vous avez la foi, et moi j'ai les Å“uvres montrez-moi 
votre foi que les Å“uvre n'accompagnent pas, et moi je vous 
montrerai ma foi par mes Å“uvres - Vous croyez qu'il n'y a 
qu'un Dieu ; vous faites bien; mais les dÃ©mon le croient aussi, 
et ils tremblent. - Or voulcz-vous savoir, homme vain, que la 
foi sans les Å“uvre est morte? - Votre pÃ¨r Abraliam ne f u t 4  
pas justifiÃ par les Å“uvres lorsqu'il offrit son fils Isaac sur 
l'autel? - Voyez-vous comme sa foi coopÃ©rai Ã ses Å“uvres et 
comme ce fut de ses Å“uvre qu'elle reÃ§u sa perfection? - Ainsi 
fut accomplie cette parole de SEcriture : Abraham crut ce que 
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Dieu lui avait dit, et sa foi lui fut imputÃ© ti justice, et il fut 
appel4 ami de Dieu. - Vous voyez donc que l'homme est jus- 
lifiÃ par les Å“uvres et non par la foi seule. -Rahab aussi, cette 
femme dÃ©bauchÃ© ne fut-elle pas de meme justifiee par ses 
Å“uvrcs en recevant chez elle les espions, et les renvoyant par 
un autre chemin? Car comme le corps est morl lorsqu'il est sans 
h e ,  ainsi la foi sans les Å“uvrc est morte en elle-mÃªme Ã 

20. Galates, V, 6 : Ã Car en JÃ©sus-Christ ni la circoncision 
ni l'incirconeision ne servent de rien, mais seulement la foi qui 
agit par la charitÃ© Ã 

21. EcclÃ©siastique V, 4-9 : Ã Ne dites pas : J'ai pÃ©chÃ et que 
n'en est-il revenu de funeste? Car le TrCs-Haut est lent & punir 
les crimes. -Ne soyez pas sans crainte au sujet de l'offense qui 
vous a 616 remise, et  n'ajoutez pas pÃ©ch sur pÃ©chÃ -Ne dites 
pas : La misÃ©ricord de Dieu est grande; il aura pitiÃ de la 
multitude de mes pÃ©chÃ© - Car son indignation est prompte 
aussi bien que sa misÃ©ricorde et il regarde les pÃ©cheur dans sa 
colÃ r̈e - Ne diffÃ©re point vous convertir au Seigneur, et ne 
remcitez pas pour cela d'un jour h l'autre : - Car sa colÃ¨r 
Ã©clater tout-Ã -cou , et il vous perdra au jour de la vengeance. Ã 

22, EccfÃ©siaste IX, 1-3 : tt Les justes et les sages, et toutes 
leurs Ã•uvres sont dans la main de Dieu; et cependant l'homme 
ne sait s'il est digne d'amour ou de haine. - Toutes choses 
sont incertaines et rÃ©serv& pour l'avenir; tout arrive Ã©galemen 
au juste et Ã l'impie, au bon et au mÃ©chant au pur et A l'impur, 
h celui qui immole des victimes et ti celui qui mÃ©pris les sacri- 
fices; l'innocent est traitÃ 'comme le pÃ©cheur et  le parjure 
comme celui qui respecte les serments. - Ce qu'il y a de plus 
ficheux dans tout ce qui se passe sous le soleil, c'est que les 
mÃ̈me choses arrivent Ã tous; de lÃ vient que les cÅ“ur des 
enfants des hommes sont remplis de malice et d'une sotte 
prÃ©somptio pendant toute leur vie, aprÃ¨ quoi ils descendent 
parmi les morts. Ã 

23. Psaume C, 4 : (( Je chanterai, Seigneur, devant vous 
votre misÃ©ricord et votre justice. Ã 

24. Ps. XCVIII, 4 : Ã Ce roi puissant (l'Eterne1) chÃ©ri la 
justice; vous avez Ã©tabli Seigneur, des lois pleines de droiture; 
vous avez rendu des jugements Ã©quitable parmi les enfants de 
Jacob. ni 
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4.  S. GRÃ‰GOIRE-LEGRAND in caput tei'lium 1 i b ~ i  1 Regum, sur 
ces paroles, D o ~ n i n w  est; quod bomim est in oculis suis, faciat : 
Ã Z/ est le muÃ®tre qu'il fasse ce qui est bon Ã ses yeux. Celui qui 
n'examinera que superficiellement cette rÃ©pons d'IIÃ©l , trouvera 
qu'il aura rÃ©pond avec autant de sagesse que d'humilitÃ© mais 
si on veut bien l'approfondir, on n'y trouvera qu'une humilil4 
fausse. HÃ©l aurait 6th vÃ©ritablemen humble, s'il s'&tait mis en 
devoir de rÃ©pare la faute qui lui Ctait reprochÃ©e 011 ! qu'iidi 
trouve d'imitateurs dans tous ces hommes, qui lisant tous les 
jours dans les saintes lettres les menaces que Dieu fait aux 
pÃ©cheur et qu'ils sentent qu'ils ont encourues, ne craignent pas 
de les braver par la crainte qu'ils ont de d6plairc aux hommes, 
mcnagcnt les hommes de peur de les trouver implacables , et ne 
se gÃªnen pas d'olÃ¯ense Dieu, qu'ils comptent trouver toujours 
indulgent! Mais une confiance aussi dÃ©raisonnabl provoque les 
vengeances de Dieu, plutÃ´ que d'attirer ses misÃ©ricordes Car 
dans la bouche d'un pÃ©cheu imp6ni'icnl et d6icrminÃ ne pas 
changer de vie, que signifient ces paroles, II  est le mahe, 
i/ti,'il fasse ce qui est bon Ã ses yeux,  sinon une confiance prÃ©somp 
tueuse dans la mishicorde d'un Dieu qui n'ordonne rien qu'avec 
sagesse? Or, pour que cette confiance n'ait pas un tel dkfaut, 
il faut qu'en mÃªm temps on rÃ©par par la phitence et qu'on efface 
par ses larmes la faute dont on espÃ¨r le pardon. Ainsi donc 
prÃ©sumer tout en continuant A pÃ©cher de la clÃ©menc de son 
CrÃ©ateur c'est s'exposer ii Ãªtr englouti dans l'abÃ®m profond de 
la justice divine. Je le rbpkte, prbsumcr de la misbricordÃ de 
Dieu, sans se purifier par la pÃ©nitenc des pÃ©chÃ commis, c'est 
courir les risques d'un jugement sÃ©vÃ¨ et rigoureux. Lors donc 
que nous citons Hdi comme exemple des prbdicatcurs coupables, 
nous ne faisons pas envisager uniquement la faute de sa molle 
indulgence, mais aussi la t6mÃ©rit de sa condance aprÃ¨ sa faute 
commise. Car, tandis qu'il aurait pu apaiser le courroux divin 
par l'humilitÃ de son repentir, il encourut le chAtiment que lui 
meritait sa faute , en nÃ©gligean de mettre h profit l'avertissc- 
ment qu'il avait reÃ§u Si d'un cÃ´t Dieu est la justice et l'CquitÃ 
mCme, il est de l'autre, d'aprÃ¨ la foi des peuples, surabon- 
(laminent mis6ricordieux. C'est ce qui a fait dire au Prophhte : 
Ses misÃ©ricorde sont au-dessus de ses ouvrages ( P S .  CXLIV, 9 ) .  
De lit viciil, qu'uprks avoir mcnaeC par le prophkte Jonas les 
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AÃ¯nivite d'une ruine entiÃ¨re il accorda it leur repentir le salut de 
leur ville (JoN., III, 4 et suiv.). De lit vient encore, qu'il 
pridit d'abord au roi EzÃ©chia par la bouche de son prophÃ¨t la 
mort qui devait 6tre la peine de la vanitÃ de ce roi, et qu'ensuite 
te roi, qu'effraya une semblable prÃ©diction ayant rÃ©pand 
(levant le Seigneur les larmes d'un repentir sinchre, eut le 
bonheur d'Ã©chapper par les moyens que la crainte lui fit prendre, 
il la mort qu'il avait mÃ©ritÃ© Et le Seigneur n'avait41 pas promis1 
d'abord ti HÃ©l que sa maison et celle de son pÃ¨r servirait tou- 
jours en sa prÃ©sence Et cependant, ce mÃªm Dieu qui avait 
assurÃ la maison de ce pontife de sa protection tant qu'elle lui 
avait Ã©t fidÃ¨le la rÃ©prouv ti la fin au point de dire h son 
sujet : Mais maintenant je suis bien Ã©loign de cette pensie 
(1 Reg., II,  30). Si donc Dieu peut rÃ©voque ses promesses A 
l'isard de ceux qui, en se pervertissant, s'en rendent indignes, 
A combien plus forte raison arrbtera-t-il les effets de ses menaces, 
lorsque se montreront convertis Ã ses yeux ceux Ã qui leurs 
prCc6dentes iniquitÃ© auront attirÃ d'abord l'annonce de ses 
vengeances? Que pourrons-nous donc allcguer pour notre excuse, 
nous, qui commettons tous les jours de nouveaux crimes, et n'en 
sommes pas moins tranquilles sur notre sort h venir? Cette 
dcuritÃ mÃ¨m dans laquelle nous nous entretenons par rapport 

la sÃ©v6rit des jugements de Dieu, est ce qui doit nous inspirer 
le plus de crainte. , puisque nous voyons une sÃ©curit semblable 
dans ce n~alheurenx pontife, aprÃ¨ mÃªm que sa nÃ©gligenc 
l'eut rendu l'objet de l'anathkme cÃ©leste Ã 

2. Le mÃ¨me M o r a h n  in Job lib. XXXIII, c. 18 (al. 7) : 
N Notre RÃ©dempteu est bon et juste; mais il ne faut pas dire, 
pour pÃ©che plus librement : Puisqu'il est bon, il me pardonnera si 
je pÃ¨che ni aprÃ¨ avoir pÃ©ch : Puisqu'il est juste, je n'ai pas lieu 
d'espÃ©re qu'il me pardonnera. Car Dieu pardonne les crimes 
lorsqu'on les pleure ; mais on doit craindre de commettre ce qu'on 
n'cst pas assurÃ de pouvoir pleurer assez dignement. Il faut 
redouter la justice de Dieu avant de pÃ©cher mais aprÃ¨ qu'on 
il pÃ©chÃ il faut prendre confiance en sa bontÃ© Et on ne doit ni 
tellement craindre sa justice, qu'on ne puisse Ãªtr fortifiÃ par la 
consolation de l'espÃ©rance ni se confier tellement en sa misÃ©ri 
corde, qu'on nÃ©glig d'appliquer A ses blessures le remÃ¨d d'une 
digne pÃ©nitence 

1, Mais on doit considÃ©re que celui dont on prÃ©sum qu'il par- 
donnera avec bontÃ© sait aussi juger avec une sÃ©vÃ©ri trÃ¨s-rigou 



reuse. Si donc lYesp6rance que le pÃ©cheu a dans la bont6 de Dieu 
lui cause beaucoup de joie, il faut que le pÃ©niten qui travaille ! 
se corriger tremble de crainte il la pensÃ© de sa justice. Ainsi 
l'espoir de notre confiance doit Ãªtr mÃªl d'apprÃ©hension en 
sorte que, comme d'une part la justice de ce juge si sÃ©vkr nous 
Ã©pouvante pour nous obliger h nous corriger de nos pÃ©chÃ© de 
l'autre la firice de ce Sauveur qui nous d6livre avec tant de 
inis6ricordc, nous invite h en espÃ©re le pardon avec confiance. 

i) C'est pour cela qu'un ancien sage dit dans 17Ecriture 
(Eccli., V ,  7) : Ne dites pas, les misdricordes du Seigneur soni 
grandes, il ne se souviendra pas de mes p!chÃ©s Car il joint aussitdt 
la misÃ©ricord h la justice, lorsqu'il ajoute : Car la misÃ©ricord et 
ifi colÃ¨r viennent Ã©galemen de  lui (1). n 

3. Le m h e ,  Lib. V I  epistolarwn, Epist. 2'2 ad Gregoriam cubi- 
culariam A u g u s t ~  : Ã Quant h ce que vous m'avez fait l'honneur 
d'ajouter dans vos lettrcs, que vous ne me laisseriez pas de 
repos, tant que je ne vous aurais pas Ã©cri en vertu d'une rÃ©vÃ©l 
tion que vos pÃ©chÃ sont pardonnÃ©s c'est lh une question difficile 
et inutile tout h la fois : difficile, parce que je suis indigne d'Ãªtr 
favoris6 d'une rÃ©vdliilio~ semblable; inutile, parce que vous ne 
dcvcz cesser de craindre pour vos pkhds,  que lorsque parvenue 
au terme de votre vie, vous ne pourrez plus en faire pÃ©nitence 
Jusqu'h ce que ce jour-lA soit arriv6, c'est pour vous un devoir 
de vous alarmer et de vous inquidtcr au sujet de vos fautes, et 
de vous en purifier par des larmes journalihs. L'aphtrc saint 
Paul avait bien Ã©t transport6 jusqu'au troisieme cicl, jusque 
dans le paradis m h c ,  oÃ il avait entendu des paroles mystÃ© 
rieuses qu'il n'est permis h aucun homme de rÃ©pÃ©te et pourtant 
il disait saisi de crainte- : Je chÃ»ti mon corps et le rÃ©dui en servi- 
tude, de peur qu'aprÃ¨ avoir prÃªcli aux autres, je ne sois rÃ©prouut 
moi-mÃªm ( I  Cor., IX ,  27). Il craint encore, quoique dÃ©j intro- 
duit dans le ciel; et nous voudrions ne plus craindre, nous qui 
sommes toujours sur cette terre? ConsidÃ©re attentivement, ma 
chÃ¨r fille, que la sÃ©curit est ordinairement la m&re de la nÃ©gli 
gente. Vous ne dcvcz donc point aspirer h obtenir dans la vie 
prÃ©sent une sÃ©curit qui vous rendrait n6gligente dans l'accom- 
plissement de vos devoirs. Car il est Ã©cri : Heureux l'homme qui 
est toujours dans la crainte (Prou., XXVIII,  44). Et encore : 

( l )  C f .  Morales de suint GrÃ©goire t.  IV. S.  GrGgoire lisait ainsi les 
paroles de l'Eccl6siaslique rapportÃ©e ici en dernier lieu : iVisericordia 
mini et ira ab Mo. 
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Serve2 le Seigneur dans la crainte, et rÃ©jouissez-vou en lui avec 
fr&(ement (Ps. II ,  11). Il est donc indispensable que votre Arne 
soit retenue par la crainte pendant la courte durÃ© de cette vie, 
pour pouvoir ensuite se rÃ©joui sans fin dans une paix inaltÃ© 
rable. Ã 

4. S. AUGUSTIN, ou selon d'autres saint Fulgence, Ã©vÃªq de 
Ruspe, de fide ad Petrum diuconum, c. 3 : Ã En quelque jour que 
ce soit qu'un homme aura fait une vraie pÃ©nitenc de ses pÃ©chÃ© 1 
et qu'Ã©clair de la lumiÃ¨r d'en-haut , il aura amendÃ ses mÅ“urs 
il recevra sans aucun doute le bienfait du pardon, parce que 
Dieu, comme il le dit par son propliÃ¨t (EZECH., XXXIII, 14), ne 
veut pas la mort du pÃ©cheu ou du mourant, mais plutÃ´t qu'il 
sorte de ses voies mauvaises et qu'il .revienne h la vie. Personne 
cependant ne doit, sous prÃ©text qu'il a tout 3~ espÃ©re de la misÃ© 
ricorde divine, persÃ©vÃ©r dans l'habitude du pÃ©chh puisque, 
lors mdme qu'il ne s'agit que de maladies corporelles, personne 
ne veut demeurer dans cet Ã©ta malgrÃ l'espÃ©ranc qu'il conÃ§oi 
de sa future guÃ©rison Car il pourrait arriver h ceux qui nÃ©gligen 
ainsi de se retirer des sentiers du vice, en se flattant d'Ãªtr 
toujours assurÃ© que Dieu leur pardonnera, d'Ãªtr surpris tont-&- 
coup par la divine justice, sans avoir le temps de se convertir, 
ni pouvoir par consÃ©quen obtenir le bienfait du pardon. C'est 
pourquoi la sainte Ecriture donne h chacun de nous cet avis 
paternel : Ne diffÃ©re point Ã vous convertir au Seigneur, et ne 

, rewettez pas pour cela d'un jour d l'autre; car sa colÃ̈ r Ã©clater tout 
1 fmi coup, et il vous perdra au jour de la vengeance (Eccles., V, 8-9). 

Le saint roi David dit aussi : Si vous entendez aujourd'hui sa voix, 
jardez-vous bien d'endurcir vos cÅ“ur (Ps. XCIV, 8). Les paroles 
suivantes de saint Paul n'ont pas un autre sens : Prenez donc 
garde, mes frÃ¨res que quelqu'un ne tombe dans un dÃ©rÃ©glerne de 
cÃ•ur et dans une incrÃ©dulit qui le sÃ©par du Dieu vivant,- mais 
plutÃ´ exhortez-vous chaque jour les uns les autres, pendant que dure 
ce temps que l'Ecriture appelle Aujourd'hui, de peur que quelqu'un 
de Ã¬ous Ã©tan sddl6it par le pÃ©chÃ ne tombe dans re?idurcissement 
(HÃ©br. III, 42-45). On vit donc dans l'endurcissement, soit que, 
dÃ©sespÃ©ra d'obtenir le pardon de ses fautes, on perde le courage 
de s'en convertir, soit qu'on prÃ©sum tellement de la misÃ©ricord 
du Dieu, qu'on reste par ce motif dans l'Ã©ta de pÃ©ch jusqu'b la 
fin de sa vie. C'est pourquoi nous devons nous pÃ©nÃ©tr en mÃªm 
temps, et As l'amour de la misÃ©ricord de Dieu, et de la 
crainte de sa justice, afin que ni le dÃ©sespoi ne nous fasse 
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renoncer Ã obtenir le pardon de nos fautes, ni la prÃ©somptio ne 
nous empÃ¨ch de nous en corriger, Ã©tan bien assurÃ© que la 
justice du souverain juge exigera de nous l'acquittement rigou- 
reux de toutes les dettes qui ne nous auront pas kt6 remises par 
la clÃ©menc de notre divin Rbdempteur. Car autant la misÃ©ri 
corde est disposbe & recevoir en grAce ceux qui se convertissent, 
autant la justice est r6solue & punir inexorablement ceux qui 
restent endurcis. Ce sont ces derniers qui, coupables du p6dik 
contre l'Esprit-Saint, n'obtiendront leur pardon, ni dans le siÃ¨cl 
prbsent, ni dans le siÃ¨cl h venir. Ã 

S. S. BERNARD, Sem.  XXXVIII ex parvis sermonibus : Ã Apis 
que leurs infirmitÃ© se sont mu,ltipliÃ©cs ils ont couru avec vitesse 
(Ps. XV, 4). Pourquoi les hommes sont-ils si lhches A faire phi- 
tcnce durant leur vie, et s'en reposent-ils sur la confession qu'ils 
songeront h faire quand ils se verront rÃ©duil A l'cxtrbmitÃ© Coin- 
ment pensent-ils pouvoir dans l'espace d'une heure recueillir 
toutes les pcns6es de leur Aine, aprÃ¨ l'avoir laissh se prendre A 
tous les objets rÃ©pandu dans le monde, et s'emperler i?t tous les 
dksirs? Je ne dis pas, c'est le Seigneur qui parle, que je ne sauve 
personne de ceux qui s'cntrctienncnt dans ces dispositions; car 
je puis en un moment rcmcltrc tout dans l'ordre; mais je ne 
rhnirai  point moi ceux qui restent dans leurs souillures (1), 
jusqu'b ce que , leurs infirmi tbs s'Ã©tan mu1 tiplibes , leurs pÃ©chÃ 
les abandonnent avant qu'ils aient eux -mhes  abandonnk leurs 
pÃ©chÃ© Si ma mÃ©moir n'est pas en dÃ©faut vous ne trouverez 
dans tout le canon des Ecritures que le bon larron qui soit sauv6 
entre tous les pbcheurs de cette esphce. Gardez-vous donc bien de 
courir les risques d'une situation aussi pbrilleuse. Sans doute que 
l'Esprit souffle non-seulement oc1 il veut, mais encore quand il 
veut, et qu'il ne lui en coÃ¹t rien d'inspirer tout-&-coup A 
quelques-uns les sentiments d'une contrition parfaite, dont d'autres 
sont & peine capables aprÃ¨ de longs efforts; mais qui vous a dit 
qu'il doive venir ainsi 5 votre secours ii votre dernihre heure, aprÃ¨ 
que vous l'aurez constamment repoussb? L'esprit de sagesse est plein 
de bontÃ (Sap., I, 6), j'en conviens, mais il lie laissera pas impunies 
les lÃ¨vre du maudit (2).  Voulez-vous savoir quel est cet homme? 
Maudit est celui dont l'espÃ©ranc m h c  cst un pÃ©cliÃ Ã 

(1)Saint Bernard donne ici aux paroles, non congregabo couventiciila 
eorum rie s a n g u l n i b t ~ ,  du verset 11 du psaume XV, un sens diffÃ©ren de 
celui que lui attribuent les aulrcs iiilurpr~tcs. 

(2) nInlcd ic tÃ§i~ i  Le texte de la Ynigitk porte muic i l i c to t~~  mkdisant. 
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6. S. AUGUSTIN, Lib. de fide et operibus, c. 4 4 : Ã Passons 

maintenant t i  l'examen d'une erreur dont doivent se dÃ©sabuse 
toutes les Ames religieuses, de crainte qu'une fausse sÃ©curit ne 
les perde, si elles viennent Ã croire que la foi seule leur suffit 
pour se sauver, et que sous ce prÃ©text elles nhgligent de mener 
une lionne vic et de se mainknir dans les voies de Dieu en foi- 
sant le bien. Car il s'en trouvait quelques-uns du temps mÃªm 
des apdtres, qui ne comprenant pas certains passages obscurs 
de saint Paul, s'imaginaient qu'il leur disait : Faisons le mal 
piir qu'il en revienne d u  bien, parce qu'il avait dit (Rom.,  V. 20) : 
La loi est survenue pour donner lieu Ã l'abondance dit pÃ©chÃ mais, 
mi il y a une abondance de pÃ©chÃ Dieu a rÃ©pand une surabondance 
de grdce. Ce qui est vrai en ce sens, que les hommes qui avaient 
reÃ§ la loi cn prtsumant avec orgueil de leurs propres forces, et 
sans avoir cette humilitÃ de la foi p i  leur eÃ» fait obtenir le se- 
cours divin pour corriger leurs inclinations vicieuses, s'Ã©taien 
rendus coupables de pÃ©chÃ plus Ã©norme en mdmc temps que 
plus nombreux en manquant de fidÃ©lit Ã celte loi mÃªme Et 
ainsi forcÃ© par la conscience de leurs crimes, ils se rÃ©fugiaien 
dansla foi qui leur Ã©tai prÃªchÃ comme dans un asile, oÃ ils se 
tenaient assurÃ© d'obtenir grhce et secours du Dieu misÃ©ricor 
dieux qui a fait le ciel et la terre, afin que la charitÃ se rÃ©pan 
dant dans leurs cÅ“ur par la vertu de l'Esprit-Saint, ils fissent 
avec amour ce qui leur Ã©tai ordonnÃ malgrÃ les dÃ©sir contraires 
du siÃ¨cle selon ce qui est Ã©cri dans les Psaumes : AprÃ¨ que leurs 
infirmith se sont multipliÃ©es ils ont couru avec vitesse (Ps. XV, 4). 
Quand donc nous entendons saint Paul nous dire qu'il reconnaÃ® 
que l'homme est justifid par la foi sans les Å“uvre de lu loi (Rom., 
/11,28), ce n'est pas pour nous engager Ã ne plus nous mettre 
en peine d'accomplir les Å“uvre de justice en nous contentant 
de professer la foi dont il nous fait un prÃ©cepte mais pour que 
personne n'ignore qu'on peut Ãªtr justifiÃ par la foi, quand mÃªm 
on n'aurait pas pour recommandation les Å“uvre de la foi. Car 
ces Å“uvre doivent suivre le bienfait de la justification, plut6t 
que le prÃ©cÃ©de Ainsi je n'ai point il m'Ã©tendr davantage sur 
celte question dans le prÃ©sen ouvrage, d'autant plus que je l'ai 
traitÃ© au long dans un autre ouvrage con~posÃ exprks, et  inti- 
tulÃ : De litterd et spiritu.. Cette opinion ayant donc pris naissance 
h celle Ã©poque les bpÃ®tre des autres apdtres, c'est-A-dire de 
saint Pierre, de saint Jean, de saint Jacques et de saint Jude ont 
eu particuliÃ¨remen pour but de la combattre, et d'ktablir au con- 
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traire que la foi ne sert de rien sans les Å“uvres comme saint 
Paul lui-mÃªme en vantant le mÃ©rit de la foi, n'entendait pas 
parler d'une foi telle quelle, qui se borne Ã croire en Dieu, mais 

d'une foi vraiment Ã©vangblique ou fdconde en bonnes Å“uvr 
qui aient pour principe la charitb : La  foi, dit-il, auilnÃ© de la 
charitÃ (Gui., V, 6). Saint Paul est si loin de croire, comme 
quclques-uns, qu'une foi quelconque suffit pour le salut, qu'il va 
jusqu'Ã® dire : Quand j'aurais toute la foi possible, jusqu'Ã transporter 
les monlag~ws, si je n'ai pas la charitÃ© je ne suis rien (1 Cor,, 
XIII, 2). Mais que la foi soit au contraire animÃ© de la chariti, 
dÃ¨s-lor on est assurÃ de mener une bonne vie; car l'amour .BI 

l'uccornplissement de la loi (Rom., XIÃ¬I 10). C'est Ã©videmmen 
pour cette raison que saint Pierre, dans sa seconde Ã©pÃ®tr ayant 
a exhorter les fidbles ti qui il bcrivait ti mener une vie sainte et 
pure, aprks avoir dit que ce monde passera tdt ou tard pour faire 
place A de nouveaux cieux et A une nouvelle terre, oÃ les justes 
auront dÃ©sormai leur demeure, pour nous faire comprendre 
par-lh quelle doit Ãªtr notre saintet6 de vie, si nous voulons par- 
tager un jour la mÃªm demeure; sachant que quelques esprits 
mal disposÃ© s'autorisaient de quelques expressions obscures de 
l'apdtre saint Paul pour se croire assurÃ© de leur salut en se bor- 
nant ti avoir la foi sans se mettre en peine de bien vivre, dit 
expressÃ©men qu'il y a dans les Ã©crit de cet apÃ´tr certains 
passages difficiles A entendre, que quelques-uns dÃ©tournaient 
ainsi que les autres Eeritures, de mauvais sens pour leur propre 
ruine (II PETK., III, 16), bien que cet apbtre n'eÃ» pas une 
autre doctrine que tous ses collÃ¨gue sur la ndcessitÃ des bonnes 
Å“uvre pour pouvoir parvenir au salut dternel. Saint Jacques de 
son cbtÃ s'Ã©lÃ¨ avec force contre ceux qui prÃ©tenden que la foi 
sans les cuvres peut suffire pour le salut, et il les compare aux 
dÃ©mon par ces paroles remarquables : Volts croyez qu'il n'y a 
qu'un Dieu; vous faites bien, mais les dhnons le croient aussi, et la 
pensÃ© qu'ils en ont les fait trembler. Que pouvait dire cet apdtre 
qui fut ii la Ibis plus v&itablc, plus fort et plus prhcis, puisque 
nous lisons dans 1'Evangile que les dÃ©mons en confessant JÃ©sus 
Clirist pour le fils (le Dieu, s'attirÃ¨ren pour cela une reprimande 
de sa part, quoique celte confession fht au fond la mCmc que celle 
que fit saint Pierre et qui lui mÃ©rit des Ã©loges Mes frÃ¨res dit 
saint Jacques, que servira-t-il a quelqu'un de dire qu'il a la foi, 
s'il d a  point les Å“uvres?L foi pozirra-t-elle le sauver (JAc., 11,14)? 
Il dit encore que la foi sans les m e s  est mwle .  Combien 80 
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trompent donc ceux qui n'ont que celle fui morte, et qui nban- 
moins se promettent de vivre Ã©ternellement 1) 

7. Ibidem, c. 22 : Ã Qu'on ne soit donc pas assez imprudent 
pour oser se persuader Ã soi-mÃªm qu'on connaÃ® Dieu, si on ne 
le confesse qu'Ã la maniÃ¨r des dÃ©mons c'est-Ã -dir avec une foi 
morte ou sans bonnes Å“uvres et pour se croire par consÃ©quen 
assur6 de parvenir ii la vie Ã©ternelle d'aprÃ¨ cette parole de 
Notre-Seigneur : La vie Ã©ternell consiste d vous conna"tre pour le 
seul vrai Dieu, et JÃ©sus-Chris que vous avez envoyÃ (JoAN., XVII, 
5). Car on doit se remettre aussi devant les yeux cette autre pa- 
role : Nous sommes assurÃ© que nous le connaissons vÃ©ritablement 
si nous gardons ses commandements. Celui qui dit qu'il le connaÃ®t 
e l  qui ne garde pas ses commandements, est un menteur, et la vd- 
rh? tiest point en lui (1 JUAN.,  II, 3-4) .  Et pour qu'on ne pense 
pas que ses commandements se rÃ©duisen Ã la foi seule, quoique 
personne n'ait osÃ dire pareille chose, surtout comme il parle 
de commandements qui, pour ne pas effrayer par leur multi- 
tude, se rÃ©duisen Ã deux dans lesquels sont renfermes la loi et 
les prophÃ¨tes quoiqu'on puisse fort bien dire que les comman- 
dements de Dieu se rapportent iÃ la foi seule, si par cette foi on 
entend non une foi morte, mais la foi vive qui est animÃ© de la 
charitÃ© quoi qu'il en soit, saint Jean lui-mÃªm a expliquÃ plus 
loin sa pensÃ©e quand il a dit : Le commandement qu'il nous 
fail est de croire au nom de son fils JÃ©sus-Christ et de nous aimer 
ks uns les autres (1 JOAN., 111, 23). L'utililÃ de la foi qui nous fait 
croire en Dieu, qui nous le fait adorer, qui nous le lait connaÃ®tre 
consiste donc en ce qu'elle nous porte il lui demander les 
grAces nÃ©cessaire pour bien vivre, et Ã nous faire obtenir notre 
pardon de lui quand il nous arrive de pbcher, Ã ne point nous 
endormir dans une fausse paix tout en faisant les actions qu'il 
riprouve, mais A dÃ©savoue au contraire toutes ces actions mau- 
vaises, et h lui dire : Pour moi, j'ai dit : Seigneur, ayez pitiÃ de 
moi; guÃ©rtsse mon Ã»me car j'ai pÃ©ch contre vous (Ps .  XL, 5 )  : 
paroles que ne savent A qui adresser ceux qui ne croient pas en 
lui, et que prononcent inutilement ceux qui sont tellement Ã©loignÃ 
de l u i ,  qu'ils sont Ã©tranger Ã la grtÃ®c d u  Mbdia teur. De Jh ces 
paroles que nous lisons dans le livre de la Sagesse (XV, 2) ,  et 
que je ne sais comment pourront entendre ceux qui s'endorment 
dans une funeste sÃ©curit : Quand nous aurions pÃ©chÃ mus ne 
laisserions pas d'Ãªlr a vous, m u s  qui savons quelle est votre gran- 
deur, c'est-&-dire que nous appartenons li un Dieu qui a la vo- 
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JontÃ et en mÃªm temps le pouvoir de gu6rir de leurs p6chÃ©; 
ceux qui s'en repentent, mais qui d'un autre cbtÃ ne craint PB 
de prononcer la condamnation de ceux qui persÃ©vÃ¨re dans leur 
malice. Enfin, aprÃ¨ avoir dit : Nous ne laisserions pas a'ltre i 
vous, l'Ecrivain sacrb ajoute : Nous qui savons quelle est votre 
puissance, puissance en effet b laquelle le pÃ©cheu ne saurait 
Ã©chappe ou se soustraire. C'est pourquoi il dit encore ii la suite 
de ces paroles : Si nous ne pÃ©chon pas, nous savons que votts nous 
comptes au rang de ceux q u i  vous appartiennent. Car quel est 
l'homme qui, pensant comme il le doit A cette demeure prÃ©pari 
auprÃ¨ de Dieu meme il ceux qu'il a prÃ©destinÃ h ce bonheur et 
qu'il compte Ã cc titre, ne fera pas tous ses efforts pour vivre de 
maniÃ¨r h se trouver un jour digne d'y btre admis? Ainsi ce 
que dit saint Jean : Je vous a i  Ã©cri ces choses afin que vous wpd- 
chiez point; si crpeni"ant que lqdun  pÃ¨che nous avons pour avocat 
auprÃ¨ dit pire J i s w C h m t ,  le juste par excellence, qui i~1tcrcddera 
pour nos pÃ©cliÃ© ces paroles, dis-je, ne doivent pas avoir pour 
effet de nous enhardir h pÃ©che encore, mais plut& de nous taire 
renoncer aux pÃ©chC que nous aurions commis, assurÃ© que nous 
sommes d'en obtenir le pardon, griÃ®c h cet avocat puissant que 
ne savent point invoquer les infidÃ¨les Ã 

8. S. AUGUSTIN, E n c h m d .  ad Laurentiwn, c. 67 (al. 23 et 
48) : Ã II y a des personnes qui  croient que tous ceux qui ne 
renoncent pas Ã la foi chrÃ©tienne et qui, aprÃ¨ avoir 6tÃ baptisÃ© 
dans le sein de l'Eglise catholique, ne s'en sbparcnt ni par l'hÃ© 
rÃ©si ni par le schisme, seront sauves en passant par le feu, 
quand m h e  ils auraient persÃ©vÃ© jusqu'b la mort dans les plus 
grands crimes, sans les effacer par la pbnitence ni les racheter 
par des aumdnes. Ces personnes avouent bien que ces mauvais 
chrÃ©tien seront punis longtemps h proportion de la grandeur de 
leurs crimes; mais elles prhtendent que le feu qui les brÃ»ler ne 
sera pas Ctcrncl. Pour moi, lc jugement le plus favorable que je 
puisse porter de ceux qui, &nt d'ailleurs catholiques, ont une 
pareille pensÃ© , c'est qu'ils SC laissent tromper par un certain 
sentiment d'humanilb et de compassion toute naturelle. Car 
assurhnent, si nous consultons IL-dessus 1'Ecriture sainte, nous 
y trouverons une doctrine bien diÃ®Ã®brcni J'ai composb sur celle 
question un hait6 qui a pour titre : De la foi et des m u r e s .  J'y ai 
prouvÃ© autant que j'ai pu le l'aire avec l'aide de Dieu, par l'au- 
toritÃ des saintes Ecritures, que la foi qui sauve est celle-lh 
seulement que saint Paul a caractÃ©risÃ assez clairement quand 
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il a dit : En Jdsus-Christ, ni la circoncision, ni l'incircmcision ne 
m e n t  de rien, n a i s  la  foi seulement qui  opÃ̈r par l'amour 
(Gd., V, 6).  Si donc un chrÃ©tie fait de mauvaises actions sans 
en faire de bonnes qui les corrigent, sa foi, selon l'ap13tre saint 
Jacques, est alors trÃ¨s-certainemen une foi morte en elle-meme 
(JAc., II,  17). Cet apÃ´tr dit encore : Si quelqu'un dit qu'il a la 
foi, et qu'il n'ait pas de bonnes Ã•uvres  sa foi pourra-t-elle le 
sauver (JAC.,  I I ,  i4)? Or, si un homme qui vit dans le crime doit, 
par cela seul qu'il a la foi, Ãªtr sauvÃ en passant par le feu, et 
si c'est ainsi qu'il faut entendre ce passage de saint Paul, 11 sera 
s u t d ,  mais en passant toutefois comme par le feu (1 Cor., III, 15), 
il s'ensuivra que la foi peut sauver sans les Å“uvres et que ce 
qu'cnscigne saint Jacques, apÃ´tr comme saint Paul, sera faux. 
Saint Paul lui-mÃªm aura parlÃ faussement, lorsqu'il a dit : Ne 
vous y trompez pas, ni les fornicateurs, ni les idolÃ»tres ni les adul- 
tires, ni les effÃ©minÃ© ni les abominables, ni les voleurs, ni les avares; 
ni les ivrognes, ni les mÃ©disants ni les ravisseurs du bien d'autrui 
nepossÃ©deron le royaume de Dieu (1 Cor., VI, 9). Car enfin, si les 
chrÃ©tien qui persÃ©vÃ¨re dans ces crimes n'en doivent pas moins 
ltre sauvks en considÃ©ratio de leur foi en JÃ©sus-Christ comment 
i'ap6tre aura-t-il pu dire qu'ils n'entreront pas dans le royaume 
de Dieu ( d ) ?  )Ã 

9. Le mÃªm , Lib . de HÅ“resibus ad Quodvdtdetm, hÅ“ . 84 : 
a Les aÃ©tien tirent leur nom d7AÃ©tius et sont les mÃªme que 
les eunomiens, appelÃ© ainsi d'Eunomius disciple d'AÃ©tius et 
c'est sous ce dernier nom qu'ils sont le plus connus. Car comme 
Eunomius excellait dans la dialectique, il soutint cette hÃ©rÃ©s 
avec plus de subtilitÃ et d'Ã©clat affirmant sans dÃ©tou que le Fils 
est dissemblable en tout au PÃ¨re et  que le Saint-Esprit est 
Ã©galemen dissemblable au Fils. On dit de plus qu'il itait telle- 
ment ennemi des bonnes mÅ“urs qu'il ne rougissait pas de dire 
qu'on pouvait indiffÃ©remmen commettre les plus 6normes pÃ©chÃ 
et y persÃ©vÃ©r mÃªme pourvu qu'on gardht la foi dont il se 
faisait l'apdlre. Ã 

10. S. J Ã ‰ R ~ M E  In caput IV OseÅ : Ã Ces paroles du ProphÃ¨t 
s'entendent sans aucune peine des hÃ©rÃ©tique qui, h mesure 
qu'ils deviennent nombreux, lkvent une tÃªt de plus en plus altiÃ¨r 
contre Dieu mGme, se faisant gloire du nombre de leurs secta- 

(1) Cf. Le M a n u e l  de saint Augustin, parmi les Traites choisis, 
tome I I ,  p. 594-5%. 

Ã v. 10 
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leurs, ne devenant par cela mbme que plus sÃ©duisants se nout- 
rissant ainsi des pÃ©chk du peuple, et dÃ©voran les maisons des 
veuves par des paroles douces et flatteuses. Car, pour rassurer ceux 
qu'ils voient tomber dans quelque faute, ils ne manquent pas de 
leur dire : Dieu ne demande de vous que la puretÃ de la foi ; con- 
servez-la seulement, et il ne se inclira piis en prine dc cc que 
vous pourrez faire. Par ces sories dc discours, ils flatlcnt les Ames 
des pfichcurs, et les cnlrelicnncnt dans leurs iniquil&s, en sorte 
que ceux-ci, bien loin de faire pbnitence et de s'humilier de leurs 
fautes, s'applaudissent de leur pcrvcrsilÃ d m e ,  et marchent tdte 
levÃ© dans la voie du crime. C'est pourquoi le peuple commele 
prÃ¨tr , et ccux qui cnscigncnt comnc ccux qui sont cnseignt%, 
encourront un jugement Ã©galeinen skvkre. Ã 

4 4 .  Le concile de Trente, session VI, c .  9 : Ã Quoiqu'il y ait 
obligalion de croire que les pbcliGs n'ont 616 remis ii aucune 
Ã©poque pas plus qu'ils lie le sont maintenant, autrement qu'en 
vue de JÃ©sus-Cl~ris et par une misÃ©ricord de Dieu toute gratuite, 
il ne s'ensuit pas qu'on doive dire it qui que ce soit que ses p6chb 
sont remis, ou qu'ils l'ont d Ã ©  par cela seul qu'il se dit avoir la 
foi et Ã¨lr assurÃ d'en avoir obtenu la rÃ©mission puisqu'une 
confiance toute semblable, qui n'a rien que de t41nbraire et 
d'opposÃ ii la pibib, peut se rcnconlrcr de m6me dans des hir& 
tiques et des scl~ismaliqucs, comme cela SC voit en eret de nos 
jours, oh, sous un Ici prÃ©texte une grande guerre est dÃ©clarÃ 
contre I'Eglise catliolique.. . II faut Oien SC garder aussi de dire 
que ceux qui sont rbellemen t jus1 ifiks doivcn t SC croire eû - 
m6mes fermement etrc en 6lat dc grticc, ou qu'on ne peut Ã¨tr 
absous de ses p4chbs et justifiÃ devant Dieu, qu'aulant qu'on se 
croit certainement absous et justi%, on soric qu'une telle foi soit 
indispensable ]jour obtenir la grAw de l ' i~b~ol~~l ion  et de la justi- 
fication, comme si celui qui n'aurilit pas celle iIssurilnce, doutait 
p a r 4  mCme des promesses que Dieu nous a faites, ou de l'effi- 
cacitÃ de la mort et do la rÃ©surrcclio de Jisus-Christ. Car si, 
d'une part, aucune Arne pieuse ne doit douter de la mishicorde 
de Dieu, des mkilcs de JCsus-Christ, de la vertu et de l'effica- 
citÃ des sacrcmcnis; de l'autre, quiconque rentre en soi-mdme, 
et considkre sa propre faiblesse et l'iniperfection de ses disposi- 
tions, peut fort bien avoir des Joules ou des inqui&ldcs sur son 
Ã©ta de g r k c ,  puisque personne ne saurait i tre assur6 avec la 
certitude de la foi ct sans possibilitÃ d'erreur, d'dtre vkritablement 
dans la grice de Dicu. Ã 
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42. I b i d e m ,  canon 42 ; a Si quelqu'un dit que la foi justi- 

fiant~ n'est autre chose que la confiance en la divine mis6ricorde, 
qui remet les pÃ©cliÃ en vue de JÃ©sus-Christ ou que cette con- 
fiance est la seule qui nous justifie; qu'il soit anathkme. )) 

43. Ibidem, canon 43 : Ã Si quelqu'un dit que tout homme a 
besoin, pour obtenir la rÃ©missio de ses pichÃ©s de croire sans 
bkitation et avec une cntibre certitude que ses pÃ©chÃ lui sont 
remis, quelle que puisse btre d'ailleurs sa faiblesse ou l'imper- 
fection de ses dispositions; qu'il soit anathÃ¨me Ã 

44. Ibidem, canon 1 4  : c i  Si quelqu'un dit qu'un homme est 
absous de ses pÃ©chÃ et Ã©tabl en Ã©ta de grilce par cela seul qu'il 
Ã croit certainement absous et  justifiÃ© ou qu'il n'y a de vrai- 
ment justifiÃ© que ceux qui croient l'Ã¨tre et que la foi qui 
absout et justifie n'est autre chose que cette sorte d'assurance; 
qu'il soit anathÃ¨me Ã 

I S. S. JÃ‰KÃ”M In caput I V  Danielis, sur ces paroles, Forsan 
i p i i c e t  Deus delictis luis, etc. : Ã Puisque Daniel lui-mÃªme 
malgr6 la connaissance qu'il avait de l'avenir, ne s'exprimait 
qu'en termes dubitatifs sur les dispositions de Dieu ( h  l'@rd de 
Nabucl~odonosor) , ceux-lÃ sont bien tÃ©mÃ©raire qui promettent 
hardiment le pardon aux pÃ©cheurs Et cependant il faut re- 
marquer que, si le pardon est promis A Nabucliodonosor en con- 
sidhtion des bonnes Å“uvre conseillÃ©e b ce roi, il doit l'Ãªtr 
bien plus certainement encore h ceux qui ne seraient pas aussi 
coupables. Ã . 

16. S. AUGUSTIN, Tract. XXXIII in Joannem : Ã Que ceux 
qui aiment la douceur dans le Seigneur, craignent en mÃªm 
temps sa vÃ©rit : car il est doux, mais il est Ã©quitabl aussi, 
selon l'expression du ProphÃ¨t (Ps .  XXIV, 8). Vous l'aimez 
parce qu'il est doux; craigncz-le donc aussi parce qu'il est Ã©qui 
table et juste. Sa douceur lui a fait dire : J'ai gar& le silence 
(Is., XLlI, 1 4 ) .  Mais sa justice lui a fait ajouter aussitdt : 
Est-ce que je le garderai toujours? Le Seigneur', dit le. ProphÃ¨te 
roi, est c h e n t  et misÃ©ricordieux Ajoutez encore avec lui qu'il 
es\ patient;  ajoutez mÃ¨m qu'il est tout rempli de misÃ©ricorde 
mais tremblez ii ce dernier mot du m h e  ProphÃ¨t : VERAX, il 
est tfritable dans ses promesses et ses menaces ; car il jugera 
avec une souveraine Ã©quit les pÃ©cheur qui auront mÃ©pris sa 
patience. Est-ce que vous mÃ©prisez dit l'ApÃ´tre les richesses de 
w honte, de sa patience et de sa longue lolÃ©runc ? Ignorez-vous que 
la bontd de Dieuvous invite Ã lapdnitence ? Mais vous, par votre endur- 
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cissement et par l ' i /;1phiknce de voire cÅ“ur vous vous amassez un 
trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de la colÃ¨r et de la manifestation dn 
juste jugement de Dieu, qui rendra Ã chacun selon ses Å“uvr 
(Rom., I I ,  h et suiv. ). Le Seigneur est doux, il est lent h punir, 
il est plein de mishicorde; mais il est juste aussi, et vtritable 
dans toutes ses paroles. Il vous donne du temps pour vous 
corriger; mais plut& que de vous corriger, vous aimez mieux 
remcltre d'un jour h l'autre. Vous Ã©tie mauvais hier? Soya 
bon aujourd'hui. Vous restez mauvais encore aujourd'hui? Au 
moins, soyez bon demain. Mais vous attendez toujours, et vous 
vous promettez beaucoup de la misÃ©ricord de Dieu; comme si 
celui qui vous a promis le pardon si vous vous repentez h la fin, 
vous avait Ã©galemen promis une longue vie. Qui vous a fait 
connaÃ®tr ce que vous serez demain? C'est avec raison que vous 
dites dans votre cÅ“u : Quand je me serai corrigÃ© le Seigneur 
me panlonnera tous mes pÃ©cliÃ© Nous ne pouvons nier en effet 
que Dieu ait promis le pardon Ã ceux qui se corrigent et se 
convertissent. Mais si vous lisez dans les prophktes que Dieu 
a promis le pardon aux p6clieurs qui changent de vie, vous ne 
sauriez y lire de mfimc qu'il vous ait promis une longue vie. 

Ã 11 y a donc un &al danger, quoique par des misons et des 
dispositions contraires, & trop espÃ©re et h ne pas assez espirer. 
Quels sont ceux qui se trompent en espÃ©ran trop? Ce sont ceux 
qui disent : Dieu est bon, Dieu est mis~ricordieux; je n'ai qu'A 
faire ce qu'il me plaira, qu'A agir il ma fantaisie, qu'Ã lhher la 
bride h mes passions, qu'h contenter tous mes caprices. Pour- 
quoi? Parce que Dieu est mis6ricordicux, qu'il est bon, qu'il est 
doux. Voili quels sont ccux qui courent risque d e  se perdre par 
un cxcbs d'cspbrance. Ceux au contraire qui s e  perdent par un 
dÃ©fau d'espÃ©ranc ou par dÃ©sespoir cc sont ccux qui, croyant 
leurs pbchÃ© trop Ã©norme pour pouvoir Cire pardonnfis m h e  ti 
leur repentir, et  se regardantdbji comme damnÃ© sans ressource, 
se disent A eux-mbmes : Je  dois &lre damnÃ© pourqnoi dÃ s̈-lor 
n e  pas faire tout ce qu'il me plaÃ®t Ainsi se conduisent en effet 
des gladiateurs dcstin6s h pÃ©ri diins le cirque. Leur dbsespoir 
mÃªm fait leur force; parvenus h l'excÃ¨ de leurs maux, ib 
n'en sont que plus A redouter pour leurs adversaires. De telles 
gens SC perdent par le disespoir, comme les autres par la prd- 
somption. Le bon parti est donc de tenir le milieu entre les deux. 
On doit craindre de se perdre par prÃ©somption et d'encourir 
la damnation en espÃ©ran avec excÃ¨ de la misÃ©ricord divine; 



mais on doit craindre Ã©galemen de se perdre par dÃ©sespoir ou 
de renoncer z i  faire pÃ©nitenc en se persuadant qu'elle serait 
inutile, et d'encourir ainsi cette juste sentence de la divine 
sugesse : Je me r irai  de vous au jour de voire ru ine  (Prov., 1, 26) .  
Que fait donc le Seigneur pour guÃ©ri les p6cheu1-s de l'une 
comme de l'autre de ces deux maladies? A ceux qui prÃ©sument 
il dit : Ne tardez pas Ã vous convertir au Seigneur, et ne  remettes 
pas pour cela d'un jour Ã l'autre ( Eccli., V, 8 ). Et A ceux qui se 
dÃ©sesptrent que dit-il? En quelque jour que se convertisse le 
pecheur, j'oublierai toutes ses iniquik!s. 

II Dieu a. donc offert le port de son indulgence Ã ceux qui sont 
en pÃ©ri d'ktre submergÃ© par la tempÃªt du clCsespoir, comme il 
a laissÃ dans l'incertitude de la mort ceux qu'un trop facile 
espoir de salut met en @il, et qui se laissent tromper par 
l'attente d'une conversion qu'ils diflCrent d'un jour & l'autre. Vous 
ne savez pas quand viendra votre dernier jour (1). Ã 

17. Le mÃªme Lib. L homil iarum, hom. 50, c. 10 : Ã Sur 
quoi donc se fondent ces hommes vains qui se promettent un 
salut chimÃ©rique tout en perskvkrant dans leurs desordres , 
puisqu'ils entendent l'Ap6tre leur dire que ceux qu i  font ces 
chosesne possÃ©deron pas le royfuuiie de Dieu? Ils osent se prometke 
le salut en dehors de ce royaume m h c  de Dieu, et voici le 
langage qu'ils se tiennent & eux-mcnws, pour s'enhardir A ne 
s faire pÃ©nitenc et h ne rien changer clans leur genre de vie. 
Je ne veux pas rÃ©gner c'est assez pour moi d'cire sauvÃ© Et 
c'est en quoi ils se trompent, premiÃ¨remen parce qu'il n'y a 
point de salut pour ceux qui persÃ©vkren dans le mal. Car lorsque 
Notre-Scigncur a dit : Parce que liniquitd se sera accrue, la charitÃ 
de plusieurs se refroidira, mais  celui-ki sera sttuvÃ© qui persÃ©vÃ©re 
JIBqtia la fin (MATTH., XXIV, 42) ; c'est A ceux qui persÃ©vÃ¨re 
dans la charitÃ qu'il a promis le salut, et non & ceux qui pcrsÃ© 
v4rent dans l'iniquitÃ©. . Qui donc osera se croire sauvÃ par cela 
seul qu'il porte le nom de chrÃ©tien au lieu d'Ã©coute avec 
soumission et frayeur ces paroles de l'Apbtre : Car  sachez que 
nt11 fornicateur, nul inapz~diqzie, nul avare, ce qui est le m h c  qu'un, 
idoldire, ne sera hÃ©ritie d u  royaume de Jh l s -Chr i s t  et de Dieu. QIIC 
fersunne ne vous sÃ©duis par de vains discours. Car  c'est pour ces 
thoses qtle la c o k e  de Dieu tombe sur les hommes rebelles Ã i'en- 

(1) Cf. Les Traitis de  saint Augustin sur Z'Evangile de  saint J e a n ,  
tome Il, pag. 52k-328. 
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seignement de la uÃ©ritd N'ayez donc rien de c o n  avec ew 
(Eph., V, 5-7). Il s'explique encore davantage sur cet article dans 
sa prcmitrc Ã©piir aux, Corinthiens : Ne vous y trompez pas, leur 
Ã©crit-i ; ni les foruicaleurs, 91i les idolÃ»tres ni les aduli+cs, ni les 
impudiques, ni les abominables, ni les voic1ws, n i  les avares, ni /i's 

ivrognes, ni les d d i s a n t s ,  ni les ravisseurs du, liieii d'autrui, nese- 
vont hÃ©ritier d u  royaume de Dieu (1  Cor., VI, 9-1 0 ) .  Mais voyez 
aussi comme l'Ap6trc a soin de rendre la confiance et l'cspÃ r̈anc 
du salut h ceux qui dans leur vie antÃ©rieur s'htaicnt rendus cou- 
pables de ces crimes : C'est, continue cet Aphlre, ce que quelques- 
u n s  de vous ont dtÃ autrefois; m d s  vous sucâ i t i  lavis, vous me: Ã©l 
sanctifiÃ©s vous avez h Ã  justifiÃ© a n  n o m  dc N o ~ r c - S e i p e w  Sisus- 
Christ,  et par l'esprit de notre Dieu. Quiconque donc aprts son 
bapt6me reste toujours esclave de criminelles habitudes, est 
ennemi de lui-mkme s'il liÃ©sit encore ii changer de vie, tandis 
qu'il lui en reste encore le temps, puisque, s'il lui arrive de pÃ© 
cher, c'est qu'il est encore vivant. Ciir en persÃ©vCrant d'une 
part, comme il le fait, dans son 6tat cle pÃ©chÃ il s'amassc mi 

trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de la col?re et  de la manifestation dujuste 
jugement de Dieu (Rom. ,  Il, 5 ) .  Et de l'autre, c,ommc il est encore 
vivant, lapatience de Dieu l'invile Ã la  pÃ©nitence Ainsi embarrassi 
dans les funestes liens de ses pcchÃ©s il refuse, ou il d i f fh ,  ou il 
hÃ©sit de recourir h l'Eglisc et aux clefs dont elle a lc maniement 
pour Ãªtr absous dans le ciel en mÃªm temps qu'il le sera sur l;i 
terre, et il ose se promettre le salut apres celle vie, en s'ap- 
puyant uniquement sur sa qualitÃ de clir6tien, sans parailrc 
s'effrayer de c d  oracle redoutable sorti de l i i  bouc.he de i h s -  
Christ : Tous cc1w qui me disent,  S i l ipe tw,  Seiq~ieur,  n'e11tre~ont 
pas pour cela duns le royaume des cieux, etc. ( M ~ ~ T H . ,  VU, 21). 
Que dit aux Galates le munie apatre? En faisant la m&me &nu- 
~ndralion des crimes qui excluent du royaume des cieux, ne les 
soumet-il pas h la i nh ie  conclusion? Il est aisÃ© dit-il, de cou- 
n&re les ceuvres de la chair, qui sont kl fornication, l'impuretÃ© 
j'il;ll~iidicitd, la dissolution, l'idoldlrio, les empoisonnements, les 
i ? ~ i ~ ~ t i t i Ã © s  les dissensio1~s~ les jalousies, les ai~imosiiÃ©s les querelles, 
k s  divisions, les l~drdsies, les envies, les meurtres , les ivrogneries, 
les dÃ©bauches et autres choses semblables, dont je vous di;clare, 
comme je vous l'ai dÃ©j di t ,  que ceux pi C O I I ~ J I ~ C ~ ~ C Ã ˆ ~  ces crimes tic 

seront point hiritiers du  royaww de Dieu ( Gui. , V, 49-21 ). Ã 

48. S. ISIDORE, De swmno bono, lib. I l ,  c .  13 : cc Quelque 
pCcheur et inipie qu'on p u i w  dru,  u n  iloit cruirc qu'on pourra 
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obtenir son pardon, si l'on revient A pÃ©nitence Gar personne ne 
sauroit douter de la bontÃ de Dieu; mais c'est la perversitÃ de 
ceux qui auraient Ã en recueillir le bienfait, qui seule met 
obstacle ii l'indulgence divine. Cc n'est que dans cette vie qu'on 
est libre de faire phitence ; aprÃ¨ la mort, au contraire, tout 
moyen de se convertir sera dtÃ© C'est pour cela que Jhs-Christ 
a dit : II faut que je fasse les Ã•uvre  de celui qui m'a envoyÃ© 
laidant qu'il est jour : la nuit vient, et  ce n'est pas dans la  nuit qu'on 
peut agir (JoAN., IX, 4 ) .  De lÃ vient aussi ce qu'a dit le Pro- 
jilittc : Rende: gloire au Seigneur cotre Dieu nvant que les tÃ©&re 
toussurprennent (JEREM., XIII, 10) '  c'est-il-dire , avant que la 
mort Ã©tcrncll nc vienne vous engloutir. Tandis que vous Ãªte en 
celle vie, rendez gloire Ã Dieu par votre vie p6nitcnte. Tant 
que nous sommes en ce monde, la misÃ©ricord de Dieu nous 
accueille du monlent oÃ elle nous voit faire des auvres de pÃ©ni 
tence. Au lieu que dans le sikcle A venir nous n'aurons plus 
travailler, mais seulement Ã rendre compte de nos Å“uvres Ce 
qui consomme pour l'ordinaire la perversion des mÃ©chants c'est 
le temps mÃªm que la patience de Dieu leur accorde pour se 
corriger, parce qu'au lieu de s'en servir pour faire phitence, 
ils en abusent pour pÃ©che avec plus d'audace. Or, c'est aller de 
mal en pis, que d'employer Ã foire le mal, le temps qui n'a Ã©t 
accordÃ que pour revenir & la pratique du bien. Chacun doit, 
tandis qu'il le peut, se libtcr de revenir 5 Dieu en rbparani ses 
fautes pass6es, de peur que,  si on refuse de le faire tandis 
qu'on le peut, on ne le puisse plus lorsqu'on le voudra plus 
tard. C'est ce qui a fait dire au ProphÃ¨t : Cherchez le Seigneur, 
tandis qu'il peut Ãªtr trouvÃ© invoquez-le, tandis qu'il est proche de 
rwis (Is., LV, 6). Et ob peut-on le trouver, si ce n'est dans 
cette vie, comme c'est dans cette vie qu'il est tout proche de tous 
ceux qui l'invoquent ( Ps. CXLIV, 18) ? Car il sera loin un jour 
de ceux il qui il aura fait entendre ces paroles : Allez au feu Ã©terne 
(SIATTH., XXV, 41 ). Maintenant au contraire il est prÃ¨ de 
nous, sans Ãªtr vu de nous; plus lard il n'en sera plus de 
m h e ,  mais il ne pourra plus ni Ãªtr vu, ni Ã¨tr trouv6. Si, 
lorsque quelqu'un a pÃ©chÃ il prend le parti de faire pÃ©nitence et 
de rÃ©tracter tandis qu'il vit encore, toutes ses habitudes crimi- 
nelles, il est indubitable qu'Ã sa mort il pourra passer Ã l'Ã©terne 
repos. Quant i~ celui qui, aprÃ¨ toute une vie de desordres, fait 
pÃ©nitenc quand enfin il se voit en danger de mort, autant sa 
r4prol)ation est douteuse, autant sa rkconciliation avec Dieu 
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est incertaine. Que celui donc qui voudrait obtenir A la mort la 
certitude du pardon de ses pÃ©chÃ© fasse pÃ©nitenc tandis qu'il 
est en santÃ© et qu'il expic ses pÃ©cli6 avant que la mort le sur- 
prenne. Il y en a qui SC hAtent de promettre aux pÃ©nitenl l'assu- 
rance de leur salut, et qui mbritcnt par lh qu'on leur applique ces, 
paroles du ProphÃ¨t : Ils guirissaient les plaies de mon peuple d'une 
maniÃ¨r honteuse, en disant : L a  paix, la paix, lorsqu'il n'y avait 
point de paix (JEREM.,  V I ,  1 4 ) .  C'est donc guÃ©ri les plaies d'une 
maniÃ¨r hontcusc, que de promettre la paix de la conscience au 
pÃ©cheu dont la phitence est dGfectueuse. C'est pourquoi le 
ProphÃ¨t dit ensuite (ibidem, 4 8 )  : l / s  ont Ã©l confus, parce gus& 
ont fait des choses abominables; confus, dis-je , non en faisant 
phitence, mais en portant la peine de leur iniquitÃ© Car autre 
est la confusion qu'Ã©prouv devant son juge le coupable qui 
subit son chfitirnerit, autre est celle dc celui qui rougit de ses 
mauvaises actions et clierclic A s'en corriger. Car le premier est 
confus, parce qu'il subit la rÃ©primand ; le second l'est, parce 
que sa conscience lui reproclie d'avoir mal fait. Quoique la 
pÃ©nitenc assure le pardon des p6chCs, on ne doit pas cependani 
Ãªtr sans crainte, parce que la satisfaction du phitent a pour 
juge dc sa valeur Dieu, et  non les hommes. Comme donc la 
mis6ricorde dc Dicu est pour nous un abÃ®m impCii6trable, le 
seul parti prudent pour un pÃ©cheu est de ne point mettre de 
bornes ti sa pÃ©nitence Car un phitent ne doit jamais Ãªtr tout-h- 
fait tranquille au sujet des pbchÃ© qu'il a cominis.. Autrement, 
la sÃ©curit engendre la nÃ©gligence et la nÃ©gligence si l'on n'y 
prend garde, fait retomber dans les fautes qu'on a d'abord dis- 
avouÃ©es Si, aprÃ¨ qu'on s'est relevh par la phitence , une impru- 
dente sÃ©curit occasionne de nouvelles chutes, on soupire bientdt 
avec une nouvelle ardeur aprÃ¨ les plaisirs illicites qu'on s'(tait 
autrefois procurÃ©s on retombe ainsi avec un danger nouveau 
dans ses pervcrscs habitudes, et le dernier Ã©ta de l'homme dc- 
vient pire que le premier. Ã 

19. S. AUGUSTIN, De perfectione justitios contra CÅ“lestiwn 
resp. 19 : Ã Pour rÃ©pondr A notre adversaire, nous disons que 
la sentence de 19Ecrivain sacrÃ (Prou., XX, 8-9) finit par ces mots: 
Qui se glorifiera d'avoir zm cÅ“u chaste? parce qu'elle commence 
par ceux-ci : Lorsqu'un roi  juste sera assis sur  son trÃ´ne Car 
quelque juste ou quelque saint que soit un homme, il doit craindre 
qu'il ne se trouve en lui, ti son insu, quelque chose A reprendre, 
lorsque le roi juste sera assis sur son t r h e ,  ce roi A la connais- 



sance duquel aucun pÃ©ch n'Ã©chappe pas mÃªm ceux dont il est 
dit : Qui est celui qui connaÃ® ses pÃ©chÃ (Ps. XVIIl, 13) ? Lors donc 
que le roi juste sera sur son trÃ´ne qui est-ce qui se glorifiera 
d'avoir un cceur chaste? Ou en d'autres termes : Qui se glorifiera 
d'Ãªtr pur de tout pÃ©chÃ A moins que ce ne soient ces hommes 
qui tiennent h se glorifier de leur propre justice, au lieu de le; 
faire de la misÃ©ricord de Dieu. Ã 

20. Le meme, Lib. de correptione et gratid, c. 13 (al. 40) : 
a Y a-t-il quelqu'un dans la grande multitude des fidÃ¨les qui, 
tant qu'il est sur la terre, soit assurÃ d'ktre du nombre des prÃ© 
destinÃ©s Aussi est-il Ã propos que cela nous demeure cachÃ 
dans cette vie, oÃ l'enflure de l'orgueil est tant a craindre, 
qu'un saint Paul mÃªm recevait des soufflets d'un ange de Satan 
pour en Ãªtr prÃ©serv (II Cor., XII, 7) .  C'est pour la mÃªm 
raison que JÃ©sus-Chris disait b ses apdtres : Si vous dmneurez 

Ã ma parole, etc. (JOAS., X V ,  7) ,  quoiqu'il fÃ¹ assurÃ 
qu'ils lui demeureraient fidkles. Dieu dit de mÃªm par un pro- 
phhte : Si vous voulez m'Ã©coute et me croire, etc. (Is., 1, 19), 
quoiqu'il sÃ» parfaitement qui Ã©taien ceux en qui il produirait 
lui-m4me ce bon vouloir (Philip., JJ, 15) .  L'Ecriture est pleine 
de textes semblables; et  il faut croire que c'est qu'il est utile 
aux Ã©lu d'ignorer ce secret, afin que personne ne s'dkve, mais 
que tous ceux-lk memes qui courent avec ardeur dans la bonne 
voie soient toujours dans la crainte, par l'incertitude oÃ ils sont 
de parvenir au but. Ã 

21. Le mÃªme Lib. L homiliarum, hom. U ( 1 )  : a Celui qui 
aura fait une sincÃ¨r pÃ©nitence et aura Ã©t dÃ©livr des liens dans 
lesquels il Ã©tai auparavant dÃ©ten captif, en mÃªm temps que 
&parÃ du corps de JÃ©sus-Christ s'il vit & l a  suite de sa pÃ©ni 
tente comme il aurait dh toujours vivre, et qu'il vienne Ã 
mourir aprÃ¨ avoir Ã©t rÃ©concili avec Dieu, sera admis Ã voir 
Dieu, h jouir du repos bternel, i~ entrer en possession du 

(1) Voici le jugement que NoÃ«l-Alexandr porte de cette homÃ©lie Le 
commencement n'est Ã ses yeux qu'un fragment de quelque liomÃ©li du 
saint docteur. A partir ensuite de ces mots : Sed dicat aliquis (mais on 
dira, etc.), jusqu'Acesautres : Vis te dubio liberare (voulez-~ousvous tirer 
dlincertitude,etc.), ce serait une interpolation de quelque main maladroite, 
qui, en faisant l'Ã©num6ratio de l'ivrognerie, de la convoitise, du larcin, 
des paroles mauvaises, du rire immodÃ©rÃ des paroles oiseuses, comme 
d'autant de pÃ©chÃ lÃ©gers les compte immÃ©diatemen aprÃ¨ comme 
pechis graves : Ecce quam levia &xi, onmia tamen gravia et pesti- 
fera. V .  NAT. ALEX., Eccl.  liist. scec. V, p. l o t ,  &Et. de Venise. 
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royaume chleste, et sera h jamais sÃ©par de la socibtÃ des 
dÃ©mons Mais si quelqu'un attend pour faire pÃ©nitenc qu'il se 
voie au lit de la mort, s'il meurt ensuite apres avoir Ã©t rÃ©con 
d i & ,  j'avoue que nous ne lui refusons pas cc con:& qu'il nous 
demande, mais nous ne prhsumons pils pour cela qu'il fasse une 
bonne mort. Non ,  je ne prksumc point cela, je le confesse; 
j'aurais plut6t une prhsoinplion toute diff6rente. Le fidile qui 
remplit ses devoirs dans i'Ã©la de santÃ© quitte ce monde assuri 
du son bonheur. Celui qui meurt aussitbt a p r h  son baptbmc, es! 
de mbmeassurÃ©d son salut. Ccluiqui fait phnitence, et qui rÃ©con 
ciliÃ avec Dieu quand il est encore en sant6, continue ensuite i~ 
bien vivre, est encore assur6 de son bonheur. Celui qui ne fait 
phitence qu'Ã la fin de sa vie, et qui ne se rkoncilie qu'alors 
avec Dieu, peut se croire assur6 de son salut; pour moi, je ne 
l'en tiens pas assurÃ© Si j'en htais assur6 moi-mhe,  je le dirais, 
et en le disant, je tlonncrais la s&curit& aux. autres; mais ne 
pouvant l'&trc, je puis bien donner la phitcnce , mais je ne puis 
pas donner la skurith. Quelqu'un me dira peut-6tre : Bon 
prbtre, tu nous dis que tu n'cs pas assurÃ et que tu no pc11x pas 
nous assurer nous-m6mcs, si celui qui a 616 irnpbnitent pendant 
qu'il hiait cn santÃ© ct 5 qui lu donnes la pÃ©nitenc au moment 
de sa mort, obtiendra le salut cl mÃ©riter d'aller avec J h s -  
Christ : Enscigne-nous donc de grAee ce que nous devons faire 
pour bien vivre apres avoir Ã©t admis il la pÃ©nitence Le voici, mes 
frÃ¨re : Abstenez-vous de l'ivrognerie, de la convoitise, du 
larcin, du rire immod6r6, du bavardage et des paroles inutiles, 
dont il faudra que les hommes rendent compte au jour du juge- 
ment. Que de pÃ©chÃ cn apparence lbgcrs, et tous cependant 
assez graves pour donner la mort h l'Aine! Je dis de plus : Ce 
n'est pas seulement aprÃ¨ la philence que chacun doit s'abstenir 
de tous ces vices, mais c'est aussi avant la pÃ©nitenc et tandis 
qu'on se porte bien, parce que, si l'on altcnd jusqu'h la fin de 
sa vie, on ignore si l'on pourra recevoir la pÃ©nitenc elle-mcme, 
et  confesser ses pÃ©chÃ Dieu ct A son minisire. C'est pourquoi 
j'ai dit qu'il fallait vivre bien avant la phitence, et inicut 
encore aprhs l'avoir reÃ§ue Faites bien allention ii mes paroles : 
je vais les expliquer encore davantage, de peur que l'on ne nie 
prbte quelque sentiment erronk. Est-ce A dire qu'un homme dans 
ces conditions sera damnÃ© Ce n'est pas lti ce que je dis. Est-ci" 
donc h dire qu'il sera sauvh? Je ne le dis pas non plus. Qu'est-ce 
donc h dire? C\:st-hÃ¹ir qiiu j u  n'en sais rien ; je ne prisurne 
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rien, je ne puis rien promettre , je n'en puis rien savoir. Voulez- 
vous sortir de cette incertitude? Voulez-vous Ã©chappe & tout 
danger? Faites pÃ©nitence tandis que vous Ãªte en santÃ© Car si vous 
faites une sincÃ¨r pÃ©nitenc dans votre Ã©ta de sant6, vous vous 
trouverez Ã©galemen bien dispos6 Ã votre dernier jour. HAtez-vous 
de vous rÃ©concilier si vous le faites, vous n'avez rien Ã craindre. 
Pourquoi? parce que vous aurez fait pÃ©nitenc dans un temps oÃ 
vous auriez pu pkclier. Si au contraire vous ne voulez faire pÃ©ni- 
tcnce que lorsque vous ne pourrez plus pÃ©cher ce ne sera pas 
vous qui aurez quittÃ le pÃ©chÃ mais ce sera le p6cliÃ qui vous aura 
quillÃ© Mais qui vous a dit, m'objecterez-vous, que Dieu ne me 
pardonnera pas? Vous dites vrai : je n'en sais rien. La seule chose 
que je sache, c'est que je n'en sais rien. C'est parce que je n'en 
sais rien, que je vous accorde la pÃ©nitence Je vous la refuserais, 
si je savais qu'elle devrait vous 6tre inutile. D'un autre cblÃ , si 
je savais qu'elle vous servirait, je ne prendrais point tant la peine 
de vous avertir et de vous effrayer. De deux choses l'une : ou vous 
obtiendrez votre pardon, ou vous ne l'obtiendrez pas. Je ne sais 
laquelle de ces deux choses sera votre partage : tenez-vous-en 
donc i ce qui est certain, et  laissez l'incertain. Ã 

22. Le mÃªme Serin. IIIde Imocentibus (c'est le 10ede Sanctis) : 
Ã Si l'on voulait ne pas perdre la pensÃ© du jour de sa mort, on 
saurait se tenir en garde contre tout pÃ©ch et contre toute con- 
voitise. Mais, parce qu'on repousse actuellement cette pensÃ© 
salutaire, on rend irrÃ©midiabl pour la suite ce mal qu'on ne 
saurait Ã©viter Car le dernier jour, le jour du jugement, viendra 
alors quand on ne pourra plus ni faire pÃ©nitence ni pratiquer 
de bonnes Å“uvre pour Ã©chappe la mort Ã©ternelle parce que 
telle est la peine infligÃ© au pÃ©cheur qu'il s'oublie so i -mhe A 
la mort, pour avoir oubliÃ Dieu pendant la vie. Ã 

23. S. GR~GOIRE-LE-GRAND , Lib. XVI Moralium in Job, 
c. 31 (al. 20), sur ces paroles, Usque ad inferos peccatum illius : 
a Que son pÃ©ch aille jusqu'aux enfers, c'est-Ã -dire qu'il ne s'en 
corrige point par la pÃ©nitenc avant la fin de la vie prÃ©sente Et 
c'est de ce pbchÃ que parle l'apdtre saint Jean, quand il dit : 
Il y a un pÃ©ch qui va a la morts et ce n'est pas pour ce pÃ©cl&l 
que je vous dis de prier (1 JOAN., V ,  16). Car c'est en vain qu'on 
demande & Dieu le pardon d'un pÃ©chÃ dont le coupable ne s'est 
point corrigÃ avant sa mort. C'est encore de ce pÃ©cheu que Job 
dit ensuite : Qu,e la misÃ©ricord ne  se souvienne pas de lui. La 
misÃ©ricord de Dieu oublie celui qui a oublie sa justice, parce 
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que le pgcheur qui ne craint pas Dieu prÃ©sentemen comme un 
juste juge, ne le trouvera pas un jour misÃ©ricordieu et indulgent. 
Cela doit s'entendre non-seulement de ceux qui abandonnent la 
vraie foi, mais aussi de ceux qui l'ayant embrassie ne laissent 
pas de mener une vie charnelle, puisqu'il est impossible d'Ã©vite 
la damnation , soit qu'on pkche dans la foi, soit qu'on pÃ¨ch dans 
les ceuvres; car, bien qu'il y ait quelque difftrence dans la 
qualit6 et la mesure do la peine, il n'en est pas moins certain 
qu'il ne reste aucune c sphnce  de pardon pour les pÃ©chÃ qui 
n'ont pas kt6 effac& dans celte vie par la pinitence (4). Ã 

24. S. BERNARD, in parvis sennonibns, Serm. 52 : Ã Je compte 
trois baisers : le baiser des pieds, celui des mains et celui du 
visage. Dans le prcinicr moment de notre conversion, ce sont 
les pieds de Notrc-Scigncur que nous liaisons. Or, les pieds de 
Notre-Seigneur sont, le premier la mis6ricorde, et le second lu 
vÃ©ritÃ Dieu imprime l'un et l'autre sur lo cau r  de ceux qui se 
converlissent, ct tout pkcheur vraiment phitent  les baise tous 
les deux. Car, s'il n'acceptait que la misCricorde sans accepter la 
vÃ©rith il tomberai!, par prCsomption. Si au contraire il acceptait 
la vbritÃ sans accepter la inis~ricordc, il pirirait par le &ses- 
poir. Si donc i l  veut klrc sauve, qu'il se prosterne humblement 
au pied de la misÃ©ricord comme au pied de la vkritÃ© afin 
que celle-ci lui fasse condamner ses pÃ©chÃ© et que celle-lh lui 
fasse espÃ©re son pardon. Ã 

23. Lc m&iue, Scnn. VI in Cantica : Ã Heureuse est l'Arne, 
il qui le Seigneur Jksus a fait la faveur d'imprimer sur elle ses 
deux pieds. Vous reconnaitrcz celle &me & deux signes; car i l  
est nkcssairc qu'elle rclicnne l'iinprcssion des nicds divins. Ces 
deux signes sont la crainte et FespCrancc; cclle-l& lui retrace 
l'image des jugements de Dieu, celle-ci l'image dc sa misÃ©ri 
corde. Le Psalmiste a dit avec raison que le Seigneur met son 
plaisir en ceux qui le craipmt, et qui espÃ¨ren en sa mishicorde 
(Ps. CXLVI, 11 ), puisque la crainte est le commencement de 
la sagesse, et, que l'espbrance en est le progrÃ¨s Car quant h la 
perfection de la sagesse, c'est le privilcge de la cliaritÃ© Les 
choses Ã©tan ainsi, cc n'est pas un mÃ©diocr avantage, que celui 
qu'on retire du premier baiser, ou de celui qui s'imprime sur les 
pieds. Ayez soin seulement de baiser Ã©galemen les deux. Car si 
vous vous bornez A rcssciitir la douleur de vos pÃ©ch6 et la 

(1) Cf. Les H1oruhJs d e  suint Grdgoire, t. II, p. 692. 
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crainte des jugements de Dieu, vous ne baisez encore qu'un 
pied, celui de la vÃ©rit et de la justice. Mais si vous savez tem- 
pirer ce sentiment de crainte et de douleur par la considÃ©ratio 
de la bontÃ divine, alors vous embrassez aussi le pied de la 
misÃ©ricorde Au lieu qu'il ne serait pas avantageux pour vous 
de baiser l'un sans l'autre, parce que la pensÃ© de la justice 
toule seule jette dans le gouffre du dÃ©sespoir et qu'une appr6- 
dation exagÃ©rÃ de la misÃ©ricord engendre une sÃ©curit funeste. 
Il m'a Ã©t donnÃ plus d'une fois h moi-m&me , quelque indigne 
que j'en fusse, de m'asseoir auxpieds du Seigneur JÃ©sus et 
d'embrasser avec une vive ferveur tantÃ´ l'un , tant& l'autre , 
autant que sa bontÃ daignait m'en faire la faveur. Si quelquefois, 
le souvenir de mes pÃ©chÃ me faisant perdre de vue la misÃ©ri 
corde, je m'arrÃ¨tiii trop longtemps me reprÃ©sente la justice 
divine, bientbt saisi d'un sentiment indicible de frayeur en m6me 
temps que de confusion, et plongk dans d'horribles tÃ©nbbres 
j'avais h peine la force, tant j'Ã©tai abattu, de m'Ã©crie comme 
du fond de cet abime : Qui peut comprendre, Seigneur, Z'd- 
imdw de votre colÃ¨re et combien votre ind igwt ion  est redoutable 
(Ps. LXXXIX, H)? D'autres fois, si me dÃ©tournan du pied de 
la justice je m'attachais de prÃ©fÃ©ren & celui de la misÃ©ricorde 
je tombais tout-h-coup au contraire dans une telle nÃ©gligenc et 
une telle incurie, que mon oraison en devenait plus tiÃ¨de mon 
action plus lente, mon penchant h rire plus effrÃ©nÃ ma conver- 
fation plus indiscr&te , ma conduite entiÃ¨r plus ennemie de la 
retenue. Instruit donc par ma propre expÃ©rience je contera i ,  
Seigneur, devant vous, non votre seule justice ou votre seule 
nlisÃ©ricorde mais votre misÃ©ricord et votre justice & la fois 
(Ps. C, 1). Je n'oublierai jamais la justice de vos ordonnances 
(CXVI11, 93). Vos ordonnances, pleines ii la fois de justice et de 
misÃ©ricorde me tiendront lieu de cantique dans le lieu de mon exil 
(ibid., S b ) ,  jusqu'Ã ce que, la misÃ©ricord s'Ã©levan au-dessus 
de la justice, ma misÃ¨r disparaisse devant ma gloire, et que je 
ne chante plus que vos louanges, sans ressentir dÃ©sormai les 
pointes de la tristesse ( Ps.  X X l X ,  13 ) .  Ã 

26. S. AUGUSTIN, Tract. de utilitute pÅ“nitenliÅ c .  tilt. : Ã De 
mÃªm que celui qui tombe dans le dÃ©sespoi augmente la somme 
de ses picliÃ©s de mÃªm celui qui espkre son pardon peut aussi 
en augmenter la somme , s'il se dit, par exemple : Je ferai ce 
que je voudrai ; Dieu est bon; quand je me convertirai, il me 
pardonnera. Dites-vous tt vous-mbme, j'y consens : Quand je me 
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convertirai, il me pardonnera; si vous Ãªte assurÃ de votre len- 
demain. L'Ecriture ne vous donne-t-elle pas cet avertissement: 
Ne tardez pas d vous convertir au Seigneur, et ne remettez pas 
pour cela d'un jour Ã l'autre; car sa colÃ¨r Ã©clater tout d'un COUD, 

et il vous perdra au jour de la vengeance ( Eccles., V, 8-9). La 
providence de Dieu nous a fourni les moyens d'Ã©vite ces deux 
Ã©cueil : pour que nous n'augmentions pas la somme de nos 
pÃ©ch6 par le dkxpoir ,  elle nous offre le port de la pÃ©nitence 
et pour que nous ne les augmentions pas non plus par une espÃ© 
rance mal rÃ©glÃ© elle nous a rendu incertain le jour de notre 
mort. Ã 

Quest,ion IV .  

Comment pÃ¨chc-t-o contre le Saint-Esprit par dbsespoir? 
C'est en tombant dans le dbfaut oppos6 A la pr6somption dont 

nous venons de parler, c'est-A-dire en perdant toute espÃ©rance 
soit d'obtenir notre pardon de Dieu , soit de parvenir au salut 
Ã©ternel 

C'est ainsi que CaÃ¯ pÃ©ch par dÃ©sespoir comme le tÃ©moignen 
assez ces paroles que l'Ecriture lui met A la bouche ; Mon ini- 
quzk! est trop graude, pour qw j'en obtienne le pardon (Gen., IV, 
10-14). Judas qui trahit Jisus-Christ pkha  de mÃªm par dÃ©s 
espoir, lorsque, perdant toute espÃ©ranc de son salut, il mit fin& 
ses jours en s'btranglant avec un lacet. Or, il n'est jamais trop 
tard pour que nous fassions pÃ©nitence comme le prouve 
l'exemple du bon larron, qui dÃ©j sur la croix, et n'ayant plus 
qu'un souffle de vie, obtint de JÃ©sus-Chris le pardon complet de 
ses crimes et l'assurance de la gloire cÃ©lest (IV). 

1. GenÃ¨se IV, 40-14 : Ã Le Seigneur dit ii CaÃ¯ : Qu'as-tu 
fait? La voix du sang de ton frÃ¨r cric de la terre jusqu'h moi. - Maintenant donc tu seras maudit sur cette terre, qui a ouvert 

-- 

I V .  

Quomodo peccntw in .fpiriliim Saiiclunz 
despcratioite? 

Cum praesnmptioni, de qua dictum est, 
tontrarium prorsus viiium accesserit, u t  
omnem spem abjiciat homo vclimpetranda: 
apud Deum veniie, vel salutis ~ternas con- 
seque~~i l i~ .  

Hoc nioJo pi:i;r<ivil du.~i~i;i'ainlo C i~ i i i ,  ut 
suil ipsc voce triliiliii, ci1111 inquit : Major 
est iizi$ii(as mca, qiim ut vettiam mc- 
rcar. Pcccavit et J~iilas Gliristi proililor, 
cÃ¹ salutis desperalione commolus, vilain 
laquco sibi infclix abrupit. Alqui nulla 
niillis est sera homini pÅ“nitentia uti La- 
tronis exempio demonstratur, qui in crucc 
extremisque vitae spatiis Christi ingcnlmi 
gratiam et c ~ l c s t e m  gloriam est consocntiis. 



M bouche pour recevait' le sang "le ton fibre, vers6 par ta main. - Aprts mtme que tu l'auras cultivÃ©e elle ne te donnera pas 
ses fruits : tu seras fugitif et errant sur la terre. - CaÃ¯ rÃ©pondi 
au Seigneur : Mon iniquitÃ est trop grande pour que je puisse 
en obtenir le pardon. - Voilh que vous me chassez de dessus la 
ferre, et je me cacherai de devant votre face, et je serai fugitif et 
errant sur la terre; et le premier qui me trouvera me tuera. Ã 

2. MATTHIEU, XXVJJ, 3-5 : Ã Cependant Judas qui l'avait 
liv~ti, voyant qu'il Ã©tai condamnÃ© en conÃ§u du remords, et 
rapporta aux princes des prÃªtre et aux anciens du peuple les 
trente piÃ¨ce d'argent, - en disant : J'ai pÃ©ch en livrant le 
sang innocent. Mais ils lui rÃ©pondiren : Que nous importe? C'est 
ton affaire. -Alors Judas ayant jetÃ cet argent dans le temple, 
se retira, et alla se pendre. Ã 

3. Actes, 1, 16-19 : Ã Il faut que ce que 16 Saint-Esprit a 
prdit dans 1'Ecriturc par la bouche de David, au sujet de Judas, 
qui s'est fait le guide de ceux qui ont pris JÃ©sus soit accompli. - Il Ã©tai comptÃ comme l'un des nbtres, et il partageait notre 
minisi6re. - Et il a achetÃ un champ du salaire de son crime; 
et bie@t s'Ã©tan pendu, il a crevÃ par le milieu du ventre; et 
toutesses entrailles se sont rÃ©pandues - Et cela a Ã©t connu de 
tous les habitants de JÃ©rusalem en sorte que ce champ a Ã©t 
appelÃ en leur langue hacel-dama, c'est-&-dire le champ du 
sang. Ã 

4. Ephdsiens, VI, 17-20 : Ã Je vous avertis donc, et je vous 
conjure par le Seigneur, de ne plus vivre comme les gentils, qui 
suivent dans leur conduite la vanitÃ de leurs pensÃ©es qui ont 
l'esprit plein de tÃ©nkbres qui sont Ã©loignÃ de la vie de Dieu, ii 
cause de l'ignorance oÃ ils sont et  de l'aveuglement de leur 
mur; - qui, ayant perdu tout espoir de salut, s'abandonnent tl 
la dissolution, et se  plongent avec une ardeur insatiable dans 
(oules sortes d'impuretÃ©s - Mais vous, ce n'est pas ainsi que 
VOUS avez Ã©t instruits h l'Ã©col de JÃ©sus-Christ Ã 

S. 11 Rois. II, 26 : Ã Alors Abner cria h Joab : Ignores-tu 
qu'il est dangereux de jeter son ennemi dans le dÃ©sespoir Ã 

6. EZ~CHIEL, XVIII, 21-25, 27-28, 50-52 : Ã Si l'impie fait 
pÃ©nitenc de tous ses pÃ©chÃ© s'il garde tous mes prkeptes, et 
s'il agit selon l'Gquit6 et la justice, il vivra certainement; non, il 
ne mourra point. - Je ne me souviendrai plus de toutes les 
inquit& qu'il aura prÃ©cÃ©demme commises; il vivra dans les 
Å“uvre de justice qu'il aura faites. - Est-ce que je veux la mort 
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de l'impie, dit le Seigneur Dieu, et non pas plutÃ´ qu'il se retire 
de sa mauvaise voie, et qu'il vive.. . ? - Lorsque l'impie se sera 
dÃ©tourn de l'impiÃ©t oÃ il aura vÃ©c jusque-lÃ  et qu'il agira 
selon l'Ã©quit et la justice, il rendra par ce moyen la vie h son 
Arne. - Comme il sera rentrÃ en lui-mÃªme et qu'il se sera 
dÃ©tourn de toutes ses Ã•uvre d'iniquitÃ© il vivra certainement; 
non, il ne mourra point.. . - Convcrtisscz-vous et faites phi- 
tence de toutes vos iniquitÃ©s et l'iniquitÃ ne sera plus pour vous 
un sujet dc ruine. - Rejetez loin de vous toutes les prÃ©vari 

1 es-vous un cations dont vous vous &tes rendus coupables, et h.1 
cÅ“u nouveau et un esprit nouveau. Eh! pourquoi mourrez- 
vous, maison d'IsraÃ« ? - Je ne veux point la mort de celui qui 
meurt, dit le Seigneur Dieu. Revenez d moi, et vivez. Ã 

7. Id., XXXIII, 12, U-16 : Ã En quclque jour que l'impie se 
convertisse, son impiÃ©t ne lui nuira point. .. , - si ,  aprk que 
j'aurai dit l'impie : Tu mourras certainement, il fait pÃ©nitenc 
de son pcchÃ© et qu'il se conduise selon l'Ã©quit et la justice; - 
si cet impie rend le gage qu'on lui avait confiÃ© s'il restitue le 
bien qu'il avait ravi, s'il marche dans la voie des commandements 
qui donnent la vie, s'il ne fait rien d'injuste, il vivra certaine- 
ment; non, il ne mourra point. - Tous les pÃ©chÃ qu'il aura pu 
comrncttre ne lui seront point imputÃ© : il aura fait ce qui est 
droit et juste, et ainsi il vivra trÃ¨s-certainement Ã 

8. 1 JEAN, II, 4 4  -4 2 : Ã Si quelqu'un pÃ¨che nous avons pour 
avocat auprÃ¨ (lu P h  J6sus-Christ, qui est juste; - car c'est 
lui qui est la victime de propitiation pour nos pkchÃ©s et non- 
seulement pour les noires, mais aussi pour ceux de tout le 
monde. Ã 

9. Zd., 1, 7-9 : Ã Le sang de JÃ©sus-Chris son Fils nous purifie 
de tout pÃ©cl k... - Si nous confessons nos phchÃ©s il est trop 
fidele et trop jusic pour ne pas nous les remettre, et ne pas nous 
purifier de toute iniquitÃ© Ã 

10. J ~ R ~ M I E ,  111, 1 : Ã On dit ordinairement : Si une femme, 
apres avoir Ã©t rÃ©pudiÃ par son mari et l'avoir quittÃ© en 
Ã©pous un autre, son mari la prendra-t-il encore? Et n'est-elle 
pas Ã ses yeux une terre impure e t  souillke? Et toi, tu t'es 
attachke & une multitude d'amants ; cependant, reviens moi, 
dit le Seigneur, et je te recevrai. Ã 

11. ISA~E, 1, 16-4 8 : Ã Lavez-vous, purifiez-vous, dtez de 
devant mes yeux la malignitÃ de vos pensÃ©es cessez de faire le 
mal, - apprenez h faire le bien, recherchez ce qui est juste, 
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assistez l'opprim&, faites droit tl l'orphelin, dÃ©fende la veuve. - Et venez, ct accusez-moi , dit le Seigneur. Quand vos p6ch6s 
seraient comme l'Ã©carlate ils deviendront blancs comme la 
neige; et quand ils seraient rouges comme du vermillon, ils 
deviendront semblables Ã la laine la plus blanche. Ã 

12. Psaume CXLIV, 8-9 : Ã Le Seigneur est bon et compa- : 
tissant; il est lent ii s'irriter et riche en misÃ©ricorde -Sa bontÃ 
se fait sentir h tous, et ses misdricordes s'Ã©tenden h toutes les . 
Å“uvre de ses mains. Ã 

13. EcclÃ©siastique XVII, 20-23, 26-28 : K Dieu ouvre la voie 
de la justice au repentir ... - Convertissez-vous au Seigneur, 
quittez vos pÃ©chÃ© - offrez-lui vos priÃ¨res et Ã©loignez-vou de 
plus en plus de ce qui est pour vous un sujet de chute. - 
Revenez au Seigneur, dÃ©tournez-vou de lYinjustice/et ayez en 
horreur ce que Dieu dÃ©teste etc. - Ne demeurez point dans 
l'erreur des mÃ©chants louez Dieu avant la mort. La louange 
n'est plus rien pour les morts, parce qu'ils sont comme s'ils 
n'Ã©taien plus. - Louez-le tant que vous vivrez; louez-le pen- 
dant que vous jouissez de la vie et de la sant6; louez Dieu, glo- 
rifiewous dans ses misÃ©ricordes -Qu'elle est grande la mishi- 
corde du Seigneur, et sa clÃ©menc pour ceux qui se convertissent 

lui ! Ã 

44. Luc, XXIII, 59-43 : (c Or, l'un des deux voleurs qui 
Ã©taien crucifiÃ© avec lui, blasphbmait contre lui en disant : Si tu 
es le Christ, sauve-loi toi-mdme, et nous avec toi. - Mais 
l'autre le reprenait en disant : N'as-tu donc aucune crainte de 
Dieu parce que tu es condamnÃ au m6me supplice? - Encore 
est-ce avec justice que nous le sommes, puisque nous portons en 
cela la peine de nos crimes; mais lui, il n'a fait aucun mal. - 
Puis il dit ii JÃ©su : Seigneur, souvenez-vous de moi, lorsque 
vous serez entrÃ en possession de votre royaume. - JÃ©su lui 
ripondit : Je te le dis en vÃ©ritÃ aujourd'hui tu seras avec moi 
dans le paradis. 11 

@MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN (1), Sem.  LVJ1f de tevpore : v. Ce n'est pas 
celui qui aura pÃ©chÃ mais bien celui qui aura persÃ©vÃ© dans ses 

(1) Ou plutÃ´ saint CÃ©saire au jugement de Noel-Alexandre et d'autres 
critiques. V. NAT. ALEX., Eccl. hist. sec. V, p. 108, Ã©dit de Venise; 
Wmons de saint Cdsaire, t. II;  p. 4649. 

1 V. 11 
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pbchÃ©s qui sera odieux e t  abominable aux yeux de Dieu. C'est le 
Seigneur lui-mÃªm qui a la bontÃ de nous exhorter par son pro- 
phÃ¨te comme le plus tendre de tous les phrcs, Ã ne pas nous 
dÃ©fie de sa misÃ©ricord : Je ne veux pas la mort dit pdcheur, 
dit-il , mais qu'il se convertisse et qu'il vive (EZECH., XXXIII, 12); 
et encore : E n  quelque jour que t'impie se convertisse, son i'w 
pidtÃ ne lui nuira point (ibid. ). Quelle bontÃ ! quel excÃ¨ de mi& 
ricorde! Quelque grande cependant que soit cette bontÃ© mes 
frhres , elle ne nous sera avantageuse, qu'autant que nous ne 
liiÃ®Ã©rero pas de nous convertir au Seigneur, et que nous 
n'ajouterons pas crimes sur crimes. Nous pouvons apprendre A 
connaÃ®tr la conduite Ã tenir dans les infirmitbs de nos Ames, par 
celle que nous observons en cas de blessures ou de fractures qui 
nous atteindraient dans nos corps. Que quelqu'un se rompe le pied 
ou la main, ce n'est qu'avec bien de la peine qu'on le rÃ©tabli dans 
son premier Glat; mais s'il lui arrive de se rompre encore ce 
pied ou cette main au mÃªm endroit une seconde et une troisiCme 
fois, ou mÃªm plus souvent, votre charitÃ conÃ§oi aisÃ©men 
quelles douleurs il lui faudra endurer pour SC guÃ©ri de ces 
dernieres blessures : 3 peine, aprÃ¨ des soins bien longs et bien 
multipliÃ©s pourra-t-on rhussir it rdtablir ces membres dans leur 
premier Ã©tat Il faut raisonner dc meme des blessures et des 
fractures des Ames. Que quelqu'un phche une premibre ou une 
seconde fois, s'il ne diffÃ¨r pas, s'il nYh6site pas Ã recourir aux 
remkdes de la phitencc, il recouvrera bientht sa premiÃ r̈ 
santÃ ; mais s'il ajoute pbchÃ© sur pÃ©ch& s'il aime mieux, laisser 
vieillir les blessures de son 5mc en les couvrant et les entrete- 
nant, plutht que de travailler (1 les guÃ©ri en les confessant ct en 
faisant phitence , il est bien & craindre qu'il n'Ã©prouv ce qu'a 
dit l'Aphtrc : Ignorez-vous que la bontÃ do Dieu vous invite Ã la 
pÃ©nitence Et cependant, par la duretÃ et l'imphitence de votre 
c ~ w ,  vous vous amassez un lrÃ©so de colÃ¨r pour le jour de ia 
colÃ¨re et de la manifestation dit juste jugement de Die& 
(Rom.,  I I ,  4-5). 

Ã Mais peut-6tre que quelqu'un, entendant ceci, pense en 
lui-meme qu'il a commis des p6ch6s si considÃ©rables qu'il ne 
peut plus mÃ©rite la mis&ricordc de Dieu. A Dieu ne plaise 
qu'aucun pÃ©cheu ait de telles pensbes! Vous faites attention, 
mon frhre, qui que vous soyez, & la multitude de vos @ch&; eh! 
que ne faites-vous aussi attention & la toute-puissance du mkdecin 
cÃ©leste Pcnscz-y donc. Dieu veut bien avoir pitiÃ de nous, 
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puisqu'il est bon; il le peut, puisqu'il est tout puissant : c'est 
donc se fermer h soi-mtme la porte de la misbricorde, que de 
croire, ou que Dieu ne veut pas, ou qu'il ne peut pas avoir pitib 
de nous : c'est se mÃ©fier ou de sa bontÃ© ou de sa toute-puis- 
sance. Que personne donc, aprÃ¨ cent pÃ©chÃ© aprh mille crimes 
mhe, ne dÃ©sesper de la misÃ©ricord de Dieu. Non, je le 
r(p&e, qu'il n'en dÃ©sesp6r pas; qu'il se hAte cependant de se 
rendre Dieu favorable, qu'il ne tarde pas un instant, de crainte 
que, s'il s'engageait dans l'halitude de pbcher, il ne puisse plus 
se dhlivrer des filets du dÃ©mon quand mÃªm il le voudrait. Ã 

2. Le mÃªme in PS. L : Ã Si quelqu'un est dÃ©j tomb6, si sa 
conscience lui reproche quelque crime, qu'il pÃ¨s attentivement 
les paroles de ce psaume ; qu'il voie, d'un CM, la grandeur de 
sa plaie; mais que, de l'autre, il ne dÃ©sespbr pas du pouvoir du 
mhdecin. Le pÃ©ch joint au dÃ©sespoi est une mort assurÃ© (4). 
Que personne ne dise donc : Puisque j'ai fait ce mal, Dieu me 
condamnera infailliblement. Il ne pardonne point de si Ã©norme 
crimes : pourquoi n'ajouterais-je pas pÃ©chÃ sur pÃ©chÃ© Je m'en 
vais jouir de tous les plaisirs de ce monde, et me livrer & toute 
sorte d e  dÃ©bauches Puisque j'ai perdu toute espbrance de me 
relever, que je jouisse du moins, quant & prbsent, de ce que j'ai 
MUS les yeux, si je ne puis plus espÃ©re pour l'avenir cet autre 
bonheur dont je n'ai que la foi. 

Ce psaume donc (le cinquantiÃ¨me servira de rem&de & un 
si grand mal; et comme, d'un cbtÃ© il est pour ceux qui ne sont 
pas tombÃ© un avertissement de veiller sur eux-mdmes, il 
empÃªchera de l'autre, ceux qui sont dÃ©j tombÃ© d'entrer dans 
le disespoir (2). Ã 

3. S. GRÃ‰GOIRE-LEGRAND Lib. VIII Moralium in Job, c. 44  
(al. 13) : Ã On peut entendre par ce mot d'enfer le dhespoir du 
picheur, dont parle David quand il dit : Qui, dans Venfw, du- 
h a  vos louanqes (Ps. VI, 6)? et dont il est Ã©cri ailleurs : 
Lorsque le mdchant est parvenu au phis profond a b h e  du pt?ch?# il 
mÃ©pris tout (Prov., XVIII, 3). Or, quiconque se laisse aller au 
pÃ©chÃ donne la mort Ã son Ame en abandonnant la vie de la 
justice; mais celui qui aprb  le pÃ©ch est accablÃ de plus sous le 
poids du dÃ©sespoir n'est-il pas, dÃ©j mort qu'il est, enseveli pour 
ainsi dire dans l'enfer? C'est donc avec beaucoup de raison qu'il 

( 1 )  Peccatum cm desperatione, certa mors. 
( 2 )  Cf. Sentions de saint Augustin, etc., t. I I ,  p. 650. 
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est dit ici : Comme les w Ã © e  se dissipent et passent, de m h e  cehi 
qui descend aux enfers n'en remonte plus. Parce que, quand le 
dbsespoir accompagne le pbchÃ© il ne reste plus aucune voie de 
retour & la justice. Et le ceur  dc chacun de ceux qui s'abiui- 
donnent au desespoir est fort justement comparÃ ii une nuÃ©e 
puisqu'il est obscurci par les tÃ©nÃ¨br de l'erreur, et comme 
condens6 sous la multitude de ses p6chbs ; mais ce sont des nuÃ©e 
qui se dissipent et passent,, puisqu'elles s'bvanouiront infaillible- 
ment au grand jour du jugement dernier (1). Ã 

4. S.  I S I D O R E ,  Lib. I I  de sumino bor~o, c. U : Ã On s'approche 
de Dieu ou l'on s'Ã©loign dc lui, non par la distance des lieux, 
mais par la nature Lonnc ou miiuvaise de ses affections. Car ce 
n'est pas par le mouvement des pieds, mais par la direction 
morale des actes que peut s'effectuer ce rapprochcnwnt ou cet 
hloignemcnt . Commettre une action criminelle quelconque, c'est 
la mort de l'amc; dÃ©daigne de faire phitenec et rester dans 
l'Ã©ta de pÃ©chÃ c'est descendre dans l'enfer aprÃ¨ qu'on est 
mort. Pbcher donc, c'est mourir; dÃ©sespÃ©r de son salut, c'es1 
descendre en enfer. C'est pourquoi 1'Ecrivain sacre a dit : Lorsque 
le mÃ©chan est parvenu, au plus profond d Ã ® m  du pÃ©cld il dprisi; 
tout (Prov., XVI I I ,  5). Souvent le demon tente de dÃ©sespoi ceux 
qu'il voit disposÃ© & faire pÃ©nitence en les frappant vivement de 
l'Ã©normit de leurs crimes, afin que, perdant tout espoir d'en 
obtenir le pardon, ils se dÃ©couragen dans le bien, aprks n'avoir 
pu 6tre amenÃ© persÃ©vÃ©r dans le mal. Mais le pÃ©niten doii 
se mettre en garde contre les picges que lui tend son astucieux 
ennemi, e t ,  tout en craignant la justice de Dieu pour les crimes 
dont il se sent coupable, conserver la confiance en sa misiri- 
corde. Dieu se rÃ©joui plus de la convcrsion d'une fime dont le 
salut paraissait dtsesphk, que d'une autre qui n'aurait jamais 
&tÃ perdue, de mÃªm que le reiour de l'enfant prodigue, qui ktaii 
mort et puis revenu la vie, qui avait Ã©t perdu et puis retrouvÃ© 
fut pour son p6re lc sujct d'une grande joie. C'est ainsi que Dieu 
et  ses anges se rÃ©jouissen beaucoup plus au sujct de celui qui 
sort d'un grand pÃ©ri que courait son Arne, que pour un auke 
qui n'a jamais fait l'expÃ©rienc du pÃ©cliÃ Car, autant on est 
affligÃ d'une perte qu'on a subie, autant on se rÃ©joui d'avoir 
retrouvÃ la chose perdue, comme nous voyons dans l'Evangile le 
berger transportÃ de joie, quand il peut rapporter dans son ber- 

(i) Cf. Les Morales de saint Grdgoire,  t .  le*, p .  782. 



ail, en la chargeant sur ses 6paules, la brebis qu'il a enfin 
retrouv6e. Personne ne doit dÃ©sespbre de son pardon, quand 
mtme il ne se convertirait qu'& la fin de sa vie. Car Dieu juge 
chacun de nous d'aprÃ¨ l'Ã©ta oÃ nous nous trouvons h la fin, et 
non d'aprhs un passÃ qui n'est plus. Cette vhritÃ nous est signifiÃ© 
par cet article de la loi (Exod., XXXIV, 20), qui prescrivait 
d'oÃ®Tri une brebis pour le premier-nÃ d'une iinesse, ce qui vou- 
lait dire qu'il fallait faire succÃ©de au dÃ©rÃ©glemc de la vie antÃ© 
ricure l'innocence au moins des derniers jours. De lh vient aussi 
que In loi ordonne d'orrir la queue de la victime, c'est-&-dire la 
fin de sa vie qu'on doit consacrer ti la pÃ©nitence Plusieurs, sou- 
tenus de la grhce d'en haut, reviennent ti Dieu par la pÃ©nitenc 
dans leurs derniers jours, s'appliquant h expier par des larmes 
continuelles tout le mal qu'ils ont commis, et faire oublier ii. 
force de bonnes Å“uvre les mauvaises qu'ils ont pu faire : or, 
c'est avec justice que Dieu leur pardonne les pAchis de leur vie 
passÃ©e parce qu'ils se gardent bien de se les pardonner h eux- 
m4me.s. C'est donc surtout la fin qu'il faut considÃ©re dans la vie 
de l'homme, parce que Dieu n'a pas Ã©gar Ã ce que nous 
avons pu Ãªtr autrefois, mais h ce que nous serons h notre dernier 
jour. Ã 

S. S. CHRSSOST~ME, Hom. Il in Ps. L (1) : Ã Chose Ã©tonnant 
et tout-Ã -fai nouvelle! Ceux qui tenaient pour ainsi dire le sceptre 
de l'impiÃ©t deviennent les prÃ©mice des nouveaux fidkles. Comme 
l'univers Ã©tai tout entier livrÃ Ã l'Ã©garement que les uns Ã©taien 
sous l'empire de l'infidÃ©litÃ les autres dans le judaÃ¯sm et sous 
la loi du pÃ©ch ; le Sauveur a inaugurÃ sa venue en appelant & 
lui les prÃ©mice de tous ces pÃ©cheurs afin que personne dÃ©sor 
mais n'ait Ã dÃ©sespÃ©r de son salut. Etes-vous infidÃ¨le Rappelez- 
TOUS les mages. Etes-vous ravisseur du bien d'autrui? Rappelez- 
vous le publicain. Etes-vous impur? Rappelez-vous la femme 
pkheresse. Etes-vous coupable de quelque meurtre? Rappelez- 
vous le bon larron. Etes-vous prÃ©varicateur Rappelez-vous 
Paul, qui de blasphÃ©mateu est devenu apÃ¯tr ; qui de persÃ© 
culeur est devenu Ã©vangÃ©list qui d'adultere est devenu ami de 
l'ipoux; qui d'ivraie est devenu froment; qui de loup est devenu 
pasteur; qui d'un plomb vil est devenu de l'or ; qui de pirate est 

(1) Celte hom4lie, au jugement de D. Monifaucon comme de Fronton - 
le-Duc , n'est pas de saint Chr ysostÃ¹nie Cf. S. Chrijs. opera, tome V, 
pag. Xi-587, M t .  de Montfaucon; p a s  7711-715, Ã©dit Gaume. 



4 66 DES PÃ‰CHÃ CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 

devenu pilote; qui de dÃ©vastateu de FEgIise est devenu ministre 
de l'Egiii; qui, aprks avoir port6 le ravage dans la vigne du 
Seigneur, a Ã©t chargÃ de sa plantation et de sa culture, et aprb 
avoir fait ses efforts pour renverser le temple a Ã©t appelÃ it Ira- 
vailler & sa construction. Voyez donc, d'un &tÃ© cet ex& de 
malice, de l'autre, cette perfection de vertu; d'un C M ,  celte 
mhchancetÃ du serviteur, de l'autre, cette bontÃ du maÃ®tre Ne 
me dites pas : Je suis un blasphÃ©mateur ne me dites pas : le 
suis un persÃ©cuteur ne me dites pas : Je suis souillÃ d'impu- 
retÃ©s Je vous ai mis sous les yeux l'exemple d'un homme qui a 
6th tout cela. Vous pouvez chercher votre asile dans tel port 
qu'il vous plaira. Choisissez le Nouveau-Testament , choisissez 
l'Ancien ; dans le Nouveau vous avez saint Paul, dans l'Ancien 
vous avez David. Ne m'allÃ©gue ni prÃ©textes ni subterfuges. 
Avez-vous pÃ©chÃ faites pÃ©nitence Auriez-vous pÃ©ch mille fois, 
faites pÃ©nitenc autant de fois. Voilh le remÃ¨d que je nc cesserai 
de vous offrir, et qui suffira seul pour vous guÃ©ri de tous vos 
maux. Je n'ignore pas dans quel dÃ©couragement quel dÃ©sespoir 
la conscience de leurs crimes jette les pÃ©cheurs Ils ont ti dt4 
d'eux le dÃ©mo qui leur dit en aiguisant ses armes : Toute la 
jeunesse est maintenant dÃ©shonorÃ© c'en est fait de ta vie 
enti6re. Tu as commencÃ par devenir impudique, puis tu t'es 
souillÃ de brigandages et de larcins, de parjures et de blasph6mes. 
Quelle espÃ©ranc peux-tu avoir encore d'Ãªtr sauvÃ© Tu es perdu 
sans ressource. Ne songe donc plus qu'A jouir au moins des 
avantages de la vie prÃ©sente Voilb ce que vous dit le dÃ©mon 
mais moi, je vous dirai tout le contraire. Vous Ãªte perdu, dites- 
vous; mais vous pouvez encore vous sauver. Vous vous Ãªte cou- 
vert d'impurct6s; mais vous pouvez reprendre la pratique de la 
continence. Vous Ãªte devenu adulthrc; mais vous pouvez vous 
convertir. Vous Ãªte tombÃ© mais vous pouvez vous relever. 
Votre repentir est faible; mais l'indulgence de Dieu est grande. 
Vous etes coupable de meurtre; faites-en pÃ©nitence Vous avez 
convoitÃ le bien d'autrui ; dites li Dieu : J'ai pÃ©chÃ Vous vous 
Ãªte blessÃ© recourez aux remÃ¨des Tant qu'il vous reste un 
souffle de vie, fussiez-vous arrivÃ li votre dernier jour, Ã©tend 
sur votre lit de mort, poussant le &le de l'agonie, sur le point de 
quitter la s c h e  de ce monde, tÃ©moigne li Dieu votre repentir. 
Les moments, si courts qu'ils soient, qui vous restent laissent 
toujours une libre carrihre lt la bont6 divine.. . Qu'est-ce que le 
pichÃ© si on le compare Ã la bontÃ de Dieu? Cc n'est qu'une toile 
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d'araignÃ©e Le vent n'a qu'h souffler, pour que celte toile soit 
emportÃ©e Que Dieu veuille seulement, et il ne restera du pÃ©ch 
aucune trace. Si je parle ainsi, ce n'est pas pour vous autoriser 
dans votre lhchetÃ© mais pour vous inspirer de l'ardeur et relever 
votre espÃ©rance Ne dÃ©sespÃ©r jamais, Ã homme; mais dÃ©ses 
$rez de celui qui dÃ©sespÃ¨ de lui-mÃªme Ã 

6. S. BERNARD, Serm. S in Natali Domini : Ã C'est h bon droit 
que Dieu est appelÃ le pÃ¨r des misÃ©ricorde (II Cor., 1, 3), lui 
qui a pour attribut de compatir et de pardonner. Quelqu'un dira 
peut-Ãªtr : Comment la misÃ©ricord est-elle son attribut, si ses 
jugements sont un abÃ®m sans fond? Aussi ne disons-nous pas 
que toutes ses voies ne soient que misÃ©ricorde mais clles sont en 
mÃªm temps misÃ©ricord et vAritÃ© Il n'est pas moins juste que 
misÃ©ricordieux celui dont la justice et  la misÃ©ricord sont la 
fois l'objet des chants du Psalmiste (Ps.  C, 1). Il est bien vrai 
qu'il fait misÃ©ricord Ã qui il veut, et qu'il endurcit qui il veut 
(Rm., l", 18) ; mais quand il fait misÃ©ricorde il prend sa misÃ© 
ricorde dans son propre fonds, au lieu que, lorsqu'il juge et qu'il 
condamne, c'est nous qui l'y forÃ§on en quelque sorte, si bien 
que sa misÃ©ricord semble lui naÃ®tr du cÅ“u tout autrement que 
sa sÃ©viritÃ Ecoutez-le vous dire : Est-ce que je veux la mort de 
[impie, et non pas plut& qu'il se convertisse et qu'il vive 
(EZECH., XVIII, 17)? C'est donc bien Ã propos que nous l'appc- 
Ions, non le pÃ¨r des condamnations et des vengeances, mais 
le pire des misbricordes, non-seulement parce qu'il est plus 
naturel a un pÃ¨r de faire misÃ©ricord que de se livrer i~ son 
courroux, et que Dieu a pitiÃ de ceux qui le craignent comme un 
Nre de ses enfants; mais surtout parce qu'il trouve en lui-mÃªm 
la cause et le principe de sa bontÃ© et en nous au contraire le 
principe et la cause de ses jugements et de ses vengeances. Ã 

7. Le mÃªme S e m .  IIsuper Canlica : a Si CaÃ¯ avait Ã©t retenu 
par cc frein, jamais le dÃ©sespoi ne l'eÃ¹ portÃ ii dire : Mon pdcfid 
(si trop grand pour que j'en obtienne le pardon (Gen., IVs 13). A 
Dieu ne plaise! car la bonth de Dieu est plus grande que la 
malice du plus grand pÃ©cheur 1) 

8. S. AUGUSTIN, Lib. 1 Retractationm, c. 19 : Ã Il ne faut 
disespÃ©re d'aucun pÃ©cheur tant qu'il'est en cette vie; et du 
moment ou il n'y a pas ii dÃ©sespÃ©r de quelqu'un, il y a de la 
prudence Ã prier pour lui. D 

9. Le mÃªme Lib. de correptione et gratid, o. 15 (al. 46) : Ã II 
faut donc que les sup6rieurs fassent ... des rÃ©primande charitables 
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aux frhres soumis ti leur conduite, en variant la correction selon 
la diversitd des fautes, de sorte qu'elles soient plus ou moins 
sbvtres, selon que les fautes sont plus ou moins considÃ©rables 
Car l'excommunication mÃªm prononcÃ© par un jugement Ã©pis 
copal, et autrement appelÃ© condamnation, anathÃ¨me qui est la 
plus grande des peines que l'Eglise puisse imposer, peut, si Dieu 
le veut, devenir un moyen trÃ¨s-salutair pour la conversion de 
celui qui en est atteint. Nous ne savons aujourd'hui ce qui mi- 
vera demain; il ne faut donc jamais dÃ©sespÃ©r de personne, tant 
que la mort ne l'a pas enlevÃ© On ne peut pas non plus s'opposer 
ti Dieu, et empÃªche qu'il ne regarde un excommuniÃ dans sa 
misÃ©ricorde qu'il ne lui donne des sentiments de pÃ©nitence qu'il 
n'accepte de sa part le sacrifice d'un esprit liumiliÃ et d'un cÅ“u 
brisÃ de douleur, qu'il ne le dÃ©li des liens de l'excommunication, 
quoique justement prononcÃ©e et qu'il ne fasse grilce h celui que 
les hommes ont condamnÃ (1). Ã 

10. Le mdme, Serm. CLXXXIde tempore, c. 16 (2) : Ã Jamais 
Dieu ne rebute le repentir, si ce repentir est humble et sinckre; 
il l'accueille au contraire avec joie et empressement, et il n'a 
rien plus & cÅ“u que de rÃ©intÃ©gr le pÃ©cheu repentant dans 
son premier Ã©tat et ce qui surpasse tout le reste, si ce pÃ©cheu 
ne peut accomplir toute la pÃ©nitenc que sembleraient exiger ses 
crimes, il se contente d'obtenir de sa part une satisfaction lÃ©gkr 
et de courte durÃ©e et non-seulement il l'accepte, mais encore il 
ne la laisse pas sans rÃ©compense C'est ce que me semble indi- 
quer IsaÃ¯ par ces paroles qu'il met dans la bouche de Dieu par- 
lant au peuple juif : Tes pÃ©chd ont dl4 cause que je t'ai quelquepeu 
affligÃ et ckÃ»iii  que j'ai un moment dÃ©tourn ma face de toi, et tu 
t'en es affligÃ© et tu as marchÃ l'air abattu., et aussildt je t'ai consoU 
(Is., LIV, 7-8).  Avec ces exemples de pÃ©nitenc sous les yeux, 
gardons-nous bien de persÃ©vÃ©r dans le mal, ou de dÃ©sespÃ©r 
d'obtenir le bienfait de notre rÃ©conciliatio avec Dieu, mais 
disons plutdt : Nous aussi, retournons h notre P&e , et appro- 
chons-nous de Dieu. Croyez-moi, jamais il ne dÃ©tourner son 
visage de celui qui reviendra & lui. Car il a dit lui-mÃªm : Je suis 
un Dieu qui se tient proche de ses crÃ©atures et non un Dieu qui ne 

(!)Cf. Livre de la correction e t  de  la grÃ ce dans les Traites choisis 
de saint Augustin, t. Ier, p. 593-396. 

(2) Ce sermon, au jugement de No'l-Alexandre et des docteurs de 
Louvain, ne parait pas Ãªtr de saint Augustin. V. NAT. ALEX., HtSt. ceci. 
sÅ“c V, p. W, kÃ¹it de Venisa. 
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*Ã tienne que de loin (1). Il a dit encore par le m4me prophhte : Vos 
iniquitÃ© ont fait une sÃ©paratio entre vous et Dieu (Is., LIX,  2). Si 
donc ce sont les pÃ©chÃ qui nous sÃ©paren de Dieu, faisons dispa- 
raÃ®tr cet obstacle, pour que rien ne nous empÃªch de nous unir 

lui. Car Dieu nous a crÃ©Ã© ou tirÃ© du nÃ©ant pour nous con- 
fÃ©re les biens Ã©ternel et  nous rendre hÃ©ritier du royaume des 
cieux. Non, ce n'est pas pour nous dÃ©voue aux feux Ã©ternel de,' 
l'enfer qu'il nous a mis dans ce monde. Le royaume des cieux a 
416 fait pour nous; l'enfer l'a Ã©t pour le dÃ©mon Montrons par 
J'Evangile qu'il en est ainsi : Notre Seigneur dira it ceux qui 
seront h sa droite : Venez, les bdnis de mon pÃ¨re entrez en possession 
du royaume qui vous a dtÃ prÃ©par dÃ¨ le commencement du monde 
(MATTH., XXV, 84). Il dira au contraire Ã ceux qui seront b sa 
gauche : Retirez-vous de moi, maudits, allez au feu Ã©ternel qui u 
ik!prt$arÃ au diable et Ã ses anges. Si donc l'enfer a kt6 prÃ©par 
pour le diable, et le royaume des cieux pour l'homme d6s le 
commencement du monde, tout ce que nous avons A craindre, 
c'est de nous exclure nous-mÃªme des biens Ã©ternels en per- 
sistant obstindment dans le mal. Car tant que nous sommes en 
cette vie, quelques pÃ©chÃ que nous ayons le malheur de com- 
mettre, nous pouvons tout effacer par la pÃ©nitence Mais quand 
nous serons une fois sortis de ce monde, nous aurons beau nous 
repentir alors, nous ne retirerons aucun avantage de notre 
repentir, cl en vain grincerons-nous les dents, en vain verse- 
rons-nous des pleurs et ferons-nous Ã©clate nos gÃ©missements en 
vain nous rhpandrons-nous en supplications et en priÃ¨xes per- 
sonne ne nous Ã©coutera personne ne viendra Ã notre secours, 
personne n'approchera seulement son doigt pour Ã©tendr une 
goutte d'eau sur notre langue altÃ©rÃ (Luc, XVI, 24), et  nous ne 
recevrons d'autre rÃ©pons que celle-ci que le mauvais riche reÃ§u 
d'Abraham : Un grand abÃ®m est c r m Ã  pour jamais entre vous et 
tiens, de sorte que ceux qui voudraient passer d'ici vers cous ne le 
pvretit, comme on ne peut passer ici du lieu oÃ vous Ãªtes Ã 

4 4. S. L~oN-LE-GRAND , Epist. XCZ ad Theodorum Forojulien- 
mu : u Il est de toute importance et de toute nÃ©cessit qu'on 
obtienne par les priÃ¨re des prÃªtre le pardon de ses pÃ©cliÃ 
avant le dernier jour. Quant il ceux qui implorent la grfice de la 

(1) Deus appropians <'go s w n ,  et  non Deus de longe. Nous n'avons 
(in frouver ces mots dans IsaÃ¯e dont il est dit ici qu'ils sont extraits. 
On trouve, il est vrai, presque ces rnÃ¨me paroles dans J6reinie (XXIII, 23); 
nuis elles y prksentent dans cet endroit un sens tout diffÃ©rent 
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pÃ©nitenc et aussitbt aprks celle de la rÃ©conciliatio dans une 
ndcessit6 urgente et lorsqu'ils sont surpris par le danger, il ne 
faut ni leur interdire la pÃ©nitence ni leur refuser la rÃ©concilia 
tion, parce que nous ne pouvons assigner ni bornes ni limites h 
la misÃ©ricord divine, qui ne fait jamais attendre le pardon au 
repentir vÃ©ritable comme Dieu lui-mÃªm nous l'atteste par ces 
paroles de son ProphÃ¨t (4) : Du moment oh vous serez revenu Ã 
moi par un repentir sincÃ¨re vous serez situuÃ (EZECH., XXXIII, 12). 
Et ailleurs : Soyez le premier Ã vous accuser de vos iniquitds, el 
Dieu vous les pardonnera (Is., XLIII , 26,  d'aprÃ¨ les Septante). 
Et encore : Le Seigneur est plein de misiricorde, et m trouve en 
lui une rÃ©demptio abondante ( Ps. CXXIX,  7). Nous ne devons 
donc pas nous montrer difficiles dans la dispensation des dons de 
Dieu, ni Ãªtr insensibles aux larmes et aux gÃ©missement de 
ceux qui s'accusent eux-in6rncs, puisque nous faisons profession 
de croire que ce sentiment mÃªm de repentir vient de l'inspira- 
tion de Dieu, suivant ce que dit l'ApÃ´tr : Dans l'espdrance que 
Dieu pourra leur donner un jour ( Ã  ceux qui rÃ©sisten Ã la vÃ©ritÃ 
l'esprit de pdnitence, pour la leur faire conndtre, et qu'ainsi ils 
sortiront des piÃ©ge du diable, qui les tient captifs pour en faire ce 
qu'il lui plait. Ã 

42. Le concile de Trente, session XIV, chapitre 7 : Ã II entre 
dans la nature mÃªm des droits de Dieu que la rÃ©serv des 
pÃ©chÃ n'ait pas lieu seulement pour la police extÃ©rieure mais 
qu'elle ait son effet dans le for mÃªm de la conscience. Cepen- 
dant, pour que cette discipline ne soit l'occasion de la perte 
d'aucun pkcheur, l'Eglise a toujours observÃ le pieux usage de 
lever toute rkserve de pÃ©chÃ & l'article de la mort ; et par con- 
sÃ©quen tous les prctres indistinctement peuvent absoudre dans 
cette circonstance toute espÃ¨c de pÃ©nitents de quelques pÃ©chÃ 
et de quelqucs censures que ceux-ci puissent Ãªtr liÃ©s Mais, 
hors de liÃ® tout ce qu'ont ii faire les prhtres qui n'ont pas le 
pouvoir d'absoudre des cas rÃ©servÃ© c'est d'engager les pÃ©nitent 
A s'adresser aux lÃ©gitime supÃ©rieur pour que ceux-ci puissent 
leur en accorder l'absolution. Ã 

(1) C t h  convcrstts ingemueris, salviis eris. Ces paroles ne se trouvent 
ni dans l'endroit citb ici d'Ez6chie1, ni quelque part ailleurs que ce soit 
dans la Vulgate; mais elles n'ont pas d'autre scns que le passage indique ' du Prophfite. On pourrait peut-cire encore mieux y voir le scns de ces 

' paroles d'IsaÃ  ̄(XXX, IB) d'aprcs la Vulgate : Si vous revenez Ã moi, et 
si vous demeurez en paix, vous serez s a ~ ~ u i s ,  



Question VÃ 

Quand est-ce qu'on p6che contre le Saint-Esprit en rÃ©sistan c i  

la vÃ©ritÃ 
C'est quand on combat la vÃ©rit en matiÃ¨r de foi ou de piÃ©t , 

non par ignorance, mais de dessein formÃ et par malice, pour 
porter atteinte par-lii Zt la croyance catholique. 

Ce pÃ©ch a Ã©t celui des pharisiens, que YEvangile nous 
montre tout occup6s h dÃ©crier en dÃ©pi de la vÃ©rit et de leur 
propre conscience, tant la personne de JÃ©sus-Chris que sa doc- 
trine, et d'Ã©touffe le tÃ©moignag que lui rendaient les apbtres , 
sans autre mobile pour agir de la sorte qu'une haine forcenie et 
aveugle. On peut ranger dans la meme catÃ©gori ceux dont lc 
ProphÃ̈ t dit qu'ils sont assis dans la chaire de pestilence; ceux 
que saint Pierre appelle de fau,x docteurs qui introduisent de 
picieuses hÃ©rdsies ceux enfin que saint Paul nous dÃ©sign sous 
les noms d'liÃ©rdtiques d'hommes corrompus dans l'esprit et per- 
wtis dans la foi, qui suivent des esprits d'erreur et des doctrines 
Moliques, qui son,t hors de la voie dzt salut et se condamnent eux- 
mheipar leurproprejugement. On peut encore compter comme de 
ce nombre l'imposteur Elymas, & qui saint Paul adressa publique- 
ment, et avec une vigueur vraiment digne d'un apbtre, cc 
reproche mÃ©rit : 0 homme, plein de toute sorte de tromperie et 
ifc malice, enfant du diable, ennemi de toute justice, ne  cesserez- 
row jamais de pervertir les voies droites du Seigneur? 

C'est ii cette meme classe qu'il faut rapporter le blasphemc 
contre l'Esprit-Saint, pÃ©ch que Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris 
reproche sÃ©vÃ¨reme aux Juifs, et qu'il reprbsente comme le 
plus condamnable de tous. Et plÃ» b Dieu que ce pich6 ne SC 

commÃ® plus de nos jours! Car ceux-la aussi blasphÃ¨men contre 
l'Esprit-Saint, qui profitent de toute occasion pour enfreindre 
insolemment les canons dictks par l'esprit de Dieu, ou pour en 
faire la critique, ou pour applaudir il ceux qui les critiquent on 
les enfreignent. Une prÃ©somptio aussi coupable est vraiment 
une sorte de blasphhme contre l'Esprit-Saint (V). 

V. 1 oppugnatur, ut  hinc veritatis catholicae 

l hm de fide, et religionis negotio veritas iam maligh, qubm fais6 blasphemare 
non ex ignorantia, sed malitia studio& Christum, insectari doctrinam Evangelii, 

pando veritatem impugnans peccat in 
Spiriluin Sanclum ? 

laedatur sinceritas* 
Huic peccato pliarisaei obnoxii erant 

auibus vcl praecipuÃ videmus curae fuisse. 
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1. MATTHIEU, XII, 24 : Ã Les pharisiens entendant celii 
dirent : Cet homme ne cliassc les dÃ©mon que par BÃ©elzÃ©bul 
prince des d h o n s .  Ã 

2. Id . ,  XV, 4-3 : Ã Alors des scribes et des pharisiens de 
J6rusalem s'iipprochÃ¨ren de Jksus ct lui dirent : - Pourquoi 
vos disciples violent-ils la tradition des anciens? Car ils ne 
lavent pas lcurs mains lorsqu'ils prennent leurs repas. -Mais 
Jbsus leur rdpondit : Pourquoi vous-m&ncs violez-vous le coin- 
mandement de Dieu? etc. )) 

3. U., XXI, 57-41, 4 3 4 6  : Ã Enfin il leur envoya son fils, 
en disant : Au moins rcspcctcront-ils mon fils. - Mais les 
vignerons, voyant le fils, dircnl cnlro eux : C'est ici l'hÃ©ritier 
venez, tuons-le , et nous aurons son hkritage. - Et s'Ã©tan saisis 
de lui,  ils le jetÃ¨ren hors de la vigne, ct le tukrent. - Lors 
donc que le maÃ®tr de la vigne sera venu, comment traitera-t-il 
ces vignerons? - Ils lui rÃ©pondiren : Il fera pÃ©ri misÃ©riibic 
ment ces misÃ©rables et il louera si] vignc h d'autrcs vignc- 
rons, etc.. . - Lcs princes des prktres et les pharisiens, ayant 
entendu ces paraboles dc JÃ©sus virent bien que c'Ã©tai d'eux 
qu'il parlait. - Et voulant se saisir de lui, ils craignirent le 
peuple, parce que celui-ci regardait JÃ©su comme un prophCtc. Ã 

4. Id., XXII, 4 5l6, 18-19 : Ã Aprhs cela, les pharisiens s'&tant 
retirÃ©s tinrent conseil entre eux sur la manikredont ils pourraient 
surprendre JÃ©su dans ses paroles. - Et ils envoyÃ¨ren leurs dis- 
ciples avec des hCrodicns lui dire : Matire, nous savons que vous 
d e s  vrai dans tout ce que vous (Zi~es, et que vous enseignez la voiedu 
Dieu dans la vkritd , sans avoir Cgard h qui que ce soit, etc. - 
tcstimoniuui supprimwc, idi~ic contra 
suam ipsorum c~nscic~ilii~iii. llis 11011 

snnt absirnilcs, qui h proplicta (licunlur 
sedentes in  cathedra pcstilcntiae , k l'eiro 
autem magistri mcndaccs, qui introducniit 
sectas perditionis, & Paulo dcmum vocan- 
tnr haretici homines, corrupti mente, 
rcprobi circa fidem , altcndcntcs spiritibus 
erroris, subversi, et snornm ipsorum ju- 
fiicio condemnaii. Quibus annumerari po- , test seductor Elymas, qucm Paulus palim 
olijurgans mira cum vchcmentia dixit : O 

' plcne omni do10 et omni fallacia, pli 
iliulfoli, inimice ornais jusl i l ix ,  non 

rfesi~tis subft~lcre vins Domini reclus. 
licl'urtiir ad liane (poque cliisscin lilii+ 

iliemia Spirilns : ~fiioil pccc:i111111 (;lii'islus 
i n  luila-is niagnnperc taxnt, ne rcliqu3 
prc~iilii dctcriiis facil. Alque 111inii111 iiioili 
liÃ® non peccarctur. Nain 1)lasplirmant Spi- 
rilmn Sanctum et ilii, nt scriliil Damasus, 
qui contra sitnclos Patrun~ canoncs, Spi 
rih1.s Sancti instinctu dictalos, lihcnler 
aliquid aut proiervc agunt, aut loqui prz- 
sumunt, nul facerc volcntilius sponto con- 
sditiunt. Tiilis cniin pr.~sumptio mani- 
feslii uinin~ gcnus est l~l"isphcini"ir~~m in 
Spiriluiii Sancluiii. Sie J)amasus. 

- - -  
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ks connaissant leur malice, leur dit : Hypocrites, pourquoi 
me tentez-vous?- Montrez-moi la pikce d'argent du tribut, etc. Ã 

5 .  J E A N ,  VII, 41-43 ,  47-82 : (( Quelques autres disaient : 
C'est le Christ. Mais d'autres disaient : Est-ce que le Christ 
viendra de GalilÃ©e - L'Ecriture ne dit-elle pas que le Christ 
viendra de la race de David, et de la petite ville de BethlÃ©em 
d'oÃ Ã©tai David? - Et ainsi le peuple Ã©tai divisÃ & son 
sujet, etc. - Les Pharisiens rÃ©pliquÃ¨re aux archers : Etes- 
vous donc sÃ©duits vous aussi? - Y a-t-il un seul des sÃ©nateur 
et des pharisiens qui ait cru en lui? - Car pour cette populace 
qui ne sait ce que c'est que la loi, ce sont des gens maudits. - 
Nicodhme, l'un d'entre eux, et le mÃªm qui Ã©tai venu trouver 
JÃ©su pendant une nuit, leur dit : - Notre loi permet-elle de 
condamner un homme sans l'avoir auparavant entendu, et  s'Ãªtr 
informÃ de ce qu'il a fait? - Ils rÃ©pondiren e t  lui dirent : 
Est-ce que vous &tes aussi galilÃ©en Lisez les Ecritures, et 
apprenez que nul prophÃ¨t n'a Ã©t suscitÃ de GalilÃ©e r 

6. Id., XII,  10-44, 19 : Ã Cependant les princes des pidres 
diliÃ¹Ã©r6re s'ils ne feraient pas mourir aussi Lazare, - parce 
qu'un.grand nombre de juifs les quittaient ii cause de lui, et 
croyaient en JÃ©sus - Les pharisiens se dirent donc les uns aux 
autres : Vous voyez que nous n'obtenons rien? voilh tout le 
monde qui le suit. Ã 

7. Actes, IV, 46-17 : Ã Que ferons-nous h ces gens-ci? Car ils 
ont fait un miracle qui est connu de tous les habitants de J h -  
l em,  cela est Ã©vident et nous ne pouvons le nier. - Mais 
pour empÃªche que le bruit ne s'en rÃ©pand davantage parmi le 
peuple, dÃ©fendons-leu avec menaces de prononcer dÃ©sormai ce 
nom devant qui que ce soit. Ã 

8. Ibid., V, 48 : Ã Ils arrÃªtcren les apbtres, et  les mirent 
dans la prison publique. 1) 

9. Psaume 1, 1 : Ã Heureux l'homme qui ne suit point les con- 
seils des impies, qui ne se fixe point dans la route des pÃ©cheurs 
et qui ne s'assied point dans la chaire de pestilence. Ã 

40. I l  Pierre, II, 1-5 : Ã Or, comme il y a eu de faux pro- 
phktes parmi le peuple, il y aura aussi parmi vous de faux 
docteurs qui inlroduiront de pernicieuses hÃ©rÃ©sie et qui, renon- 
tant au Seigneur qui les a rachetÃ©s attireront sur eux-mbmes 
une prompte ruine. - Plusieurs les suivront dans leurs principes 
pervers, et & cause d'eux la voie de la v&ritÃ sera exposhe au 
blasphÃ¨me - Leur avarice, en vous kduisant par des discours 
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artificieux, fera un trafic de vos &mes; mais le jugement 
les menace depuis longtemps s'avance & grand pas, et la mata 
qui doit les frapper n'est pas endormie. Ã 

4 1 .  Tite, Iâ€¢ 10-11 : Ã Fuyez celui qui est hÃ©rÃ©tiqu ap& 
lui avoir donnÃ un ou deux. avertissements, - sachant qu'un tel 
homme est perverti, et qu'il pbche, Ã©tan condamnÃ par son 
propre jugement. Ã 

42. II, TimothÃ©e y, 8-9, 13 : (Ã Comme JannÃ¨ et Mambrks 
rÃ©sisteren h MoÃ¯se ceux-ci de mbme rÃ©sisten h la vÃ©ritÃ Ce sont 
des hommes corrompus dans leur esprit, et pervertis dans la foi. - Mais le progrÃ¨ qu'ils feront aura ses bornes; car leur folie 
sera reconnue de tout le monde, comme le fut alors celle de ces 
magiciens.. . - Mais les hommes mechants et les imposteurs se 
fortifieront de plus en plus dans le mal, Ã©tan dans l'erreur, et y 
faisant tomber les autres. Ã 

M. I TwwthÃ©e IV, 1-2 : a Or, l'Esprit dit ouvertement, que 
dans la suite des temps quelques-uns abandonneront la foi, en 
suivant des esprits d'erreur et des doctrines diaboliques, - 
enseignÃ©e par des imposteurs pleins d'hypocrisie, dont la 
conscience sera noircie de crimes, etc. Ã 

44. Actes, XIII ,  10 : <Ã 0 homme plein de toute sorte de 
tromperie et de malice, etc. (comme dans le corps de la r6- 
ponse). N 

4 S. MATTHIEU, XII, 31 : Ã Je vous dÃ©clar que tout autre pÃ©ch 
et tout autre blasphbme sera remis aux hommes; mais le 
blasph6me contre le Saint-Esprit ne leur sera point remis. Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. LIION, Epist. X ad Flavianum, c .  1, dit en parlant d'Eu- 
tyclibs : Ã N'est-ce pas le comble de l'injustice, que de se com- 
plaire dans l'impiÃ©t au mÃ©pri des conseils des sages et des 
docteurs? Ils SC rendent coupables de cc pbchÃ© ceux qui, ne 
pouvant franchir les obstacles qui les emp6chcnt de parvenir h 
la connaissance de la vÃ©rith ne s'emprcsscnt pas de recourir aux 
Ã©crit des propli&es, aux Ã©pUrc des apdtres et h l'autorith de 
I'Evangile , mais ne consultent qu'eux-mernos. Ils enseignent 
l'crreur, parce qu'ils ne se sont pas faits disciples de la vbrith. 
En effet, quelle Ã©tud peut-il avoir faite des pages sacrÃ©e de 
l'Ancien et du Nouveau-Testament, celui qui ne comprend pas 
mbme les premibres lignes du symbole? Ce vieillard ne sait 
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pint enmre par cÅ“u ces vÃ©ritÃ que les chanis des hommes 
rigÃ©nÃ©r font retentir par tout l'univers (4). 1) 

2. S. AUGUSTIN, de Genesi ad litteram, lib. VII, c. 9 : (( Les 
hÃ©ritique lisent les Ecritures comme nous, et ils ne sont lihrÃ© 
~ues ,  que parce que, faute de les entendre dans leur vrai sens, 

opposent avec opiniÃ¢tret leur fausse maniÃ¨r de les entendre 
4 l'&lise catl~olique qui seule en a l'exacte intelligence. )) 

3. Le mÃ¨me Tract. X V l U  in  Joannem : (( Car toutes les hÃ©rÃ 
sies et tous les dogmes erronÃ©s qui sont comme des piÃ©ge oÃ les 
hcs se prennefit et tombent de lh dans l'abÃ®me ont pour cause 
ordinaire 1'Ecriture mal entendue, et la tÃ©mÃ©rai audace avec 
laquelle on soutient sa fausse interprÃ©tation De sorte, mes 
[dres, qu'il faut houter avec beaucoup de prÃ©cautio et de pru- 
dence cc que notre faiblesse d'intelligence nous rend incapables 
de comprendre, et avoir toujours cette rkgle sbre devant les 
yeux, de nous nourrir avec action de grhces des vÃ©ritÃ que nous 
trouvons dans les livres saints conformes & ce que la foi nous en 
ewigne, et d'attendre l'intelligence des autres oÃ nous n'aper- 
cevons. pas la mÃªm conformitt5, sans suspendre pour cela notre 
hi sur. ces vÃ©ritÃ mÃªmes c'est-h-dirc , de croire toujours ferme- 
ment que cela est bon et vrai, en attendant que Dieu nous fasse 
ii~gAce de le comprendre mieux (2). >) 

4. Le mÃªme De utditate creciendi, c. 4 : (( Si je regardais 
comme une meme chose, cher Honorat, d'Ãªtr hÃ©rÃ©tiq et 
d'ajouter foi aux hÃ©rÃ©tique je n'aurais qu'h laisser en repos sur 
tek? question et ma langue et ma plume. Mais comme ce sont IL 
deux clioses fort diffÃ©rentes puisqu'un hÃ©rÃ©tiq est ti mon sens 
&lui qui invente ou adopte des opinions fauises et nouvelles, en 
vue de quelque intÃ©rb temporel, et particulihrement en vue de 
8e faire un nom ou d'acquÃ©ri de l'autoritÃ© et que celui qui 
ajoute simplement foi aux hÃ©rÃ©tiqu est un homme qui se laissc 
auire par certaines apparences de vÃ©rit ou de piÃ©tÃ© )) 

5. Le mÃ¨me CitÃ de Dieu, liv, XVIII , c. 54 : Ceux donc 
qui, au sein de l'Eglise de JÃ©sus-Christ dÃ©biten quelquc doc- 
trine malsaine et contagieuse, s'ils opposent Ã l'autoritÃ qui vc,ut 
h redresser et les guÃ©ri une risistance obstinÃ© ; si, loin de SC: 

rÃ©tracte de leurs dogmes pernicieux et mortels, ils persistent A 
les dhfendre, ils deviennent hÃ©rÃ©tique et, sortis de l'Eglise, ils 

(1) CÃ® Chefs-dYÅ“tw des PÃ¨re de l'Egtise, t .  XlV,,p. 232-233. 
(2) Cf. La TruitÃ© de suint Augustin sur Z'Evattgtle de suint Jean, 

tome lu, pag. 585-586. 



sont rangÃ© par elle parmi les qui servent h Ã¯Ã©prouve 
Ils sont un mal, et ils servent nÃ©anmoin aux vrais catholiques, 
membres de JÃ©sus-Cl~rist Dieu tirant le bien mÃªm dcs mÃ©chanis 
et toutes choses contribuant au bien de ceux qui l'aiment. )) 

6. lbidena, Iiv. XXIy c, 25 : N (Ceux qui promettent le saiut 
&terne1 aux chrbtiens apostats ou sÃ©parÃ de l'unitÃ© ne voient-ils 
pas combien il est intolÃ©rabl et contraire h la saine doctrine 
d'assurer que ces apostats de lyEgIise catholiqueÂ auteurs 
rÃ©sie dÃ©testables devenus hÃ©rÃ©siarque sont dans de meilleures 
conditions que ceux qui, n'ayant jamais Ã©t catholiques, SC 

sont laissÃ prendre ti leurs piÃ©ges HÃ©rÃ©siarque ce qui leur 
kpargne l'Ã©ternit dÃ© supplices, c'est le baptÃªm reÃ§ dans 
l'Eglise catholique, c'est le sacrement du corps de JÃ©sus-Chrisi 
reÃ§ jadis dans le vrai corps de JÃ©sus-Christ Eh quoi! un dÃ© 
serteur de la foi, de transfuge devenu persÃ©cuteur n'est-il pas 
plus odieux que celui qui ne saurait trahir ce qu'il n'a jamais 
professÃ ( l ) ?  )) 

7. S. DAMASE (2), citÃ par Gratien y cuusÃ XX V, q. 4 y c. Vio- 
Mora : N Ceux qni violent les canons de propos dÃ©libÃ© sont 
ju&s shvbrement par les saints Pkres, et condamnÃ© par i'Esprit. 
Saint qui a dictÃ ces saintes rÃ¨gles Car ceux-lh blasphÃ¨men 
contre i'Esprit-Saint , qui profitent de toute occasion, etc. )) Le 
reste comme b la fin du corps de la rbponse. 

En quels cas l'envie que l'on porte aux grAces que d'autre 
reÃ§oiven est-elle un pÃ©cli contre l'Esprit-Saint? 

C'est lorsque i'on conÃ§oi un profond sentiment de chagrin et 
de tristesse de voir quelqu'un de nos frÃ¨re comblÃ des dons dc 
Dieu, ou faim des progrÃ¨ dans la pratique (les vertus. 

Un pÃ©ch de cette nature semble tenir moins encore de la 
malice de l'homme que de celle de Satan y qui ne saurait souffrir 
dans les hommes l'acquisition et surtout le progrks des grilces de 
Dieu, et qui* h cause de cela* non-seulement se fait l'accusateur 
de ses frÃ¨rcs mais cncore est l'implacable cnnemi de Dieu et de 
tous les gens de bien, cliercl~ant sans reliiclie h faire des vic- 
times* comme un lion rugissant qui ne se donne pas de repos. 

(i) Cf. La Ci t i  de Dieu, traduct. nouvelle par L. Moreau, tom. III, 
pag. i7~-177  et 057-458. 

(2) Cette dbcrÃ©tal n'est pas autiie~itique. V.  LABBE, Conc., t. II, 
col. 862 et 863, &dit. de Paris. 
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Ausi &ait-ce de vrais fils de Satan que ces juifs, qui enviaient 
aux gentils la grilce de l'Evangile dont ceux-ci & leur tour com- 
menÃ§aien li t h e  favorisÃ©s comme nous le lisons dans les Actes 
des apdtres (VI). 

TI~MOIGNAGES DE L ' I ~ R I T U R E  . 
4 .  Sagesse, Il, 24-95 : (( La mort est entrÃ© dans le monde 

par l'effel de l'envie du diable; - et ceux qui se rangent de son 
prti deviennent ses imitateurs. )) 

2. Apocalypse, XII, 40 : (( L'accusateur de nos frÃ¨res qu'il 
musait jour et nuit devant notre Dieu, a Ã©t prÃ©cipitb )) 

3. 1 PIERRE, V, 8 : (( Soyez sobres, et veillez; car Ie .dbmon 
votre ennemi tourne aut.our de vous, comme un lion rugissant, 
cherchant qui il pourra dÃ©vorer N 

4. Actes, XI, 2-3 : (( Lorsque Pierre fut de retour A JÃ©rusalem 
les fidbles circoncis disputaient contre lui, - et lui disaient : 
Pourquoi &es-vous entrb chez des hommes incirconcis ? et pour- 
quoi avez-vous mangÃ avec eux? )) 

5. Ibid., XIII, U - 4 6  : (C Le sabbat suivant, presque toute 
la ville s'assembla pour houter la parole de Dieu. - Mais les 
Juifs, voyant ce concours de peuple, furent remplis de coke  , 
et ils contredisaient avec blasphÃ¨m toutes les paroles de Paul. - Alors Paul et BarnabÃ leur dirent hardiment, etc. 1) 

6. GmÃ¨se IV, 4-5 : it Le Seigneur regarda favorablement 
Abel et ses pÃ©sents - mais il ne regarda point CaÃ¯n ni ce 
que celui-ci avait offert. C'est pourquoi CaÃ  ̄entra dans une 
trÃ¨s-grand col&re, et son visage en fut tout abattu. )) 

T I ~ ~ O ~ G N A G E S  DE LA TRADITION, 

4 ,  S. AUGUSTIN, Lib. 1 de Sertn. Domini in monte, 6. 43 : 
(t C'est, h mon avis, un pÃ©ch qui va jusquYA la mort, que de se 
faire l'ennemi de ses frÃ¨re aprks avoir Ã©tt instruit de la vÃ©rit 
de Dieu par la grhce de Notre-Seigneur Jbsus-Christ et d'4tre 
jaloux de la g rke  qui les a rÃ©conciliÃ avec Dieu. Au lieu que 

YI. 
(Momo(10 i~~u ide )$ t  ia f ~ ~ t c r m  gratiÅ 

peccfllum es1 in Spfrftzd?n Sa?wtwn? 

Quando dolemus ac trislamur graviter 
de splendore augmentove virtutum dono- 
rurnque Dei, quibus frater est conspicuus. 

Quod crimen non tan hominis videlur 
me proprinm, quhm Satana, qui Dei 

a b  

graliam in bomine tum augeri, tum con- 
servari fer1 impatientjssime ; et idcirco non 
modd fralrum accusator, verm etiam bo- 
nocum omnium impIambilis est adversa- 
riw, qui tanquam le0 rugiens circuit 
quacens quem devoret. Satan8 filii ex 
Judzis fuere, qui nascentem Evangelii gr&- 
tiam omnino gentibus invidebant, ut in 
.Mis .4postoiicis lf$mus. 

1% 
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le p6chb ne va pas ii la mort, si, sans cesser d'aimer son f rh ,  
on lui refuse par quelque faiblesse d'esprit un service qu'on 
devrait lui rendre. C'est pour cela que Notre-Seigneur a dit sur 
la croix : Mon PÃ¨re par(10ntiez-leur, parce qu'ils fae savent ce 
qu'ils font (Luc,  XXII, 54) ; car la grAce de l'Esprit n'avait pas 
Ã©t communiquÃ© & ces misÃ©rablc pour leur faire contracter 
avec Notre-Seigneur les liens aune fraternitÃ sainte; et nous 
voyons dans les Actes des ApÃ´tre saint Etienne prier pour ceux 
qui le lapidaient, parce que ceux qui le lapidaient n'avaient jamais 
Ã©t jusque-1A disciples de JÃ©sus-Christ et ne rÃ©sistaien pas par 
consÃ©quen A une grilce qui leur eÃ» Ã©t communiquÃ©e D'un 
autre cdtÃ© saint Paul ne prie pas pour Alexandre, sans douk 
parce que ce dernier Ã©tan dÃ©j du nolnbre dm fidÃ¨les avait 
pÃ©cli mortellement en se laissant aller Ã l'envie contre celui 
dont il Ã©tai le frÃ¨re Quant & ceux qui y sans manquer n~ortelle- 
ment ti la charitÃ© n'avaient fait que succomber Ã une crainte 
pusillanime, il prie pour qu'ils en obtiennent Ie pardon. Car 
voici ses paroles : Alexu~tdre l'ouorier en c ~ i v r e  m'(t fait essuyw 
bie~a des maux : le Seigwur hi rendra se1o)g ses cctivres : gadez- 
*eus de lui,  parce qu'il a fortement combatlu 1~ docl~itte que mus 
enseignons. L'Ap6tre dit ensuite quels sont ceux pour qui il prie : 
La premiÃ¨r fois, ajoutc-&il , que j'ai dÃ©feud ma cause, personne 
ne m'a assis~d, et t o w  m'ont ahndonnÃ : je prie Dieu de ne PM 
le leur imputer ( I I  l'itta., IV,  44-46). N 

2. Ibidem, c. 44 : (( PÃ©che contrelesaint-Esprit, c'est peut-4tre 
se rendre par malice et par envie l'ennemi dc la cllarilÃ frater- 
nelle aprÃ¨ qu'on a reÃ§ la grilce de l'Esprit-Saint, pic116 que 
Notre-Seigneur dÃ©clar n ' h c  pardonnÃ ni dans ce monde ni 
dans l'autre. On demandera peut-etre Ã cette occasion si les 
Juifs ont pÃ©ch contre le Saint-Esprit, quand ils ont dit que 
Notre-Seigneur clwssait lm dhmons au nom de BbelzÃ©but prince 
des dÃ©mons ou si ces paroles n'ont pas plutbt oiknsÃ Notre- 
Seigneur lui-rnGrnc, puisque JÃ©sus-Chris dit ailleurs Ã leur sujet 
et en voulant parler de lui-meme : S'ils ont appcld le pÃ¨r de 
famille BÃ©elzÃ©but combien plutdt traiteront-ils de vnÃªnz ses donus- 
tiques (MATTH., X ,  25)? Ou bien dira-t-on que, comme ils ne 
pouvaient parler de cettc maniÃ¨r que par le principe d'une 
envie des plus violentes, cn n~brne temps qu'ils comneltaient 
une Ã©norm ingratitude pour les hienfaits qui leur Ã©taien 
accordÃ© dans ce moment-lti milme, cette envie seule dont ils 
Wllaient suffisait y quoiqu'ils n'eussent jamais Ã©t disciples de 
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JÃ©sus-Chris y pour les rendre coupables du ptkhÃ contre l'Esprit- 
Saint? Les proles de Notre-Seigneur, en effet, ne dÃ©ciden pas 
celte question. Car quoiqu'il ait dit dans ce mÃªm endroit : 
Quimque aura parlÃ contre le fils de l'ho~n~ne en obt$endra le 
pardon, mais si quelqu'un vient Ã parler contre le Saint-Esprit, ce 
#hÃ tic lui sera pardom6 ni d m  ce monde ni dans I'athtre 
(MATTH., XIIy 32)' on peut croire qu'il a voulu inviter par-lh 
ceux qui l'Ã©coutaien h recevoir la grhce , et quand ils i'auraient 
reÃ§ue ii ne plus pÃ©che de la mÃªm maniÃ¨r qu'ils l'avaient fait 
jusque-lh. Car tant qu'ils ne l'avaient pas reÃ§ue s'ils parlaient 
mal du Fils de l'hommey ce pÃ©cl~ pouvait leur htre pardonn6, 
pourvu qu'ils se convertissent, qu'ils embrassassent 1a foiy et qu8iIs 
reÃ§ussen le Saint-Esprit ; mais si y aprÃ¨ avoir reÃ§ cette grgce, 
ils portaient envie quelqu'un de leurs frÃ¨re et rÃ©sistaien & la 
ghe rnÃ¨nl qu'ils avaient reÃ§ue ce pÃ©ch ne pouvait plus leur 
tire pardonnÃ ni dans ce monde ni dans l'autre. Car, s'il les 
avait regardÃ© comme condamnÃ© sans espoir de pardon, il 
n'aurait pas pris la peine de les avertir' comme il le fit en 
aiouÃ®an : Ou dites que l'orbre es8 bon, et que le fruit est bon 
a w s i ; , o ~  dites qtle, l'arbre Ã©tati mawais,  le fruit aussi en est 
trÃ®auvai (ibidem, 35). Ces paroles donc , Aimez vos ennemis, 
faites du bien* d ceux qui vous huissent, priez pour ceux qth m 8  

pdcutent, doivent s'entendre de manihre qu'on admette nÃ©an 
moins qu'il y a certains pÃ©chÃ de nos frhres pour lesquels 
l'obligation de prier n'existe plus, si nous ne voulons pas, par 
un effet de notre ignorance et contre la nature de la chose, 
mettre les divines Ecritures en contradiction avec elles-memes. n 

3. Le mÃªme Lib. 1 Retractationu~n, c. 49 : (( Ailleurs (savoir 
Lib. 1 de serm. Dornini in monte, c. 43)y j 'ai dÃ©fin de la manikre 
suivante le pÃ©ch h la mort, dont saint Jean a dit que ce n'&ait 
pi~s pour ce pÃ©chÃ©-l qu'il engagerait h prier : N C'est' A mon 
n avis, un pÃ©cl~ qui va jusqu'h la mort, que de se faire 
n l'ennemi de ses &&es apr& avoir Ã©t instruit de la vÃ©rit de 
Q Dieu par la grilce de JÃ©sus-Christ et d'Ãªtr jaloux de la @&ce 
b qui les a rÃ¨conciliÃ avec Dieu. u En disant qne c'Ã©tai lh 
mon avisy j'ai marquÃ suffisamment que je ne I'assurais pas; 
mais l'aurais dÃ ajouter que cela ne peut Ãªtr vrai que pour le 
MS ou l'on mourrait dans cette perverse disposition d'esprit, 
puisqu'il ne faut dÃ©sespÃ©r d'aucun pÃ©cheu tant qu'il est en 
cette vie, et que, du moment oÃ il n'y a pas 2t dÃ©sespbre de 
quelqu'u~~, i\ y a de la pswhce  A prier p i l r  lu i .  )) 



Quelle est l'esp&ce d'obslinat ion qui constitue un pÃ©ch contre 
i'Esprit-Saint ? 

C'est celle qui oppose une rÃ©sistanc inflexible aux sages 
avertissements qu'on lui adresse, sans qu'aucune raison puisse 
l'amener Ã modifier en rien ses dispositions criminelles. 

Ce fut hien 1A le pÃ©ch du roi PInraon, qui, tant de fois 
averti par MoÃ¯se et successivem~nt atteint de si terribles flÃ©au 
o t ~  se montrait visiblement le doigt de Oieu, n'en persista JIB 
moins dans ses desseins tyranniques, et mourut victime de son 
obstination. L'obstination des Juifs n'est .pas moins connue, et 
saint Etienne l'a dÃ©peint sous ses vraies coulcurs dans ce re- 
proclie qb'il leur en a fait : TÃªte duresJ honmes incirconcis de ueur 
et d'oreilles vous rÃ©siste toujours a u  Saint-Esprit .  Ceux-lh leur 
ressemblent aujourd'hui, qui, s'attaclmt Ã des sectes nouvelles, 
ne veulent ni entendre ni consentir Ã lire les enseignements 
catholiques, comme ces aspics dont l'oreille SC ferme Ã une 
douce miilodie, et semblent dire ii quiconque leur propose la 
saine doctrine de YEglise : Retirez-uous de no~bs,  nous ne v o d o ~  
pas conttaÃ®lr vos voies. Ce qui n'est autre cliosc , que de s'amaser, 
comme dit saint Paul, ut& trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de la colire 
et de la manifeslatiot8 d u  juste jugewent de Dieu. Car, comme 
Salomon l'enseigne aussi, i'lto~ntne qui ~ d p r i s e  avec tute tite 
endurcie celui qui le reprend, sera tout-&coup atteint d'tu8 
dont persontte ne pourra le guÃ©ri (VII).  

V l I .  cordibzis et a w t h s ,  vos se~nper Spirifui 
Sancto resistitis. Nec sunt  dissimilw 

Qua obsti'natio facit peccattitn in hodie, qui novis addicti scctis, ne a~~dire 
Spirtlum Sanc tm ? quidem aut lcgere sustinenl catholicb (10. 

centem, quasi aspidum instar occlusis ilil 
E a  nimirnm, qua? oblÃ®rmatu planb contra dulcem melodian~, id est, sanam 

animnm adfcrt adversus bene monentem , Ecclesicc doclrinam auribus, dicrre vi- 
ut nullis quidcm rationibus ab institut0 deantur : Recede b nobis, scientiflm uifl- 
damnabili se dcflecti qnis pntiatur. rwn tuaruin ~ioltiimis. Qnod nihil aliud 

Fui t  hoc pcccato i~isigniter obslriclus est, qubm , nt 1)aulus Ioquitur, secundÃ¹ 
rex Pharao, qui ctsi toties monerct~w i (lnritiam ct i1111mxitc1is cor tl~csaurisare 
BJoyse, et suhindc flageliis Dci gravissimis sibi ira111 in die i r a ,  ct rcvclatiouis jwli 
alÃ¯iigcrclur tmC11 in proposito tyran- judicii Dpi. Fatn, ut Salo11101t quoqtlt 
nico pcrstitit, et pcriit obslinatus. Nota docct, Firo qui corripientein dura cer- 
est ct Judccorun~ invicta pr t inacia ,  quos 
s n i s ~ c l u t i  c010ril111s depingens Stephanus : 
Dura ceivice. inquit, et ittcircumcfsis 

vice contem~zif, repentinus ejus superoe- 
d e 2  interitus, et eum sanitas noit seqtie- 
m.. 



4. J ~ R Ã ‰ M I E  V, 2-5 : (1 S'il en est qui jurent par moi, en 
disant : Vive le Seigneury ils me prennent faussement Ã tÃ©moin 
-Seigneur, vos yeux regardent la vÃ©ritÃ vous les avez frappÃ©s 
el ils n'ont point gÃ©m : vous les avez brisÃ© de coups, et ils 
n'ont point voulu se soumettre au clxltiment; ils ont rendu leur 
front plus dur que la pierre, et ils n'ont pas voulu revenir Ã  
row - Et moi, je disais : Il n'y a peut-6tre que les pauvres 
qui sont sans sagesse, qui ignorent Ia voie du Seigneur et les 
ordonnances dc leur Dieu. - J'irai donc trouver les princes du 
peuple, et je leur parlerai; car ceux-ld sans doute connaissent 
la voie du Seigneur et les ordonnances de leur Dieu. Et voila 
qu'eux aussi ont brisÃ tous ensemble Ie joug du Seigneur et ont 
rompu ses liens. 11 

2. Id.> VIIIJ 4-6 : T b  leur diras : Voici ce que dit le 
Scjg~~eur : Est-ce que celui qui tombe, ne se relevera pas, et 
que celui qui s'est dÃ©tourn du droit chemin, n'y rentrera 
jmais? - Pourquoi donc ce peuple de JÃ©rusde s'est-il dÃ©tourn 
dc moi avec une aversion si opinilitre? Ils se sont attachÃ© au 
mensonge, et n'ont pas voulu rcvenir. - Je les ai considÃ©rÃ et 
je les ai observÃ©s il n'y en a pas un qui parle selon la justice, 
qui fasse pÃ©nitenc de son pÃ©cl~ en disant : Qu'ai-je fait? Tous 
s'enfoncent dans leurs voies, commc un c11evd in~pÃ©tue~i court 
au combat. 3) 

3, ISAIE y XLVIII y 4 : u Je sais que vous &es intraitable, que 
votre cÅ“u est comme une barre de fer, et que vous avez un 
front d'airain. )) 

4, ZACHARIE, VII, 9-42 : u Voici ce que dit le Seigneur des 
armÃ©e : Jugez selon la vÃ©ritÃ e t  que chacun exerce la mis& 
corde et la clmit6 envers son frÃ¨re - N'opprimez ni la veuve, 
ni l'orphelin, ni l'Ã©lranger ni le pauvre, et que nul ne forme 
dans son cÅ“u de mauvais desseins contre son frÃ¨re Mais ils 
n'on! pas voulu se rendre attentifs b ma voix; ils m'ont tournÃ 
le dos, et ils ont endurci leurs oreilles pour ne pas m'entendre. 
- Ils ont rendu leur cÅ“u dur comme le diamanty pour ne 
pint Ã©coute la loi, ni les paroles que le Seigneur dcs armees 
leur avait adressÃ©e par son Esprit et par la voix des prophÃ¨te 
(les premiers temps. C'est pourquoi une grande colÃ¨r y allumÃ© 
ilu souffle du Seigneur Dieu dcs armÃ©es a 6cMÃ contre 
eux. \l  
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3. Gm>e, XLZX, 5-7 : (t Simon et LÃ©vi tous les deux 
fr&es; la fraude les a faits des instruments de violence. - 
Mon &me n'est point entrie dans leurs conseils, mon cÅ“u nc 
s'est point uni h leur troupe, quand dans leur fureur ils ont tuÃ 
des hommes, quand clans leur vengeance ils ont renversÃ unc 
ville. Maudite soit leur colÃ¨re parce qu'elle a Ã©t pers& 
vÃ©rante maudite soit leur colÃ¨re parce qu'elle a Ã©t cruelle; 
je les diviserai dans Jacob, et je les disperserai au milieu 
d'IsraÃ«l )) 

6 .  Ac& VII, $1 : (( T&es dures, etc. (commc dans le corp 
de la rÃ©ponse) )) 

7. Psaume LVIZ, 6-7 : (c Leur fureur est semblable A celle 
#un serpent irritÃ© h celle de l'aspic qui ferme l'oreille, - et 
qui n'@outc plus la voix de celui qui veut lc clmrmer, ni 11% 

accents de l'enclnntcur le plus habile. - Dieu brisera dans 
leurs bouches lcurs dents meurtrihres ; il briscra les rnficl~oires 
de ces lions fÃ©roccs J) 

8. JOB , XXI, 7, 42-45 : (t Pourquoi donc les impies vivent- 
ils? Pourquoi sont-ils Ã©levÃ et affermis dans l'abondance?. . , - 
11s ont la harpe et les timbales Ã la main, et ils dansent au son 
des instruments. - Ils passent leurs jours dans les plaisirs; et 
en un moment ils descendent dans les enfers. - Ils ont dit !i 
Dieu : Retirez-vous de nous, nous ne voulons point connaÃ®tr 
vos voies. - Qu'est-ce que le Tout-puissant, pour nous obliger 
it le servir? Et que nous reviencira-t-il de le prier? )) 

9. Romains, II, 4-6 : (( Est-ceque vous mÃ©prisc les richesses 
de sa bontÃ© dc sa patience, et de sa Ionguc tolirance? Ignorez- 
VOUS que la bontÃ de Dicu vous invitc la pÃ©nitence - Et 
cependant, par votre durci6 et par l'impÃ©nitenc de votre cÅ“ur 
VOUS vous amassez un trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de la col~rc 
et de la manifestation du juste jugement de Oieu, -qui rendra 
A chacun selon ses Å“uvres w 

40. Provcrbcs, XXIX, 4 : u L'homme qui mÃ©pris avec une 
tÃªt dure, etc. (co~nme dans lc corps dc la r6.ponsc). )B 

TÃ‰MOIGNAGI~ DE LA TRADITION. 

4.  S. AUGUSTIN, EwcluhY. ad Laurcnlium, c. 83 : (( Quant A 
ceux qui, ne croyant pas que 1'Eglise ait le pouvoir de remettro 
les pÃ©chÃ© mÃ©prisen une si grande faveur de la hont6 de Dieu, 
et terminent leur vie dans le refw opinihtre de faire pÃ©nitence 
ils se wudent coupables du pkh6 que J~SUS-Cllrist dÃ©clar h Ã ©  -- . 
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misible, et qui outrage Ã®'Esprit-Saint par la vertu duquel JÃ©sus 
Cbrist remet les p6chÃ© (4). )) 

2. Le mÃªme itz Ps. LVIII, Conc. 4 : (( N'ayezpoittj de compassiot~ 
de c e m  qui c o m e t t m !  l'iniquitÃ© Ceci peut s'entendre de deux ma- 
niÃ r̈es ou en ce sens que Dieu ne hisse aucun pÃ©clv in~puni, ou 
en cet autre qu'il y a une sorte de pÃ©clv pour lesquels les cou- 
pables ne trouvent en Dieu aucune misÃ©ricorde Disons un mot 
de clmune de ces deux ~naniÃ¨rc d'expliquer le Psal~niste, 

)) 11 faut nÃ©cessairemen que tout pÃ¨ch6 petit ou grand, soit 
puni, ou par Dieu qui s'en venge, ou par l'homme qui s'en 
repent : car on peut dire d'un homme qui se repent, qu'il se 
punit hi-mÃªn~e Si nous voulons trouver grfice auprÃ¨ de Dieu, 
punissons nous-mcmes nos p6chÃ©s 11 est impossible que Dieu ait 
compassion de ceux qui commettent l'iniquitÃ en flattant leurs 
vices, ou en ne faisant rien pour les dÃ©truire Il faut de deux 
choscs rune : ou qu'il vous en punisse, ou que vous vous en 
punissiez vous-mÃªme Voulez-vous que Dieu ne vous punisse 
pas? Punissez-vous vous-mÃªm 

n Ce qui est constant, c'est que vous avez fait une chose qui 
ne peut demeurer impunie. Punissez-vous donc plutdt vous- 
niÃ̈me $ afin de faire ainsi ce qui cst marquÃ dans le psaume 
(XCIV, 2)  : Prdvenons pur twe  hzmble co)~fessiot~ de m s  fautes le 
wyard de notre juge. Qur veulent dire ces paroles ; PrÃ©cetto 
$0)~ regard? Cela veut dirc : Avant qu'il s'arrÃªt lu i -mhe A 
considÃ©re vos p4clGs pour les p u ~ ~ i r ,  prhvencz-le en les con- 
fesant$ et en vous en punissant vous-n14mes. Qu'il ne trouve 
ricn en vous qu'il soit obligÃ de punir; car en vous punissant 
~ous-rn6n1es d'un acte d'injustice, vous faites un acte de jus- 
tice. Et Dieu aura pitiÃ de vous, parce qu'il VOUS trouvera 
occupÃ© b faire ce qui est juste' c'est-&direy qu'il verra que vous 
11aissez en vous ce qu'il peut y 11aÃ  ̄lui-&me : et ainsi vous 
commencerez tl plaire h Dieu, en punissant en vous ce qui lui 
dCplaÃ®t Car cnfin lc p6cIiÃ ne saurait demeurer impuni, et cette 
parole aura toujours son acconqiissemnt : N'ayez poiut de cwa- 
passiou de ceux qui co~~me l t c i t t  l'inirpitÃ© 

N Passons maintenont h l'autre sens que i'on peut donner Ã 
ce langage du ProphÃ¨te il est une sorte d9iniquitÃ¨s pour laquelle 
on ne saurait trouver misiricorde auprÃ¨ dc Dieu. Vous delnail- 
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derez quelle est cette iniquitb? C'est la prÃ©tentio qu'on aurait 
de prendre la dÃ©fens de ses propres pÃ©chÃ© Quand quelqu'un 
soutient ses pÃ©chÃ© il commet une iniquitÃ Ã©norme puisqu'il 
soutient alors et dÃ©fen ce que Dieu dÃ©teste Et voyez combien 
cela est dÃ©raisonnable combien cela cst insiuste. Si i'homme fait 
quelque chose de bon, il veut qu'on le lui attribue; s'il filit 

quelque chose de mauvais y il le rejette sur Dieu. Car cc qu'il y 
a de pire, c'est que les l~ommes, pour se justifier de leurs excbs, 
osent en accuser Dieu meme. 

3) Que voulons-nous dire par-lÃ  C'est qu'il n'y a personne 
assez hardi pour oser dire que l'adultÃ¨r y par exemple, soit 
une bonnc chose, que l'llomicide soit une bonne chose, que le 
mensongey que le parjure soient des choses louables; non, il 
n'y a personne qui ose dire cela. Car ceux-n~hes  qui com- 
mettent ces crimes sont les premiers b les dÃ©tester quand les 
autres s'en rendent coupables ti leur Ã©gard Ainsi vous ne 
trouverez point d'&me si corrompue , si Ã©trangÃ¨ h l'humanitÃ 
ou aux sentiments gravÃ© dans le cÅ“u de tous les enfants 
d'Adam, qui puissc, comme jc l'ai dit, approuver l'adultkre, la 
tromperie y les rapines ct le parjure. 

3) Quc font donc ces personnes pour se dÃ©fendr de ces crimes? 
Elles disent : Si Dicu l'avait voulu, je n'aurais pas commis ce 
pÃ©chÃ Comment voulez-vous que je m'oppose Ã ma destinÃ© ( 4 ) ? t t  

3. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAND HO?IJ. XI super Ezccliielen~ : (( LCS 
jugements du Tout-Puissant sont sÃ©vÃ¨re Aprh avoir longtemps 
attendu lc pÃ©cheu & revenir h lui, il le punit de ses dÃ©lai et de 
ses refus en lui donnant lieu de faire de nouvelles cl~utes encore 
plus funestes que les premiÃ¨res Car tout pÃ©ch qui n'est pas 
promptement effacÃ par la pÃ©nitenc esty ou pÃ©ch simplement 
dit, ou cause de pÃ©ch y ou peine du pkcl16. En efÃ¯e , le pÃ©ch le 
premier commis est ce que j'appelle le pÃ©ch simplement dit. S'il 
n'est pas promptement rÃ©par par le repentir, Dieu par un juste 
jugement permet que l'&me pkcheresse tombe encore dans 
quelque pÃ©ch nouveau, et qu'ainsi, pour ne s'Ãªtr pas purifiÃ© 
par les larmes de la pÃ©nitence elle entasse malheureusement 
faute sur faute. Le pÃ©ch donc qui n'est pas efiacÃ par la pÃ©ni 
tence est tout ii la fois pÃ©ch et cause de pÃ©chÃ puisqu'il en rÃ© 
sulte que le pÃ©cheu s'engage de plus en plus profondÃ©men dans 
l'abÃ®m du vice. Mais ce nouveau pÃ©chÃ qui est la suite d'un 
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fremier non rÃ©parÃ est donc tout tt la fois pÃ©ch et peine du pÃ© 
&, puisqu'il est l'effet d'un aveuglement de plus en plus grand, 
m punition d'une faute prÃ©cÃ©dent de sorte que le seul progrÃ¨ 
dans le mal est dÃ©j un supplice pour le pÃ©cheur Or, il arrive 
quelquefois qu'un seul et  m&me pÃ©ch soit en mÃªm temps 
$ch& cause de p6chÃ et  peine du pÃ©chÃ© . 

D ConsidÃ©ron avec crainte la maniÃ¨r dont un Dieu tout-puis- 
sant et souverainement juste, lorsqu'on a provoquÃ sa colÃ¨r pari 
de premiers crimes, permet qu'on s'aveugle jusqu'A en com- 
mettre de nouveaux. C'est en ce sens que MoÃ¯s a dit : La 
mtsure des iniquitÃ© des AmorrhÃ©en n'est pas encore remplie 
(Cm., XV, 16). David a dit de mkme : Laissez-les amasser ini- 
piti sur iniquitÃ© et qu'ils n'entrent point dans votre justice 
(ft. LXV1II, 28). Un autre prophÃ¨t a dit encore : Les 
mlrajes, le mensonge, l'homicide, le larcin et l'adtdtÃ¨r se sont 
@t~dt(s comme un d Ã © h g e  et on a commis meurtre sur meurtre 
(Os,, IV, 2) ,  mot ii mot, le sang a touch6 le sang. Car le sang 
louche le sang, quand un pÃ©ch vient s'ajouter h un autre pÃ©chÃ 
de telle, maniÃ¨r qu'aux yeux de Dieu l'Amc est comme en- 
anglanlÃ© par cet amas d'iniquitÃ© dont elle se couvre. L'apdtre 
aint Paul a dit de mÃªm : Qu'ils comblent la mesure de leurs pd- 
d& (1 Thess., II, 46). Dieu dit h saint Jean par le ministhre de 
Shge : Que celui qui fait â€¢'injusti la fasse encore, que celui qui 
ittso~dlÃ se souille encore (&oc., XXII, 11 ). C'est encore pour 
cela que le Seigneur dit dans le passage mÃªm que nous cspli- 
qaons : Si le juste aba~x!o~11te sa justice et qu'il commette l'iniquiti, 
jt mettrai devant lui une pierre S'achoppement ( EZECH., III, 20). 
C'est comme s'il disait en tcrmes plus explicites : Parce qu'il n'a 
pas voulu voir, en se laissant toucher par le repentir, l'abÃ®m oil 
il est tombÃ© je lui donnerai lieu, en l'abandonnant par un juste 
jugement, de tomber encore dans un autre abÃ®me Quand Dieu 
dit qu'il mettra une pierre d'aclioppcment devant celui qui 
ibandonne sa justice, cela ne veut pas dire qu'il le pousse au 
fihÃ© mais seulement qu'il n'a pas la volontÃ de l'en dd '  ' ivrer, 
de meme qu'il avait dit de Pharaon : J'endurcirui son cÃ•u 
(faod., IV, 24, et V I I ,  5). Car Dieu n'endurcit pas A propre- 
Nent parier le cÅ“u de celui qui pÃ¨che mais c'est pour dire qu'il 
ne le dÃ©livr pas de son endurcissement. Dieu, en effet, dans sa 
misÃ©ricord nous laisse le temps de faire pÃ©nitence mais lorsque 
nous abusons de cette patience qu'il nous montre pour ajouter it 
DOS fautvs anciennes des fautes nouvelles, lui Ã son tour emploie 
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Ã nous frapper le temps qu'il avait mÃ©nag paternellcment pour 
nous pardonner, afin que, pour n'avoir pas voulu se convertir en 
temps favorable, le pÃ©cheu aggrave ses maux avec ses crimes 

l'occasion mhme de ce qui lui en aurait procurÃ la dÃ©livrance 
s'il avait voulu se convertir. De lti vient qu'il est Ã©cri : Igtioni- 
vous que la b o ~ Ã  de Dieu vous invite 6 la pÃ©~iitence Et c e p e t a  
par votre duretÃ et par Z'itnpÃ©nitenc de votre c m r ,  vow ww 
amassez wi trÃ©so de coldre pour le jour de la colÃ¨r et de la nui- 
festathi  du juste jugement de Dieu (Rom.,  I I ,  4-5). C'est donc en 
abusant de la bontÃ de Dieu que le rÃ©prouv s'amassc un t r h  
de colÃ¨r pour le jour de la colÃ¨re parce qu'en employant Ã pi- 
cher le temps qui lui est donnÃ pour faire pÃ©nitence il faitdu 
remÃ¨d qui lui est offert un moyen d'augmenter son mal. Dieu 
voyant ainsi la chose m6me destinÃ© Ã la guÃ©riso du @heur ne 
servir qu'k accroÃ®lr sa maladie, change ii son tour sa bontÃ en 
sÃ©vÃ©rit et frappe d'autant plus fort, que sa patience a attendu 
plus longtemps. Et puisque l'homme refuse de s'Ã©loigne du mal 
pour vivre de la vdritablc vie, il croÃ®tr dans le mal, mais cesera 
pour y trouver la mort. Ã 

&. S. BERNARD, Lib. 1 de Consideratione ad E u y e n i m  Pont# 
cem maximum : Ã Ne cherchez pas A savoir cc que c'est qu'un 
cmur endurci ; car si vous~n'cn Ãªte pas effrayÃ© je vous dirai que 
c'est le v6tre. Il est tel, celui qui n'a pas horreur de lui-mÃªme 
parcequ'il est insensible. Nc vous arretez pas ti mes paroles ; inter- 
rogez Pharaon : il vous apprendra qu'un homme au cmur endurci 
n'a jamais fait son salut, ii moins que Dieu, dans sa misÃ©ricorde 
(t ne lui ait, suivant les paroles du ProphÃ¨t (EZECH. XXXVI, 26), 
arrachÃ son cccur de pierre pour lui en donner un de chair. Ã - Qu'est-ce donc qu'un catir endurci? C'est celui qui n'est point 
brisÃ par la componction, touchÃ par la piti6, Ã©m par la prihre; 
qui ne cbdc point aux menaces ct rksiste aux chAtiments; celui 
qui est ingrat envers ses bienfaiteurs, perfide dans ses conseils, 
cruel dans ses jugemcnts, effrontÃ dans le pÃ©chÃ tÃ©mkrair dans 
le danger, inhumain pour ses frkres, audacieux & l'Ã©gar des 
choses divines, oubliant le passÃ© nÃ©gligean le prÃ©sen et sans 
prÃ©voyanc pour l'avenir; c'est celui qui ne conserve du p d  
que le souvenir de ses injures; qui ne profite point du prÃ©sent el 
ne s'occupe de l'avcnir que pour prÃ©pare sa vengeance; et pour 
comprendre en peu de mots toutes les mauvaises qualitÃ© de cet 
horrible monstre, c'est celui qui n'a ni crainte de Dieu ni consi- 
i lh l i o i i  pour \cri hommes. Ã 



8. Le mhme, in Serm. de conversione ad Cleriws, c. 4 : 
 quelqu'un s'Ã©tonner peut-Ãªtr de ces paroles du Psalmiste : 
Cdui qui aime l'iniqt~itÃ hait son $me (Ps. X, 6 ) .  Et moi, je dis 
qu'il hait de plus son propre corps. Car n'est-ce pas le haÃ¯r que 
de travailler d'un jour ti l'autre Ã le prÃ©cipite dans l'enfer, et 
de lui amasser un trÃ©so de colÃ¨r dans la duretÃ et l'impÃ©ni 
tence de son cceur pour le jour de la colÃ¨re Au surplus, cette 1 

haine du  pÃ©cheu pour son corps et son Arne est plutdt dans les i 
effets que dans le sentiment. C'est dans le mÃªm sens qu'un frÃ© 
nitique hait son propre corps, lorsque, tout hors de lui-mÃªme il 
cherche ti s'bter la vie. Or, y a-t-il frknisie plus forcenÃ© que 
l'impinitence du cÅ“u et que la volontÃ obstinÃ© de pÃ©cher 
C'est bien l i  s'arracher la vie de ses propres mains, et se ronger 
la chair de ses proprcs dents, au moins dans le sens spirituel. Ã 

6. S. AUCI-STIN, Qii~s t .  XVIII super Exodum : c i  Pharaon ne 
pouvait imputer qu'A lui-mÃªm cette disposition de son cÅ“ur qui 
le portait & abuser de la patience de Dieu pour se montrer de 
plus en plus impie envers lui, au lieu de s'en servir pour se 
corriger. Quant aux Ã©vÃ©nemen qui se sont succÃ©dÃ et qui ont 
mis en Ã«videnc l'opposition de son cÅ“u pervers & tous les 
ordres de Dieu ; qui ont donnÃ Ã l'Ã©crivai sacrÃ l'occasion de 
dire que son cÅ“u s'Ã©tai endurci, c'est-&-dire, qu'au lieu de cÃ©de 
docilement, il rÃ©sistai Ã outrance; on doit les attribuer A la Pro- 
idence divine, qui disposait les choses de maniÃ¨r Ã faire subir 
a ce cÃ•u endurci son juste chatiment , et 5 en faire pour les 
mires une leÃ§o salutaire. Si l'acquisition de quelques richesses 
(st offerte en perspective comme le fruit d'un meurtre, n'est-il 
pas vrai qu'une considÃ©ratio semblable affectera un avare autre- 
ment qu'un autre pour qui l'argent aurait peu d'attrait; que le 
premier sera engagÃ par-lit h commettre le crime, et le second h 
l'Mer? Cependant, l'un pas plus que l'autre n'aura Ã©t le 
maÃ®tr d'avoir ou tic n'avoir pas cette perspective. C'est ainsi que 
les occasions se prÃ©senten aux hommes mÃ©chant indÃ©pen 
damment de leur volontÃ© et n'en sont pas moins exploitÃ©e par 
eux au profit d'une perversitÃ qui est l'effet de leur d6rÃ©glerncn 
volontaire. Il est bon d'examiner si ce mot, J'e&rcirai, ne 
pourrait pas aussi s'expliquer de cette maniÃ¨r : Je montrerai 
mbieii il est endurci. Ã 

7 .  Ibidem, Qu~st .  X X I V  : Ã Et Pharaon vit que le flÃ©a s'Ã©tai 
rafmti, et son cÅ“u s'appesantit, e t  il ne les exauÃ§ point, aimi que 
fe Seigneur l'ami( ordonnÃ© Nous voyons ici que ce qui endurcit le 



cÅ“u de Pharaon, ce ne fut pas seulement que ses magiciens 
faisaient des prodiges semblables A ceux de MoÃ¯se mais aussi 
qu'il &ait Ã©pargn par la patience de Dieu. Car, selon que les 
cÅ“ur des hommes sont bien ou mal disposÃ©s la patience de 
Dieu prÃ©sent aux uns la facilit6 de faire pÃ©nitence et aux 
autres celle de rhsister Ã Dieu et de persÃ©vbre daus le mal : tou- 
tefois ce n'est pas par e l le -mhe qu'elle n'a pas de bon risultat 
dans ce dernier cas, mais, comme nous l'avons dÃ© dit, par l'effet 
de la perversitb du cmur humain. C'est ce que l'Apbtre nous fait 
entendre par ces paroles : Ignorez-vous que la patience de Dieu 
vous invite & la pÃ©nitenc ? Et cependant, par votre endurcissement 
et par l'impÃ©nitenc de votre cmur, vous vom amassez un trÃ©so & 
cqldre pour le jour de la colÃ¨r et de la wanifesiation du juste Jiqe 
ment de Dieu, qui rendra Ã chacun selon ses awres (Roin., Il, 4-3). 
Ailleurs encore, aprÃ¨ avoir dit : Nous sommes en tou6 lieu la 
bonne odeur de JÃ©sus-Chris ( I I  Cor., II, 1 5 ) ,  il ajoute : Soit Ã 
l'&ad de ceux qui se sauvent, soit 4 l'Ã©gar de ceux qui se perdent. 
Il ne dit pas qu'il soit la bonne odeur de Jksus-Christ pour ceux 
qui se sauvent, et une mauvaise odeur pour ceux qui se perdent, 
mais seulement qu'il est la bonne odeur de Esus-Christ. Ceux 
qui  SC perdent, se perdent donc en respirant cette bonne odeur 
mÃªme h cause, comme nous l'avons dit, de la disposition parti- 
culihre de leur cÅ“ur qui a besoin de la g r h e  pour 6tre purifi6 
par le changement de la volontÃ en bien, et ce ne sera qu'alors 
que les jugements de Dieu leur seront aussi dÃ©sirables qu'ils 
leur sont maintenant 4 craindre. 1) 

8. Le mbmc, Serm. LXXXVIII (1) de tempore : (t Avant tout, 
croyez fermement que Dieu n'abandonne jamais personne, que 
celui-ci ne l'abandonne le premier. Car, que quelqu'un ait pÃ©ch 
griÃ¨vemen une fois, deux fois, trois fois, Dieu l'attendra encore, 
comme il le dit lui-mÃªm par le ProphÃ¨te que sa volonth est qw 
le pÃ©cheu se convertisse et revienne 6 lu vie (EZECII., XXXIII, 11). 
Mais si l'liominc persiste dans ses pÃ©chhs alors de la multitude 
de ses pCch6s naÃ® le dÃ©sespoir et du dÃ©sespoi l'endurcissement. 
On commence par se mettre peu en peine des pÃ©chÃ qu'on a 

(1) Ce sermon ne paraÃ® pas ii NoCl-Alexandre &se digne de saint 
Augustin, ni s'accorder pour la doct,rine avec la rnanicrc dont nous a m +  
vu plus liaut, thmoignage 6, que cet habile docteur a cherch6 h expliquer , 

l'endurcissement de Pharaon. Mais il faut se rappeler ici que No'l- 
Alexandre Ã©tai thomiste outre, et opposant il la bulle Unige111fw. 
Cf. iZist. ccclcs. SEC. V, p. 106, Ã©dit de Venise. 
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commis d'abord, parce'qu'ils sont lÃ©gers mais, h mesure qu'on 
en augmente le nombre, on s'habitue en commettre de plus 
grands, et ceux-ci, h force de s'accumuler, vous entraÃ®nen au 
o n  de l'ahÃ®me Alors s'accomplit cette parole de l'Ecriture : 
bÃ§i le mdcha11t est parvenu a u  plus profond ab"me du pÃ©chÃ i l  
m@se tout (Prov., X V I I I ,  3). C'est cette sorte de personnes 
que I'Apdtre adresse ce reproche : Ignorez-vous que la bontd de 
Dieu vous invite Ã la pÃ©nitence Et cependant, par votre endurcisse- 
mf et par l'impÃ©nitenc de cotre c ~ u r ,  vous vous amassez des trÃ©sor 
de colire pour le jour de la colÃ¨r (Rom., JI,  4-5). C'est au sujet d'un 
endurcissement de cette esphce que nous lisons dans un autre en- 
droit : Un cheval indomptÃ devient intraitable, et l'enfant abandonnd 
i M volontd devient insolent (Eccli., X X X ,  8). L'Ecriture , pariant 
du soin que les parents doivent prendre de corriger leurs enfants, 
dit encore : ChÃ›tie votre fils avec la verge pendant qu'd est enfant, 
itpcur qu'il ne s'endurcisse, qu'il ne veuille plus vous obdir, et que 
mtre h i e  ne soit percÃ© de douleur (Eccli., X X X ,  12). Je vous ai 
rapportÃ ces tÃ©moignage des Ecritures, afin de vous faire com- 
n d r e  que l'endurcissement n'est pas l'effet de la puissance de 
Dieu qui.y pousserait le pÃ©cheur mais plutÃ´ un abus de son in- 
dulgence : et ainsi Pharaon s'est endurci, non par quelque effet 
de la puissance de Dieu, mais par une suite de sa patience. Enfin, 
n'est-il pas vrai qu'Ã chaque fois que Dieu le frappa de quelque 
nouvelle plaie, il tÃ©moign du regret et du repentir? Chaque fois 
au contraire que Dieu suspendit ses coups it son Ã©gar et lui par- 
donna, il se laissa de nouveau emporter par l'orgueil. Croyez donc 
fermement, et gravez bien cette vÃ©rit dans vos cÅ“urs que toutes 

fois que Dieu disait : J'endurcirai le cÅ“u de Pharaon, il ne vou- 
hi! faire entendre autre chose, sinon qu'il suspendait par rapport 
ilui ses plaies et ses flÃ©aux et qu'il lui donnait lieu de s'endurcir 
par l'indulgence dont il usait Ã son Ã©gard Mais quelqu'un dira 
peut-&Ire : Pourquoi Dieu l'a-t-il endurci en l'Ã©pargnan comme il 
fa fait? Pourquoi Ã©cartait-i ses flÃ©au de lui? A cette question, 
voici ce que je &pondrai avec confiance : Dieu a fait cesser tant 
de fois les flÃ©au qu'il envoyait h Pharaon, parce que ce roi, & 
cause du nombre et  de l'Ã©normit de ses pÃ©chÃ© ne mÃ©ritai pas 
d'the corrigÃ comme un enfant l'est par son pÃ¨re mais plutdt 
d'k. endurci comme un Ã©trange ou un ennemi. Car tels Ã©taien 
tes crimes commis jusque-lh , tel avait Ã©t son mÃ©pri sacrilÃ©g 
Pur le vrai Dieu, qu'on voyait en lui l'accomplissement de ce 
que dit l'Esprit-Saint de tous les gens de ce caractkre : Ils sont 
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exempts des peines des humains, et 6 Z'a.bri des coups qui fvappstt 
les autres hommes. Aussi, ils se parent de leur orgueil comme d'un 
collier; t'iniquitÃ les enveloppe comme un vÃªtemen ; leur criminelk 
arrogance nuit de VexcÃ¨ de leur embonpoint (Ps.  LXXII, 8-7). Voilb 
comme s'endurcissent ceux qui ne mÃ©riten pas que Dieu les 
chtÃ®ti pour leur amendement. L'Ecriture dit au contraire de 
ceux dont la misÃ©ricord divine prkvient l'endurcissement : Dkv 
frappe de verges tous ceux qu'il recoit au nombre de ses enfanli 
(Hdbr ., XII, 6 ) .  Et de mÃªm : Je reprends et chdtie ceux que {ainu 
(Apoc., III, 49) .  Et  encore : Le Seigneur ch& celui qu'il aim 
Prov., III, 42) .  C'est aussi de cet endurcissement que parle le {> rophÃ¨te lorsqu'il dit Ã Dieu, en reprÃ©sentan dans sa pet- 

sonne le peuple entier : Pourquoi avez-vous endurci iaoire caw 
au point que nous avons perdu votre crainte (Is., LXIII, 17)? Ce 
qui veut dire sans doute que Dieu les avait abandonnÃ©s en sorte 
qu'ils ne songeaient plus Ã se convertir & lui. Prophktie dont 
nous voyons l'accomplisse~ncnt dans le peuple juif, en punition de 
tant de sacrilÃ©ge dont ce peuple s'est rendu coupable. Que per- 
sonne donc ne soit assez tÃ©mÃ©rai pour blÃ¢me ou inculper la 
justice divine Ã l'exemple des paÃ¯en ou des manichÃ©ens mais 
que chacun croie sans hÃ©site que, si Pharaon s'est endurci, ce 
n'est pas que Dieu ait forcÃ en cela sa volontÃ© mais que Ã§' 6th 
l'effet de sa propre perversitÃ© et de cet orgueil indomptable qui 
lui a fait mÃ©prise Ã tant de reprises diffÃ©rente les prÃ©cepte 
divins. Que signifient ces paroles, i'endurcirai son cÅ“ur sinon : 
Ma grtÃ®c s'6loignera de lui, et dÃ¨s-lor sa propre mÃ©chancet 
l'endurcira? Et pour rendre la chose plus Ã©vidente empruntons 
une similitude aux choses matÃ©rielles De mÃªm que dans les 
jours d'hiver la glace se fond A la chaleur du soleil, et se reforme 
aussitht que le soleil s'est retirÃ© ainsi la charitÃ de plusieurs se 
refroidit par I'efTet du pÃ©chÃ et se ranime it la chaleur de la 
misÃ©ricord divine, Ã cette chaleur dont il est Ã©cri : II n'y vero 
sonne qzii puisse se soustraire Ã sa chaleur (Ps.  XVIII, 7 ) .  Ce que 
nous voyons s'Ãªtr encore accompli dans la personne de Ph- 
raon, qui s'endurcissait et se rÃ©voltai contre Dieu toutes les 
fois que les flbaux cessaient de le frapper, et qui recourait aux 
supplications et aux prihres, toutes les fois que la main de Dieu 
s'appesantissait sur lui de nouveau. Ã 

9. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAN , Mora l im hb. XXXI, C. 4 4 (al. 7) : 
Ã Il est dit dans lYEcriture que Dieu avait endurci le cÅ“u de 
Pharaon ; non qu'il eÃ» lui-m4me produit cet endurcissement 
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b le mur de ce roi impie; mais parce qu'en punition de 
Ã§ crimes, il n'avait pas jugÃ h propos d'amollir sa duret6 en 
loi inspirant le sentiment de sa crainte (1). Ã 

40. Ibidem, Lib. XI, c. 5 (al. 4) : Ã Dieu dit & MoÃ¯se en par- 
lant de Pharaon : J'endurcirai son cÃ•u (Exod., VI etXIÃ«) 11 est 
&de Dieu, qu'il endurcit par sa justice les c,Å“ur des rÃ©prouvÃ© 
!wsqu'il ne les amollit pas par sa grilce ; et il enferme un homme 
tomme dans une Ã©troit prison, lorsqu'il le laisse dans les t h & -  
tes de ses pÃ©chb (2). Ã 

H .  S. BERNARD, Serm. XLII super Cmtica : Ã Si j'use de 
meclion et que je fasse pour cela ce qui est en moi, mais que 
fa correction elle-mÃªme frustrÃ© de son effet, ne fasse pas ce 
pi est en elle ou ce que je me suis propos6 en la faisant, et 
qu'au lieu de toucher ceux & qui elle s'adresse, elle revienne 
TETS moi comme une flÃ¨ch qui retourne & celui qui l'a jette, 
quels pensez-vous que doivent Ãªtr alors les sentiments de mon 
am? Ne dois-je pas btre alors chagrin, attristÃ© Et pour em- 
ployer ici les expressions du MaÃ®tre qui supplÃ©eron ii la stÃ©rilit 
de mon propre langage, je me trouve alors pressÃ des deus cÃ´tis 
au avoir, que choisir (Philip., 1, 22-23), ou de me complaire 
(n ce que j'aurai dit, puisqu'aprÃ¨ tout je n'aurai fait que mon 
fcroir, ou de me repentir de l'avoir dit, puisque je n'aurai pas 
(blenu Veffet que j'aurais voulu. Car j'aurais voulu abattre 
i'enncmi de mon frÃ¨re arracher celui-ci & son esclavage, et 
feu loin d'obtenir ce succ&s, je lui aurai occasionn6 tout te con- 
hire. l'aurai bless6 son &me, je l'aurai rendu plus coupable, 
pique & ses pbchÃ© anthrieurs il aura ajoutÃ le mÃ©pri de la 
correction. Ils ne veulent pas t'Ã©couter me dit Dieu par son pro- 
Pte (E~EcH.,  III, 7), parte qu'ils ne veulent pas m'dcouter moi- 
ah. Voyez donc quelle est la majestÃ qui aura Ã©t offensÃ© en 
(elle circonstance. Ne pensez pas, 6 vous qui aurez mÃ©pris ma 
montrance, que ce soit moi seul que vous ayez mÃ©prisÃ car 
c'est le Seigneur qui vous parlait par ma bouche. Et ce que Dieu 
1 dit au Prophbte , il l'a dit aux Ap6tres : Qui vous m!prise me 
Ãˆ(fns (Luc, XI, 4 6). Je ne suis ni prophÃ¨t ni apÃ´tre et 
prtant, j'ose le dire, je remplis la fonction des prophÃ¨te et 
les apdtres , et qucique loin que je sois de les Ã©gale en mÃ©rite 
jepartage leur sollicitude. Je me trouve, bien qu'& ma grande 

(1) Cf. Les ~11orales de  saint Grigoire, t. IV, p. 388. 
( l )C f . lb id . ,  t. I I ,  p.  23S. 
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confusion et avec bien du danger pour mon Arne, assis sur IÃ 
chaire de Moise, tout en reconnaissant que je n'ai rien de sa 
vertus, et que je ne suis point favorisÃ des mdmes grAces. Mais 
quoi? celte chaire n'a-t-elle plus droit au respect, parce qu'eik 
est occupÃ© par un indigne? Eh! quand mÃªm ce seraient  de^ 
scribes et des pharisiens qui y seraient assis, faites toujours a 
qu'ils disent, c'est Jbsus-Christ qui vous l'ordonne. Souvent 
mÃªm l'impatience se joint au mÃ©pris tellement que non-seule- 
ment la personne rÃ©primandÃ ne se met nullement en peinede 
se corriger, mais qu'elle s'indigne mÃªm contre celui qui la re- 
prend, comme le ferait un frhÃ©tiqu qui repousserait la main da 
mÃ©decin Prodigieux deor6 de malice! On s'irrite contre la main B qui guÃ©rit et on ne s indigne pas contre la main qui blesse. 
Vous n'ignorez pas quelle est cette main qui tire des @Aes dm 
VdbscuritÃ contre ceux qui ont le coeur droit (Ps. X, 3), qui a 
dÃ©coch contre vous-m6me un trait mortel; et vous ne vous 
indignez pas contre cette main ennemie! et vous vous emporta 
contre moi, qui ne dÃ©sir que votre guÃ©rison Mettez-vous a 
colÃ¨re vous dit le Psalmiste, et ne 11Ã©che pas (Ps.  IV, 5). Sic'est 
contre le p6chÃ que vous vous mettiez en colbre, non-seulement 
vous ne pÃ©clic pas en cela, mais vous effacez mÃªm vos fauta 
passÃ©es Mais au lieu d'agir de la sorte, vous entretenez votre 
pÃ©cli en repoussant ce qui en serait le remMe, vous y en 
ajoutez un nouveau en vous livrant A une colbre coupable, et 
vous entassez sans mesure pÃ©ch sur pÃ©chÃ Quelquefois encore 
l'impudeur vient se joindre au reste, en sorte que non-seulement 
on repousse impatiemment la correction , mais qu'on clicrche de 
plus h justifier effrontÃ©men la faute qui en fait le sujet. Parvenu 
& ce degr&, le mal est irrhmÃ©diable Vous avez pris le front fm 
femme dÃ©batdiÃ© disait un jour Dieu & son peuple; vous n'wezpiri 
voulu rougir (JEREM., III, 5). Il ajoutait : J'ai retirÃ de dessus cas 
le zÃ¨l que j'avais de votre salut; je me tiendrai en paix, et je ne M 
mettrai phts en colÃ¨r contre vous (EZECH., XVI, 42). Ces se& 
paroles me font trembler. Comprenez-vous combien il est dan- 
gereux, combien c'est un mal effrayant, que de chercher i 
justifier ses fautes commises? Dieu a dit encore : Je reprends d 
cl$Ã›ti ceux que j'aime (Apoc., III, 19). Si donc on renonce  il^ VOM 
reprendre, c'est qu'on aura cess6 de vous aimer. Vous ne sera 
plus digne d'Ã¨tr aimÃ© du moment oÃ vous serez jugÃ indigne 
d'Ãªtr repris. Jamais, croyez-moi, Dieu n'est plus en coltre conh 
nous, que lorsqu'il cesse de nous tÃ©moigne sa colhre. F ~ ~ K M  
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j rhe Ã t'impie, dit-il encore, et il n'apprendra point Ã Ãªtr juste 
(ls., XXVI, 10). Non, je ne veux point d'une grilce semblable. 
Une misÃ©ricord de ce genre est plus A craindre pour moi que la 
colkre la plus terrible; car elle a tous les caractÃ¨re d'une justice 
inexorable. Il vaut beaucoup mieux pour moi suivre le conseil du 
Prophete, et songer Ã me corriger, de peur qu'enfin le Seigneur ne 
se mcUe en colÃ¨re et que je ne pdrisse hors de la voie de la justice 
(Ps. H, 12). Mettez-vous, je vous prie, en colkre contre moi, 6 
vous le Pkre des misÃ©ricorde ; mais que ce soit de cette colere 
qui remette dans la voie celui qui s'en est Ã©cartÃ et non de 
celte autre colÃ¨r qui l'en Ã©loign pour toujours. La premiÃ¨r est 
celle qui nous parle un langage sÃ©vÃ¨r mais paternel ; la seconde 
se tait et dissimule, mais n'en est que plus h redouter. Car ce 
n'est pas lorsque j'ignore, mais bien plut& lorsque je sens que 
vous &es irritÃ contre moi, que je me dis A moi-mdme que vous 
me pardonnerez; car lorsque vous serez en colÃ¨re vous vous 
iwviendrez de votre misÃ©ricord (HABAC., I I I ,  2 ) .  0 Dieu, disait 
le Psalmiste, vous avez usd envers eux de misdricorde, lors mime 
que vous punissiez en eux tout ce qui pouvait vous dÃ©plair 
(Ps. XCVIII, 8 ) .  C'est de MoÃ¯se d'Aaron et de Samuel qu'il dit ces 
o l e s ,  et il appelle mishicorde en Dieu la sÃ©vÃ©ri avec laquelle 
il reprenait en eux ce qui pouvait lui dÃ©plaire Allez donc main- 
tenant, et bannissez toute espÃ©ranc d'obtenir misbricorde de 
Dieu, vous qui voudriez justifier vos dÃ©sordre et qui vous 
plaignez de la correction. N'est-ce pas lh appeler mal ce qui est 
bien, et bien ce qui est mal? Que peut-il naÃ®tr de cette damnable 
impudeur autre chose que l'impÃ©nitence mÃ¨r du dÃ©sespoir Car 
qui se repentira jamais de ce qu'il croit &re une bonne action? 
Mheur d ceux-lÃ  dit le ProphÃ¨t (Eccli., XXXI, 7). Oui, 
malheur, et malheur Ã©ternel Ce sont deux choses bien diffÃ© 
rentes, que quelqu'un soit tentd par sa propre concupiscence qui 
remporte et qui l'attire dans le mal (JAc., 1, 14), ou qu'il se porte 
de lui-mÃªm A faire le mal qu'il envisage comme un bien, et 
que, dupe volontaire d'une sbcuritÃ trompeuse, il coure i3 la 
mort comme il courrait il la vie (1). II 

(1) Cf. Sermons de saint Bernard sur le Cantique des cantiques, P.5-7. 
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Question VIII. 

Quand y a-t-il pÃ©ch d'imphitence? 
C'est lorsqu'au lieu d'expier ses pÃ©chÃ© comme on le devrait, 

par une pÃ©nitenc salutaire, on ne cesse d'en commettre de 
nouveaux, avec le dessein formÃ de ne jamais en faire pÃ©nitence 

Nous pouvons dire des pÃ©cheur de cette espkce, qui non 
contents de l'Ãªtr actuellement, veulent encore le rester tou- 
jours, que leur vie et leur mort sont 6galemcnt affreuses, puisqu'ils 
semblent dire, sinon par leurs paroles, au moins par toute leur 
conduite : Nous avons fait pacte avec la mort, nous avons contracid 
alliance avec l'enfer. C'est h eux encore que nous pouvons 
appliquer ces paroles de saint Jean : II y a un pÃ©ch qui va Ã la 
mor't, et ce n'est pas pour ce pÃ©chÃ©- que je dis que vous devezprier. 

Voilh ce que nous avions ii dire au sujet des pÃ©chÃ contre 
l'Esprit-Saint, pÃ©cliÃ des plus graves, et que Dieu ne remet 
jamais h celui qui les commet, ou qu'il ne remet du moins 
qu'avec beaucoup de peine. C'est pourquoi nous devons muIli- 
plier nos efforts pour nous cn prÃ©server nous et notre prochain, 
conformÃ©men h ces avcrtissemcnts de nos bcrivains sacris : 
Prenez garde de contrisler ou d'dteindre l'esprit de Dieu : Si UOIU 

entendez aujourd'hui sa voix, n'endurcissez pas vos cÅ“ur : Que 
personne de vous ne tombe dans l'endurcisseineut en se laissant 
sÃ©duir par le pÃ©ch : Le c ~ w  dur sera accablÃ de maux a la fin de 
sa vie. Passons maintenant A ces pichÃ© qui, comme on dit, crient 
jusqu'au ciel, et qui ne le cedent gukrc en enormilÃ A ceux que 
nous venons de passer en revue (VIII) .  

VIII .  
(&ando prccatunt impcenitentix 

commitlilw ? 

Cum homo peccatornin snorum , qua; 
salutari pÅ“nitenti cxpinnda forent, fineni 
moilumque nnlluin facit, ac proponit in- 
super se nolle unquain panitcre. 

Talium cert!;, qui dcplorat!; pcccatorcs 
m n t ,  ac manere volunt , vila juxta ct mors 
pessirna est, ciiin illi s i  lion vcrbis, at  re 
ipsa dicere videantur : l~crcussitniis faillis 
cion morte, et cutn in ferno fecinazis ]lac- 
tum. Ac de his etiam dictum accipi potest, 
quod Joanncs tesfatur : Est peccalum ad 
mortem : non pro illo dico ut r o p l  unis,. 

J J z c  dicta sint hactenus de peccatis in 
Spiriturn Sancturn, gravissimis illis qui- 
dem , et q u z  aut  minquam, aut q r h  ail- 
mo~iiirn A Dco homini reniittunlur. Qua- 
propier adversus ea s r p e  nos ipsos 
rnunirc, et nlios contirniare debernus, nt 
observctur illud : Noliie contristare, no- 
lile exliiyiierr Spiriium Dei : Ilodie si 
vocem fjim (iwlicritis, nolite obdwmt 
corda vestra. NOÃ obdmelw m i s  ex vo- 
bis fallaciti peccati. Cor enim dwum ha- 
M i t  mal6 in norissitno. Xunc porrb ad 
peccata qux et ipsa non parum enorinia 
sunt ,  et  in  ccelum clamantia dici soient, 
accedamus. 



1 .  Psaume X X X I I ,  22 : (1 Une mort funeste sera le fruit des 
crimes de l'impie. Ã 

2. ISA~E, XXVIII, 14-18 : Ã Ecoutez donc la parole du 
Seigneur, hommes railleurs, qui dominez sur mon peuple A JÃ©ru 
dem. - Nous avons fait, dites-vous, un pacte avec la mort; 
nous'avons contractÃ une alliance avec l'enfer; lorsque les maux 
se dÃ©borderon comme des torrents, ils ne viendront point 
jusqu'h nous, parce que nous avons mis notre confiance dans le 
mensonge, et le mensonge sera notre asile. Ã 

3. l d . ,  ZIZ, 8-9 : Ã Car JÃ©rusale touche i sa ruine, et Juda 
est dÃ©ch de sa grandeur, parce que leurs paroles et leurs Å“uvre 
se sont Ã©levÃ© contre le Seigneur, et ont offensÃ les yeux du 
TkHaut. -L'impudence mbme de leur visage rend tbmoignage 
contre eux ; ils ont publiÃ hautement leur pÃ©ch comme Sodome, 
an lieu de l'ensevelir dans le silence. Malheur & eux , parce que 
leurs maux sont la juste peine de leurs crimes. Ã 

4. Psaume L I b  1, 7 : Ã Pourquoi te glorifies-tu dans le mal, 
toi qui par l'abus de ta force, dÃ©shonore le Tout-puissant?. . . 
Aussi le Tout-Puissant consommera pour jamais ta ruine; il te 
aisiira, et t'arrachera de ta demeure, il extirpera ta race de la 
terre des vivants. Ã 

8. Proverbes II, 11-1 5 : Ã Le bon conseil vous gardera, et 
la prudence vous conservera, - en vous. garantissant des 
piÃ©ge tendus dans le chemin, et de la perfidie des hommes tl 
double langage; - de ces hommes qui abandonnent le droit 
sentier, pour s'enfoncer dans des voies tÃ©nÃ©breuse - qui se 
rÃ©jouissen quand ils trouvent l'occasion de faire le mal, et qui 
tressaillent de joie h la vue des succ6s du crime; - qui suivent 
des voies dÃ©tournÃ©e et marchent dans des chemins tortueux. Ã 

6 .1  JEAN, V, 16 : Ã Si quelqu'un voit son fr&e commettre 

1 
on de ces pÃ©chÃ qui ne vont point ii la mort, qu'il prie, et Dieu 
donnera la vie & ce pÃ©cheur si son pÃ©ch ne va point A la mort. 
Le pÃ©ch commis va-t-il ti la mort? ce n'est pas pour ce pÃ©chÃ©- 
que je dis que vous devez prier. Ã 

7. Ephhiens, I V ,  30 : Ã Ne contristez point l'Esprit de Dieu, 
cet Esprit-Saint par lequel vous avez kt6 marquÃ© comme d'un 
iceau pour le jour de la rÃ©demption Ã 

8. Thessaloniciens, V, 19 : (i N'Ã©teigne pas l'esprit. Ã 

9. Psaume XCIV, 8-9 ; Aujourd'hui, si vous bcoutez sa 



4 96 DES PECHÃ‰ CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 

voix, il vous dit : N'endurcissez point vos cÅ“urs - comme 
firent vos p6res ii MÃ©riha comme ils firent au jour des mur- 
mures dans le dÃ©cert Ã 

10. HÃ©breux III, 7-14 : (c Aujourd'hui donc, comme le dit 
le Saint-Esprit, si vous Ã©coulc sa voix, - n'endurcissez pas vos 
cmurs, comme autrefois vos pÃ¨rc Ã Mkriba, au jour des murmures 
dans le dÃ©sert -lorsqu'ils me mirent Ã l'Ã©prcuve qu'ils me ten- 
terent , et furent t h o i n s  de mes Å“uvres - Pendant quarante 
annees cette race a provoqub mon dÃ©goÃ» Le cceur de ce peuple, 
disais-je, est toujours dans l'Ã©garement ils n'ont point connu 
mes voies. Aussi leur ai-je jurÃ dans mon courroux, que jamais 
ils n'entreraient dans le lieu de repos que je leur avais destin& 
- Prenez garde, mes frhrcs, que quelqu'un de vous ne tombe 
dans un d~rÃ©glcmen de cÅ“u et dans une incrÃ©dulit qui le 
sÃ©par du Dieu vivant. - Mais exhortez-vous chaque jour les 
uns les autres, pendant que dure ce temps appelÃ Aujourd'hui, 
de peur que quelqu'un de vous, sÃ©dui par le pÃ©chÃ ne tombe 
dans l'endurcissement. - Car nous sommes devenus partici- 
pants de JÃ©sus-Christ pourvu que nous conservions inviolable- 
ment jusqu'h la fin le principe du nouvel ktre qu'il a mis en 
nous. Ã 

44. EcclÃ©siastique III ,  27-29 : Ã Le cÅ“u dur aura une fin 
malheureuse, et celui qui aime le pÃ©ri y pÃ©rira - Le cÅ“u 
qui s'engage dans deux voies diff6rcntes ne rÃ©ussir point, et 
l'&me corrompue y trouvera un sujet de chute. - Le cÅ“u 
rebelle sera accablÃ par les douleurs, et le pÃ©cheu ajoutera 
pÃ©ch sur pÃ©chÃ 1) 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4 .  S. AUGUSTIN, S e m .  XI de verbis Domini : Ã C'est contre ce 
don gratuit (celui de la rÃ©n~issio des pbclGs), contre cette 
grhce de Dieu que s'Ã©lÃ¨ le c m r  impÃ©nitent L'impÃ©nitencees 
donc un blasphÃ¨m contre le Saint-Esprit, un pkhÃ qui ne sera 
remis ni dans le siÃ¨cl prÃ©sent ni dans le sikcle futur. C'est 
contre l'Esprit-Saint cn eÃ®fct contre cet Esprit qui confkre au 
baptdme la vertu Ã 'cÃ®Ã®a tous les pÃ©chÃ© et qui a Ã©t commu- 
niquÃ b l'Eglise afin que les pÃ©chi qu'elle pardonne soient 
pardonnÃ© de Dieu m h e ;  c'est contre cet Esprit que prof6re ce 
ilasphkme, ou qu'entretient en lui-mÃªm celte pensÃ© impie UD 
homme que la patience de Dieu invite 5 la pÃ©nitence et qui ne 
s'en amasse pas moins dans la duret6 et l'impÃ©nitenc de son 
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mur un t r h r  de colÃ¨r pour le jour de la colÃ¨r et  de la mani- 
(station du juste jugement de Dieu, qui rendra h chacun selon 
ses Å“uvres Cette 'impÃ©nitenc donc, car nous pouvons appeler 
de ce m6me nom et le blasphÃ¨me et les paroles dites contre le 
Saint-Esprit, qui ne seront jamais pardonnÃ©es celte impÃ©ni 
tence, dis-je, contre laquelle se sont Ã©levÃ et le PrÃ©curseu et 
le Messic lui-m&tne, en disant l'un et  l'autre : Faites pÃ©nitence 
car Ic royaume des cieux approche (MATTH., III, 2 ; IV, 17) ; 
contre laquelle enfin Notre-Seigneur non-seulement a prÃªch dÃ¨ 
le dibut de sa mission, mais encore a prÃ©di Ã ses disciples 
qu'ils prÃªcheraien eux-mÃªme dans tout l'univers, lorsqu'il leur 
a di t  aprÃ  ̈sa rÃ©surrectio : II fallait que le Christ souffrit, et 
qu'il ressuscitdt le troisiÃ¨m jour d'entre les morts, et qu'on 
prh"ii"l en son nom la pÃ©nitenc et la rÃ©missio des pÃ©chÃ dans 
fouies les nations en conmengant par JÃ©rusale (Luc, XXIV, 26, 
46-47): cette impÃ©nitenc ne sera remise ni dans le siÃ¨cl 
prÃ©sen ni dans le sihcle Ã venir, parce que la pÃ©nitenc au con- 
traire obtient dans ce monde une rÃ©missio qui aura toute sa 
valeur dans le monde h venir. Mais on ne peut assurer de per- 
sonne qu'il soit impÃ©niten A ce point, tant qu'il vit sur la terre. 
Car onne doit pas dÃ©sespÃ©r de celui que la patience de Dieu 
invite k la phnitence, et qu'il laisse encore en cette vie, ne 
voulant pas, comme il le dit lui-mÃªme la mort de l'impie, mais 
qu'il se convertisse et qu'il vive. Cet homme est aujourd'hui 
paÃ̄en que savez-vous s'il ne sera pas demain chrÃ©tien Il est 
aujourd'hui un juif infidÃ¨le que savez-vous s'il ne croira pas 
demain en JÃ©sus-Christ Il est hÃ©rÃ©tiq aujourd'hui ; que savez- 
vous s'il ne sera pas catholique demain? Aujourd'hui il est 
schismatique ; demain ne sera-t-il pas en communion avec son 
hique? Et ces hommes que vous voyez s'attacher & des opinions 
perverses, et que vous croyez perdus A jamais, ne viendront-ils 
point faire pÃ©nitenc avant de mourir, et par-la m6me A 
obienir la vie Ã©ternelle Mettez donc A profit cet avertissement 
de i'Apdtrc : Ne jugez de rien avant le temps (1 Cor., IV, 5). Car 
ce blasphÃ¨m irrÃ©missibl contre l'Esprit-Saint, et par lequel 
nous entendons non toutes sortes de blasphÃ¨mes mais seulement 
l'endurcissement d'un cÅ“u impÃ©nitent ainsi que nous avons 
essayb de le dÃ©montrer on ne peut affirmer de personne dans 
cette vie qu'il en soit coupable.. . 

Ã Si une parole dite contre le  Fils de l'homme obtient son 
pardon, et qu'une autre dite contre l'Esprit-Saint n'oMicnnq,is 
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le sien, ce n'est pas h dire que dans la TrinitÃ le Saint-Esprit 
soit plus grand que le Fils, ce qu'aucun hbrÃ©tiqu m h e  n't 
jamais osÃ prÃ©tendre mais c'est que celui qui rÃ©sist h la vkriiÃ© 
et qui blasphhme contre la vÃ©ritÃ qui est JÃ©sus-Christ aprts 
que cette vÃ©ritÃ c'est-&-dire le Verbe fait chair et qui a con- 
versÃ parmi nous, qui n'est autre que le Fils de l'homme ou 
JÃ©sus-Chris lui-mÃªme a Ã©t prcchÃ partout avec tant d'Ã©clat 
s'il ne dit pas cette parole d'un cÅ“u impÃ©niten contre l'Esprit- 
Saint, au sujet duquel il a Ã©t dit : Celui qui ne renatt pos de few 
et de l'Esprit, et encore : Recevez l'Esprit-Saint, les pdchds semat 
remis Ã ceux Ã qui vous les remettrez, je veux dire, si cet homme 
vient h se repentir, il recevra des-lors rÃ©missio de tous ses 
pÃ©chÃ© et par-lii mÃªm de celui qu'il a commis en parlant 
contre le Fils de l'homme , parce qu'& son pÃ©ch d'ignorance, 
ou de rÃ©volte ou de blasphkme , il n'a pas ajoutÃ le pÃ©ch6Ã 'i 
pÃ©nitenc contre le don de Dieu et contrela griice de rÃ©gbn6ra 
tion ou de rÃ©conciliation qui se confbre dans l'Eglise par la 
vertu de l'Esprit-Saint. Ã 

2. Le m&me, Epist. L (al. CLXXXV), ad Bonifacim cornitem: 
Ã Qu'ils comprennent donc que tout pÃ©ch commis contre le 
Saint-Esprit n'est pas irrÃ©missible mais seulement quelques- 
uns de ceux qu'on peut commettre contre lui. Car de mbme que, 
quand JÃ©sus-Chris a dit que, s'il ne fÃ™ pas venu, les Juifs 
auraient Ã©t sans pÃ©chÃ il n'a pas voulu faire entendre qu'iis 
auraient Ã©t absolument exempts de tout pÃ©chÃ eux qui Ã©taien 
coupables de tant de pÃ©chÃ Ã©normes mais qu'ils auraient et6 
p r s  d'un certain pÃ©ch sans lequel tous les autres auraient pu 
leur &re remis, et qui consistait n'avoir pas cru en lui, quoi- 
qu'il fÃ» venu dans le monde et qu'il eÃ¹ vÃ©c au milieu d'eux 
(puisque s'il ne fÃ» pas venu, il est certain que les Juifs n'auraient 
pas eu ce pÃ©chÃ ; de mÃªme quand il a dit qu'il n'y avait pas 
de pardon pour celui qui aurait pÃ©ch ou parlÃ contre le Saint- 
Esprit, il n'a pas voulu faire entendre que tout pÃ©ch contre le 
Saint-Esprit fÃ» irrÃ©missibl , mais seulement un certain pÃ©ch 
entre ceux-lh. Et quel est ce pÃ©chb Un endurcissement de la 
volontÃ qui subsiste jusqu'h la mort, et qui fait qu'on s'obstine 
& ne vouloir pas chercher la rÃ©missio des pÃ©chÃ dans l'unitÃ du 
corps de JÃ©sus-Christ qui seul est vivifiÃ par l'Esprit-Saint. Car 
il y a une connexitÃ nÃ©cessair entre ces deux choses; et de lA 
vient qu'aprks que JÃ©sus-Chris eÃ» dit & ses apdtres , Recevez k 
Saint-Esprit, il ajouta tout de suite : Les pic/u!s seront remis d 



ti qui cous les remettrez, et ils seront retenus Ã ceux Ã qui vous 
te retiendrez (JoAN., XX , 22-23 ). 

n C'est donc pour ceux qui jusqu'h leur dernier moment auront 
repoussÃ le don de la grhce; qui se seront obstinÃ© Ã lui rÃ©sister 
et de maniÃ¨r ou d'autre s'en seront Ã©loignÃ sans retour ; c'est 
pour ceux-lh, dis-je, qu'il n'y aura de pardon ni dans ce monde 
ni dans l'autre. Car ce pÃ©ch est si grand, qu'il empÃªch $t lui 
seul le pardon de tout le reste. Mais aussi, pour assurer qu'un 
homme en est coupable, faut-il attendre qu'il ne soit plus du 
nombre des vivants; puisque, tant qu'il nous reste un souffle de 
vie, la patience de Dieu, comme dit I'Apdtre (Rom., II ,  4), 
nous invite la pÃ©nitence Que si ,  malgrÃ toutes ces industries 
de la @ce, un homme persiste A demeurer dans le mal, et 
que, comme saint Paul ajoute ici mÃªme il s'amasse par la duretÃ 
et l'imphitence de son cÅ“u un trÃ©so de colÃ¨r pour le jour de 
lacolkre et de la manifestation du juste jugement de Dieu, il 
n'y aura plus de pardon pour lui, ni dans ce monde, ni dans 
l'autre. Il ne faut donc pas dÃ©sespÃ©r de ceux dont nous parlons, 
puisqu'ils sont encore en vie; mais eux de leur cÃ´tÃ qu'ils se 
gardent bien de chercher l'Esprit-Saint hors de l'unitÃ du corps 
de Jhs-Christ (1). Ã 

5. Le pape GELASE 1, in Tomo de anathematis vinculo : Ã Le 
Seigneur a dit que ceux qui pÃ¨cheraien contre l'Esprit-Saint 
n'obtiendraient la rkmission de leur pÃ©ch ni dans ce siÃ¨cle ni 
dans le siÃ¨cl 5 venir. Combien ne connaissons-nous pas de 
ces picheurs , comme sont tous les hhrÃ©tique , de quelque secte 
qu'ils soient , ariens, ou eunomiens , ou macÃ©doniens qui en 
revenant Ã la foi catholique, ont obtenu en ce monde le pardon 
de leur blasphÃ¨me et l'espÃ©ranc pour l'autre qu'il leur sera 
Ã©galemen pardonnÃ© Ce qui n'empÃªch pas d'Ãªtr vraie la sen- 
tence de Notre-Seigneur, et ce qui n'en attÃ©nu aucunement la 
force, puisqu'elle ne doit s'appliquer qu'Ã ceux qui persÃ©vÃ¨re 
dans leur disposition criminelle, et non A ceux qui la rÃ©tracten 
et s'en corrigent. On doit expliquer de mÃªm ce passage de 
l'apdtre saint Jean : 11 y a un pÃ©ch qui va Ã la mort, ce n'est pas 
pour ce $cltÃ©-l que je dis que vous devez prier. Ce pÃ©ch va ii la 
mort pour ceux qui y persÃ©vÃ¨ren mais non pour ceux qui 
en quittent la malheureuse habitude. Car il n'est aucun pÃ©ch 
pour lequel l9Eglise n'interpose ses priÃ¨res ou dont elle n'ait 

( 1 )  Cf. Les Lettres de suint Augustin, t. V, p. 103-105. 



reÃ§ du ciel le pouvoir d'absoudre ceux qui y renoncent et en 
font pbnitence, puisqu'il lui a Ã©t dit : Tout ce que vous remettra 
sur la terre sera remis dans le ciel , et tout ce que vous dÃ©liere sur 
la terre sera dÃ©lit dans le ciel. Qui dit tout, n'excepte rien; 
pourvu toutefois qu'on prenne ces mots dans leur vrai sens, en 
ne leur donnant d'autre Ã©tendu que celle qu'ils doivent avoir ... 

Ã Observons que ceux memes qui blasphÃ¨men contre le Saint- 
Esprit, de quelque manikre que ce puisse dtre , s'ils reviennent 
il rÃ©sipiscenc et s'en corrigent, obtiendront leur pardon, et dans 
ce sikcle, et dans le siÃ¨cl tt venir, et que cela n'empkhe pas la 
v6ritÃ de ce qu'a dit JÃ©sus-Christ et qu'il faut entendre du cas 
seulement o t ~  ceux qui phchent de cette manikre persÃ©vhren 
dans leur funeste habitude, mais non de celui oÃ ils prendraient 
le parti de s'en corriger. Mais tant qu'ils y persÃ©vÃ¨ren ils 
n'ont point attendre de pardon, ainsi que l'a dÃ©clar le 
Sauveur. S'ils changent au contraire, alors ils ne sont plus ces 
hommes b qui leur pÃ©ch ne sera jamais remis, et par con- 
s6quent ils pourront en obtenir la rÃ©mission tant dans ce sihcle 
que dans l'autre. Autrement, ce serait donc en vain, ce qu'A 
Dieu ne plaise, que l'Eglise leur accorderait le bienfait de la 
rtkonciliation. Mais comme ce n'est pas une vaine autoritÃ que 
celle de lYEgIise y il faut bien entendre la chose de cette maniÃ r̈e 
tout en conservant leur vÃ©rit aux paroles de Notre-Seigneur. Ã 

4. S. AUGUSTIN, Lib. de correptione et gratid , c. 12 : (c Il y a 
un pÃ©ch qui va 6 la mort, et ce n'est pas pour ce pÃ©ch que je VOM 

dis de prier (1 JOAN., V ,  46). Il est vrai que saint Jean n'ayant 
pas expliquÃ ce qu'il entend par ce pÃ©chÃ on peut donner il ses 
paroles beaucoup d'interprÃ©tation diffÃ©rentes Pour moi , je 
pense et j'ose dire que ce pÃ©ch qui va la mort consiste 6 
abandonner sans retour et jusqu'a la mort la foi qui opÃ r̈ par 
l'amour ( 4 ) .  Ã 

8. Le rn&me, Lib. I Retractationum, c.  49; comme plus haut, 
q.  VI, thmoignage 3, page 479. 

(1) Cf. Traftds choisis de saint Augustin, t. ter, p. 578. 



ARTICLE V. - DES PÃ‰CHE QUI CRIENT JUSQU'AU CIEL. 

Question B. 

Quels sont les pÃ©chÃ dont on dit qu'ils crient jusqu'au cie. ? 
Ce sont ceux qui prÃ©senten par-dessus tous les autres une 

malice notable et manifeste, et qui attirent particuliÃ¨remen la 
coltre et les vengeances de Dieu sur ceux qui les commettent. 

On en compte quatre de cette espÃ¨c d'aprÃ¨ 1'Ecritut-e , sa- 
voir ; l'homicide volontaire, la sodomie, l'oppression des pauvres 
et le refus du salaire dÃ aux ouvriers (1). 

4 .  GenÃ¨se IV, 9-11 : a Le Seigneur dit il Cain : OÃ est ton 
frire Abel? Il lui rÃ©pondi : Je n'en sais rien. Suis-je donc le 
gardien de mon frÃ¨re - Le Seigneur lui rÃ©parti : Qu'as-tu fait? 
La voix du sang de ton frÃ¨r crie de la terre jusqu'h moi. - Tu 
seras donc dÃ©sormai maudit sur cette terre, qui a ouvert sa 
bouche pour recevoir le sang de ton frÃ¨re versÃ par ta main. Ã 

2. Ibid., XVIII, 20-21 : Ã Le Seigneur ajouta ensuite : Le 
cri qui s'Ã©lÃ¨ de Sodome et de Gomorrhe devient de plus en 
plus fort, et 11iniquit6 de ces villes s'est aggravÃ© h l'excÃ¨s -Je 
descendrai, et je verrai si leurs Å“uvre rÃ©ponden i~ ce cri qui est 
venu jusqu'h moi ; je saurai s'il en est ainsi, ou si cela n'est pas. Ã 

3. Exode, XXII, 21-27 : Ã Vous n'attristerez et n'affligerez 
point l'Ã©tranger parce que vous avez &tÃ Ã©tranger vous-mhmes 
dans le pays d'Egypte. - Vous ne ferez aucun tort, soit A la 
veuve, soit Ã l'orphelin. - Si vous les offensez en quelque 
chose,ilscrieront vers moi, et j'houterai leurs cris. - Et ma 
fureur s'allumera contre vous, et je vous ferai pÃ©ri par l'Ã©pke 
et vos femmes deviendront veuves e t  vos enfants orphelins. - 
Si vous prÃªte de l'argent & ceux de mon peuple qui sont pauvres 
parmi vous, vous ne les presserez point comme ferait un exacteur 
impitoyable, et  vous ne les accablerez point d'usures. - Si 
votre prochain vous a donnÃ son habit pour gage, vous le lui 

1. 
ma acuntw peccata in 

clamantia t 

ER, qua pra> caeteris insignem et mani- 
fek~~~ hprobitatem habere noscuntur, 

divinamque iram et ultionem insigniter 
accersunt iis, i quibus commitluntur. 

Ejusmodi quatuor & Scriptura numeran- 
tur, homicidium voluntarium, peccatUm 
sodomiticum, oppressio p a u p e m ,  et 

, merces oporatiorum defraudata. 
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rendrez avant le coucher du soleil. - Car c'est le seul halit 
qu'il ait pour couvrir son corps, et  il n'en a point d'autre pour 
mettre sur lui quand il dort : s'il crie vers moi, je l'exaucerai, 
car je suis misÃ©ricordieux Ã 

4.  DeuiÃ©ronome XXIV, 40-45 : Ã Lorsque vous redeman- 
derez h votrc prochain quelque chose qu'il vous doit, vous n'en- 
trcrez point dans sa maison pour en emporter quelque gage; - 
mais vous vous tiendrez dehors, et il vous donnera lui-m6me ce 
qu'il aura. - S'il est pauvre, le gage qu'il vous aura donnÃ ne 
passera pas la nuit chez vous; mais vous le lui rendrez aussitdl 
avant le coucher du soleil, afin que, dormant dans son vÃªtcmeni 
il vous bÃ©nisse et que vous soyez trouves justes devant le 
Seigneur votre Dieu. - Vous ne refuserez point & l'indigent et 
au pauvre cc que vous lui devez, n'importe qu'il soit votre frkre, 
ou que sorti d'un pays Ã©trange il demeure avec vous dans votre 
pays et dans votrc ville; - mais vous lui rendrez le mÃªm jour 
le prix de son travail avant le coucher du soleil, parce qu'il est 
pauvre, et qu'il n'a que cela pour tous moyens de vivre, de 
peur qu'il ne cric contre vous vers le Seigneur, et que cela ne 
vous soit imputb A 116~116. Ã 

8. JACQUES, V, 44 : Ã Mais vous, riches, etc. - Sachez que 
le salaire que vous dÃ©robe aux ouvriers qui ont fait la rÃ©colt de 
vos champs crie contre vous, et que leur cri est montÃ jusqu'aux 
oreilles du Dieu des amies .  Ã 

1. S. AUGUSTIN, Enchiria. ad Laurentiiiim, c. 80 (al. 24 et 21) : 
Ã Des pÃ©chb trÃ¨s-grand et trh-bnormcs de leur nature ne sont 
plus regardÃ© que comme l@ers, ou m h c  comme exempts de 
tout mal, des qu'une fois ils sont tournes en coutume et devenus 
communs ; jusque4 mbmc que, loin de les cacher, on ne rougit 
pas de les publier et de s'en faire gloire. C'est cet excks 
d'aveuglement qu'indique l'Ecriturc, lorsqu'clle dit : On loue le 
pÃ©cheur' et on  lui applaudit dans les convoitises auxgt(e1les il s'aban- 
donne, et on  comble de bdttÃ©diclion celui qui commet des injustices 
(Ps. IX, 24 ). Ces sortes de p6chÃ© autorishs par la coutume sont 
appelÃ© un cri (huis les livres saints : c'est l'cxprcssion dont Dieu 
se sert dans le proplikte IsaÃ¯e en parlant aux Juifs figurÃ© par 
une vigne ingrate et infidhle : Jai attendu qu'elle fit des actions 
d'dquitd, et dle n'a fait que des iniquitÃ©s au lieu de pratiquer la 
j ~ i s l ' i c ~ ,  sa ~wiini'ilL: n'est qu'un cri, c'csi-h-dirc qu'elle &lait criante 
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(Is., V, 7). C'est encore ainsi que le Seigneur s'exprime au livre 
de la Geneve ; Le cri de Sodome et de Gomorrhe s'awjmente de 
plus en plus. Ce qui signifie que non-seulement les actions qui se 
commettaient dans ces villes infames n'y Ã©taien pas punies; 
mais de plus, qu'elles Ã©taien presque gÃ©nÃ©rale et avaient pour 
ainsi dire passÃ en loi. Nous voyons de mÃªm de notre temps 
plusieurs dÃ©sordres quoique moins Ã©norme que ceux-lh , telle-, 
ment passbs en usage, que nous n'oserions pas excommunier un 
laÃ q̄ue ni mÃªm dÃ©grade un clerc, qui en serait coupable. 
C'est pourquoi expliquant, il y a quelques annÃ©es l'Ã©pÃ®t aux 
dalates, quand je fus arrivÃ A cet endroit o i ~  l'ApÃ´tr dit : Je 
crains pour vous que mes travaux parmi vous n''aient Ã©t infructueux 
(Gai.,  IV, 11 ), je ne pus m'empÃªche de m'Ã©crie : Ã Malheur 
aux pÃ©chÃ des hommes! Nous n'avons plus horreur que de ceux 
qui sont rares et monstrueux. Mais pour les pÃ©chÃ communs et 
ordinaires, ces pÃ©chÃ pour l'expiation desquels JÃ©sus-Chris a 
versÃ son sang, quoiqu'ils soient assez Ã©norme pour fermer les 
portes du royaume de Dieu Ã ceux qui s'en rendent coupables, 
nous nous familiarisons en quelque sorte avec eux, & force de 
les voir se commettre. Nous sommes comme contraints de les 
tolkrer tous; et, h force de les tolÃ©rer nous nous trouvons en 
danger de les commettre nous-mÃªmes Et Dieu veuille encore 
que nous ne fassions pas tous ceux que nous ne pourrons pas 
empÃªcher Ã Mais c'est Ã moi h voir si l'excks de ma douleur 
m'a fait dire en cette occasion quelque parole de trop (1). Ã 

2. Le mÃªme Lib. Amwtutionum in Job, super caput XXX: 
a Les voleurs m'ont assailli. Ceux qui sont parvenus, au moyen 
d'obscures intrigues, A des honneurs qu'ils ne mÃ©ritaien pas, et 
que les justes seuls devraient possÃ©der qui avaient pour demeure 
les trous des rochers, c'est-Ã -dire qui cherchaient & justifier leurs 
dispositions perverses, et en couvraient la malice ti l'aide de 
certains passages obscurs de nos livres saints : ils criaient entre 
les arbres, leurs pÃ©chb Ã©taien rendus manifestes, malgrÃ les 
efforts qu'ils faisaient pour les cacher au moyen de cette obscuritÃ 
des Ecritures reprÃ©sentÃ par l'ombrage que forment des brandies 
d'arbres. De lÃ cette manihre de parler de 1'Ecriture : Le cri de 
SaSom s'est Ã©lev jttsqu'ff moi (Gen., XVIII, 20-21 ). Il en est de 
mdme de plusieurs autres endroits de nos livres saints, o i ~  ce 
mot de cri est mis pour signifier des pÃ©chh notoires, de sorte 

( 1 )  Cf. Manuel de saint Augustin, dans ses TraitÃ© choisis. 
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qu'un pÃ©ch simplement conÃ§ dans l'esprit y est dÃ©sign sous le 
nom de parole, verbum, comme il l'est sous celui de cri, clam, 
quand il se produit au dehors par quelque acte rÃ©el Â¥ 

3. Le mÃªme Lib. 1 locuiionis de Genesi, c. 60 : Ã Le Seigneur 
dit : Le cri de Sodome et de Gomorrhe est 1110ntÃ Ã son comble, el 
leurs crimes sont parvenus au dernier degrÃ d'Ã©normitÃ L'Eeriture 
a coutume d'appeler cri les crimes conunis avec tant d'impudeur 
et de licence, que ni la honte ni la craintc n'emphche plus celui 
qui les commet de les rendre publics. Ã 

4. Le meme, QiiÅ“st V super Exodum : Ã Et maintenani 
voici que le cri des enfants d'Isra'l s'est Ã©lev vers moi; non sans 
doute comme le cri de Sodome, expression qui dans ce dernier 
passage signifiait des crimes commis sans crainte et sans  pudeur.^ 

b. S. GRÃ‰GOIRE-LEGRAND Pastoral, 5" partie, 32e conseil : 
Ã Celui qui fait parade de ses dÃ©sordre commet le crime avec 
d'autant plus d'audace, qu'il le croit chose permise, et cet 
aveuglement le plonge chaque jour plus profondÃ©men dans l'abÃ®me 
C'est lh ce qui faisait dire au prophkte Isiiic : Ils ont rendit comme 
Sodome leur pÃ©ch public, et ils n'ont pas en soin de le cacher 
(Is., III, 9 ) .  Sodome aurait en effet cach6 ses crimes, si elle 
eÃ» eu en pÃ©chan quelque reste de craintc ; mais, comme elle 
n'Ã©tai plus retenue par aucun frein, et qu'elle s'abandonnait b 
ses dÃ©sordre sans remords et sans honte, elle ne se mettait plus 
en peine de chercher les tÃ©nÃ¨br pour les cacher. Aussi est-il 
marquÃ dans la Genese, que le cri de Sodome et de Gomorrhe 
s'dtait multipliÃ© C'est-5-dire, que l'action du pÃ©ch est comme 
une voix qui se  fait entendre; mais quand on en vient Ã com- 
mettre le crime avec une audace qui ne garde plus de mesure, 
alors ce n'est plus une simple voix, c'est un cri et une sorte de 
clameur (1). Ã 

6. Le mdme, in Psdinzwt seczotdm pnitentialem : Ã Que par 
ce mot cri il faille entendre un certain pÃ©cliÃ c'est ce que fait 
voir I'Ecriture lorsqu'clle dit : Lis cri de Sodome et de Gomorrhe 
s'est &eu4 vers moi. Et encore : Je descendrai, et je verrai si leurs 
oeuvres rdpondent Ã ce cri qui est venu jusqu'a moi. Car le pÃ©ch 
dont la voix seulement se fait entendre, c'est le pÃ©ch simple- 
ment en action ; au lieu que celui dont le cri se  fait entendre en 
outre, c'est le pÃ©ch qui se commet avec une libertÃ effrÃ©nÃ© Ã 

(1) Cf. Pastoral d e  saint Grdgoire, trad. par P.-Mit. de Marsilly, 
pag .320-321. 
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Question II. 

De quelles vengeances lYEcriture nous dit-elle que Dieu pour- 
suit l'homicide volontaire? 

Des vengeances les plus terribles, comme Dieu le fait voir par 
ce vif reproche qu'il adresse h CaÃ¯n le premier de tous les 
homicides : Qu'as-tu fait? lui dit-il (Gen., IV, 10-11). La voix 
du sang de ton frÃ¨r crie de la terre jusqdci moi. Maintenant donc 
tu seras maudit sur la terre. Et ailleurs. Dieu prononce cette 
sentence sÃ©vÃ¨ : Quiconque aura rÃ©pand le sang de l'homme, 
sera puni par l'effusion de son propre sang; car lÃˆ1;omm a Ã©t 
cri; Ã l'inzap de Dieu. Cela s'accorde avec ce que dit de son chtÃ 
le ProphÃ¨te-roya : Les hommes sanguinaires et trompeurs n'arri- 
wont poit~t jiisqdÃ la moitiÃ de leurs jours (Ps. LW, 24). Car ce 
crime est des plus grands, en mtme temps qu'il fait au prochain 
le plus grave de tous les torts, en lui 6tant la vie sans avoir pour 
le faire aucune lkgitime autoritÃ© C'est pourquoi Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Chris a dit aussi : Tous ceux qui s'armeront de Z'Ã©pde pdri- 
rmt par l'Ã©pÃ (II). 

TEMOIGNAGES DE L'~CRITURE, 

!. GenÃ̈se IV, 8-16 : Ã Or, CaÃ¯ dit h son frhre Abel : Allons 
dehors. Et lorsqu'ils furent dans les champs, Cain se jeta sur son 
frire Abel et le tua. - Et le Seigneur dit A CaÃ¯ : Ou est ton 
frkre Abel ? Il lui rÃ©pondi : Je n'en sais rien : suis-je le gardien 
de mon frhre? - Le Seigneur lui rÃ©parti : Qu'as-tu fait? La 
voix du sang de ton frhre crie de la terre jusqu'h moi. - Main- 
tenant donc tu seras maudit sur cette terre, qui a ouvert sa 
bouche pour recevoir le sang de ton fr&re. versÃ par ta  main. - 
AprÃ  ̈mÃªm que tu l'auras cultivÃ©e elle te refusera ses fruits, 
tu seras fugitif et errant sur la terre. - CaÃ¯ rÃ©pondi au 
Seigneur : Mon iniquitÃ est trop grande pour que je puisse enobtenir 
le pardon.-Voilh que vous me rejetez de dessus la face de la terre, 

II. 1 Quicunque efuderif limnant~m sangui- 

Olfo+,,odo vindicari docet 
Homi'cidium volunlarium f 

nem , fundetur sanguis illius. Ad imagi- 
nem quippe Dei factus est Iiofno. Concinit 
Psaltes Regius : Viri sanguinum non di- 

Graviter sanb , quemadmodum hisce 
wbis  Dcus ostendit, quihiis Cain primum 
licrepat homicidam : @id fecisti? inquit. 
Vox sanguinis fratris tuf clamai ad me 
6 (ara. Nunc igitur mdedictus eris su- 
fw mam. E t  alibi vox Divina testatnr : 

midiabundies  suos. summum enim hoc 
scelus est, et atrocissiniam proxiino inju- 
riam adfcrt, qui vitam ei adiuiit absque le- 
gilima autlioritate. Unde h Christo etiam 
dictum est : Omnes qui acceperint gta 
dium, gfadio peribunt. 
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et je fuirai de votre prÃ©sence et je serai fugitif et errant sur la 
terre; -et le premier qui me trouvera, me tuera.-Le Seigneur 
lui rÃ©pondi : Il n'en sera pas ainsi; mais quiconque tuera Cain 
sera puni sept fois davantage. Et le Seigneur mit un signe sur 
Cain, afin que ceux qui le trouveraient s'abstinssent de le tuer. - CaÃ¯ s'ktant retirÃ de devant la face du Seigneur, s'enfuit et 
s'en alla habiter la terre sitube l'orient d'Eden. Ã 

2. lm., IX, 5-6 : Ã Je vengerai votre sang, cet aliment da 
votre vie, de toutes les bÃªte comme de tous les hommes qui 
l'auront versÃ© je redemanderai au fr&e le sang de son frkre; et 
quiconque aura rhpandu le sang d'un homme, son sang A lui- 
m6me sera rÃ©pandu car l'homme a Ã©t crÃ© A l'image de Dieu.# 

3. Exode, X X I ,  12-15 : Ã Si quelqu'un frappe un homme 
dans le dessein de le tuer, qu'il soit puni de mort. - Quant 4 
celui qui ne lui aura point dresse d'crnbÃ»ches mais entre les 
mains duquel Dieu l'aura fait tomber, je vous marquerai un lieu 
oÃ il pourra se rÃ©fugier - Si quelqu'un tue son prochain de 
dessein prÃ©mÃ©dit et dans des embÃ»che qu'il lui aura dressÃ©es 
vous l'arracherez de mon autel pour le faire mourir. - Celui 
qui aura frappÃ son pÃ¨r ou sa mÃ¨re sera puni de mort. Ã 

4. LÃ©vitique XXIV, 17 : Ã Que celui qui aura frappt5 et tuÃ 
un homme, soit puni de mort. n 

S. Nombres, XXXV,  46-34 : Ã Si quelqu'un frappe avec le 
fer, et que celui qui aura Ã©t frapp6 meure de su blessure, il sera 
tenu pour coupable d'homicide, et puni de mort. - S'il jette 
une pierre, et que celui qui l'aura frappÃ vienne & mourir, il 
sera puni de la m4me maniÃ¨re - Si celui qui aura 6tÃ frappÃ 
avec du bois meurt des suites du coup qu'il aura r e p ,  sa mort 
sera veng6e par l'effusion du sang de celui qui l'aura frappÃ© - 
Le parent de la victime tuera l'homicide; il le tuera aussitbt 
qu'il l'aura rencontrÃ© - Si un homme pousse celui qu'il hait, 
ou jette quelque chose contre lui par un mauvais dessein, ou si 
Ã©tan son ennemi, il le frappe de la main, et que ce dernier en 
meure, il sera coupable d'homicide; et le parent du mort pourra 
tuer le meurtrier dÃ¨ qu'il l'aura rencontrÃ© - Mais si c'est par 
hasard, sans haine, - et sans aucun mouvcment d'inimilid, 
qu'il ait fait quelqu'une de ces choses, - et que cela ait dtÃ 
prouvÃ devant le peuple, apres que la cause du meurtre aura 
Ã©t dÃ©battu entre lui et le parent du mort, - il sera dÃ©liv 
comme innocent d'entre les mains de celui qui demanderait 
vengeance, et il sera ramene par sentence dans la ville ou il Ã 
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ttrait rkfugiÃ© et il y demeurera jusqu'h la mort du grand-prdtre 
pi, Ã celte dpoque, aura Ã©t sacrÃ de l'huile sainte. - Si le 
meurtrier est trouvÃ hors des limites des villes destinÃ©e pour 
les bannis, et qu'il soit tuÃ Ã cette occasion par celui qui poursuit 
la vengeance du sangrÃ©pandu celui-ci ne sera point censÃ 
coupable; - car le fugitif devait se  tenir dans la ville jusqu'h 
IÃ mort du pontife. Mais quand le grand-prÃªtr sera mort, le 
meurtrier pourra s'en retourner dans son pays. - Ceci sera 
observÃ comme une loi constante dans tous les lieux oÃ vous 
pourrez habiter. - On ne punira l'homicide, qu'aprÃ¨ avoir 
entendu les tÃ©moins Nul ne sera condamnÃ sur le tÃ©moignag 
d'un seul. - Vous ne recevrez point d'argent de celui qui se 
trouvera coupable de sang rkpandu ; mais il mourra irrÃ©missible 
ment. - Les bannis et les fugitifs ne pourront rentrer d'aucune 
maniÃ̈r dans leur ville avant la mort du grand-prttre, - de 
peur que vous ne souilliez la terre oÃ vous habiterez, et qu'elle 
ne demeure impure par l'effusion du sang innocent : car elle ne 
peut ltre purifiÃ© que par le sang de celui qui aura versÃ le sang 
fc l'autre. - C'est ainsi que votre terre ne sera point souillÃ©e 
ei  que  je continuerai de demeurer avec vous; car c'est moi le 
Tout-Puissant, qui veux habiter au milieu des enfants d'IsraÃ«l Ã 

6. DeutÃ©ronotne XZX, 4-13 : Ã Voici la loi sur l'homicide fugitif 
i qui on devra conserver la vie : Si quelqu'un vient Ã frapper 
ton prochain par mÃ©garde et qu'il soit prouvÃ qu'il n'avait 
rocune haine contre lui quelques jours auparavant, - mais 
p'il s'en Ã©tai allÃ avec lui dans une forÃª simplement pour 
couper du bois, et que le fer de sa coignÃ©e comme il s'en servait 
pour couper du bois, s'est &happÃ de ses mains, et en se 
&tachant du manche a frappÃ son ami et l'a tuÃ© il se reti- 
lira dans l'une de ces trois villes, e t  sa  vie y sera en sÃ»retÃ - 
&pur que le plus proche parent de celui dont le sang aura Ã©t 
d u ,  se laissant emporter par la douleur, ne le poursuive 
d ne l'atteigne en meucint ii profit la longueur du chemin, 
et qu'il ne le tue sans qu'il ait mÃ©rit la mort, puisqu'il 
K paraÃ® pas que ce dernier aurait eu jusque-lh aucune haine 
@riire la victime de l'accident. - C'est pourquoi je vous 
(rionne de choisir ces trois villes h des distances Ã©gale de l'une 
1 l'autre. - Mais lorsque le Seigneur votre Dieu aura Ã©tend 
IOS limites, comme il l'a promis ii vos pÃ¨re avec serment, et 
(l'il vous aura donnÃ toute la terre qu'il leur a promise, - si 
tailelbis vous gardez ses ordonnances, et que vous fassiez ce que 
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je vous prescris aujourd'hui, qui est d'aimer le Seigneur votre 
Dieu, et de marcher dans ses voies en tout temps, vous ajow 
terez trois autres villes h ces premiÃ¨res et vous en doublera 
ainsi le nombre, de peur qu'on ne rÃ©pand le sang innocent 
dans le pays que le Seigneur votre Dieu vous donnera h possder, 
et que cette tache ne retombe sur vous. - Mais si quelqu'un, 
haÃ¯ssan son prochain, clierche l'occasion de le surprendre et de 
lui bter la vie, et que se jetant sur lui il le frappe et le tue, a 
ensuite il s'enfuit, dans l'une de ces villes, - les anciens de 
cette ville l'enverront prendre, et l'ayant tirÃ du lieu ou il aura 
cherchÃ un asile, ils le livreront entre les mains du parent de 
celui dont le sang aura &t& rÃ©pandu ct il sera puni de mort. - 
Vous n'aurez point pilih de lui, et vous Ã´tere du milieu d'Ismti 
le crime comnlis par l'effusion du sang innocent, et ce sera pour 
vous un bien. )) 

7. 1 JEAN, 111, 15 : Ã Tout homme qui hait son frbre, est 
homicide. Or, vous savez que nul homicide ne possÃ¨d en soi 1 
principe de la vie Ã©ternelle Ã 

8. Psaume LN, 25 : Ã Les hommes sanguinaires et trompeun 
ne fourniront point la moitiÃ de leur carriÃ¨re Ã 

9. MATTHIEU, XXVI, 82 : Ã Alors JÃ©su lui dit : Remettez 
votre Ã©p6 dans le fourreau; car tous ceux qui se serviront de 
l'Ã©pÃ© pÃ©riron par l'Ã©pÃ© Ã 

10. Apocalypse, XIII, 10 : Ã Celui qui aura rÃ©dui les autres 
en captivitÃ y sera rÃ©dui lui-m6me; celui qui aura tuÃ avec le 
glaive, p(.'Â¥riri lui- inhc par le glaive. Ã 

1. Le concile d'Ancyre, c. 22 : (c Ceux qui se seront rendus 
volontairement coupables de meurtre, devront se soumettre ii la 
phitencc pour le reste de leurs jours. On tes admettra nÃ©anmoin 
A la communion Ã la fin de leur vie. Quant Ã ceux qui seront 
devenus homicides par l'effet du hasard, et non de leur volonl~, 
l'ancienne rÃ¨gl ne les recevait, il est vrai, h la communion 
qu'aprÃ¨ sept annÃ©e de phnitence, en suivant les degrÃ© Ã©tablis 
Le concile, aujourd'hui plus indulgent, rÃ©dui la durÃ© de celte 
pÃ©nitenc & cinq annÃ©es Ã 

2. Le concile d'Epa6ne tenu sous le pontificat de Gelase 1 (l), 
can. 31 : Ã Par rapport Ã la pÃ©nitenc h laquelle doivent 4tre 

(1) C'est une erreur : le concile d9Epa6ne s'est tenu l'an 817 sousb 
pontificat d'Hormisdas. Vovez LABBE, Conc. t. IV, col. IS73. 
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tournis les homicides qui ont pu Ã©chappe aux tribunaux sÃ©cu 
liers, le concile a Ã©t d'avis de se conformer religieusement aux 
figlements Ã©tabli Ã Ancyre. Ã 

3. Le concile de Tribur, canon 84 : Ã Au sujet de ceux qui 
se seraient volontairement rendus coupables d'homicide, le saint 
concile d'Ancyre a rÃ©glÃ canon 21 (ou 22,  d'aprÃ¨ la suppu- 
talion actuelle), qu'ils se soumettent Ã la pÃ©nitenc pour le reste 
de leurs jours; qu'ils soient admis cependant Ã l'achÃ¨vemen de 
leur pÃ©nitence c'est-&-dire au bienfait de la communion, sur la 
fin de leur vie; que les observances canoniques et les dÃ©cret des 
saints PÃ¨re soient gardÃ© inviolablenwnt, suivant notre dÃ©si et 
celui de tous les orthodoxes. Quant Ã nous, pasteurs que nous 
sommes des brebis de JÃ©sus-Christ ayant Ã©gar au malheur des 
temps et i~ la faiblesse humaine, nous croyons bon et utile de 
modÃ©rer en vertu de l'autoritÃ qui nous appartient h nous tous 
asemblÃ©s la pÃ©nitenc de ceux qui se seraient rendus coupables 
d'homicide volontaire, et de marquer un terme h cette pÃ©nitence 
de peur que, si elle Ã©tai trop prolongÃ©e elle ne fÃ® naÃ®tr le 
dÃ©couragemen ou l'insouciance, au lieu que, si on la borne h un 
lemps dÃ©terminÃ l'Å“uvr du salut fera d'heureux progrÃ¨s Ã 

4. Zbidem, c. 85 : N Si quelqu'un se rend volontairement cou- 
able de meurtre, l'entrÃ© de l'Ã©glis lui sera interdite les qua- 
rante premiers jours. Pendant ces quarante jours il ne mangera 
que du pain et du sel, et ne boira que de l'eau. Il marchera 
nu-pieds, ne portera point de linge, si ce n'est des caleÃ§ons 
n'usera ni d'armes, ni de voitures, vivra dans la continence pen- 
dant tous ces jours-lh , mÃªm par rapport h sa propre femme, 
n'aura aucun commerce avec les autres chrÃ©tiens ni mÃªm 
avec les autres pÃ©nitents Si ses ennemis en veulent A sa vie, et 
que la nÃ©cessit d'Ã©vite leurs piÃ©ge l'empÃªch d'accomplir sa 
pÃ©nitence on la lui diffÃ©rer jusqu'h ce que l'Ã©vÃªq l'ait rÃ©con 
ciliÃ avec eux. De mÃªme si quelque infirmitÃ corporelle le rÃ©dui 
ii l'impuissance de jeÃ»ne comme il faut ; on usera d'indulgence 
envers lui, et on attendra, pour le soumettre la pÃ©nitence que 
sa guÃ©riso soit achevÃ©e Que si son infirmitÃ est de longue 
durÃ©e ce sera A l'Ã©vÃªq h examiner dans sa prudence quelles 
rÃ g̈le il conviendra de lui prescrire, attendu que, comme 
l'observe saint GrÃ©goir dans son Pastoral, les plaies spirituelles 
sont plus cachÃ©e que les plaies corporellesy et que le gouverne- 
ment des Ames est le plus difficile comme le plus important de 
tous les arts. Ã 

IV. ill 
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S. Ibidem, can. 56 : Ã Les quarante jours Ã©coul6s l'entrlede 
l'@$se lui sera encore interdite pendant une annhe. 11 s'abstiendra 
de chair, de fromage, de vin et de toute boisson cmmiellÃ©c 
exceptÃ les jours de dimanches et de fÃªte cÃ©l&brÃ© publique- 
ment dans tout le diocÃ¨se En maladie ou en voyage, ou s'il doit 
passer beaucoup de temps Ã la cour du prince, il pourra racheter 
le mardi, le jeudi et le samedi en donnant un denier, ou la valeur 
d'un denier, ou en se chargeant de nourrir trois pauvres pour 
l'amour de Notre-Seigneur, avec cette rÃ©serv toutefois qu'il 
pourra alors se permettre l'usage, soit de la viande, soit du  vin, 
soit de l'hydromel seulement, mais non de ces trois clioses ii la 
fois. Une fois revenu de voyage ou guÃ©r de sa maladie, il ne lui 
sera plus loisible de racheter ces jours-lh, mais il devra faire 
exactement la pÃ©nitenc prescrite. Cette annÃ© finie, 116glisc lui 
sera ouverte comme aux autres pÃ©nitents Ã 

6. Ibidem, can. 57 : Ã Il passera la seconde et la troisibme 
annÃ© dans les mbmes exercices de pÃ©nitence si ce n'est qu'il 
sera le maÃ®tr de racheter les trois jours de la semaine, en 
quelque lieu qu'il se trouve, soit h la maison, soit en voyage. 11 
observera tout le reste, comme 5 la premiÃ¨r annÃ©e Ã 

7. Ibidem, can. 88 : Ã Pendant chacune des quatre autres 
annkes, il jeÃ»ner trois c a rhe s ;  un avant P(~ques, pendant 
lequel il s'abstiendra de fromage, de poissons succulents, de vin 
et d'hydromel ou d'autre boisson apprfitÃ©e un second avant la 
Nativitk de saint Jean-Baptiste, et si les quarante jours nc 
peuvent se trouver entiers avant cette fÃªle il y supplÃ©er aprts 
la @te; le troisiÃ¨m enfin avant la NativitÃ de Notre-Seigneur, et 
il s'abstiendra pendant cc temps de l'usage de la viande et des 
autres choses ci-dessus dÃ©signdes Pendant ces quatre annks, il 
mangera et boira de tout ce qu'il voudra le mardi, le jeudi et le 
samedi de chaque semaine. Il sera en droit de racheter le lundi 
et le mercredi avec un denier, ou avec la valeur de cette piÃ¨c 
de monnaie; mais il observera exactement le jeÃ»n du vendredi. 
Les sept annÃ©e de sa pbnitcnce accomplies, il sera rkonciliÃ ii la 
maniere des autres pÃ©nitents et admis ti la sainte communion (4))) 

8. S. AMBROISE, Lib. II de Cain et Abel,  c. 9 : Ã Que de 
justesse dans ces expressions : La voix du sang de ton frÃ¨r cm! 
Ce n'cst pas son fibre mbme qui crie : mfime dans la mort, il ne 
s'est d6pouillÃ ni de sa douceur, ni de sa pi6t6 fraternelle. 11 

(1) Cf. LAUBE, Conc., t. I X ,  col. W - i t G G ,  (ut awwm 898. 
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n'accuse point le frÃ¨r qui l'a tuÃ© car il ne veut pas paraÃ®tr lui- 
mÃªm fratricide. CaÃ¯n ce n'est ni la voix d'Abel, ni son m u r  qui 
t'accuse, mais c'est la voix du sang que tu as versÃ© Ce n'est 
donc point ton frÃ¨re mais c'est ton propre crime qui t'accuse. 
Par-lh toute rÃ©criminatio est rendue impossible au meurtrier. Il 
ne peut pas se plaindre d'6tre accusÃ par la voix d'autrui, 
puisqu'il trouve dans son crime son propre accusateur. Les 
paroles sont moins Ã©loquente que les faits; mais de plus, la 
lerre aussi rend tÃ©moignage elle qui a bu le sang de la victime. 
Que de justesse donc dans cette expression : La voix du sang de 
fm pÃ¨r crie de la terre! Dieu ne dit pas : La voix du sang de 
Ion frÃ¨r crie du corps de ton frÃ¨re mais cette voix crie de la 
lerre. Ton frÃ¨r a beau te pardonner; la terre ne te pardonne 
pas. Ton frÃ¨r a beau se taire; la terre te condamne. Elle est 
tout Ã la fois tÃ©moi et juge de ton crime : tÃ©moi d'autant plus 
redoutable, qu'elle est encore toute trempÃ© du sang que tu as 
versÃ© juge d'autant plus implacable, que ce crime l'a souillÃ© 
au point qu'elle a ouvert sa bouche pour recueillir le sang de ton 
fdre vers6 par ta main. Ã 

9. S. AUGUSTIN, Lib. XXII contra Faustum ManichÅ“um c .  70 : 
a Parmi les actes irrÃ©gulier il faut ranger l'action de Pierre, qui, 
tirant son glaive pour dÃ©fendr son divin MaÃ®tre coupa une 
oreille il un de ceux qui venaient de se saisir de lui, et s'attira 
de sa part pour cette action ce reproche sÃ©vÃ¨ et menaÃ§an : 
Rengainez votre glaive; car celui qui se sert de l'Ã©pÃ© @rira par 
l'd~Ã© (MATTH., XXVI , 82). Or, celui-lh se sert de l'Ã©pbe qui 
s'arme d'un glaive pour verser le sang d'un autre, sans en avoir 
reÃ§ l'ordre ou la permission de son lÃ©gitim supÃ©rieur Car il 
est vrai sans doute que Notre-Seigneur avait ordonnÃ & ses 
disciples de porter des armes avec eux; mais il ne leur avait pas 
ordonnh de s'en servir pour frapper. Ã 

Question III. 

Que nous enseigne I'Ecriture au sujet du pÃ©ch de sodomie et 
de sa punition? 

Les habitants de Sodome, dit l'Ecriture, Ã©taien devant le Seigneur 
Ses hommes perdus de vices, et leur corruption Ã©tai montÃ© Ã son 
comble. Ce pÃ©ch infame et exÃ©crabl se trouve condamnÃ dans 
les Ã©pÃ®tr dc saint Pierre et de saint Paul; et d'ailleurs, la 
nature elle-meme le rÃ©prouve L'Ecriture nous dÃ©clar dans le8 



termes suivants combien ce crime est Ã©norm : L e  cri qui s't!l&vc 
de Sodome et de Gomorrhe est devenu de plus e n  plus fort, et leur 
pdchÃ est montÃ h son comble. C'est ce qui fit que les anges dirent k 
Lot, qui s'Ã©tai conservÃ pur au milieu de cc peuple, et qui avait 
en horreur ces infames dÃ©sordre : Nous allons dÃ©truir ce lieu, 
parce que le cri des 'abominations de ces peuples s'est Ã©lev de plus en 
plus devant le Seigneur, et i l  nous a envoyds pour les perdre.. . Alors 
le Seigneur fit descendre d u  ciel sur Sodome et Gomorrhe une pluie 
de soufre et de feu, et i l  perdit ces villes avec tous leurs habitants, 
et tout le pays d'alentour avec ceux qui Uiabitaient. L'Ecriture 
ne passe pas non plus sous silence les causes qui ont amenÃ les 
habitants de Sodome ii tomber dans cet dnormc pÃ©chk et qui 
pourraient Ã©galemen y faire tomber d'autres personnes ti leur 
exemple. Car voici ce que nous lisons dans EzÃ©chie : Voici qnclfe 
a dtd l'iniquitÃ de Sodome, votre sccur : c'a Ã©t l'orgneil, l'exch des 
viandes, l'abondance de toutes choses, e t  l'oisivetÃ O& elle Ã©tait elle d 
ses filles : elles ne tendaient point la m a i n  a u  pauvre et Ã l ' i~ id ige~! .  

Ceux-lh sont exposÃ© & tomber dans cet affreux pbchÃ© qui  ne 
craignent pas de violer la loi divine, ou pour mieux dire, la loi 
naturelle Ã©crit dans le LÃ©vitique Voici comme cette loi s'y 
trouve exprimbe : Vous ne commettrez point cette abomination qui 
consiste a se servir d'un homme comme si c'Ã©tai une femme. Vous 
ne vous approcherez d'aucune Ute ,  et vous ne vous souillerez point 
avec elles. Si l'on a le malheur de le faire, la terre elle-mhe s'en 
trouvera souillÃ©e la colÃ¨r divine s'allumera au plus haut d c g i  
contre le peuple, et ce crime ne pourrit Gtre expiÃ que par l,i 

mort du coupable : tel est l'avertissement que donnent encore A 
ce sujet les livres saints. De lA vient quo saint Paul revient plus 
d'une fois sur l'Ã©normit de ce crime, qu'il condamne ti diverses 
reprises les impudiques et les clTCminks. C'est de ce crime aussi 
que se rendit coupable Onan, fils de Jiirla, que la vengeance 
divine atteignit bicntGt, pour avoir cmp&ch6 par d'impudiques 
moyens sa femme de devenir mkre, et avoir outragÃ la nature, 
aussi bien que les lois de l'honnGtct6, par des turpitudes dont 
sont incapables les animaux m&ne les plus lubriques (III). 

I I I .  
ouidl)erd de S o ~ o , n ~ l ~ c o  pcccato. flusmtc 

punitione scripitm cxtat ? 

Homines Sodomita, inquit Scripliira, 
pessimi crant, et peccatores coram Do- 
d n o  nimis. Nefandum hoc et flagiliosum 

pcccatum Petrus et Paiilus coarguunt : ~ I I I I I  

ilatura ipsa cxecratnr : Scriptura W;I 

ianti flagitii magnitudiiicin h i s  etiam vr- 
liis (ledarat : Clamor .~ocfomomttt cl (;a- 
morr/ia'orum mnItipiicafi.is est, et pccro- 
lum eorwn aggravalum est niiitis. Uiule 
ail Lolli insinm et ab infiindis Sodomil r 



4 .  GenÃ¨se X I I I ,  13 : Ã Or, les habitants de Sodome, etc. 
(comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

2. II PIERRE, II, 6-9 : Ã S'il a puni les villes de Sodome et de 
Gomorrhe, en les ruinant de fond en comble, et les rÃ©duisan en 
cendres, pour les faire servir d'exemple Ã ceux qui vivraient 
dans l'iniquitÃ© - et s'il a dÃ©livr le juste Lot, que ces impies 
affligeaient et pcrsbcutaient par leur vie infame, - ce juste qui 
demeurait parmi eux, Ã©tan tous les jours tourmentÃ dans son 
hme, amie de la justice, par tout ce qu'il voyait et entendait de 
leurs actes illigitimes : - le Seigneur sait dÃ©livre ceux qui le 
craignent des maux par lesquels ils sont Ã©prouvÃ© et rÃ©serve les 
p!cheurs pour la peine qu'ils subiront au jour du jugement, etc. Ã 

3. Romains, 1, 25-29 : Ã Et ils ont transfÃ©r Ã des images qui 
ne leur reprÃ©sentaien que des hommes mortels, et h des figures 
d'oiseaux, de quadrupÃ¨de et de reptiles, l'honneur qui n'est dÃ 
qu'au Dieu immortel. - C'est pourquoi Dieu les a livrÃ© aux 
dkirs de leurs cÅ“ur et A l'impuretÃ© en sorte qu'ils ont dÃ©sho 
nori eux-mÃªme leurs propres corps, - eux qui avaient mis le 
mensonge Ã la place de la vÃ©rit de Dieu, et rendu ii la crÃ©atur 
l'adoration et le culte souverain, au lieu de ne le rendre qu'au 
CrÃ©ateur qui est boni dans tous les siÃ¨cles Amen. - C'est 
pourquoi Dieu les a livres ii des passions honteuses ; car les 
femmes parmi eux ont changÃ l'usage qui est selon la nature en 
un autre qui est contre la nature; - les hommes de m h e ,  

mm stupris majorem in  u~oduni abliorreii- 
tan sic Angeli loquuntur : Detcbinws lu- 
min isluin , ed qudd iiicreverit clamor 
mini coram Domino , m i  misit nos. ut 
pfrdmmis illos. Igitur Dominus phit 
ÃˆU) Sodomain et fiomorrii(oti sfd/?/;?~r 
it ifiwm h ttomino de ccdo, et subvenu 
firilMrs lins et oniitem circd regioiiem. 
Xeqiir lacet Scriptura causas, qua2 ad hoc 
p'rp'avc pcccatum Sodon~itas impulcrnnt, 
et alias itiilcm permovere possunt. Sic enim 
I$n~iis ~ U K I  Ezeciiiclein : Ecce h m  filil 
iniqiiilas Sodome sororis tune : szipcrbia, 
~(itiirit~s fiini's, et abundantia, et otimn 
ipsius et /!/i(truin ejus, et tnasium egeno 
r f  liaii~eri non lrorrigebant. 

Unie iialcni llagilio nunquam satis exe- 
iranilo sunt olinoxii , qui divinam, imma 

et  naturalcm lrgcni in Levitico scriptam 
violare non verentur. Ea sic hahet : C m  
masculv non co~n~niscearis coitv femi- 
neo, quia abowitwtio est. Ciwi omni pe- 
core non cofbt's. me maczdÃ¯iberi cum eo. 
Quod s i  liat , t~:rrÃ§:t ipsain tain tctris ne 
iicfantlis Iil)iilinilii~.s pollui, ac iram divi- 
I I ~ I I I J  ;~lversiis po~nilnin majorciii in niodiiin 
cowilari, luni criiii-II inorlis supplirio cx- 
piandiiin 12% cu~ie~n loco I I I O I I C I I I I I ~ .  

Unde Paulus 11011 srnicl etiani argnit ma- 
sculorum conc~~hilorcs : damnat pra-lcrra 
imniinidos alquc inolles. E ipiliiis nnus 
erat Onan h u l z  r'Iiiis, qui prmentem Dei 
nllionem effugere 11011 poluit, qubd in ter- 
ram senien i i i ~ ~ ~ l c r c t ,  pejorquc bestiis, 
iialurae houeslatem ac ordinem vellet per- 
I'iin1pcrc. 
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rejetant l'union des deux sexes, qui est selon la nature, ont Ã l̈ 
cmbras6s de dÃ©sir impudiques les uns pour les autres , l'homnir 
commettant avec l'homme des crimes infames, et subissant ainsi 
en eux-m6mes la juste peine de leur Ã©garement - Et comme ils 
n'ont pas fait usage de la connaissance qu'ils avaient de Dieu, 
Dieu aussi les a livrÃ© Ã un sens dÃ©pravÃ en sorte qu'ils ont 
fait des actions indignes de l'hoinine : -remplis de toutes sortes 
d'injustice, de mÃ©chancetÃ d'impuretÃ© etc. Ã 

4. I Timothie, 1, 9-10 : N La loi n'est pas Ã©tabli pour le 
juste, mais pour les mdchants et les esprits rebelles, pour les 
impies et les pÃ©cheurs pour les scÃ©lÃ©ra et  les profanes, etc.,- 
pour les fornicatcurs, les abominables, etc., pour toute autre 
chose enfin qui peut Ãªtr opposÃ© h la a i n e  doctrine. Ã 

S. Ã¨phÃ©sien V, 5-6, 42 : K Nul fornicateur, nul impudique, 
nul avare, dont le vice est une idoltitrie, ne sera hÃ©ritie du 
royaume de JÃ©sus-Chris notre Dieu. - Que personne ne vous 
sÃ©duis par de vains discours; car c'est 18 ce qui atlire la colbre 
de Dieu sur les hommes rebelles A la vÃ©ritÃ - La pudeur ne 
permet pas mÃªm de dire ce que ces personnes font en secret. Ã 

6. Juqes, XIX, 22-25 : Ã Pendant qu'ils Ã©taien i table, ct 
que fatigubs du chemin ils mangeaient et buvaient pour reprendre 
leurs forces, il vint dcs hommes de cette ville, qui dtaient des 
enfants de Bdial, c'est-Mire rebelles au joug de la loi, et envi- 
ronnant la maison du vieillard, ils commenctrcnt & frapper A la 
porte, en criant au maltre de la maison, et lui disant : Fiiiit~ 

sortir cet homme qui est entrÃ chez vous, afin que nous abusions 
de lui. - Le vieillard sortit pour leur parler, et leur dit : 
Gardez-vous, mes frcres, gardez-vous bien de faire un si grand 
mal; car j'ai offert & cet homme l'hospitalitÃ : cessez de songer A 
une telle folie. - J'ai une fille vierge, et cet homme a sa 
femme; je vous les ambnerai, et vous assouvirez sur elles votre 
passion. Je vous prie seulement de ne pas commettre b l'@rd 
d'un homme ce crime contre nature. - Mais ils ne voulaient 
point se rendre Ã ses paroles, etc. 0 

7. &$es, XX, 46-48 : u Ainsi vingt-cinq mille liommes dc la 
tribu de Benjamin furent tuÃ© en cette journÃ© en divers endroits, 
tous gens de guerre et  trÃ¨s-vaillants - de sorte que tous ceux 
de cette tribu qui purent s'Ã©chappe et  s'enfuir dans le dÃ©ser ne 
montaient qu'au nombre de six cents, et ils se tinrent campÃ© au 
rocher de Remmon pendant quatre mois. - Les enfants d'lsrael, 
Ctant revenus du con~b.'it, firent passer au fi l  (Ir l'cpbc tout Câ 
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restait dans la ville, depuis les hommes jusqu'aux bbtes , el 

toutes les villes et les villages de Benjamin furent consumt5s par 
les flammes. Ã 

8. Ge12se, XVIII, 20 : Ã Le cri qui s'Ã©lÃ¨ de Sodome et de 
Gomorrhe, etc. (comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

9, II PIERRE, II (comme ci-dessus, tÃ©moignag 2). 
10. GenÃ¨se X I X ,  13 : Ã Nous allons dÃ©truir ce lieu, etc. 

[comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

M. Sagesse, X, 0-8 : Ã C'est la sagesse qui dÃ©livr le juste, 
lorsqu'il fuyait du milieu des mkchants qui phirent par le feu 
tomM sur les cinq villes, - dont la corruption est attestÃ© par 
celte terre qui fume encore et qui est demcurbe toute dÃ©serte oÃ 
les arbres portent des fruits qui ne mÃ»rissen point, et oÃ une 
statue de sel reste toujours debout, en souvenir de la punition 
i~*c il une &me qui refusa de croire. - Car ceux qui ne se 
sont pas mis en peine d'acquÃ©ri la sagesse, non-seulement sont 
tombts dans l'ignorance du bien. mais encore ont laisst! aux 
hommes des tÃ©moignage de leur folie, sans que leurs fautes aient 
pu demeurer cachÃ©es D 

12. DeutÃ©roiwme XXIX ,  22-23 : Ã La postÃ©rit qui viendra 
aprks nous, les enfants qui naÃ®tron dans la suite d'Agc en hge, 
et les Ã©tranger qui seront venus de loin, voyant les plaies de ce 
pays et les maux dont lc Seigneur l'aura affligÃ© .- voyant qu'il 
l'aura consumÃ par le soufre et par un sel IxClant, de sorte qu'on 
n'l jettera plus de semence et que rien n'y verdira, qu'il y aura 
renouvelÃ enfin une image de la ruine de Sodome et de 
Gomorrhe, d'Adams et de SÃ©boÃ , que le Seigneur a dÃ©truite 
dans sa colÃ¨r et sa fureur.. . Ã 

13. Ep"tre catholique de saint Jude, 7-8 : Ã De mÃªm Sodome et 
Gomorrhe, et les villes voisines qui s'&aient livrees comme elles 
aux excbs de l'impuretÃ© en se souillant d'une manikre abomi- 
nable, sont devenues un exemple en subissant la peine d'un feu 
Ã©ternel - Et cependant ces hommes souillent encore leur chair 
par de semblables desordres. Ã 

111. GenÃ¨se X I I I ,  10 : Ã Lot levant donc les yeux, considÃ©r 
tout le pays situÃ le long du Jourdain, qui s'6tcnt!ait de cc lieu-!Ã® 
jusqu'k Sbgor, et qui, avant que Dicu dÃ©truisi Sodome vt  
Gomorrhe, Ã©tai tout arrosÃ d'eau, eoinmc un jardin de Dieu ci 
comme 1'Egypte. Ã 

15. EZ~CHIEL, XVI, h9 : Ã Voici quelle a 6th l ' iniryi t~.  P + " ,  

(comme dans le corps de la ivponv). )) 
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16. Ldtritique, XVIII, 22-25 : a Vous ne commettrez point 
cette abomination, etc. (comme dans le corps de la rÃ©ponse) - 
La femme ne se prostituera point non plus de cette maniÃ¨r A un 
animal, parce que c'est un crime. - Vous ne vous souillerez 
par aucune de ces infamies dont se sont souillÃ© tous les peuples 
que je chasserai devant vous, - et qui ont d6slionorb ce pays-lh; 
et je punirai moi-meme les crimes dÃ©testable commis sur cette 
terre, en sorte qu'elle rcjetlera avec horreur ses habitants de 
son sein. Ã 

17. DeutÃ©roiiwie XXVII, 21 : Ã Maudit celui qui dort avec 
des b&es, quelle qu'en soit l'espÃ¨ce et tout le peuple rÃ©pondr : 
Amen. Ã 

18. LÃ©vitique XX, 13, 18-16,23 : Ã Si quelqu'un abused'un 
homme comme si c'Ã©tai une femme, qu'ils soient tous deux 
punis de mort, comme ayant commis un crime exthable; leur 
sang retombera sur eux. - Celui qui se sera corrompu avec 
une betc , quelle qu'en soit l'espkce , sera puni de mort, et vous 
ferez aussi mourir la bete elle-mÃªme - La femme qui se sera 
corrompue avec une bote, quelle qu'en soit l'espÃ¨c , sera punie 
de mort avec la b&e, et leur sang retombera sur elles. -Ne 
vous conduisez point selon les lois des nations que je dois chasser 
de la terre oÃ je veux vous btablir; car elles ont fait toutes ces 
choses, et je les ai cn abomination. Ã 

19. Exode, XXII, 19 : Ã Celui qui aura commis un crime 
abominable avec une bÃªt sera puni de mort. Ã 

20. JOEL, III, 2-3 : Ã J'assemblerai tous les peuples, et je les 
amÃ¨nera dans la val l~e de Josaphat; et lii j'entrerai en juge- 
ment avec eux au sujet d'IsraCl mon peuple et mon hÃ©ritage 
qu'ils ont dispersÃ parmi les nations, ct de ma terre qu'ils se sont 
partagÃ©e - Ils ont tirÃ mon peuple au sort; ils ont expos6 des 
enfants dans des lieux de prostitution, ct ils ont vendu les jeunes 
filles pour avoir du vin et s'enivrer . Ã 

21. I Corinthiens, VI, 9-10 : Ã Ne savez-vous pas que ceux 
qui commettent l'injustice ne seront point heritiers du royaume 
de Dieu? Ne vous y trompez pas : ni les l'ornicatcurs, ni les ido- 
lktres, ni les adulteres, ni les impudiques, ni les abominables, 
ni les voleurs, ni les ivrognes, etc., ne seront hÃ©ritier du  
royaume de Dieu. ); 

22. Romaiw, 1, et I Tirnoilth, /(comme ci-dessus, tÃ©moignage 3 
e l  4). 

23. Gdutes, V, 19-21 : Ã Or, il est aisÃ dc connaÃ®tr les 
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Å“uvre de la chair, qui sont la fornication, l'impuretÃ© l'impu- 
dicitÃ© la dissolut,ion , etc., -et autres semblables, au sujet des- 
quelles je vous dÃ©clare comme je vous l'ai dÃ©j dit, que ceux 
qui commettent ces crimes n'obtiendront point le royaume de 
Dieu. Ã 

24.  GcrtÃ¨se XXXVIII, 8-10 : Ã Juda dit & Onan, son second 
fils ; Epousez la femme de votre frÃ¨re et vivez avec elle, afin 
que vous suscitiez des enfants ii votre frÃ¨re - Onan voyant la 
femme de son frÃ¨r aÃ®nÃ et sachant que les enfants qui naÃ®traien 
d'elle ne seraient pas lui, eiupbchait qu'elle ne devÃ®n mÃ¨re et 
qu'onn'envÃ® naÃ®tr des enfants qui seraient cens& ttre nÃ© de 
son frtre. - C'est pourquoi le Seigneur le frappa de mort, parce 
qu'il faisait en cela une chose dÃ©testable Ã 

1. S .  ~ u i l i o l k ~ ,  Lib. XIV SIomliwn in Job, c. 10 (al. 5) : 
a L'Ecriture nous enseigne bien clairement que le soufre est la 
figure de la corruption de la chair, lorsqu'elle rapporte que Dieu 
fit tomber sur Sodome une pluie de feu et de soufre (Gen., XIX). 
Car, comme il avait rÃ©sol de punir les pÃ©chÃ de ce peuple abo- 
minable, il a voulu indiquer par le genre de la punition celui du 
crime. En effet, la puanteur est dans le soufre, et l'ardeur est 
dans le feu. En consÃ©quence ces hommes dont les infames dÃ©sir 
s'allumaient au foyer d'un m u r  corrompu, mÃ©ritaien bien 
d'avoir l'infection du soufre et les ardeurs du feu pour chiltiment, 
afin qu'une peine si justement assortie leur fit comprendre Ã quels 
crimes Ã©pouvantable ils s'Ã©taien abandonnÃ© (1). Ã 

2. S. AUGUSTIN, CitÃ de Dieu, liv. XVI, c. 30 (2) : Ã AprÃ¨ 
cette promesse, Lot Ã©tan sorti de Sodome, une pluie de feu 
tombÃ© du ciel rÃ©duisi en cendres cette ville et cette contrke 
impie, oÃ les abominations de l'amour contre nature Ã©taien 
devenues aussi communes que les actions permises par les lois; 
mais la vengeance de ces crimes est une image du jugement de 
Dieu i~ venir. En effet, quand les anges dÃ©fenden h ceux qu'ils 
sauvent de regarder en arriÃ¨re qu'est-ce & dire, sinon que, 
dÃ©pouilld du vieil homme par la grilce de la renaissance spiri- 
tuelle, nous ne devons pas retourner de cÅ“u it notre ancienne 
vie, si nous voulons conjurer les rigueurs supr6mes de la justice 

(1) Cf. Les Morales rie saint, Grvgoirv, t. 11, p.  W. 
(2) Cf. La Citd de Dieu, trad. nouv. par L. Morcau, 1. 11, p. 808-806. 
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divine? Enfin, lA oÃ elle s'est retour&, la femme de Lot demeure 
changÃ© en statue de sel : vivo leÃ§o qui rkveille le goÃ¹ trop 
souvent blasÃ des fidkles. Ã 

3. TERTULLIEN, ApologÃ©tique c. 40 : Ã La Palestine n'avait pas 
encore reÃ§ de l'Egypte l'essaim des Juifs, le berceau du christia- 
nisme ne s'y Ã©tai pas encore formÃ© quand une pluie de feu con- 
suma, sur les frontiÃ¨re de eette contrÃ©e Sodome et Gomorrlic, 
Celte terre ravaghe exhale encore l'odeur de l'incendie. Si 
quelques fruits croissent pÃ©niblemen sur ses arbres, vÃ©gktatio 
trompeuse h l'Å“il ils tombent en cendres sous la main qui les 
touche (1). Ã 

4,. Le mÃªme ou plut& l'auteur inconnu du po&me sur Sodo11~ 
qui lui est attribuÃ© chapitre IV : (1 Nulle part je ne vois plus 
Sodome, nulle part ne SC montrent plus ses Ã©difice impies. 
Nulle part on ne trouvera habitation plus dÃ©solÃ© habitants plus 
dbnuhs de ressources. Toute cette contrÃ© n'est qu'un bÃ»cher 
qu'un amas de cendres, dont la sombre couleur rappelle un 
antique incendie. Elle n'est plus, cette fertilitÃ que Lot admi- 
rait autrefois.. . Personne n'est tentÃ de labourer une terre que 
le feu du ciel a rendue k jamais stÃ©rile Si quelques sillons h 
demi tracÃ© essaient d'offrir les dons de l'automne, les yeux 
peuvent un instant cire enchantÃ© A la vue de poires, de ptulies 
ou de pommes qui invitent h les cueillir; mais Ã peine touchÃ©s 
ces mÃªme fruits tombent rÃ©duit en cendres, et l'on ne trouve 
plus dans ses mains qu'une poudre vaine. Ainsi le ciel et la terre 

la fois n'offrant do toutes parts qu'un vaste tombeau, la mer 
elle-mÃªm y est sans vie; son calme est celui de la mort; les 
chaudes halcines des zbphyrs n'y animent point ses flots; les 
autans n'y font pas mÃ¨m bruir ses vagues, et ses abimes ne 
rechlent aucun poisson, aucun coquillage, aucun monstre marin 
qui ait vie.. . . . 

Ã Voici un autre prodige que prÃ©sent cette mer attristÃ¨e 
Tout ce qu'on y jette y surnage; il semble que les corps y soient 
dÃ©pouillÃ de leur pesanteur; si au contraire une lÃ©gÃ¨ Atoupe, 
flottant sur sa surface dans une &aille comme dans une nacelle, 
y cst allumÃ© au contact de la Qamme, et qu'ensuite celte 
flamme vienne & s'Ã©tcindrc les dÃ©bri de l'embrasement iront 

(I) Cf. Les PÃ¨re de  l'Eglise, etc., tract. par M. de Genoudi;, t. VIII, 
p a s  773. Voir sur ce sujet les Rc'ponscs fk. Buffet (iw (llfficultÃ¨ des 
Ãˆ'ncrnlitlcs 
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m fond de l'abÃ®me C'est ainsi que Sodome et Gomorrhe rap- 
pelleront de si6cle en sihcle le chhtiment infligh Ã ces hommes 
injustes, qui dans leur endurcissement avaient perdu la crainte 
de Dieu, et seront un perpktuel avertissement du soin avec 
lequel Dieu veille du haut du ciel au maintien de ses lois, et 
&end ses regards sur tout l'univers. Ã 

S. S. CHRYSOST~ME, Hom. IV in Epistolam ad Romanos, de 
aasculorum concubitoribus loquens : Ã Je  ne crains pas d'affirmer 
que de pareils coupables sont pires que des homicides; car il 
vaut mieux mourir, que de vivre en subissant un tel outrage. 
L'homicide, en effet, ne fait que sÃ©pare l'Arne du corps, au lieu 
que cet impudique cause la perte de l'une comme de l'autre, 
Bref, quelque crime que vous imaginiez, vous ne le trouverez pas 
comparable celui-lh; et si ceux qui consentent b en 6tre les 
~ictimes sentaient bien leur malheur, ils prÃ©fÃ©reraie mille 
morts, plutdt que d'endurer cette ignominie. 

Ã Rien de plus contraire & la raison, rien de plus incompatible 
avec le devoir, que cet outrage fait b la nature. Car si saint Paul 
8 dit au sujet de la fornication : Quelque autre pdchÃ que l'homme 
tommette, c'est hors de son corps qu'il le commet, mais celui qui 
tuminet une fornicationpÃ¨ch contresonpropre corps (ICor. ,  1 V, 48) ; 
que dirons-nous de cette criminelle folie, qui surpasse la forni- 
cation en perversitÃ au-del& de tout ce qu'on peut exprimer par 
le langage humain? Car je ne dis pas seulement qu'en vous y 
laissant aller vous devenez femme, d'homme que vous Ã©tie , 
mais je dis qu'en perdant votre dignitÃ d'homme, vous n'acquÃ©re 
pour cela rien des attributs de l'autre sexe, qu'ainsi vous dÃ©sho 
norez dgalement les deux, et mÃ©rite la rÃ©pulsio et les rebuts 
de l'un comme de l'autre. Et pour vous rendre la chose sensible, 
si quelqu'un vous offrait de vous mÃ©tamorphose en cet animal 
dont le cynisme athÃ©nie a empruntÃ le nom, bien loin de 
l'icouter, ne le fuiricz-vous pas comme la peste? Mais par cc 
crime que vous consentez b commettre, vous ne passez pas sans 
doute h l'esphce canine, mais vous devenez quelque chose de 
bien plus vil que cet animal; car un chien est apres tout utile Ã 
quelque chose, au lieu qu'un pÃ©ddrast n'est bon & rien. Que 
dirai-je en effet? Si quelqu'un se vantait h nous de pouvoir rendre 
les liommes susceptibles d'enfanter comme les femmes, ne 
strions-nous pas indignÃ© de sa proposition? Mais ceux qui sont 
]ioss!dÃ© de la rage dont nous parlons font de leur corps quclquc 
chose de bien pire; car il vaudrait mieux pour eux Ãªtr tout-Ã  
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fait femmes, que de se faire femmes sans cesser d'Ã¨tr hommes, 
ou plut&, d'abjurer, comme ils fonty les deux sexes h la fois. 
Voulez-vous vous convaincre encore d'une autre mani6re de 
11Ã©normit dc cette action? Dcmandez pourquoi les lois punissent 
ceux qui font ennuque qui quc cc soit dc lcurs sen~blables, et on 
vous dira que c'est uniquement parcc quc ceux qui le font portent 
alkinle ti lintkgritÃ du sexe le plus noblc. Pourtant, ceux qui se 
portent i l  cet acte d6naturh outragent inoins la nature que les 
auIres doni nous parlons ici; car c n h  lcs eunuques, mhne aprÃ¨ 
avoir subi leur cruelle ~nut ih t ion~ pcuvent encore 4tre cnqdoyÃ© 
it quelq~~c service, au lieu qu'il n'y a pas d'ctres plus inutiles i1U 

mon& qu'un homme pcrdu ainsi par la dÃ©bauch : son corps 
ci  son Ame ne sont plus qitc de la boue, que l'on ne peut 
plus tnÃªm foulcr aux picds sans dangcr d'en contractcr la 
soui111.n-c. Qucls feux dc l'cnfcr pourront &rc assez ardents pour 
cxpicr d'aussi 6nornm cri~ncs? Que si vous souriez A ce non1 

d'cnfcr, si vous faites difficult6 dc  croire & son existence, 
rappclcz-vous lc feu qui consuma Sodon~c : car voilh y oui, voilh 
1n6me pour la vie prÃ©scnt une image dc ce feu venir, Comme 
Dieu pxkoyait que hcaucoup dc gens voudraient douter dc ce 
qui suivra la rksurrcction9 il a fait toml~er un jour cc feu 
d6vitshtcur, p u r  cngager les hommes & se former leur foi 
(l'aprhs les choscs m h e s  qu'il a mises sous leurs yeux. Tel est 
vn cKct cet incendie de Sodome; et j'en prcnds tÃ©moi ceux 
qui SC sont transportks a i r  les I ~ U Y ,  ct qui ont vu dc leurs ycux 
ccs cKroyal11cs cKcts de la vcngcanec divine, ces traces inelTa- 
qal~les des f o u d ~ ~ s  cÃ©lestes T~icl~cz dc concevoir conhien ce pichÃ 
4oit &trc 6110r1ne~ puisqu'il a coinnw contraint l'enfer Ã faire sur 
la tcrrc ccltc irruption pr61naturGc. Comme hcaucoup de gens SC 

moquaient dc cc qu'ils cn cntcndaicnt c h ,  Dicii a voulu, par 
ce prodigc c~traordinairc~ leur renilrc la cl~osc plus e r ~ y i ~ b k  en 

: faisant parler lcs faits. Si la pluie tom1)Gc sur Sodomc n'ctait pas 
i naturelle , c'cst que lcs cri~ncs de scs lmhi tants IIC l'Ã©taien pas 
non plus; ct ellc a inondÃ lcw villc ct Icur contrkc, comme imc 

passion funeste inondait lcurs Anm. C'est pour ccla que cctk 
pluie a produit cles cfrets tout contraiws A CCUX que la pluic pro- 
duit naturellement Â puisqu'au lieu dc fertiliser la tcrre et de lui 
faire produire dcs fruits abondank, clle l'a rcndue inlÃ©cond ct 
tout-&-fait stbrile. Tc1 Ã©tai aussi l'infame conmcrce que prati- 
quaient entre eux lm habitants de Sodomc : il frappait les dci~x 
scws la fois d'i~npuissance et (le st6rililÃ© Y a-t-il rien de plus 
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abominable qu'un homme qui s'est fait victime de cette 
monstrueuse passion? Y a-t-il rien qui mÃ©rit mieux l'exÃ©cra 
tion du ciel et de la terre? O fureur! O aveuglement! D'otl est 
venue cette passion maudite et ennemie du salut cles hommes; 
d'autant plus leur ennemie, qu'elle fait pÃ©ri leurs Anles et leurs 
mps & la fois? O hommes indignes de ce nom y pliis dbrai- 
sonnables que lcs animailx sans raison, plus Ã©tranger Ã la 
pudeur que les chiens qui courent nos rues! Car ceux-ci rccon- 
naissent du moins certaines lois dans leurs accouplcmcnts; au 
lieu que vous y vous clÃ©sl~onore tellcinent votre esphce, que vous 
la faites descendre au-dessous des plus vils animaux. Quel est le 
principe de ces vices monstrueux? L'ainour du plaisir et l'igno- 
rance oÃ l'on est de Dieu; car du moment oÃ l'on perd sa 
crainte, on devient ennemi de toute vertu (4). )) 

6. TERTULLIEN, de la PudicitÃ© c. 5 (al. 4) : <( Quant aux 
autres emportements des passions qui attentent aux corps, aux 
RSCS et aux lois de la nature, nous leur interdisons non-seule- 
ment le sanctuaire y mais n~Ãªin tout accÃ¨ de l'Ã©glise parcc que 
cesont, je ne dis pas des pÃ©chÃ© mais des monstruositÃ© (2). N 

7. S. AUGUSTIN, Coufessions, liv. III, c. 8 : (( Les crimes 
contre nnture , tels que ceux de Sodome, appellent partout et 
toujours l'horreur et le cl~htiment. Que si tous les peuples imi- 
hient Sodome, ils seraient tenus de la mÃªm culpabilite devant 
18 loi divine, qui n'a pas fait les hommes pour user ainsi d'eux- 
mhes. Car c'est violer l'alliance qui doit Ãªtr entre Dieu et 
mus, que de profaner par de vils appÃ©tit de dÃ©bauch l'ordre 
naturel dont il est l'auteur (5). )) 

8, Le mÃªme Epist. CÃ¯  (al. 241) ad Sanctimonia~es : 
u L'amour que vous devez vous porter les unes aux autres n'est 
bas un amour charnel, mais une affection purement spirituelle, 
br ces amusements immodestes, ces jeux indÃ©cent que se per- 
mettent, mÃªm entre personnes de leur sexe, des femmes qui 
ont mis en oubli les lois de la pudeur, doivent rester inconnus, 
non-seulement aux veuves et aux vierges consacrÃ©e h JÃ©sus 
Ci~rist, mais meme Ã toute femme et h toute vierge clrÃ©tienne )) 

9. Le Code de Justinien, Lib. IX, t i t .  9 ,  ( i d  Iegcm J d i m  de 

(1) Cf. S. Chrgsostowi opera, t .  lx, p. 457-458, Ã©dit de nIontfaucon; 
pg. h98499, 6dit. Gau~ne. 

(2) Cf. Les Pires de lyEg1lse, etc., trad. par M. de Genoude, t. VII, 
pg. 737. 

(5)  Cf. Ides Confessious, etc., lrad. par la. MOIY~U, pag. 77. 
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ddteriis et stupro, l e p  X X X l  Comtantii et Comlantis imperab  
mm : N Lorsque l'homme lait l'office de la femme, qu'attendre 
dc ce commercc cont,rc naturc, oÃ les sexes sont pris Ã rebours ; 
ou ce qui SC pratique est tellcmcnt monstrueux y que c'est un 
crime m6mc d'en parler; oÃ l'amour rcvbt une forme incompa- 
tible avec lui-m6mc; oÃ il se d6pouillc de son attribut distinctif, 
qui est la lÃ©condit6 Nous voulons que la loi s'arme de son glaive 
vengeur pour s h i r  exemplairement contre Ics infanles qui se 
rendent ou se rendront coupables de ce crime monstrueux. )) 

40. S.  J Ã ‰ R ~ I E  Ijz cap. V EpistolÅ ad Ephesios; voir ce 
passage rapportÃ d6,jh & la question V dcs pÃ©chÃ capitauxl 
tÃ©moignag 9, tome II1 , pilge h 54 . 

Qnestiom IV. 

Que nous dit l'Ecriture du crime dc l'oppression exercÃ© il 
l'Ã©gar dcs pauvres? 

Vous n'attristerez et daffligerezpoint l'Ã©tranger dit le Seigneurl 
parce que votts ctuez Ã©t Ã©tranger uous-dmes  dans le pays 8Egyfitc. 
Vous tac ferez a m x n  tort a la ueuve et Ã l'orphelin. Si vous les 
ofensez en qt~elque chose, ils crieront vers moi, et j'Ã©cotbtera .hm 
cris : et ma  fureur s'allumera cofbtre vous; jc v m  ferai pÃ©ri par 
tdpÃ©e et vos fe~imes deviedront veuves, et vos enfants orphelins. 
C'est pour cela, ,je veux dire, pour la cruellc oppression qu'elle 
faisait peser sur les IsraÃ©lites que lYEgypte fut frappÃ© de tant 
de plaies, et que Yarmke entihre des Egyptiens finit par Ãªtr 
engloutie dans la mer avec son roi Pharaon, cet implacable 
tyran qui avait. portÃ la cruautÃ jusqu'it ordonner le meurtre de 
tous lcs enfants n$dcs du peuple l~Ã©brcu J a i  vu ,  dit le Seigneur, 
l'affliction de mon 11euple qui est en E g p t e ;  j'ai entendu le cri 
qu'il jette & cause de la dzmtd de ceux qui ont l'intendance des 
travaux; ot sacharzt quelle est sa dotdetl~a je  m i s  descefich p o w  k 
dÃ©livre des mains des Egyptiens. De lii aussi cette menace que 
Dieu fait entendre par la bouche clYIsaÃ¯ : Malheur Ã ceux q t ~ i  
dtablissent des lois d'itziqt~itÃ© ct qui  f011.t des ordonnams injustes 
pour opprimer les pauures dans le j t g e ) ) m t ,  pour accabler par la 
violence, malgrÃ la justice de leur cuuse, les plus faibles de mon 
peuple, pour dÃ©vore la ueztvo comme leur proie, et pour gnettre au 
pillage le bieu des pq~il les.  On lit dans le mÃªm prophhte ce 
reproche adressÃ b l'injustice ct Ã l'inhumanitÃ des magistrats : 
1'0s p i m s  SORZ des i~tfidÃ¨lcs ils sont les cowpy~zotis des v o h r s ;  
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bw a h m t  les prdsents, ils fie cherchent que le gak  et I'intddt. Ils 
tte font point jwtice aux pufilles, et la cause de la wuue d a  point 
d'accÃ¨ a q ~ r Ã ¨  d'eux. On y lit encore ces autres paroles : N o n  
pmple u dtÃ dÃ©pozdl par ses exuctezws. Et il n'est pas douteux 
que souvent des villes et des provinces entiÃ¨re sont menacÃ©e 
des plus grands m a l l ~ c ~ ~ r s  pour ce crime dÃ©testabl que com- 
mettent sans scrupule leurs magistrats (IV),  

TI~OIGNAGES DE L'&CRITURE. 

4. Exode, XXZI, 24, 23-27 : (( Vous ne contristerez ni n'affli- 
gerez l'Ã©tranger etc. (comme dans le  corps de la rÃ©ponse) - 
-Si vous prÃªte dc i'argent ii ceux de mon peuple qui sont 
pauvres parmi vous, vous ne les presserez point comme ferait un 
exacteur impitoyable, et vous ne les accablerez point d'uswes. 
- Si votre prochain vous a don06 son habit pour gage, vous le 
lui rendrez avant le coucher du soleil. - Car c'est le seul habit 
qu'il ait pour se vÃªtir c'est h seule couverture qu'il ait pour 
mettre sur lui quand il dort; s'il crie vers moi, je l'exaucerai: 
car je suis bon et compatissant. 11 

2. Deukkottome, XV, 7-44 : u Si, dans le pays que le Seigneur 
votre Dieu doit vous donner, quelqu'un de ceux de vos frÃ¨re qui 
demeureront dans votre ville tombe dans la pa~ivretÃ© vous n'en- 
durcirez point votre cÅ“ur et vous ne fcr~nercz point votre main; - mais vous l'ouvrirez au pauvre, et vous lui p4tcrez cc dont 

1 v. 
pid Scripfzwa de pmperunl oppres- 

sione 11roponft ? 

Advenam non contristabis, dicit DO- 
minus, neque ofliges euin; a d v e n ~  cnim 
et ipsf fulslis in terra &jypli. Wlua? et 
pupille non ttocebitk Si  laserifis cos, 
~otifcrabuntur ad me, et ego audiatn cla- 
morem eorum, et indignabitur furor 
mem, perctdianzque vos gkdio;  et erunt 
vxorcs ucstm v iduz ,  el filii vestri pu- 
pilli. Quaproptcr Egyptii lot plagis 
altriti, et cum su0 rege crudcIissimoque 
lvmno Pharaonc, qui ne b parvulis qui- 
lem Hebrmrum occidendis sibi tempera- 
rit, submersi demum fnere , videlicct 01) 
!uam in Israelitas plusquam harbaricam 
hnanilatem. Vidi, inquit Dominus, 
l@tlionern populi rnel ta , &gypto, et 
llainore~tt dus  UUI&$, propler (luriliam 

eor?m qui przsunt operibus, et scieils 
dolorent c j ~ s  descenfli, ut li6ere1n e m  de 
tnanibus &gyptioruin. Hinc gpud Esaian1 
quoque interminatur Dominus : Va qui 
condzmt lcges in iqws ,  et scrlbenles 
ifljustitiam scrl])seruut, ut oppritnefent 
in jt~ilicio pcmprres, ct vint facereltt 
c a u s ~  lt~itnilium 1 ~ 0 ~ ~ 1 i f ~  wci : ztt essent 
v f d u a  przda eorunt , et pipi[los diripe- 
rent. E t  apud cundcm prophctam de i n l m  
manis et iniquis magistratihus cxtat h%c 
querimonia : Pri~fci/)es tui infidelcs, $0- 

cil furunz : O I I ~ C S  di l igmt ~nuncro, SC- 

qttuntur retri61~tioncs, pupiUo noat judi- 
cant, et causa c i d m  nola ftu~redftiir ad 
illos. Item : Po/)~ i~um imm exactore8 
sui spolimerunt. Km dubium , quiil civi- 
tates et provinci8 1106 csecrando pcccatn 
quod !I tyrannicis tnagislralibus perpctra- 
tur, in  summum stepe discrimen addu- 
canlnr. 
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vous verrez qu'il aura besoin. - Gardez-vous de vous laisser 
surprendre 3 cettc pcnsbc i~npie, et de dire dans votre cÅ“ur 
La septikme annÃ© y qui  est l'annÃ© de la rÃ©mission approche; et 
de dÃ©tournc ainsi vos yeux de dessus votre frÃ¨r qui est pauvrel 
sans vouloir lui pretcr cc qu'il vous demande y de peur qu'il ne 
cric contrc vous vers le Seigneur' et que cela ne vous soit irnpulÃ 
& pkcl& - &rais vous lui donnerez, et vous ne montrerez point 
un mauvais cmur lorsqu'il s'agira pour vous de soulager sa 
misÃ¨re afin quc lc Seigncur votre Dieu vous bhnisse en tout 
tempst et dans toutes les clioses que vous entreprendrez. - Il y 
aura toujours des pauvrcs dans le pays oÃ vous habiterez. C ' d  
pourq,uoi je vous ordonne d'ouvrir votrc main ti votre frtrc 
pauvre et sans secours, qui se trouvera demeurer avec vous 
dans votre pays. N 

3. l b i d  ., XX1 V, 40-4 3, 47 : (( Lorsque vous redemanderez 
votre procl~ain quelquc cllose qu'il vous devra, vous n'entrerez 
point dans sa maison pour cn emporter quelque gage; - m i s  
vous vous tiendrez dcliorsy ei il vous donnera lui-mÃªm ce qu'il 
aura. - S'il est pauvrey le gage qu'il vous aura donnÃ ne passera 
pas la nuit dans votrc maison ; Inais vous le lui rendrez aussih 
avant lc couchcr du solcil, afin que, dormant dans son vi$temcntl 
il vous l~knissc, ct que vous soyez trouvÃ juste devant le 
Seigneur votre Dieu. Vous ne violerez point la justice dans la 
cause de l'ktranger et de l'orplielin, et vous n'dterez point A la 
veuvc son vfitcment pour qu'il vous ticnns lieu de p g e .  )) 

4. ~ c c l Ã © s i a ~ s ~ i q u e  XXXV,  46-49 : R Le Seigneur ne fcra point 
acception de personnes contre le pauvre, et il exaucera la pritre 
de l'opprim6. - Il ne ~nkpriscra point la prihrc dc l'orphelin, ni 
lcs gbmisscmcnts quc la veuve rÃ©pandr devant lui. - Lcs 
Iarmcs dc la vcuve ne descendent-elles pas sur son visage, et nt 
crient-cllcs pas vengeance contrc celui qui les fait coulcr ? - Du 
visage de la \7cuvc, elles montent jusqu'au ciel ; et le Seigneur, 
qui l7ex~uceY nc se plaira point it la voir plcurer. )) 

5. Jh~ibm,  XXI, 42 : (( Maison dc David, voici ce que dit le 
Seigneur : Rendcz la justice dÃ¨ le matin, ct dÃ©livre l'opprin16 
des mains de son pcrskcuteury de pcur que mon indignation n@ 
s'allume comme un feuy et qu'elle ne s'c~nbrase sans que per- 
sonne puisse i'Ã©tcindre A cause de Ia perversitÃ de vos pensÃ©es s 

6 .  Id., XXII, 3-5 : (t Voici ce que dit le Seigneur : Agissez 
selon l'Ã©quit et la justice ; dÃ©livre l'opprhnÃ des mains de son per- 
s~cuteur ; ne contristez ni i'Ã©trangw ui l'urpl~elin, ni la veuve! 



Ã § l e  opprimez pas injustement, et ne rÃ©pande pas le sang inno- 
@nt en ce lieu. - Si vous observez avec soin cette ordonnance, 
fl pssera par les portes de ce palais des rois de la race de David, 
qui s'assiÃ©ron sur son trbne, et qui monteront, eux et leurs 
serviteurs et leurs peuples, sur des chariots et sur des chevaux. 
-Que si vous n'Ã©coute point mes paroles, je jure par moi- 
mt?me, dit le Seigneur, que ce palais sera rÃ©dui en une soli- ' 

tude. 1) 

7. MALACHIE, III, 5 : a Je me hAterai de venir, pour 6tre moi- 
mtme juge et ternoin contre les empoisonneurs, contre les adul- 
t e s  et les parjures, contre ceux qui retiennent le salaire de 
l'ouvrier, qui oppriment les veuves, les orphelins et les Ã©tran 
gers, sans Ã¨lr retenus par ma crainte, dit le Seigneur des 
armÃ©es Ã 

8, II Rois, XII, 4-6 : Ã Le Seigneur envoya donc Nathan vers 
David; et Nailian Ã©tan venu le trouver, lui dit : Il y avait dans 
me ville deux hommes, dont l'un Ã©tai riche, et l'autre pauvre. 
-Le riche avait un grand nombre de brebis et de bÅ“ufs -au 
lieu que le pauvre n'avait en tout qu'une petite brebis, qu'il 
avait acliette et nourrie, qui avait Ã©t Ã©levÃ dans sa maison 
parmi ses enfants, mangeant de son pain, buvant dans s a  coupe, 
et dormant sur son sein; et il la chÃ©rissai comme sa fille. - 
l'n Ã©trange Ã©tan venu voir le riche, celui-ci ne voulut point, 
toucher ii ses brebis ni iI ses bÅ“uf pour lui faire festin; mais il 
prit au pauvre sa brebis, qu'il donna & manger h son hdte. - 
David indignÃ© dit iI Nathan : Vive le Seigneur! L'homme qui a 
a celte action est un enfant de la mort. - 11 rendra quatre 
fois le prix de la brebis, pour avoir agi de la sorte, et pour n'avoir 
point Ã©pargn le pauvre. Ã 

9. Exode, VU, VIII, IX, X, XII  et XIV,  oÃ sont rapportÃ©e 
les diverses plaies dont l'Egypte fut frappÃ© en punition de 
l'oppression que Pharaon faisait peser sur le peuple hÃ©breu 

10. Exode, I, 8-16, 22 : Ã Cependant il s'Ã©lev en Egypte un 
roi nouveau, & qui Joseph Ã©tai inconnu. - Et il dit A son peuple : 
Vous voyez que le peuple d'IsraÃ« est devenu trÃ¨s-nombreu et 
plus fort que nous. - Venez, opprimons-le habilement, de peur 
qu'il ne se multiplie de plus en plus, et que s'il s'Ã©lkv quelque 
guerre, il ne se joigne h nos ennemis, et qu'aprÃ¨ nous avoir 
vaincus, il ne sorte de 1'Egypte. - Il Ã©tabli donc sur eux des 
intendants pour les accabler de travaux ; et les IsraÃ©lite bbtirent 
i Pharaon des villes pour servir de magasins, Phitliom et Ra- 

IV. i B 
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messes. - Mais plus on les opprimait, plus leur nombre Ã 
multipliait et s'&levait. - Les Egyptiens haÃ¯ssaien les enfants 
d'IsraÃ«l et  les affligeaient en les insultant; - et ils leur ren- 
daient la vie h charge, en les condamnant Ã des ouvrages de 
mortier ct de briques, et aux travaux de la terre et au plus dur 
esclavage. - Et le roi d'Egyptc parla aux sages-femmes des 
HÃ©breux dont l'une se nommait SÃ©phora et l'autre Phua, -et 
il leur fit ce commandement : Quand vous recevrez les enfants 
que viendront & enfanter les femmes des Hkbreux, et au moment 
de l'enfantement, si c'est un enfant mNe, tuez-le; si c'est une 
fille, laissez-la vivre.. . - Alors Pharaon fit ce commandement 
& t,out son peuple : Jetez dans le fleuve tous les enfants milesqui 
viendront & naÃ®tre et ne rÃ©serve que les filles. Ã 

41.  Ibid.. XIV, 27-28 : Ã Moise Ã©tendi donc la main sur la 
mer, et dt?s la pointe du jour elle retourna au mÃªm lieu qu'elle 
avait auparavant occupÃ© Et les eaux vinrent h la rencontre des 
Egyptiens qui s'enfuyaient, e t  le Seigneur les enveloppa au 
milieu des flots. - El les eaux se retournÃ¨rent et couvrirent et 
les chars et les cavaliers de toute l'armÃ© de Pharaon qui Ã©tai 
entrÃ© dans la  mer en poursuivant Isra'l, et il n'en Ã©chapp pas 
un seul. Ã 

12. lbid. ,  III, 7 : Ã J'ai vu l'al'fliction de mon peuple, etc. 
(comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

13. ISA~E, X, 1, 3-4 : cc Malheur ceux qui Ã©tablissent etc. 
(comme dans le corps de la rcponse). - Que ferez-vous au jour 
oÃ Dieu vous visitera, au jour des calamitÃ© qui viendront 
fondre sur vous des rÃ©gion lointaines? A qui aurez-vous recours? 
A qui confierez-vous le soin de votre gloire, - pour n'btre point 
accablÃ© sous le poids des c h a h s ,  pour ne pas tomber sous UQ 
monceau de corps morts? Aprts tous ces maux, sa fureur n'est 
point encore apaisbe, et son bras est toujours levÃ© Ã 

44. DeutÃ©ronome XXVII, 49 : Ã Maudit celui qui viole la 
justice dans la cause de l'Ã©tranger de l'orphelin et de la veuve. 
Et tout le peuple rÃ©pondr : Amen. Ã 

15. JOB, XXIV, 4-4 ,943  : cc Les temps ne sont point cachdsau 
Tout-Puissant; ceux qui le connaissent ignorent ses jours. -Les 
uns outrepassent les limites de leurs terres, ravissent les troupeaux 
et les emmÃ¨nen dans leurs i~i'iturages. -Ils enlÃ¨ven ii l'orphelin 
l ' he  qui est toute sa richesse, et ils prennent it titre de gage le bceuf 
de la veuve. - Ils dÃ©tournen le pauvre de la voie qu'il voudrait 
tenir^ et les affligÃ© de la terre se cachent 4 leur approche. -UÃ 
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((vissent le bien de l'orphelin, et ils dÃ©pouillen l'indigent. - Ils 
irradient Ã ceux qui sont nus leurs derniers vÃªtements et 
t ceux qui ont faim leurs derniÃ¨re gerbes. - Ils se reposent sur 
le midi au milieu des tas de ceux qui, apr& avoir foulÃ le vin 
dans leurs pressoirs, sont Ã©puisÃ par la soif. - Ils font gÃ©mi 
les hommes dans les villes, et les Ames blessÃ©e poussent leurs 
(ris; et Dieu ne tirera pas de tout cela une Ã©clatant vengeance? 
-Usont Ã©t rebelles h la lumiÃ¨re ils n'ont point connu les voies 
de Dieu, et ils ne sont point revenus dans ses sentiers. Ã 

46. MATTHIEU, XXIII, 14 ; Ã Malheur Ã vous, scribes et pha- 
risiens hypocrites, qui, sous prÃ©text de vos longues priÃ¨res 
tirerez les maisons des veuves; c'est pour cela que vous subirez 
ro condamnation plus rigoureuse. Ã 

17. ISA~E, 1 ,23  : a Vos princes, etc. (comme dans le corps de 
Il rÃ©ponse) )) 

18. JÃ‰~Ã‰MI V, 28-29 : Ã Ils sont gras, ils sont vigoureux; et 
il violent ma loi par les actions les plus criminelles : ils ne 
[rainent point la dÃ©fens de la veuve; ils ne soutiennent point 
k droit du pupille, et ne font point justice aux pauvres. - Ne 
pirai-je point ces exc& dit le Seigneur, et ne me vengerai-je 
point d'une nation si criminelle? Ã 

19. ZACHARIE, VII, 8-11 : Ã Le Seigneur parla ensuite h 
Zacharie, et lui dit : - Jugez selon la vÃ©ritÃ et que chacun 
exerce la misbricorde et la charitÃ envers son frÃ¨re - N'op- 
primez ni la veuve, ni le pupille, ni l'Ã©tranger ni le pauvre, et 
Fe nul ne forme dans son cÅ“u de mauvais desseins contre son 
&e. - Mais ils n'ont pas voulu m'Ã©couter ils m'ont tourni5 le 
dos, et ont appesanti leurs oreilles pour ne pas m'entendre. Ã 

20, Psaume XCIZI, 3-9 : Ã Jusqu'A quand, Seigneur, jusqu'h 
nuand les pÃ©cheur se glorifieront-ils? - Jusqu'A quand leur 
louche vomira-t-elle l'outrage? Jusqu'h quand parleront-ils avec 
jactance, tous ces artisans d'iniquitÃ© - Ils ont, Seigneur, 
lmrniliÃ votre peuple, ils ont opprimÃ votre hbritage. - Ils ont 
mis h mort la veuve et l'Ã©tranger ils ont immolÃ l'orphelin. - 
Ds ont dit : Le Seigneur ne voit point, le Dieu de Jacob n'entend 
point. - DÃ©trompez-vous 6 les plus insensÃ© du peuple, hommes 
stupides, ayez enfin de la raison. - Quoi! celui qui a construit 
l'oreille n'entendrait pas? celui qui a formÃ l'Å“i ne verrait pas? Ã 

21. AMOS, V, H-12  : Ã Parce que vous avez foulÃ aux pieds 
le pauvre, et que vous lui avez enlevÃ son froment, vous bhtirez 
"les maisons, et vous ne les habiterez point, vous planterez des 



vignes d6licieuses, et  vous n'en boirez point le vin. - Car je 
connais vos crimes qui sont en grand nombre ; je sais que vous 
6tcs puissants faire le mal, que vous d e s  les ennemis du juste, 
que vous recevez des pr6sents, et que vous opprimez le pauvre4 
la porte des villes. Ã 

22. ISA~E, III, 42, th-15 : Ã Mon peuple a Ã©t dÃ©pouill par 
ses exaetcurs. - Le Seigneur entrera en jugement avec les 
anciens ct les princes de son peuple, parce rpc vous avez dbvorÃ 
la vigne, et rempli vos maisons de la d6pouille du pauvre. - 
Pourquoi foulez-vous aux pieds mon peuple? pourquoi m u r -  
trissez-vous de coups le visage des pauvres, dit lc Seigneur Dieu 
des armees. Ã 

Question V. 

Quel crime cnlin y a-t-il, d'aprks i'Ecriture, retenir ou 4 
diminuer le salaire des ouvriers? 

Nous lisons dans l'dpllrc de saint Jacques le reproche vÃ©hÃ©me 
que cet apbtre fait aux riches au sujet de leur avarice inhumaine, 
et de l'extr6me injustice dont ils se rendent coupables en frustrant 
les ouvriers de leur salaire. Swhcz, lcur disait-il, que le salaire 
que vous faites perdre aux  ouvriers qui ont fait la ricolte de vos 
champs, crie contre vous, et que hm cris sont montÃ© jusqu'aux 
oreilles du Dieu des m i Ã © e s  L'EcclÃ©siastiqu contient sur ce mtme 
sujet les maximes suivantes : Un p t  de pain, voilb la vie des 
pauvres; celui qui le leur 6le est un lio1me de sang. Celui qui 
arrache Ã un homme le pain de ses sueurs, est comme celui qui 
assassine son yroch(ii i~.  Celui qui r~+mi.l le sang et celui qui prive 
le mercenaire de sa rÃ©conqmise sont frÃ¨res 

V&i donc ce qui a de prescrit sur cet article par la loi de 
Dicu : Vous ne refuserez point & celui qui est indigent et pauvre ce 
que vous lui devez, n'inq~orte qu'il soit votre frÃ¨re ou  qu'&tant venu 
de dehors il demeure avec vous dans votre pays et d m s  voire ville; 
mais vous lui rendrez le wÃªm jour le pr ix  de son travail avant le 
coucher du soleil, parce qu'il est pauvre et qu'il n'a que cela pour 
vivre, de peur qu'il ne crie contre vou$ vers le Seigneur, et que k 
sujet de ses cris ne vous soit impulÃ & j$chJ (V). - - - - . . - - - . -- - -- - -. -. -- -. - - 

V. 

Q~~~ posiremb docet mer- 
dclrni tciiacihtcin , siini~naiiiqiie in dcirau- 
(l;l~id!s opwariis iniqui1;itcin. Ecce merces. 

cede perar releiila, vel ~ l l , t , l ~ ~ l ~ l l a ~  i lquit,  o]?erciriortnn, qui messuerunt re- 

l giones vesiivs, qux fraudata est h vobis. 
Apud Jacobuin aposlolum Icgimus, clamai : et claiitorcorum in atires Dotnini 

quim is graviter divitibus exprobret cru- Sabaolh introivit. E c & s i i \ s l i c ~ ~  verb in 



4. JACQUES, V, 4 : Ã Sachez que le salaire, etc. (comme dans 
le corps de la rcponse). Ã 

2 .  EcclÃ©siastique XXXIV, 23 : Ã Un peu de pain, voilh la vie 
des pauvres, etc. (comme dans le corps (le la r6ponse). Ã 

3 .  Ibid., VII,  22-23 : Ã Ne maltraitez point le serviteur qui 
travaille avec fiddi tk , ni le mercenaire qui vous prodigue sa vie. - Que le serviteur intelligent vous soit cher comme votre ilme; 
ne lui refusez pas la libertÃ qu'il mÃ©rite et ne le laissez pas 
tomber dans l'indigence. Ã 

4. DeulÃ©romme XXIV, 14 : Ã Vous ne refuserez point l'in- 
digent, etc. (comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

5 .  LÃ©vitique X I X ,  13 : Ã Vous n'opprimerez point votre pro- 
chain, et vous n'usurperez point son bien ; le prix du mercenaire 
qui vous donne son travail ne demeurera point chez vous jusqu'au 
matin. Ã 

6. Tobie, IV, 15 : Ã Lorsqu'un homme aura travaillÃ pour 
vous, payez-lui aussitdt son salaire, et que la r6compense du 
mercenaire ne demeure jamais chez vous. Ã 

7. MALACHIE, III, 5 : (i Alors je me hkterai de venir, pour &re 
moi-mÃªm juge et  tÃ©moi contre les empoisonneurs, contre les 
adulthes et les parjures, contre ceux qui  retiennent le salaire de 
l'ouvrier, qui oppriment les veuves, les orphelins et les ktrangers, 
sans Ãªtr retenus par ma crainte, dit le Seigneur des armÃ©es Ã 

Question VI. 

A quelle partie de la doctrine chrÃ©tienn convient-il de rap- 
porter toute cette Ã©tud sur les pÃ©cliÃ© et ii quoi peut-elle Ãªtr 
utile? 

Cette Ã©tud se rapporte Ã la premiere partie de la justice chrÃ© 
tienne, qui  consiste Ã discerner et it Ã©vite le mal. Le fruit doit 
en Ãªtr de faire un sage disccrnemcnt de ce qui est mal, ou con- 

hnnc moduiii : Panis egentiftm , ait, vila ; fiafris lui, sive udve~tz ,  (pli tccum inara- 
pauperis est; qui defratdat i l l f w  , hoino 1 tzw in terra et inira portas tuas est : sed 
ianflilinis est. Qui ailfcrt iu s~idore , eaitciii (lie reddcs ci prctiunt liiboris sui 
panem, q t m i  ( p i  occMit proximum l aille solis occasum, piin pni~pcr est, el 
ÃˆKÃˆÃ pi fundit sanguineii~ , et qui 1 ex en sitstentat animani s i ~ m  : ne clainei 
fraudettt fflcit mercenurio, fralres suiil. 

llaque loge divina sancitum est : Non 
negahis mercedm indigmlis et pauperis 

co~f l ra  le ad Do1iiii8111n, et reputelUr 1iU 
inpccc(itwn. 
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traire h la loi de Dieu, et par-lh m6me au salut des hommes, 
afin de s'en prkserver, ou de l'expier par une prompte phitente, 
si l'on ne s'en est pas suffisamment garanti. 

Cette Ã©tud nous fait connaÃ®tr en mÃªm temps en quoi le sa8 
diffhre de l'insensÃ© et le jusle de l'impie : car, comme nous le 
dit l'Ã©crivai sacre, le sage craint et se dÃ©tourn du mal; l ' i n 4  
passe outre ,  et se croit en stlretÃ© En effet, l'insensÃ ne r e ~ i t  poid 
les paroles de prudence, si vous ne lui parlez selon ce qu'il a dm 
le c m r ,  comme l'atteste Salomon , qui a dit encore ces  parole^: 
Le sentier des justes est comme la Z w i Ã ¨ r e  qui v a  toujours croKMKl 
jusqu'd ce qu'elle illumine tout l'espace. La voie des mÃ©chant dot 
que tdnc'bres; ils 'ne savent o h  Us tombent. La plupart des hommes, 
avouons-le , vivent dans une ignorance lionteuse relativement aux 
pbchÃ© dont nous venons de faire le dÃ©tail et qui perdent lesbm~ 
en tant de maniÃ¨res d'autres, quoiqu'ils en aient la connaissance 
distincte, ne prennent pas soin de les Ã©viter ou ne les dÃ©testen 
pas comme ils le doivent. Mais les plus coupables de tous sont 
ceux qui s'endurcissent dans l'habitude du pÃ©chÃ et auxquels 
s'applique cette maxime du Sage : Lorsque le mÃ©chan est descendu 
au plus profond des pdchds, il mÃ©pris tout; mais l'ignominif i 
l'opprobre le suivent. Ce que le mÃ©chan dont veut parler le Sage 
mÃ©pris en particulier, ce sont les @les de la justice chrhtienne 
qui ont pour objet non-seulement la connaissance et le discer- 
nement des pÃ©chÃ© mais les mesures ZÃ prendre pour s'en garantir 
ou pour les expier (VI). 

VI. teste Salomone, qui hoc etiam scriptna 
eb ,.,,ferenda est o,it,,is dcpeccatis reliquit : Ji~sforuttz se~uita quasi lu 

traclaIio, et nuis usus spletwlcns : procedit et crescit wqm d 
pcrfcctam diem : via impiorum tenebrwi, 

Haec traclalio ad priorem spectat cliri- nesciunt vbi cwruant. Plerique 
stianae justitiae parlem, quz  in malis peccata , qua: iinlicavin~us, perniciw 
cognoscendis et fugiendis est posila : usus illas animoriiiu pestes, turpiter ignorant: 
outein ac fruclus tractalionis esl, ea qua: alii ut norint maximb, non fugiunt tamen, 
ver6 mala, Deo contraria, lion~inibus per- neque dctesliint~ir. Pcssiiiii verb illi snnl, 
niciosa sunt, rit6 discernere, prorsus ca- qui pcccnti coi~siwlntliiie obduruerunt, h 
vere, et si quid h o r m  adniissuin sit, se- quorum gcncrc dictum est illud : impiw 
dulb expiare. cÃ¹ in profunclum venerit, contemnit 1 

Hinc eliam discimus, quonioilb sapiens sed sequiliir tutti n/nominia et oppw 
?i stulto, justus ab iinpio diffcrat : Sapfet~s briniti. En vi:rh i n  priniis contemnit, qui  
enim timet et declimt a ma10 : Siulins cliristianii justiiin non solÃ¹ ad vitiotm 
ver6 transilit, et confidit : Non enim observationeii~ scu diiÃ¯crenlia cognosceit- 
recipit stullus uerba prudentia, nisi ca dam, sud d ic i in  ail eoruni dcvilationr'n e l  
dixcris, fluas versunliir in rordc fins, cxpialionriii i~di~il~cwilain p ~ ~ t ~ i l i t t .  
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Proverbes, XIV, 16; XVIII ,  2; IV, 18, 19; XVIII, 3 
(comme dans le corps de la rÃ©ponse) 

TÃ‰JIOIGXVGE DE LA TRADITION. 

1. S.  AUGUSTIN, De graiid et Ubero arbitrio, c. 3 : Ã Ceux-lb 
Bernes qui ne connaissent pas la loi de Dieu ne seront pas pour 
cela exempts de punition; car tous ceux qui ont pÃ©ch sans etre 
mus f a  foi, pÃ©riron sans dtre jugispar la loi; et ceux qui ont pdchd 
a n  sous la loi, seront jugÃ© par la loi (Roui., I I ,  12). Je ne 
crois pas que la pensÃ© de l'Apbtre, lorsqu'il parlait ainsi, ait 
ftÃ de faire entendre que ceux qui pÃ¨chen sans connaÃ®tr la loi 
seront jugÃ© plus sÃ©vÃ¨reme' que ceux qui la connaissent. Car, 
quoiquÃ  ̄semble que le mot pÃ©rir dont il se sert Ã l'@rd des 
premiers, soit plus dur que celui d'dtre ju>gÃ© qu'il emploie il 
l'@rd des seconds, il faut faire attention la suite de son 
discours. Il parle en cet endroit des gentils et des juifs, dont les 
premiers n'Ã©taien pas sous la loi, au lieu que les seconds y 
itaient assujettis. Or, qui oserait prÃ©tendr que les juifs qui 
Fchent sous la loi ne pÃ©riron pas pour n'avoir pas cru en 
JÃ©sus-Christ parce que saint Paul dit d'eux qu'ds seront j@ 
parla loi? C'est une vÃ©rit constante, que personne ne peut etre 
sauvi sans la foi en JÃ©sus-Christ Ces juifs subiront donc un juge- 
ment qui les condamnera a pÃ©ri Ã©ternellement En effet, si la 
condition de ceux qui ignorent la loi de Dieu Ã©tai pire que celle 
de ceux qui la connaissent, comment serait vraie cette parole de 
JÃ©sus-Chris dans I'EvangiIe : Le serviteur qui n'a pas connu la 
whtÃ de son rnaitre et qui fait des choses dignes de punition, sera 
kittu plus lÃ©gÃ¨remen mais celui qui connaÃ® la volontd de son 
maÃ®tr et qui fait des actions punissables, sera battu plus rudement? 
Ce passage fait voir qu'un homme qui connaÃ® la loi pÃ¨ch plus 
griÃ¨vemen que celui qui ne la connaÃ® pas; et il fait voir en 
mime temps qu'il ne faut pas pour cela chcrclicr une ressource 
dans les tÃ©nÃ¨br de l'ignorance, pour y trouver une excuse. Car 
il y a bien de la diffÃ©renc entre ne pas savoir, ct ne vouloir pas 
savoir. C'est une volontÃ trÃ¨s-condamnabl dans un lionmc, 
que celle dont il est dit : II n'a pas voulu s'instruire pour faire le 
bieth (Fs. XXXV, 4). Pour ceux qui ne sont p;is du nombre de 
ces personnes qui ne veulent pas savoir, mais qui sont simple- 
meut  dans l'igiiurancc, leur ignorance nc les excuse pas do ma- 



nitre li les exempter d'Ãªtr punis par le feu Ã©ternel quoique leur 
supplice puisse 6tre moins rigoureux. Tel sera le sort de tom 
ceux qui n'ont pas la foi, quand mÃªm ce dhfaut de foi viendrait 
de ce que la foi ne leur aurait pas Ã©t pr8cIicc. Car ce n'est p~ 
sans fondement que David dit ii Dieu : RÃ©pande votre colÃ̈ r sur 
les nations qui ne vous connaissent pas (Ps. LXXVIII,  O), et que 
saint Paul nous apprend que le Seigneur viendra au milieu da 
flammes exercer sa, vengeance sur ceux qui ne connaissent pas D'm 
( I I  Thess., & 8 ) .  Cependant cette ignorance mhme n'est pas 
pleinement involontaire. L'Ecriture nous en fournit une preuve, 
lorsqu'elle invite la volontÃ de l'homme A acqucrir la science du 
salut, en nous disant : Ne soyez pas comme le cheval et le mulet 
qui n'ont pas d'intelligence (Ps. XXXI, 9). Et par-15 elle enlkve 
Ã l'homme le prÃ©text de dire : Je n'ai pas su, personne ne m'a 
instruit, j'ai manquk d'intelligence; et de se croire pour cela 
innocent. Il est pourtant vrai qu'un tel homme, quoique cou- 
pable, l'est beaucoup moins que celui dont l'Ecriturc fait ce 
portrait : Le mauvais serviteur ne sera pas corrigipar des paroies, 
parce qn'encore qu'il entende bien, il n'obhra pas (Prov., XKIX,  19). 
Enfin il y a une autre cspece de pbcheurs. Ce sont CCUK qui 
disent avec sincÃ©rit : Je ne puis faire le bien qui m'est ordonnÃ© 
parce que je suis maitrisÃ par ma convoitise. Cc pÃ©cheu ne 
s'excuse pas sur son ignorance; il ne rejette pas non plus son 
pÃ©ch sur Dieu; il reconnaÃ® le mal qui est cn lui, et il en est 
affligÃ© et cependant saint Paul dit ti cc mtme homme : Ne V O M  

laissez pas vaincre par le mal, mais surmontes le mal par le bien 
(Rom., X I I ,  21 ). C'est & la volontÃ mtme que s'adresse ce pri- 
cepte de ne pas se laisser vaincre : il l'avertit qu'elle n'est 
vaincue que parce qu'elle le veut. Car vouloir et ne vouloir pas, 
sont des actes propres de la volontb. Ã 

2. Le m h e ,  Lib. III de libero arbitrio, c. 22 : Ã On ne fait 
point un crime & l'Arne de ce qu'elle ignore naturellement, et de 
ce qui lui est naturellement impossible; mais de ce qu'elle ne 
s'est pas appliquke A connaÃ®tr ce qui est bien, et de ce qu'elle 
a nÃ©glig les moyens d'acqu6rir la facilite de le nietlrc en pra- 
tique (4). Ã 

3. S. BERNARD, Epist LXXVlI ad Hqonem de sancio Viclore : 
Ã Que ceux qui prÃ©tenden qu'on ne peut jamais pecher par 
ignorance, n'implorent donc jamais le pardon de Dieu pour leurs 

(1) Cf. Les livres de suint Augustin sur lu l i b r e  arbitre, pag. 286. 
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propres ignorances, mais qu'ils se moquent plut& du Prophhte, 
qui dit Dieu : Ne vous souvenez, ni des fautes de ma jeunesse, 
fli de mes ignorances (Ps. XXIV, 7) .  Peut-Ãªtr mÃªm trouve- 
ront-ils mauvais que Dieu ait prescrit des sacrifices pour le 
plcliÃ d'ignorance (Lev., I V ,  2 et  suiv.) Car voici ce que nous 
lisons dans le LÃ©vitiqu que Dieu dit ii MoÃ s̄ : Si un 1 w e  
$de par ignorance e n  faisant quelqu'une des choses qui sont 
defcndues par la loi du Seignew, et p 'Ã©lan coupable de cette faute, 
ilreconnaisse ensuite son iniquild, i l  prendra du milieu cies trou- 
~wix un Mier sans taclie, @'il offrira ai& p l l r e  selon la mesure et 
i'eslimation de son pÃ©ch ($id., V, 47-48). Et encore : Le prÃªlr 
pricro p o w  lu i ,  parce qu'il a fait cette faute sans la connallre, et 
d e  lui sera pardoizw!e (ibid., XVIII).  Si l'ignorance n'cst jamais 
pfchÃ© pourquoi est-il dit dans l'EpÃ®tr aux Hhbreux, qu'il n'y 
utait que le seul pontife qui entrdt dans le second tabernacle, et 
mi'"swit une fois VmztiÃ©e non sans y porter du sang, qu'il offrait 
polir ses propres ignorances, et pour celles du peuple (IIebr., IX, 7)? 
S'il n'y a point de pÃ©chÃ d'ignorance, Saul n'a donc pas pÃ©ch 
pour avoir persÃ©cut 1Eglise de Dieu, puisqu'il l'avait fait dans 
l'ig~ioram, n'ayant pus la foi ( 1  T h m J  1, 13). Il faisait donc 
bien d'Ãªtr 6Iasi1/iÃ©9mtettr persÃ©cuteur ennemi oiilrageiix, plein 
de menaces, et ne  respirant que le sang des disciples dit Seigneur, 
ayant un zÃ¨l dÃ©wesw pour les traditions de ses pÃ¨res Il ne ilcvait 
donc pas dire : J'ai obtenu misÃ©ricord (1  T h . ,  1, 45) ; mais : 
J'ai reÃ§ ma rÃ©compense puisque son ignorance lyexcusait de 
pÃ©chÃ et que de plus son zÃ¨l lui valait une rÃ©compense Si, 
dis-je , on ne pÃ¨ch jamais par ignorance, qu'avons-nous donc A 
reprocher aux meurtriers des apijtres, puisque non-seulement ils 
ne savaient pas qu'ils. fissent mal en les mettant A mort, mais 
qu'en outre ils croyaient faire en cela une chose agrÃ©abl Dieu 
(JOAB. ,  XVI, 2)? Enfin, ce serait vainement que le Sauveur sur 
la croix aurait priÃ pour ses bourreaux, puisqu'il a tÃ©moign 
lui-m6me qu'ils ne savaient pas ce qu'ils faisaient, et qu'ainsi ils 
n'auraient pas pÃ©ch du tout. Car ce serait une impiÃ©tÃ que de 
soupÃ§onne le Seigneur JÃ©su de mensonge, dans ce temoipage 
qu'il a rendu de ses bourreaux qu'ils ignoraient ce qu'ils faisaient; 
ou bien ilserait fi pkis forte raisonpermisd'en soupÃ§onne lYApdlrc, 
qui, jaloux sans doute de Ihonneur de ses frhres selon la chair, 
aurait dit pour les justifier : S'ils' eussent cotwc la sagesse de Dieu, 
ilsn'eussent jamais crueifid le Selijneur de la gloire (1 Cor., I I ,  7). 
Ycst-il p i s  assez clair par tous ces c.\ei~)plvs, que celui-lÃ est 



enseveli dans les plus Qaisses thkbres de l'ignorance, qui ignore 
qu'on puisse quelquefois pÃ©che par ignorance? Ã 

4. S. CHRYSOST~ME, Hom. XXVI in Epist. ad Romanos : Ã La 
vie prÃ©sent est une carrikre of1 chacun de nous est obligÃ de 
lutter, e t  d'avoir continuelicmcnt les yeux ouverts, et ouverts de 
tous cÃ´tÃ© bien persuad6 que l'ignorance serait une excuse 
insuffisante. Car il y a, n'en doutez pas, des chhtiments rÃ©servb 
aussi tt l'ignorance, lorsqu'elle n'a rien pour se faire pardonner. 
Telle Ã©tai celle des Juifs, telle Ã©tai aussi celle des gentils. II est 
vrai que, lorsqu'on est dans l'impuissa~~ce de savoir certaines 
choses, on n'est pas coupable de les ignorer; mais lorsqu'au 
contraire on peut a i s h ~ n t  s'en instruire, et qu'on refuse de 
s'en donner la peine, l'ignorance est alors trÃ¨s-punissable 
Si, au lieu de nous endormir dans une coupable nonchalance, 
nous faisons ce qui est en notre pouvoir, Dieu sans doute nous 
tendra la main pour nous aider connaÃ®tr les choses que 
nous ignorons encore; et c'est ce que saint Paul faisait entendre 
aux Philippiens, lorsqu'il leur disait : Si vous avez /fwlque 
sentiment qui ne soit pas conforme il la vÃ©ritÃ Dieu vous 
~Idcouvrira cc que vous devez en croire. Mais si nous ne 
voulons pas faire meme ce qui dÃ©pen de nous, nous n'avons 
point & espÃ©re ce secours divin. Ã 

H. S. AUGUSTIN, Enchirid. ad Lawent. ,  c. 80 (al. XXIV, 21) ; 
Des pÃ©chÃ &normes et des plus d6testables sont regard& 

comme lhgers ou m&me nuls, dks qu'une fois ils sont passh en 
couturne; jusque-Ili que, loin de s'en cacher, on les publie et on 
s'en fait gloire. Alors se vÃ©rifi ce que dit l'Ecriture ( P s .  LX, 
llcbr., X, 3 ) ,  que l'impie se glorifie de ses dÃ©sir dÃ©rÃ©glÃ et que 
"'avare s'applawlit d lui-nhze. Ces sortes de pÃ©chÃ autorisis par 

coutunic sont appelÃ© dans les livres saints un cri. C'est 
l'expression dont se sert le prophÃ¨t IsaÃ¯e en reprÃ©sentan les 
Juifs sous la figure d'une vigne ingrate et stÃ©ril : J'ai attendu, 
fait-il dire & Dieu (V, 7), qu'elle portdl des fruits de justice, et je 
,te vois qu'iniquitÃ en elle; des actions d'Ã©qiiitd et 4 la place ce 
,b7est qu'un cri. C'est encore ainsi que le Seigneur s'cxprime 
dans la Genese (XVIIÃ¬ 20) : Le cri de Sodome et de Gomorrhe 
&rient de plus en plus fort. Ce qui signifie que les abomina- 
lions qui se commettaient dans ces villes infames non- 
seulement n'y &tient pas punies, mais y Ã©taien mÃªm auto- 
risces et pour ainsi dire Ã©righe en loi. Nous voyons de m6me 
l e  notre kiiips plusieurs dbordres, ~uuins gravcs il est vrai, 
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iellement pass6s en usage, que nous n'oserions pas excomnlunier 
un laÃ¯c ni &me dÃ©grade un clerc qui en serait coupable. 
C'est pourquoi expliquant, il y a quelques annÃ©es l'Epitre aux 
Galates, et Ã©tan arrivÃ h cet endroit (IV, il) oÃ l'Apdtre dit : 
Je crains Savoir travaillÃ en vain parmi vous, je ne pus m'em- 
pÃ̈che de m'Ã©crie : Ã Malheur it nous, pÃ©cheur que nous 
11 sommes, et h qui les pÃ©chÃ sans exemples sont les seuls qui 
n inspirent de l'horreur. Quant aux pÃ©chÃ devenus ordinaires, 
Ã quoique ce soit pour les expier que Jksus-Christ a versÃ son 
Ã sang, quoiqu'ils soient si grands qu'ils ferment le royaume 
n de Dieu a ceux qui les commettenta; nous sommes comme 
Ã forcÃ© do les tolkrer & force de les voir se multiplier, et nGme 
n d'en commettre de semblables Ã force de les tolÃ©re dans nos 
n frÃ¨res Et Dieu veuille encore que nous ne nous portions pas 
a faire tous ceux que nous ne saurions empÃªche les autres de 
Ã commettre ! Ã 

ARTICLE VI. - DE L'EXPIATION DES P E C H ~ S .  

Question I. 

Comment nos p6chÃ© pcuvent-ils Ãªtr expiÃ©s 
II est incontestable avant tout, que JÃ©sus-Chris est la victime 

de propitiation offerte pour nos pÃ©chÃ© qu'il est cet agneau de 
Dieu qui efface les pkchÃ© du monde, et que lui seul a pu nous 
en mÃ©rite le pardon, comme c'est lui aussi qui seul peut nous 
en purifier. 

Il est certain, ensuite, que c'est par la foi, comme l'a dit saint 
Pierre, que Dieu purifie nos ceurs ,  attendu que la foi est la 
porte du salut pour tous les hommes, qu'elle en est le fonde- 
ment, et que sans elle personne ne saurait obtenir ou espbrer le 
pardon ou l'expiation de ses pkchÃ©s Or, ceux-lÃ n'ont pas la foi, 
qui contredisent en quelque point que ce soit la foi de i'Eglise, 
quand mÃªme par une confiance prÃ©son~ptueuse ils se pro- 
mettraient, h eux-mÃªme ou aux autres, la rÃ©missio de leurs 
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pdchds et la grAce de la justification en vertu des mÃ©rite de 
JÃ©sus-Christ 

Pour ceux au contraire qui demeurent attachÃ© Ã la foi de 
I'Eglise et vivent dans son unil&, ils ont pour expier leurs 
pÃ©cht plusieurs moyens qui leur sont proposÃ© dans l'Ecri- 
turc, mais principalement le sacrement de Phitence , qu'ils ne 
pourraient nbgliger, sans se rendre par-li meme tout lc reste 
inutiles. Car c'est lit le remÃ¨de n6eessaire autant qu'efficace, 
que J6sus-Christ, cc divin rnkdecin de nos Ames, a Ã©tabl pour 
nous w t r i r  de tous nos maux spirituels, et qu'il nous a recom- 
mande par ces paroles adressbes aux a ~ t r c s ,  et  dans leurs per- 
sonnes aux pr6trcs ; Les pÃ©cl  seront remis i ceux a qui  uow les 
remettrez. 

En second lieu, les pCchCs sont cffac& et expics par les 
aumbncs; car il est Ã©cri : L'awndnii dilivre de tout et de la 
merl, et elle no laisserapoint tomber Vaine dans les thdbres. Le Pro- 
phetc a dom6 cn cons&~ucnce cet avcriissetnent : Rachetez ?os 
pÃ©cliÃ par des a u ~ ~ ~ Ã » ~ z e s  et vos iniquilis par des ceavres de mis& 
ricorde envers les pauvres. 

En troisicme lieu, nos p6ehts nous sont remis lorsque nous par- 
donnons a nos frcrcs, quelque offense que nous en ayons reÃ§ue 
puisque Noire-Seigneur a dit : Si vous pardonnez aux hommes leurs 
offenses, votre P&e cileste vous pardonnera vos picl& Ã vow- 
m?mes. 

En quatrieme lieu, nous obtiendrons le m h e  avantage, si 
nous exerÃ§on la correction fraternelle envers quelqu'un de nos 
frÃ¨re que nous verrons iomber en faute, et que nous le gagnions 
h Dieu par cc moyen, puisqu'il est berit : Celui qui convertira un 
pÃ©cheu et le reiirera de son 6garc1)ient, sauvera une Ã›m de la 
mort, et couvrira la multitude de ses pÃ©ck!s 

Cinquicrncinent, c'est encore ce que nous mÃ©riter la pratique 
sincÃ¨r de la vertu de charitÃ© cette verlu si puissante pour 
obtenir et accomplir toute espÃ¨c de bien, puisrpe Nolre-Seigneur 
a dit au sujet de Magdeicine : Beaucoup "le pdc/& lui sont remis, 
parce qu'elle a beaucoup ahÃ© Il est dit encore : La charitd couvre 
(a multitude des pdc/u!s. 

Sixicmemcnt, le sacrificc d'un cÅ“u contrit, que Dieu ne 
mkprisc jamais, une lininhlc connaissance dc nous-mbmes 
accompagnk de la confession de nos pÃ©chÃ© nous procurera 
~ I I I S S ~  cet avantage. Car Dieu reyarde la priÃ¨r de ceux qui swit 
h i s  1' lmini l i~l~iui i ,  ci i l  /ic d p r i s e  point leurs demandes. De lÃ 
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encore ce thmoignage que rend David au sujet de lui-m6me c 
fui dit : Je dÃ©clarera au Seigneur et confesserai contre moi-mÃªm 
mon injustice; et vous m'avez aussitdt remis l'impiÃ©t de monpÃ©chd 
Saint Jean aussi promet la mbme grbce ii tous ceux sans exception 
qui confessent sincÃ¨remen leurs pÃ©chÃ© Si nous confessons nos 
pccliÃ©s Ã©crivai cet apdtre, Dieu est fidÃ¨l et juste, et c'est assez 
pour qdil N O M S  les remette, et qu'il nous purifie de toute iniquitÃ© 
Aussi les Ninivites, pour s'Ã¨tr empressÃ© de s'humilier et de faire 
phdence, r6ussirent-ils h apaiser la colÃ¨r de Dieu toute prÃªt h 
les frapper, et  h dktourner de dessus leur ville et de leur patrie 
les fliaux dont elle Ã©tai menacÃ©e C'est ce qui a fait dire Ã l'Ã©cri 
vain sacrÃ : Dieu considÃ©r leurs Å“uvres il vi t  qu'ils s'Ã©taien 
convertis en quittant leur mauvaise voie; et la compassion qu'il eut 
\Setlx i'emplcha de leur envoyer les maux qu'il avait rÃ©sol de leur 
faire. 

Enfin, nous apprenons de mÃªm par le tÃ©moignag de l'Ecri- 
turc, que tout acte de piÃ©t vraie et sincbre, comme ceux que 
nous venons de rapporter et autres semblables, quand ils ont 
pour principe la grhce de JÃ©sus-Christ expient les pÃ©chÃ de ceux 
qui les pratiquent en esprit de phnitence, pourvu, comme nous 
l'avons observk, qu'ils n'aient pas d'autre croyance que celle de 
I'Eglisc et qu'ils soient dans sa  communion. C'est cette vÃ©rit 
que l'Apbtre avait en vue, lorsqu'il donnait l'avis suivant aux 
Corinthiens : Ayant  r e p  de Dieu de telles promesses, mes chers 
{rires, purifions-nous de tout ce qu i  souille le corps ou l'esprit, 
achevant l'Å“uvr de noire sanctification dans la crainte de Dieu. Les 
paroles suivantes de saint Jacques ne sont pas moins solennelles : 
Lavez vos mains, pÃ©cheurs et purifiez vos cÅ“urs vous qui avez 
ritne partagÃ©e Affligez-vous vous-nzÃªms soyez dans le deuil et 
dans les larmes; que vos r is  se changent e n  pleurs, et votre joie en 
tristesse. Hwnil iez-~01~s e n  la prÃ©senc dl6 Seigneur, et il vous Ã©liuera 
Car comme le dit saint Augustin, dont nous rÃ©pÃ©to encore une 
fois les paroles, ce n'est pas assez d'amender ses mÅ“ur et de 
quitter ses perverses habitudes, si l'on ne satisfait en mÃªm 
temps i~ Dieu pour les pÃ©chÃ qu'on a commis, par la douleur du 
repentir, par le sacrifice d'un c e u r  contrit et humilib, et par 
une pÃ©nitenc accompagnte d'aumdncs. 

Quiconque au contraire, c'est encore saint Augustin qui 
parle, sachant qu'il est engagÃ dans quelque pÃ©ch mortel, ne 
prend pas soin de s'en corriger, et d'en faire une longue pÃ©ni 
tente, s'il en a le temps, en y joignant d'abondantes aumdnes, 



258 DE L'EXPIATION DES P ~ C H ~ S .  

CL en prenant garde de faire de nouvelles chutes, il ne suffira 
pas, pour l'en purifier, de ce feu passager dont parle l'Apdtre 
Ã©crivan aux Corinthiens , mais il sera irr6missiblement con- 
damnÃ au feu Ã©ternel Car ce ne sont pas les pÃ©chÃ mortels, 
mais seulement les vbniels qui pourront Ãªtr effacÃ© ou cxpids 
aprÃ¨ celte vie (1). 

--. 

1 
Quibus vcrb wodis ficccata exp ian tm?  

Hic in primis est esira controversiam 
Christuni nobis esse propiliatorem , cl, 
illum Dei aginiin, qui tollit peccata 
mundi, qaique soins remissionem peccato- 
rum nohis poluerit promcreri , purgatio- 
nem eoruni fiiccre. 

Dcindc wri~i in cal, Dc'um fide purificiire 
corda, ut Pelrus inquit, quod cilra fidem 
(humanae salutis osliuni ac fundamentum) 
nnllus peccalorum rcinissiouem aut expia- 
tionem, consequi aut sperare possit. Fide 
verb destituuntur, qui cum Ecclesiae fide 
uon consentientes, vanh quidam fiduciil 
peccati remissionem et justificationis 
gratiam propter Christum sibi aliisque 
pollicentur. 

Qui verd in Ecclesia" fide et ejus unilate 
persistcntes , t~ peccalis cupiunt liberari , 
multos illi modos ad peccatorum suorum 
expiationem in Scriptnra proposilos halleni, 
inter quos principem tcnet locum pÅ“niten 
l i a  sacramentum, quo nrglecto frustra de 
reliquis lethalium peccatorum remediis 
adhibendis agitur. Hoc enim ut praesens , 
ita necsssarium pharniacum Christus ani- 
marum medicus instituit, contra omnem 
peccati lepram valilurum, idque commen- 
dans dixit sacerdotiLus : Quorum remise- 
rilis piccata , rem fltuntur eis. 

Secundo purganlur et expiantur eiee- 
mosynd, quia scriplum est : Eleemosyna 
a b  omni Ã§eccato et Ã morte liberat, e t  
non pafictur animam ire  i n  tenebras. 
Monet igitur Proplieta : peccata tua 
eleemospis reditnc, et iniquitates tuas 
misericordits paupcrum. 

Tertio remittunlur peecata, dum quan- 
tumvis laesi, frittri olT(iiisit~n condoi~amus , 
dicente Domino : Si dimiseritis hoinini- 
bus peccata eorum, dimittet e t  uobis 
pater cÅ“lesti delicta uestra. 
, Quarto idem fit, cÃ¹ peccantem fratrem 
corripiriulo euicudau~u~ ac lucrifacimus, 

sicuti scriptuni est : Qui converti feceril 
veccatoretn a b  errore vise suz, saluab/f 
animam d u s  Ã morte, e t  operfet multi- 
inclinem peccatorum. 

Quinto hue pertinet abundantia sinccra 
charitalis, ad impetranda et conficienda 
bnna ornnia praepotentis, ob quam de 
ilagdalena dicitur : Remittuntur e i  pt+ 
cata mulla, quoniam dilexit multwn. 
Charitas enim operit muttitudinem pw- 
catorum. 

Sextb ad idem valet coniriti cordis si- 
crificium, quod nunquam despicit Deus, 
et Immilis cognitio sut, confessioque pec- 
catorum. Respicit enim Dominus in on- 
lionem Iinmilium, ut bine etiam David de 
seipso testetur : Dixi, confitelior adver- 
sum me injustitiam meam Domino, et M 
rentisisti inzpielatem Ã§eccat met. A0 
Joannes geueratim omnibus vert? confiten- 
tibus hanc gratiam pollicetur : S i  confi- 
leantur, inquit, peccata nostra, fiil& 
est e t  justus, ut  remittat nobis peccata 
nostra, et emundet nos a b  ontni iniqui- 
tate. Igitur Ninivit2 cÃ¹r humililalis et 
pÅ“nitentia operibus sedulb insislerent, 
praesentem Dei iram placaverunt, et 
jamjan~ imminens urbi, ac patriae exilium 
averterunt. Quare sic de illis scriptum le- 
gimus : Vidit Deus opera eorum, quia 
conversi svnt de via sua mata, et mi- 
sertus est Deus supcr malitiam q t m  
locutus fuerat u t  faceret sis, et non 
/i?cit. 

Sic de ni un^ Scripttu4 teste discimus hil 
aliisqne modis et ofliciis verse pietatis 
Christi gratia editis hoc e i k i  , ut creden- 
tium et panitentiuni in Ecclcsia, aient 
disimus, peccnlii expienlui'. Ebque speclaw 
Apostolus monet : l i a s  ltabcntes promis- 
siones, cltarissimi, mmidemussosabomni 
inquinumento carnis e t  spirilus, pufi 
ccentes sancti/Tcationem in timore Dei. 
Nec minus graviter Jacobus : Emundate, 
inquit, manus, peccatoret, et purificau 
corda, duplices atHIM. hfiseri estote. 01 



1. Romains, 111,24-28 : Ã Etant justifiÃ© gratuitement par sa 
@ce, au moyen de la rancon offerte par JÃ©sus-Christ - que 
Dieu a proposÃ pour victime de propitiation Ã tous ceux qui 
auront foi en son sang, afin de manifester sa justice, en remet- 
tant Ã ce prix les pÃ©chÃ commis depuis l'origine du monde ; - 
$ c / h  qu'il a soufferts avec tant de patience , pour faire paraÃ®tr 
en nos temps avec plus d'Ã©clat et qu'il e.st juste lui-mÃªme et 
qu'il sait justifier tous ceux qui ont une vraie foi en JÃ©sus-Chris : 
-quel sujet vous reste-â‚¬- donc de vous glorifier? Tout sujet 
semblable vous est enlevÃ© Et par quelle loi? Est-ce par la loi 
des Å“uvres Non, mais par la loi de la foi. - Car nous devons 
reconnaÃ®tr que l'homme est justifiÃ par la foi, sans qu'il soit 
ksoin des Å“uvre de la loi. Ã 

2.1 JEAN, II, 1-2 : u Si quelqu'un pÃ¨che nous avons pour 
avocat auprÃ¨ du PÃ¨re JÃ©sus-Christ qui est juste. - Et lui- 
mhne est la victime de propitiation pour nos pÃ©chÃ© et non- 
seulement pour les ndtres, mais aussi pour ceux de tout le monde. )) 

3. Id., IV, 10 : Ã Cet amour consiste en ce que ce n'est pas 
nous qui avons aimÃ Dieu, mais que c'est lui qui nous a aimÃ© 
le premier, et qui a envoyÃ son Fils comme victime de pro- 
pitiation pour nos pÃ©chÃ© Ã 

4. ld., I, 7 : a Mais si nous marchons dans la lumibre, comme 
il est lui-mÃªm dans la lumiÃ¨re nous formons ensemble une 
mÃªm sociÃ©t ; et le sang de JÃ©sus-Chris son Fils nous purifie de 
but pÃ©chÃ Ã 

S. JEAN, 1,  29 : Ã Le lendemain, Jean vit JÃ©su qui venait 
lui, et il dit : Voici l'Agneau de Dieu, voici celui qui efface les 
pÃ©chÃ du monde. Ã 

6. MATTHIEU, 1, 21 : Ã Elle enfantera un Fils, et vous lui 

hgete et plorale : risiis vesier in hictum 
mwtattw. et gaudium in marorem. 
Rumiliamini in conspeclu Domini, e t  
uallabit vos. Eteniin non sufficit mores 
lu melius coinniutare, et l~ factis malis re- 
wkn, ul Augustin! vcrbis ilerum uta- 
mur, nisi ctiam de iis, qua? facta siint, 
mislia1 Deo per pÅ“nitenti dolorem, per 
bomilila\is gcmituin, per contrili cordis 
ncrificium , cooperantibus eleemosynis. 

Alioquin quisquis de peccatis iethalibus 

in  se aliqua dominari cognoverit, n t  idem 
Augustinus est auctor, nisi digne se 
emendaverit, et si habuerit spatium, 
longo tempore pÅ“nitentia egerit et Iargas 
eleemosynas erogaverit, et h peccatis ipsis 
abslinuerit , ilIo transiiorio igne , de quo 
dixit Apostolus, purgari non poterit, sed 
zterna illum flamma sine 11110 reinedio 
cruciabit. Non enim capitalia post hanc 
vitam, sed minuta peccata purgantnr 
expianturque, 
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donnerez le nom de JÃ©sus car ce sera lui qui sauvera son peuple 
de ses pÃ©chÃ© Ã 

7 .  I Corinthiens, I ,  30-31 : Ã C'est par cette voie que vous 
Ãªte Ã©tabli en Jbsus-CI~rist, qui nous a Ã©t donnÃ de Dieu pour 
Ãªtr notre sagsse , notre justice, notre sanctification et notre 
rÃ©demptio ; - afin que, selon qu'il est Ã©crit celui qui se 
glorifie ne se glorifie que dans le Seigneur. Ã 

8. I Timothie, 11, 3-6 : Ã 11 n'y a qu'un Dieu et un mÃ©diateu 
entre Dicu et les hommes, JÃ©sus-Chris homme, - qui s'est 
livrÃ lui-mfime pour cire le prix de la rÃ©demptio de tous, et pour 
rendre tÃ©moignag dans le temps marquÃ© Ã 

9 .  HÃ©breux I ,  3 : Ã Conlmc il est la splendeur de sa gloire 
et le caractkre de sa substance, ct qu'il soutient tout par la puis- 
sance de sa parole, aprks nous avoir purifiÃ© de nos pÃ©chk il 
est assis au plus liaut des cieux A la droite de la souveraine 
majestÃ© N 

10. Ibid., IX, 11-14 : N Mais Jbsus-Christ, le pontife des 
biens futurs, Ã©tan venu dans le monde, est entrÃ une fois pour 
toutes dans le sanctuaire par un tabernacle plus grand et plus 
parfait, qui n'a point 6th luit de main d'homme, c'est-ii-dire, qui 
n'a point Ã©t formÃ par la voie commune et ordinaire; - et il y 
est entrÃ non avec le sang des veaux et des boucs, mais avec 
son propre sang, au moyen duquel il nous a acquis une rÃ©demp 
tion Ã©ternelle - Car si le sangcles boucs ct des taureaux, et 
l'aspersion de l'eau d i e  h la cendre d'une gÃ©niss sanctifie ceux 
qui ont Ã©t souillk, cn leur donnant une puretÃ charnelle, - 
combien plus le sang de JÃ©sus-Christ qui par l'Esprit-Saint s'est 
offert lui-m6mc ii Dieu comme une victime sans tache, purificra- 
t-il notre conscience des axvres mortes, pour que dÃ©sormai 
nous rendions un culte ugriable au Dieu vivant? Ã 

41. Actes, IV,  11-12 : Ã C'est cetlc pierre que vous autres 
arcliitcctcs, avez rejelk, et qui  est devenue la principale pierre 
de l'angle. - Et il n'y a de salut par alldiil autre que par lui, 
car aucun autre nom sous le ciel n'a Ã©t donnÃ aux hommes, 
auquel soi1 attachÃ notre salut. Ã 

42. Ibid., XV, 7-9 : Ã Ayr& qu'ils en eurent longuement 
confbrÃ ensemble, Pierre se leva, et  leur dit : Mes frkres, vous 
savez qu'il y a longtemps que Dicu m'a choisi du milieu de vous, 
afin que les gentils entendissent par ma bouche la parole de 
l'Evangile, et qu'ils reÃ§ussen la yrdce de la foi. - Et Dieu, qui 
connaÃ® les cÅ“urs en a rendu tÃ©moignage en leur donnant le 



DE L'EXPIATION DES P ~ I ~ S .  24 4 
Saint-Esprit aussi bien qu'G nous. - Et il n'il point fait de 
difffirence entre eux et nous, en purifiant leurs caurs par la foi. Ã 

15. HÃ©breux XI, -1, 6 : Ã La foi est le fondement. des choses 
que l'on doit espcrer, et une pleine conviction des biens invi- 
siblcs. - Or, sans la foi il est impossible de plaire it Dieu. Ã 

14.  Gaktcs ,  II, -16 : Ã Sachant cependant que l'on n'est point 
justifik par les muvres de la loi, mais par la foi en J6sus-Christ, 
nous avons cru nous-m6mes en JÃ©sus-Cliris , afin d'&ire justifib 
par la foi que nous aurions en lui, et non par les muvres de la 
loi, parce que nul homme ne sera justifiÃ par les Å“uvre de la 
loi. Ã 

15. Md., III, 8 : (( Aussi Dieu, dans l'Ecriture, prÃ©voyan 
qu'il  justifierait les nations par la foi, l'a annoncÃ par avance A 
Abraham en lui disant : Toutes les nations de la terre seront 
hies  en vous. Ã 

16. Romains, III, 24 (comme ci-dessus, tÃ©moignag 1). 
17. Luc, VII, 80 : a Or, il dit la femme : Votre foi vous a 

siiivk; allez en paix. Ã 

48. Ephisicns, II ,  8-10 : Ã Car c'est par la g r h e  que vous 
&es sauvÃ© en vertu de la foi ; et cela ne vient pas de vous, 
puisque c'est un don de Dieu : - cela ne vient point de vos 
Ã•uvres afin que personne ne se glorifie. - Car nous sommes 
Ã  ̂ ouvrage, ayant reÃ§ un nouvel Ãªtr en JÃ©sus-Christ pour 
vivre dans la pratique des bonnes ceuvrcs que Dieu a d'avance 
marquÃ©e & chacun de nous. Ã 

49. JEAN, XX, 22 : Ã Ayant dit ces mots, il souffla sur eux, 
et leur dit : Recevez le Saint-Esprit; - les pÃ©chÃ seront 
remis, etc. i) 

20. Tobie, IV, 9-12 : Ã Si vous avez beaucoup, donnez 
beaucoup ; si vous avez peu, ayez soin de donner de bon cÅ“u 
de ce peu mÃªm que vous aurez. - Car vous amasserez ainsi 
un grand trÃ©so et une grande rÃ©compens pour le jour de la 
nÃ©cessitÃ - puisque l'aumdne dÃ©livr de tout pÃ©ch et de la 
mort, et qu'elle ne laissera point l'Arne s'enfoncer dans les 
lÃ©nÃ¨bre - L'aumÃ´n sera un sujet de grande confiance devant 
le TrÃ¨s-Hau pour tous ceux qui l'auront faite. Ã 

21. Ibid., XII,  8-9 : Ã La priÃ¨r accompagnÃ© du jeÃ»n et de 
l'aumbnc, vaut mieux que tous les trÃ©sor et tout l'or qu'on 
peut amasser. - Car l'aumhne dÃ©livr de la mort; et c'est elle 
qui efface les pÃ©chbs et qui fait trouver mis6ricordp et obtenir 
la vie Ã©ternelle Ã 

IV. 16 
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22. E~cldsiastique, III ,  14-17, 33-34 : x Mon fils,  soulage^ 
votre phre dans sa vieillesse, et ne l'attristez point durant sa 
vie. - Si son esprit s'affaiblit, supportez-le, et ne le mÃ©prise 
pas A cause de l'avantage que vous aurez sur lui ; car la charil4 
dont vous aurez usÃ envers votre pÃ¨r ne sera point mise en 
oubli. - Dieu vous rÃ©compenser aussi pour avoir supportÃ les 
dÃ©faut de votre mÃ¨re - II vous Ã©tablir dans la justice; il se 
souviendra de vous au jour de l'affliction, et vos pÃ©cliÃ se 
fondront comme la glace en un jour serein. - L'eau Ã©tein le 
feu mÃªm le plus ardent, et l 'aumhe rÃ©sist au pÃ©chÃ - Dieu 
qui doit rÃ©compense les bonnes Å“uvre la considÃ¨re Ã 

23. Proverbes, XIII, 8 : Ã Les biens de l'homme riche lui 
servent ii racheter son Ame. Ã 

24. Ibid., XV, 27 : Ã On se purifie de ses pÃ©chb par l'ad- 
m h e  ct par la foi. Ã 

25. Ibid., XVI,  G : Ã La misÃ©ricord et la vÃ©rit rachbtent le 
crime. Ã 

26. Luc, XI, 41 : a Donnez l'aumdne de ce que vous avez, 
et toutes choses seront pures pour vous. Ã 

27. DANIEL, IV, 24 : Ã C'est pourquoi, 6 roi! suivez le conseil 
que je vous donne : rachetez vos pÃ©chk par les aumhes  , et vos 
iniquitÃ© par des Å“uvre do misÃ©ricord envers les pauvres, 
Peut-6tre que le Seigneur vous pardonnera vos offenses. Ã 

28. ISA~E, 1, 17-18 : Ã Apprenez A faire le bien, examinez 
tout avant de juger, relevez l'opprimÃ© protÃ©ge l'orphelin, 
dÃ©fende la veuve. - Et venez, et accusez-moi, dit le Seigneur, 
si vos pÃ©chk quand mÃªm ils seraient rouges comme l'Ã©carlat 
et le vermillon, ne deviennent comme la neige et comme la toison 
la plus blanche. Ã 

29. HÃ©breux XIII, 16 : Ã Souvenez-vous d'exercer la chariti, 
et de faire part de vos biens aux autres; car c'est par de tels 
sacrifices qu'on SC rend Dieu favorable. Ã 

30. MATTHIEU, VI, 14-1 5 : Ã Si vous pardonnez aux hommes 
leurs fautes, votre PÃ¨r cÃ©lest vous pardonnera aussi les vdtres. 
- Mais si vous ne pardonnez point aux hommes, votre Phre ne 
vous pardonnera point non plus. Ã 

31. Luc, VI,  37-38 : a Ne jugez point, et vous ne serez point 
jugÃ©s ne condamnez point, et vous ne serez point condamnh; 
remettez, et on vous remettra; - donnez, et on vous donnera; 
et on versera dans votre sein une mesure pleine et pressÃ©e qui 
dbbordera. Ã 
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52. MARC, XI, 25-26 : Ã Lorsque vous vous prÃ©sentere pour 

prier, si vous avez quelque chose contre quelqu'un, pardonnez- 
l u i ,  afin que votre PÃ¨r qui est dans le ciel vous pardonne aussi 
vos offenses. - Que si vous ne pardonnez point, votre PÃ¨r qui 
est dans le ciel ne vous pardonnera point non plus vos fautes. Ã 

33. Eccldsiastique, XXVIII, 2 : a Pardonnez tt votre prochain 
le mal qu'il vous a fait, et vos pÃ©chÃ vous seront remis quand 
vous en demanderez le pardon. Ã 

34. JACQUES, V, 49-20 : Ã Mes frkres, si quelqu'un d'entre 
vous s'Ã©loign du chemin de la vÃ©ritÃ et que quelqu'un l'y fasse 
rentrer, - qu'il sache que celui qui convertira un pÃ©cheur et 
le retirera de son Ã©garement sauvera son &me de la mort et 
couvrira la multitude de ses pÃ©chÃ© Ã 

35. Luc, VI1 , 44-48 : (i Et se tournant vers la femme, il dit 
Simon : Voyez-vous cette femme? Je suis entrÃ dans votre 

maison : vous ne m'avez point donnÃ d'eau pour laver mes pieds; 
et elle au contraire a arrosÃ mes pieds de ses larmes, et les a 
essuyÃ© de ses cheveux. - Vous ne m'avez point donnÃ de 
baiser ; mais elle, depuis que je suis entrÃ , n'a cessÃ de coller 
sa bouche sur mes pieds. - Vous n'avez point rÃ©pand d'huile 
sur ma thte, et elle a rÃ©pand ses parfums sur mes pieds. - 
C'est pourquoi je vous dÃ©clar que beaucoup de pÃ©chÃ lui sont 
remis, parce qu'elle a beaucoup aimÃ© mais celui h qui on 
remet moins, aime moins. - Alors il dit & cette femme : Vos 
pÃ©chÃ vous sont remis. Ã 

36. Proverbes, X, 42 : Ã La haine excite les querelles, et la 
charitÃ au contraire couvre toutes les fautes. Ã 

3 7 . 1  PIERRE, IV, 8 : Ã Avant tout, ayez une charitÃ pers& 
virante les uns pour les autres; car la charitÃ couvre la multi- 
tude des pich&. Ã 

38. Psaume L, 19 : Ã Le sacrifice qui plaÃ® & Dieu, c'est un 
mur touchÃ de repentir ; vous ne rejetterez pas, & mon Dieu! un 
cÅ“u contrit et humiliÃ© Ã 

39. Luc, XVIII , 4 3-4 4 : Ã Le publicain , au contraire, se 
tenant Ã©loignÃ n'osait pas meme lever les yeux au ciel ; mais 
il se frappait la poitrine, en disant : Mon Dieu, ayez pitiÃ de moi 
qui suis un pÃ©cheur - Je vous dÃ©clar que celui-ci s'en retourna 
justifiÃ chez lui, et non pas l'autre. Ã 

40. MATTHIEU, XVIII, 32 : Ã Alors son maitre l'ayant fait 
venir, lui dit : MÃ©chan serviteur, je vous avais remis tout ce 
que vous me deviez, parce que vous m'en aviez priÃ© Ã 
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44. Effl^sias/iqw.. X X I ,  4 : N Mon fils, avez-vous l)Ccl~Ã© ne 
p6cliez plus h l'avenir; mais priez pour vos fautes pass&es, afin 
qu'elles vous soient pardonnks. M 

h2.  Psaume C l ,  18 : Ã II a ii~ci!~illi les VÃ•U du pauvre 
atmdi~iinf ,  et i l  n'il pas re,jctd son humble prifire. Ã 

113. Ibid., X X X I ,  6 : Ã l'ai dit, etc. (comme dans le corps de 
la rhponse). Ã 

44. 1 JEAN, 1 : a Si nous confessons nos pcchÃ©s etc. (comme 
dans le corps de la rkponse). Ã 

45. JONAS, III, 5-9 : Ã Les Ninivites crurent & Dieu; ils 
ordonn4rent un jeÃ»n public, ct se couvrirent dc cilices depuis 
le plus grand jusqu'au plus petit. - Cette nouvelle ayant Ã©t 
portÃ© au roi de Ninive, il se leva de son trbnc, quitta ses habits, 
se couvrit d'un sac et s'assit sur la cendre. -Ensuite il fit crier 
piu'tout et publier dans Ninive cet ordre : Que les hommes et les 
bÃªtes les baufs et les brebis, ne mangent rien : qu'on ne les mÃ̈ n 
point aux phturages, et qu'ils ne boivent point d'eau. - Que les 
hommes soient couverts de sacs, ainsi que les animaux, et qu'ils 
crient vers Dieu de toute leur force; que chacun SC convertisse; 
que chacun quitte sa mauvaise voie et l'iniquitb dont ses mains 
sont souillÃ©es -Qui sait si Dieu ne reviendra point nous pour 
nous pardonner, s'il n'apaisera point sa fureur, et s'il ne rÃ©voquer 
pas l'a& de notre perte, qu'il a prononcÃ dans sa col&rc? 1) 

46. MATTHIEU, XII, 41 : (t Les Ninivites s'Ã©l6vcron au jour 
du jugement contre cette race, et la condamneront; car ils ont 
fait pÃ©nitenc Ã la prÃ©dicatio de Jonas, et il y a ici plus que 
Jonas. Ã 

47. Luc, XI, 32 : Ã Les Ninivites s'Ã©lÃ¨vero au jour du 
jugement contre cc peuple, et le condamneront ; car ils ont fait 
pbnitence & la prbdication de Jonas, et cependant il y a ici plus 
que Jonas. Ã 

48. III Rois, X X I ,  25-29 : Ã Achab n'eut donc point son 
semblable en mÃ©cliiiiic~tÃ 6tant comme vendu pour faire le mal 
aux yeux du Seigneur ; car il y Ã©tai excitÃ encore par JÃ©zabel 
sa femme. - Et il devint tellement abominable, qu'il suivait fc 
culte des idoles des Amorrhhens, que le Seigneur avait exter- 
mines h l'cnirbe des cnÃ¯ai!l d'Isracl dwis le pays. - Achab ayant 
entendu ccs paroles (ICdii i ' i~ ses v&tements, couvrit sa chitir d'un 
cilice, jeilna, et dormit enveloppÃ d'un sac, et il ne marchait 
plus que la t13c 11;iissCc. Alors le Seigneur adressa si1 parole A 
Elle de ThcsbÃ© et lui dit : - N'avez-vous pus vu Achab 
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humiliÃ devant moi? Puis donc qu'il s'est humiliÃ Ã cause de 
moi, je ne ferai point tomber sur lui , pendant qu'il vivra, le:; 
maux dont je l'ai menacÃ© mais, sous le rÃ¨gn de son fils, je le;; 
ferai tomber sur sa maison. Ã 

49. Sagesse, XI ,  24 : Ã Vous avez compassion de tous les 
hommes, parce que vous pouvez tout; et vous dissimulez leurs 
pÃ©chÃ© afin qu'ils fassent pÃ©nitence Ã 

0 .  JONAS, III, 10: Ã II vit, etc. (comme dans le corps de la 
rÃ©ponse) )) 

51. Nombres, XXV, 11-13 : Ã PhinÃ©es fils dlElÃ©azar fils du 
prhtre Aaron, a dÃ©tourn ma colÃ¨r de dessus les enfants d'IsraÃ«l 
parce qu'il a Ã©t animÃ de mon zÃ¨l contre eux,  pour m'em- 
$cher moi-mÃªm d'exterminer les enfants d'IsraÃ« dans ma 
fureur. - C'est pourquoi ditcs-lui que je lui donne la paix de 
mon alliance, - et que le sacerdoce lui sera assurÃ© ti lui et ti 
sa race, par un pacte Ã©ternel parce qu'il a Ã©t zÃ©l pour son 
Dieu, et qu'il a expiÃ le crime des enfants d'IsraÃ«l n 

2 .  Psaume CV, 30-34 : Ã Mais PhinÃ©c se leva, et il rÃ©par 
l'injure, et le flÃ©a cessa ses ravages. - Et ce zÃ¨l lui valut le 
prix dÃ A la justice, comme il a Ã©t payÃ Ã sa race de gÃ©nÃ©r 
tion en gÃ©nÃ© tion. i) 

53. Proverbes, X ,  2 : (t Les trÃ©sor de l'iniquitÃ ne serviront 
de rien, mais la justice dÃ©livrer de la mort. Ã 

84. Actes, VIII ,  22-25 : Ã Faites donc pÃ©nitenc d'un si 
grand pÃ©chÃ et priez Dieu qu'il vous pardonne, s'il est possible, 
celte pensÃ© de votre cau r ;  - car je vois que vous Ãªte 
rempli d'un fiel amer, et engagÃ dans les liens de l'iniquitÃ 
(dit saint Pierre ~ Simon le magicien). Ã 

5 .  11 Corinthiens, V i l ,  40 : Ã Car la tristesse qui es1 selon 
Dieu produit pour le salut une pÃ©nitenc stable; mais la tristesse 
de ce monde produit au contraire la mort. Ã 

5 .  II Corinthiens, VI I ,  i (comme dans le corps de la 
rÃ©ponse) 

87. II Timoll~?e, I I ,  19-21 : Ã Le Seigneur connaÃ® ceux qui 
sont b lui , e t ,  quiconque invoque le nom du Seigneur, qu'il 
s'bloigne de l'iniquitÃ© - Au reste, dans une grande maison, il 
n'y a pas seulement des vases d'or el d'argent, mais il y en a 
aussi de bois et de terre; et tandis que les uns servent A des 
usages honorables, les autres sont rÃ©seruÃ {t des usages honteux. 
- Celui donc qui se conservera pur en s'abstenant de ces 
cl~oses dont f a i  parlÃ© sera un vase d'honneur, un vase saint, 



propre au service du Seigneur et pr& pour toutes sortes de bonnes 
Å“uvres Ã 

58. JACQUES, IV, 8 : N Lavez vos mains, etc. (comme dans 
le corps de la rÃ©ponse) Ã 

89. EZÃ‰CHIEL XVIII, 27 : Ã Et lorsque l'impie se sera dÃ©tournÃ 
de l'impiÃ©t dans laquelle il aura vÃ©c jusque-lh, et  qu'il agira 
selon l'Ã©quit ct la justice, il rendra ainsi la vie & son Arne. Ã 

60. I Corinthiens, III, 42-45 : Ã Si ensuite on Ã©lÃ¨ sur ce 
fondement un Ã©dific d'or, d'argent, ou de pierres prÃ©cieuses ou 
si l'on en Ã©lÃ¨ un de bois, de foin , de paille, - l'ouvrage de 
chacun paraÃ®tr enfin, et le jour du Seigneur le fera connaÃ®tr 
tel qu'il est; car c'est par le feu qu'il se manifestera; ct ce feu 
mettra A l'Ã©preuv l'ouvrage de chacun. - Celui qui aura bhti 
sur ce fondement un ouvrage qui rÃ©sist b une telle Ã©preuve en 
recevra la rÃ©compense - Celui dont l'ouvrage aura Ã©t con- 
sumÃ par le feu, en souffrira de la perte : il ne laissera pas 
nÃ©anmoin d'btre sauvÃ© mais ce ne sera que comme en passant 
par le feu. Ã 

4 .  Le concile de Trente, session V, canon 3 : Ã Si quelqu'un 
ose dire que le pÃ©ch d'Adam, qui est un dans sa source, et qui  
Ã©tan transmis b tous par voie de propagation, et non d'imitation, 
devient propre A chacun, peut ttrc effacÃ ou par les forces de la 
nature humaine, ou par quelque autre remede que par les mÃ© 
rites de JÃ©sus-Chris Notre-Seigneur, l'unique mediateur, qui 
nous a rÃ©conciliÃ A Dieu par l'effusion de son sang, en se faisant 
ainsi notre justice, notre justification et notre ridemption ; ou si 
quelqu'un nie que ces m6mes mÃ©rite de Notre-Seigneur JÃ©sus 
Christ soient appliquÃ©s tant aux enfants qu'aux adultes, par le 
sacrement de BaptÃªme quand il est confÃ©r dans la forme 
prescrite par 1'Eglise : qu'il soit anathÃ¨me puisqu'il n'y a point 
(l'autre nom sous le ciel, donnÃ aux hommes, par lequel now 
puissions dtre sauvds (Act . ,  IV, 42) ; ce qui a don& lieu ti celle 
parole : Voici l'agneau de Dieu, voici celui qui efface les pdchh 
du monde (JoAN., 1, 5 ) ,  et  h cette autre : Vous tous qui avez Ã©l 
baptisds, vous avez ;tÃ reudtus de Jdsus-Christ (Gai., 111, 2 7 ) .  v 

2. Le mÃªm concile, session VI, chapitre 2 : Ã De lb il est 
arrivÃ que le PÃ¨r cÃ©leste le Pbre des misÃ©ricorde et le Dieu 
de toute consolation, qui, tant avant la loi que sous la loi avait 
annoncÃ et promis JÃ©sus-Chris son Fils & plusieurs saints 
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patriarches, l'a envoyÃ aux hommes lorsque les temps ont Ã©t 
heureusement accomplis, pour racheter les Juifs qui Ã©taien sous 
la loi, et faire embrasser la justice aux gentils qui ne la cher- 
chaient pas, pour faire enfin de tous les hommes les enfants 
adoptifs de Dieu. C'est ce mÃªm JÃ©sus-Chris que Dieu a proposÃ 
pour &re , par la foi que nous aurions dans la vertu de son sang, 
la victime de propitiation pour nos pÃ©chÃ© et non-seulement 
pour les nbtres, mais aussi pour ceux du monde entier. 11 

3. Mtme session, chapitre 7 : Ã La cause mÃ©ritoir de notre 
justification, c'est le Fils unique et bien-aimÃ de Dieu, Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Christ qui, lorsque nous Ã©tion ses ennemis, 
nous l'a mÃ©ritÃ en souffrant pour nous sur la croix par un effet 
de l'amour extrÃªm dont il nous a aimÃ©s et a satisfait pour nous 
A Dieu le PÃ¨re Ã 

4. Ibidem, chapitre 8 : Ã Quand nous entendons dire Ã ©  i'Apbtre 
que l'honwle est justifiÃ par la foi, et d'une maniÃ¨r gratuite 
(lm., 7, 22), nous devons prendre ces paroles dans le sens 
que l'Eglise catholique s'est toujours accordÃ© h leur attacher, et 
dans lequel elle les a toujours expliquÃ©e aux fidÃ¨les savoir, 
qu'il est dit de nous que nous sommes justifiÃ© par la foi, parce 
qu'en effet la foi est le comnienccment de notre salut, qu'elle en 
est le fondement, qu'elle est la racine de toute justification, et 
que sans elle il nous est impossible de plaire Ã Dieu ( HÃ©br. XI, 6 ) 
et d'Ã¨tr rangÃ© au nombre de ses enfants; ensuite, que c'est 
gratuitement que nous sommes justifiÃ©s parce que rien de ce qui 
prÃ©c6d la justification, soit la foi, soit les Å“uvres ne peut nous 
mÃ©rite la grhce de la justification elle-meme : car, si c'est une grilce, 
elle n'est donc pas l'effet de nos Å“uvres autrement, comme le dit 
l e  mÃ¨me*ap6tr (Rom., XI, G ) ,  cet te y d c e  n'en serait plus une. Ã 

S .  S .  AUGUSTIN, Tract. LXVII in Evangelium Joannis : Ã On 
ne saurait rejeter avec trop de force ceux qui, abusant de ce 
passage de lYEcriture ( I n  domo Patris mi mansiones multÅ sunt, 
JOAN., XIV, 2 ) ,  veulent s'en servir pour Ã©tabli un lieu mitoyen, 
hors du royaume des cieux, qui ne soit ni le paradis ni l'enfer, 
pour y placer les enfants morts sans liaptÃªmc qui sans ce sacre- 
ment ne peuvent prÃ©tendr & ce royaume cdleste. Une foi 
semblable n'est point la vraie foi; car ce n'est point lh la vÃ©ri 
table foi catholique (1). Ã 

(1) Cf. Trait& de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome III,  pag. 273-270. 
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6. S. L~oN-LE-G~AND , Serm. I V  de nativilate Domini : Ã Une 
foi v6ritable et sincÃ¨r est le meilleur rempart qu'on puisse 
opposer (aux faux docteurs) ; cette foi incapable de changement, 
c i  laquelle on ne peut rien ajouter, pas plus qu'on n'en peut 
rien retrancher. Si la foi n'est simple, dit l'ApGtrc, ce n'est plus 
une vÃ©ritabl foi. Il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un 
baptdme. Il n'y a qu'un Dieu pÃ¨r de tons, qui est au-dessus de ' 

tous, qui dtend sa providence sur tous, et qui rÃ©sid en nous tom 
(Eph., IV, 5). Attachez-vous, mes frÃ¨res A cette unith avec 
une fermetÃ inÃ©branlable afin de conserver la saintetÃ : que la 
foi vous aide ti remplir tous les commandements du Seigneur : 
car sans la foi il est impossible de plaire A Dieu; sans la foi il 
n'y a rien de saint, rien de chaste, rien qui ait vie. Le justevit 
par la foi : celui qui la perd, en se laissant sÃ©duir par les artifices 
du diable, est mort, quoiqu'il paraisse vivant. Comme la foi est 
le principe de la justice, elle est aussi le principe de la vie 6ter- 
nelle , selon cette parole du Sauveur du monde : Or, la vie der- 
nelle consiste Ã vous connaÃ®tre vous qui dtes le seul Dieu vdritabb, 
et JÃ©sus-Chris que vous avez envoyd (1) .  Ã 

7. ORIGÃˆNE Hom., l ib.  I I  in Leviticum : Ã Vous venez de 
voir combien il y a dans la loi de sacrifices pour les pÃ©chÃ© 
voyez maintenant combien il y a de moyens instituÃ© dans 
I'Evangile pour les remettre. L'Evangile nous montre le premier 
de tous dans le baptÃªme que nous recevons pour la rÃ©missio 
de nos pÃ©chÃ© le second, dans le martyre souffert pour Jisus- 
Christ; le troisikme, dans l'aumhe. Car le Sauveur a dit lui- 
meme : Donnez i'aumÃ»n de ce que vous avez et tout sera pur pour 
vous (Luc, X I ,  41). Le quatrihme moyen d'obtenir la rÃ©missio 
de nos pbchbs, c'est de pardonner ii nos frÃ¨re les offenses dont 
ils se seraient rendus coupables envers nous. Car voici h ce 
sujet les paroles de Notre-Scigneur : Si vous remettez du fond du 
cÅ“u Ã vos frÃ¨re ce qu'ils vous doivent, votre PÃ¨r vous remettra Ã 
vous-dmes vos pÃ©chÃ© si au contraire vous ne leur Ã§ardo~~~le 
pas du fond dit cÅ“ur votre PÃ¨r ne vous pardonnera pas non plus. 
Lui-mÃªm nous a appris ti dire dans nos priÃ¨re : Remeltez- 
nous nos dettes, comme nous remettons les leurs Ã ceux qui mus 
doivent ( MATTH., VI , 12 ). Le cinquibme moyen d'obtenir la 
rÃ©missio de nos pdchÃ© , c'est de convertir quelque pbcheur et 
de le retirer de son Ã©garement Car voici comme s'en explique 

(1)  Cf. Serinons de  saint Lton-le-Grund, pag. i 19-120. 



h sainte Ec'riture : Celui qui convertira wi pÃ©cheu et le retirera 
&son Ã©garement sauvera une Ã›nz de la mort, et couvrira une 
m~lititudc de pdchÃ© ( J A c . ,  V ,  20). Le sixikme, c'est un amour 
ardent pour Dieu, ainsi que Notre-Seigneur l'a dit lui-mÃªm : 
jtcot~s le dis en vÃ©ritÃ beaucoup de pÃ©clu lui sont remis, parce 
#elle a beaucoup aimÃ (Luc, VI1 , 47). L'Apdtre a dit aussi : 
i~ cltaritÃ couvre la multitude des 11Ã©cJfd ( 1 PETR., IV, 8 ). Il est 
encore un septikrne moyen, quoique pÃ©nibl autant que laborieux : 
c'est la phitence, qui consiste en ce que le phcheur lave son lit 
de ses larmes, s'en repaisse la nuit et le jour, et ne rougisse pas 
de dÃ©clare son p6chÃ au prÃªtr du Seigneur, et dc lui en 
demander le remÃ¨de ti l'exemple de celui qui a Ã©cri ces paroles : 
J'ai dit : Je confesserai contre moi mon pÃ©cld et vous ni'livez par- 
hnÃ le crime dont je m'Ã©tai rendu coupable (Ps.  XXXI, 5). Par- 
i!~ on se conforme aussi & cet avertissement de i'apbtre saint 
Jacques : Quelqu'un est-il malade, qu'il appelle prÃ¨ de Mes 
y f k s  de lEglise, et que ceux-ci lui imposent les mains et lui 
fassent des onctions avec de l'liwle au nom du Seigneur, et lapriÃ¨ri 
de la foi sauvera le malade, et s'il a des pÃ©chÃ© ils lu i  seront 
rois. Vous donc, lorsque vous vous prÃ©sente pour recevoir le 
p i m e ,  c'est comme si vous offriez un veau en sacrifice, car 
c'est dans la mort de. Jbsus-Christ que vous &tes baptisk. Etes- 
vous conduits au martyre, c'est un bouc que vous offrez alors, 
CD portant un coup mortel au dÃ©mon auteur du pÃ©chh Lorsque 
vous faites l'aumbnc, et que vous vous laissez toucher de pitiÃ 
pour les indigents, c'est la graisse des chevreaux dont vous 
chargez l'autel sacrÃ© Si vous pardonnez du fond du cÅ“u h 
votre frÃ¨r l'offense dont il serait coupable envers vous, et 
qu'Ã©touffan tout ressentiment contre lui, vous ne lui tÃ©moignie 
que douceur, simplicitÃ et franchise, soyez persuadÃ que vous 
avez immolÃ dans ce moment un bÃ©lie ou un agneau en sacrifice. 
Si, docile aux divines leÃ§ons et occupÃ nuit et jour & mÃ©dite 
comme une colombe et ?I Ã©tudie la loi du  Seigneur, vous retirez 
quelque p6cheur de son Ã©garement et qu'aprÃ¨ lui avoir fait 
quitter les voies tortueuses du vice, vous le rappeliez it la sim- 
plicitÃ de la colombe; si vous le faites entrer dans la sociÃ©t des 
saints, et le portez ainsi A imiter la fidÃ©lit de la tourterelle; 
saehez bien que vous avez offert en cela a u  Seigneur un couple 
de tourterelles ou deux petits de colombes. Si la charitÃ© cette 
vertu plus grande que la foi et que l'csp6raiicc, vient il abonder 
dans votre cmur, en sorte que vous aimiez votre prochain, non- 



seulement comme vous-mÃ¨m , mais comme nous a appris b le 
faire celui qui a dit : Le plus grand amour qu'on puisse tÃ©moigner 
c'est de donner sa vie pour ceux qu'on aime (JoAN., XV, 13); 
sachez alors que vous avez offert des pains de la plus fine fleur 
de farine, dÃ©trempÃ dans l'huile de la charitÃ© dÃ©gagÃ de tout 
levain de malice et de corruption, purs azymes enfin de sincÃ©ritÃ© 
do vÃ©ritÃ Etes-vous dans les larmes et dans le deuil, plonge 
dans l'an~crtume de l'affliction, niorlificz-vous votre chair, 
Iravaillcz-vous h la dompter par le jeÃ»n et l'abstinence, pouvez- 
vous dire de vous-mÃ¨m que vous &tes dans la tribulation comme 
le mÃ©ta dans la fournaise ; c'est un gdtcau de pure farine, frite 
dans la poÃ«l ou sur le gril, que vous aurez offert.. De toutes ces 
manihres, vous aurez ofTcrt, en suivant l'Evangilc, des sacrifices 
plus v6ritablcs et plus parfaits, que tous ceux qu'IsraÃ« pouvait 
offrir en ohhissant h la loi. Ã 

8. S. AUGUSTIN, Lib. II contra Cresconhn grammaticum, c. 42 : 
Ã Ceux qui vous quittent pour revenir t i  nous, ne font rien, 
pensez-vous, pour se purifier des actes de leur vie passÃ©e parce 
qu'ils ne se font pas baptiser de nouveau; comme si les hommes 
ne pouvaient Ãªtr purifiÃ© de leurs erreurs qu'au moyen du 
bapt&me, tandis que (ce sacremcnt), qui es1 un,  ne peut pas 
Gtre rÃ©itÃ©r Mais on peut aussi 6trc purifie par la parole de 
vÃ©ritÃ et par celui qui a dit : Maintenant vous (tes purs Ã cause 
(le la parole que je vous ai fait entendre (JOAN . , XV, 5). On peut 
I'etre encore par le sacrificed'un cÅ“u contrit et liumiliÃ© et par 
celui dont il a 6th dit : Le swrifice que Dieu demande est un mur 
brisÃ par la douleur; Dieu ne  nÃ©p pris point wi c m r  contrit c i  
humiliÃ (Ps. L, i9 ) .  On peut l'htre de plus par les aumdnes, cl 
par celui qui a dit : Donnez l'au?~zdno, et toutes choses seront pwes 
pour vous (Luc, XI, / i l ) .  On peut Glre purifiÃ enfin par la charitÃ© 
qui surpasse tout le reste cn exccllcncc, et par celui qui a dit 
par l'organe de l'apbtrc Pierre : La cfiwilÃ couvre une multitude "le' 
pÃ©chÃ (1 PETR., IV, 8). Car avec la charitÃ© tout se fait dans 
l'ordre; sans la charitÃ© tout se fait en pure perte. N 

9. S. CHRYSOST~AIE, C o n c h  I V  de Lazaro : Ã Si nous voulons 
Ã©chappe ii ces chAtiments terribles (du siÃ¨cl A venir), h ce 
compte scvÃ¨r que nous aurions h rendre alors, que chacun de 
nous rentre dans sa propre conscicnec, et que, dÃ©roulan h ses 
propres yeux sa vie cntitre, et entrant dans un dÃ©tai cir- 
constanciÃ de toutes ses fautes, il se condamne lui-meme, se 
punisse et se chhtie lui-mÃªme se demande compte tl lui-mhe 



de ses infidÃ©litÃ© et que pour cela il s'excite, et & la com- 
ponction, et au repentir, et aux larmes, et la confession, et au 
jeine, et h l'aumdne, et tl la continence, et b la charitÃ© afin que 
par tous ces moyens nous puissions nous dÃ©charge ici-bas du 
poids accablant de nos pbchÃ©s et passer avec confiance h une vie 
meilleure (1). Ã 

40. Le mÃªme Hom. VII (al. 6 )  in Joawnem : Ã Quittant donc 
cette vaine curiositÃ (qu'ont les hirdtiques de scruter la foi), 
brisons nos cÅ“ur par le repentir, pleurons nos fautes passÃ©es 
ainsi que le Christ nous l'a ordonnÃ© phÃ©trons-nou de douleur au 
"ouvenir de nos crimes, demandons-nous & nous-m&mes un compte 
rigoureux de toutes nos infidÃ©litfi passÃ©es appliquons-nous 
nous en purifier par la pÃ©nitence Dieu a mis pour cela mille 
moyens h notre choix. Soyez, nous dit-il par son prophÃ¨te le premier 
i confesser vos fautes, et vous serez justifiÃ (Is., XLIII, 26). Nous 
lisons de m4me dans les Psaumes : J'ai dit : Je confesserai contre 
moi-nic'ttie mon injustice avi Seigneur, et vous m'avez pardomÃ 
kiquild (Ps. X X X I ,  5). Car rien n'est plus propre A attÃ©nue nos 
Eutes, que de nous les reprocher A nous-mÃªme et de les avoir 
sans cesse prÃ©sente i~ la mÃ©moire Il est cependant un autre 
moyen encore plus efficace que celui-lh : c'est de n'avoir de 
ressentiment contre aucun de ceux qui nous ont offensk, et de 
leur pardonner tl tous leurs offenses. Voulez-vous on apprendre 
KI troisiÃ¨me Ecoutez Daniel vous dire : Rachetez vos pÃ©cliÃ par 
ks aumhes, et vos iniquitÃ© par la compassion exercÃ© envers les 
fswm (DAN., IV, 24). Dirons encore un autre moyen, savoir, le 
recours frÃ©quen b la priÃ¨re la persÃ©vÃ©ran dans les demandes 
que nous adressons au Seigneur. Nous trouverons aussi une 
puissante consolation avec l'expiation de nos pÃ©chÃ dans la pra- 
tique du jeÃ»ne pourvu que cette pratique ne nous fasse pas 
ntgliger le devoir de la charitÃ fraternelle : soyons assurÃ© que 
par-lh nous Ã©teindron les foudres vengeurs de la colÃ¨r de Dieu. 
Car, comme dit le Sage, Veau Ã©tein le feu le plus ardent, et tau- 
mine aussi rÃ©sist a u x  pdchÃ© (Eccli., 111, 33). Faisons-nous un 
devoir de mettre en pratique tous ces moyens. Si nous y sommes 
fidales, si nous y sommes persÃ©vÃ©rant si nous faisons de ces 
exercices l'occupation de toute notre vie, non-seulement nous 
effacerons nos fautes passÃ©es mais encore nous nous assurerons 

(1) Cf. S. C/wysostom.i opera, t. Ier, p. 761-762, Cdit. de Montfaucon, 
pige 953, idit .  de Gaume. 



les plus gt'i~nds biens pour l'avenir. Car, par-l& nous dterons au 
dÃ©mo toute occasion de nous assaillir et de nous faire succomber, 
soit h des tentations de volupt6 et de mollesse, soit ii une fatale 
curiositÃ (1). Ã 

44. S. CYPRIEN, Lettre au peuple de Carthmye, & l'occasion de 
cinq prhtres schisinatiqucs du parli de Fdicissime , Epist. XL 
(al. 59) : Ã Aujourd'hui ils m6ditcnt avec une astuce empoisonnh 
la ruinc de ceux qui sont tombÃ©s ils detournent des voies o i  
SC trouve la gubrison tous ces combattants mutilÃ©s dÃ©coiira 
par la tempclc, ct incapables dans leur faiblesse de prendre une 
risolution Ã©nergiqu qui les sauve; ils suppriment les veilles, 
les pri&rcs, ct toutes les muvres de Dieu par lesquelles il faut 
flÃ©chi assidhnent le Seigneur, ct invitent les coupables ii une 
prtcipitation funcslc par l'appht s&ductcur d'une paix perfide. 
Memes calculs, mfiincs projets de ruine dans F6licissime et ; 
partisans. Ce qu'ils veulent, c'est que Dieu ne soit plus prit$; 
c'est que le parjure, apres avoir renie Jbsus-Christ, ne sollicite 
plus la misdricordc de celui qu'il a renie; c'est que la phnitence 
ne succlxle plus iI la faute; c'est que l'Ã©vfiqu et le pr6tre ne soient 
plus les ministres de la satisfaction; c'est que, sur les ruines de 
l'autoritÃ avilie de ceux-ci, on Ã©lhv dans i'Eglise une docirine 
nouvelle, sacrilcgc, contraire iI la discipline de l'Evangile (2). a 

12. Le mbmc, lettre VI11 (al. 7) au clergÃ et  au peuple : Ã Je 
nc l'ignorc pas, mes frkres bicn-aimÃ©s pÃ©nÃ©tr comme vois 
l'6tcs de la crainte du Seigneur, vous lui adressez assiduement 
les plus ferventes prihrcs. NÃ©anmoin je viens faire un appel A 
votre rcligicuse sollicitude, et vous conjurer de dÃ©sarme le 
Seigneur, non plus seulement par des supplications, mais piir des 
jeÃ»nes par des larmes, par des gÃ©missements et par tous les 
moyens propres le flkchir.. . 

Ã Les verges, les flbaux nous ont frappÃ©s parce que nousf 
n'avons ii prÃ©sente Ã Dieu ni bonnes couvres pour lui plaire, ni 
satisfaction pour expier nos pÃ©chbs Implorons donc du fond du 
cÅ“ur et avec toute l'Ã©nergi dont nous sommes capables, la 
misÃ©ricord de Dieu (3). Ã 

13. Le mbm,  LcIL XXVI (al. 28), R6ponse des pr6tres Moise, 

( 1 )  Cf. S .  Chrysostomi opera, t .  VIII ,  p. li7, Ã©dit de Montfaucon; 
page Sb, &dit. de Gaume. 

(2) Cf. Les Pires de  Z'Eglise, etc., trad. par M. de Geiioude, t .  V bft, 
pag. 112-113. 

(3) Cf. Ibident , pag. h2-43. 
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Maxime, etc., & saiat Cyprien (4): u Que devient la t~ r r eu r  des 
dtiments divins, si l'on accorde aux pÃ©cheur un pardon si 
facile? Au lieu de cela, il faut r&~h i~ i l l ' ~ r  doucement leur foi , 1;' 
nourrir jusqu'au temps de sa maturitÃ© et leur apprendre h con- 
dire, I'Evangile A la main, toute la gravitÃ de leur faute. Loir; 
k se prÃ©valoi de leur nombre, qu'ils y trouvent plut6t un molii 
k plus pour nous de les rÃ©primer Ce n'cst pas la mult.il,iiclc 
insolente des coupables qui attÃ©nu la faute, mais plut& la modÃ© 
ration, la rbserve , la patience, la discipline, l'humilitÃ© la sou- 
mission qui attend et accepte le jugement & prononcer sur elle. 
Voilh quels sont les tÃ©moignage de la pÃ©nitenc ; voilh ce qui 
cicatrise les blessures ; voila ce qui relkve les ruines d'un cÅ“u 
@s'est laissÃ abattre, ce qui Ã©touff les vapeurs encore brÃ»lante 
Je nos pÃ©chÃ© Un mÃ©deci donne-t-il Ã un malade le mÃªm ali- 
ment qu'h un homme en bonne santb? Non, sans doute; au lieu 
de calmer les accÃ¨ de la fikvre , une nourriture inopportune les 
miterait davantage : le mal que la dikte eÃ» guÃ©r en quelques 
jours, se prolonge par l'intempÃ©ranc qui n'a pas su attendre. 

Ã Il faut donc que ces mains souillÃ©e par des sacrifices impies, 
Å purifient par les bonnes Å“uvre : que ces bouches infectdies par 
des viandes criminelles, soient lavÃ©e par les paroles d'un sincere 
repentir, et que le sanctuaire de YAme se renouvelle dans le 
dangernent d'un cÅ“u nouveau. Qu'on entende les gÃ©missement 
multipliÃ© du repentir. Que les larmes de la foi coulent inces- 
laminent de tous les yeux, afin que ces mÃªme yeux qui ont con- 
p l  criminellement les idoles, expient par des pleurs ex- 
@loires la faute qu'ils ont commise. Ã 

44. S. AUGUSTIN, Lib. L homiliarum, hom. L, c. 8, sive in 
ho de pÅ“nitenti medicinÃ» c. 5 : Ã Ce n'est pas assez d'amender 
les mÅ“urs etc.-(comme dans le corps de la rÃ©ponse) Ã 

48. S. AUGUSTIN, Encl~irid. ad Laurentium, c. 7 (al. 24 et 19) : 
ton ne doit pas se figurer qu'on puisse tomber tous les jours dans 
ces crimes qui excluent du royaume de Dieu ceux qui les com- 
mettent, pourvu qu'on les rachÃ¨t tous les jours par des aumdnes. 
D faut commcnccr par changer de vie, et employer eiisuite les 
tumdnes pour obtenir de Dieu le pardon des pÃ©cl16 passes. Ce 
serait faire injure il Dieu, que de s'imaginer qu'on puisse acheter 
en quelque sorlc de lui la libertÃ dc pÃ©clic impunhent. Dieu 
est assez mis6ricordieux pour eli'acer les p6cli6s pass6s dans ceux 

(1) Cf. Les P h e s  (le l'Eglise, etc., trad. par M. de GenouJe, t. V 6is, 
M. 84-83. 
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qui s'efforcent de satisfaire comme il faut ii sa justice; mais iln'a 
accordÃ Ã personne la permission de pÃ©che (Eccli., XV, 21) (4). B 

46. S. CYPRIEN, De lapsis : Ã 11 vous faut le prier sans 
reldche, passer tous vos jours dans le deuil, prolonger vos nuits 
dans les veilles ct les larmes, consacrer tout le reste de voire 
vie aux gÃ©missement de la pÃ©nitence vous prosterner dans 
la pouss ih ,  vous rouler sur la cendre et le cilice. AprCs avoir 
perdu Jkus-Christ, ce riche et prÃ©cieu vbtement de l'&me, il 
faut que vous fuyiez les vains ornements du sihcle. Aprh avoir 
touchÃ aux viandes du dÃ©mon il ne faut plus aimer que le jeÃ»ne 
Il faut que vous vaquiez aux Å“uvre de justice qui ont pour efiet 
de nous purifier de nos pÃ©chÃ© et que vous fassiez de frÃ©quente 
aumhes ,  parce que l 'aumhe rachÃ¨t les &mes de la mort. 
Rendez h JÃ©sus-Chris ce que le dÃ©mo lui a enlevÃ© Comment 
garder, et surtout comment chÃ©ri un patrimoine qui n'a servi 
qu'h vous sÃ©duir et A vous vaincre? Il faut fuir les biens que 
vous possÃ©dc comme on fuirait un ennemi, un poignard ou un 
poison qui donne la mort. S'ils restent entre vos mains, qu'ils 
servent du moins & la ranÃ§o de vos crimes. Faites-en 
d'amples aumdnes , employez-les toutes entiÃ¨re A guÃ©ri les 
plaies de vos iimes, placcz-les A intÃ©rÃ entre les mains de Dieu 
qui nous jugera. VoilA comment Ã©tai vive la foi sous lw 
Apdlres ; ainsi les prcmicrs chrÃ©tien accomplissaient-ils la 
prÃ©cepte de JÃ©sus-Christ Ardents, prodigues de leurs biens, 
ils les abandonnaient tout entiers aux Apdtres pour Ãªtr dis- 
tribuÃ© aux indigents, et cependant ils n'avaient pas A expier 
de semblables crimes. Je le dÃ©clar : si vous priez de tout votre 
m u r ,  si vous versez des larmes, si vous poussez les gbmisse- 
ments d'une sincÃ¨r pÃ©nitence si vous sollicitez le pardon de 
votre faute par les auvres non interrompues de la misÃ©ricorde 
vous pourrez trouver @ce devant celui qui a dit avec bonth 
(EZECH., XVIII et XXXIII) : Quand, vous tournant vers moi, 
vous gÃ©mirez alors vous serez sauvÃ© et vous saurez en quel abÃ®m 
VOUS dtiez. Et encore (EZECII., XXXIII, i l) : Je ne veux pu 
la mort de celui qui meurt, mais qu'il se convertisse et qu'il vive. 
Et le prophÃ¨t JoÃ«l inspirÃ par le Seigneur lui-rn4me, ne pro- 
clame-t-il pas ainsi la puissante bontÃ du Seigneur (JOEL, II, 13) : 
Revenez au Seigneur votre Dieu; car il est doux, clhnent, patient, 
et prodigue de pardon, et i l  sait rÃ©voque les arrdts de sa jusid, 

(1) Cf. Traites choisis de saint Augustin, 1 .11 ,  p. &O[. 
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Oui, le Seigneur peut faire g r h e  aux coupables et rÃ©voque ses 
arrtts. Il peut pardonner misÃ©ricordieusemen au repentir sincÃ¨r 
quisemanifeste par la priÃ¨r et par les Ã•uvres Il peut sanctionner 
ce que les martyrs ont demandÃ© et ce que les prÃªtre ont fait en 
faveur de pareils suppliants. Il y a plus : si la colÃ¨r divine est 
entihrement apaisÃ©e l'outrage rÃ©par et l'expiation surabondante, 
il peut se faire que le Seigneur, renouvelant les forces du vaincu, 
confie de nouveau A ses mains les armes de la foi. Je le vois dÃ©jk 
cet athlkte, instruit par la douleur, aguerri par la dÃ©faite provo- 
quer l'ennemi, et recommencer les combats du Seigneur. Le chrÃ© 
tien dÃ©ch qui satisfera ainsi Ã la justice de Dieu, et qui, puisant 
dans le repentir et la honte de sa chute mÃªm un nouvel accroisse- 
ment de courage et de foi, se relevera ainsi avec honneur par le 
secours divin, rÃ©jouir l'EgIise autant qu'il l'avait attristÃ©e et 
airitera non plus seulement le pardon, mais la couronne (1). 1) 

47. S. AL'GUSTIN, Serm. XLI de SunciisJ qui est sernto quartus 
&animabus fidelium defunctorum : Ã Quiconque, sachant qu'il est 
engagÃ dans quelque pÃ©ch mortel, etc. (comme dans le  corps 
d e  rÃ©ponse) Ã Voir ce mtme passage citÃ plus au long au 
chapitre du sacrement de PÃ©nitence question IX, tÃ©moignag 45, 
tomelil, page 113. 

18. Le mÃªme Lib. L homiliurum, hom. XVI, comme plus 
u t ,  du sacrement de pÃ©nitence question IX , tÃ©moignag 13,  
tome III, page 113. 

49. Le mÃªme Enchiria. ad Lawentium, c. 23 (al. LXVn, 
D. 48) : Ã II y a des personnes qui croient que tous ceux qui ne 
renoncent pas Ã la foi en JÃ©sus-Christ et qui, ayant Ã©t baptisÃ© 
dans i'Eglise catholique, ne s'en sÃ©paren ni par le  schisme ni 
par l'hÃ©rÃ©si seront sauvÃ© en passant par le feu, quand meme 
ils auraient persÃ©vÃ© jusqu'h la mort dans les plus grands 
crimes, sans les effacer par la pÃ©nitence ni les racheter par des 
aumdnes. Ces personnes avouent bien que ces mauvais chrÃ©tien 
seront punis longtemps h proportion de la grandeur de leurs 
crimes; mais elles prÃ©tenden que le feu qui les brÃ¹lcr ne sera 
pas Ã©ternel Pour moi, le jugement le plus favorable que je 
puisse porter de ceux qui, Ã©lan d'ailleurs catholiques, ont une 
pareille pensÃ©e c'est qu'il se laissent tromper par un certain 
sentiment d'humanitÃ et de compassion toute naturelle. Car 

(1) Cf. Les PÃ¨re de i'Eglise, etc., trad. par M. de Genoude, t. V bis, 
pu. 376-377. 
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assurÃ©ment si nous consultons sur ce point I'Ecriture sainte, 
nous y trouverons une doctrine bien diffÃ©rente J'ai composÃ su 
cette question un trait6 qui a pour titre : De la foi et des Å“uvres 
Â¥t' ai prouvÃ comme je l'ai pu,  avec l'aide du Seigneur, par 
I'autoritk des saintes Ecriturcs, que la foi qui sauve n'est autre 
que celle que saint Paul a caraethrisÃ© trks-clairement , quand il 
a dit qu'en . h s - C h r i s t  ni la circoncision ni l'incirconcision M 
servent du rien, mais que ce qui sert beaucoup c'cst la foi qui 
opdre par l 'u i~~our  (Gai., V,  6). Si donc un chrÃ©tie fait de mau- 
vaises actions au lieu de bonnes, sa foi alors, selon l'apdh 
saint Jacques, est certainement ww foi morte en cl le-dm 
(JAc,, II , 17). Cet apbtre dit encore : Si quelqu'un dit qu'il a Is 
foi, et qu'il n'ail pas du  bonnes Ã•uvres  sa foi pourra-t-elle k 
sauver (JAc., Il ,  14)? Or, si un homme qui vit dans le crime 
devait, par cela seul qu'il a encore la foi, &re sauvÃ en passant 
par le feu , et si c'&tait ainsi qu'il faudrait entendre ce mot de 
saint Paul : Zi sera salivÃ© mais pourtant comme a travers le feu 
(1 Cor., I I I ,  15),  il s'ensuivrait que la foi sans les Å“uvre 
pourrait sauver, et que ce qu'enseigne saint Jacqucs, apdtre 
comme saint Paul, serait faux. Sain1 Paul lui-meme aurait par16 
faussement, quand il a dit : Ne vous y trompez pas : ni les forni- 
cateurs, ni lcs idolÃ»tres ni les adultÃ¨res ni les effdminds, ni lcs 
abominables, ni les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes, ni In 
q&isants, ni les ravisseurs d u  bien d'autrui, ne possÃ©deron ie 
royaume de Dieu ( 1  Cor., VI,  9 et suiv.). Car enfui, si les 
chrbtiens qui pers6vÃ¨ren dans ces crimes ne laissent pas d'fitre 
sauves en consid6ration do leur foi en J6sus-Christ, comment 
TApdtre aurait-il pu dire qu'ils n'entreront pas dans le royaume 
de Dieu (1)? )) 

20. Le mbmc , Lib. de /?(le et operibus, c. '16, comme plus 
haut, chapitre di1 sacrement de Pknitcnce, question IX, lÃ© 
moignage O ,  tnme III, p. 107. 

2-1 . Le iiic'ine, Lib. de octo qn~stio~;i//zi~.s Dii,/ci/ii, ( i i / , t t ~ . i t / ' ~ ~ ~  1, 
~t ibidem. 

Que doit-on penser au suajet [les pkchÃ© lÃ©gers 
Ce qu'il tant CD penser, c'est que ces sorlcs do pkchls lÃ©prs 

tels que les distractions, les paroles oiseuses, le rire immodÃ©r 

(1) Cf. Traitis choisis "le saint Ã‹upistin t .  I I ,  p. 394-396. 



d autres semblables, qu'on a coutume d'appeler fautes jour- 
nalitres ou vÃ©nielles et dont on ne peut Ãªtr entiÃ¨remen exempt 
dans cette vie, car, comme dit l'ApÃ´tre nous manquons tous en  
Hm des choses, quoiqu'ils ne donnent pas la mort h l'&me, et  
qu'ils semblent peu considÃ©rables ne doivent pas cependant 4tre 
commis sans scrupule, ainsi que nous l'avons dÃ©j observÃ© Car 
tous ces pÃ©chÃ dÃ©plaisen tl Dieu, ou , comme dit saint Paul, 
mitristent le Saint-Esprit, troublent la conscience, refroidissent 
lacharitÃ© arrÃªten le progrhs des vertus, et conduisent i~ d'autres 
pÃ©chÃ plus graves ou tt des tentations plus dangereuses. De lA 
ces maximes du Sage : Celui qui ne tient pas compte des petites 
choses, tombera peu a peu : Celui qui aime le danger, pdrira dans 
ie danger: Tel fait une seule faute, a qui il en c d t e  la perte de 
yands biens. 

PrÃ©servons-nou donc, autant que possible, de ces taches qui 
ternissent toujours plus ou moins la beautÃ de l'Arne, puisqu'il 
est Ã©cri que rien de souillÃ n'entrera dans la JÃ©rusale cÃ©leste Et 
si nous ne prenons soin de nous en purifier dans cette vie, elles 
feront notre tourment aprÃ¨ notre mort, et ne pourront plus Ãªtr 
expiÃ©e que par les flammes si craindre du purgatoire. Car, 
bien que ces flammes ne doivent pas toujours durer, elles seront 
cependant, si nous voulons en croire saint Augustin, un supplice 
plus terrible que tout ce que les hommes peuvent endurer de 
maux ici-bas (II). 

IL nuunt, virtutumque profectum remoran- 
tur, e t  ad graviora sape  vitia periculaque 

@id verh "le minuits peccalis est pertrahunt. Unde scriptum est : Qui sper- 
sentienduna ? nit modica, paulatim decidet : Qui amat 

periculum, peribit in il10 : Qui in un0 
Id scilicet , quod ejusmodi leviora , uti peccaverit, multa bona perde?. 

mentis evagatio, verbum otiosum, risus Cavenda sunt igitur, quantum licet, hae 
immoderatus, et consimilia, q u z  quoti- labes e t  sordes a n i m ~  : quoniam, ut legi- 
diana seu venialia peccata dicuntur, e t  sine mus, non intrabit in  cÅ“leste Hierusa- 
quibus haec vita non ducitur : I n  multis lem aliquid coinquinatum. Ac nisi in  hac 
min ofendimus omnes, ut  ante quoque vita i l l z  diluantur, etiam post mortem 
monuimus ; etsi lethalia non sunt , et in  hominem gravant, nec sine pÅ“ni quidem 
qeciem minuta videntur, tamen haud- acerbis purgatorii ignis expiantur. Qui 
quaquam sunt contemnenda. Siquidem Deo quidem ignis , etsi perpetuus non si1 , ta- 
displicent, seu ut  Paulus loquitur, con- men, s i  Augustine credimus, gravior est,  
Instant Spirituel Sanctum, obfuscant quhm quicquid homo in liac vita potest 
conscientiam , charitatis fervoreni irnmi- perpeti. 

IV*  



1. JACQUES, III, 2 : Ã Nous faisons tous beaucoup de fautes. Si 
quelqu'un ne fait point de fautes en parlant, c'est un homme 
parfait. Ã 

2. 1 JEAN, 1, 8 : Ã Si nous disons que nous soyons sans 
pÃ©ch6 nous nous sbduisons nous-mh~es,  et la vÃ©rit n'est point 
en nous. 1) 

3. EcclÃ©siaste V I I ,  21 : Ã II n'y a point d'homme juste sur 
la terre, qui fasse le bien et qui ne pÃ¨ch point. Ã 

4. Proverbes, XXIV, 10 : Ã Le juste tombera sept fois et se 
relÃ¨vera mais les mÃ©chant seront prÃ©cipitÃ dans le mal. Ã 

5. Psatone XXXI, 5-7 : Ã Je vous ai fait connaÃ®tr mon 
pÃ©chÃ ct je n'ai point caclib mon injustice. - J'ai dit : Je con- 
fesserai contre moi -mhc  mon injustice au Seigneur, et vous 
m'avez remis l'in@lÃ de mon p6chb. - C'est pour cette raison 
que tout homme fidÃ¨l vous priera dans le temps favorable. Ã 

6. h'111u%ens, IV, 30 : Ã N'attristez point le saint esprit de 
Dieu, dont vous avez 6tÃ marquÃ© comme d'un sceau pour le 
jour de la rÃ©demption v 

7. Ecclisiastique, XIX et III; EcclÃ©siaste IX (comme dans 
le corps de la rhponsc). 

8. Apocdypse, XXI, 27 : (G Il n'y entrera rien de souill6, ni 
aucun de ceux qui commettent l'abomination ou le mensonge; 
mais ceux-lh seulement qui sont Ccrits dans le livre de vie de 
l'Agneau. Ã 

9. Psaume X I V ,  1-3 : Ã Seigneur, qui demeurera dans votre 
tabernacle? ou qui reposera sur votre sainte montagne? -Celui 
qui vit sans taclic, et qui pratique la justice, - qui parle selon 
la v6ritÃ qu'il a dans le cÅ“ur qui n'a point usÃ de tromperies 
dans ses paroles. Ã 

10. Ps. XXIII, 3-4 : alQui est-ce qui montera sur la montagne; 
du Seigneur? ou qui est-ce qui s'arrÃªter dans son lieu saint?- 
Celui dont les mains sont innocentes et dont le cÅ“u est pur; 
qui n'a point pris son Ame en vain, ni fait un serment trompeur 
h son prochain. )) 

1. S. AUGUSTIN , Enchirid. ad Laurentium, c. 78 : Ã Quant f i  
eu qui fait la diffÃ©renc entre les pÃ©chb lÃ©ger et les pÃ©chÃ graves, 
CP n'est pas d'aprÃ¨ le jugement des hommes qu'il faut en juger. 
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mais par celui de Dieu lui-mhme. Car nous voyons que les 
apures n'ont permis certaines choses que par indulgence. Tel 
est ce conseil que saint Paul donne aux personnes maribes i Ne 
CONS privez pas l'un l'autre de ce que vous vous devez, si ce n'est 
A concert et pour un temps, afin de vous appliquer plus libre- 
mwt Ã la priÃ¨re et ensuite vivez ensemble comme auparavant. de 
peur que Satan ne prenne occasion de votre incontinence pour vous 
tenter. On pourrait croire en lisant ces paroles, que ce n'est 
pas un pÃ©ch d'user du mariage sans avoir pour motif la gÃ©nÃ 
ration des enfants, ce qui est la fin naturelle du mariage, et 
pour le seul plaisir charnel, ou en vue d'Ã©vite par ce moyen le 
danger de pÃ©che mortellement par la fornication, par l'adultÃ¨re 
ou par quelque autre impuretÃ qu'on ne saurait nommer sans 
honte, et oÃ pourrait entraÃ®ne la passion que le dÃ©mo excite 
en nous. On pourrait, dis-je, penser que l'usage du mariage 
dans de telles conditions serait entiÃ¨remen exempt de pÃ©cher si 
le mdme apÃ´tr n'avait ajoutÃ tout de suite aux paroles que je 
viens de citer : Je vous dis cela comme une chose qu'on vous par- 
donne. et non comme une chose qu'on vous commande (1 Cor ., VII, 5). 
Or, peut-on nier qu'il y ait du pÃ©ch dans une chose pour 
laquelle un apdtre dÃ©clar que ceux qui la font ont besoin de 
pardon? Il en est de mbme de ce que saint Paul dit encore dans 
cette Ã©pÃ®t : II y en a parmi vous qui, ayant quelque affaire 
contre un autre, ne craignent point d'aller la plaider devant les infi- 
dÃ̈s ou lieu de la faire juger par les saints ( 1  Cor ., VI, 1 , etc. ). 
Et un peu aprks : Si donc vous avez des contestations entre vous 
pour des intdrÃªt temporels, prenez pour juges ceux qui sont les 
moindres dans l9Eglise. Je le dis & votre honte. Ne se trouve-t-il 
donc parmi vous aucun homme sage qui puisse juger entre des frÃ r̈es 
Faut-il qu'un frÃ r̈ ait des procÃ  ̈ avec son frÃ r̈e Et faut-il qu'il 
porte sa cause devant des infiddles ? On pourrait encore penser que 
le mal que saint Paul reprend n'est pas d'avoir des proc&s avec 

: quelqu'un, mais seulement d'en porter la discussion hors de 
rassemblÃ© des fidkles. Mais ce que 17Apdtre ajoute nous oblige 
I en juger autrement : C'est dÃ©j assurhzent une faute, dit-il, 
file vozts ayez des procÃ  ̈les uns avec les autres (1 Cor., VI, 7 )  . Et 
afin que ceux qui Ã©taien dans ce cas ne s'excusassent pas sur la 
justice de leur cause, sur l'injustice qu'ils avaient & souffrir et 
qu'ils voulaient uniquement faire cesser par la sentence des 
juges, l'ApÃ t́r prÃ©vien ces sortes de rÃ©flexion ou d'excuses en 
ii-ant : Que ne souffrez-vous plutÃ  ́l'injustice? Que ne vous laissez- 
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vous plutdt enlever ce qui vous appartient? Et par consÃ©quen il en 
revient i~ ce que Notre-Seigneur nous dit lui-mÃªm : Si queIqulun 
veut vous enlever votre robe, et vous intenter sur cela un procÃ s̈ 
abandonnez-lui encore votre manteau (MATTH., V ,  40). Et dans 
un autre endroit : Ne redemandez pas votre bien d celui qui ta 
pris (Luc, V I ,  30). JÃ©sus-Chris a donc dÃ©fend tt ses serviteurs 
d'avoir des procÃ¨ avec d'autres pour des choses temporelles (1); 
et c'est en suivant celte doctrine, que 1'Apbtre dÃ©clar qu'il y a 
du pÃ©chÃ En permettant cependant que ces procÃ¨ entre des 
frÃ¨re se terminent dans I'Eglise par le jugement des autres 
frÃ¨res et en dbfendant au contraire trÃ¨s-sÃ©vÃ¨rem de les porter 
aux tribunaux des infidÃ¨les il est Ã©viden que la permission qu'il 
donne est encore ici un pardon accordÃ aux faibles. C'est a 
cause de ces sortes de pÃ©chÃ et  d'autres semblables, ou mbme 
moindres, dans lesquels on tombe, ou par paroles, ou par 
pensÃ©es que l'apijtre saint Jacques reconnaÃ® et dÃ©clar que nous 
pÃ©chon tous en bien des choses (JAc., III, 1 ). De lÃ vient la 
nÃ©cessit oÃ nous sommes de prier tous les jours, et de rÃ©pÃ©t 
souvent ii Dieu : Pardonnez-nous nos offenses; mais n'oublions 
pas avec quelle sincÃ©rit et quelle vÃ©rit nous devons ajouter 
aussi : Comme nous pardonnons Ã ceux qui nous ont offensÃ© (2). n 

2. Ibidem, c. 79 ( al. 24 et 21 ) : a II faut encore remarquer 
qu'il y a des pÃ©chÃ qu'on croirait fort lÃ©gers si l'autoritÃ des 
saintes Ecritures ne nous apprenait qu'ils sont plus considÃ©rable 
qu'on ne pense. Qui croirait, par exemple, qu'on se rende digne 
de l'enfer en appelant son frÃ¨r fou, si la VÃ©rit elle-mÃªm ne 
l'avait dbclarÃ© Mais en mÃªm temps, elle nous prÃ©sent un 
remÃ¨d bien puissant pour guÃ©ri la plaie que ce pÃ©ch fait! 
l'hmc, en ajoutant, immÃ©diatemen aprÃ¨s le prÃ©cept de la 
rÃ©conciliatio fraternelle : Si vous prÃ©sentez dit JÃ©su - Christ, 
une offrande a l'autel, et que la vous vous souveniez que votre frÃ¨r 
a quelque chose contre vous (MATTH., V ,  23) ,  et le reste que 

(1) Selon les commentateurs tant anciens que modernes, le sens de 
ces paroles du Sauveur et de son apbtre se rÃ©dui i ce principe constant 
et invariable, qu'il faut toujours Ãªtr prÃª du fond du cmur A tout souffrir, 
A tout &der, A tout perdre, pour conserver la cllarilÃ© qui est le plus 
grand de tous les biens, et que la plus juste dÃ©fens cesse m6nic d'dtru 
permise, dbs qu'elle est n16lke de l'esprit de vengeance, de colÃ¨re de 
haine ou d'ayarice. On ne peut attribuer d'autres sentiments au saint 
docteur dans le texte dont il s'agit. 

(2) Cf. Le Manuel de saint Augustin, dans l'ouvrage cite, tome 11, 
pag. ftl-2-dlti .  



tout le monde sait. De mÃªme qui se persuaderait que c'est un 
si grand pÃ©ch d'observer les jours, les mois, les annÃ©e et les 
temps, comme le font ceux qui veulent commencer quelque 
ouvrage Ã certains jours, Ã certains mois, Ã certaines annÃ©es 
et ne le veulent pas & d'autres, parce qu'ils s'imaginent, suivant 
des prÃ©jugÃ pleins de vanitÃ et de faussetÃ© que ces temps-lit 
sont heureux ou malheureux, si saint Paul ne nous faisait 
sentir la grandeur de ce mal par l'idÃ© qu'il en avait lui-mhme? 
Il tremble pour ceux qui se livraient h ces vaines observances : 
le crains bien pow vous, leur dit-il , que ce ne soit en vain que 
{aie travaillÃ au milieu de vous (1). Ã 

3. Le mÃªme CitÃ de Dieu, liv. XXI, c. 27 : Ã Mais quel est 
cet ordre de vie, quels sont ces pÃ©cht qui ferment les portes du 
royaume, sans toutefois qu'elles demeurent inflexibles aux priÃ¨re 
des saints amis? Il est trÃ¨s-difficil de le dÃ©couvrir et trÃ¨s 
pÃ©rilleu de le dÃ©cider Quant & moi, malgrÃ tous les efforts que 
rai pu faire jusqu'h ce jour, je n'ai pas su parvenir h sonder ce 
mystbre. Et peut-Ãªtr nous demeure-t-il cachÃ© de peur que notre 
ztle tt Ã©vite tout pÃ©ch ne se ralentisse. Car, si l'on savait quelles 
sont ces vicieuses habitudes qui, malgrÃ leur persÃ©vÃ©ran for- 
tifiÃ© par l'oubli de tout amendement moral, permettent cependant 
de rechercher et d'espÃ©re l'intercession des saints, la paresse 
humaine, s'enveloppant sans souci dans le tombeau de ses vices, 
ne demanderait & aucune vertu de l'en dÃ©gager en se reposant 
du soin de sa dÃ©livranc sur les mÃ©rite de ces amis obtenus au 
prix des aumbnes du trkor d'iniquitÃ©s Mais comme nous 
ignorons aujourd'hui quelle est la mesure d'iniquitÃ qui obtient 
o n  malgrÃ qu'on y persÃ©vÃ¨r le z6le de notre rÃ©form intÃ© 
rieure redouble dans cette incertitude la vigilante assiduitÃ de 
nos priÃ¨res et  empÃªch notre ardeur de se ralentir dans le soin 
de nous faire de saints amis avec l'argent d'iniquitÃ (2). Ã 

4. S. ISIDORE, Lib. II de swnmo bono, c. 18 : Ã Beaucoup 
peuvent passer leur vie sans commettre de crimes, mais ils ne le .  
peuvent pourtant pas sans commettre de p k c h k  Car de quelques 
vertus qu'on puisse Ãªtr ornÃ ici-bas, on ne saurait parvenir 
cependant A se rendre exempt de tout pÃ©ch6 ainsi que nous le 
dÃ©clar l'apdtre saint Jean par ces paroles : Si nous disons que 

(1) Cf. Le Manuel de saint At<gt/.stin, dans l'ouvrage fit&, tome II ,  
lm$ hi6-hl7. 

12) Cf.  Lu C i l ;  de D i e u ,  etc., Ii'ai!. p:ir L. Moreau, t. III,  p. 4%. 
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MW S O ~ W M  sans picldJ nous nous s i d u i s o w  nous-dmesJ et (o 
vÃ©rit n'est point en nous (1 JOAN., 1, 8). Certaines actions 
semblent btre des pÃ©chÃ© qui n'en sont pas si elles se font avec 
une intention droite : tels sont les supplices infligk aux mal- 
faiteurs par l'autoritÃ publique, si l'on s'y propose non de satis- 
faire ses ressentiments, mais d'exercer la correction. Il y a en 
outre certains pÃ©chÃ lÃ©gers que commettent tous les jours, tout 
en prenant soin de s'en corriger, ceux qui ne font encore que 
commenccr & entrer dans la voie de la perfection, ct dont se prÃ© 
servent comme de crimes ceux qui sont plus avancÃ© dans celte 
mhme voie. Que ne doit-on donc pas faire pour se prÃ©serve des 
crimes Ã©normes puisque les hommes jaloux de leur perfection 
dÃ©ploren comme des fautes graves les fautes lÃ©gÃ¨r oÃ il leur 
arrive encore de tomber? Appliquons-nous A nous garantir non- 
seulement des pÃ©chÃ considkrables, mais encore des fautes 
lÃ©gkres Car beaucoup de pccliks &ers en font un considÃ©rable 
comme des {rou~tcs d'eau en se multipliant deviennent des fleuves 
immenses. Entass6z des grains de sable, et  vous aurez des mon- 
tagnes. Dcs pÃ©chk qui ne sont rien dans un homme du pcuple, 
sont des crimes dans un autre qui se trouve vouÃ h un Ã©ta de 
perfection. Car le pkcbb est d'autant plus considÃ©rable que celui 
qui le commct est plus Ã©lev au-dessus des autres. L'6normith 
de la faute croÃ® en cffct & proportion des mÃ©rite du coupable, 
et souvent cc qui se pardonne aux petits ne se pardonne pas aux 
grands. )) 

S. S. AUGUSTIN, De decem chordis, c. 44 : Ã Si les voluptÃ© du 
sibcle s'offrent & vous pour vous sÃ©duire appliquez-vous aux 
auvres de mis&ricordc, & la prat.iquc de i'aumdne, du jeÃ¹n et 
de la priÃ¨re Car tels sont les moyens de vous purifier de vos 

pbchÃ© journaliers, pÃ©ch6 dont on ne saurait entiÃ¨remen se prÃ 
scrver, ii cause de la fragilitÃ humaine. Ne vous rassurez pas sur 
c e  que ce sont des p6chtk lÃ©gers mais craignez-les h cause de 
leur nombre. Faitcs-y attention, mes frÃ¨res ce sont des pÃ©ch 
legcrs, ce ne sont pas de grands pbchÃ© : c'est-h-dire, que ce 
n'cst pas ici un lion, dont une seule morsure suffirait pour donner 
la mort; mais de simples insecks qui, quand ils sont nombreux, 
peuvent dgalemcnt la donner. Quelqu'un qu'on jetterait dans un 
nid de gufipes n'y perdrait-il pas la vie? Cc ne sont pas lh des 
animaux bien forts, sans doute; mais noire nature est faible, et 
des cirons suffiraient pour nous donner la mort. Faites donc de 
iw.iw allcntion aux pCuli6s l6gci'sY prkisCrncii t parce qu'ils sont 



peu considÃ©rable en eux-mÃªmes et craignez-les parcc qu'ils sont 
nombreux. Qui ne mbpriserait un grain de sable? Et cependant 
laissez beaucoup de ces grains entrer dans un navire, et cc navire 
sera submergÃ© Qu'est-ce qu'une goutte de pluie? Et pourtant ce 
sont les pluies qui alimentent les fleuves, et qui dcgradent les 
idifiees. Gardez-vous donc bien de rien mÃ©prise de tout cela. 
Mais vous direz peut-Ãªtr : Eh! qui peut vivre sans commettre de 
ces pÃ©chÃ© Pour vous hter cette excuse, Dieu qui connaÃ® notre 
fragilitÃ© nous a ,  dans sa mis6ricorde, fourni des rembdcs dont il 
ne tient qu'h nous de nous servir. Quels sont ces renlÃ¨des Ils 
sont au nombre de trois : les aumhes  , les jeÃ»ne et les priÃ¨res 
Mais pour que vos prieres elles-nhnes ne soient pas menteuses, 
il faut qu'il ne manque rien h vos aumbnes. En quoi consiste la 
perfection de l 'aumhe? En ce que vous donniez voire superflu it 
celui qui manque du nÃ©cessaire et que vous pardonniez :t votre 
ennemi le tort qu'il vous fait.. . . . 

n J'appelle fautes journalihrcs celles qui se commettent avec 
la langue presque sans qu'on s'en apcr~oivc, comme serait une . 
parole dure, ou bien un rire immodCrÃ© 011 toute autre peccadille 
de ce genre. On peut pÃ©che m6mc dans les choses pernises. Le 
mari qui se donne des licences avec sa lÃ©gitim &pouse, pÃ¨ch si 
ncditur co~ ic to~abml i  modusprucreandis  libcris debitus. Car le but 
du mariage, c'est la procrÃ©atio des enfants; les lois mÃªm 
civiles le dÃ©claren formellement, lorsqu'elles traitent de cet objet : 
du moment oÃ l'acte conjyyl dbpasse cc but 16gilimc, il y a 
pichÃ© mais ce pÃ©ch pourra Gtre expi6 par l'aumÃ´ne Il vous 
est bien permis de prendre des aliments; mais si vous en prenez 
au-dcli du besoin, vous pÃ©che par-lh m6mc. Les pÃ©chb que je 
viens de dire sont de ces pÃ©chÃ qui se commettent tous les jours; 
et ils cessent d'Ãªtr lÃ©gers dÃ¨s-1i qu'ils sont nombreux. Ils 
peuvent triompher de nous par leur nombre, s'ils ne le peuvent 
pas par leur grandeur. Nous disons que des pÃ©chÃ de cette 
nature peuvent cire expiÃ© par des aumhcs  journaliÃ¨res .Ne 
laissez donc passer aucun jour sans faire l'aun~dnc. Faites atten- 
lion que tous les jours aussi vous commettez mille pÃ©chÃ© j e  
parle de ces pÃ©chÃ lÃ©gers 1) 

6. Le mGme, In Ps. CXXIX : Ã Si vous vous mcitcz peu en 
peine de tel pÃ©ch parce qu'il vous semble petit, qu'au moins la 
grandeur de la peine vous 6pouvanle. Mais ce sont des fautes 
ligtres, dites-vous; ce sont des fautes peu importantos: on ne 
peut s'~in11Ccl~cr d'y totnbrr dans ce!Ie vie. Riissm!)lcx to::':\â 
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ces fautes que vous appelez lkgbres : vous verrez qu'elles feront 
une masse Ã©norme Chaque grain de blÃ est quelque chose de fort 
menu; mais tous ces grains menus, pris & part, ne laissent pas de 
faire, mis ensemble, un tas considÃ©rable Qu'est-ce qu'une goutte' 
d'eau? Cependant ces gouttes rÃ©unie suffisent pour remplir les 
fleuves et pour rompre toutes les digues (1). 1) 

7. Le mÃªme Serm. CCXLIV de tenapore (2) : Ã Vous direz 
put-Ãªtr : C'est bien l& un pÃ©chÃ mais ce pÃ©ch est lÃ©ger Nous 
ne disons pas non plus que ce soit un pÃ©ch mortel; mais cependant 
si on le commet frÃ©quemment et qu'on ne le rachÃ¨t pas par des 
jeanes ou par des aumdnes, l'&me ne s'en trouvera que trop 
souillÃ©e Gardez-vous bien de vous tranquilliser sur vos pÃ©chÃ 
sur ce prÃ©texte que ce sont des pÃ©chÃ lÃ©gers Car des gouttes 
de pluie amoncelÃ©e suffisent, et pour remplir les fleuves, et pour 
renverser des Ã©difices et pour dÃ©racine des arbres. Vous qui 
dites que ce sont des pÃ©chÃ lÃ©gers je voudrais bien savoir si 
vous consentiriez & ce qu'on fit votre corps autant de petites 
plaies, ou & vos'vÃªtement autant de dÃ©chirure ou de petites 
taches qu'il vous arriverait de fois de les commettre. Quoi! vous 
ne pourriez souffrir qu'on fit & votre corps ces plaies, ou h vos 
vÃªtement ces dÃ©chirure ou ces taches, et vous ne craignez pas 
de les faire & votre Arne? Ã 

8. Le mÃªme Tract. XII in Joannem : Ã Les pÃ©chÃ qui 
paraissent petits en comparaison d'autres plus considÃ©rables ne 
laissent pas de donner la mort, si on les laisse se multiplier; 
semblables en cela aux gouttes d'eau qui, quoique peu de chose 
en elles-m&mes, parviennent par leur multitude Ã former des 
fleuves entiers, ou aux grains de sable qui, en s'amoncelant, 
finissent par Ã©crase ce qui les supporte. Notre Arne ressemble 
encore h un vaisseau que sa sentine mal vidÃ© ne ferait pas 
moins couler Ã fond qu'une vague impÃ©tueus qui viendrait tout- 
Ã -cou le renverser. L'eau n'entre & la vÃ©rit que goutte & goutte 
dans la sentine; mais & force d'entrer sans qu'on se donne la 
peine d'en vider le navire, elle finit par le submerger. Or, 
qu'est-ce que vider la sentine de notre Arne, sinon empÃªcher au 
moyen des bonnes Å“uvres des gÃ©missements des jetmes, des 
aumdnes, du pardon des ennemis, que les pÃ©chÃ de chaque jour 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. V I ,  p. 608. 
(2) Ce sermon, au jugement de NoU-Alexandre, ne saurait &re de 

saint Augustin. V. Eccl .  hist. SEC. V, p. 100. 



ce s'amassent dans notre &me en assez grand nombre pour l'acca- 
bler (4) ? 

9. S. CHRYSOST~ME , Hom. LXXXVII (al. 86) in MatthÅ“u : 
Ã II faut donc rÃ©siste au mal dÃ¨ ses premikres approches; car 
quand mÃªm le pÃ©ch dont nous sommes tentÃ© ne devrait en 
entraÃ®ne aucun autre aprÃ¨ lui, nous ne devrions pas Ãªtr pour 
cela sans inquiÃ©tud ; combien donc ne devons-nous pas en Ãªtr 
plus occupÃ©s assurÃ© que nous sommes que ce pÃ©ch nÃ©glig sera 
bientÃ´ suivi de plusieurs autres? Faisons donc tout au monde 
pour le dÃ©truir dÃ¨ ses commencements. Car il faut considÃ©rer, 
non pas si ce pkhÃ est lÃ©ge en lui-mÃªme mais si, pour peu 
qu'on le nÃ©glige il ne deviendra pas le principe et comme la 
racine d'autres pÃ©chÃ plus considÃ©rables 

n Vous allez Ãªtr Ã©tonnÃ sans doute de ce que je vais dire : 
c'est que nous n'avons pas si grand besoin d'user de prÃ©cautio 
contre les grands crimes, que contre ces fautes qui nous paraissent 
lhtres. Car nous sommes garantis contre les premiers par 
l'horreur mÃªm qu'ils nous inspirent, au lieu que la petitesse des 
autres est prÃ©cisÃ©me ce qui fait que nous nÃ©gligion de nous en 
difendre, et que nous soyons sans ardeur pour les combattre et 
les vaincre; aussi, d&s que nous sommeillons Ã leur Ã©gard ne 
tardent-elles pas & s'aggraver.. . 

Ã Personne ne passe tout d'un coup de la vertu h l'extr6me 
perversitÃ© Car il y a au fond de l'&me une certaine pudeur natu- 
relle, une certaine honte de commettre le mal, qui ne permet pas 
qu'on s'y livre sans remords dks le premier instant, et qu'on ne 
peut Ã©teindr ou Ã©touffe que par degrÃ©s. . Voyez, en effet : que 
quelqu'un s'emporte h rire sans sujet, et qu'un autre l'en 
reprenne, un troisikme viendra qui n'y trouvera point de mal, et 
qui dira que c'est une chose tout-Ã -fai innocente. Car qu'est-ce 
qu'un Ã©cla de rire? et quel mal peut4 s'ensuivre? Et pourtant 
c'est de lÃ que naissent les paroles bouffonnes, comme des paroles 
bouffonnes naissent les paroles dÃ©shonnÃªte et de celles-ci les 
actions honteuses (2). Ã 

10. Le mÃªme In epistolam I ad Corinthios hom. VIII : Ã Pour 
donner la mort, il suffit d'un coup d'Ã©pÃ© pour perdre tout un 
idifice, il suffit d'une fente ouverte dans la muraille; pour 

(1) Cf. Les Traitas de saint Augu~tin sur l.'Fh'atagilc de saint J e a n ,  
lorne Ier, pag. 1421 . 

(2) Cf. Hondlies de suint Jeun C l ~ r y s o s t h e s u r  saint Matthieu, t. III. 
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frapper un rameau de stÃ©rilitÃ it n'y a qu'a le abtacher de a 
racine. Ainsi les plus petites clioscs ne sont pas de petite con& 
qucnce, puisque les plus grandes cn dÃ©pendent Lors donc qu'il 
nous arrive de commettre une petite faute ou de tomber dans une 
lÃ©gÃ¨ nbgligence, que la l6ghretÃ de la faute ne nous porte pas4 
la nÃ©gliger puisque, nÃ©gligtc elle deviendrait bientbt grande, 
de m h e  qu'un vhmen t  qui commence it se rompre, s'il n'est 
pas promptement rÃ©parÃ n'est bientdt plus susceptible de i'Ã¨tre 
ou comme un toit qui n'est pas entretenu avec soin, devient par 
son ddabrement la cause de la ruine de toute une maison. PÃªnk 
t,r& de ces vÃ©ritbs ne nous permettons donc jamais facilement 
des fautes mÃªm lkgÃ¨res de crainte que nous ne tombions dans 
de plus grandes (1). Ã 

11. Le mÃªme Serm. de leviztna peccatorum periciilis : Ã Nappe- 
Ions pas l6gcr un mal qui, quand on le nÃ©glige peut Ãªtr mortel, 
ou tromper crucllcment celui qui s'en fait un jeu, puisqu'il est 
Ã©cri : Celui qui ne tient pas compte des petites cl~oses, tombe peu d 
peu (Eccli., XIX,  1): Ã 

42. S. BERNARD, Sem. l de conversione S. Pauli : Ã Saint 
Paul a obtenu misÃ©ricorde parce qu'il a pÃ©ch par ignorance, 
n'ayant pas encore la foi. Apprenez de l& , mes freres , que Dieu, 
comme un juste juge, ne considere pas seulement ce que font les 
hommes, mais encore dans quelle disposition d'esprit ils le font, 
et prenez garde en consÃ©quenc de croire lbgÃ¨re les fautes 
mÃªm les plus lÃ©gÃ¨re dÃ¨s-lor que vous les commettriez sciem- 
ment. Que personne ne dise en son cÅ“u : Ce ne sont que des 
peccadilles, jc ne me mettrai pas en peine de m'en corriger; je 
puis sans consÃ©quenc fAcheuse rester dans l'habitude de ces 
pÃ©chb vÃ©niels Un tel langage, mes frÃ¨res serait celui de 
l'impbnitence; ce serait lÃ le blasphÃ¨m contre l'Esprit-Saint,, 
blasphÃ¨m irrÃ©missible Ã 

' 
43. Le mbme, Tract. de prÅ“cept et dispensatione : Ã Soit ,, 

appelons crime ce qui doit Ãªtr puni du feu de l'enfer; quel nom 
donnerons-nous A ce que la VÃ©rit mÃªm nous dÃ©clar ne devoir 
htre condamnÃ que par le jugement (MATTH., V, 22)? Nous 
ne disconviendrons pas qu'il ne s'agisse encore l& do quelque 
;hose de condamnable, puisque celui qui le fait mÃ©rit d'htre 
:ondamnÃ au moins de cette maniÃ¨re Si c'est quelque chose de 

(1) Cf. S. Jo&s Chrysostomiopera, t. X, p. 70, Mit. (1" TIontf;~~~cim; 
(ag .  82-85, hiil. de Gauuie. 
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condamnable, c'est doue aussi un pkchÃ© Or, tout pÃ©ch est un 
tllenlat commis contre quelque commandement divin. Mais con- 
(revenir i~ un commandement, c'est ce qui s'appelle dÃ©sobÃ©i 
Concluons de lÃ que celui qui se met en c o k e  contre son frÃ¨r 
commet unedÃ©sobÃ©issanc sans con~n~ettre pour cela de crimes. 
Voila donc un pÃ©ch lÃ©ge ou vhie l  meme pour un religieux, et 
qui le constitue transgresseur, non d'un con~manden~ent humain, 
mais d'un commandement divin. A ce genre de transgression 
appartiennent les paroles vaines et frivoles, et en gÃ©nÃ©r toute 
parole, toute action et toute pensÃ© oiseuses. Car rien de tout 
ccia n'a lieu sans transgression de quelque commandement, et 
d'un commandement divin. Toutes ces choses en effet sont des 
pichÃ©s et Dieu dÃ©fen toute espÃ¨c de pÃ©ch6s et cependant on 
ne les considÃ¨r pas comme des crimes, mais seulement comme 
des pÃ©chÃ vÃ©niels h moins que, le mÃ©pri s'y joignant, on ne 
s'en fasse un jeu et une habitude, et alors ce n'est pas l'espÃ¨c 
du pÃ©chÃ mais la disposition de celui qui le commet, que l'on 
considÃ r̈e Car l'orgueil que suppose le mÃ©pris ou l'obstination 
que renferme l'impÃ©nitence donne de la griÃ¨vet i~ la violation 
d'une prescription lÃ©gÃ¨r et convertit en crime de rÃ©volt ce qui 
ne serait qu'une simple transgression. Ã 

14. S. AUGUSTIN, in Psalnium XXXVII .  comme ii l'article du 
sacrement de PÃ©nitence question IX , tÃ©moignag 4, tome III, 
page 106. 

15. Le mbme, S e m .  XLIde Sanctis; voir ibidetjb, tÃ©moignag 16, 
page HA. 
46. S. GR~GOIRE, in Psu1i/wn III pÅ“nitentialem voir ibidem, 

tÃ©moignag 86, page 128. 

Quels moyens avons-nous de nous puritier des pÃ©chÃ lÃ©gers 
Voici ceux que recommandait h cet effet, et que mettait en 

pratique 1'Eglise des premiers siÃ¨cle : s'accuser humblement de 
ses fautes, rkciter l'oraison dominicale, se frapper la poitrine, et 
autres actes de cette espkce qui tÃ©moignen de notre piÃ©t envers 
Dieu, ou mÃªm qui peuvent avoir pour objet d'Ã©difie le prochain, 
enfin les macÃ©ration corporelles pratiquÃ©e volontairement et 
lm motif de religion. Les personnes sages recourent Ã ces divers 
remÃ d̈e d'autant plus volontiers et avec d'autant plus d'ardeur, 
qu'elles ont une connaissance l~iiis tclair6c et plus approfondie 
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de la sÃ©vÃ©ri avec laquelle la justice divine punit les pÃ©chÃ des 
hommes. C'est ce que l'on comprendra, si l'on mÃ©dit seulement 
cette terrible sentence de Not,re-Seigneur : Je  vous dÃ©clar que ks 
hommes rendront compte, au jour du jugement, de toute parois 
inutile qu'ils auront dite; ou bien cette parole de l'apdtre saint 
Pierre ; C'est d peine si le juste sera sauvd. C'est ce qui faisait 
dire il Job, malgrÃ la justice de ses Å“uvre et l'innocence de sa 
vie : Je tremblais Ã chaque action que je faisais, sachant que vous 
ne pardomez pas Ã celui qui pÃ¨che Et A l'apÃ´tr Paul : C'est une 
chose terrible que de tomber entre les mains du Dieu vivant. St )m 
nous jugions nous-n~hnes, disait ailleurs le mÃªm apdtre , ass~ird- 
ment nous ne serions pas jugÃ©s Heureux, dit le Sage, l'homme qui 
est toujours dans la crainte; mais celui qui a le cÅ“u dur tombera 
dans le mal (III). 

T~?MOIGNAGES DE LECRITURE. 

1. JOB, XXIV, 12 : Ã Ils ( les hommes dont il est parlÃ dans 
les versets qui procÃ¨dent font gÃ©mi les hommes dans les villes, 
et ceux qu'ils ont maltraitfis poussent leurs cris vers le ciel, et 
Dieu ne laissera point ces dÃ©sordre impunis. Ã 

2. MATTHIEU , XII ; 1 PIERRE, IV ; JOB, IX ; Hdbrew, X; 
I Corinthiens X I ,  Proverbes, XXXVIII ( comme dans le corps 
de la rÃ©ponse) 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN, Epist. C VIIZ ( al. 268 ) ad Selencianam : Ã II 
y a encore la pÃ©nitenc journaliÃ¨r de ceux-lh mÃªme des fidÃ¨le 
qui vivent dans la piktÃ et l'humilit4. C'est celle qui nous fait 

III. candis peccatis severitatem. Quod vel QI 
illa metucnda Christi sentenlia planum 

, Quibus autem rmedi i s  pcccata leriora fieri potest : Dico vobis, quoniam orniif 
purgantur ? verbum otioszim, quod loculi fuerint ho- 

mines, redclent raiionem de CO in die 
Ut ejusmodi animae sordes in hac vite judicii. Itemque ex ilIo dicto Peiri : 

diluantur, Ecclcsia velus remedia istllmc Justus vix salvabitur. U t  hinc Job, vir 
agnovit et in  usa habuit, humileni sui alioquin justus et innocens, dixerit : 
accusationem , Dominicain precalioncni , Vcrcbar omitfa opera mca, sciens qttia 
pectoris tunsionem, et alias id genus pias non parceres dclinqucnti. E t  aposloim 
in Deum, ac etiam erga proximum exerci- Paulus : Ilorrendum est incictere in 
tationes, corporisque affiictiones spontb ac manus Dei vivenlis. Quod si nos ipsos 
religiose susceptas. QUE quidem rcmeilia dijudicarcmus, ut idem admonet, nou 
tantb lubentÃ¯u ac studiosiÃ¹ arnplectnntnr ulique judicarentur. Bealus igitur homo, 
sapientes, qua rectitis norunt, et diligfn- qui semper est paviclvs : 9ul verd mentis 
tius expvi~luiit diviiiiu juslitia in viiidi- est <ltirfe, corruet in matum. 
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dire tous les jours en frappant notre poitrine : Pardonnez-nozts 
Ã§ offenses comme nous pardonnons a ceux qui nous ont of fe t~ds  
(MATTH., V I ,  42). Car le pardon que nous demandons par-lÃ 
n'est pas le pardon des pÃ©chÃ commis avant le bapt&me, puisque 
nous ne doutons point que Dieu ne nous les ait remis quand nous 
avons reÃ§ ce sacrement ; c'est le pardon de ces pÃ©chÃ lÃ©gers $1 la 
~ Ã © r i t i  mais frkquents, oÃ la fragilitÃ humaine nous fait tomber, 
et que nous devons avoir soin d'expier sans cesse, de peur que 
leur multitude ne nous accable, comme pourrait le faire quelque 
grand pÃ©chÃ Car qu'un vaisseau soit enfoncÃ ou par ces mon- 
tagnes d'eau que forment les temphtes, ou par ce qui y pÃ©nÃ¨t 
peu il peu au travers des fentes, et qu'on aura nÃ©glig de vider, 
c'est Ã©galemen faire naufrage. Voilh ce qui fait que nous devons 
recourir sans cesse aux remÃ¨de que nous prÃ©senten le jeÃ»ne 
i'aumhe et la priÃ¨r ; et lorsque dans ces saints exercices nous 
disons, Pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons, nous 
faisons voir qu'il y a toujours quelque chose en nous qui a besoin 
de pardon; nous humilions nos &mes par cet aveu de nos 
b Ã © s  et nous faisons en quelque maniÃ¨r une pÃ©nitenc per- 
phelle (1). Ã 

2. Le mÃªme Enchiria. ad Laurentium, c. 74 (a l .  2 4 , 1 9 )  : 
8 A l'Ã©gar des fautes lÃ©gÃ¨r et de surprise, dont la vie d'ici- 
bas n'est jamais entiÃ¨remen exempte, la priÃ¨r journaliÃ¨r des 
iidtles en est le remhde et l'expiation. i'appelle prikre des fiddes 
l'oraison dominicale, parce qu'il n'appartient qu'Ã ceux qui, 
rÃ©ginÃ©r par l'eau et  par l'esprit, sont devenus les enfants de 
Dieu, de s'adresser 2 i  lui en cette qualitÃ et de lui dire : Notre 
he qui &es aux cieux. Je dis donc que cette priÃ¨re qui nous a 
4th enseignÃ© par JÃ©sus-Christ a la vertu d'effacer les fautes 
ligÃ r̈e et journaliÃ¨res Elle contribue mÃªm Ã effacer dans les 
fidÃ̈ le les pÃ©chÃ les plus considÃ©rables pourvu qu'ils y aient 
renoncÃ par une veritable pÃ©nitenc et  un sincÃ¨r changement de 
tie. Mais pour que l'oraison dominicale ait un si prÃ©cieu effet, 
il faut que, comme c'est avec vÃ©rit que nous disons : Pardonnez- 
nous nos offenses, parce qu'il y a toujours en nous des pÃ©chÃ & 
pardonner, ce soit aussi avec vÃ©rit que nous ajoutions : Comme 
mis pardonnons Ã ceux qui nous ont offensds; c'est-&-dire, qu'il 
u t  que nous fassions effectivement ce que nous disons, et que 
nous accordions du fond du cÅ“u ii ceux qui nous ont offensÃ© 

(1) Cf. Lettres de saint Augustin, t. VI, p. 590-591. 



le pardon qu'ils nous demandent, e t  qui est une sorte d'au- 
m h e  (1). )) 

3. Ibidem, c. 72 : Ã 11 y a plusieurs sortes d'aumdnes dont la 
pratique nous aide obtenir la rdmission de nos pÃ©chÃ (2). Ã 

4. Le m h e ,  Tract. XII in Joannern, comme plus haut, 
question pr6cCdcnte , th~oignagc 8 ,  page 263. 

S. Le m h c  , S e m .  XLI de Sanctis, comme plus haut, cha- 
pitre du sacrement de P6nitence, question IX,  thmoignage 16, 
tome III , page 14 4. 

6 .  Le mÃªme Lib. XXI de Civilate Dei, c. 27 ; voir ti Iil 
question prdeddcnte , tÃ©moignag 3, page 260. 

7. Le m6me , Lib. L liomiliartt~11 hom. 30, c. 8 ,  et Lib. dt 
p n i t e j $ t i ~  mcdiciua, c. 2 : Ã Je n'en finirais pas, si je voulais 
faire 11Ã©num6ratio de toutes les fautes que chacun aperÃ§oi et 
reprend en soi-mGme, s'il se regarde avec quelque attention 
dans le miroir des divines Ecriturcs. Bien que chacune de ces 
fautes ne porte pas un coup mortel i~ l'tÃ®me comme le feraient 
l'homicide, l'adultÃ¨r et d'autres crimes Ã©normes toutes ensemble 
cependant, quand elles sont trop multipliÃ©es donnent la mort 4 
l'ilme, ou ternissent tellement sa beautc, qu'elle n'est plus digne 
des chastes embrassements du divin Ã©poux de cet 6poux que le 
Psalmiste contemplait en esprit comme le plus beau d'entre ks 
enfants des hommes (Ps. XLIV, 3),  si l'on ne prend soin de s'en 
purifier par une pÃ©nitenc journaliÃ¨re Si ce que je dis ici est 
faux, pourquoi nous frappons-nous tous les jours la poitrine? 
Nous-milmes , tout pontifes que nous sommes. lorsque nous offi- 
cions h l'autel, nous nous frappons la poitrine comme les autres; 
et de lit vient aussi que nous y disons la priÃ¨r qui nous est 
prescrite de mhme pour tous les jours de la vie : Remettez-now 
nos dettes comme nous faisons a i'dgard de ceux qui nous doivent, 
Car nous ne demandons pas Dieu par ces paroles qu'il nous 
remette les pÃ©cliÃ qui nous ont dÃ©j Ã©t remis par le baptbme, 
et que nous devons croire &re effacÃ©s si nous ne voulons pas 
remettre notre foi mÃªm en question; mais ces paroles s'appliquent 
it nos fauks journaliÃ¨res pour lesquelles chaque fidÃ¨l ne cesse 
d'offrir en sacrifice, autant qu'il en a la facultÃ© ses aumbnes, 
ses jeÃ»nes et ses pritres m h e s .  Ã 

(1) Cf. Le Manuel de saint AwJiistin, dans l'ouvrage cite, tome II, 
pag. b o l - W .  

(2) Cf. Ibidem, p. HOH. 
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8. Le quatrikme concile de TolÃ¨de c. 9 : a Voici ce qu'a dit 

oint Augustin : A l'Ã©gar des fautes lÃ©gÃ¨re etc. Ã C'est le pas- 
age citÃ plus haut, tÃ©moignag 2 ,  page 268. 

9. S. PROSPER, in Sententiis Augnstini, Sent. vel capite 210 : 
Les pÃ©chÃ© soit petits, soit grands, ne peuvent rester im- 

punis : car ils sont punis nÃ©cessairement ou par la pÃ©nitenc que 
l'homme peut accomplir, ou par le jugement que Dieu pronon- 
cera tdt ou tard. Mais la colÃ¨r de Dieu s'arrÃªte si elle est prÃ© 
venue par la conversion de l'homme. Car Dieu aime & pardonner 

ceux qui mettent leur confiance en lui,  et A ne pas juger ceux 
(mise jugent eux-mÃªmes D 

40. S. AUGUSTIN, in Ps. LVlll; voir plus haut, article des 
pichÃ© contre l'Esprit-Saint, question VI1 , tÃ©moignag 2, 
page 183. 

Question IV. 

Suffit-il de s'abstenir du pÃ©chÃ 
La justice chrÃ©tienne qui fait actuellement l'objet de notre 

itude, prÃ©sent deux parties, qu'elle nous recommande toutes 
deux comme Ã©galemen nÃ©cessaires par ces paroles : Evitez le 
O ,  et faites le bien; ou comme dit saint Paul : Ayez le mal en, 
(erreur et uttuchez-vons fortement au bien. Ce n'est donc pas assez, 
comme l'enseigne saint Augustin, de s'abstenir du mal, si l'on 
ne fait en outre ce qui est bien, et ce serait faire trop peu que 
de ne nuire h personne, si l'on ne s'appliquait de plus Ã se rendre 
utile. 

C'est pourquoi, maintenant que nous avons terminÃ selon nos 
forces cette premibre partie de la justice, qui consiste Ã interdire 
le m a  il est A propos qu'avec l'aide de Dieu, nous traitions de 
m4me la seconde, qui a pour objet de nous guider dans la pra- 
tique du bien (IV). 

IV. igitur, quoi Angustinus perspicub dixit, 
est peccalis abdineTe ? abstinere h malo, nisi fiat quod ~ ~ ~ l l l l l ? l  

est : et carum est nemini nocere. nisi 
Institia quidem christiana, de qua 

bwsque fuimus, duas partes proponit, 
Ã‡tvdn zqub necessarias nobis commen- 
IM hisceverbis : Declina a malo, et fac 
tomm. Sknt et Panlus flocet : 0d"entes 

studeas mullis prodesse. 
Qnapropter ab sol ut^ utcunquc Jiisliiia; 

priore parte, que? mala prohibet, conse- 
quens est, ut favente Christo de altera 
porrb, ( j u s  in bonis wnsectandis est po. 

Mium it adharentes bono. Non suflicit sita, dicere pcrgainus. 



4 . Psaume XXX VI et XXXZZl; Romains, XII; 1 PIERRE, I I I  : 
TOBIE, IV; ISA~E , 1 , EcclÃ©siastique III ; Colossiens, I l l ;  EphÃ© 
siens, IV ( comme ci-dessus , question 1 ). 

2. JACQUES, IV, 17 : Ã Celui-l& est coupable de pÃ©chÃ qui 
sachant le bien qu'il doit faire ne le fait pas. Ã 

3. MATTHIEU, III, 10 : (i La coignÃ© est dÃ©j placÃ© ii la racine 
des arbres ; tout arbre donc qui ne porte pas de bons fruits, sera 
coupÃ et jetÃ au feu. Ã 

4. Id., VII ,  19 : Ã Tout arbre qui ne porte pas de bons fruits 
sera coupÃ et jetÃ au feu. Ã 

TEMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. BERNARD, Serrn. XXXZV ex parvis sermonibus : a La 
perfection de la vie morale de l'homme se rÃ©dui tout entihre A 
ces deux choses, s'Ã©loigne du vice et s'adonner ii la pratique 
de la vertu; car il ne suffit pas de s'abstenir du mal, si en outre 
on ne fait le bien. De lit ce que dit le Psalmiste : Evitez le mal, 
et faites le bien. Fuyons donc le vice, et embrassons avec ardeur 
le parti de la vertu. Ã 

2. S. CHRYSOS~~ME, in Psalmum IV, et hom. XVI in epistoh 
ad Epliesios; S .  AUGUSTIN , Serin. LZX de tempore. Voir ces pas- 
sages rapportÃ© plus haut, article des pÃ©chÃ© question 1, th- 
moignages 1, 2 et 3, pages 353 et 354. 

3. S. AUGUSTIN, in Ps. XXXVI, Conc. ZZZ, sur ce verset, 
Declina Ã naalo et fae bonum : K N'allez pas croire qu'il vous suffise 
de ne pas dÃ©pouille un homme de l'habit qu'il porte. En ne lui 
&nt pas son habit, vous accomplissez ce qui est dit : DÃ©tournez 
cous du mal; mais ne vous en tenez pas lh, comme un arbre 
stÃ©ril ou dessÃ©ch dans sa racine. Abstenez-vous d'enlever les 
vÃªtement ii ceux qui les possÃ¨dent ii la bonne heure; mais 
donnez-en aussi h ceux qu i  en sont dÃ©pourvus C'est lÃ ce qui 
s'appelle Ã©vite le mal et faire le bien. Mais quelle en sera ma 
rÃ©compense direz-vous. Celui & qui vous prÃªte avec usure vous 
' a  dÃ©jt dit. Il vous donnera la vie Ã©ternelle donnez-lui avec 
assurance. Ecoutez ce qui suit : DÃ©tournez-vou du mal, et faites k 
bien, et vous habiterez la terre dans toute la suite des siÃ¨cle (1). B 

4. Le m6me , In Ps. XXXIll, sur ce verset, Diverte a malo d 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t .  Il, p. 186. 
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@ bonum : Ã C'est peu que vous ne nuisiez h personne, que vous 
ne donniez la mort b personne, que vous ne derobiez point, que 
vous ne commettiez point d'adultkres, que vous ne fassiez point 

'de fraudes, que vous ne portiez point de faux tÃ©moignage : DÃ© 
tournez-vous du mal. Lorsque vous vous en Ãªte dÃ©tournb vous 
dites : Je suis en assurance; j'ai fait tout ce qui Ã©tai & faire; je 
possiderai la vie; je verrai mes jours heureux. Mais le Prophkte 
ne dit pas seulement : DÃ©tournez-vou du mal; il dit de plus : 
Faites le bien. Ce n'est pas assez pour vous de ne dÃ©pouille per- 
sonne; revÃªte encore celui qui est nu. En ne dÃ©pouillan per- 
sonne, vous vous dÃ©tourne du mal ; mais vous ne faites point le 
bien, si vous ne recevez aussi chez vous les Ã©tranger restÃ© sans 
asile. Abstenez-vous donc du mal de telle sorte, qu'en mdme 
temps vous fassiez le bien. Ã 

5. S. PROSPER, Sententia LXXXVI, ex sentenliis decerptis ex 
Augustine : Ã II  ne suffit pas, etc. (comme dans le corps de la 
rÃ©ponse) Ã 

6. S. AUGUSTIN, CitÃ de Dieu, liv. XIX,  c. 44 : Ã L'ordre & 
d e r  dans la concorde qu'on doit entretenir avec les autres 
hommes consiste premiÃ¨remen ii ne nuire a personne, ensuite a 
se rendre utile A qui on peut l'Ãªtre Ã 

SECTION II. 

CHAPITRE 1. 

A R T I C L E  1. - D E S  BONNES Ã Ž U V R E  EN G ~ N E R A L .  

Question 1. 

Quels biens sont l'objet de la justice chrÃ©tienne 
Telle est i'Ã©tcndu de la justice chrÃ©tienne qu'elle comprend 

dans sa notion tout ce qui se fait conformÃ©men aux lois de 
l'honnÃªtetÃ de la justice et de la piÃ©tÃ dont elle nous inspire 
l'amour et la pratique. De l& ces instructions que donnait l'Apbtre 
aux fidkles Ã qui il Ã©crivai : Conduisez-vous d'une m a ~ d r e  digne 
rft Dini ,  l i I c / i ( m t  de lui plaire en toutes choses, portant les fruits de 

I\. 18 
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toutes sortes de bonnes uuvres : Ayez soin de faire le bien, non- 
seulement devant Dieu, mais aussi devant les hommes. Car tels sont 1cs 
salutaires effets tic notre vocation il la foi; lcls sont les heureux 
fruits que produit en nous la justice cl~rCtiennc, quand une fuis' 
elle nous a kt6 acquise par les mbrites de Jcsus-Christ, coinme 
l'atteste saint Picrrc par ces paroles : Afin p i d t u n i  moris a~picl i i ,  
nous vivions dans Injustice. C'est-A-dirc, ct cette explication est de 
saint Paul : Afin que renonpmt Ã l ' impidÃ et aux dÃ©sir du  siicle, 
nous vivions dans le monde 11rdsent avec t c ~ q ~ d r a n c e ,  justice cl pi&. 
C'est aussi le sens de ces paroles de I'Evangile : A fin p ' Ã © t m  dd- 
livrÃ© des mains de nos ennemis, nous le servions sans crainte dans l a  
saintetÃ et dans la justice, nous tenant en sa prdsence tous les jours de 
notre vie. Jbsus-Christ, en ciTct , H O Ã ‡  a rachetds de tonte iniquitd, et 
nous en  a purifiis, pour se faire KU peuple parlicnli~rvment consacrÃ Ã 
son service, et fervent dans les bonnes m v r e s .  Car  nous sommes son 
otivrqe,  ayant reÃ§ un nouvel dtre en J h s - C h r i s t  pour croÃ®tr dam 
la pratique des bonnes Ã•uvre que Dieu a d'avance m a r y ~ &  d chacun 
de nous. 

Telle est la doctrine constante de saint Paul; tels sont les avis 
qu'il adresse tous par rapport i i  l'observation et A la pratiquede 
la justice chr6tiennc. Saint Jean n'est pas moins Sonne1 dans ces 
sages avertissements qu'il donnait aux fidÃ¨le de son temps : Me 
petits enfants, que personne ne vous sidziise : relut qui fuit les auvres 
de justice, c'est celui-ld qui est juste, comme JÃ©sus-Chris est juste. 
Celui qu i  commet le pÃ©ch est enfant d u  diable. Ce sont aussi lps en- 
seignements de saint Jacques : L'homme est justifii par les mures, 
et non pas seulement par la foi. Car comme le corps est mort lorsqu'il 
est sans hm, ainsi la foi est morte lorsrp'cile est sans ~ u v r e s .  Le 
meme ap6tre a dit encore : Celui qui  considÃ¨r exactement la loipar- 
faite,  qui est celle de lu liberli, et qui s'y rend attentif ,  celui-lÃ  
n'Ã©cozitan pas seulement pour oublier auss i ld ,  mais melluiit  et^ pra- 
tique ce qu'il Ã©coute trouvera son bonheur dans ce qu'il aura fait, 
Et certes, la pens6c de saint Paul n'&ait pas diffCrenic, qiiiiiid il 
Ã©crivai : Ce ne sont pas ceux qui Jcoulent la lu iqui  suni justes (kmt 
Dieu,  'mais ce sont ceux qui gardent la loi qui seront jus~i/i(;s ( 1 ) .  

DE TIiIPLICI CESEIÃ« I l 0 h J l i I ; M  Ol'ERU\l. 

1. 
Justitia Cliristiana circa qux botia 

versaltir? 
H m  j u s t i t i i i  tam l a i t ;  palel, l i t  o n i n i a  

hua ,  quae houest', juste ac pie liunt, in  
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L Colossiens, 1, 9-12 : Ã C'est pourquoi, depuis le jour oh 
nous avons su ces clioses, nous ne cessons de prier pour vous, 
et de demander Ã Dieu qu'il vous remplisse de la connaissance de 
sa volontÃ© en vous donnant toute sagesse et toute intelligence 
spirituelle ; - afin que vous vous conduisiez d'une manihre digne 
de Dieu, thhant  de lui plaire en toutes choses, portant des fruits 
de toules sortes de bonnes Å“uvres et croissant dans la connais- 
sance de Dieu ; - que vous soyez remplis de force par sa puis- 
sance & laquelle toute gloire appartient, et que vous ayez en toutes 
rencontres une patience et une douceur inaltÃ©rablesaccompagnke 
de joie, - rendant grhces h Dieu le PÃ¨re Ã 

2. Romains, XII (comme dans le  corps de la rbponse ). 
3. Il Corinthiens, VIII,  21 : Ã Car nous tbchons de faire le 

bien avec tant de circonspection, qu'il soit approuvb non-seule- 
ment de Dieu, mais aussi des hommes. Ã 

4. MATTHIEU, V, 46 : Ã Qu'ainsi luise votre lumihre devant 
les hommes, afin qu'ils voient vos bonnes Å“uvres et qu'ils glo- 
rifient votre PÃ¨r qui est dans le ciel. Ã 

S. I PIERRE, II ,  12 ,  15, 19-24 : K Conduisez-vous parmi les 
gentils d'une maniÃ¨r pure et sainte, afin qu'au lieu qu'ils m6- 
disent de vous comme si vous Ã©tie des mÃ©chants les bonnes 
euvres qu'ils vous verront faire les portent tl rendre gloire tl 
Ilieu, au jour oÃ il daignera les visiter. Car la volontÃ de Dieu 
est que p:ir votre bonne vie vous fermiez la bouche aux hommes 

iiii, et Christian2 justitiae per Christum admonet de ohservanda et colenda semper 
parla, verus est usus ac fructus proprius, justilia Chrisliana. Proinde Joaunes etiam 
Pelro teste, ut peccatis niortiii justitise prudenter admonet, ac absolulb definit, ita 
ritanius, hoc est, quemadiiiodum h Paulo scribens : Filioli, nemo vos seducat. Qui 
nplicalum est, ut  abnegantes impieta- facit justiHam, jtistus est, sicut et ille 
ton, et sxcularia desideria, sobriÃ¨ et justus est : qui facit peccatum, e x  dia- 
jusi i ,  et piÃ vivamus i n  hoc sseculo. In bolo est. Et Jacohus constanler docet : 
euadem sensum nobis proponitur Evange- Ex operibus justiftcatiir homo, et non 
licum illuil : u t  sine timore, de manu e x  fide tantum. Sicut enim corpus sine 
inimicoruin nostrorum liberati, ser- spiritu inortuum est ,  ila et fides sine 
riamus iili in sanctitate et justifia coram operibus murtua est. Tum idem rnrsus : 
ipso omnibus diebus nostris. Nam idcirco Qui perspexerit i n  legs perfectse libertata3 
rrdemit nos Christus 06 omni iniquitate, (sive legem perfeclatn qUiC  est liberlatis) 
Ã̂  mundaret sibi pop111uni acceptabilena, et peritianserit, non audilor o b l i s i o s ~  
wiarorem bonomm openim. Ipsins enim foetus, sed factor operis, hic beatus i n  
minus factura, creati i n  Christo Jesu facto su0 erit. Nec aliud sank voluit Pau- 
iti operibus bonis, quse przpfiravit Deus, lus, chni in liunc modum diceret : Non 
i l  in Mis ambulemus. avditores legis justi sunt apud Deum, 

lia constanter Paulus scrihit, onniesque sed fnrtores legfs jitstificahuntw. 
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ignorants et insensks. Car ce qui est agrhble  & Dieu, c'est qu'en 
vue de lui plaire, nous endurions les peines qu'on nous fait 
souffrir avec injustice. - Aussi quel sujet de gloire aurez-vous, 
si c'est pour vos fautes que vous enduriez les soufflets? Mais 
si,  en faisant du bien, vous soulTrez avec patience, c'est lii ce 
qui est agrÃ©abl & Dieu. Car c'est & quoi vous avez Ã©t appel&, 
puisque JÃ©sus-Chris mbme a souffert pour nous, vous laissant 
son exemple, afin que vous marchiez sur ses pas ; - lui, q u i  
n'avait commis aucun pÃ©chh et de la bouche duquel nulle parole 
trompeuse n'est jamais sortie. - Quand on l'a chargÃ d'injures, 
il n'a point rÃ©pond par des injures : quand on l'a maltraitÃ© il 
n'a point fait de menaces; mais il s'est livrÃ entre les mains de 
celui qui le jugeait injustement. C'est lui qui a portÃ nos pichds 
en son corps sur la croix, afin qu'Ã©tan morts au pÃ©ch nous vi- 
vions pour la justice : c'est par ses meurtrissures que vous avez 
&tÃ guhris. Ã 

6.  Titu II, 44-14 : Ã Car la griice de Dieu notre Sauveur 
s'est manifestÃ© b tous les hommes, et elle nous a appris il re- 
noncer Ã l'impiÃ©t ct aux dbsirs du sihcle, ct vivre dans le 
inonde prhsent avec tempÃ©rance justice et piÃ©tb Ã©tan toujours 
dans l'attente de la bkatitudc que nous espkrons, et de l'avbne- 
ment glorieux du grand Dieu ,notre Sauveur Jbsus-Christ , - 
qui s'est livrÃ lui-m6me pour nous, afin de nous racheter de 
toute iniquitÃ© et de nous purifier, pour se faire de nous tous un 
peuple particuliÃ¨remen consacrÃ b son service, et fervent dans 
les bonnes Å“uvres Ã 

7. Luc, 1, 70-75 : Ã Selon qu'il avait promis par la bouche 
de ses saints prophbtes, qui ont &lÃ dans les siÃ¨cle passÃ©s -de 
nous dÃ©livre de nos ennemis, et des mains de tous ceux qui 
nous haÃ¯ssent - pour accomplir ses desseins de misÃ©ricord ~ 

envers nos pkrcs, et montrer qu'il se souvient de son alliance 
sainte ; -de ce serment par lequel il a jurÃ A Abraham noire 
phre de nous accorder cette grAcc, - qu'Ã©lan dklivrks des 
mains de nos ennemis, nous le servirions sans crainte - dans 
la saintetÃ et la justice, marchant en sa prksence tous les jours 
de notre vie. Ã 

8. Epldsiens, II, 10 ( comme dans le corps de la rÃ©ponse) 
9. 1 IRAN, 111: JACQÃ•ES 1 et 11, et Ronwins, II ( comme dans 

le corps de la rbponsc ). 
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4. S. CHKYSOSTÃ”ME in P s h m  IV, passage rapportÃ plus 
haut, article PÃ©chÃ©' question 1, tÃ©moignag 2 ,  tome III, 
page 353. 

2. Le mÃªme in Psalmum XIV: Ã La justice suppose la rÃ©u 
nion d'un grand nomtyc de vertus, et une seule de ces vertus ne 
peut pas plus constilucr la justice, qu'une seule planche ne peut 
faire un navire, et une seule pierre une maison. Ã 

3. Le mÃªme Hom. XXIII  in Genesim, sur ces paroles : No0 
hot)tojustus : Ã Voici un autre titre d'Ã©log encore plus relevÃ 
que tous les autres: NoÃ Ã©tai juste. Sous ce nom de juste, l'Ã©cri 
vain sacrÃ comprend l'assemblage de toutes les vertus. Car nous 
avons coutume de qualifier ainsi ceux Ã qui il ne manque au- 
cune des qualitÃ© qui font l'homme vertueux. Ã 

4. S. BERNARD, S e m .  II de Rcsurrections Domini : Ã Vivons 
avec sobriÃ©tÃ dit lYApdtrc, avec justice et avec piÃ©tÃ Ã Ces trois 
points sont indispensables & une bonne conduite. Nous devons le 
premier Ã nous-mÃªmes nous devons le second au prochain, et 
le troisi6me Ã Dicu. Celui qui se rend coupable de fornication 
pbche en effet contre son propre corps, le dÃ©pouill de sa gloire 
et le couvre de honte et d'infaniie; il dÃ©grad un membre de 
lÃ©sus-Christ et en fait un suppdt de prostitution. Encore n'est-ce 
pas seulement ce vice que je vous dis d'Ã©vile ; il inspire assez 
d'horreur par lui-mÃªme mais je vous recommande de vous 
abstenir de tout plaisir de la chair. Cherchez donc avant tout cette 
continence que vous vous devez 5 vous-mÃªme car personne ne 
vous touche de plus pr6s que vous ; ajoutez-y la misÃ©ricord que 
vous devez au prochain, parce que vous devez Ãªtr sauvÃ© avec 
lui; enfin la persÃ©vÃ©ran que vous devez h Dieu, puisque c'est 
par lui seul que vous pouvez &tre sauvÃ©s Ã Toits ceux, dit saint 
Paul, qui veulent vivre saintement en JÃ©sus-Chris souffriront la 
persÃ©cution Ã Et ailleurs : C'est Ã travers des tribulations sans 
nonibre qu'il nous faut arriver au royaume des deux. Craignez donc 
de pÃ©ri par l'impatience, ne reculez devant aucune souffrance, 
pour l'amour de celui qui le premier a endure d'indicibles tour- 
ments & cause de vous, et qui vous tiendra compte de votre 
patience, comme l'assure le ProphÃ©t en disant : La patiena. 
des affligÃ© ne sera pas frustrÃ© pour toujours. Ã 

5. S. AUGUSTIN, Prcefat. in Ps. XXXI : Ã Que dit VEcriture? 
C'ist-a-dirc , pour quelle cause l'Ecriture dit-elle qu'Abraham a 
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6th justifid? Abraham crut en Dieu, et sa foi lui fut imputde d 
justice. C'est donc h cause de sa foi qu7Abraliam a Ã©t justifiÃ© 

Ã Mais que celui qui entend ici que ce n'est pas pour ses 
Å“uvre qu'Abraham a Ã©t justifi6, e t  qu'il ne l'a Ã©t qu'A cause 
de sa foi, se  garde bien de tomber dans un autre abÃ®me Vous 
voyez, dira quelqu'un, que c'est par sa foi, et non par ses 
Å“uvres qu'Abraham a Gtb jtistifiÃ© Je n'ai donc qu'A vivre! 
comme il me plaira, puisque, quand mÃªm je ne ferais aucune, 
bonne Å“uvre il me suffit que je croie en Dieu, et que ma foi 
toute seule me sera imputde & justice. Si un homme a formb 
cette pensÃ© et qu'il ait rÃ©sol de s'y tenir, il est tombÃ© il est 
plongÃ dans l'abÃ®me Que s'il ne fait encore que de commencer 
8 Savoir, et qu'il soit dans l'irrÃ©solutio sans &tre d6iennint A 
la suivre, il est dans un grand pÃ©ril Mais la sainte Ecriture cl 
sa vÃ©ritabl intelligence non-seulement prdscrvc celui qui est 
dans ce danger de tomber dans le prÃ©cipice mais peut encore 
en retirer celui qui y serait d6jh tombk. Je riponds donc, comme 
pour contrebalancer ce que dit l'Apdtrc, et je soutiens d7Abraliam, 
lui-mÃªm ce que nous trouvons aussi 6crit dans l'kpÃ®tr d'un 
autre apdtre, dans le dessein qu'a eu ce dernier de corriger 
l'erreur de quclques personnes qui entendaient mu1 ces paroles 
de notre apbtre. 

Ã Saint Jacques, en effet, parlant dans son Ã©pÃ®t contre cens 
qui s'exemptaient eux-mÃªme de faire aucunes bonnes Å“uvre en 
s'appuyant uniquement sur le mÃ©rit de leur foi, relÃ¨v les Å“uvre 
d'Abraham comme saint Paul avait relev6 sa foi, sans que pour 
cela ces deux apdtrcs soient contraires l'un A l'autre. Saint 
Jacqucs rapporte de cet illustre patriarche une action qui est 
connue de tout le monde : Abraham, dit-il, offrit son fils Dieu 
en sacrifice. C'btait une action admirable; mais aussi avait-elle la 
foi pour principe. "'admire l'Å“uvre qui est comme un kdifice 
superbe; mais j'aperÃ§oi la foi, qui en est le fondement. J'adinire 
ce fruit d'une si grande bcauttl, qui est la bonne action; mais je 
ne puis pas mÃ©connaÃ®t la foi, qui en est la racine. Si Abraliam 
en se portant Ã cet acte n'avait pas CU une foi droite et sincÃ¨re 
quelque excellente qu'eÃ¹ pu 6tre en elle-mÃªm son action, elle 
ne lui aurait servi de rien. Si au contraire Abraham, content 
d'avoir la foi, avait dit en lui-mÃªme aprÃ¨ l'ordre que Dieu lui 
avait donnÃ d'immoler son fils : Je n'en ferai rien, et je n'en 
croirai pas moins que Dieu me sauvera malgrÃ ce peu de compte 
que je tiens de ses Ordres, sa foi alors sans Ã•uvre qui l'accom- 
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pgnassent ebt 6th une fo i  morte, et  elle serait demeurÃ© aride 
et stÃ©ril comme une racine sans fruit. 

n Que dirons-nous donc? Qu'il faut que la foi prÃ©ciid toutes 
nos actions, c'est-Ã -dir qu'avant la foi on n'est capable 
d'aucune bonne auvre  (qui puisse Ãªtr mÃ©ritoire) Car tout ce 
que l'on fait mÃªm de bien avant d'avoir la foi, quelque louable 
que cela puisse etre aux yeux des homn~es, est sans mÃ©rit 
(devant Dieu). C'est, Ã mon sens, comme les mouvements qu'on 
se donnerait, comme une course rapide qu'on ferait hors de la 
voie qui seule pourrait conduire au but. Que personne donc ne 
compte pour quclque chose les bonnes Å“uvre qu'il aurait faites 
avant d'avoir la foi : la foi y manquait; ce n'Ã©taien donc pas de 
tonnes euvres. Car c'est l'intention qui fait la bontÃ de l'a,uvre, 
et c'est la foi qui rend l'intention droite (4). Ã 

6. Le mÃªme Lib. de M e  et operibus, c. 44 (comme plus haut, 
articledes pÃ©chÃ contre le Saint-Espri t ) ,  question III, tÃ©moignag 6, 
page 141. 

7. S. CHRYSOST~ME, H o m .  II in Gms im : Ã Appliquez-vous 
avec le plus grand soin ii faire concorder la rÃ©gularit de votre 
vie avec la puret6 de votre croyance.. . Car la foi sans les Å“uvre 
($1 me foi morte, comme les Å“uvre sans la foi sont des Å“uvre 
mortes. Nous aurons beau professer une doctrine saine : si notre 
vie elle-mÃªm est dksordonn6e, la doctrine que nous professerons 
ne nous servira de rien; et d'un autre cdtÃ© quand mÃªm notre 
vie serait rÃ©guliÃ¨r si notre foi Ã©tai dÃ©fectueuse la rÃ©gularit 
de notre vie ne serait pas non plus pour nous une recomman- 
dation suffisante (2). 

Question II. 

Quels sont les fruits que produisent les muvres de la justice 
chrÃ©tienne 
Les Å“uvre de la justice chrÃ©tienn produisent quantitÃ de 

fruits admirables, tant pour la vie prkente que pour la vie 
future. Car ici revient celte maxime de saint Paul : La piÃ©t est 
uiile ii tout, et c'est d elle qu'ont dtÃ promis, et les biens de la vie 
@ente, et ceux de la vie future. Nous lisons de mÃªm ailleurs : 
Le fruit des actes vertueux est plein de qloire. 

( 1 )  Cf. Sern~ons de saint Augustin, etc., t. Ier, p. 069-471. 
(2) Cf. J .  Joannis Cltrysost. opera, t .  IV, p. 15, Ã©dit de Monifaucon; 

page 17, kdit. de Gaume. 
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Car premiÃ¨remen ces Å“uvres lorsqu'elles ont pour principe 
"ne foi vive, c'est-h-direy une foi animÃ© par la charitÃ© ne sont 
pas seulement dcs signes de notre vocalion cl~rÃ©tienne mais nous 
confirment de plus dans cette vocation, ou nous la rendent cer- 
taine. C'est cc qui a fait dire iI l'apÃ´tr saint Pierre, dont toula 
les parolcs d'ailleurs sont une continuelle exhortation aux bonncs 
Å“uvre : Efforcez-vous de plus en  plus, mes frÃ¨res #itfcrmir volru 
vocation et votre Ã©lectio par la pratique des 6on1m Å“uvres car en 
agissatlt de cette sorte, vous ne pÃ¨cl~ere j m ( h .  

En second lieu, comme l'enseigne aussi le grand apdtrc, cm 
Å“uvre augmentent la g r h e  en ceux qui ont dÃ©j la foi, et 
achhvent leur sanctification : et saint Jacques de son cdtÃ ne 
craint pas d'affirmer que la foi, en mCme temps qu'cllc relkve 
le mÃ©rit des Å“uvres est & son tour mcn6c il sa perfection par 
ces Å“uvre mÃªmes 

Troisikmcment , elles produisent la sÃ©cur t6 de la bonnc con- 
scicncc, et encouragent iI prier Dicu avec la juste confiance de 
t,out obtcnir de lui. Car il est Ã©cri : L'mmÃ”n sera le sujet ~ ' U M  

grande confimm devant le Dieu s t ~ p r h i e  pour t o~ t s  ceux qui l ' w  
ront faite. 11 cst encore Ã©cri : Mes 6ie~-aimÃ©s si notre c m r  ne 
nous co~ularnne point, nous pouvons approcher de Dieu avec COIL- 

fiance. Et quoi que ce soit que n o w  lui de~nandions, n o m  le reN- 
m-ons de lui, p r c c  quYalors nous grcrdotas ses commandcmen~s, et qtllB 
nous faisons ce qui lui  est agrÃ©able Nous cn voyons un cxempl~ 
dans le roi Ez6cbias, qui, fort de sa bonnc consciencc, fit l ; ~  
prihre suivantcy qui fut accueillie et obtint l'asscntimcnt de Dicu 
lui-mhmc : Souvenez-vous, je vous prie, s e i g ~ w r ,  que fui tnarrhÃ 
devant votts dans la vÃ©rit et avec u n  cÅ“u parfait, et qlhe j'ai to11. 
jours fui1 ce qui ituil hon el agrÃ©abl a vos yeux. 

Enfin, ces euvres ont pour s6sullat dc nous faire ol~tenir ii la 
fin de nos jours, pour avoir travaillÃ h la vigne d11 Seigneur, Io 
denier promis par le pere de famille, ou la vie 6tcrnclle et la 
couronne de justice, quc nous sommes assur& de rcccvoir en 
rÃ©compense g r h  & JÃ©sus-Christ si nous gardons scs comman- 
dements dans l'uni16 dc son Eglisc. Car voici lcs parolcs que 
nous lisons dans IyEvangiIc : Appelez les o tw ie r s ,  et ~ ~ ~ I J K  Ã 
chucura son salaire. David avait dit d'avance : V o m  serviteur /CS 

garde (les commandemcnis de Dicu) avec s o h ,  et on  trotive el& k~ 
garhn t  tute gra~ide r Ã © c o ~ n p m  Il disait cncore : J'ai portÃ C mi 

c Å “  a accofiplir dternellement vos o rdo~~nmces  pleines de j~~slire, d 
cause de la rÃ©co)npens que vous me faitcs csp6rcr. Saint l+wI 
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disil de mÃªm : r a i .  bien combaltu, f u i  ircheuÃ m a  co~irsc, j'ui 
gardÃ la foi : il qie m e  reste qu'Ã attendre k b  cozbronw dc juslice qui 
ni'tsl riservie, que le Seigneur, comme un juste j t~ge,  ?ne r e ~ ~ d r u  
et1 ce gram! jour, et non-seulement Ã ,moi, mais  emore Ã t o w  ceux 
fu i  ainlent son acÃ¨nement Enfin, voici les parolcs de Xms-Christ 
lui-mÃ¨m : S i  vozfs vozdez e~ i l rer  d u m  lu vie, g m d a  les c o m t a n -  
dments ... Ceux  q u i  a w o n t  fait le bien sortirout des tombeaux 
pour resmcitcr Ã lu vie; mais  ceuz  q u i  mwont filit le mu1 en sor- 
tir0111 pow ressusciter Ã leur coiztltiinnatio?t~. . . M u i  qu i  fait lu vo- 
lmk! de mon PÃ¨r qu i  est d a m  le c d ,  cacst chi-11; q u i  entrera d m s  
ie royaume cÃ©leste 

Tout cela lait bien voir combien il nous in~porbe Ã tous, si 
nous dÃ©siron la vie Ã©ternelle de nous rendre dociles ces divins 
oraclcs : Que celui qu i  est juste, se justifie encore; et que celui qui 
pst saint, se sanctifie encore. Je m'en vuis velu? bientÃ´t et j'ai nm 
rico91i~1e~w avec m o i  pour rendre d c l m m  selon ses Å“uvres. . i lTc 
novs lassoru donc p o i f ~ t  de faire le bien, puisque, s i  nous ne  p e r t l o ~  
p i l i t  c o ~ w q e ,  ~2021s en recueillerons le fruit m sou t c ~ n p s  ( I I ) .  

11. 

Q fniclw~ puritint opri% jtistilis 
Chris/i(inx ? 

Przclarum sank alque multiplicem , 
hm in hac, tum in  fulura vita. Huc c n i n ~  
wlat Pauli sentenlia : Piefus ud oninifl 
MWS est, promissionem habens vi/al. 
quz mnc est, et futurz. Tum alil~i 
miplum legimus : Bonorum laboruni glo- 
rios118 es1 /ruclus. 

Primum enim h z c  opera ex viva fide, 
id ~ t ,  per charitatem operante profccla, 
non modb signa sunt  C l ~ r i s t i a m  voca- 
lionis, sed candem nobis quoque confir- 
mant cerlamque faciunt. Quamobrcm 
Petrus Ap~s lo lu s~  qui ad bona opera nus- 
qnam non cohorlatur, hoc elianl adjecil : 
Frnlres3 magis satogile, u t  pcr holm 
opera cerfum vestrum vocationem el 
r/tWioncm facialis. IIzc eniin facienles, 
non ptmbilis oliqtmdo. 

Secunab graliam credcntibus augent 
dqne sanclificationem pcrficinnt , Aposlolo 
l6l? : ut hinc etiam Jaco~~ l l s  ailirmct, 
qnod fides q u z  opcribus cooperatur, es 
iisdcn~ quoque wnsummetur. 

Terlib fi(luciani bon= conscienli% pa- 
riunt, magisque ad orandun et quidlibet li 

Dco impetra11du111 mimant.  Scriptum est 
enim : Fi(Iuci(~ itt(tpzn erit coront su~itn~o 
l ~ c o r l ~ c t t ~ o s y n ~ ~  omtt;hts fflcicnl;h~ts c m .  
E t  rursus : C!!wtsshni~ .qf cor ? I O S / ~ I I I I Z  

non r c ~ ~ r c / ~ c n ~ l c ~ ~ i ~  nos, fidttcfrim / I ~ ~ C I ~ I I S  

ud ikwnt : c/ i/t~icqi(id pcticriin~~s, acci- 
] J ~ C I I I I I ~  C O ,  qiioniam n~aiulula rjiis 
ct~stodi~ntis, ct Ca, qiix sunl pluci/o co- 
rum co,  fucin~tts. Exemplum extat i : ~  
l z c c l ~ i a  rcgc, qui hona couscientia frctus, 
ac Dei vocc in hoc ipso comprobalus dixil: 
O.!wcro, l )o~nfnr;  m?mento, qfmso, vuo. 
nzodo flinl~uki~criiti c o ~ ~ m n  te i n  vcrilate, 
et i n  cor(1~ pe/*[ccto, et qtio(1 ho?tiint est 
i n  orttlis fuis frccrint . 

Dcmum id elliciunty u t  1aI)oranlcs iu 
v i w a  Chrisli, dcnarium diurninn m i -  
piamu.q, hoc est, promismn z t c r n x  vit= 
merceden? y , j ~ ~ s l i t i ~ q u c  roronam , qnam i n  
Ecclesia Dei mandata s e r ~ ~ a n l w ,  i n  Cl~rislo 
promeremur. Ait igilur : ) omi~~us  : l'ors 
operurios, et rcdde ;!lis n!crcr(lrtn. 4i t 
David : S m u s  tu f6  ct~slodil eu, divina 
scilicct przcepla : i n  custodie~tdis illis 
retribulio mufta. Ac i t e run~  : Incliiznvi 
cor meum ad fociendus justi/tcatioiws 
tuas i n  zfernum proptcr r~/ribtilionent. 
Ait et Paulus : Bonum certalnen cerlavi, 
cursum consttmmavi, fidem servavi : i n  
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4 .  1 TimoUGe, IV, 8 : K La pi616 y clc. (comme dans le corps 
de la rÃ©ponse) 11 

2. Proccrbes, XI, i7-48 : N L'holnn~c n~is~ricordieux fait du 
bien ii son A m ;  inais cclui qui cst sans ci~lraillcs troul~le 
I'Cco~mi~ic dc son corps i i ~ h c .  - LY(~uvrc  du mÃ©clian h m -  
IICl'a SCS C S ] M ~ ~ ~ C C S  : lil l ' ~ ~ ~ l l l ~ ~ C 1 1 ~ ~   CS^ i l ~ ~ l l l ' ~ ~ ,  a26 C O H D Y I ~ ~ ~ ,  
;\ cchi qui s h c  lcs @TIVWS de juslicc. N 

5 .  P(~~xliponzths, XV, 4-2 y 7 : (t  Alors Azwias'fils d'O(1cd fut 
rcnqdi dc l'esprit de Dieu. - Il iilla au-(lcvan t d'Asa , et lui di1 : 
Ecoutez-~noi , Aza , ct, VOUS IOUS,  Jt~dit ct lh~j t imin  : le S t i p ~ ~ r  
VOUS a assisl6s, ~ W C C  ( ~ U C  VOUS YOUS C ~ C S  ~ C I I L I S  i t thcl iÃ© h hi.- 
Si vous lc d~crclicz , voi~s le lrouvcrcz ; mais si vous lc qi~iltcz, 
il vous al)i~~~donncra. l'rcnvz doue courage ; qiic vos mains lit 
s ~ ~ Ã ® Ã ® a i l ~ l i s s c ~  point, ct votrc pcrsÃ©v&ranc scra rcconqxnsÃ©~~ n 

4. ~ L Y ~ T I I I E U  y X ,  4 1 4 2  : (( Cclui qui rcÃ§oi un propli&% cn 
qualilÃ dc propl~&tc~ rcccvra ltt r6co1npcnse du psopl~kk; e l  
celui qui reÃ§oi le justc cn qualit6 dc justc, recevra la rÃ© con^ 
pcnse du j w k .  - Et quiconque donnera sculcmcnt un vosre 
d'cau froidc A hoirc i~ l'un dc ccs plus pclils cn sa qualit6 de l'un 
de n m  disciples, jc vous le dis cn v6ritÃ© il nc sera point privk 
de sa rkon~pcnsc. 11 

5 .  Id., XIX, 24, 29 : (( Si vous voulez Ãªtr parfait, allez, 
vcndez ce que vous avezy et donnez-le aux pauvrcsy et vous aurez 
un trÃ©so dans lc cicl; vcncz et suivez-moi. - Et quiconque aura 
quiL16 pour moi sa maison, ou ses frÃ¨res ou SCS saurs ,  ou son 
pkrc , ou sa n~Ã¨r  , ou sa fcmmc , ou ses cnfants, ou SCS terres, 
en recevra lc ccntuplc, ct aura pour h6ritagc la vie Ã©tcrnclle M 

6. GenÃ¨se XII ,  4-5 : a Lc Scigneiir dit cnsuitc A Abraliam : 
Sors dc ton paxs, du ~i~ilicil de ta parcnt6, et rlc la I ~ I ~ S O I I  dl! 
ton perc, ct vicns en la t c m  quc jc te n~onlrerai. - Jc frrai 

relique reposita est ntihi coronojust i t~z,  
quam reddet mihi Do~ninus in illa die 
justusjudex : non solÃ¹ autent mihi, sed 
et i is ,  qui diligunt aduetztum q'us. Ait 
dcnique et ipse Christus : Si vis ad v<tajn 
Ã   n p d i  sema mandata. Et iteru~n : 
procedent, qui bona fecerunt, in resw- 
reclio~zern vit@ : qui cerd mala egerwzt , 
in resurrec(ionem judicii, Tum itlibi : Qui 
[ d i  V O ~ W I I O I P I J ~  Pofrfs #ne; qui in cÅ“U 

est, i])se inlriibit i l ~  regnuni celoru~n, 
Ex qu i lm fit pcrspict~~~tn, q ~ m l i  nosIr4 

olnniurn refcrat, si v i t as  ~ t c r n a m  tupi- 
mus, divinas obscrvare voces : (Ali ~ I I S ~ S  

est, juslibcetur adliuc, et sanctus s~tnc~i- 
/iceW adliuc. Ecce wnio crld, cl TIIWCM 
mea mecum est, reddcre w~ic~iiquesccun- 
dGm opera sua. Bonum ;!/;fur [acictile8, 
non de/ iciaws : teinpore e~iitn suo me- 
I C J ~ U S  non dcficie~zIes. 
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sodr de toi un grand peuple ; je t.e bÃ©nirai je rendrai ton nom 
(ilÃ¨bre et tu seras bÃ©ni Je bÃ©nira ceux qui te bÃ©niron y et je 
maudirai ceux qui te maudiront; et  toutes les familles de la terre 
wont  bÃ©nie cn toi. n 

7, Zbid, XV, 4 : (c Aprh  cela y le Seigneur parla ti Abraham 
dans une vision, et lui dit : Ne crains point, Abraham ; je suis 
bn protecteury et je serai ta  r6compense infiniment grande 
(auIr, selon thdhreu, t a  rÃ©compens sera de plus en plus grande).)) , 

8. Ecclisias~iqueJ XIIJ 2 : cc Faites du bien au juste, et VOUS 

cn recevrez une grande rÃ©compens , sinon de lui y au moins du 
oneur . 1) &iB 

, 9, Id,, XXXVI, 48 : t( Donnez h ceux qui espkent en vous 
ia rkompense qui leur est promise, afin que vos prop!~Ã¨te soient 
lrouvis fidÃ¨les exaucez les prieres de vos serviteurs. )) 

40, JÃ‰RÃ‰M XXXI, 46 : a Voici ce que dit le Seigneur : 
Que votre houclle Ã©touff ses plaintes, et  que vos y u x  cessent 
de verser des larmes, parce que vos euvres auront leur rÃ©com 
pens, &t le Seigneury et que vos enfanls reviendront e:i libcrtd 
k la terre ennemie. n 
44, Sagesse, III ,  45 : (( Le fruit des actes vertueux, etc. 

(comme dans le corps de la rÃ©ponse) )) 
42. lb id . ,  X, 47 : (( La sagesse a rendu aux justes la rbcom- 

pense de leurs travaux ; elle les a conduits par des voies admi- 
rables; elle les a abritÃ© pendant le jour, et a Ã©t pour eux une 
Ã©Ã®oi brillante pendant la nuit. N 

43. MALACHIE, IIIy 434b y 17-48 : N Vos paroles s'Ã©lbven 
contre moi de plus en plus, dit le Seigneur. - Et vous rbpondez : 
Qu'avons-nous dit contre vous? Vous avez dit : VanitÃ c'.est que 
de m i r  Dieu : qu'avons-nous gagn6 & garder ses commande- 
ments, et pour avoir marchÃ dans l'attitude de la crainte devant 
le Seigneur des armÃ©es? . . Et dans le jour oÃ je dois agir, ils 
seront, dit le Seigneur des armÃ©e le peuple que jo me rÃ©serv ; 
el je les traiterai avec indulgencey COIIIIIIC un pÃ¨s traite son 
propre fils quand il le trouve obÃ©issan & tous ses ordres. - 
Vous changerez dors de sentiment, et vous saurez faire le dis- 
ternement entre le juste et l'injuste, entre celui qui sert Dieu et 
dui qui ne le sert point. N 
44. Z Corinthiens, X V, 58 : (t Ainsi y mes chers fr&resy demeurez 

fermes et inÃ©branlables et t r i~vaikz toujours dc plus en plus il 
i'Å“uw de Dieu, st~chant que votre, trt~vail. ne restera pas sans 
rkon~pe~~sc devant le Seigueur. N 
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45. H~hreux, IV, IG-1;; : iAr hieu n'cst pas injuste, pur 

qu'il puisse oublier vos Å“uvres et la clmit6 que vous a v z  
montrk pour la gloire de son nom y en rcndant aux sainls dcs 
services p h i l h s y  comme vous le faitcs encorc aujourd'li~~i. - 
Ory nous souf~aitons que chcun  dc ~ 1 1 s  S ~ ~ S S C  paraÃ®tr ,i[lsqu'A la 
fin lc m h i c  zhlc s'assurer les hicns qui sont l'objet de riotre 
cspCrancc, -et que, bien loin i1c vous ralentir, vous vous rcndicz 
lm i~u i t t~ l (ws  de ceux qui par lcur foi et Icur paticnce sont 
dcvcn~ls los 116rilicrs dcs pro~~~csses.  - Car Dicu, dans la pw 
lncssc qu'il fit A Abraham y n ' aynt  pers on^^ plus grand que lui 
par qui il p Ã ® ~  jurer, jura par lui-~nhnc. 1) 

46. G ~ h i e s ,  V, 5 : (( Mais nousy c'ml par l'esprit et en wrlu 
de la foi que nous csp6rons reccwir \il jus\iec. 1) 

47. 1 \ ' I I ~ E ,  1 (COIII I~~C d i m  1~ corps dc Iit rhponsc). 
48. 11 Coriiithicns, lX ,  40-1 4 : K Dieu ilonc y qui donw Il 

scxncncc [h celui qui s & n ~ ,  vous donnera lc jnin dont vous ;I*YCZ 

l~csoin pour vivre, et il 111uItip1icra cc que vous avcz scmÃ© el il 
fera croÃ®tr de plus cn plus lcs rruik ilc votre juslice, - 
qu'&nt riches en tout, vous excrciez avec unc cllarit6 shrtrc 
toutcs sortes dc bonnes lmivrcsy et quc nous puissions en rcnh 

Dieu de continuelles actions de g ~ l c c s .  - Car ces oflrande: 
que nous sommcs cl1arg6s de recueillir non-sculcu~cnt suppIh\ 
aux besoins des saints y mais contribuent encorc beaucoup i'i la 
gloire de Dicu, par lc grand nomhrc factions dc grAces qu'elles 
nous portent {L lui rcndrc : - puisque ics saints, cn rcccvimt 
par notre ministbre ces prcuvcs dc voke lib61.i11ith, giorificnt 
Dieu de la soumission que vous hhoignez A l'Ã©vangil de Jkus- 
Clwist y et dc Ia I~ontG avec laquclle vous faitcs part de vos biens, 
soit 5 eux , soit & tous lcs autres ; - ct ils tÃ©moignen l'amour 
qu'i1s vous portcnt , par les priCrcs qu'ils font pour vous, et par 
lc grand &sir qu'ils ont de vous voiry 5 causc de la g r h e  sinp 
Jibre quc vous avez rcÃ§u dc Uicu. ,) 

49. Colossie~~s, 1, 40-44 : Afin que vous vous conduisicz 
d'une manikre dignc ilc Dicu , thclnnt de lui plaire en touks 
clioses, portant dcs fruits de toutcs sortes dc Imnes rnuvres, e l  
croissant dans la connaissance dc Dicu; - que vous soyez 
remplis de force par la puissance dc sa gloire, et que VOUS 

montriez cn toutcs rcnconlres unc patiencc et une douceur inallt- 
rfihles aecompagn~cs dc joie. N 

20. 1 ~ ' I E I U E ~  11, 4-2 : K Vous &tant donc d6pouill6s de tout 
ce qui  peut avoir Sorm de mdiw,  dc t ro~npr ic  y de dissii~lula- 
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lion, d'envie et de mddisancc , - comme des enfants nouvellc- 
ment nÃ©s dÃ©sire ardemment le lait spirituel et pur, qui vous 
fera croÃ®tr pour le salut. Ã 

21.11  Corinthiens, VII, 1 : Ã Ayant donc reÃ§ de telles pro- 
messes, mes trÃ¨s-cher frhres, purifions-nous de tout ce qui peut 
souiller le corps et l'esprit, menant Ã bonne fin l'Å“uvr de notre 
andification dans la crainte de Dieu. Ã 

22. Romains, V I ,  22 : Ã Mais maintenant que vous &es 
affranchis du p6cl16 et devenus les serviteurs de Dieu, le fruit 
que vous en retirez est votre sanctification, et la fin qui en 
rkultera pour vous sera la vie Ã©ternelle Ã 

23. Apocalypse, XXII, 11 : Ã Que celui qui commet l'injus- 
lice, la commette cncore; que celui qui est juste, se justifie 
encore; et que celui est saint, se sanctifie encore. Ã 

2 Eccldsiastique, XVIII, 22 ; Ã Ne cessez point de croÃ®tr 
dans la justice jusqu'd la mort, parce que la rbcompense de Dieu 
demeure hternellement. Ã 

23. JACQUES, II, 20, 21, 22  : Ã Mais voulez-vous savoir, 13 
homme vain, que la foi sans les Å“uvre est morte? -Notre pÃ¨r 
Abraliam ne fut-il pas justifiÃ pour ses Å“uvres lorsqu'il offrit son 
fils Isaac sur l'autel? - Ne voyez-vous pas que sa foi concourait 
avec ses Å“uvres et qu'elle fut consommÃ© par ses Å“uvres 1) 

2 JEAN, III, 20-21 : Ã Car quiconque fait le mal hait la 
lumikre, et ne se montre point h la lumiÃ¨re de peur que ses 
Å“uvre Ã©tan connues ne le condamnent. - Mais celui qui fait 
ce que la vkritÃ prescrit, se montre Ã la lumiÃ¨re afin que ses 
tuvres soient manifestbes, parce qu'elles sont faites en Dieu. Ã 

27. I JEAN, IV, 17; Ã L'amour que nous aurons pour Dieu 
Kra parfait, si nous sommes tels en ce monde que l'a Ã©t JÃ©sus 
Christ, et c'est ainsi que nous aurons confiance au jour du 
jugement. Ã 

2 JACQUES, II, 28 : Ã Rahab aussi, cette femme dÃ©bau 
chie, ne fut-elle pas de mÃªm justifiÃ© pour ses Å“uvres quand 
l e  reÃ§u chez elle les espions de JosuÃ© et qu'elle les renvoya 
par un autre chemin? Ã 

29. Gdales, VI,  3-5 : Ã Si quelqu'un s'imagine Ãªtr quclque 
chose, il se trompe lui-mÃªme puisqu'il n'est rien. - Que chacun 
examine donc bien ses propres actions, et alors il trouvera sa 
gloire seulement en lui-rnkme, plutbt que de la chercher dans la 
comparaison qu'il voudrait Ã©tabli entre lui et les autres. - Car 
tliii~un portera son propre fardeau. Ã 
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30 et 31. TOBIE, IV, et JEAN, III (comme clans le corps de la 
rÃ©pons ) . 

32. JEAN, XV, 7 : Ã Si vous demeurez en moi, et que mes 
parolcs demeurent en vous, vous demanderez tout ce que vous 
voudrez, et cela vous sera accordÃ© Ã 

33. IsAÃ¬i: XXXVIII, 1-8 : c i  En ces jours-lÃ  EzÃ©ehia fat 
malade h mort; et IsaÃ¯c prophkte, fils d'Amos, vint vers 
lui  et lui dit : - Voici ce que dit le Seigneur : -Prince, mets 
ordre aux affaires de ta  maison; car tu vas mourir, et 
infailliblement. - Alors EzÃ©chia tourna son visage du cdtÃ 
de la muraille, et pria le Seigneur - en lui disant : Souve- 
nez-vous, je vous prie, Seigneur, que j'ai marchÃ devant 
vous dans la vÃ©rit et avec un cawr droit, et que j'ai fait cc qui 
est bon h vos yeux. - Et EzÃ©chia rdpandit beaucoup de larmes. 
- Alors le Seigneur parla h IsaÃ¯e et lui dit : Va, et dis A EzÃ© 
chias : Voici cc que dit le Seigneur, le Dieu de David ton pÃ¨re 
J'ai entendu tes prikres, et j'ai vu tes larmes; et j'ajouterai 
encore quinze annÃ©e ta vie. - Et je vous dÃ©livrera du roi 
des Assyriens, toi et cette ville, e t  je prot6gerai moi-meme Jbru- 
salem. - Or, voici le signe que le Seigneur te donnera, pour 
t'assurer de sa promesse ct de son accomplissement. - Je ferai 
que l'ombre du soleil, qui est descendue de dix degrÃ© sur le 
cadran d'Achaz, retourne de dix degres en arrikre. - Et le soleil 
remonta les dix degrÃ© d'oÃ il Ã©tai dÃ©j descendu. Ã 

34. IVRois, XX, 1-3 : Ã En ce tcmps-lh, EzÃ©chia fut malade 
mort, etc. - Alors EzÃ©chias tournant le visage du cbtÃ de la 

muraille, fit sa priÃ¨r au Seigneur en ces termes : Seigneur, 
souvcncz-vous, je vous prie, que j'ai marche devant vous dans la 
vÃ©rit et avec un caxr  droit, et que j'ai fait ce qui 6tait agrÃ©abl 
tl vos yeux. Ã 

55. Psaume VII, 9 : Ã Daignez, Seigneur, me rendre justice, 
et me traiter selon mon innocence. Ã 

36. Ps. XVI, 1 , i 3  : Ã Seigneur, Ã©coute la voix de ma justice: 
soyez attentif il mes cris. - Pour moi, conduit par la justice, 
je verrai votre face; mes dÃ©sir seront combles par l'klat de 
votre aspect h mon rhveil. 1) 

37. Ps. XVII, 24-25 : Ã Et le Seigneur rhtribuera ma justice; - il me rÃ©compenser selon la puret6 de mes mains; - parce 
que j'ai gardÃ les voies du Seigneur, et que je n'ili point aban- 
donnÃ mon Dieu pour embrasser l'impiÃ©tk - Tous ses jugements 
ont Ã©t devant mes yeux, et je n'ai point rejetÃ ses lois. -la 
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m'efforcerai Ã '4tr sans tache devant lui, et je me tiendrai en 
garde contre l'iniquitb. - Et il me traitera selon mon innocence, 
selon que mes mains seront pures ii ses yeux. Ã 

37. Ps. XXV, 1, 11-12 : Ã Jugez ma cause, Seigneur : car la 
voie oÃ je marche est pure; j'esp6re en vous, ne laissez point 
chanceler mes pas. - Pour moi, la voie que je suis est irrÃ©pro 
chable; venez me dblivrcr, ayez pitiÃ de moi. -Mes pieds sont 
restÃ© fermes dans la voie droite ; je vous bÃ©nirai Seigneur, dans 
ks assemblÃ©es Ã 

38. Ps. X X X I V ,  23-24 : Ã Seigneur, prenez vos armes et 
votre bouclier; levez-vous pour me secourir. - Mon Dieu et 
mon Seigneur, songez Ã la dÃ©fens de ma cause. - Jugez-moi 
selon votre justice, Seigneur, Dieu que j'adore, et qu'ils n'aient 
point A se rÃ©joui de ma perte. n 

39. Ps. CXXXI, 1 : Ã Seigneur, souvenez-vous de David, et 
de sa douceur il11 milieu de ses afflictions. Ã 

40. MATTHIEU, XX, 4-5, 8-40 : Ã Le royaume des cieux est 
semblable un pÃ¨r de famille, qui sortit d&s le point du jour 
afin de louer des ouvriers pour sa vigne. - Et Ã©tan convenu 
avec les ouvriers de leur donner un denier pour leur journÃ© 
enliÃ¨rc il les envoya Ã sa vigne. - Il sortit de mÃªm sur la 
troisiÃ¨m heure, et en ayant vu d'autres qui se tenaient sur la 
place sans rien faire, il leur dit : - Allez-vous-en aussi ii ma 
"ipe, et je vous donnerai ce qui sera juste. - Et ils y 
illkrent.. . - Or, le soir Ã©tan venu , le maÃ®tr de la vigne dit h 
son intendant : - Appelez les ouvriers, et payez-les en com- 
mentant par les derniers, jusqu'aux premiers. - Ceux qui 
avaient Ã©t louÃ© les premiers, venant Ã leur tour, s'imaginÃ¨ren 
qu'on leur donnerait davantage; mais ils ne reÃ§urent eux aussi, 
que chacun un denier. Ã 

i l .  11 Timollde, IV, 8 : a II ne me reste qu'h attendre la cou- 
renne de justice qui m'est rtscrvÃ©e et que le Seigneur, comme 
un juste juge, me remettra en ce grand jour; et non-seulement 
bmoi, mais encore h tous ceux qui aiment son avÃ¨nement Ã 

42. JACQUES, 1, 1 2  : V. Heureux celui qui endure patiemment 
les &preuves, parce que, lorsqu'il aura Ã©t bprouvÃ© il recevra la 
couronne de vie que Dieu a promise Ã ceux qui l'aiment. Ã 

43. MATTHIEU, XIX, 16-17 : Ã Et voici que quelqu'un s'ap- 
procliant, lui dit : Bon maÃ®tre quel bien faut-il que je fasse pour 
gagner la vie Ã©ternelle - JÃ©su lui rÃ©pondi : Pourquoi me 
demandez-vous ce qui est bon? - II n'y a que Dieu qui soit 
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bon. - Au reste, si vous voulez entrer dans la vie, gardez les 
cornmandemen ts. Ã 

44. JEAN, III, 21 : Ã Mais celui qui fait ce que la vbritÃ 
prescrit, se montre ti la lumihrc, afin quc ses Å“uvre soient mani- 
festbes, parce qu'elles sont faites en Dicu. Ã 

AS. Id., X V ,  1-2, S : Ã Je suis la vraie vigne, et  mon Pkre 
est le vigneron. - Il retranchera toutes les branches qui ne 
portcnt point de fruit en moi, et  il taillera toutes celles q u i  
portcnt du fruit, afin qu'elles en portent davantage. -Je suis le 
cep de la vigne, et vous en &es les branches. - Celui qui dc- 
meure en moi, et en qui je demeure, porte beaucoup de fruit; 
car sans moi vous ne pouvez rien faire. Ã 

46. Ecclisiastique, X V I ,  15 : Ã Toute action de misÃ©ricord 
fera placer chacun en son rang selon le mbrite de ses Å“uvres 
et  selon la prudence avec laquelle il aura vÃ©c comme Ã©trange 
sur la terre. 1) 

47. HÃ©breux XZZZ, 16 : Ã Souvenez-vous d'exercer la charitÃ© 
et de faire part de vos biens aux autres : car c'est par de sein- 
blables sacrifices qu'on se rend Dieu favorable. Ã 

48. Sagesse, III, 5-6 : Ã Leur affliction a Ã©t lbg&re, et leur 
r6compense sera grande, parce que Dieu les a Ã©prouvbs el qu'il 
les a trouvÃ© dignes de lui. - Il les a Ã©prouvÃ comme l'or dans 
la fournaisc; il les a rcGus comme un l~olocauste, et il arrÃªter sur 
eux son regard lorsque le temps en sera venu. Ã 

49. II Tliessaloniciens, I,  5-7 : Ã Nous devons, mes frhres, 
rendre pour vous A Dieu de continuelles actions de grhces; et il 
est bien juste que nous le fassions, puisque votre foi s'augmente 
de plus en plus, et que la charitÃ que vous avez les uns pour les 
autres s'accroÃ® tous les jours. - De sorte que nous nous glori- 
fions en vous dans les Eglises de Dieu, A cause de la paticncc et 
de la foi avec laquelle vous demeurez fermes dans toutes les per- 
s6culions et les affliclions qui vous arrivent; - a,fflictions qui 
sont des marquesdu juste jugement de Dicu, c u  m h e  tempsqu'elles 
servent A vous rendre dignes de son royaume, pour lequel aussi 
vous souffrez.-Car il est bien juste devant Dieu qu'il afflige leur 
tour ceux qui vous affligent maintenant, - et que pour vous, 
qui &es dans l'affliclion , il vous fasse jouir du repos avec nous, 
lorsque le Seigneur Jkus  descendra du ciel, et paraÃ®tr avec les 
anges qui sont les ministres de sa puissance. )) 

50. Apocalypse, 111, 4-5 : Ã Vous avez nÃ©anmoin dans Sardes 
quelque peu de personnes qui n'ont point souil16 leurs vhte- 
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ments; ceux-l& marcheront avec moi vÃªtu de blanc, car ils eu 
sont dignes. - Celui qui aura obtenu la victoire sera ainsi v&tu 
de blanc; et je n'effacerai point son nom du livre de vie, et je 
confesserai son nom devant mon PÃ¨r et devant ses anges. Ã 

51. Sagesse, V, 16-17 : Ã Mais les justes vivront Ã©ternelle 
ment; le Seigneur leur rÃ©serv leur rÃ©compense et le Trks-Haut 
les a prÃ©sent it sa pensÃ©e - C'est pourquoi ils recevront de la 
main du Seigneur un royaume (autr.don lesseplante,un palais) de 
toutemagnificence et un diadÃ¨m de toute beautÃ©.-I les protÃ©ger 
de sa droite, et les dÃ©fendr par la force de son bras saint. Ã 

52. Psaume XVIII, 12 : Ã§ Votre serviteur, etc. (comme dans 
le corps de la rÃ©ponse) Ã 

53. HÃ©breux XI, 6, 24-26 : Ã Or, il est impossible de plaire 
A Dieu sans la foi ; car, pour s'approcher de Dieu, il faut croire 
premitrement qu'il existe, et qu'il rÃ©compens ceux qui le 
cherchent. - C'est par la  foi que MoÃ¯se devenu grand, renonÃ§ 

&Ire appelÃ le fils de la fille de Pharaon, aimant mieux Ãªtr 
affligÃ avec le peuple de Dieu, que de jouir du plaisir si court 
qui se trouve dans le pÃ©chÃ - et jugeant que l'opprobre de 
kus-Christ Ã©tai un plus grand trÃ©so que toutes les richesses de 
I'Egypte, parcc qu'il envisageait la rÃ©compens promise. Ã 

54. Lcc, XIV, 12-14 : Ã Il dit aussi h celui qui l'avait invitt! : 
Lorsque vous donnerez h dÃ®ne ou $1 souper, n'y conviez ni vos 
amis, ni vos frÃ¨res ni vos parents, ni vos voisins qui seront 
riches, de peur qu'ils ne vous invitent aussi ti leur tour, et 
qu'ainsi ils ne vous rendent ce qu'ils auraient reÃ§ de vous. - : 
Mais lorsque vous donnez un festin, conviez-y les pauvres, les 
esiropi6s, les boiteux. et les aveugles; - et ce sera pour vous 
un bonheur qu'ils n'aient pas le moyen de vous le rendre, puisque 
cela vous sera rendu au jour de la rÃ©surrectio des justes. Ã 

$5. Colossiens, III, 23-24 : (( Faites de bon cÅ“u tout cc que 
vous faites, comme le faisant pour le Seigneur, et non pour les 
hommes, -sachant que vous recevrez du Seigneur l'hÃ©rilag du 
titi pour rÃ©compense N 
86. EpltÃ©siens VI, 7-8 : Ã Servez-les (vos maÃ®tres avec affec- 

tion, regardant en eux le Seigneur, et non les hommes ,-sacllant 
tue chacun recevra du Seigneur la rÃ©compens du bien qu'il 
uira fait, n'importe qu'il soit esclave, ou qu'il soit libre, Ã 

57. JJ Corinthiens. IV, 17 : Ã Les afflictions si courtes et Si 
que nous avons Ã endurer dans la vie prÃ©sente nous 

massent pour l'kternitÃ une somme immense de gloire. 
IV. 19 
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68. Psaume C X V l I I ,  112  ; Ã J'ai port6 mon cceur, etc. (comme 
dans le corps de la rbponse). Ã 

59. MATTHIEU, XIX, 11-12 : Ã Il leur dit : Tous n'entendent 
pas cette parole, mais ceux-lh seulement b qui il a Ã©t donn6 de 
l'entendre. -Car il y a des eunuques sortis tels du sein de leurs 
mhres; il y en a d'autres qui ont 6t6 faits eunuques par les 
hommes; et il y en a qui se sont rendus eunuques eux-mÃªme en 
vue du royaume des cieux. Ã 

60. I I  TimotliÃ©c IV, 7 : u J'ai bien con~battu , etc. (comme 
dans le corps de la rÃ©ponse) 1) 

61. MATTHIEU, V, 44-1 2 : Ã Vous serez bienheureux, lorsque 
les hommes vous maudiront, qu'ils vous persÃ©cuteront et qu'h 
cause de moi ils diront faussement toute sorte de mal de vous. 
- Rbjonissez-vous alors, et tressaillez de joie, parce que votre 
r6compense est grande dans les cieux. Ã 

62. I d . ,  VI, Li, 6 ,  17,  18 : Ã Afin que votre aumdne se fasse 
en secrct, et voire Pere, qui voit tout ce qui se fait en secret, 
vous en rendra la rÃ©compense - Mais pour vous, lorsque vous 
voudrez prier, entrez (hins votrc chambre, e t ,  la porte fermÃ©e 
priez votre PÃ¨r en sccrei, cl votrc Pkre qui voit tout ce qui se 
fait en secret, vous en fera toucher la rÃ©compense. . - Mais pour 
vous, lorsque vous jeÃ»nez parfumez-vous la t6tc et lavez-vous le 
visage, - afin de ne pas faire paraÃ®tr aux hommes que vous 
jeÃ»nez mais seulement a votrc PÃ¨re qui est p r k n t  A ce qu'il y 
a de plus secrct : et votre P h ,  qui voit tout ce qui se passe dans 
le secret, vous en rendra la rÃ©compense Ã 

63. Id., X,  4 1  : Ã Celui qui reÃ§oi un prophcte en qualit6 de 
prophÃ¨te recevra la rÃ©compens du prophÃ¨te etc. Ã 

64. Apocalypse, II, 7 ,  10, 26, 27, 28  : Ã Que celui qui a des 
oreilles entende ce que l'Esprit dit aux t$$scs : Je donnerai au 
vainqueur A manger du fruit de l'arbre de vie, qui est au milieu 
du paradis de mon Dieu. - Ne craignez rien de cc que vous 
itÃ¼rc A souffrir : voilil que le d h o n  va mcltre quelqucs-uns de 
vous en prison, afin que vous soyez 6prouvÃ©s et vous aurez ii 

sourrir pendant dix jours. - Soyez fidÃ¨l jusqu'lt la mort, et je 
vous donnerai la couronne de vie. - Et quiconque aura vaincu 
et aura ~~~~~~~~6 jusqu'h la fin dans les euvres que je lui ai 
command6es, je lui donnerai puissance sur les nations : - il les 
gouvernera avec un sceptre de fer, et elles seront brisÃ©e comme 
un vase d'argile, - selon que j'en ai reÃ§ moi-rnhe le pouvoir 
de mon Phre, et je lui donnerai 116toilo. du i i i , i l in.  Ã 
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63. Id., JTÃ« 11-12. 21 : Ã Je viendrai bientbt : conservez ce 

que vous avez, de peur qu'un autre ne reÃ§oiv Ã votre place votre 
couronne. - Quiconque sera victorieux, je ferai de lui une 
colonne dans le temple de mon Dieu, et il n'en sortira plus; et je 
graverai sur lui le nom de mon Dieu, et le nom de la ville de 
mon Dieu, de la nouvelle JÃ©rusalem qui descend du ciel d'aupres 
de mon Dieu, et il portera pour signe mon nom nouveau. - Qui- 
conque sera victorieux, je lui donnerai de s'asseoir avec moi sur 
mon t rhe ,  comme depuis ma victoire je suis assis moi-mtme 
avec mon pÃ¨r sur son trime, Ã 

66. Ibid., XIV,  13 : Ã Alors j'entendis du ciel une voix qui 
me dit : Ecris : Heureux sont ceux qui meurent dans le Seigneur. 
DÃ̈ h prbsent, dit l'Esprit, ils se reposeront de leurs travaux: 
car leurs Å“uvre les suivent. Ã 

67. MATTHIEU, XIX , et JEAN, V (comme dans le corps de la 
riponse ) . 

8 MATTHIEU, XXV, 34-38 : Ã Alors le roi dira A ceux qui 
wont ii sa droite : Venez, les bÃ©ni de mon PÃ¨re possÃ©de le 
ro~aume qui vous a Ã©t prÃ©par dÃ  ̈le commencent du monde. 
Car j'ai eu faim, et vous m'avez donnÃ h manger. Ã 

69. Id., V l I ,  21 : K Tous ceux qui me disent, Seigneur, 
Seigneur, n'entreront pas pour cela dans le royaume des cieux; 
mais celui-lÃ seulement y entrera, qui fait la volontÃ de mon 
Pkre qui  est dans les ciem . Ã 

70. Apocalypse, X X I I ,  H : Ã Que celui qui est juste, etc. 
(comme dans le corps de la rÃ©ponse) i) 

71. EcclÃ©siastique XVI I I ,  22 : Ã Ne cessez point de croÃ®tr 
dans ks Å“uvre de justice jusquY& la mort, parce que la rÃ©compens 
de Dieu demeure Ã©ternellement -a 

72. Psaume LXI, 42 : Ã Dieu a parlÃ une fois, et j'ai entendu 
ces deux choses : que la puissance appartient ii Dieu, et que 
TOUS &es, Seigneur, rempli de misericorde ; car vous rendrez^ 
chacun selon ses Å“uvres Ã 

75. MATTHIEU, XVI, 27 : a Le Fils de l'homme doit venir 
a s  la gloire de son PÃ¨r avec ses anges, et alors il rendra h 
chacun selon ses Å“uvres Ã 

74.  Romains, H, 6-43 : Ã Qui rendra ii chacun selon ses 
euvres, - en donnant la vie Ã©ternell A ceux qui, par leur 
plience dans les bonnes Å“uvres cherchent la gloire, l'honneur 
d l'immortalit6, - et en faisant peser sa  colÃ¨r et  son indigna- 
o n  sur ceux qui ont l'esprit contenticii's , et qui ne se rendent 
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point A la veritÃ , mais qui embrassent l'iniquitÃ© - Tribnlalion 
et angoisse sur l'Arne de tout homme qui fait le mal, du juif 
premihment, et ensuite du gentil. - Mais gloire, honneur et 
paix & tout homme qui fait le bien, au juif premiÃ¨remen et 
ensuite au gentil. - Car Dieu ne fait point acception des pcr- 
sonnes. - Et, ainsi tous ceux qui ont p6chÃ sans la loi p6riront 
sans la loi, et tous ccux qui ont p6cliÃ sous la loi seront jugk par 
la loi. - Car ce ne sont point ceux qui Ecoutcnt la loi qui sont 
justes devant Dieu; mais ccux qui gardent la loi seront seuls 
justifiÃ©s Ã 

75 .  1 Corinthiens, III, 8-9, 1 3 ,  1 4 ,  15 : Ã Celui donc qui 
plante et celui qui arrose ne sont qu'une mÃªm chose. Mais 
chacun recevra sa rÃ©compens parliculi6re selon son travail; 
parce que nous sommes les cooptrateurs de Dieu, et vous &es 
le champ que Dieu ciillive.. . . . - L'ouvrage de chacun paraitra 
enfin, et le jour du Seigneur fera voir quel il est, parce qu'il 
sera manifest6 par le feu, et que cc feu mettra A l'dpreuve l'ou- 
vrage de cliacun. - Si quelqu'un a b8ti sur ce fondement un 
ouvrage qui demeure sans tlrc brÃ›l6 il en recevra la rÃ©com 
pense. - Si l'ouvrage d'un aulrc est consumÃ par le feu, il en 
6prouvera de la perle : il ne laissera pas pour cela d'6trc sauvd, 
mais ce sera comme cn passant par le feu. Ã 

76.  Galates, V I ,  7-10 : Ã Ne vous y trompez pas : on ne se 
moque point de Dieu. - L'liommc ne recueillera que ce qu'il 
aura semÃ© ainsi, celui qui stme dans la chair, ne recueillera 
de la chair que la corruption , et celui qui sÃ¨n~  dans l'csprit 
recueillera de l'esprit la vie klcrnelle. - Ne nous lassons donc 
point de faire le bien, puisque, si nous ne perdons point courage, 
nous en recueillerons lc fruit en son temps. -  ̂C'est pourquoi, 
pendant que nous en avons le t m p s  , faisons du bien i~ tous, 
mais principalement ii ceux qui par la foi qu'ils professent ne 
font qu'une mÃªm famille avec nous. Ã 

77. EcclÃ©siastique LI, 58 : Ã Faites votre Å“uvr avant que 
le temps se passe, et il vous en donnera la rÃ©compens en son 
temps. 1) 

TEMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4 .  S. CYPRIEN, Epist. 1 ad Corneliwn Pontificem romanum : 
Ã Courage donc, frÃ¨r bien-aimÃ© Puisque les avertissementsd'une 
misÃ©ricordieus providence nous crient que le jour de notre 
combat est proche, nous vous exhortons autant que nous en somma 
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a b l e ,  et au nom de la charitÃ qui nous lie ensemble, h vaquer 
constamment avec tout le peuple aux veilles, aux jeÃ»ne et aux 
priÃ r̈es Poussons des g6missemcnts non interrompus, faisons 
enlendre de continuelles supplications. GÃ©missements supplica- 
lions, voilÃ les armes c6lestes qui nous rendent forts et puissants 
contre l'ennemi; voilÃ l'arsenal spiriluel qui nous protÃ©g vÃ©rita 
blement (1). Ã 

2. Le concile de Trente, session VI, chapitre X :  Ã Les hommes 
Ã©tan ainsi justifiÃ©s et devenus amis et comme les familiers de 
Dieu (Epl; ., I I ,  1 9 ; Ps. L X X X I I I ,  8 ) , s'avancent tic vertus en 
vertus, et se renouvellent de jour en jour, comme dit I'Apdtre 
(1 Cor., IV, 1 6 ) ,  c'est-&-dire qu'en mortifiant les membres de 
leur corps, ct les faisant servir aux euvres de justice (Col., III ,  K), 
pour se sanclifier par l'observation des commandements de Dieu 
et de l'Eglise , ils croissent, par les bonnes Å“uvre que la foi leur 
donne la force de pratiquer, dans cet Ã©ta de justice dont ils sont 
redevables Ã la g d c e  de JÃ©sus-Christ et se justifient ainsi de 
plus en plus, suivant ce qui est k r i t  : Que celui qui est juste, se 
justifie encore. I l  est &rit de m h e  ailleurs ; Ne craignez point 
de rons avancer dans la justice j u s q i t i  hi mort .  Et dans un autre 
endroit : Vous voyez que l'homme est justifiÃ par ses Ã•uvres et non 
ps seulement par sa foi. C'est lA c.et accroissement de justice que 
demande la sainte Eglise, lorsqu'elle dit dans ses prikres : 
Sonwz-ms, Seigneur, un accroissement de fui, d'espÃ©ranc et de 
[haritÃ© Ã 

3. S. AUGUSTIN, &fat. in Ps. X X X I  : (( La fin de la loi, dit 
l'Apdtre ( 1  Tim., I, 8 ) ,  est la cltarit6 qui  dt d'un cÅ“u pur,  
"une bonne conscience et  d'une foi sincire. II met la bonne con- 
science Ã la place de ce qu'il appelle ailleurs l'espÃ©ranc : car 
celui-lÃ a une bonne espÃ©rance qui a la conscience pure. Et 
celui qui se sent dÃ©chir par les remords d'une mauvaise con- 
science n'espÃ¨r plus, et n'attend que sa condamnation. Pour 
qÃ©re le royaume, ayez la bonne conscience ; et pour avoir la 
bonne conscience, croyez et agissez ensuite. Ce qui fait que vous 
croyez, c'est la foi; ce qui fait que vous agissez, c'est la charitc. 
Dans un endroit, saint Paul nomme la foi la premiÃ¨r : La foi, 
l'esphnce et la charitd ( I Cor., XIIL 13).  Dans cet autre, i l  
commence par la charitÃ : L a  cltaritd qui naÃ® d'un cÅ“u pur, 
d'une bonne conscience et d'une foi sincÃ¨re Pour nous, nous venons 

(1) Cf. Chefs-d'Å“uvr des Pires ,  t r d .  par M. de Genoude, t. V. 
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de commencer par le milieu, c'est-&-dire par l'esp6rance et la 
bonne conscience. Jc le rÃ©pÃ¨ ; Que celui qui veut avoir une 
bonne espÃ©rance s'applique A SC faire une bonne conscience. 
Mais pour avoir une bonne conscience , qu'il croie et qu'il agisse. 
Nous commenÃ§on par le milieu, d'o<~ nous allons au commen- 
cement et Ã la fin , qu'il croie et qu'il agisse. Cc qui le fait croire, 
c'est la foi; ce qui le fait agir, c'est la cllarith (1). Ã 

h .  Le m$me, Tract. LXVII i ? ~  Euangehm Jouwis : Ã Quand 
le Sauveur eut dit h ses ap6tres : II y a plusieurs demeures dans 
lo maison de mon l'ire; si cela n'dtait, je vous l'aurais dit, cnr je 
m'en vais vous prdparer le lieu; leur trouble fut calmÃ© dans la 
confiance ou ils furent dÃ¨s-lor d'obtenir trks-certainement un jour, 
qu'apr&s avoir essuyd les tentations et les dangers de la vie prÃ© 
sente ils seraient reÃ§u avec Jbsus-Christ dans la maison du Pkre 
cÃ©leste pour y demeurer Ã©ternellemen avec lui; parce que, hien 
que parmi eux-mtmes il y en eÃ» de plus forts, de plus sages, de 
plus justes et de plus saints les uns que les autres, comme il y a  
plusieurs demeures dans la maison (lu Porc, pas un de ceux qui 
suivaient le Fils ne devait en 6trc re.jctb, et que chacun d'eux 
devait y 6trc placb suivant le rang d Ã  A son mbritc. Il est vrai 
que le p&re de famille (MATTII., XX , 9),  en payant ceux. qu'il 
avait envoyks A sa vigne, ne fit donner 5 chacun de ses ouvriers 
qu'un denier, comme ils en Ã©taien convenus avec lui, sans avoir 
Ã©gar au plus ou moins de temps que chacun d'eux avait tra- 
vaillÃ© Mais c'est parce que ce denier reprhsentait la vie cter- 
nelle , qui sera en effet Ã©galemen Ã©ternell pour tous ceux qui 
y seront admis. Car l'Ã©ternit n'ayant point de fin, la durk de 
la vie qu'on y posscde ne peut htre r@e par des mesures 
diffÃ©rentes Ce n'est pas non plus ce que JÃ©sus-Chris veut nous 
faire entendre par la divcrsitb des demeures qu'il dit Ã¨ir dans 
la mai8on dc son PÃ¨re mais dcst la diffÃ©renc des degrÃ© de 
gloire proportionnbs aux mtrites de chacun, dont ils jouiront 
dans cette Ã©ternit , d'ailleurs pour tous la m h e .  Car le soleil a 
son Ã©clat la lune le sien, les 6loilcs lc leur, et entre les 6toiles 
l'une est plus Ã©clatant que l'autre ( Z  Cor., XV, 41 ) .  Il en sera 
de mÃªm dans la rbsurrection des morts. Comme donc les doiles 
qui sont dans le ciel ont diffÃ©rent degrÃ© de clartÃ© de mCme les 
saints qui seront dans le royaume de Dicu y auront diff6renls 
degrÃ© de gloire reprÃ©sentÃ par les diffÃ©rente demeures dont 
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parle ici JÃ©sus-Christ Mais, pour marquer que ces saints seraient 
tous rqus dans ce m h e  royaume sans qu'un seul en f ~ t  exclu, 
le ptre dc famille donne le m6nx prix, qui est un denier, A tous 
ceux qui avaient travaillÃ h sa vigne. Et ainsi, comme Dieu qui 
(st charitÃ sera tout en tous, il arrivera par ce moyen que ce 
que chacun d'eux aura de propre deviendra commun & tous. Car 
il suffit d'Ãªtr bien aise de voir dans les autres ce qui nous 
manque et de l'y estimer, pour pouvoir dire en quelque maniÃ¨r 
que nous l'avons. C'est ce qui aura lieu dans le ciel, l'inÃ©galit 
de gloire ne fera naÃ®tr dans les saints aucune jalousie, parce 
que la charitÃ qui y rÃ¨gner en eux les unira parhiteincnt (1). ,, 

"i. S. GR~GOIRE-LE-GRAND, Lib. I V  Diiiloyorwn, c. 35 : 
ii C'est cn parlant des Ã©lu que JÃ©sus-Chris l u i -mhe  a dit dans 
l'Evangile : II y a plus d'une demeure dans la maison de mon PÃ¨r 
(JOAS., XIV, 2).  S'il n'y avait aucune diffÃ©renc dans la rÃ©com 
pense accordÃ© i~ ceux qui entreront un jour en possession de 
l'Ã©ternell ftlicitÃ , il n'y aurait pas plusieurs demeures, mais 
une seule et mÃªm pour eux tous. Il y a donc plusieurs demeures, 
en ce qu'il y a diverses cli~sses parmi les bons, bien qu'ils 
reÃ§oiven tous un mÃªm denier pour avoir travaillÃ il la mÃ¨m 
vigne, et que des mÃ©rite coininuns les fassent tous entrer en 
part d'une commune joie. S'il y a cependant pour eux distinction 
de demeures, c'est qu'en m h e  temps que la GlicilÃ dont ils 
jouissent est de mÃªm nature pour tous, il y a des degrks dans 
cette klicitÃ mÃ¨me qui est pour chacun la r6compense de ses 
propres Å“uvres Ã 

6, Le concile de Trente, session VI, chapitre XVI : Ã Les 
hommes Ã©tan donc jus1 ifiÃ© de cette maniÃ¨r , soit qu'ils aient 
toujours conservÃ la g r h  une fois reÃ§ue soit qu'aprÃ¨ l'avoir 
perdue ils l'aient recouvrÃ©e il faut leur mettre devant les yeux 
ces paroles de l'Ap6tre : Employez-vous de plus en  plus dans Vexer- 
cicedes bonnes Ã•uvres Ã©tan bien asswÃ© que N o t r e - S e i p u r  ne lais- 
w pas votre travail sans ricompense (1 Cor., XV, 58). Car Dieu 
n'est pas injuste, pour oublier vos bornes Ã • u v r e  et la c lw i tÃ  que 
iw avez tÃ©moignÃ en son nom ( HÃ©br. VI, 10). Et enc,ore ces 
paroles : Ne perdez donc pas la confiance que vous avez, ci qui doit 
r e  rÃ©compensÃ d'un grand prix ( HÃ©br. X, 53). Par consCquent 
il faut faire envisager la vie Ã©ternell Ã ceux qui travaillent 

(1) Cf. Les TruitÃ© de saint Augustin s u r  i'Evungile de suint Jean, 
IOBIC 111, pas. 971-275. 
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alilement jusqu'Ã la fin de leur carriÃ¨re et  qui espÃ¨ren en Dieu, 
et comme une griÃ®c que Dieu promet misÃ©ricordieusemcn i ses 
enfants adoptifs en considÃ©ratio des mÃ©rite de JÃ©sus-Cliris , et 
comme une rÃ©compens qui, selon la promesse de Dieu mÃªine 
doit Ãªtr fidÃ¨lemen dÃ©cernÃ h leurs bonnes Å“uvre et h leurs 
mÃ©rites C'est lh cette couronne de justice, que lYApdire disait 
lui Ãªtr rÃ©servÃ au terme de sa course et de ses combats, et 
qu'il attendait de son juste juge, comme promise non-sculcmet~t 
;'i lui, mais aussi A tous ceux qui aiment et dÃ©siren le dernier 
avenement (II Tim., IV, 8). JÃ©sus-Christ en effet, rfipandant 
continuellement l'influence de sa vertu en ceux qui sont jus- 
tifiÃ©s comme le chef dans ses membres, comme le cep dans ses 
branches, et cette vertu prÃ©cÃ©dan accompagnant et suivant 
loujours leurs bonnes Å“uvres qui sans elle ne pourraient 6tre 
ni mÃ©ritoires ni agrÃ©able ii Dieu, il faut croire qu'il ne manque 
plus rien aprÃ¨ cela A ceux qui sont justifiÃ©s pour qu'ils doivent 
Ãªtr censÃ© avoir pleinement satisfait Ã la loi divine, autant que 
Je comporte l'Ã©ta de la vie prÃ©sente par ces Å“uvre faites en 
la vertu de Dieu, et avoir vÃ©ritablemen m6ritÃ la vie 6ternelle, 
pour l'obtenir cn son temps, supposÃ qu'ils meurent en cet Ã©tii 
(le grAce, comme l'a dit & cc sujet JÃ©sus-Chris notre Sauveur ; 
Si quelqu'un boit de Veau que je lui donnerai, il n'aura jamais 
soif; mais cette eau deviendra en lui une fontaine Seau, qui rejaillira 
jusque dans la vie Ã©ternell (JoAN., IV, 13-14). Ainsi, ni nous ne 
prÃ©tendon que notre justice nous soit tellement propre qu'elle 
nous vienne de noire propre fonds, ni nous ne voulons mÃ©con 
naÃ®tr ou rÃ©pudic celle de Dieu. Car cette justice que nous 
appelons notre justice, parce qu'elle est inhÃ©rent en nous du 
moment o t ~  nous sommes justifiÃ©s est en mÃªm temps la justice 
de Dieu, parce que c'est Dieu qui la rÃ©pan en nous par la com- 
munication qu'il nous fait des mÃ©rite de Jesus-Christ. Il ne faut 
pas non plus manquer d'observer, qu'encore que nos livres saints 
attribuent aux bonnes ceuvres une telle valeur, que JÃ©sus-Chris 
promet A celui qui aura donnÃ au moindre des siens ne fbce 
qu'un verre d'eau froide, de ne pas le laisser sans rÃ©compens 
(MATTH., X,  @), ct que I'Apdtre nous assure que te moment si 
court et si liger des a{/?ictions que nous endurons en cette vie prodtii~ 
en nous une gloire incomparable d'une dterneUe durie ( I I  Cor., IV, 
17), un chrÃ©tie cependant ne doit pas, ce qu'h Dieu ne plaise, 
se confier ou se glorifier en soi-mhe,  mais se confier et se glorifier 
dans le Seigneur. dont la bontÃ pour les hommes est si grande, 



DES BONNES OEUVRES. 297 
qu'il veu 1 bien leur faire des tuCrites de ses propres dons. Et comme 
nous manquons tous en bien des choses (JAc., III, 2), chacun 
de nous doit avoir devant les yeux aussi bien la justice et la 
&vÃ©rit de Dieu, que sa misÃ©ricord et  sa bontÃ© et quand mÃ¨m 
on ne se sentirait coupable de rien, on ne devrait pas pour cela se 
juger innocent, parce que notre vie entibre doit Ã¨tr examinÃ© et 
j u g k  , non au tribunal des hommes, mais ii celui de Dieu, qui 
pariera la lumiÃ¨r jusque dans les plus Ã©paisse tÃ©nÃ¨bre et produira 
au grand jour les secrets des c w r s  les plus cacluh; et alors chacun 
recevra de Dieu la louange qu'il aura wk i tÃ© (1 Cor, I V ,  5 ) ;  car 
il rendra, comme il est encore Ã©crit d chacun selon ses Å“uvre 
(MATTH., XVI,  27; Rom., ZZ, 6) .  Ã 

7. S. CYPRIEN, Liv. de l'unitÃ : (c La justice nous est nÃ©cessair 
pour nous rendre favorable le divin juge; et sans la soumission A 
ses prÃ©cepte et ii ses avertissements, point de rÃ©compens pour 
nos Å“uvres 1) 
8. S. AUGUSTIN, Epist. C V  (al. 194) ad Sextum : Ã De quels 

mkrites pourra donc se prÃ©valoi l'homme justifiÃ© lui qui, s'il eÃ» 
Ã©t traitÃ selon ses mÃ©rites n'aurait pu attendre que sa condam- 
nation? Mais quoi! les justes n'ont-ils dont point de mÃ©rites 
Certainement ils en ont, puisqu'ils sont justes; mais ce ne sont 
pasleurs mÃ©rite qui les ont rendus tels. Car Ã¨tr rendu juste, 
c'est Ã¨tr justifiÃ© or, c'est gratuitement, comme nous le dit 
l'Apbtre, que nous avons Ã©t jmlifiÃ© par l'effet de la grÃ»c de 
JCsus-Christ . . . 

11 Quel mÃ©rit pouvons-nous donc trouver dans l'homme, qui 
prÃ©cÃ̈  la @ce, et qui la lui fasse obtenir, puisque c'est la 
@ce seule qui fait tout ce qu'il y a en nous de mÃ©rites et que 
Dieu, en couronnant nos mÃ©rites ne fait que couronner ses 
propres dons? Car de mÃªm que des les premiers pas de notre 
entrÃ© dans la foi, nous avons r e p  misÃ©ricorde non parce que 
nous Ã©tion fidÃ¨les mais afin que nous le devinssions; ainsi: A la 
fin de notre course oÃ commence la vie Ã©ternelle Dieu nous 
couronnera, comme dit l'Ecriture , par une abondance de mis&- 
ricordes (Ps .  C i l ,  4 ) .  Ainsi c'est dans la plus exacte vkritÃ que 
le Psalmiste b h i t  Dieu en disant : Sa misÃ©ricord me prÃ©viendr 
(Ps. LVlZZ, 2); et : Sa misÃ©rtcord me suivra (Ps.  XXII, 6). 
C'est pourquoi la vie Ã©ternell que nous possÃ©deron sans fin 
aprÃ  ̈la fin des sihcles , et qui est par consÃ©quen la rÃ©compens 
des mÃ©rite prÃ©cÃ©dent est elle-mÃªm appelÃ© une grdce, parce 
que les mkrites auxquels elie est accordke n'ont pas Ã©t produits 
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en nous par nos seules forces, mais sont en nous l'auvre de la 
grilce. Elle est, dis-je, appelÃ© une @ce; e t  pourquoi, sinon 
parce qu'elle est donnÃ© gratuitement? Non qu'elle ne soit la 
rÃ©con~pens des mirites; mais parce que les mÃ©rite m h e s ,  en 
vue desquels elle est accordÃ©e nous ont de donnis. On deman- 
dera peut-6tre en quel endroit la vie dternelle est appel& gr&. 
Il ne faut pour le trouver qu'ouvrir les hpÃ®tre de saint Paul, ce 
grand d6fenscur de la grtÃ®ce La mort, d i t 4  , est le pi/e~t'ent et 
la solde du 1)kcld; mais la vie Ã©ternell est une pdce de Dieu en 
Jdsus-Cltrist Noire-Seigneur (Rom.,  V, 23). 

Ã Remarquez , je vous prie, avec quelle attention l'Apdtrc, 
dans une plirase si courte, phse toutes ses paroles. Il suffit de les 
considtrer avec soin pour Ã©clairci ce qu'il y a d'obscur dans 
-et te  question. Aprk,avoir dit que la mort est le payement ou 
i l  solde du poche, qui ne s'ailendrait A l'entendre ajouter, par 
une cons6quencc niiiur~llc et tout-&-fait convenable, que la vie 
dernclle es1 le piiycmcnt ou Iii solde de la justicc? En parlant 
ainsi, il n'aurait rien dit qui ne lut trÃ¨s-vrai Car comme la 
mort est Ici solde qui est due au p6chÃ© et qu'il mÃ©rite la vie 
cternelle est ~ILISS~ comme la solde qui est due it la justice, et 
qu'elle mÃ©rite. . . . 

Ã Ce n'est qu'il la vÃ©ritabl justice que la vie Ã©ternell est due. 
Mais sache aussi (6 homme), que ta justice, si elle est viritablc, 
ne vient pas dc toi, mais qu'eh vient d'en haut el descend du PÃ¨r 
des 1io);iCres (JAc., 1, A ) .  Si donc tu as celte justice vÃ©ritablc tu 
l'as cerlainement rcGue. Car enfin, qu'us-& que lu n'aies pas rep 
(1 Cor., IV, 7)? Qui que tu sois donc, 6 homme, qui dois rece- 
voir la vie Ã©ternell , sache que, quoiqu'elle soit la rÃ©compens 
de la justicc, elle est en m&me temps une grhce pour toi, puisque 
la justice inCrne que tu as est une grilce. Afin que cette rÃ©com 
pense tefbt due (1 toi, il faudrait, que la justice, i laquelle seule 
elle est duc, te vÃ®n de toi. Mais il n'en est pas ainsi : nous 
n'avons rien de nous-mCmes. Nous acws rep de lu pldnitude de 
,Jistis-Christ, non-seulement la gdkc  par laquelle nous vivons 
maintenant selon la jusiice au milieu des travaux dont celle vie 
est remplie, et qui ne finiront qu'avec elle; mais encore celle 
que saint Jean appelle grdce pour grdce (JoAN., 1, 46), une der- 
niÃ¨r grfice qui sera la suite de celte prcmikre grhce, et par 
laquelle nous vivrons sans fin dans un parfait repos. Ã 

9. Le m&me, De moribus EcclesiÅ catholic~, c. 25 : Ã Aimons 
h n e  Dieu de lout nuire caur,  do luuk nuire imc et de tout 



DES BONNES OEUVRES. 299 
notre esprit, si nous nous sommes proposÃ d'acquÃ©ri la vie Ã©ter 
nelle. Car la vie Ã©ternell est toute la rÃ©compens qui nous est 
promise; or, la rÃ©compens ne peut pas prÃ©cÃ©d le mÃ©rite et 
dire donnÃ© h l'hon~ine avant qu'il en soit digne, puisque ce 
serait une injustice, tandis que Dieu est la justice mÃªme Nous ne 
devons donc pas @tendre l'obtenir avant de l'avoir mÃ©ritÃ (1). Ã 

40. S. ALG~;STIN, In Ps. XCIII : N Vous considhz le travail 
que vous endurez ici ; mais considÃ©re de mÃªm quel repos Dieu 
vous promet. Pouvez-vous seulement vous le figurer? Si vous le 
pouviez, vous reconnaÃ®trie que ce que vous souffrez n'est rien 
en comparaison des biens que vous attendez. Ecoutez ce que' 
disait saint Paul, qui voyait ces biens en partie : Le moment s i  
court et si ldger des afflictions que nous endurons en celte vie, pro- 
Ã¹iÃ® en nous le poids ilernel d'une souveraine et incomparable gloire. 
Quel est ce poids Ã©terne d'une souveraine gloire? A qui Dieu le 
prÃ©pare-t-il L'Apdtre le dit ensuite : A nous qui ne considÃ©ron 
pint les choses visibles, mais  les invisibles; parce que les choses 
risibks sont temporelles, an lien que les invisibles sont Ã©ternelles Ne 
soyez point lhche et paresseux dans un travail qui passe vite, et 
vous goÃ¹tere une joie qui ne passera jamais. Dieu vous promet 
une vie qui n'aura pas de fin. Jugez par quels travaux elle mÃ©rit 
(l'Ãªtr achetÃ©e 

II Ecoutez ceci, mes frÃ¨res Ce quc je possÃ¨d est ii vcndsc, vous 
dit Dieu. Ce que j'ai est vendre; achetcz-le. Qu'est-cequc Dieua 
donc ii vendre? dites-vous. 11 a un repos h vendre ; achetez-le par 
le travail. Ecoutez-moi, je vous prie, afin qu'au nom de JÃ©sus 
Christ nous devenions des chrÃ©tien courageux.. . Ecoutez donc. 

Ã Dieu vous propose d'acheter en quelque sorte le royaume du 
ciel. Vous lui demandez combien il coÃ»te Il vous rÃ©pon que 
c'est par le travail qu'on l'achÃ¨te S'il vous disait qu'on l'achÃ¨t 
avec de l'or, vous lui en demanderiez plus particuliÃ¨remen le prix : 
car un grain d'or est aussi bien de l'or qu'une livre d'or. Lors 
donc que, pour vous Ã©pargne la peine de chercher commcnt on 
purrait acheter ce royaume, on vous dit tout d'abord que c'est 
par le travail, demandez de mÃªm quel doit Ãªtr ce travail, et 
combien il doit durer. Dieu, avant de vous rÃ©pondre vous dit : 
Je veux vous faire voir avant tout quel est ce repos inehble que 
je vous prÃ©pare afin que vous jugiez vous-mhe par quel travail 
on doit l'acheter. 

(1) Cf. Les mÅ“ur de Ã®'E^Us catholique, y. 80. 
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Ã Que Dieu nous dise donc combien ce repos doit avoir de 
charmes. Heureux ceux qui demeurent dans votre maison; Us vous 
hueront dans les siÃ¨cle des siÃ¨cle (Ps. LXXXIZZ, 5).  C'est lÃ le 
repos Ã©ternel Ce repos n'aura point de fin; cette joie ne passera 
jamais, ne finira jamais; cet btat d7incorruptihiiit6 durera Ã©ter 
nellcnwnt. Vous aurez une vie 6tct'nellc, vous aurez un repos 
sans fin. De quel travail doit clre iiclielÃ un repos qui sera 
6ternei? Si vous voulez Ãªtr juste dans cette comparaison, si vous 
voulez &Ire 6quitable dans celte eslimation des choses, n'a- 
vouercz-vous pils que, pour aciicter un repos dternel, il faudrait 
aussi un travail qui le fÃ¹ bgalement? Cela est incontestable; 
mais ne craignez pas, Dieu est plein de misCricorde. S'il vous 
faliait travailler 6ternellement, quand arriveriez-vous ii ce repos 
qui mÃ©riterai qu'on l'achctht par un travail qui durht toujours? 
Faites la b a l i i n ~ ~  &gale : pour mkriter un repos Ã©ternel il fau- 
(Irait un travail Ã©ternel Mais si vous travailliez toujours, vous 
ne vous reposeriez jamais. Donc, pour que vous puissiez jouir ilr 
ce que vous achetez, il est nÃ©cessair que  votre travail ait une 
fin; non qu'un repos bterncl ne vaille bien un travail dternc!, 
mais parce qu'autrement il vous serait impossible d'entrer jaiwii;. 
en jouissance de c,e que vous achetez. 

Ã Ce repos donc mbritcrait .d76tre achetÃ par un travail 
Ã©ternel mais il faut de toute nÃ©cessit que ce travail soit tcra- 
porel. La justice voulant donc que ce travail n'eÃ» pas de fin, que 
serait-cc qu'un travail de dix millions dYannCes? Car, aprÃ¨ tout, 
dix millions d'annÃ©es quelque longues qu'elles soient, ont pourtant 
une fin; et ce repos que je vous promets, nous dit Dieu, n'aura 
point de fin. 0 bontk, 6 mishicorde de notre Dieu! Il ne vous 
dit pas m h c  : Travaillez pendant dix millions d'annÃ©es tra- 
vaillez pendant mille ans, pendant cinq cents ans; mais : Tra- 
vaillez pendant le temps si court des annks  de votre vie. C'est 
par-lii que vous ach6terez le repos, et ce repos n'aura p i s  de 
fin (4). N 

44. Le mÃªme in Ps. CXX : Ã Que veut dire cette parole : 
Que votre main gauche ne sudie pas ce que fail voire main dlSoile 
(MATTH., VI, 3)? Elle veut dire : Quand vous laites une bonne 
Ã•uvre  faites-la en vue de la vie dernclle. Car si vous ne la 
faites qu'en vue de jouir des biens de la terre, votre gauche sait 
alors ce que fait votre droite ; vous nidex la main droite avec la 
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main gauche. N'agissez qu'en vue de la vie Ã©ternelle et vous 
agirez avec assurance : car c'est lti ce que Dieu a commandÃ© 

Ã Si vous n'agissez qu'en vue de la terre, et seulement pour 
la vie prÃ©sente la gauche alors agit seule en vous. Si, au con- 
traire, vous n'agissez qu'en vue de la vie Ã©ternelle c'est votre 
droite seule qui travaille. Si vous avez en vue la vie kternelle, 
et qu'il se glisse en m h e  temps en vous un dÃ©si secret de la 
vie temporelle, en sorte que vous y ayez quelque Ã©gar dans le 
bien que vous faites, en souhaitant que Dieu vous en rÃ©compens 
ici-bas, c'est alors la gauche qui se mÃªl avec votre droite, et 
c'est ce que Dieu dÃ©fen (1). Ã 

12. LemÃªme Lib. L Homiliarum. hom. XIV. c. 2 : Ã Ecoutons 
maintenant l'apdtre saint Paul nous dire aux approches de son 
martyre, et clans l'atlente certaine de la couronne qui lui Ã©tai 
prfiparÃ© : J'ai bien combattu; j'ai achevÃ ma course; j'ai gardd ma 
foi. Il me reste Ã attendre la couronne de justice, que le Seigneur, 
comme un juste juge, me rendra dans ce dernier jour, et non-seu- 
lement Ã moi, na i s  aussi a tous ceux qui dÃ©siren son authement. 
h Seigneur, comme un juste j q e ,  dit l'ApÃ´tre me rendra la cou- 
ronne de justice : c'est donc que cette couronne sera due. Que 
rendra-t-il? La couronne de justice : le juste juge ne pourra donc 
manquer de la rendre. Ci~r en voyant achevÃ l'ouvrage com- 
mandÃ© il ne pourra, lui qui voit tout, en refuser le salaire. l 'a i  
bien combattu; voilh l'ouvrage commandÃ© J'ai ach~vÃ ma course; 
voilh l'ouvrage achevÃ© J'ai gardÃ ma foi; voilh encore l'ouvrage 
qu'il lui Ã©tai ordonnÃ de faire. Il me reste a attendre la couronne 
de justice; voilti le salaire : mais pour le recevoir vous n'avez 
point A agir, et pour le gagner ou pour faire l'ouvrage, vous 
n'Ãªte pas rÃ©dui h agir seul. La couronne vous vient de lui; 
l'ouvrage vient de vous, niais non sans qu'il vous prÃªt pour 
cela son concours. Ã 

15. Le meme, in Ps. LXXXlII ,  sur ces paroles, Dieu aime la 
misiricorde et la vÃ©rit : Ã II aime la mis6ricordc, parce qu'il m'a 
privenu de sa grilce. Il  aime la vÃ©ritÃ parce qu'il acquitte fidÃ¨le 
ment a celui qui a foi en lui la promesse qu'il lui a faite. Voyons 
comme cette misÃ©ricord et cette vÃ©rit se sont exercÃ©e sur la 
personne de saint Paul. Comme il 6tait d'ahord persÃ©cuteu de 
Jisus-Christ, et qu'il avait besoin de mistricorde, il reconnaÃ® 
que Dieu la lui a faite, lorsqu'il dit : Moi qui ilais auparavant WÃ 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. VI,  o. 395 
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blasphdmatew, un persÃ©cuteu et wi ouirageux ennemi de son Eglise, 
fai trouvd cependant misÃ©ricord ( 1  Cor., XV,  1 O ) ,  et c'est par la 
grdce de Dieu que je suis tout ce que je suis. Il dit dans un autre 
endroit, et aux approches de son martyre : f i l  bien combattu, 
j'ai acheuÃ m a  course, j'ai gardÃ la foi : il ne reste maintenant Ã 
atte~tdre la couronne de justice ( I I  Th., I V ,  7 ) .  Celui qui m'a fait 
6prouvcr sa misÃ©ricorde me fera Ã©prouve aussi sa vÃ©ritÃ Com- 
ment lui fera-t-il Cprouver sa vÃ©ritÃ Parce que le Seigneur, 
comme un jtiste juge, me rendra en ce jour-lÃ cette couronne qu'il 
m'a promise. Il m'a accordÃ le pardon de mes crimes; il n~c 
donnera maintenant la couronne. Il m'a pardonnÃ gratuitement 
mes pÃ©chbs il me doit maintenant la couronne par justice. 
Comment la cloit-il? Dieu peut-il nous Ãªtr redevable? De qui 
a-t'il reqi quelque chose qu'il doive ensuite lui rendre? Cependant 
saint Paul d6clarc que Dieu est son dÃ©biteur Il a dbjd rcÃ§ sa 
mistricorde, et maintenant il exige sa veritÃ© Le Seigneur, comme 
un juste juge, me la rendra en ce jour. Que vous rendra-t-il sinon 
ce qu'il vous devait? Et que put-il vous devoir? Que lui avez- 
vous donne? N'avez-vous pas dit vous-mÃªm (Rom., XI, 3'5) : Qui 
est-ce qui lui a d o j ~ ~ d  qwlque chose avant d'avoir lui-mÃªm rien 
r e p  de lui, pour prÃ©tc~dr avoir droit Ã une rdcompense? Non, 
r4pond-il, c'est Dieu lui-nhnc qui se rend notre dÃ©biteur Il nous 
doit, non qu'il ait rcÃ§ de nous, mais parce qu'il s'est engagÃ 
lui-mÃªm par ses promesses. On ne lui dit point : Rendez-nous 
ce que nous vous avons ilonnb; mais : Rendcz-nous ce que vous 
nous avez promis (1). Ã 

14. Le m h c ,  in Ps. C : Ã Saint Paul, aprbs avoir obtenu de 
Dieu mistricorde, le rcgardc ensuite comme enoa 6 il lui rendre 

ta 5 la rkompcnse qu'il lui a promise. Il le reconnait connnc son 
bicnfailcur an temps de la mishricorde; mais il le regarde 
comme son dtbiteur au jour du jiigeincnt qu'il prononcera. Ma 
mort est procJir, d i t4  ( Z I  Thn. IV, 6) '  et le temps de consommer 
mon sacrifice n'es1 pas i l o w  : J'ai lien combattu, j'ai achevÃ nui 
c o m c ,  j'ai garde la foi. C'est comme s'il disait : Voila ce que 
j'ai fait, dans le temps de la mis6ricorde. Voyez comment il 
parle ensuite du temps oÃ Dieu jugera. Il me reste (i attendre la 
couronne de justice que le juste juge me rendra en ce jour. Il me la 
rendra, di t4  : il ne dit pas qu'il la lui donnera. Quand d'abord 
il lui donnait sa griÃ®ce il 6tait misÃ©ricorrlicu ; mais c i  lui ren- 

(1) Cf. Sermons Au saint Aignsli~, etc. ,  t,. I V ,  p. h77-479. 
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dant la couronne, il sera un juste juge : ce qui rappelle les pre- 
rnieres paroles de ce psaume : Seigneur, je relÃ¨vera par mes cm- 
Uques votre misÃ©ricord et votre justice. Il pardonne les pÃ©chÃ© il 
donne ensuite la couronne en rÃ©con~pensan les bons, parce qu'il 
est un juste juge. Pourquoi e s t4  un juste juge lorsqu'il me 
rkon~pense, et qu'il me rend la couronne de justice? C'est 
parce que j'ai bien combattu, que j'ai achevÃ w a  course, et que 
j'ai gardÃ la foi. Un juste juge ne trouve rien qu'Ã couronner 
en toutes ces choses (1). Ã 

15. Le mÃªme Tract. III in Erangelium Jorn& : Ã‡ En 
vivant de la foi, vous mÃ©ritere de possÃ©de Dieu ; vous aurez 
l'immortalitÃ et la vie Ã©ternell pour rÃ©compense Mais cette 
rÃ©compens est encore une grilce. Car par ou aurez-vous mÃ©rit 
d'avoir la vi+lernelle, sinon par la grhce qui vous aura Ã©t 
donnÃ ë En cÃ®Ã® , si la foi elle-meme est une grace, et  si la vie 
iternelle est donntc pour rÃ©compens de la foi, Dieu semble, il 
est vrai, donner la vie Ã©ternell comme acquittement d'une 
dette; mais cette dette elle-mÃªme envers qui l'a-t-il contractÃ©e 
Envers le fidtle qui se l'est acquise par sa foi. Mais comme la 
foi elle-mÃªm est une g r h ,  la vie cternplle est alors grdce pour 
grdce. 

Ã Ecoutez l'ApÃ´tr reconnaÃ®tr avant tout la grilce que Dieu 
lui  a faite, et ne demander qu'en cons6quence de celte @cc la 
rÃ©compens quilui est due : l ' da i s  auparavant, dit-il ( J  T k . ,  1, '1 3), 
Ã§ bl(~sj jhÃ©~~mÃ©u un persÃ©cuteur un outruyeux ennemi de l'Eglise 
de JÃ©stis-Christ mais j'ai obtenu misÃ©ricorde Voilh comment il 
reconnaÃ® la grhce qu'il a reÃ§ue 11 confesse qu'il 6tait indigne de 
la recevoir, mais que, malgr6 son indignitÃ© il l'a reÃ§u cepen- 
dant, non par un effet de ses mÃ©rites mais par l'effet de la 
misÃ©ricord de Dieu. Et voici comment, aprÃ¨ avoir reÃ§ cette 
griÃ®c sans l'avoir mÃ©ritÃ© il rÃ©clam comme due la rkcompense 
du bien qu'elle lui a fait faire : Ã Je suis ,  dit-il ( I I  T i n . ,  IV, G ) ,  
tomme une victime qui va Ãªtr sacrifiÃ©e cl le temps de ma mort 
approche. r a i  combattu le bon combat; j'ai a c l t e ~ i  ma course; j'ai 
gardd ma foi. Il ne m e  reste plus qu'h attendre la couronne de 
justice qui m'est rÃ©swrde Il rÃ©clam une dette, il demande qu'elle 
lui soit acquittÃ©e Car Ã©coute les paroles qui suivent : Que le 
Seigneur comme un juste juge me  dÃ©cerner dans ce dernier jour. 
Pour recevoir d'ahord la grfice, il lui fallait un pkre plein de 
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misÃ©ricorde pour obtenir la rÃ©compens qui est la suite de cette 
@ce, il s'adresse maintenant Ã la justice de son juge (1). Ã 

16. Le second concile d'orange, canon 48 : Ã La rÃ©compens 
est due aux bonnes auvres;  mais la griÃ®c n'est due A personne, 
et elle prÃ©cÃ¨ nos bonnes Å“uvres puisqu'elle en est le prin- 
cipe. Ã 

17. S. AUGUSTIN, in Ps. XLIX: Ã Rassemblez devant l u i  les justes. 
Quels sont ces justes, sinon ceux qui vivent de la foi et qui font des 
auvres de miskicorde? Car ces muvres, selon l'Evangile, sont des 
auvrcs de justice. Prenez garde, dit JÃ©sus-Chris (MATTH., VI, 0, 
de faire vos auvres de justice devant les hommes dans l'intention d'en 
Ãªtr regardÃ©s Et comme si on lui eÃ» demandÃ : De quelle justice 
parlez-vous? il dit aussitÃ´ aprks : Lors donc que vous faites l'au- 
mÃ´ne marquant par-lit que les aumanes sont des Å“uvre de jus- 
tice. liasseniblez devant lu i  les justes; assemblez devant lui ceux 
qui ont CU c.ompassion du pauvre, qui ont abaissÃ sur lui les yeux 
de leur cccur. Asscn~blcz-les enfin, pour que le Seigneur les con- 
serve, et qu'il leur donne la vie. Assemblez devant lu i  ses justes, 
q u i  ont scellÃ leur alliance avec lui par des sacrifices, c'est-&-dire, 
qui pensent A ses promesses dans toutes les ceuvres qu'ils font. 
Car toutes ces ccuvrcs sont des sacrifices, puisque Dieu a dit lui- 
mÃªm : 3'aime mieux la misÃ©ricord que le sacrifice (Os., V I ,  6). 
Qui ont scelld leur alliance avec lu i  par des sacrifices. 

Ã Les deux annonceront sa justice. Les cieux nous ont en effet 
annoncÃ la justice de Dieu. Les EvangÃ©liste nous l'ont prÃ©di : 
nous avons appris d'eux qu'il y en aurait que Dieu mettrait 
sa droite, et h qui il dirait : Venez,  les bÃ©ni de m o n  PÃ¨re rece- 
vez..  . Quoi? Le royaume. Pourquoi? Parce que f a i  eu faim, et que 
vous m'avez donnÃ Ã manger. Qu'y a-t-il d'aussi bas et d'aussi 
terrestre, que de donner un morceau de pain ii un pauvre? Le 
royainne du ciel ne coÃ¹t pas davantage. Donnez de votre pain Ã 
celui qui  a faim (Is., LVIII , 7) ; fuites entrer chez vous le pauvre 
qtti d a  point de logement; lorsque vous verrez quelqu'un qu i  sera nu, 
domez-lui  de quoi se couvrir. Mais peut-Ãªtr n'avez-vous pas de 
pain Ã lui donner, ni de logis pour l'abriter, ni d'habits pour le 
vdtir. Donnez-lui un verre d'mu froide, donnez, comme la veuve 
de I'Evangile, deux petites pieces d'argent. Cette veuve acheta 
autant valant avec ses deux petites pi6ces, que saint Pierre en 

(1) Cf. Les TraitÃ© de saint Augustin sur i'Evangile de saint Jean, 
tome 1 ,  pag. 275-276. 
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quittant ses filets, et que ZachÃ© en donnant la moitiÃ de son 
patrimoine aux pauvres. Le royaume des cieux ne coÃ»t qu'autant 
que vous avez pour l'acheter (1). Ã 

18. Le mÃ¨me in Ps. CXI : Ã Sa race sera puissante sur la terre. 
Ce mot de race est remplacÃ dans l'original par celui de semence. 
Saint Paul dit que la semence qui nous prÃ©par une moisson 
pur l'avenir, ce sont les Å“uvre de misÃ©ricorde Ne nous lassons 
oint, dit-il, de faire le bien, puisque, si nous ne perdons point 

mirage, nous en recueillerons le fruit et la moisson en son, temps 
( G d . ,  VI, 9 ) .  Et il dit ailleurs : Celui qui sÃ¨m peu, recueillera 
pet4 ( II  Cor., IX, 6 ) .  Or, qu'y a-t-il de plus puissant, que de 
faire que le royaume de Dieu, qui a coÃ»t ZachÃ© la moitiÃ de 
tous ses biens, ne coÃ»t h cette bonne veuve que deux petites 
piÃ¨ce de monnaie, et que cette dernikre posshde dans le ciel au- 
tant que le premier? Qu'y a-t-il de plus puissant, que de faire qu'un 
royaume que l'homme le plus riche n'achhte pas trop cher de 
tous ses biens, soit achetÃ par le pauvre au prix d'un verre 
d'tau froide (2) ? Ã 

19. Le mbme, de octo Dulcitii quÅ“stiombus q.  IV;  c'est la 
rÃ©pÃ©titi de ce que nous venons de citer de sa paraphrase sur le 
psaume CXI. 

Question III. 

Quelles sont les principales espkces de bonnes Å“uvres oh se 
fait reconnaÃ®tr et s'exerce particulihrement la justice chrÃ©tienne 

L'Ecriture nous en marque trois, qui sont la prihre, le j e h e  
et l'aumhe. Car toutes les autres bonnes Å“uvre & peu prhs, qui 
ont pour principe une foi vive, et qui font briller, croÃ®tr et 
grandir la justice du chrÃ©tien peuvent se rapporter sans peine k 
ces trois sources. De lh ce sublime oracle de l'ange RaphaÃ« : La 
priÃ r̈e accompagnÃ© du jedne et de i'aumhe, vaut mieux que tous 
es trdsors et tout l'or qu'on peut amasser. Saint Augustin a dit de 
mÃ¨m : Ã La justice de l'homme en cette vie consiste dans le 
jeÃ»ne l'aumhe et la priÃ¨re Ã 

Notre-Seigneur, dans YEvangile de saint Matthieu, nous donne 
des instructions sur chacune de ces vertus, et il promet de plus 
la rÃ©compens chleste comme dÃ©j toute prÃ©parÃ b ceux qui, 
.faisant partie de son Eglise, pratiquent sans hypocrisie et de bon 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, t. Il, p. 612-614. 
(9) Cf. Jbid., t. VI, p. 87-88. 

IV. 
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cÅ“u le jetine, la pribre et l'aumhe. De lh cette assurance qu'il 
nous donne, et qu'il nous rhitbre tant de fois, que notre PÃ¨re gui 
voit ce qui se passe dans le secret, nous en rendra la rdcompense. 
C'est en ces choses aussi qu'il veut que notre justice abonde 
pour que nous puissions un jour entrer dans le royaume des 
cieux; c'est par-lb qu'elle doit luire devant les hommes, afin que, 
voyant m s  bonnes actions, ils en glorifient le PÃ¨r cdleste. C'est pour 
cela que nous avons Ã©t crÃ©Ã ou rÃ©gÃ©nÃ© en JÃ©sus-Christ ce 
sont l& les Å“uvre que Dieu nous a prÃ©parÃ© pour nous occuper 
toute notre vie. Ce sera pour les avoir pratiquÃ©e par amour 
pour Dieu, que les justes seront admis dans le ciel oÃ ils rÃ©gne 
ront Ã©ternellement comme ce sera pour en avoir nÃ©glig la 
pratique, que les mÃ©chant seront prÃ©cipitÃ dans le feu kternel 
de l'enfer. 

Or, autant c'est une chose vaine et pharisaÃ¯qu de vanter sa 
propre justice en mÃ©prisan les autres, et de mettre sa confiance 
dans ses bonnes Å“uvres autant il est raisonnable et digne d'un 
chrÃ©tie de s'adonner aux bonnes Ã•uvre dans des sentiments 
d'humilith, ou, si l'on se glorifie, de se glorifier dans le Seigneur, 
qui opÃ¨r en nous le vouloir et le faire, comme le dit l'Ap8tre (III). 

T~~MOIGNAGES DE L ' ~ I T U R E .  

4. TOBIE, XII, 8 : (t La prihre , etc. (comme dans le corps de 
la rdponse). N 

III. ac eleemosynnm tribnunt. Hinc fidelis illa 
sponsio loties repetita : Pater tuus qui 

@ot sunt genera bonorum operum, in vider in abscondito, reddet Mi. Et bec 
quibus justitia Christiana prscipuÃ ipsa sunt,  in  quibus Christus, ut beni 
cernitur et exercetur ? beateque vivamus , abundare vult nostram 

justitiam, e t  ita lucere coram hominibus, 
Ejusmodi sunt triplicia, sicut sacris b ut videant opera nostra bona, et glorificent 

llteris accipimus, videlicet Oratio, Jeju- Patrem. Ad h m  prasstanda in Christo 
nium et  Eleemosyna. Nam reliqua fer& creati, et destinati sumus, q u a  nimirum 
benefacta, q u a  ex fide viva proficiscuntnr, praparavit Deus, u t  in illis ambulemu. 
e t  justitlam Christianam cornmendant , Propter h z c  b charitate praestita, jnsti in 
augent atque consommant, ad hosce tres regnam adsciscentur aeternnm : ob eadem 
fontes facile referuntur. Hinc iila praclara ver t  neglecta, injusti i n  gehennam ignis 
vox angeli Raphaelis : Bona est Oraiio praecipitabuntur. 
c m  Jejwio,  et Eleemosyna mugis quÃ  U t  verb pharisaicum ac vanum est, tr~m 
thesauros aurf recondere. Augustinus aliorum contemptu se ipsum jnstificare, 
yerb dilucidb dixit : Haec justitia hominis et suis operibus fidcre, ita cliristianum est 
inhacvita, Jejunium, Eleemosyna, Oralio. atque lcgitimum, hominem cum SUI snb- 

De quibus Christus apud Matthmm missione operibus bonis operam sedulam 
tigillatim docet, addilque promissiones de dare, et si quando gloriari velit, in Domino 
parata cÅ“lest mercede iis, qui in  Ecclesia gloriari, u t  qui operatur in nobis velle et 
citra hypocrisin sincere jejunant, orant,  perficere, Apostolo teste. 
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2. MATTHIEU, VI, 1-6, M& : Ã Gardez-vous bien de faire 

vos bonnes Å“uvre devant les hommes pour attirer sur vous 
leurs regards; autrement vous ne recevrez point de r6compense 
de votre PÃ¨r qui est dans les cieux. - Lors donc que vous 
faites l'aumbne, ne sonnez pas de la trompette devant vous, 
comme font les hypocrites dans les rues et les synagogues pour 
se faire honorer des hommes. -Je vous le dis en vÃ©ritÃ ils ont 
reÃ§ leur rÃ©compense - Pour vous, quand vous faites l'aurnhe, ' 
que votre main gauche ne sache pas ce que fait la droite, - afin 
que votre aumÃ´n soit tenue dans le secret ; et votre P&e, qui 
voit ce qui se passe dans le secret, vous en rendra la r6compense. 
- Et quand vous priez, ne faites pas comme les hypocrites, qui 
aiment prier debout dans les synagogues et dans les carrefours 
pour Ãªtr vus des hommes. - Je vous le dis en vÃ©ritÃ ils ont 
reÃ§ leur rkcompense. - Pour vous, quand vous prierez, entrez 
dans votre chambre, et aprÃ¨ en avoir fermÃ la porte, priez votre 
Pkre en secret, et votre PÃ¨re qui voit ce qui se passe dans le 
secret, vous en rendra la rÃ©compense 

Ã Quand vous jeÃ»nez ne soyez pas tristes comme les hypo- 
crites; car ils extÃ©nuen leur visage, pour que leur jeÃ»n appa- 
raisse aux yeux des hommes. - Je vous le dis en vÃ©ritÃ ils ont 
reÃ§uleu rÃ©compense -Pour vous, quand vous jeÃ»nez parfumez- 
vous la tÃªt et lavez-vous la figure, - afin que les hommes ne 
voient pas que vous jeÃ»nez mais seulement votre Pkre, qui  est 
prÃ©sen Ã ce qui se passe dans le secret; et votre PÃ¨re qui voit 
ce qui se passe dans le secret, vous en rendra la r6compense. Ã 

3. Ibidem, V, 20, 16 : Ã Je vous le dis, si votre justice 
n'abonde plus que celle des scribes et des pharisiens, vous n'en- 
trerez point dans le royaume des cieux. 

i )  Que votre lumiÃ¨r luise devant les hommes, afin que, voyant 
vos bonnes Å“uvres ils glorifient votre PÃ¨requ est dans les cieux. Ã 

4. EpUsiens, II, 10 : Ã Nous sommes son ouvrage, Ã©tan crÃ©Ã 
en JÃ©sus-Chris pour les bonnes Å“uvre que Dieu a prÃ©parÃ©e 
afin qu'elles soient l'occupation de toute notre vie. Ã 

S. MATTHIEU, XXV, 34-56, 41-43, 46 : Ã Alors le roi dira & 
ceux qui seront A sa droite : Venez, les bÃ©ni de mon PÃ¨re 
possÃ©de le royaume prÃ©par pour vous dÃ¨ le commencement du 
monde. - Car j'ai eu faim, et vous m'avez donnÃ Ã manger ; 
j'ai eu soif, et vous m'avez donnÃ it boire; j'Ã©tai sans asile, et 
vous m'avez recueilli; - nu, et vous m'avez vÃªt ; malade, et 
vous m'avez visitk; en prison, et vous Ãªte venus me voir. 
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Ã II dira ensuite ii ceux qui seront h sa gauche : Retirez-vous 
de moi, maudits, allez au feu Cternel, prÃ©par pour le diable et 
ses anges. - Car j'ai eu faim, et vous ne m'avez pas donnÃ A 
manger; j'ai eu soif, et vous ne m'avez pas donnÃ h boire; - 
j'Ã©tai sans asile, et vous ne m'avez pas recueilli ; nu, et vous 
ne m'avez pas vÃªtu malade, en prison, et vous ne m'avez pas 
visitÃ© 

)) Et ceux-ci iront au supplice Ã©ternel et les justes entreront 
en possession de la vie Ã©ternelle Ã 

6 .  JEAN, V, 28-29 : Ã Ne vous Ã©tonne pas de ce que je vais 
vous dire : L'heure vient oÃ tous ceux qui seront dans les 
s6pulcres entendront la voix du Fils de Dieu. - Et ceux qui 
auront fait le bien sortiront des tombeaux pour ressusciter la 
vie; et ceux qui auront fait le mal en sortiront pour ressusciter 
leur condamnation. Ã 

- 7. Luc, XVIII, 10-14 ; Ã Deux hommes montkrent au temple 
pour y faire leur pribre; l'un Ã©tai pharisien, et l'autre publicain. 
- Le pharisien, debout, priait ainsi en lui-meme : Mon Dieu, 
je vous rends grAces de ce que je ne suis pas comme les autres 
hommes, qui sont voleurs, injustes, adultkres, ni non plus comme 
ce publicain, etc. - Je vous dÃ©clar que celui-ci s'en retourna 
justifiÃ dans sa maison, et non pas l'autre; car quiconque s'Ã©lhv 
sera abaissb, et quiconque s'abaisse sera Ã©levÃ Ã 

8. Romains, X, 2-3 : Ã Je puis leur rendre (aux Juifs) ce 
tbmoignage, qu'ils ont du zÃ¨l pour Dieu ; mais leur zÃ¨l n'est pas 
selon la science; - parce que, ne connaissant pas la justice qui 
vient de Dieu, et cherchant h ktablir leur propre justice, ils ne 
se sont pas soumis h Dieu pour recevoir cette justice qui vient 
de lui. Ã 

9 .  I Corinthiens, 1, 30-31 : Ã Vous &tes Ã©tabli en JÃ©sus-Christ 
qui nous a 6tÃ donnÃ de Dieu pour 4tre notre sagesse, notre 
justice, notre sanctification et notre rÃ©demption afin que, selon 
qu'il est Ã©crit celui qui se glorifie ne se glorifie que dans le 
Seigneur. Ã 

10. 11 Corinthiens, X, 17-18 : (1 Que celui qui se glorifie se 
glorifie dans le Seigneur : - car ce n'est pas celui qui se rend 
tbmoignage h lui-mÃªm qui est vraiment estimable; mais celui & 
qui Dieu rend tÃ©moignage Ã 

11. Philippiens, 11, 15 : Ã C'est Dieu qui opÃ¨r en vous et le 
vouloir et le faire, selon qu'il lui plaÃ®t n 
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1. S. PIERRE CHRYSOLOGUE, Ã©vÃªq de Ravenne, Serm. XLiZI: 
a II est trois choses, mes frÃ¨res qui soutiennent la foi, conservent 
la dÃ©votion entretiennent la vertu : la priÃ¨re le jeÃ»n et la 
misiricorde. Ce que la priÃ¨r demande, le jeÃ»n l'obtient, et la 
misÃ©ricord le reÃ§oit La priÃ¨re la misÃ©ricord et le jeÃ»n sont 
trois choses qui n'en font qu'une, et qui se donnent rÃ©ciproque 
ment la vie. Car le jeÃ»n est l'&me de la priÃ¨re et la misÃ©ri 
corde est la vie du jeÃ»ne Que personne n'entreprenne de sÃ©pare 
ces trois choses : elles sont insÃ©parables Celui qui possÃ¨d l'une 
des trois sans possÃ©de en mÃªm temps les deux autres, est 
comme s'il n'en possÃ©dai aucune. Que celui donc qui prie 
n'omette pas de jeÃ»ne ; que celui qui jeÃ»n n'oublie pas d'exercer 
la misÃ©ricord ; qu'il exauce les supplications qui lui sont adres- . 
des, s'il dÃ©sir Ãªtr exaucÃ lui-mÃªme il engagera Dieu ii lui 
prbter l'oreille, s'il prÃªt lui-mÃªm l'oreille aux malheureux qui 
le supplient. Que celui qui jeÃ»n par pÃ©nitenc c,ompatisse h celui 
qui jeÃ»n par besoin; qu'il comprenne la faim dont souffrent ses 
semblables, s'il veut que Dieu comprenne celle qu'il endure 
volontairement lui-m&me ; qu'il fasse misÃ©ricorde s'il espkre 
obtenir lui-mÃªm misÃ©ricorde s'il rÃ©clam l'indulgence , qu'il 
soit lui-mÃªm indulgent; s'il implore ta bontÃ de Dieu, qu'il soit 
bienfaisant lui-m6me. 0 homme, appliquez-vous former en 
vous-mÃªm comme un Ã©chantillo de la mis6ricorde que vous 
voulez trouver en Dieu : que votre charitÃ pour votre prochain 
soit aussi empressÃ©e aussi abondante, aussi officieuse et bien- 
veillante que celle que vous voulez que Dieu ait pour vous. Que 
la misÃ©ricorde la priÃ¨r et le jeÃ»n fassent donc pour nous auprbs 
de Dieu l'office d'un mÃªm avocat ou d'une mÃªm plaidoirie, 
ou que ce soit une mÃªm priÃ¨r sous trois formes diffÃ©rentes 
Voilh, mes frÃ¨res ce qui vous ouvrira l'entrÃ© du ciel, ce qui 
vous gagnera le cÅ“u de votre souverain juge, ce qui plaidera 
au tribunal de JÃ©sus-Chris la cause du genre humain, ce qui 
obtiendra pardon pour les pÃ©cheurs indulgence pour les cou- 
pables. Celui qui n'aura pas ce triple patronage dans le ciel, n'a 
qu'A se dÃ©sespÃ©r sur la terre; car, en mÃªm temps quc c'est la 
ce qui met t~ notre disposition tous les biens cÃ©lestes c'est lh 
aussi ce qui rÃ¨gl les choses d'ici-bas, ce qui nous modÃ¨r dans 
la prospÃ©ritÃ ce qui nous soutient contre l'adversitÃ© ce qui 
donne la mort A tous les vices, la vie ti toutes les vertus, ce qui 
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rend nos corps chastes, nos cÅ“ur purs, ce qui met la tranquillith 
dans nos membres, la paix dans nos h e s ,  la subordination dans 
nos sens; c'est lit ce qui fait de la poitrine du chrÃ©tie comme 
un temple de Dieu, du chrÃ©tie lui-meme un ange, de l'homme 
enfin, osons le dire, quelque chose de divin. C'est lii en effet ce 
qui fit de MoÃ¯s le dieu de Pharaon (Exod., VII, 4 et suiv., XIV, 
21), ce qui lui soumit tous les Ã©lÃ©men devenus les instruments 
de ses victoires et de ses triomphes; ce qui lui ouvrit la mer, en 
suspendit les fc>:!ix, en dessÃ©ch le lit ,  ce qui changea pour son 
peuple la rosÃ© du ciel en un pain substantiel et nourrissant, ce 
qui obligea les vents Ã lui apporter des viandes succulentes, les 
nuits les plus profondes Ã resplendir pour son armÃ© de tout 
l'Ã©cla du jour, le soleil le plus brÃ»lan & tempÃ©re Ã son tour 
l'ardeur de ses rayons, les rochers les plus durs tt se fondre pour 
son peuple altÃ©r en sources d'eau vive : ainsi mÃ©rita-t-i d'Ãªtr 
choisi pour rÃ¨vÃ©l Ã la terre les lois du ciel, pour tracer le 
premier dans ses Ã©crit la rÃ¨gl des mÅ“urs pour marquer les 
devoirs des rois et des peuples. C'est aussi par-lÃ qu'Elie asu 
Ã©chappe A la mort, s'dlever de la terre au ciel, devenir le con- 
citoyen des anges, l'hdte familier de Dieu, et transporter dans les 
demeures cÃ©leste un corps form6 de limon ( I V  Reg., II, 11). 
C'est lh cc qui a fait de Jean un ange revÃªt de chair, un habi- 
tant du ciel vivant parmi les hommes, et lui a procurÃ le singulier 
avantage d'entendre, de voir, de toucher la Trinit6 entiÃ¨r 
(MARC, 1, 2,  40). Nous donc aussi, mes frÃ¨res si nous voulons 
6tre associ6s Ã la gloire de MoÃ¯se au triomphe dYElie, aux 
vertus de Jean, aux mÃ©rite de tous les saints, appliquons-nous 
8 la prikre, pratiquons le jeÃ»ne exerÃ§ons-nou aux Å“uvre de 
misÃ©ricorde celui qui se rendra ces pratiques familiÃ¨res qui en 
fera ses armes de dÃ©fense n'aura rien ti craindre, valeureux 
soldat du Christ, ni des amorces du pkcliÃ© ni des traits enflam- 
mes du diable, ni cles sÃ©duction du monde, ni de la tourbe des 
vices, ni des convoitises de la chair, ni des attraits de la volupt~, 
ni de tout ce qui pourrait donner la mort son Aine. Mais nous 
qui tous les matins A notre rÃ©vei ne savons comment se passera 
la journÃ©e qui vivons au milieu des pÃ©rils pour qui la varibtk 
des saisons, i'inconstancc du temps, une parole qui Ã©chappe un 
mouvement de la pcns6e, tout enfin est occasion de p6cliÃ© quelle 
raison avons-nous qui nous empÃªch d'aller & l'dglisc offrir h 
Dieu tous les matins les prbmices de la journk, de nous assurer 
par la priÃ¨r du matin la protection de Dieu pour chaque jour, 
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te faire au moins quelques instants la  cour & notre Dieu, nous 
qui ne craignons pas la peine de la faire toute notre vie h des 
hommes? Ce n'est pas lh , mes frÃ¨res consulter nos in tÃ©r , 
mais c'est obÃ©i aux suggestions de notre ennemi, qui sYappr& 
b nous tromper, el qui, pour mieux y rÃ©ussir nous inspire le 
dÃ©goÃ de la priere. Quel droit a de se plaindre des adversitÃ© qui 
lui surviennent, celui qui dÃ©daign de faire des vÅ“u pour son 
bonheur? Ecoutons cet avertissement que Dieu nous donne : Priez, 
op que vous ne tombiezpoint dans la tentation (MATTH., XXVI, 41). 
C'est se jeter dans la tentation, que de ne pas recourir ii la pri&e. 
Le ProphÃ¨t ne l'ignorait pas, quand il disait : Venez, adorons 
Dieu, prosternons-nous et pleurons devant le Seigneur qui nous a 
d i s  ( P s .  XCSV, 6). Daigne-t-il, pensez-vous, rÃ©pandr ses 
larmes devant le Seigneur, celui qui ne daigne pas meme remuer 
ses lÃ¨vre pour une formule de priÃ¨re Si l'amour de Dieu ne 
suffit pas pour nous porter ti le prier chaque matin, que la crainte 
au moins nous en fournisse le motif, et si nous ne cÃ©don pas il 
l'attrait des biens pour remplir ce devoir, cÃ©don la perspective * 

des maux. Le malheur des temps est pour nous, croyez-moi, 
l'effet du mÃ©pri que nous faisons de Dieu, et non le rÃ©sulta du 
cours naturel des choses. Ce que notre impiÃ©t nous a fait perdre, 
tiÃ®chon de le regagner par le jeÃ»ne que le jeÃ»n soit le glaive 
avec lequel nous immolions nos &mes ii Dieu ; car il n'y a point 
de sacrifice plus agrÃ©abl Ã Dieu que celui-lA , comme nous en 
assure le ProphÃ¨t par ces paroles : Un esprit brisÃ de douleur 
est un sacrifice digne de Dieu; Dieu ne mÃ©pris point un  coeur 
contrit et humiliÃ (Ps. L, 19) .  0 homme, offrez il Dieu votre Arne 
en sacrifice, et que ce sacrifice revÃªt la forme du jeÃ¹ne pour 
que l'hostie soit sans tache, le sacrifice saint, la victime vivante, 
vivante pour Dieu et vivifiante pour vous-m4me. Refuser A Dieu 
un sacrifice semblable, c'est s'enlever A soi-mÃªm toute excuse, 
puisqu'on ne s'appauvrit en rien, on ne se dÃ©possÃ¨. au fond de 
rien par une telle offrande. Mais pour qu'elle soit agrÃ©Ã© elle 

.doit Ãªtr accompagnÃ© de la misÃ©ricorde le jeÃ»n est stÃ©rile si 
la misÃ©ricord ne le fÃ©conde la misÃ©ricord est une rosÃ© sans 
laquelle le jeÃ»n ne germe pas ; la misÃ©ricord est pour le jeÃ»n 
ce que la pluie est pour la terre. En vain le jeÃ»n purifierait-il 
ilme et le corps, dÃ©truirait les vices, produirait-il des semences 
de vertus : ces vertus ne produiront de fruits qu'autant que la 
misÃ©ricorde comme une douce rosÃ©e en fera monter la sÃ¨ve 
JeÃ»neur croyez-moi, votre champ manque d'engrais quand la 
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misÃ©ricord y manque; si vous voulez remplir vos greniem de 
vos rÃ©coltes confiez la misÃ©ricord i'emploi de vos biens. Aa 
lieu donc de tout perdre par vos Ã©pargnes faites profit de tout 
par vos libÃ©ralitÃ© donnez & vous-mÃªm en donnant aux pauvres, 
au lieu que ces mÃªme biens que vous laisseriez A vos hÃ©ritier 
seraient perdus pour vous. Ã 

2.  S. L ~ o N ,  S e m .  1 s w  le jefme du dixiÃ¨m mois : Ã Les prin- 
cipaux actes de la religion sont au nombre de trois, la priÃ¨re le 
jeÃ¹n et l'aumdne; tous les temps sont propres Ã la pratique de 
ces vertus, mais il faut redoubler de zble h l'&poque que leur a 
consacrÃ© la tradition apostolique. Selon cette loi antique, le 
dixikme mois est cette Ã©poqu oÃ nous devons exercer avec le 
plus de piÃ©t ces trois vertus dont je viens de vous parler. La 
prikre nous rend la Divinit6 propice, le jeÃ»n amortit la con- 
cupiscence de la chair, les aumbnes effacent nos pÃ©chÃ© et ces 
trois vertus rÃ©unie nous rendent de nouveau semblables h Dieu, 
pourvu que nous soyons toujours prÃ¨l A chanter ses louanges, et 
que nous veillions sans cesse btre purs de tout pÃ©chÃ et h 
secourir notre prochain dans son infortune. Ces trois vertus, bien 
observhes, renferment ii elles seules tous les mÃ©rite et toute 
l'efficacitÃ des autres. Elles impriment en nous les traits de la 
DivinitÃ© et nous unissent inskparablement au Saint-Esprit. La 
pri&re conserve la rectitude de la foi, le jeÃ»n contribue A rendre 
notre vie pure, et l'aumÃ´n accoutume notre cÅ“u Ã la bien- 
faisance. Nous jeÃ»neron aussi la quatriÃ¨m et la sixiÃ¨m fÃ©rie 
e t  le samedi nous cÃ©lÃ©brero les vigiles dans 176glise du bien- 
heureux apÃ´tr Pierre, afin qu'il daigne par son intercession 
donner plus de crtdit h nos prikres, iÃ nos jeÃ»ne et ii nos 
aumbnes, par la grAce de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ qui vit et 
rkgne avec le PÃ¨r et le Saint-Esprit dans les siecles des sikcles. Ã 

3. Le mÃªme S e m .  I V  de jc jmio decimi mensis; voir ce 
passage rapportÃ plus bas, z3 la question qui suivra immÃ©diatc 
ment celle-ci, tÃ©moignag 42. 

4. S. BERNARD, in Sententiis, sect. H : Ã II est trois choses dont 
doivent s'abstenir tous ceux qui ont besoin de la @ce de la jus- 
tification, et qui dksirent en Ãªtr favoris&. La premiere, ce sont 
les Å“uvre de tÃ©nÃ¨bre la seconde, ce sont les dÃ©sir de la chair; 
la troisiÃ¨me ce sont les embarras du si6cle. Il y a de m h e  trois 
choses auxquelles ils doivent s'appliquer, et que Notre-Seigneur 
lui-m6me leur recommande dans son sermon de la montagne : 
ce sont l'aumdne, le jeÃ»n et la priÃ¨re Car l'Å“uvr de la justifi- 
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cation s'accomplit en nous, lorsque nous nous interdisons ce qui 
nous est dÃ©fendu et que nous nous portons fidhlement & tout ce 
qui nous est commandÃ© Sachons donc opposer aux Å“uvre de 
tÃ©nÃ b̈r les Å“uvre de misÃ©ricorde aux dÃ©sir de la chair la 
pratique du jeÃ»ne et aux embarras du sihcle l'amour de Dieu 
et l'exercice de la prihre. Ã 

S. S. AUGUSTIN, de perfectione justitiÅ“ responsione XVII : 
u AprÃ  ̈cette vie sera donnke la rÃ©compens cÃ©leste mais & 
ceux-lA seulement qui pendant la vie prÃ©sent auront travaillÃ b 
la mÃ©riter Car on ne pourra Ãªtr rassasiÃ dans l'autre monde 
par la possession de la justice souveraine, qu'autant que dans 
celui-ci on en aura Ã©t affamÃ et altÃ©rÃ Bienheureux, nous dit 
JÃ©sus-Clirist ceux qui ont faim et soif de la justice, parce qu'ils 
seront rassasiÃ© ( MATTH., V ,  6). Tant que nous sommes Ã©loignÃ 
du Seigneur et ainsi hors de notre patrie, nous ne marchons 
qu'Ã©clair6 par le flambeau de la foi, au lieu de l'Ãªtr par la 
claire vision du soleil des esprits ( II  Cor., V, 6-7); de lii ce mot 
du ProphÃ¨t : Le juste vit de la foi (HABAC., I I ,  4 ) .  La perfection 
de notre justice dans ce lieu de pklerinage consiste donc Ã tendre 
d'un pas droit et d'une marche rÃ©solu vers cette justice parfaite 
et souveraine, dont la beautÃ contemplÃ© Ã dÃ©couver contentera 
tous nos dÃ©sirs en chhtiant notre corps et le rÃ©duisan en servi- 
tude, en faisant l'aumÃ´n avec joie et de bon cmur, soit par le 
sacrifice de nos biens en faveur des pauvres, soit par le pardon 
des offenses commises contre nous, en nous adonnant enfin ii 
l'exercice assidu de la prihre, en mÃªm temps que, fermement 
attachÃ© ii la saine doctrine, nous nourrirons et ferons croÃ®tr en 
nous la foi, l'espÃ©ranc et la charitÃ© Voilh quelle peut Ãªtr prÃ© 
sentement notre justice, affamÃ© et altÃ©rÃ que nous devons 
Ã©tre dans notre course laborieuse, de cette justice parfaite et 
souveraine qui nous rassasiera un jour. Aussi lisons-nous dans 
i'Evangilc, que Notre-Seigneur, aprÃ¨ avoir dit : Ne faites pas 
ros bonnes Å“uvre devant les hommes en vue d'&tirer sur vous leurs 
regards (MATTH., VI, 1), pour nous dÃ©tourne de nous proposer 
la gloire humaine pour but de nos efforts, ne nous a pas enseignÃ 
d'autres moyens de bonnes Å“uvres que ces trois : le jeÃ»ne 
i'aumbne et la priÃ¨re en entendant par le jeÃ»n toute sorte de 
mortifications corporelles, par les aumbnes tous les actes de bien- 
faisance ou de bienveillance, tels que l'aumÃ´n proprement dite 
et le pardon des injures, et par la pri6re tous les divers exercices 
de religion et de piÃ©tÃ Ã 
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6. S. AUGUSTIN, in Ps. XLII : Ã Voici l'abrÃ©g de toute la jus- 
tice de l'homme en cette vie : le jeÃ»ne l'aumÃ´n et la priÃ¨re 
Voulez-vous que votre prihre vole et s'Ã©lÃ¨ jusqu'h Dieu? 
Donnez-lui pour ailes le jeÃ»n et l'aumdne (4). Ã 

7. Le mÃ¨me Serna. LX de tempore : (( Celui qui fait l'aumdne 
en vue d'Ã¨tr louÃ des hommes, est comme s'il la faisait devant 
les hommes quand mÃ¨m il la ferait en secret, parce que c'est 
leur louange qu'il cherche en cela. Celui au contraire qui fait 
l'aumÃ´n uniquement par amour pour Dieu, afin que son exemple 
soit imitÃ des autres h l'avantage commun, et pour que Dieu en 
soit louÃ et non lui-mÃ¨me fait son aumdne en secret quand 
mÃ¨m il la ferait en public, parce qu'en faisant cette aumdne il  
cherche ii se procurer, non les biens qui se voient, mais ceux 
qui ne se voient pas, et qu'il ambitionne de recevoir non la 
louange des hommes, mais la rÃ©compens de Dieu mÃ¨me Disons 
la mÃ¨m chose du jeÃ»ne De ce que Notre-Seigneur a dit : Par- 
fumez-vous la t&e et lavez-vous la figure, pour que les hommes M 

voient pas que vous jeÃ»ne (MATTH., VI, 18), s'ensuit-il que nous 
allons contre son prÃ©cepte lorsque nous ordonnons des jeÃ¹ne 
publics, ou que nous jeÃ»non h la vue du peuple et le peuple 
avec nous? Il faut donc entendre par-lh, qu'on ne doit pas jeÃ¹ne 
en vue d'Ã¨tr louÃ des hommes, mais pour obtenir le pardon de 
nos pÃ©chÃ et nous concilier la misÃ©ricord divine. Que chacun 
interroge lh-dessus sa conscience, et si c'est pour l'amour de Dieu 
seulement qu'il fait l'aumbne, qu'il ne craigne pas de la faire en 
public, afin que ceux qui le verront puissent l'imiter. Car ces 
paroles qu'a dites aussi Notre-Seigneur : Que votre main gauche 
ne sache pas ce que fait votre droite, doivent Ãªtr entendues dans 
le mÃ¨m sens que ce que nous venons de dire. La main droite 
en effet signifie l'amour de Dieu, et la gauche la vanitÃ ou la 
cupiditÃ mondaine. Si vous faites l'autndnc pour etre louk des 
hommes, votre gauche alors fait tout, et votre droite ne fait rien. 
Mais si vous faites l'aumÃ´n pour que Dieu vous pardonne vos 
pÃ©chÃ© et qu'il vous donne la vie Ã©ternelle c'est alors votre 
main droite toute seule qui agit. Que veulent donc dire ces 
paroles : Que votre gauche ne sache pas ce que fait votre droite, 
sinon, que vous ne devez pas permettre a la vanitÃ et ii la cupi- 
ditÃ mondaines de @ter et de perdre en vous ce que vous a fait 
faire l'amour de Dieu?. . . 

( 1 )  Cf. Scrinoits d e  saint Augustin, t. 11, p. 586. 
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Ã Si dans vos priÃ¨re vous demandez a Dieu quelqu'un des 
biens visibles, c'est comme si vous faisiez votre priÃ¨r devant les 
hommes, parce que c'est ce que les hommes voient que vous 
demandez & Dieu. Mais si vous faites votre pri&re en vue d'ob- 
tenir le pardon de vos pÃ©chÃ et la vie Ã©ternelle vous la faites 
dans le secret, quand mÃªm vous la feriez en public, parce que 
la chose que vous demandez A Dieu n'est pas ce que voient les 
hommes, mais ce qu'ils ne voient pas. Car ce qui se voit, ce sont 
la tiens temporels; ce qui ne se voit pas au contraire, ce sont les 
VKM Ã©ternel ( I I  Cor. IV, 18). Ã 

8. Le concile de Trente, session VI, chapitre XVI : voir dans 
ce chapitre ce qui est dit des bonnes Å“uvres passage rapportÃ 
plus haut, question II, tÃ©moignag 6, page 295. 

A R T I C L E  II. DU JEUNE. 

Question 

Qu'est-ce que le jeÃ»ne 
Ce mot prÃ©sent plusieurs significations. Le grand jefine, le 

jehe commandÃ h tous, c'est, dit saint Augustin, de s'abstenir 
de toute iniquitÃ et des coupables voluptÃ© du siÃ¨cle On distingue 
ensuite le jeÃ»n appelÃ philosophique, qui est la tempÃ©ranc et 
la sobriÃ©t dans le boire et le manger, vertu qui n'Ã©tai pas 
inconnue des paÃ¯en eux-memes, du moment oÃ ils Ã©coutaien la 
voix de la droite raison. Enfin il y a le jeÃ»n ecclÃ©siastique qui 
consiste h se retrancher l'usage de la viande et Ã se contenter d'un 
unique repas en certains jours, d'aprks l'usage et la loi de i'Eglise. 

Rien de plus conforme ii la piÃ©t et ii l'esprit du christianisme, 
que le jeÃ»n pris dans ce dernier sens, quand on s'y propose 
pour fin d'honorer Dieu, de dompter la chair et de la soumettre 
!I l'esprit, de produire de dignes fruits de pÃ©nitence de pratiquer 

"l'obÃ©issance ou enfin d'obtenir quelque grilce particuliÃ¨r de 
Dieu (IV). 

IV. 
Quid est jejunium ? 

Non simplex hujus nominis est acceptio. 
Magnum et generale jejunium Augustinus 
 out abstinere ab iniquitatiius et illicitis 
~Ol~ptatibuss~culi. Deindephi1osophicum, 

ut quidam vocant , jejunium , est parci- 
monta iUa cibi ac potas moralisque sobrie- 
tas, qui temperatb etiam ab ethnicis se- 
cundÃ¹ rectam rationem vivitur. Tertio 
ecclesiasticum est jejunium , utpote c h  
juxta ccrtum Ecclesiae morem atqua prah 
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(1)  Cf. f i s  T r u i t k s  ( le  saint A~tyUst insw Z'Evangile de saint Jean, 
tome iCr, pag. 559. 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4 .  S .  AUGUSTIN, Tract. XVZZZ in Joannem : Ã Le grand jethe, 
le jeÃ»n parfait et universel, consiste Ã s'abstenir de l'iniquitÃ et 
des plaisirs criminels du siÃ¨cle en sorte que, renonÃ§an ii lÃ¯m 
piÃ©t et aux passions mondaines, nous vivions dans le siÃ c̈l 
prbsent avec tempÃ©rance justice et piÃ©tÃ A quoi l'Ap6tre ajoute, 
pour marquer quelle doit 6tre la rÃ©compens d'un jeÃ»n de celle 
nature : Dans l'attente de la bdatitude que nous espdrons, et da 
i'auÃ¨nemen glorieux du Dieu auteur de toute fÃ©licitd de JÃ©sus 
Christ notre Sauveur ( Tit., II, '12). Nous observons donc en cette 
vie comme un carÃªm d'abstinence lorsque nous vivons bien, et 
que nous nous abstenons du pÃ©ch et des plaisirs dÃ©rÃ©gl (4) .  Ã 

2 .  Le meme, Lib. II qiicestiomim evangelicarum, c .  18 : 
Ã L'Ecriture nous prescrit h tous un jeÃ»n gÃ©nÃ©ra qui ne con- 
siste pas seulement A s'abstenir de certains mets, mais Ã rÃ©prime 
toute voluptÃ ou tout dÃ©si sensuel. Ã 

3.  S. J ~ ~ N E ,  liv. II contre Jovinien, c. 9 (al. 2) : Ã DicÃ©arque 
dans ses livres d'antiquitÃ© et dans sa description de la Grkce, 
rapporte que, sous Saturne, c'est-A-dire au siÃ¨cl d'or, quand la 
terre produisait tout d'elle-mÃªm , personne ne mangeait de 
viande, mais que tout le monde vivait des lÃ©gume et des fruits 
que la terre sans besoin de culture faisait sortir de son sein. 
XÃ©nophon dans ces huit volumes oÃ il dÃ©roul la vie de Cyrus, 
roi des Perses, assure que ce peuple ne vivait que de farine 
d'orge, de cresson, desel et de pain grossier. Le mÃªm XÃ©nophon 
ThÃ©ophrast et presque tous les historiens de la GrÃ¨c nous 
vantent la modeste table et la frugalitÃ des LacÃ©dÃ©monien 

Ã Le stoÃ¯cie ClibrÃ©mo , personnage tr&s-Ã©loquen , raconte 
des anciens prbtres de I'Egypte, que, laissant de cbtÃ toutes les 
affaires, et tous les soins du monde, ils vivaient toujours dans le 
temple, contemplaient la nature des choses, la marche des astres 
et les causes de leurs rÃ©volutions n'avaient ilticun commerce 
avec les personnes du sexe, ne voyaient, jamais leurs parents et 
---- - - - - - - - -- . -. . . . 

gcriptum, cerlis diebus et carnium esum Iexhibenduni, ad carnem edomandam spiri- 
nobis subirahimus , e t  niiicfi duntaxat re- Iniquesubjiciendam, ad fructus panitentia 
fcclione coulenti sumus. 

Cujuscemodi jejunium pi6 e t  christiank 
suscipiiur ad cultum divinurn religiosihs 

dignos przstaiidos , ad obedientiam exer- 
ccndam, ac demuni ad quamlibet Dei gra- 
tiarn c~nsequeiidani. 
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leurs proches, ni mhme leurs propres enfants, et cela du jour oÃ 
ils avaient commencÃ h se consacrer au culte divin ; qu'ils s'abste- 
naient constamment de viande et de vin, Ã cause de l'Ã©vaporatio 
et du vertige que cela aurait pu leur occasionner, mais surtout 
A cause des appÃ©tit libidineux qui naissent de cette nourriture 
et de cette boisson. Ils mangeaient rarement du pain, de crainte 
de se charger l'estomac; et  si parfois ils en mangeaient, alors ils 
mÃ l̈aien leur nourriture de l'hysope broyÃ© afin de corriger 
par l'ardme de cette plante ce que le froment leur prÃ©sentai de 
trop substantiel. Ils n'assaisonnaient leurs lÃ©gume que d'huile, 
et encore en petite quantitÃ© seulement pour Ã©vite la nausÃ© et 
adoucir l'acretÃ du goÃ»t Que dire des volatiles, ajoute l'hcrivain, 
puisqu'ils ne voulaient pas mÃªm gohter aux Å“uf ni au lait, par 
la raison, disaient-ils, que, sous une couleur diffÃ©rente les Å“uf 
ne sont autre chose que des viandes A l'Ã©ta liquide, et le lait 
rien autre chose que du sang? Leurs lits n'&aient que des tissus 
de feuilles de palmiers appelÃ©e baies; pour oreiller, ils mettaient 
par terre sous leurs tÃ¨te un escabeau inclinÃ et oblique d'un 
dti, et ils restaient jusqu7& deux et mÃªm jusqu'Ã trois jours 
sans prendre aucune nourriture. Les humeurs que le corps con- 
tracte dans l'inaction ou par un sÃ©jou trop prolongÃ dans un 
mhe lieu, ils les dissipaient en observant une diÃ¨t extrÃ¨me 
ment sÃ©vkre 

Ã JosÃ¨phe au second livre de la CaptivitÃ judaique, et au dix- 
huitikme des Antiquitds, et dans ses deux volumes contre Appion, 
fait le tableau de trois sectes rkpandues parmi les Juifs, savoir 
celles des pharisiens, des sadducÃ©en et des essÃ©niens Il exalte 
ces derniers par de magnifiques louanges, parce qu'ils s'abste- 
naient toute leur vie de femmes, de vin et de viandes, et se 
faisaient comme une seconde nature d'un jeÃ¹n continuel. Phi- 
lon, homme trÃ¨s-savan , a Ã©cri aussi un volume sur leur genre 
de vie. NÃ©anthÃ de Cyzique, et AsclÃ©piad de Chypre, rap- 
portent dans leurs Ã©crits qu'Ã l'Ã©poqu oÃ Pygmalion rÃ©gnai en 
Orient, l'usage des viandes y Ã©tai inconnu. Eubule, qui a Ã©cri 
"en plusieurs livres l'histoire de Mithra, raconte que, chez les 
Perses, il y a trois classes de mages, et  que la premiÃ¨re qui se 
compose des plus doctes et des plus Ã©loquents ne fait sa nourri- 
ture que de farine et de lÃ©gumes A Eleusis, on ne mange habi- 
tuellement ni volailles, ni poisson, ni certains fruits. Bardesanes, 
philosophe babylonien, partage en deux sectes les gymnoso- 
phistes de l'Inde, et appelle les uns bragmanes, et les autres 
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samanbens. Or, ces derniers sont d'une telle continence, qu'ils 
ne vivent que des fruits que portent les arbres du Gange, ou du 
riz et de la farine qu'ils reÃ§oiven du gouvernement, et que, 
quand le roi se rend aupr6s d'eux, il se prosterne & leurs pieds, 
en attribuant ii la vertu de leurs priÃ¨re la prospdritÃ dont 
peuvent jouir ses Etats. Euripide rapporte que, dans la Crkte, 
les prophhtes de Jupiter s'abstenaient non-seulement de viande, 
mais encore de toutes sortes d'aliments cuits. Le philosophe 
Xbnocrates Ã©cri que des lois de Triptokme il n'y a d'inscrit Ã® 

AthÃ¨ne dans le temple $Eleusis que ces trois prÃ©cepte : Honorer 
ses parents, vÃ©nÃ©r les dieux, ne pas manger de viande. OrphÃ© 
dans son poÃ¨m tÃ©moign son horreur pour ce mÃªm aliment, 
A notre honte, je parlerais aussi de la frugalitÃ de Pythagore, 
de Socrate et d'AniisthÃ¨nes si cela ne devait m'entraÃ®ne trop 
loin et ne demandait un ouvrage sptkial. Ã 

4. S. CLÃ‰MEN pape et martyr, ou l'auteur des Constitutions 
apostoliques, livre V, chapitre 4 2 : AprÃ¨ l'Epiphanie, vous 
aurez ii observer le jebne du carhme , qui nous rappelle l'exemple 
et le prbcepte qu'en a donnÃ© Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ Ce 
jeilne doit htre cÃ©lÃ©b avant celui de PiÃ®ques qui commencera 
au second jour de la semaine, et finira le vendredi. Aprks ces 
jours, vous entrerez dans la sainte semaine de Phques, et vous 
jeÃ»nere tous dans cette semaine avec crainte et tremblement, 
en vous occupant pendant ces jours ii prier pour ceux qui se 
perdent. Ã 

8. Ibidem, c. U : Ã II nous a donc ordonnÃ de jeÃ»ne ces six 
jours (qui prÃ©chden la f&e de Phques) A cause de l'impiÃ©l et 
de l'endurcissement des Juifs, et il nous a recommandb de 
pleurer le malheur qu'ils ont eu de se perdre. Car lui aussi a 
pleurÃ sur eux, de ce qu'ils avaient ignorÃ le temps de sa visite, 
Il nous a prescrit le jeÃ»n du mercredi et celui du vendredi : le 
premier, ii cause du jour oÃ il a Ã©t trahi; le second, & cause de 
celui de sa mort; il a voulu de plus que le jeÃ¹n finit le sep 
tiÃ¨m jour au chant du coq. Il nous a ordonnÃ de jeÃ»ne le 
samedi m6me. Ã 

6. Ibidem, c. 17 : Ã Vous jeberez dans les jours de la 
PAque, depuis le deuxiÃ¨m jour de la semaine jusqu'au vendredi 
et au samedi, en vous contentant de pain, de sel et de lÃ©gumes 
et d'eau pour boisson. Vous vous abstiendrez de vin e t  de 
viande pendant ces jours; car ce sont des jours d e  deuil, flt 
non de fbte. Le vendredi et le samedi devront dtre tout entier~ 
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des jours de jeÃ»n pour ceux qui en auront la force, et  ils ne 
rompront le jeGne que dans la nuit suivante, au chant du coq. 
S'il y en a qui ne puissent passer deux jours de suite sans rien 
prendre, ils observeront au moins le jeune du samedi; car 
Notre-Seigneur a dit quelque part en parlant de lui-mÃªm : Un 
jour viendra que l'Ã©pou leur sera enlevÃ , et ils jezÃ®neron dans ces 
jours-la; or, les jours dont nous parlons sont ceux oÃ il a Ã©t 
arrttÃ par les juifs perfides, oÃ il a 6th crucifiÃ et mis au nombre 
des scÃ©lÃ©rat Ã 

7 .  Ibidem, c. 18 : Ã C'est pourquoi nous vous avertissons de 
jebner pendant ces jours, comme nous aussi nous avons jeÃ»n 
jusqu'au soir, lorsqu'il nous a Ã©t enlevÃ© Les autres jours avant 
le vendredi, vous jeÃ»nere jusqu'Ã la neuviÃ¨m heure, ou 
jusqu'au soir, oÃ vous pourrez prendre de la nourriture, et 
chacun fera lit-dessus comme il pourra. Ã 

8. Ibidem, c. 4 9 : (i AprÃ¨ la Pentecbte, vous passerez dans 
la joie la premiÃ¨r semaine; mais vous jeÃ»nere la semaine 
suivante; car il est juste de se rÃ©joui du don de Dieu, et de 
jeÃ»ne aprÃ¨ ces jours de joie. MoÃ¯s et Elie, en effet, ont jeiÃ®n 
quarante jours, e t  Daniel pendant trois semaines entikres s'est 
abstenu de mets dÃ©licats et de viande comme de vin. Et Anne, 
demandant Samuel, disait : Je n'ai bu ni vin ni rien qui puisse 
enivrer, et je rÃ©pandra mon Ã¢m devant le Seigneur ( 1  Reg., 1, 4 8). 
Les Ninivites, en jeÃ»nan trois jours et  trois nuits, dÃ©tournt3ren 
de dessus eux la colÃ¨r de Dieu. Esther aussi, MardochÃ©e 
Judith, triomphÃ¨ren par le jeÃ»n des insultes que leur faisaient 
les impies, c'est-it-dire Aman et Holopherne. David disait de son 
cÃ́t : Mes genoux se sont affaiblis par le jeilne, et faute d'huile ma 
chair a dtt! toute changde (Ps .  CVIII, 24) .  Vous aussi, donnez le 
jeÃ»n pour appui Ã vos priÃ¨re auprÃ¨ de Dieu. AprÃ¨ la semaine 
consacrÃ© tout entiÃ¨r au jeÃ»ne vous devrez jeÃ»ne encore tous 
les mercredis et  tous les vendredis, et ce que vous vous retran- 
cherez pa r  le jefine & vous-mÃªmes vous le donnerez aux 
pauvres. Ã 

9. S. ISIDORE de SÃ©ville Lib. I de ecclesiasticis officiis, c. 36 : 
a Les Ecritures sacrÃ©e nous marquent quatre temps pour les 
jehes, jours oÃ l'on accompagnera d'abstinence et de larmes de 
componction les prihres qu'on offrira au Seigneur; et quoiqu'il 
convienne de prier tous les jours et de faire tous les jours pÃ©ni 
tence, on devra cependant vaquey davantage au jeÃ»n et la 
phitence dans les temps que nous venons de dire. Le premier 
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de ces jeanes est celui de la QuadragÃ©sime qui a eu ses Pr&- 
miers mod6les, comme nous l'apprennent les livres de l'Ancien- 
Testament, dans MoÃ¯se dans Elie, et comme nous l'apprend 
l'Evangile, dans Notre-Seigneur, qui a jeÃ»n le mÃªm nombre de 
jours, nous montrant par-lÃ que I'Evangile n'est point en 
dÃ©saccor avec la loi et les prophÃ¨tes Car la loi a son reprÃ©sen 
tant dans MoÃ¯se et les prophktes ont le leur dans Elie, et Notre- 
Seigneur a voulu se montrer placÃ entre les deux sur la mon- 
tagne oÃ eut lieu sa glorieuse transfiguration, pour nous rendre 
plus sensible cette vÃ©rit exprimÃ© par l'Apbtre, que la loi et les 
prophhtes-lui ont rendu tÃ©moignag (Rom., 111, 21). Mais h 
quel temps de l'annÃ© conviendrait-il mieux de fixer l'observance 
quadragÃ©simale qu'h celui qui approche le plus de celui de la 
passion de Notre-Seigneur, puisqu'elle a pour objet de signifier 
l'Ã©ta laborieux de cette vie, qui demande de notre part aussi la 
continence, ou le jeÃ¹n que nous devons observer par rapport 
aux plaisirs sÃ©duisant du monde, en nous contentant de la 
manne pour toute nourriture, c'est-&-dire des instructions spi- 
rituelles et cÃ©lestes D'un autre CM, ce nombre de quarante 
figure la vie A venir, en ce que le nombre dix, symbole de la 
perfection, indique par-l& mbme notre parfaite fÃ©licit ; le nombre 
sept A son tour reprbsente la crÃ©atur qui s'attache A son CrÃ©ateur 
et le nombre trois (complÃ©men de sept) indique la TrinitÃ dans 
l'unitÃ© prÃ¨chÃ aujourd'hui dans tout l'univers. Et comme le 
monde a ses quatre points cardinaux, qu'il rÃ©sult du mÃ©lang 
des quatre Ã©lÃ©men (1), et que chaque annÃ© se partage en 
quatre saisons, le nombre dix se prend quatre fois et forme ainsi 
le nombre quarante, dont la signification symbolique est qu'il 
faut s'abstenir, par une sorte de jeÃ»n spirituel, des sÃ©duction 
qu'offrent pour les sens les quatre saisons de l'annÃ©e en vivant 
dans la continence et la chastetÃ© L'observance du jefine des 
quarante jours fait encore allusion ti un autre mystÃ¨re La loi de 
MoÃ¯s en effet prescrivait h tout le peuple d'offrir au Seigneur 
son Dieu la dÃ®m et les prÃ©mice de tous les biens. Or, l'esprit 
de cette loi Ã©tan que nous rapportions A Dieu le commencement 
et la fin de toutes nos actions, le nombre quarante dÃ©sign admi- 
rablement l'acquittement complet de cette dÃ®m spirituelle. Car 
une annÃ© entiÃ¨r se compose de trente-six jours rÃ©pÃ©t dix 
fois : retranchant donc des quarante jours les jours de dimanche 

(4) La chimie moderne a rkformÃ ces idÃ©es 
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oh l'on ne jeÃ»n pas, il nous reste trente-six jours (1) o i ~  nous 
allons dans les Ã©glise offrir h Dieu la dÃ®m de toute l'annÃ©e par 
l'offrande que nous lui faisons avec joie des prÃ©mice de nos 
actions. Sans doute, comme l'observe Cassien (Collat ., XXI, 
c. 29),  les parfaits ne se contentent pas d'observer cette loi de 
quarante jours de jeÃ»ne qui d'ailleurs n'est pas faite pour eux, 
el vont bien au-del& d'un nombre aussi restreint dans les jeÃ»ne 
qu'ils s'imposent. Mais ce nombre a Ã©t dÃ©termin par les chefs 
des Eglises particulikrement pour ceux qui sont engagÃ© tout le 
temps de l'annÃ© dans le tourbillon des plaisirs et des affaires du 
M e ,  afin que cette nÃ©cessit lÃ©gal en quelque sorte les oblige 
4 penser ii Dieu au moins pendant ces jours, et & lui consacrer 
la dÃ®m de toute l'annÃ©e que sans cela ils seraient exposÃ© A 
dissiper tout entikre ii leur propre usage. N 

Ibidem, c. 37 : Ã Le second jeÃ»n est celui qui commence aprhs 
la Pentecdte, conformÃ©men ii ce qu'a prescrit MoÃ¯s par ces pa- 
roles : Vous compterez sept semaines depuis le jour que vous aurez 
mis la faucille dans la moisson, etc. (Dent.,  XVI, 9 et suiv.). 

Ibidem, c. 38, le saint docteur traite ici du jeÃ»n du septihme 
mois. 

Ibidem, o.  39 et 40. Ces deux chapitres ont pour objet le 
jeÃ»n des calendes de novembre et de fÃ©vrier 

Ibidem, c. 41 : Ã Le jeÃ»n de trois jours (comme apparem- 
ment celui des Quatre-Temps) a pour type celui des Ninivites, 
qui condamnant leurs propres dÃ©sordres s'adonnÃ¨ren tout en- 
tiers pendant trois jours A la pratique du jeÃ»n et de la pÃ©nitence 
et se couvrant de sacs comme des criminels, forcÃ¨ren Dieu en 
quelque sorte A leur faire misÃ©ricorde Ã 

Ibidem, c. 42 : Ã Outre ces temps marquÃ© pour les jeÃ»ne 
solennels, le sixiÃ¨m jour de chaque semaine est encore consacrÃ 
au jeÃ»n par quelques-uns en mÃ©moir de la passion de Notre- 
Seigneur; plusieurs mÃªm y ajoutent le samedi, parce que c'est 
le jour ou il a Ã©t enseveli, de peur qu'en se livrant ce jour-lii A 
la joie, on ne paraisse accorder aux Juifs ce que Jbsus-Christ 
leur a retirÃ par sa mort. On ne doit au contraire jamais jeÃ»ne 
le dimanche, pour montrer ii tout le  monde la joie que doit 
causer la rÃ©surrectio de Notre-Seigneur, et surtout pour agir 

(1) 11 parait par ce passage que l'usage de jeaner avant le premier 
dimanche de carÃªm n'Ã©tai pas encore Ã©tabl en Espagne au septiÃ¨m 
siecle. 

IV. 2i 
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conforrndment ii la r&gle suivie par le si6ge apostolique. Dans 
tout le temps qui s'Ã©coul entre PAques et la Pentecdte, quoique 
la tradition des Eglises soit de ne pas y pratiquer le jeÃ»ne on ne 
doit pas empÃ¨che cependant les moines ou les clercs qui 
voudraient le faire, puisque nous lisons de saint Antoine, de saint 
Paul (ermite) et de plusieurs autres pkres de ces temps-lh, qu'ils 
jeÃ»naien mÃ¨m en ces jours, et ne rompaient le jeÃ¹n que le 
dimanche. Et comment blikmer cette ferveur de pÃ©nitence et ne 
pas plutbt en faire l'Ã©loge Le jeÃ»n est une chose sainte, une 
occupation cÃ©leste la porte du royaume des cieux, le type de la 
vie future; et en l'observant saintement, on s'unit h Dieu, on se 
sÃ©par du monde, on devient tout spirituel.. Le jeÃ»n extermine 
les vices, humilie la chair, triomphe des piÃ©ge du dÃ©mon Ã 

Ibidem, c .  43 : a De ces observances, comme de beaucoup 
d'autres encore, qui se pratiquent dans l'Eglise de Dieu, les unes 
nous sont recommandÃ©e dans les Ecritures canoniques, d'autres 
ne nous sont connues que par tradition; avec cette diffÃ©rence que 
celles qui sont usitÃ©e dans le monde entier doivent avoir 6tÃ 
instituÃ©es soit par les apatres eux-mÃªmes soit par l'aulorith 
pbremptoire des conciles : telles sont les solennitÃ© de la passion 
de Noire-Seigneur, de sa rÃ©surrectio et de son ascension au ciel, 
et de la descente du Saint-Esprit, qui se cÃ©lÃ¨bre chaque annte 
& leurs jours marquÃ©s et les autres solennitÃ© qui peuvent &re 
d'usage dans toute l'Ã©tendu de 17Eglise. Au lieu que les autres 
pratiques qui ne s'observent que dans certains pays Ã l'exclusion 
des autres, telles que le jeÃ¹n du samedi, la communion quoti- 
dienne, l'offrande journaliÃ¨r du saint sacrifice, qui dans d'autres 
pays ne se fait que le samedi et le dimanche, et dans d'aulres 
le dimanche seulement, et autres semblables, ont pour auteurs 
les pasteurs particuliers de certaines Eglises, et la plus sage 
discipline A observer Ã cet Ã©gar est de se conformer l'usage 
htabli dans l'Eglise particuliÃ¨r oÃ l'on se trouve pour le moment. 
Car ce qui n'est ni contre la foi ni contre les mÅ“ur doit btre 
tenu pour indiffÃ©rent et par-lh mÃ¨m doit Ãªtr observÃ par Ã©gar 
pour ceux avec qui on vit, de crainte que la diversitÃ d'obser- 
vances n'engendre des schismes. Ã 

10. RABAN MAUR,  de instiiutione clericorum, lib. I l ,  c. 17 : 
a Le jeÃ»n est une chose sainte, etc. Ã C'est le passage du cha- 
pilre 42 du livre 1 de saint Isidore de ecclesiusticis officiis, citÃ 
plus haut. 

Ibidem, c. 48, le saint archevÃªqu marque la distinction hbtablu 
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mire un jefine et ce qui s'appelait alors une station. a Quelques- 
mis, dit-il, distinguent entre un jefine et  une station. Car un jeÃ»n 
est l'abstinence pratiquÃ© un jour quelconque, non en vertu d'une 
loi, mais par notre seule volontÃ© une station au contraire est la 
mÃ¨m abstinence pratiquÃ© dans les jours ou dans les temps fixÃ© 
par une loi : dans les jours fixÃ© par une loi, disons-nous, comme 
le jehe de la quatriÃ¨m et de la sixiÃ¨m fÃ©ri prescrit Ã 'aprh 
une loi ancienne, & laquelle font allusion ces paroles que 17Evan- 
$le met dans la bouche du pharisien : Je jefine deux fois la 
maine (JoAN., XVIII, 12); dans les temps fixÃ© par une loi, 
comme les jefines du quatrieme, du cinquiÃ¨n~e du septiÃ¨m et 
du dixiÃ¨m mois; ou comme ces jours dont parle 17Evangile, oÃ 
l'Ã©pou a Ã©t enlevÃ du milieu de ses amis; ou comme le jeÃ»n 
quadragÃ©simal qui s'observe en tous lieux, en vertu de l'insti- 
tulion apostolique, aux approches de la passion de Notre- 
Seigneur. )) 

Ibidem, c. 49, Raban Maur rapporte au sujet des jeÃ»ne du 
quatriÃ¨me du cinquiÃ¨me du septiÃ¨m et du dixiÃ¨m mois, les 
commentaires de saint JÃ©rdm sur le prophÃ¨t Zacharie. Ã Mais, 
ajoute-t-il, comme ces jeÃ¹ne ont Ã©t cÃ©lÃ©br plutdt sous l'an- 
cienne loi que sous la nouvelle, nous en parlerons seulement en 
passant, et pour ne pas paraÃ®tr les omettre tout-&-fait, puisque 
le prophÃ ẗ Zacharie en a fait mention; mais nous nous arrÃªteron 
principalement aux jeÃ»ne instituÃ© dans la loi nouvelle. Ã 

Ibidem, c. 20 : Ã Le premier de ces jeÃ»ne est celui de la qua- 
dragÃ©sime etc. )) C'est la copie mot pour mot du chapitre 36 
du hre  1 de ecclesiasticis officiis, rapportÃ prÃ©cÃ©demmen tb- 
moignage 9, page 31 9. 

Ibidem, c. 21 et  22, le savant Ã©crivai traite du jeÃ»n de la 
PentecÃ t́e et des jeÃ»ne du neuviÃ¨m et du dixiÃ¨m mois. 

Ibidem, c. 23 : Ã Outre ces jeÃ»nes il en est d'autres qui 
s'observent rÃ©guliÃ¨remen tels que celui de tous les vendredis, 
pratiquÃ par les fidÃ¨le en mÃ©moir de la passion de Notre- 
Seigneur; et celui du samedi, que plusieurs aussi observent en 
mimoire de sa sÃ©pulture et  que nous trouvons Ã©tabl dans les 
dkrets du pape Innocent, de peur qu'en se livrant ce jour-lh & 
la joie, on ne paraisse accorder aux. Juifs ce que JÃ©sus-CIiris 
;leur a retirÃ par sa mort. Il est d'ailleurs certain que les aphtres 
a assÃ r̈en ces deux jours-la dans la tristesse, en se tenant cachÃ© 
r la crainte qu'ils avaient des juifs, et par cons6quent il n'est 
pas douteux qu'ils n'aient jeÃ»n pendant ce temps : et cette regle 
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doit ktre Ã©galemen observ'Ã© toutes les semaines, parce que nous 
ne devons jamais nous lasser de cÃ©lÃ©br la mÃ©moir d'un si 
grand jour. Si l'on disait qu'il n'y a qu'un samedi dans toute 
l'annÃ© oÃ l'on doive ainsi pratiquer le j e h ,  on devrait donc 
dire aussi qu'il n'y a qu'un dimanche ti cÃ©l6bre dans toute 
l'annÃ©e savoir, celui de PAques, et qu'un vendredi qui serait 
celui qui prcckde immÃ©diatemen la fÃªt de Ptlques. N 

Ibidem, c. 24 : Ã II y a de plus quatre samedis, en quatre 
mois diffÃ©rents oÃ sont ktablis des jeÃ»ne particuliers, et les 
offices de ces jours se composent d'un plus grand nombre d'orai- 
sons et de leÃ§ons Ce sont les jeÃ»ne du premier samedi du mois 
de mars; du second samedi du quatriÃ¨m mois, ou du mois de 
juin; du troisiÃ¨m samedi du septiÃ¨m mois ou de septembre, et 
du quatrikme samedi du dixikmc mois, c'est-&-dire de dÃ©cembre 
Le premier de ces jeÃ¹ne se cÃ©lkbr A l'entrÃ© du printemps eon- 
currcmmcnt avec celui du carurne; c'est le mois appel6 par les 
Juifs celui des fruits nouveaux. Le second, ou celui de juin, a 
lieu aprhs la PentecÃ´t et h I'entrbe de l'kt&, temps marquÃ clicz 
le peuple juif pour l'offrande des prÃ©mices qui consistaient en 
pains faits avec le froment nouvellement rÃ©coltÃ et ce jour-lh 
Ã©tai tout entier un jour de repos pour tout le monde. Le troisihe 
est celui du septikme mois ou de l'entrÃ© de l'automne, mais qui 
dans la loi ancienne Ã©tai tout entier consacrÃ ti Dieu par diverses 
solennitÃ©s telles que le jour des expiations, conformhent A cet 
ordre que Dieu avait donnÃ A MoÃ¯s : Le dixiÃ¨m jour de ce 
septiÃ¨m mois sera le jour des expiations: il  sera trÃ¨s-cÃ©lÃ¨b et il 
s'appellera saint; vous affligerez vos dmes en ce jour-ld,, et vous 
offrirez un holocauste a u  Sei'pwur. Vous ne ferez aucune Å“ui'r 
servile dans tout ce jour, parce que c'est un jour de propitiation, 
afin que le Seigneur votre Dieu vous devienne favorable. Tout 
homme qui ne se sera point affligÃ en ce jour-16, pÃ©rir du milieu 
deson peuple, etc. (LÃ©oit. XXIII,  27 et suiv.). En ce m6me mois 
&ait la scÃ©nopCgi ou la fÃªt des tabernacles. Car c'Ã©tai le 
quinziÃ¨m jour de ce mois que les anciens cdbbraient cctle 
solennitb, qui durait sept jours. Le livre d'Esdras fait bien voir 
que les anciens jeÃ»naien en ces jours-lh. AprÃ¨ que les enfants 
d'lsraÃ«l rapporte cet historien sacrÃ© furent rentrÃ© h JÃ©rusalem 
et qu'ils eurent cÃ©lÃ©b avec une grande pompe la fdte des tabernacios, 
ils s'assemblÃ¨rent Ã©tan dans le jedlle, rcvolus de sacs et couverts ilt 
terre. . . , et ils se prisentÃ¨ren devant le Seigneur, et ils confessÃ¨ren 
leurs pÃ©chd et les iniquitÃ© de leurs p h s ;  ci se levant sur lem 
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Ns, ils lisaient dans le livre cle la loi du Seigneur leur Dieth quatre 
fois le jour, et ils bÃ©nissaien et adoraient quatre fois la nuit le 
S c i p w  leur Dieu (II ESD., IX, 1-3). Le quatriÃ¨m jeÃ»ne qui 
est celui de la quatriÃ¨m semaine du dixiÃ¨m mois, prkctde la 
fÃ̈t de la NativitÃ de Notre-Seigneur : on y annonce dans les 
leÃ§on la prochaine venue du Sauveur, afin que les fidhles 
instruits par ce moyen, et saintement prÃ©parh par la priÃ¨r en 
mÃªm temps que par le jeÃ»ne attendent avec une douce espÃ© 
rance la naissance du divin RÃ©dempteur Le mercredi et le ven- 
dredi qui prÃ©cÃ¨de chacun de ces quatre samedis dans la m4me 
semaine, doivent Ãªtr kgalement consacr&s au jcÃ®me comme le 
prouvent assez les oraisons et les leÃ§on marqudcs pour la messe 
Ã dire ces jours-lA, ainsi que les exemples suivis dc temps immb- 
morial par nos pÃ¨res Les dÃ©cret du pape GÃ©las nous montrent 
aussi que c'est dans ces mÃªme jours que doivent se faire les 
ordinations; car voici le texte de ces dÃ©cret : Ã Les ordinations 
des prfilres et des diacres ne devront se faire qu'en certains 
temps et Ã certains jours, savoir, aux jours de jefine du qua- 
triÃ¨me du septikme et du dixiÃ¨m mois, ainsi que le samedi de 
la premihre semaine de carÃªme et celui de la mi-carbme, et 
non point avant le soir de chacun de ces jours. D Les offices de 
ces quatre samedis sont appelÃ© vulgairement les douze leÃ§ons 
parce que les leÃ§on qu'on y lit et les psaumes qu'on y chante, 
r h i s  ensemble, font le nombre douze, et que ces psaumes 
peuvent fort bien ktrc appel& leÃ§ons puisqu'ils sont comptÃ© 
parmi les Ecritures canoniques. Ã 

Ibidem, c. 25 : Ã Chacun peut en outre multiplier h son gr6 
ses jeÃ»nes ou prolonger son abstinence, pourvu qu'il s'attache 
avant tout h observer les jeÃ»ne prescrits dont nous venons de 
parler, et que pratique religieusement en tous lieux la sainte 
Eglise apostolique. Chacun doit aussi observer scrupuleusement 
les jeÃ»ne que l'Ã©vfiqu du lieu peut prescrire par une loi gÃ©nÃ 
rale imposke tous ses diocÃ©sains soit dans un temps d'affliction, 
soit pour remercier Dieu de quelque griice, parce qu'on pÃ¨chcrai 
en n'observant pas ces jcÃ®~ne ordonnÃ© par des lois; mais si & 
ces jeÃ»ne obligatoires pour tous, on veut ensuite en ajouter de 
particuliers, on aura droit Ã une rÃ©compens particulitrc pour 
cette Å“uvr de surÃ©rogalion Nous lisons en effet de quclques 
saints qu'ils Ã©tendaien leurs jeÃ»ne ti deux et & trois jours de 
suite, ct quelquefois h la semaine entiÃ¨re et de plusieurs.qu'ils 
ne buvaient ni vin ni boisson, capable d'enivrer, on qu'ils se con- 
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tentaient de pain sec et de l6gumes ; d'autres, qu'ils ne mm 
geaient jamais de viande; d'autres, qu'ils ne mangeaient pau 
m h e  de pain, mais qu'ils ne soutenaient leur corps qu'aw 
quelques figues sÃ¨ches On pourrait imaginer encore plusieurs 
autres sortes d'abstinence. Mais en s'abstenant d'un mets ou 1 
d'une boisson quelconque, on doit prendre garde avant tout de 
souiller son Arne par la pensÃ© secrÃ¨t qu'on aurait de con- 
damner, il l'exenaple des Juifs, quelque chose que ce soit de ce 
aue Dieu a crÃ©Ã en disant : telle chose est bonne, telle autre est 
mauvaise; tel animal est pur, tel autre est impur. Que celui qui 
serait tentÃ de penser ainsi, se rappelle cette parole de l'Apdtre: 
Tout ce que Dieu a crdÃ est bon, et on ne doit rien rejeter de ce qui 
se mange avec action de grÃ»ce (1 Tim., IV, 4); aussi bien que 
cette autre parole : Un homme fait mal de manger d'une viande, 
lorsqu'on le faisant il scandalise les autres (Rom., XIV, 20).  Ã 

11. IVES de Chartres ( parte I V  decretorwn, c.  25 ) cite ces 
paroles extraites du dÃ©cre du pape saint TÃ©lesphore le septihe 
aprÃ¨ saint Pierre, adressÃ & tous les Ã©vÃªqu (1) : Ã Sachez que 
nous et les autres Ã©voque rÃ©uni autour de ce siÃ©g apostolique, 
avons ordonnÃ qu'ii partir de sept semaines avant PAques, tous 
les clers appelÃ© A avoir Dieu pour partage devront s'abstenir de 
viande; car leurs jeÃ»ne doivent surpasser en austbritÃ ceux des 
autres fidÃ¨les autant qu'ils leur sont supÃ©rieur eux-mÃªme par 
leur vocation. Qu'en consÃ©quence tant que dureront les sept 
semaines dont il s'agit, les clercs devront s'abstenir de viande 
comme de tout ce qui flatte la sensualitÃ© et vaquer la nuit et 
le jour au chant des hymnes sacrÃ©s aux veilles et aux priÃ¨res Ã 

Ibidem, c. 26 : Ã Ives de Chartres cite la lettre (Ã©galemen 
apocryphe) de saint Calixte, pape et  martyr, le  quinziÃ¨m apr& 
saint Pierre, Ã Bcncdiclus, son frÃ¨r dans l'Ã©piscopa : Ã Le jeine 
que vous savez qui s'observe chez nous trois fois l'annÃ©e s'obser- 
vera dÃ©sormai quatre fois au lieu de trois, parce qu'il convient 

(i) Ce prÃ©tend d6cret est rejet6 comme apocryphe; mais il est ancien, 
et sert Ã constater les pratiques du temps oh il a Ã©t produit pour la 
premiÃ¨r fois. 11 parait du reste contredire cet autre dhcret, qui est le 
!2&* du premier concile d7Or1hans, tenu l'an SU : Id h sacerclotibw 
omnibus decretum est, nt ante  PaschÅ solemnitatem, non quinqua- 
gesima, sed quadragcsima tencatw : a Tous les Wques ont dkcidÃ 
d'un commun accord qu'il fallait observer, non une quinquagksime 
(ou cinquante jours de jefine), mais la quadragisime avant la solennitÃ 
de PAques. Ã Cf. LABBE. Cone. t. IV, col. 1408. 
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Je le faire autant de fois que l'on compte de saisons dans chaque 
annie. Ã 

ibidem, c. 28, se trouve cet extrait de la  lettre (authentique) 
d'Innocent 1 A Decentius, Ã©vÃªq d'Eugubie, c. 4 : Ã Une raison 
pdpondÃ©rant nous impose l'obligation de jeÃ»ne le samedi. Car 
si nous fÃªton le dimanche, a cause de la rksurrection de Notre- 
Seigneur, non-seulement lc jour anniversaire de PiÃ®ques mais 
encore toutes les semaines de l'annÃ©e et si nous jeÃ¹non tous les 
vendredis en mÃ©moir de la passion de Notre-Seigneur, nous ne 
devons pas nÃ©glige de faire de mÃªm le samedi, qui se trouve 
comme un intermÃ©diair placÃ entre un jour de tristesse et un 
jour de joie. Il est d'ailleurs indubitable que les apÃ´irc ont Ã©t 
dans la trislesse pendant ces deux jours, oÃ ils se sont tenus 
cachÃ© A cause de la crainte qu'ils avaient des Juifs. Et il n'est 
pas douteux non plus qu'ils ont jeÃ»n ces deux jours-lÃ  puisque 
c'est encore une tradition de I'Eglise de ne pas cÃ©lÃ©br les 
saints mystÃ¨re pendant ce temps. Si l'on prÃ©ten apres cela qu'il 
ne faut jeÃ¹ne que ce seul samedi, il faudra donc aussi ne 
lÃ ïe le dimanche et ne jeÃ»ne le vendredi qu'une fois dans 
l'annÃ©e Ã 

Ibidem, c.  29, se lit cet autre extrait d'une lettre de saint 
GrÃ©goire-le-Gran Ã saint Augustin, Ã©vÃªq des Anglais : 
Ã Enfin, que les pr&tres, les diacres et tous les autres ministres 
de I'Eglise, h quelque degrÃ de dignitÃ qu'ils soient Ã©levÃ© se 
soumettent Ã jeÃ¹ne h partir de la quinquagÃ©sime pour faire 
quelque chose au-delÃ de ce qui est de stricte obligation pour tous 
les chrÃ©tiens et paraÃ®tr surpasser les laÃ¯que en piÃ©tÃ comme 
ils les surpassent par l'Ã©minenc de leur ordre.. . Or, c'est une 
consÃ©quenc naturelle, qu'en mÃªm temps que nous nous abste- 
nons ces jours-la de manger de la chair des animaux, nous nous 
interdisions aussi tout ce qui provient des animaux, comme le 
lait, le fromage, les Å“ufs Ã 

Ibidem, c. 31, nous lisons cet extrait du concile d'Elvire, 
c. 23 : Ã Le concile est d'avis que le jeÃ»n ou l'abstinence soit 
observÃ© chacun des mois de l'annÃ©e exceptÃ les deux mois de 
juillet et d'aoÃ»t & cause de la chaleur de la saison. )) 

Ibidem, c. 32, se trouvent citÃ©e ces paroles de saint Apollo- 
nius : Ã On ne doit pas manquer d'observer les jeÃ»ne prescrits 
de la quatrihme et  de la sixiÃ¨m fÃ©rie h moins de quelque 
grande nÃ©cessitÃ parce que c'est h la quatriÃ¨m fbric que Judas 
forma le projet de livrer. son maÃ®tre et h la sixiÃ¨m que le 
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Sauveur a Ã©t mis en croix.. Celui donc qui sans nÃ©cessit man- 
querait au jeÃ»n prescrit pour chacun de ces jours, paraÃ®trai ou 
livrer le Sauveur avec celui qui l'a trahi, ou le mettre en croix 
avec ceux qui l'ont crucifiÃ© Ã 

Ibidem, c. 35, extrait du concile de SÃ©lingstadt rapport6 plus 
haut & l'article des commandements de l'Eglise, question XIV, 
tdmoignage 4 6, tome II, page 108. 

Ibidem, c. 34, autre extrait d'une lettre de saint GrÃ©goire-le 
Grand, ou du livre des XL homÃ©lies homÃ©li 16 : Ã On doit 
mettre tout le soin possible bien garder le earkme, et n'y 
rompre le jeÃ¹ne & moins d'infirmitÃ© que le dimanche, parce 
que ces jours-Ih sont comme la dÃ®m de l'annÃ©e A partir donc 
du premier dimanche du carÃªm jusqu'au dimanche de PAques, 
on compte six semaines qui font quarante-deux jours. Mais 
comme il faut retrancher de ces jours les six dimanches, ob l'on 
ne jeÃ»n pas, il ne reste plus que trente-six jours do jcÃ¹nc Par 
consÃ©quent puisque l'annÃ© a trois cent soixante-cinq jours, et 
que nous jeÃ»non trente-six de ces jours-lit, c'est la dime de 
l'annÃ© que nous offrons & Dieu; mais pour faire de plus le nombre 
complet de quarante jours, que notre Sauveur a consacrÃ par le 
saint jeÃ»n auquel il s'cst soumis lui-m&me, nous ajoutons 
quatre jours de supplÃ©ment savoir la quatriÃ¨m fÃ©ri (le mercredi 
des cendres) mise en t4te de ces jours dc jeÃ»ne puis la cinquibme, 
la sixi6me et le samedi suivants. Sans l'addilion de ces quatre 
jours, nous n'aurions pas quarante jours d'abstinence. Le Dieu 
Tout-puissant nous fait aussi un devoir de lui donner la dimc de 
tous nos biens. Ainsi donc, pour acquitter exactement celie 
dÃ®me prenons aussi la dlme de l'annÃ©e et pendant ces jours 
purifions-nous de nos pbchÃ© en les confessant, en exerÃ§an sur 
nous-mhcs la correction, en jeÃ»nant en passant les nuits en 
pribre, cn faisant, l'aumbnc, ct d6cimons notre propre corps (pan 
toutes ces pratiques de mortification), pour pouvoir cÃ©lÃ©br la 
pAque avec le calme d'une bonne conscience. Ã 

Ibidem, c. 35 et 57, extraits du concile dc Mayence, rapporte 
plus haut h l'article des comnlandementsde l'Eglisc, question XIV, 
tÃ©moignage 44 et 45, tome II, page 108. 

Ibidem, c. 40, cxtrait d'un concile d'orlbans, c. 6 (1) : 

(1) Nous n'avons pu trouver ce canon dans les actes qui nous restent 
des divers conciles d'Orleans, A moins qu'il ne s'agisse du canon 27 du 
premier concile (I'Orlkans tenu l'au 5 1 1, qui ordonne i peu prCs la n i h e  
chose, mais avec bien moins de dctail et en des termes diffbrents. 
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's Comme les peuples des Gaules, en punition de leurs pÃ©chÃ© se 
voyaient assaillis cn tous lieux par des loups enrages, sans 
pouvoir trouver remÃ¨d Ã ce redoutable flÃ©au les 6v&jues des 
Gaules se rassemblÃ¨rent dit-on, clans la ville de Vienne (l'an 4741, 
et ordonnÃ¨ren en commun qu'on observAt un jeÃ»n de trois 
jours. Et alors le Seigneur ayant arrÃªt le flÃ©a dans sa misÃ©ri 
corde, l'usage est passÃ en coutume pour les annÃ©e suivantes 
de jeÃ¹ne de mÃªm avant l'ascension par toute la Gaule. Sanc- 
tihns donc, nous aussi, ces jours avec ztlc et pibtk, en nous 
interdisant l'usage de la viande, ct en humiliant nos Ames, afin 
que non-seulenlent nous 6chappions h la rage des loups, mais 
que nous triomphions de plus des attaques des esprits immondes, 
espece de loups invisibles plus redoutables encore que les premiers. 
Que personne pendant ces jours ne se couvre d'habits prÃ©cieux 
puisque nous devons au contraire pleurer nos pÃ©chÃ dans le sac 
et sur la cendre. Qu'on interdise ces excÃ¨ de bouche, si communs 
parmi le peuple. Que personne ne fasse de voyages A cheval 
pendant ces jours-&, mais que tous au contraire ne marchent 
que nu-picds. Que les femmes ne se permettent pas de danser, 
mais qu'elles chantent plut& en commun le Kyrie eleison, et 
qu'elles implorent d'un cmur contrit la mis6ricorde de Dieu pour 
leurs pÃ©chÃ© pour le maintien de la paix, pour la cessation des 
flÃ©aux pour la conservation des fruits de la terre, et pour les 
autres ndcessitÃ© : car ces jours sont des jours d'abstinence et 
non de joie. Ã (Voir Greg . Turon., hist. Frmconim, l ib.  II, c .  54).  

Ibidem, c. 42, extrait d'un concile d'orange, c. 2 (1) : K Le 
samedi saint, c'est-Ã -dir la veille de Ptiques, personne, si ce 
n'est les enfants et les infirmes, ne rompra le jeÃ»n avant l'entrbe 
de la nuit. Ã 

Ibidem, c. 45, extrait d'un concile de ChAlon-sur-Sahe, 
c .  5 (2) : Ã Plusieurs qui croient observer la loi du jeÃ»ne se 
mettent A manger en carÃªm des qu'ils ont entendu sonner la 
neuviÃ¨m heure. Mais qu'ils sachent bien que ce n'est pas jeÃ¹ner 
que de manger avant l'office de vÃªpres On doit en cEel se 
rendre Ã la messe avec empressement, et ne toucher Ã aucun 
mets qu'on ne l'ait entendue aussi bien que l'office de vfipres, ct 
aprÃ¨ avoir fait des aumhes.  Que si la nÃ©cessit empCche qucl- 
qu'un d'assister ti la messe, qu'il prie du moins en particulier, 

(1) Ce canon ne se trouve pas plus qtie le prbcbdent. 
(2) Ce canon ne SC trouve pas plus que les deux prÃ©cÃ©dent 
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et ne rompe le jefine qu'A l'heure oÃ il peut penser que les vbpres 
{ont achev6es. Ã (Burchard de Worms, comme on le verra plus 
bas, attribue ce canon au pape saint SilvÃ¨re) 

ibidem, c. &9, extraits des dÃ©cret du pape EusÃ¨be c. 3 (1) : 
Ã Les jeÃ»ne ordonnÃ© dans I'Eglise par les pasteurs ne doivent 
pas Ãªtr rompus sans une lÃ©gitim nÃ©cessitÃ Ã 

Ibidem, c. 50, autre extrait de ces dÃ©crets c. 2 : Ã S'il 
survient une famine, ou quelque peste, ou quelque intempÃ©ri 
de l'air, ou toute autre calamitÃ© on doit aussitdt recourir h la 
misÃ©ricord de Dieu par des jeÃ¹nes des aumdnes et des priÃ¨res Ã 

12. Burchard, Ã©vÃªq de Wor~ns, Dccretorum lib. XIII, c. 1, 
cite comme Ives de Chartres le passage de saint GrÃ©goir sur 
i'observance quadragÃ©simal rapportÃ au thoignage  prÃ©cÃ©den 

Ibidem, c. 2 et 4; c'est la mÃªm chose que les chapitres 53 
et 37 d'Ives de Chartres. 

Ibidem, e. 5, citation du concile de Gangres, comme au 
chapitre 5 8  d'Ives de Chartres : ce canon du concile de Gangres 
sera rapportÃ & la question qui va suivre celle-ci, tÃ©moignag 76. 

Ibidem, c .  7 ,  sur le jeÃ»n des rogations, extrait du concile 
d'OrlÃ©ans c. 6 ,  comme dans Ives de Chartres, c. 40. 

Ibidem, c. 9 ,  sur le samedi saint, citation du concile d'orange, 
c. 2, comme dans Ives de Chartres, c. 42. 

Ibidem, c. 12,  citation d'un dÃ©cre du pape saint SilvÃ¨re c. 1; 
c'est le passage donnÃ plus haut par Ives de Chartres pour 4tre 
un canon du concile de Chiilon. 

Ibidem, c. 16,  citation d'un concile d'OrlÃ©ans c. 1 (2) : Ã Les 
prÃ¨tres en faisant au peuple les annonces des fÃªtes doivent en 
mÃªm temps les avertir d'observer religieusement le  jeÃ»n des 
vigiles. Ã 

Ibidem, c. 17, citation d'un dÃ©cre du pape EusÃ¨be c'est 
le mÃªm que le dhcrct apocryphe citÃ par Ives de Chartres, et 
rapportÃ plus haut. 

Ibidem, c. 18, citation d'un prÃ©tend dÃ©cre du pape LibÃ¨re 
c. 2; c'est le mÃªm que celui attribuÃ au pape SilvÃ¨r par Ives 
de Chartres, c. 50, et rapportÃ plus haut. 

13. S. CYPRIEN, de jejwiis  et tentaiionibus Christi (3) : Ã Au 

i 1) C'est une picce sans autorith. 
2) Ca c.anon ne se trouve pas dansles actes des conciles d'OrlÃ©an que 

nous avons pu consulter. 
(5) Ce sermon n'cst pas de S. Cyprien, mais plutdt d'Arnold ou Arnould 

de Bonneval qui vivait du temps dYAdricn IV. v. Nat. Alex. hist. 
eccles. I I I  sac., p. 52, kdit. de Venise. 
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moyen du jebne la sentine des vices est mise Ã sec, la pÃ©tulanc 
est abattue, la concupiscence est affaiblie, les voluptÃ© prennent 
la fuite, le volcan des passions s'Ã©teint et ne porte plus le ravage 
et la dÃ©solatio autour d'elles. Le jeÃ¹n employÃ avec discrÃ©tio 
suffit pour dompter toutes les rÃ©volte de la chair, et nous dÃ©livr 
de la tyrannie des appÃ©tit grossiers. Le jeÃ»n met aux entraves 
les mouvements dÃ©sordonnks et rÃ©prim les dbsirs qui sans lui 
n'auraient pas de frein. Le jeÃ»ne quand l'humilitÃ l'accompagne, 
inspire aux serviteurs de Dieu le mÃ©pri du monde. Le jeÃ»n 
purifie, sanctifie la chair, et prÃ©vien la corruption que son trop 
d'embonpoint ne manquerait pas d'engendrer. Le jeÃ¹n trouve 
ses dilices dans les Ecritures, son plaisir dans la contemplation, 
sa force dans les grhces qu'il obtient, son aliment dans le pain 
cÃ©leste Ce fut le jeÃ»n qui donna h Daniel la vertu d'interprÃ©te 
lessonges, et aux trois jeunes hommes la grhce de sortir sans 
aucun mal de la fournaise ardente. MoÃ¯se en conversant quarante 
jours sur la montagne avec Dieu, obtint, grÃ¢c au jeÃ»ne la 
familiaritÃ de ses entretiens, et  l'avantage d'Ã¨ir choisi pour 
promulgateur de sa loi. Elie, en jeÃ»nan le mÃªm nombre de 
jours dans le dÃ©sert se vit rÃ©compens d'Ã©gale faveurs. L'utilitÃ 
du jeÃ¹n est devenue Ã©vident surtout dans le christianisme, et 
l'exemple qu'en ont donnÃ les premiers a bientÃ´ Ã©t suivi de la 
multitude. Nous ne connaissons dans l'histoire aucun homme 
miracles, qui n'ait dÃ au jeÃ¹n ce don Ã©minent nous ne voyons 
pas que rien ait Ã©t fait de grand, sans que le jeÃ»n en ait posÃ 
la base. Tous ceux qui ont voulu obtenir quelque faveur de Dieu, 
ont recouru au jeÃ¹n comme h la priÃ¨re et  c'est en passant les 
nuits dans les larmes et sous le cilice qu'ils ont implorÃ la bontÃ 
divine. Et le succÃ¨ a Ã©t immanquable, du moment oÃ prosternÃ© 
aux pieds de Dieu, l'humilitÃ des suppliants a pu lui offrir le 
sacrifice d'un cÅ“u contrit; Dieu s'est approchk de ceux qui l'in- 
voquaient, a tendu sa main & ces misÃ©rable naufragÃ©s et 
les a secourus dans leur affliction. Ã 

M. S. ATHANASE, Lib. de virginitale sive de nieditatione : 
a Observons le jeÃ»n avec amour : car le jeÃ»ne la prikre et 
l'aumhne, nous formeront i~ eux trois un puissant rempart; ils 
sauvent l'homme de la mort. Car au lieu que c'est pour avoir 
mangÃ malgrÃ la dÃ©fens que Dieu lui en avait faite, qu'Adam a 
616 chassÃ du paradis, ce sera par le jeÃ¹n et par l'obÃ©issanc 
que pourra y rentrer quiconque le voudra. Faites de cette vertu 
l'ornement de votre personne, vierge de Jhsus-Christ, et vous 
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serez siire de plaire Ã votre divin kpoux. Car les personnes de 
votre sexe qui s'attachent au monde, et qui pour plaire aux 
hommes SC couvrent d'or et  de pierres prkcieuses, et imbibent 
leurs vÃªtement de parfums et de senteurs, ne sauraient plaire h 
Dieu par de t,cls moyens. JÃ©sus-Chris ne vous demande rien de 
semblable : un cmur pur, un corps cliasic et matÃ par l'absti- 
ncnce, voih tout ce qu'il demande de vous. Si quelques-uns 
viennent vous dire de ne pas n~ulliplier vos jcÃ®lne de peur de 
vous affaiblir, ne suivez pas leur conscil, ne les Ã©coute mÃ̈ m 
pas; car c'est l'ennemi de votre Arne qui les inspire. Rappclcz- 
vous ce qui est Ã©cri au sujet de Daniel et des trois jeunes 
hommes faits captifs par Nabucl~odonosor, roi de Babylone, et des 
autres jeunes gens qui Ã©taien ilvec eux; de l'ordre que le roi 
leur donna de manger des incls de sa table et de boire de son 
vin; du refus que tirent Daniel et les trois jeunes hommes de se 
souiller en acceptant celte nourriture, cl de la rÃ©pons qu'ils firent 
& l'eunuque chargÃ dc les nourrir : Donnez-nous, lui dircnl-ils, 
de ce que la terre produit, et nous en mangerons ( D A N . ,  1, 4 et 9). 
L'eunuque leur dit h cela : Je crains le roi mon Seifincur, qui n 
ordonnÃ qu'on vous servÃ® des viandes et du  vin de sa table; c m  s'il 
voit vos v i sqes  plus m a r e s  que ceux des aulrcs jeutics homim's d e  
votre Ã›qc vous serez cause que le roi me  fera perdre la vie. Mais ils 
lui rbpliquhrent : Eprouvez, je vous prie, vos serviteurs pendant 
dix jours, et ne nous donnez pendant tout ce temps que de ce qw 
i i o ~ s  vows avons demandÃ© Et il ne leur donna que des l6gumes ii 

manger et que de l'eau b boire; aprks quoi il les introduisit chez 
le roi, et leur visage parut n~eilleur ct dans un embonpoint tout 
autre que celui de tous les jeunes hommes qui mangeaient des 
viandes du roi. 

i) Vous voyez quels sont les effets du jcÃ¹ne comment il guÃ©ri 
les maladies, dÃ©trui les humeurs vicieuses, chasse les dkmons, 
eloigne les pensÃ©e mauvaises, fait que l'esprit est davantage ft 
lui-mdme, purifie le caxr ,  sanctifie le corps, et  met l'homme en 
Ã©ta de s'approchcr du trdne de Dieu. Et de crainte que vous ne 
vous imaginiez que tout cc que je viens de dire se trouve dit au 
hasard, vous avez dans YEvangile le thoignage  de JÃ©sus-Chris 
lui-mÃªme il qui ses disciples avaient fait cette demande : S*eur, 
dites-noz~ par quel moyen peuvent dtre chassÃ© les esprits i t n j ~ w s ;  et 
qui leur fit celle rkponse : Cette sorte de dÃ©mon w, peuvent Ãªtr 
cl~assÃ© que par la prih-e et par le jcfiue (MATTII., XVII, 18-20). 
Gcw donc, quels qu'ils soient, qui sont tourmentCs par l'esprit 
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impur, n'ont qu'A se rappeler cette rcponse, et qu'i employer ce 
remÃ¨de c'est-&dire, quY& faire usage du jeÃ»ne et aussitdt l'esprit 
impur, que le jeÃ»n n'accommode pas, se trouvera trop ti l'Ã©troi 
et prendra la fuite. Car rien n'attire les dÃ©mon comme la 
crapule, l'Ã©ta d'ivresse et l'oisivetÃ© Grande au contraire est la 
vertu du j e h e  : il engendre les plus grandes actions. Car d'oÃ 
vient que la puissance des miracles est donnÃ© aux hommes, 
que Dieu opÃ¨r par leur ministÃ¨r les plus Ã©tonnant prodiges, et 
la guÃ©riso de toutes sortes de maladies, sinon de la pratique de 
la mortification de l'humilitÃ et de l'austÃ©rit de vie? Le jeÃ»n en 
effet est la vie des anges, et celui qui le pratique incrite une 
place parmi ces cÃ©leste esprits. Et ne pensez pas, ma seur,  que 
le jeÃ»n consiste simplement dans une certaine abstinence : car il 
ne suffit pas pour jeÃ¹ne vbritablement, de se priver de nourri- 
ture; pour avoir le mÃ©rit du jeilne devant Dieu, il faut s'ahstcnir 
en outre de toute action mauvaise (1). ii 

46. S. CHRYSOST~ME, Hom. 1 Ã  Genesim : Ã En voyant votre 
empressement A vous rendre en cette Ã©glise je sens s'augmente- 
aussi le mien, tant est vif le dÃ©si que j'Ã©prouv d'entrer rnoir 
mtme en part de cette joie spirituelle, en mdme temps que de 
vous annoncer l'ouverture de la sainte quarantaine, remÃ¨d si 
propre h guÃ©ri nos iimes de toutes leurs misÃ¨res Car notre 
maÃ®tr A tous voulant, comme un pÃ¨r compatissant, nous laver 
des souillures contractÃ©e dans toute la suite de notre vie, en a 
trouvÃ le moyen dans le jeÃ»n salutaire auquel il vous invite 
par ma bouche. Que personne donc n'affecte un air chagrin; que 
personne ne tombe dans la tristesse, etc.. . Car ce temps sera 
vraiment pour nous un temps de fÃªte qui procurera le salut & 
nos Ames, qui nous apportera la paix et la concorde, qui bannira 
toute image sÃ©ductric des plaisirs trompeurs de cette vie : plus 
de clameurs bruyantes, plus de rassemblements tumultueux, 
plus rien de cet appareil sanglant de chairs d'animaux Ã©talÃ© sur 
les boutiques ou dÃ©pecÃ© dans les cuisines; partout au contraire 
la tranquillitÃ© le calme, la charitÃ© la joie, la douceur, la paix 
et mille autres avantages prÃ©cieux. . 

Ã Je voudrais vous voir purifiÃ© de tout ce qui a pu vous 
souiller jusqu'ici, ct affranchis de toute aÃ®Ã¯ecti pour les plaisirs 
grossiers de la table, embrasser de tout cÅ“u cette chaste Ã©pouse 

(1) Cf. S. Ã‹thanasi opera, t. II, p. 115-114, kdition des BknÃ©dictins 
Paris, 1698, 
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que j'appelle l'abstinence, et, qui sera pour vous la mbre de tous 
les biens, de la pudicitÃ et de toutes les vertus : elle fera votre 
bonheur, en mÃ¨m temps qu'elle achÃ¨ver de vous guÃ©ri de 
vos maux spirituels. Car si les mklecins ont coutume de prescrire 
A ceux qui leur demandent de corriger en eux quelque humeur 
vicieuse, de commencer par s'imposer une dihte absolue, pour 
que l'cffct de leurs rem6des ne soit pas neutralisÃ par la nourri- 
ture qu'ils prendraient, mais qu'il ait toute sa vertu, en exerÃ§an 
seul son action; & combien plus forte raison, si nous voulons que 
ce remÃ¨d spirituel, qui est le jeÃ»ne produise en nous ses 
heureux effels, dcvons-nous purifier nos dispositions, et ne pas 
nous charger de vin ou d'aliments quelconques qui nous feraient 
perdre tous les fruits que nous aurions & recueillir de cette obser- 
vance ! 

ii Tandis que l'exchs du boire et du manger est pour le genre 
humain le principe de mille maux, le jeÃ»n et la sobriÃ©t est une 
source intarissable d'ineffables biens. Aussi, dÃ¨ le moment de 
la crÃ©atio de l'liomme, Dieu qui savait que c'&ait l& le remÃ¨d 
le plus opportun pour le salut de nos Ames, donna avant tout le 
reste ce commandement h notre premier p h e  : Mangez de tous les 
fruits des arbres du paradis; n a i s  ne mangez point du fruit de 
l'arbre de la science du bien et du mal (Gen., XVI, 47). Dire ; 
Mangez ceci, ne mangez pas cela, c'est dÃ©j prÃ©figure le 
jeÃ¹n ... Ã 

Aprbs avoir citÃ les exemples de MoÃ¯se d ' E h ,  de Daniel, 
des Ninivites, et de JÃ©sus-Chris l u i -mhe ,  le grand orateur 
ajoute : a AprÃ¨ vous avoir dÃ©montr par l'exemple de Notre- 
Seigneur lui-mÃªme comme par celui de ses serviteurs les plus 
fideles, combien est grande la vertu du jeÃ»ne et combien sont 
nonibreux les avantages que vous pouvez cn retirer; maintenant 
donc que vous en Ãªte instruits, jc supplie votre charitÃ de ne 
pas vous y refuser par une liÃ®chet inexcusable, ni de vous 
attrister non plus de vous y voir obligÃ©s mais de vous en rÃ©joui 
plutbt et de tressaillir mÃªm de joie en vous rappelant ces paroles 
de l'Apbtrc : Encore que dans nous l'homme extÃ©rieu se dÃ©truise 
l'homme itttÃ©rieurtzÃ©anmoi se renouvelle de jouren jour ( I I  Cor., IV, 
16). Car soyez convaincus que le jeÃ»n est la nourriture de 
l'&me, et de mÃªm que l a  nourriture matÃ©riell soutient et for- 
tifie le corps, de mÃ¨m aussi le jeÃ»n accroit les forces de l'&me, 
lui prÃªt l'agilitÃ© et comme des ailes, pour s'Ã©leve vers le ciel, 
pour ne plus que des choses d'en haut, et n'avoir 
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dkorrnais que du rnbpris pour tous les plaisirs d'ici-bas. Et de 
mtme que les navires les plus lÃ©ger sont ceux qui parcourent 
avec le plus de rapiditÃ la vaste Ã©tendu des mers, et que ceux 
au contraire qu'on charge d'une trop forte cargaison sont le plus 
exposÃ© h faire naufrage; ainsi le jeÃ»ne en nous spirilualisant 
de plus en plus, nous met plus en Ã©ta de traverser rapidement 
la mer de ce monde, de porter toutes nos pensÃ©e vers le ciel et 
vers les biens qui nous y sont r6servÃ©s de regarder comme rien 
les choses prÃ©sentes et de ne pas plus nous y attacher qu'h des 
ombres ou t i  de  simples rÃªve (1). Ã 

16. Le m6me, Hom. II in Genesim : Ã Le jehne est ce qui 
procure le calme Ã nos Ã mes ce qui honore la vieillesse, ce qui 
forme la jeunesse, ce qui affermit l'iige mÃ»r le plus bel orne- 
ment en un mot de tous les Ages et de toutes les conditions. 
Voyez en effet : aujourd'hui plus de clameurs ni de tumultes, 
plus rien de tout cet attirail de cuisiniers et de bouchers; plus 
rien, dis-je, de tout cela, et cette ville entiÃ¨r prbsente l'aspect 
d'une vierge dÃ©cent et rÃ©glÃ dans ses dÃ©marche (2). Ã 

17. Le mÃªme Serin. 1 de jejunio (3) : Ã Voici le temps de pro- 
pitiation, sachons le mettre Ã profit; c'est le temps de nous 
dicharger du fardeau de nos pÃ©chÃ© ne nÃ©gligeon pas cette 
grice; mais avant de jeÃ»ne par rapport aux aliments, com- 
menÃ§on h le faire par rapport aux pÃ©chÃ© Le jeÃ»n prÃ©sent des 
avantages sans nombre pour ceux qui aiment il se les approprier. 
N'envisagez pas uniquement la peine; envisagez aussi la rÃ©com 
pense. Si le cultivateur n'avait pas en vue la rÃ©colt que doivent 

l u i  rapporter ses semailles, il ne skmerait jamais; autrement, 
quelle serait sa folie de dissiper h travers les champs les grains 
recueillis dans ses greniers! Mais c'est l'espÃ©ranc de rÃ©colte 
plus qu'il ne sÃ¨me qui lui donne le courage de semer. Le jeÃ»n 
afflige la chair, il est vrai, mais il fait les dÃ©lice de l'Arne. De 
ces deux parties qui composent notre cire, laquelle donncrez- 
vous la prifÃ©rence Si l'Arne accepte le jeÃ»ne c'est qu'elle l'aime 
mieux que d'Ãªtr rnalheurcuse dans l'Ã©ternitÃ et d'ailleurs elle 
trouve dans le jeime un aliment plus convenable h sa dignitÃ© 
plus appropriÃ h sa nature. Ne refusons donc pas de nous sou- 

(1) Cf. S .  Joannis Chrgsost. opera, t. IV, p. 1-8, edit.  de Montfaucon; 
pag. 5-9, Ã©dit de Gaume. 

(s!) Cf. Ibidem, pag. 8, edit. de Montfaucon; pag. 11, &dit. de Gaume. 
(5) Nous n'avons pu trouver ce discours dans les Ã•uvre complktes de 

S. Chrysostdme, edit. de Gaume. 
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mettre b la loi du jefine; d'autant plus que, bien loin de nuire an 
corps lui-mJme, le jeÃ»n lui sert de remhde. Car, en jeÃ»nant on 

!arr&te le flux d'humeurs dont le corps est incommodb, et on le 
1 ,dÃ©barrass de son excks d'embonpoint, en mÃªm temps qu'on 
prbsente h l'&me dÃ©faillant l'aliment qui rÃ©parer ses forces. Ne 
pensez pas que le jcÃ¹n ne puisse offrir que de modiques avan- 
tages. Si Adam s'Ã©tai abstenu seulement de manger d'un fruit, 
s'il avait jeÃ»n par rapport A ce fruit, la mort aurait reÃ§ son 
coup mortel, ou pour mieux dire, elle n'eut jamais paru, Ã©tan 
ignorÃ© jusque-lÃ  Voyez donc, si Adam avait usÃ de cet anti- 
dote, le genre humain ne serait composÃ que d'&es immortels. 
Oh! qu'il a fallu que la gr&ce fut puissante, pour rÃ©pare comme 
elle l'a fait les maux que l'intempÃ©ranc d'Adam avait causÃ© 
sa race! En voyant combien cette abstinence nous a Ã©t funeste, 
vous pouvez juger combien son contraire, qui est le jeÃ»n ou 
l'abstinence par rapport aux choses d'ailleurs permises; doit nous 
4tre utile. Ã 

L'auteur de ce discours cite ensuite les exemples de MoÃ s̄e de 
J6sus-Christ et de Daniel; puis, venant ti parler du prophÃ¨t qui, 
pour s'btre arrÃªt h manger malgrÃ la dÃ©fens que Dieu lui en 
avait faite, fut dÃ©vor par un lion, il fait cette remarque : Ã Trois 
prodiges se trouvaient lh rassemblÃ©s Le prophÃ¨t Ã©tend mort 
trahissait par-lh mÃªm la dÃ©sobÃ©issan dont il Ã©tai coupable; ii 
cdtÃ de ce cadavre, le lion tÃ©moignai par ce qu'il venait de faire 
son obÃ©issanc A l'ordre de Dieu; et prÃ¨ de lÃ  l'hncsse du pro- 
ph&!, qui restait sans rien craindre de la part du lion, et sans 
recevoir non plus aucun mal de lui, faisait bien voir que le lion 
n'Ã©tai pas accouru pour assouvir sa faim, mais pour punir le 
coupable de n'avoir pas jeÃ»n conformÃ©n~en A l'ordre qu'il en 
avait reÃ§u 

Ã Le jeÃ»n est une imitation de la vie des anges autant que le 
comporte notre nature, un acte de mÃ©pri des choses d'ici-bas, 
une Ã©col de psiCres, un aliment pour l'&me, un frein pour la 
bouche, un calmant pour la fiÃ¨vr de la concupiscence. Ceux 
qui jeÃ»nen le savent bien, et  ceux qui ont seulement essayÃ de 
le faire ne l'ignorent pas non plus. Le jeÃ»n rbprime les voluptÃ©s 
apaise la fureur, calme la colÃ¨re tempkre les mouvements natu- 
rels, aiguise la raison, purifie le ceur ,  allÃ©g le poids de la 
chair, met en fuite les illusions de la nuit, corrige de l'ivresse, 
dblivre des maux de t&e, donne au visage un teint ravissant et 
des traits cClestes. Quand on jeÃ»ne on a naturellement le geste 
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composÃ© la langue libre, la raison saine; on ne connait point ce 
rire dissolu si commun dans l'ivresse; les passions sont con- 
tenues, et l'Arne maÃ®tress d'elle-mÃªm goÃ»t la joie de son bien- 
litre. L'homme extÃ©rieu n'est plus rien, l'homme intÃ©rieu est 
lout. L'ivresse nous Ã´t le sentiment des maux qu'elle nous 
cause; le jeÃ¹n nous donne la conscience de ceux dont il nous 
dÃ©livre Car celui qui est en Ã©ta de jeÃ¹ne en mÃªm temps qu'il 
se connaÃ® lui-mÃªme connaÃ® ce qui peut lui Ãªtr contraire;' 
tandis que celui qui est en Ã©ta d'ivresse ignore, et ce qu'il 
est lui-meme, et quels sont les avantages dont le jeÃ¹n serait 
pour lui la source. Pourquoi des prktres, fils d'Aaron, furent-ils 
mis mort? N'est-ce pas pour avoir goÃ™t au vin dans i'exerc,ice 
de leur ministÃ¨r (LÃ©vit. X, 9)? A quoi s'obligeaient les Naza- 
rÃ©ens N'Ã©tait-c pas h s'abstenir du vin et de toute boisson 
capable d'enivrer (Arum., VI, 3-20)? Daniel et ses jeunes com- 
pagnons de captivitÃ prÃ©fÃ©raie de simples lÃ©gun~e a la table 
somptueuse du roi Nabuchodonosor (DAN., 1, 8). Daniel jeÃ¹n six 
sen~aines entiÃ¨res et c'est pour avoir rbprimÃ en lui la sensua- 
lilÃ qu'il mÃ©rit d'Ãªtr surnomm6 l'homme de dÃ©sir (DAN., X, 3). 
El comment jeÃ»na-t-il non, comme faisaient ses compatriotes, 
pendant la courte durke d'un seul jour, mais pendant trente-six 
semaines? C'est qu'il prÃ©figurai la discipline actuelle de i'Eglise. 
Il a dit de lui-mÃªm : Je ne mangeais pas de pain dÃ©licatemen 
piparÃ© D'autres boivent quelquefois pour leur plaisir. Le vin et 
/a viande, poursuit Daniel, n'entrÃ¨ren pas dans ma bouche. 
L'Eglise ne pratique pas un autre jeÃ¹n que celui-lh. Admirez 
i l i l n ~  cet homme de l'ancienne loi ces mÅ“ur toutes chrÃ©tiennes 
C'est que si, parmi les hommes d'alors, les imparfaits pouvaient 
tout au plus figurer les saints de la loi nouvelle, les forts du 
moins, tels que les prophktes, devaient les reprÃ©sente en rÃ©alitÃ 
Le jeÃ¹n a obligÃ Dieu a rÃ©voque quelques-uns de ses arr6ts. 
Car Dieu avait di\ ; Nin ive  sera dÃ©truite et cependant celte ville 
ne fut pas dÃ©truite C'est que les Ninivites jcÃ¹nerent et Ã©chap 
pi'rcnt par ce moyen A leur ruine. 

Ã Jehez,  parce que vous avez pÃ©c,hÃ jeÃ¹ne pour ne plus 
pkhcr; jeÃ¹ne pour recevoir, jeiÃ®ne pour conserver les dons que 
TOUS avez reÃ§us Car telles sont les diverses classes dans lesquelles 
Jc jeÃ¹n peut 6tre rÃ©parti L'un qui sait qu'il a pech6 jeÃ¹n pour 
Ã©chapper en se chAtiant lui-mÃªme au chiitiment qu'il lui fau- 
drait subir ailleurs. Jehnons, nous, pour prÃ©veni les rbvoltes de 
la concupiscence. Vous voyez dans cet.- exemple comment le 

IV. 22 
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jeÃ»n est provoquÃ par le pÃ©chk c'est parce qu'on a pÃ©ch qu'on 
a recours au jeÃ»ne pour y trouver sa conversion en mhme temps 
que l'expiation de ses fautes. D'autres jefinent sans avoir phhÃ© 
non pas, par conskpent, pour se dÃ©livre de pbchÃ© commis, 
mais pour s'empÃªche d'en commettre. Un autre jeune pour 
obtenir une @cc; et c'est ainsi que Moisc jeÃ»n pour recevoir la 
loi. Un autre enfin jeÃ»n pour ne pas perdre les grAces qu'il a 
reÃ§ues L'Eglisc, par exemple, jeÃ»n par ce motif, en recon- 
naissant tout ce qu'elle doit Ã J6sus-Christ; et elle jeÃ»n afin que, 
crucifiÃ© avec lui, souffrant avec lui, elle soit aussi glorifiÃ© avec 
son Sauveur. Nous jeÃ»non alors, non pour pleurer sur le sort de 
notre Dieu, car il vit Ã©ternellemen avec son PÃ¨re mais pour 
reconnaÃ®tr tout ce que nons devons t i  sa @ce, ou si nous pleu- 
rons h cause que les Juifs l'ont crucifie, ce n'est pas sa mort que 
nous dÃ©plorons mais le crime des Juifs qui l'ont fait mourir : car 
pour lui, il est ressuscitk d'entre les morts, il est dans la gloire 
dont il Ã©tai d'avance en possession avec son Phre. EngendrÃ 
par son P6re de toute Ã©ternitÃ il est aussi avec lui de toute bter- 
nitÃ© Nos larmes insulteraient la victoire que JÃ©su a remportÃ©e 
mais nous devons nÃ©anmoin jeÃ»ner en songeant nos propres 
besoins, et cn faisant nos efforts pour prendre part A ses souf- 
frances. Ã 

18. Le mÃªme Serm. Il de j e j w h  : Ã Puis donc que le jeÃ¹n 
est pour nous un rempart contre nos ennemis, et nous aide A 
repousser le joug de la servitude qu'ils nous feraient subir, qu'il 
assure en un mot notre libertÃ© comment douteriez-vous encore 
que le jeÃ»n ne soit pour nous la condition prÃ©alabl de tous les 
biens? Et si le jeÃ»n a Ã©t commandÃ dans le paradis mbme il 
cause des avantages sans nombre qu'il renferme, il doit ktre 
encore bien plus nÃ©cessair hors de ce lieu qu'habitait l'inno- 
cence. Si, avant que nous eussions 6tÃ blessÃ©s c'Ã©tai d6jh pour 
nous un utile remhde, nous devons nous empresser bien davan- 
tage d'y recourir maintenant que nous sommes blessÃ©s pour 
nous guÃ©ri de nos blessures. Enfin, si ce bouclier nous Ã©tai 
nÃ©cessair mÃªm avant le combat pour rÃ©siste aux plaisirs 
sensuels, nous devons nous en armer avec bien plus de soin 
maintenant que nous y sommes engagÃ©s Ã 

19. S. BASILE-LE-GRAND, Hom. I de l aud ihs  jejunii : u Les 
vers qui se multiplient dans les intestins des enfants ne peuvent 
en 6tre chassÃ© que par d'amers mÃ©dicament : ainsi le jefine, 
quand il est vraiment digne de ce nom, attaque le pÃ©ch jusque 
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ans  le fond de noire cÅ“u et lui donne la mort.. . . . Tout ce qui 
porte le caractÃ¨r de l'antiquitÃ a droit ii notre respect. Respectez 
la vieillesse du jeÃ¹ne Il est si ancien qu'il a commencb avec le 
premier homme : c'est dans le paradis terrestre qu'il a Ã©t 
Ã©tabli Le premier prÃ©cept donn6 A Adam fut celui-ci : Vous ne 
mmgerez point du fruit de l'arbre de la science du bien et mal. 
Ces paroles, vous ne mangerez pas, sont une loi de j e h e  et 
d'abstinence. Si Eve l'eÃ» observÃ© fidÃ¨lement nous ne serions 

. 

pas aujourd'hui obligÃ© de nous y soumettre. Car ce ne sont pas 
cwx qui se portent bien qui ont besoin de mddecin, mais bien 
ceux qui sont malades. Nous avons Ã©t blessÃ© par le pÃ©ch : 
c'est A la pÃ©nitenc guÃ©ri nos blessures. Or, sans le jebne, 
la pÃ©nitenc est vaine et stÃ©rile La terre maudite ne prodziira 
pour vous que des ronces et des Ã©pines Vous Ãªte condamnÃ© A 
vivre dans la tristesse, et non destinÃ© L'I vous livrer aux plai- 
sirs. Il faut satisfaire ti Dieu par le jeÃ¹ne La vie mÃªm du pa- 
radis terrestre Ã©tai une image du jeÃ¹ne non-seulement en ce 
que l'homme, qui Ã©tai semblable aux anges et partageait en 
quelque sorte leur nature, n'avait que peu de besoins, mais 
aussi parce qu'il n'avait point encore imaginÃ dans cet heureux 
kjour tout ce qu'il inventa par la suite pour satisfaire ses 
appÃ©tit dÃ©rÃ©gl aux dÃ©pen de la raison, tel que l'usage du vin 
et de la chair des animaux. - Puisque c'est notre infidÃ©lit A 
la loi du jeÃ»n qui nous a bannis du paradis, jeÃ»non donc pour 
y rentrer. Ã 

Un peu plus loin, saint Basile, appelant les Ecritures en 
timoignage de la vertu du jeÃ»n : u C'est le jeÃ»ne dit-il, qui 
enfante les prophÃ¨tes qui nourrit les forts, qui donne la sagesse 
aux lÃ©gislateurs c'est le jeÃ»n qui est le rempart de l'&me, la 
sauvegarde du corps, l'armure du guerrier, l'exercice de l'athlÃ¨t : 
il Ã©loign la tentation, consacre la piÃ©tÃ accompagne la sobriÃ©tÃ 
produit la chastetÃ© Dans les combats il enflamme le courage, 
dans la paix il conserve le repos. Il sanctifie le nazarÃ©en il 
perfectionne le prbtre, qui ne peut sans tÃ©mÃ©ri s'approcher du 
saint ministkre, s'il ne s'est prÃ©par par le jeÃ¹ne non-seulement 
dans la loi nouvelle, oÃ il s'agit de cÃ©lebre de si redoutables 
mysthres, mais encore dans la loi ancienne, oÃ les sacrifices 
n'Ã©taien que des figures. .. Enfin, tous les saints de tous les 
siÃ¨cles comme vous pourrez vous en convaincre, se sont affermis 
par le jeÃ¹n dans la voie qui conduit ii Dieu ... Le jeÃ»n Ã©teigni 
les flammes de la fournaise el brisa la dent des lions. Le j e b e  
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ouvre la prihre I'entde du ciel, et lui pr&e des ailes pottr 
s961ever jusqu'Ã Dieu. Le jeÃ»n est le soutien des familles, le pÃ r̈ 
de la santÃ© le maÃ®tr de la jeunesse, l'ornement des vieillards, 
l'ami des voyageurs, le gardien de la foi conjugale ... Le jeÃ»n 
n'est pas seulement utile pour l'avenir; il est avantageux pour 
notre corps m&me dans la vie prbsente.. . Voulez-vous fortifier 
votre Ame? domptez la chair par le jeÃ¹ne C'est le sens de ce 
passage oÃ l'Ap&re nous dit : Qu'Ã mesure que l'homme exlÃ©rieu 
se corrompt, l'homme intÃ©rieu se renouvelle. Et de cet autre : 
Plus je m'affuiblis, plus je me fortifie ... Le jeÃ¹n est noire armure 
dans les combats contre les d h o n s ;  car ce genre d'ennemis ne 
peut &lre chassi que par la priire et le jezhe. Tels sont les noni- 
breux avantages que le jeÃ¹n nous procure. La satibth au 
contraire est un premier pas dans la voie de l'impudicilÃ© La 
bonne chÃ¨re l'excÃ¨ du vin, la dÃ©licatess exquise et la varittc 
des aliments, ne tardent pas h provoquer le rÃ©vei de toutes les 
passions brutales. Alors l'homme dans son dÃ©lir ressemble ii un  
coursier qui court et qui hennit apres les cavales. L'ivresse 
confond les sexes, et intervertit l'ordre Ã©tabl par la nature; 
tandis que le jeÃ¹n entretient, mCme dans le mariage, une sage 
et cliaste moikration, prhient l'excks des plaisirs permis, et 
conseille aux Ã©pou de s'en interdire moment,anÃ©men l'usage, 
pour se livrer sans trouble h la priÃ¨,re - Gardez-vous cependant 
de faire consister le jeÃ»n dans la seule abstinence des viandes; 
le j e h e  vÃ©ritabl consiste & s'abstenir du vice. Rompez tous les 
liens qui vous attachent A l'iniquitb. Pardonnez au prochain tout 
le mal qu'il vous fait; rcmetlez-lui sa dette. Ne jeÃ¹ne pas pour 
lui susciter des procÃ¨ et des querelles. Vous ne mangez pas de 
chair, il est vrai, mais vous dkvorcz votre frÃ¨re vous vous 
abstenez de vin, mais vous vous permettez de lui faire tort. Vous 
attendez le soir pour prendre de la nourriture, mais vous passez 
tout le jour devant les tribunaux. Mallieur h ceux. qui sont ivres, 
non de vin, mais de colÃ¨re Car la colore est l'ivresse de l'Arne; 
comme le vin, elle rend l'liomme insensÃ© Ã 

20. Le mCme, homdie 2 : fi Si l'huile rend les athlktes plus 
souples, le jeÃ¹n fortifie celui qui s'exerce la piÃ©tÃ Ainsi donc, 
tout ce que vous dtez au corps tourne & l'avantage de l'Arne ~t 
l'affermit dans la vie de la grilce; car ce n'est pas la vigueur du 
corps, mais la force de l'Arne et la patience dans les afflictions, 
qui nous assurent la victoire contre les ennemis invisibles. Le 
jeÃ»n est utile en tout temps A ceux qui SC l'imposent volon- 
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tairement, puisque les dbmons n'osent tenter aucun effort contre 
celui qui l'observe, et que les anges prÃ©posÃ A notre garde 
protÃ©gen surtout ceux dont il a purifiÃ l'hme; mais son utilito 
est plus incontestable encore dans ces jours oii il est annoncÃ 
par tout l'univers. Il n'cst point de pays, ni sur le continent, ni 
au milieu des mers, point de ville, point de peuple, mÃªm aux 
extrÃ©mitÃ du monde,  of^ la loi du jcÃ»n n'ait Ã©t proclamÃ©e Les 
wldats, les voyageurs, les navigateurs, les marchands, lous 
font entendu publier avec la joie la plus vive. Que nul d'entre 
vous ne s'exclue donc lui-m6me du nombre de ceux qui jeÃ¹nent 
c'est-Mire de tout le genre humain, de tous les Ages, clc toutes 
les conditions. Chaque Ã©glis a ses anges chargÃ© d'en faire le 
recensement.. . 

Ã Le j e h e  conserve la sant6 de l'enfance, inspire la modestie 
aux jeunes gens, et attire le respect h la vieillesse. Un vieillard 
parait plus vÃ©nÃ©rab quand il honore ses cheveux blancs par 
[abstinence. Le jcÃ»n est l'ornement qui convient le mieux aux 
femmes, et le frein le plus puissant contre la fougue de l'hge et 
i'exds de la santÃ© le jeÃ¹n est le protecteur de la fidÃ©lit 
conjugale et le gardien de la virginitÃ© Tels sont les avantages 
particuliers que le jeÃ»n apporte aux familles qui l'observent. 
Voyons maintenant quelle est son influence sur la soc iM En u n  
moment il fait rÃ©gne le calme dans le sein d'une ville, d'une 
nation tout entiere, il impose silence ii toutes les clameurs, 
assoupit les querelles, bannit les procÃ¨s. . Pauvres, recevez le 
jeÃ¹n comme un ami et un commensal. Esclaves, recevez-le 
comme une t,rÃ¨v passagere aux travaux perpÃ©tuel de votre 
servitude. Riches, recevez-le comme un remkde au mal que 
l'abondance vous a fait, comme un moyen de ranimer en vous, 
par le changement de rÃ©gime le goÃ» des aliments que l'habi- 
tude vous fait paraitre maintenant insipides. Que votre santÃ soit, 
florissante ou ruinÃ©e reccvez-le comme le prdien ou le pÃ¨r de 
la santÃ© Interrogez les mÃ©decins ils vous diront que rien n'cst 
plus dangereux pour le corps que l'excks meme du b i e n - h .  
Aussi les plus habiles s'attachcnt-ils remhlier h cet cxck  par 
le jeÃ¹ne de peur que la nature Ã©puisÃ ne succombe sous le 
poids de l'embonpoint ... Mais pour que le jeÃ¹n soit mhritoire, 
il ne suffit pas de s'abstenir de l'usage des viandes ; il est une 
autre sorte de jeÃ»n plus agrÃ©abl tt Dieu. Le vÃ©ritabl jeÃ¹n 
consiste h s'abstenir du vice, Ã contenir sa langue, ii rÃ©prime sa 
cultrc, dompter ses passions, A s'interdire la mÃ©disance le 
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mensonge, le parjure. VoilÃ les privations qui constituent le 
jeÃ»n vÃ©ritable Â¥ 

21. S. AUGUSTIN, Tract. de utilitate jejwii : Ã Si la chair, qne 
son propre poids entraÃ®n vers la terre, est un fardeau pour 
l'iÃ®m et un bagage qui l'arrble dans son vol, plus on aura 
d'attrait pour la vie angÃ©lique plus on consentira volontiers ii se 
dÃ©charge de ce fardeau embarrassant. Or, ce qui nous aidera A 
nous en d6charger, c'est lc jeÃ»ne 

3) Gardcz-vous donc bien de penser que ce soit lii une pratique 
frivole ou inutile, de peur que, si vous vous en acquittiez sim- 
plement pour vous conformer i i  l'usagc de l'Eglise, vous ne veniez 
A penser ou Ã vous dire en vous-mÃªmes ou CL 4couter le tenta- 
teur qui cherche secrÃ¨temen i i  vous le sugg6rcr : Pourquoi 
jeÃ¹neg-tu Tu imposes & ton Ame des privations, tu lui refuses ce 
qui la rendrait heureuse; tu prends le soin absurde de le punir 
toi-mihe, d ' h e  A toi-mbme ton bourreau. Est-ce que c'est la 
volontÃ de Dieu que tu te rendes toi-meme malheureux? Dire 
qu'il se rÃ©joui de tes souffrances, c'cst le supposer cruel. Mais 
rÃ©ponde h ce tentateur : Si je me punis moi-m6mc, c'est afin 
que Dieu ne me punisse pas; j'4taIe devant lui ma misbre, ntin 
qu'il vienne h mon secours, que je me rende agrbable ii ses yeux 
et que {'aie A 116nir sa bontÃ© Pour mettre une victime sur 
l'autel, il faut bien la faire souffrir. Mon corps pÃ¨ser moins A 
mon Ame. RÃ©ponde encore h ce mauvais conseiller, A cet avocat 
des instincts gloutons, par la comparaison suivante : Si vous 
aviez pour monture un cheval fougueux qui pourrait vous occa- 
sionner quelque chute funeste, n'cst-il pas vrai que pour voyager 
avec plus do. s h r i t k  vous retireriez Ã cet animal une partie de 
sa nourriture, pour dompter par la dikte celui que vous ne 
pourriez dompter iivcc le frein? Mon corps, voil:~ ma monture; le 
but de mon voyage, c'cst JÃ©rusalem mais au lieu de me diriger 
vers ce but, le plus souvent il m'emporte au liasiird, et voudrait 
me faire sortir de la voie; ma voie, c'est JÃ©sus-Christ et celui 
qui voudrait m'cmporter hors de cette voie, je craindrais de le 
mater par le jcÃ®tnc Si quelqu'un pense ainsi, il prouve par sa 
propre exptricncc l'utilitk du jeÃ¹nc Est-ce que ce corps, aujour- 
d'hui dompt6 par le jeÃ»ne aura toujours besoin de lYt!trc? Main- 
tenant qu'il est comme incertain de sa course, qu'il subit les 
conditions de sa mortalit&, il a ses emportements, ses kar t s  qui 
pourraient mettre l'Arne en pbril. C'est un corps corruptible 
jnsqn'io,i : mais vienne la rÃ©surrectio ! Car il ne sera pas toujours 
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dans cet Ã©tat il ne revbt pas encore les conditions d'une cÃ©lest 
substance; nous ne sommes pas encore devenus semblables aux 
anges de Dieu (1). Ã 

22. S. AMBROISE, Lib. de Elid et jcjwiW, c. 2 : Ã La vertu du 
jehne est grande. C'est une milice si honorable, que JÃ©sus-Chris 
lui-mÃªm a bien voulu s'y enrÃ´ler si puissante en mÃªm temps, 
qu'elle a Ã©lev de simples hommes jusqu'au ciel. Et pour chercher 
mes exemples plut& dans nos semblables que dans les actes divins, 
Elie, pour avoir jeÃ¹nÃ put d'un seul mot rendre le ciel d'airain 
pour.le peuple sacrilÃ©g de la Palestine. Que dirai-je de ses autres 
miracles? C'est pour avoir jeÃ»n qu'il put rappeler du sein de la 
mort le fils de la veuve. C'est ii jeun qu'il fit d'un seul mot 
descendre la pluie sur la terre; c'est A jeun qu'il fit tomber le feu 
du ciel; c'est i~ jeun qu'il fut emportk au ciel dans un char de 
feu; c'est par un jeÃ¹n de quarante jours qu'il obtint d'Ã¨ir favo- 
risÃ du commerce de Dieu mÃªme Ses mÃ©rite croissaient avec 
ses jeÃ»nes C'est par la vertu de ses jeÃ»ne qu'il arrÃªt le cours 
de l'eau du Jourdain, et qu'il put en passer ii pied sec le lit 
dessÃ©ch en un instant. Dieu dans sa sagesse le jugea digne 
d'&se enlevÃ dans le ciel avec son corps mÃªme puisque, tout 
revÃªi qu'il Ã©tai de son corps, il menait une vie ckleste, et prÃ© 
sentait la terre l'image d'un habitant des cieux. Ã 

Ibidem, c. 3 : (( Qu'est-ce que le jeÃ®~ne sinon une chose 
cÃ©leste l'image du ciel mÃªme Le jeÃ¹n estla force, l'aliment de 
ilme. Le jeÃ»n est la vie des anges; le jeÃ¹n est la mort du 
pichÃ© l'abolition des crimes, le ren~bde qui nous rend la santÃ© 
le principe de la grilce, le fondement de la chastetb. C'est le 
degrÃ mÃ©nag tl notre faiblesse pour nous faire monter jusqu'h 
Dieu. Ã 

Ibidem, c. 4 : Ã La gourmandise nous dte le vkternent de l'in- 
nocence; le jeÃ»n nous le rend. C'est ce que Dieu nous a fait 
entendre par ces paroles du Psalmiste : J'ai revdtu mon Ã » ~  par 
k jehie (Ps. LXVIII, 4). PrÃ©cieu v6temcn t, qui couvre l'Arne, 
pour qu'elle ne soit pas surprise par le tentateur, et dÃ©l)ouil l~ 
par lui. PrÃ©cieu voile, qui couvre le  pÃ©chb qui le fait dispa- 
raÃ®tr sous l'abstinence, qui le fait disparaÃ®tr devant la grAce. 
Heureux ceux Ã qui leurs iniquitÃ© ont itÃ pardo~wÃ©cs et dont les 
fkhÃ© sont couverts (Ps. XXXI,  1). La g r h e  couvre les p6eh6s 

( i )  Cf. S. Ã‹ugustiii opera, t. V I ,  col. 615,  ailio ion des BCnkdiclin..; 
col. 1051, Ã©dit de daunie. 
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- en les pardonnant, en les effaqnt. L'abstinence les couvre en 
nous en purifiant, en les enveloppant d'un voile de tristesse, en 
les rendant pardonnables par le repentir. Car le jcÃ¹n et l'aumhe 
se prÃªten une force mutuelle pour nous procurer la ddivrance 
de nos pÃ©chÃ© Ã 

Ibidem, c. 7 : Ã Le jeÃ»n arrbte l'impÃ©tuosit des llamines, 
musele les lions, rend solides les vagues de la mer, fait fondre 
les rochers en sources abondantes d'eau vive. Le jeÃ¹n a pu 
eliangcr la nature des Ã©lÃ©ment rendre solide l'eau des fleuves, 
et liquide la pierre des rochers. Ã 

Ibidem, c. 8 : Ã Le jdme est une 6cole de continence, une 
leÃ§o de pudicith; il Iiumilic l'esprit,, mortifie la chair, enseigne 
la sobriÃ©tÃ exerce L la vertu, purifie le cccur, incline la misi'-- 
ricorde, inspire la douceur, donne des attraits A la charilfi ; il  
honore la vieillesse et protcge la jeunesse. Le jeÃ¹n est le soulicn 
dom& i notre faiblesse, l'aliment qui entretiendra en nous la 
~ i ~ n l Ã  de l'&me. Ã 

Ibidem, c.  9 : Ã Le jeÃ¹n est donc un sacrifice de propiliiition, 
un moyen d'augmcntcr la @ce en nous : tÃ©moin les femmes 
fortes que le jeÃ¹n a dev6cs par une augmentation de gri~ec 
au-dessus de la faiblesse de leur sexe. Ã 

Ibidem, c. 40 : Ã Le jeÃ»n nous apprbte un festin mysliijuc, CL- 

fkstin dont le Prophetc royal a dit ces paroles : Vous avez ]'n'i';pai-/ 

une table devant moi contre. cen.v qui me persicutent (fi. X X I I ,  ^}. 
Celle table ou ce festin n'est acquis qu'h ceux. qui ont faim, u t  
ce, calice enivrant n'est donnk qu'aux sobres, ou h ceux qui ont 
soif desgr$m c,6lestes. Si donc c'est au j e h e  A nous introduireicct 
auguste festin, s'il nous est nkessaire d'cprouvcr cette faim pour 
nous procurer les biens Cternels, comment pourrions-nous douter 
que le jeune exerce sa douce influence meme sur les choses 
qui se rapportent au honlicur d'ici-bas? Gardons-nous cependant 
de penser que toulc faim dont on ('Â¥prouv le tourment soit un 
jeÃ¹n agrkable il Dieu; pour lui Ãªtr agrbable, il faut qu'elle ait 
sa crainte pour principe. Que personne ne pr('Â¥lend pouvoir 
jcÃ¹ne ct ptcher en inCrne temps, ou croie innocenter ses pbcl16s 
par le jcÃ¹nc Car le jcÃ¹n est au contraire l'exterminateur des 
pÃ©chbs Ã 

Ibidem, c. 1 1  : Ã Que personne ne motte cc qui flatte la 
voluptÃ au-dessus de ce qui est grand. La volupt6 semble une 
chose douce; le jeÃ¹n au contraire est amer ii notre goÃ» ddicat. 
Sachons sacrifier cette douceur A cette amertume. Le corps lui- 
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mÃªm se trouve bien de ce qui est amer. Car de mCmc que les 
vers qu'une trop grande abondance de nourriture engendre dans 
h intestins des enfants, ne peuvent Ãªtr expulsks qu'au moyen 
de breuvages amers, ou de m6decines dont l'odeur insupportable 
les fasse mourir, ainsi le pÃ©ch qui se cache dans les plus profonds 
replis de l'Arne ne peut Ãªtr dhtruit que par la vertu du jehne. Ã 

23. Le mÃªme Epist. LXXXII  ad Ecclcsiam Vercellemein, dit en 
rtfutant l'erreur de quelques disciples de Jovinien : Ã J'apprends 
que vous avez dans votre ville (Verceil) Sarmation et Barba- 
lien ( l ) ,  hommes grands parleurs, qui disent qu'on n'a aucun 
mÃ©rit A garder l'abstinence et la frugalitÃ© que la virginitÃ ne 
nous attire aucune grilce; que tous dans les divers 6tats sont 
@lement estimables; que c'est une folie de cliAticr sa chair par 
les jeÃ»nes pour l'assujettir A l'esprit. Mais si l'apÃ´tr saint Paul 
avait regardÃ cela comme une folie, il ne l'aurait jamais pra- 
Iiqub, il ne l'aurait jamais Ã©cri pour l'instruction des autres. Et 
cependant il s'en glorifie en disant : Je chÃ»ti mon corps, et je le 
rfduis en servitude, de peur qu'aprÃ¨ avoir prÃªch aux autres, je ne 
ws rdprozwt! moi-mdme (1 Cor., IX, 27). Quiconque donc ne 
chiitie pas son corps, et veut prÃªche aux autres, est au nombre 
des r6prouvÃ©s Ã 

lbid., no 8 : Ã Quoi en effet de plus capable de nous imprimer 
w caractÃ¨re que ce qui nous excite Ã la dÃ©bauche A la corrup- 
linn, ti la mollesse; que ce qui nous plonge dans l'impuretÃ© nous 
entretient dans l'incontinence, allume en nous le feu des 
passions? De quelle nouvelle Ã©col vous sont cnvoy6s ces Ã©picu 
riens, soi-disant philosophes, mais au fond pauvres ignorants, 
qui  prÃªchen l'amour du plaisir, conseillent h chacun de prendre 
ses aises, et n'attachent aucun mÃ©rit h la chastetÃ© Ils ont 6th 
avec nous, mais ils n'Ã©taien pas des nbtres. Car je ne rougis 
pas de dire la mbme chose aprÃ¨ saint Jean l'Evang6liste 
(1 JOAD., II, 20). Etant ici, ils jeÃ»naient ils gardaient la con& 
ncnce dans leur monastÃ¨r : ils n'y trouvaient pas moyen de 
faire bonne chÃ¨re toute dispute licencieuse leur Ã©tai interdite. Ã 

Ibid., no 9 : (( Ces hommes dÃ©licat n'ont pu souffrir cette 
r(gularit6 : ils sont sortis du monastbre; puis, voulant y rentrer, 
ils n'ont pas Ã©t reÃ§us J'avais appris bien des choses sur leur 

( 1 )  C'ktaient, apparemment des disciples dc Jovinien, dont saint Am- 
broise avait dkcouvert les erreurs, comme il le dit dans sa lettre XLl1 au 
papr Sirice. 
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compte, qui m'avertissaient de me tenir en garde. Je les avais 
avertis, mais sans rien gagner. Pleins de colore, ils ont commencÃ 
A semer une doctrine qui, g r k e  h leurs efforts pour la rÃ©pandre 
est devenue la source de tous les vices. Ainsi ont-ils , hÃ©las perdu 
tout le mÃ©rit de lcurs jeCmes d'autrefois, comme de la conti- 
ncnce qu'ils ont gardÃ© pendant un temps. Maintenant, par une 
malice diabolique, ils envient aux autres lcurs bonnes Å“uvres 
parce qu'ils ont perdu tout le fruit des leurs propres.. . Ã 

Ibid., no i 4  : Ã ... Comment donc la voluptÃ© qui seule nous 
a exclus du paradis, pourrait-elle nous y rappeler? Ã 

Ibid., no 15 : u Aussi JÃ©sus-Chris Notre-Seigneur, voulant 
nous fortifier contre les tentations du dÃ©mon s'est-il prÃ©par au 
combat par le jeÃ»ne afin que nous sussions que nous n'avons 
point d'autre moyen pour vaincre les attraits du pÃ©chÃ Enfin, le 
dkmon s'arma dans la premiÃ¨r de ses tentations des traits de la 
volupth, lorsqu'il dit au Sauveur : Si vous 4tes Fils de Dieu, faites 
que ces pierres se changent en pain. C'est pourquoi JÃ©sus-Chris lui 
rÃ©pondi : L'hoinme ne vit pas scidetnent de pain, mais de toute 
parole de Dieu; n'ayant pas voulu faire, quoiqu'il le pÃ»t ce 
changement miraculeux, afin de nous apprendre par cette 
salutaire maxime tl nous attacher bien plus tl la lecture des 
Ecritures qu'A la recherche des voluptÃ©s Et puisque ces hommes 
soutiennent qu'il ne faut pas jeÃ»ner qu'ils nous disent pourquoi 
JÃ©sus-Cliris a jeÃ»nÃ si ce n'est pas pour nous donner l'exemple 
de jeÃ»ne nous-mhes. Enfin, il nous a enseignÃ encore dans la 
suite qu'on ne surmonte pas facilement le pÃ©ch si l'on ne jehe  : 
Cette espÃ¨c de dcnims, a-t-il dit, ne peuvent Ãªtr chassÃ© que par la 
priÃ¨r et par l e  j e h e .  Ã 

Ibidem, no 16  : K D'oÃ vient aussi que lYEcriture rapporte de 
Pierre qu'il a jeÃ™n (Ac t . ,  X, 10), et que durant son jeÃ»n et sa 
jiriÃ¨r Dieu lui r6vela le mystÃ¨r de la vocation des gentils iÃ la 
grfice du baptGmc, sinon de ce qu'elle a voulu nous faire voir 
que le jeÃ»n rend les saints eux-m6mcs plus Ã©minent en sain- 
tetÃ© Enfin, c'est en jeÃ»nan que MoÃ¯s obtint les tables de la loi; 

e t  c'est aussi en jeÃ»nan que Pierre mÃ©rit de connaitre toute 
l'Ã©tendu du bienfait de la nouvelle alliance. Ce fut de mÃªm par 
le mhitc de ses jeÃ¹ne que Daniel ferma la gueule des lions, et 
prGdil les 6vinements dcs temps futurs. Quel moyen nous reste- 
t-il d'ailleurs de nous sauver, si nous n'expions nos p6chÃ© par 
le jeÃ»ne puisque 1'Ecriture nous dÃ©clar que le moyen de nous 
affranchir du pCch6, c'est le jcÃ¹ii et I'aumGnc (Tou., XII, 8)? : 
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Ibidem, no 17 : Ã Quels sont donc ces nouveaux docteurs, qui 

viennent nous assurer que le jefine n'est nullement mÃ©ritoire Le 
langage qu'ils tiennent n'est-il pas le langage de ces gentils qui 
disaient : Mangeons et buvons, nous mourrons demain? De ces 
gentils, dont saint Paul faisait si bonne justice, lorsqu'il disait : 
Si, pour parler Ã la maniÃ¨r des hommes, r a i  combat t u  6 EphÃ¨s 
coutre des bÃªte farouches, quel avantage en tirerai-je, si les morts 
ni' ressuscitent pas? Mangeons et buvons, nous mourrons demain 
(? Cor., XV, 32). 1) 

IMem, no 30 : Ã Oh! quYElisÃ© n'avait guÃ¨r (l'esprit de nourrir 
1rs prophÃ¨te ses disciples avec des fruits sauvages et des herbes 
amÃ r̈es Oh! qu'Esdras, qui rÃ©tabli de mbmoire les saintes Ecri- 
iurcs, n'en avait gu6re gard6 le souvenir! Oh! que saint Paul Ã©tai 
imprudent de se glorifier de ses jetmes, si les jehnes ne servent 
A rien ! Ã 

Ibidem. no 31 : Ã Mais comment ne serviraient-ils h rien, s'ils 
servent Ã effacer les pÃ©chÃ© Si vous les joignez A l'humilitÃ et 
la misÃ©ricorde vos os, comme parle IsaÃ¯e cet organe de l'Esprit- 
Saint, s'engraisseront, et vous deviendrez comme un jardin pleine- 
ment arrosÃ© Votre Arne donc et les vertus dont elle est ornÃ© s'en- 
graissent spirituellement par le jeÃ»ne et votre esprit devenant 
plus fÃ©con multiplie les fruits de sa justice, de sorte qu'il se 
passe en vous une de ces ivresses sobres que cÃ©lÃ¨b le pro- 
plkte lorsqu'il dit : Que mon calice qui cause l'ivresse est adni- 
mbie (4 ) ! Ã 

24. S. L~oN-LE-GRAND, Serm. 1 de jejunio septirni rnensis : Ã Je, 
connais par expÃ©rience mes frhres, votre soumission et votre 
zkle; vous ne vous contentcz pas seulement d'observer les jeÃ»ne 
d'obligation; vous en pratiquez mÃªm de volontaires. Cela n'em- 
pÃªcher pas que je ne seconde votre piÃ©t par mes exhortations, 
afin que s'il s'en rencontre dont la dÃ©votio soit plus languissante, 
ils suivent dans ces jours-ci l'exemple des autres, et se sou- 
mettent Ã une pÃ©nitenc qui est observÃ© de tout le monde. Il 
faut avoir 6gard par-dessus toutes clioses Ã unc coutun~e si sain- 
tement Ã©tablie afin que nous mhitions le secours de Dieu contre 
DOS ennemis par l'humiliation qui- est attachÃ© au jeÃ¹ne Je 
regarde cette abstinence comme une. chose de la derniÃ¨r consÃ© 
quence, et je l'ordonne par l'autoritÃ que Dieu m'a confiÃ© ; mais 

(1) Cf. Les Lettres de saint Ã‹m^roise clc., trad. par le P. Duranti 
6v Bonrecneil, t. I I I ,  p. 1-26-149. 
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qu'on l'observe par un molli' de charitÃ© en sorte qu'en morti- 
fiant son propre corps, en le privant d'une partie de ses aliments 
ordinaires, on songe h soulager les pauvres.. . 

Ã Puisqu'il est il propos que nous cdl6brions le jeÃ»n du 
septiÃ¨m mois, je vous exhorte j e h m  la quatriÃ¨m et la 
sixitme Erie, et h passer le samedi en priÃ¨re dans l'bglisc du 
f~icnhcurcux apdlrc saint Pierre, qui nous dÃ©livrer de nos tri- 
liulations par ses pritres, et par la grhcc de Notre-Seigneiir 
Jcsus-Christ (1). Ã 

Ibidem, S m .  Il : Ã Il faut que l'homme intÃ©rieu se prCviilu 
(le l'empire qu'il a sur l'homme extdrieur, et que l'esprit soumis 
;'i la volontÃ de Dieu fasse un bon usage des choses temporelles. 
Les secours d'un Dieu mis6ricordieux ne nous manqueront janiilis 
pour entretenir ce bon ordre; c'est pour cela qu'il nous a ordonne 
de jeÃ»ne dans de certains temps, afin d'augmenter les forces de 
1';irne en affaiblissant celles du corps. 

Ã Le scptihme mois oÃ nous sommes, mes frkres, csl destinbit 
cette sainle af~stincncc, et il faut nous acquitter avec joie de ce 
devoir; et sans parler dos jcÃ¹ne que chacun s'iinpose en parti- 
culier, selon sa dcvotion et selon ses forces, il faut redoubler de 
zvie pour observer celui-ci auquel tout le monde est obligb. Dans 
les combats que l'ennemi du nom clirdlicn nous livre, l'absti- 
nence est d'un grand secours pour repousser ses cfTorts; les 
dÃ©mon qu'on ne pouvait cliasscr des corps qu'ils obsbdaient, 
quelque commandement que leur en fissent ceux qui les exorci- 
saicnt, en ont Ã©t cluissbs par la vertu du jcÃ¹n et de la priÃ¨re 
comme le Sauveur du monde nous en assure par ces paroles: 
Cette sorte de  dÃ©mon ne se civasse que par la piÃ¨r e t  par le j e h  
(MATTII., XVII, 20). La priÃ¨r de ceux qui ieÃ¹nen est donc 
agrkablc A Dieu ct terrible aux d h o n s ,  et on ne peut douter de 
l'avantage qu'on peut cn retirer pour son propre salut, puisqu'elle 
est si avantageuse au salut des autres. 

1) Quoique nous devions tous Ãªtr animes du m h e  &le pour 
pratiquer de concert celle abstinence, mes frÃ¨res s'il se rcn- 
contre cependant quelqu'un qui ait moins de force que de bonne 
volontÃ© il faut qu'il supplbe par les aumhnes au mkrite du jefine 
qui ne peut s'accorder avec sa faiblesse physique (2). Ã 

Ibidem, Serrn. lit : Ã Les oracles des prophktes nous ont 
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qpris, mes frÃ¨res quelle est l'efficacitÃ des jefines qui se font 
par de pieux motifs, et combien ils ont de force pour flbchir la 
miskicorde de Dieu, et pour soutenir la faiblesse humaine. Les 
prophÃ ẗe protestent souvent que le peuple d'IsraÃ«l qui avait 
Lin1 de fois irritÃ la justice'divine, ne SC servit point d'autrc 
rem& que du jeÃ»n pour l'apaiser. Voilh pourquoi le prophÃ¨t 
loi1 exhortait les Israblitei Ã jeÃ»ne : Le Seigneur votre Dieu a 
dit : Convertissez-vous Ã moi de tout votre c m r ,  employez le jeine, 
bs pleurs, les gÃ©missements brisez vos cÅ“urs et ne vous contentes 
sas de dÃ©chire vos eÃªlements convertissez-vous au Seigneur votre 
Dieu, parce qu'il est misÃ©ricordieu et patient ... Faites retentir la 
trompette en Sion, ordonnez un jeihae saint, publiez une assembl(;e 
solennelle, faites venir tout le peuple, avertissez-le qu'il se purifie 
(JOEL, II, 12-13, 15). Suivons, mes frtres, les conseils du pro- 
pli6te, et servons-nous en ce temps-ci d'un remÃ¨d si salutaire, 
et d'une pratique dont les anciens se sont si bien trouvÃ©s afin 
que les chrÃ©tien acquiÃ¨ren par leur dÃ©votio ce que les Juifs ont 
perdu par leur prÃ©varication 

Ã Les Å“uvre de piÃ©t qui sont publiques et qui se pratiquent 
a toute la communautÃ des fidkles, sont plus saintes et d'un 
plus grand mÃ©rit que celles que chacun s'impose en son parti- 
culier. L'abstinence que chaque fidÃ¨l observe en secret, est 
pour son utilitÃ et pour sa sanctification personnelle; mais le 
jeÃ¹n que toute lYEglise impose au corps des fidbles n'exclut per- 
sonne de cette sanctification gbnÃ©ral : la force du peuple de 
Dieu se redouble, lorsque tous les cccurs des fideles se rÃ©unissen 
par le nÅ“u d'une sainte obÃ©issance cl que toute cette milice 
chrÃ©tienn est Ã©galemen prÃªt Ã bien faire, et fortifiÃ© de tous 
dlÃ©s. . 

Ã Nous jeÃ¹neron donc la quatriÃ¨m fÃ©ri et la sixikme; nous 
ferons la vigile samedi dans l'Ã©glis du bienheureux apdtre saint 
Pierre; et nous espCrons que ses mÃ©rite et son intercession nous 
obtiendront la misCricorde de Dieu, par la g r h e  de Notre- 
Seipeur JÃ©sus-Christ etc. ( s i ) .  Ã 

Ibidem, Serm. IV:  Ã L'liabitude que vous avez de m'entendre, 
mes frÃ¨res fait que vous supportez plus aisÃ©men rocs discours. 
Le temps oÃ nous sommes m'excite h remplir tous mes devoirs 
de pontife, et voire Serveur emp8che que vous ne trouviez di& 
d e  ce qu'on exige de vous. Toutes ces circonstances se trouvent 

(1) Cf. Sermons de saint hion-le-Grand, p. 555-566, 560. 
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rassemblÃ©e par la @ce de Dieu : Ce n'est plus la lettre qui tw, 
c'est l'esprit qui vivifie; O& est l'esprit de Dieu, Zd est la liberÃ» 
(II Cor., III, 6, i7 ) ,  qui n'accomplit point la loi par un esprit 
de crainte, mais par un motif de charitÃ : l'obÃ©issanc adoucit le 
commandement ; on n'obtit pas par une dure nÃ©cessitÃ quand on 
aime ce qui est commandÃ© Lorsque nous vous exhortons, mes 
frÃ¨res il pratiquer certaines vertus, qui &aient commandÃ©e 
m6me dans l'Ancien-Testament, nous ne vous imposons pas le 
jougde l'obÃ©issanc judaÃ¯que et nous ne vous exhortons pas A 
suivre les traces d'un peuple charnel : l'abstinence chrÃ©tienn 
est bien plus parfaite que celles des Juifs; si nous avons quelque 
cliose de commun avec eux pour le temps, nos meurs sont bien 
diffÃ©rente des leurs. Leurs mortifications extbrieures et l'abatte- 
ment de leurs visages &taient les accompagnenlents de leurs 
jeÃ¹ne infructueux; mais pour nous, nous n'alfectons aucun 
changement dans notre cxtÃ©rieur nous ne nous abstenons point 
des actions justes et lÃ©gitimes nous mortifions par une absti- 
nence raisonnable le dÃ©si que nous avons de manger; et sans 
condamner les crÃ©ature de Dieu, nous gardons de la modÃ©ratio 
dans l'usage des viandes qui nous sont permises. 

w Quoiqu'il nous soit libre de chhtier notre corps par des mor- 
tifications volontaires, et d'employer les efforts que nous jugeons 
tl propos pour dompter les mouvements de la chair, qui corn- 
battent les desirs de l'esprit, il est nÃ©anmoin nkcessairc que tous 
les fidÃ¨le aient des temps marquÃ© pour jeÃ»ne tous ensemble. 
La dhotion est plus efficace et plus agrÃ©abl A Dieu, lorsque tous 
les fidkles sont unis par les mÃªme sentiments et par les mkmes 
affections dans la pratique des Å“uvre de piÃ©lb les bonnes 
Å“uvre publiques sont pr&f6rables aux particulikres, et on retire 
de plus grands avantages des actions qui se font par toute la 
communautÃ© Que cliaque particulier soit exact et diligent A 
observer ce qui lui est commandÃ ; apres avoir implork la pro- 
tection de Dieu, qu'on prenne les armes spirituellcs pour rÃ©siste 
aux efforts des puissances infernales. Quoiqu'un chrÃ©tie puisse 
combattre seul en particulier ses ennemis, il est plus expÃ©dien 
pour lui de le faire en public, et de ne pas SC produire avec ses 
forces isolbes : il vaut mieux qu'il se fortifie du secours de ses 
frhres, et qu'il se meite sous l'Ã©tendar d'un roi invincible, pour 
soutenir de part avec les autres une guerre gÃ©nÃ©ral Quand plu- 
sieurs combattent ensemble un ennemi commun, ils courent 
moins de danger, que quand on combat seul A seul; celui qui se 
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pare du bouclier de la foi est moins exposÃ aux blessures, parce 
qu'il est dkfendu non-seulement par ses propres armes, mais 
aussi par les armes de ses frÃ¨re : comme ils soutiennent une 
cause commune, ils remportent aussi une commune victoire.. . 

11 Nous sommes obligÃ© en tout temps d'aimer et de pratiquer 
lavertu : il y a cependant de certains jours consacrÃ© Ã l'absti- 
nence et ii la mortification du corps, afin que lYAme qui est 
tncore embarrassÃ© des dÃ©sir de la terre, ait quelque intervalle 
pour vaquer aux choses divines, et pour produire des fruits 
dignes du ciel, parce qu'elle est une portion du champ de Dieu : 
quand on a semÃ avec soin, on doit espÃ©re de faire une bonne 
rÃ©colte. . 

Ã Nous jeÃ»neron la quatrikme fÃ©ri et la sixiÃ¨me et nous 
ferons la vigile le samedi dans l'Ã©glis de l'apbtre saint Pierre; 
nous espÃ©ron par ses prihres que Dieu nous fera miskicorde, et 
qu'il agrkera le sacrifice de notre jeÃ»n par la grAce de Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Chris (4). Ã 

Ibidem, Serm. V : Ã Je vous exhorte vivement, mes fr&res, h 
la pratique du jeÃ»n du septiÃ¨m mois, et jYesp&re que mes 
exhortations paternelles vous porteront & observer par des motifs 
chrÃ©tien la mÃªm abstinence que les Juifs pratiquaient autrefois. 
C'est un usage salutaire, et que les deux Testaments, l'Ancien 
et le Nouveau, ont kgalement approuvÃ© de travailler h flÃ©chi la 
justice de Dieu par la mortification du corps et de l'esprit : rien 
ne touche Dieu plus efficacement, que quand on se juge soi- 
mÃ̈me et qu'on s'humilie perpÃ©tuellemen pour demander 
pardon de ses fautes, parce qu'on y tombe perpÃ©tuellemen 
aussi. . . 

11 Voilh pourquoi, pour sanctifier nos corps et nos Ames, nous 
jeherons la quatriÃ¨m fÃ©ri et la sixiÃ¨me et nous ferons le 
samedi la vigile dans l'Ã©glis du bienheureux apdtre saint Pierre, 
espÃ©ran obtenir l'accomplissement de nos dÃ©sir par ses priÃ¨re 
et par la grhce de JÃ©sus-Chris ( 2 ) .  Ã 

Ibidem, Serm. VII : Ã Les apbtres, qui savaient bien que 
Jtsus-Christ n'Ã©tai pas venu dÃ©truir la loi, mais l'accon~plir, 
ont tellement distinguÃ entre les prkceptes de l'Ancien-Tcsta- 
ment, qu'ils en ont laissÃ quelques-uns, sans y rien changer de 
ce qu'ils ont cru conforme t i  la doctrine Ã©vangÃ©liqu de sorte 

(1) C f .  Sermons de saint L40n-lf-Grand, p. 861 -865,868, 866. 
(2) Cf. Ibidem, p. 867-868, 572. 
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que les maximes de la morale judaÃ¯qu sont devenues la 
maximes de la morale chrÃ©tienne Les diffÃ©rente victimes, les 
purifications, le repos du sabbat, tout cela a Ã©t aboli avec la 
circoncision ; mais nous avons tirÃ des livres de l'Ancien-Tesla- 
ment plusieurs prÃ©cepte moraux, qui ont la mÃªm force parmi 
nous, que celle qu'ils avaient parmi les Juifs.. . 

Ã Si nous avons adopth, mes chers freres, la doctrine de l'an- 
ciennc loi touchant le jeÃ»n du septit5mc mois, qui a Ã©t instituh 
pour purifier nos corps et nos Ã¢mes ce n'est pas pour nous sou- 
mettre an joug de la loi, mais c'est pour nous sanctifier par 
l'al)slincncc, qui nous est recommandÃ© dans 19Evangile de JÃ©sus 
Clirist. La vertu des chrÃ©tien est plus pleine et plus parfaite que 
celle des pharisiens et des scribes; non que pour cela elle dÃ©truis 
la loi, n w s  cn cc sens qu'elle rejette ce qu'il y a de charnel et 
de grossiw (hms la loi. Nos jeÃ¹ne ne doivent point se faire par 
les rncmes motifs que les j e h e s  des Juifs, dont le Saint-Esprit 
disait, pilr l'orgi~nc du prophkte IsaÃ¯ : Je ne puis supporter vos 
ndo~nhzies, vos subbds et vos fÃªles mon dvne a de l'aversion 
pour vos j e h e s  et vos assemblt~es (Is., 1, 13). Le Sauveur du 
monde, prescrivant & ses disciples la maniÃ¨r dont ils devaient 
jeÃ»ner leur disait. : Quand vous jefincz, ne soyez pas tristes comme 
font les hypocrites, qui affectent d'avoir le visage pile et dÃ©figwd 
afin que 1rs hommes sachent qu'ils jefinent : je vous le dis en vdrild, 
ils ont rqu leur rdcompense (MATTH., VI,  1 0) .  . . 

Ã Nous jeÃ»neron solennellement la quatriÃ¨m fÃ©ri et la 
sixiÃ¨me et nous ferons samedi la vigile dans Ã¯bglis du hien- 
heureux apbtre saint Pierre, espkrant qu'il nous protkgera par 
ses mÃ©rite et par son intercession, afin que les fidhles aient 
autant de pouvoir que de bonne volontÃ© par la grilce de Notre- 
Seigneur Jcsus-Clirist, etc. (1). )) 

Ibidem, S e m .  VIII : (c La tcmpkrance et une frugalitb honnbte 
est plus heureuse qu'une luxure cITr6nÃ©e les humbles jouissent 
d'une plus douce gloire que les orgueilleux, et il y a plus d'Ã©lÃ 
vation d'esprit il se conduire avec une telle modÃ©ratio entre les 
clioses permises et dbfendues, qu'on allaclie toutes ses esphnces 
aux biens cblestes, sans se borner aux. choses de la terre. Or, 
pour que l'Aine du chrÃ©tie s'kl6ve celte hauteur de vues, et 
obtienne sur le corps l'empire qui lui appartient, il faut avoir 
recours au jeÃ¹nc qui domptera ce dernier par ses salutaires 

(1) Cf. Sermons de  saint LÃ©on-le-Grand p. 577-578, 579, 681. - .  .. 



rigueurs. Quoique sous ce nom de jefine on puisse comprendre 
en gÃ©nÃ©r toute sorte de mortification ou de privation, le jefine 
proprement dit consiste en particulier ii se retrancher des ali- 
ments, en se refusant par le choix actuel de sa volontÃ© et pour 
le bien de son &me, ce qu'il a Ã©t si pernicieux, il nos premiers 
parents de s'accorder malgrÃ la dÃ©fens qu'ils en avaient reÃ§ue 
afin que si la concupiscence nous a fait alors des blessures mor- 
telles, l'abstinence en devienne maintenant pour nous la guÃ©rison 

1) Quoique tous les temps soient propres Ã ces remÃ¨des le 
temps ou nous sommes, mes frÃ¨res y est particuliÃ¨remen 
destinÃ : il a Ã©t choisi pour cela par MoÃ¯s et par les apdtres. 
Appliquons-nous donc pendant ce septiÃ¨m mois ii nous purifier 
avec un soin particulier. Nous obtiendrons de la misÃ©ricord de 
Dieu, si nous faisons concourir ensemble le jeÃ»ne l'aumihc et la 
priÃ¨re que nos passions soient rÃ©prinlÃ©e que nos priÃ¨re soient 
exaucÃ©e et que nos pÃ©chÃ nous soient pardonnÃ© par les mÃ©rite 
de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ etc. (1). Ã 

Ibidem, Sem. IX: Ã Vous Ãªte suffisamment instruits au sujet 
de ces pratiques religieuses dont la tradition nous fait une loi, et 
que la coutume a depuis longtemps consacrÃ©es et votre piÃ©t ne 
vous permettra pas de vous en dispenser. Mais comme le 
ministÃ¨r sacerdotal oblige un pontife ii Ã©tendr ses soins sur tous 
les enfants de l'Eglise, et it se rendre utile aux savants et aux 
ignorants, nous vous exhortons & pratiquer exactement et avec 
joie le jeÃ»n du septiÃ¨m mois, en mortifiant il la fois l'esprit et 
le corps. .. 

Ã C'est pour cela qu'on a ordonnÃ des jefines dans les Quatre- 
Temps de l'annÃ©e pour nous faire souvenir que nous avons , 

besoin de nous purifier en tout temps, et de faire tous nos efforts, ' 
tandis que nous sommes dans l'agitation de cette vie mortelle, 
pour effacer par les jeihes et par les aumhes  les pÃ©chÃ que 
nous avons commis par la fragilitÃ de la chair, et par la cor- 
ruption de la concupiscence.. . 

i )  Je,Ã¹non donc la quatriÃ¨m fÃ©ri et la sixiÃ¨me et samedi 
nous ferons la vigile dans l'Ã©glis du bienheureux apdlre saint 
Pierre, qui nous aidera par son intercession h obtenir de la misÃ© 
ricorde de Dieu, que nos jeÃ»ne et nos ceuvres de piÃ©t lui 
soient agrÃ©ables par la grlice de JÃ©sus-Chris notre Sauveur (2). Ã 

(1) Cf. Sermons de saint LÃ©on-le-Grand p. S8t-585. 
(2) Cf. Ibidem, p. 886, 589-890. 
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25. Le mbme, De jejunio decini  mensis, s Ã ª m  I f Ã L&i p i b  

riipaux actes, etc. Ã Voir A la question prÃ©chdente tÃ©moignag 9, 
page 312. 

Ibidem, Serm. II : Ã Qu'y a-t-il de plus propre ii nous saneti- 
fier que le jeÃ»ne qui nous approche de Dieu en quelque manikre? 
Il nous donne la force de rksister au dÃ©mon et de dompter les 
vices qui flattent la concupiscence. Le jeÃ»n est l'aliment de la 
vertu : c'est l'abstinence qui enfante les pensÃ©e chastes, les 
dÃ©sir raisonnables, les conseils salutaires. Les mortifications 
volontaires ralentissent la concupiscence de la chair, et donnent 

' a  l'esprit des forces nouvelles. Mais comme le jeÃ»n n'est pas 
l'unique instrument de notre salut, il faut y joindre la charitÃ 
envers les pauvres. . . 

Ã Il faut donc que nous jeÃ»nion la quatrikme fÃ©ri et la 
sixiÃ¨me et que nous passions le samedi en priÃ¨re dans l'Ã©slis 
du bienheureux apdtrc saint Pierre, qui nous aidera par son 
intercession it obtenir l'accomplissement de nos vÅ“ux par la 
grAcc de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ etc. (1). Ã 

Ibidem. Serm. lit : u. Si nous nous laissons aller A une lhche 
oisivetÃ et A une nonchalance criminelle, notre cÅ“u demeurera 
stÃ©ril et sans vertu, semblable h une terre inculte, tout,e hÃ©risd 
de ronces et d'Ã©pincs qui ne produit que de mauvaises herbes, 
propres h Ãªtr jetÃ©e au feu, au lieu du bon grain qu'on ramasse- 
rait dans les greniers. Ce cÅ“u pÃ©nÃ©t de la grhce de Dieu, 
comme d'une rosÃ©e est conservÃ par la foi : les jeÃ»ne l'exercent, 
les aumdncs le prÃ©parent les priÃ¨re le rendent fertile et em- 
pechent que des plantes amÃ¨re et sauvages n'y prennent racine. 
C'est Ã quoi nous devons travailler en tout temps; mais c'est 
surtout dans les jours oÃ nous sommes, qui sont principalement 
destines Ã ce saint exercice, qu'il nous faut redoubler de soins et 
de zÃ¨le C'est le propre de la piÃ©t de faire le bien m h e  qui 
n'est commandd par aucune loi ; comme c'est une impiÃ©tÃ au 
contraire, de ne pas se mettre en peine de faire celui que la loi 
nous prescrit. 

Ã Je vous exhorte de tout mon pouvoir la pratique du jeÃ»n 
du dixiÃ¨m mois. Je sais que vous &tes tous dispos& A observer 
cette abstinence avec bcaucoup de ferveur : que cliacun fasse 
des aumhcs selon ses facultÃ©s et selon les biens qu'il a reÃ§u 
de Dieu. Les ennemis de notre salut, qui sont au dbsespoir quand 

(1) Cf. Sermons de saint LÃ©on-le-Grand p. 52-53, 



ils voient que nous nous appliquons nous sanctifier, redoublent 
leurs efforts et leurs artifices pour nous traverser dans la pra- 
tique de la vertu ; ils font craindre la disette Ã ceux qui auraient 
le plus de penchant & donner l'aumÃ´n ; la rigueur du jeÃ¹n abat 
le eou.rage des autres, de sorte que plusieurs se relbchent 
lh-dessus, et ne l'observent pas avec toute l'exactitude qu'ils 
devraient (1). Ã 

Ibidem, Serm. IV : Ã Ceux qui sont obligÃ© de combattre des 
ennemis aussi dangereux (que le sont le dÃ©mon le monde et la 
chair), peuvent se servir de trois principaux remhdes pour se 
guÃ©ri des blessures qu'ils reÃ§oiven dans leurs combats, savoir 
une priÃ¨r persÃ©vÃ©rant des jeÃ»ne rigoureux et d'abondantes 
aumdnes. Ces trois moyens employÃ© concurremment nous 
rendent Dieu propice, effacent nos pÃ©chÃ© affaiblissent les forces 
et dÃ©concerten les efforts du tentateur. Une Anle fidkle doit tou- 
jours Ãªtr revÃªtu de cette triple armure; mais sa ferveur doit 
redoubler surtout dans les temps particuliÃ¨remen destinÃ© h la 
pratique des Å“uvre de piÃ©tÃ 

Ã Mettons dans ce rang le jeÃ¹n solennel du dixiÃ¨m mois : il 
ne faut pas le nÃ©glige sous prÃ©text que c'est une pratique tirÃ© 
de l'ancienne loi, et comme si l'on se faisait, Ã l'imitation des 
Juifs, un scrupule de manger de certaines viandes : cette cou- 
tume n'est pas du nombre des anciennes purifications, et n'a 
rien de commun avec le c h o i ~  qui se faisait alors de certains 
bestiaux et de certains oiseaux pour les immoler. Toutes ces 
choses, qui n'Ã©taien que des figures, ont cessÃ© quand les vÃ©ritÃ 
qu'elles signifiaient ont Ã©t accomplies; la grace du Nouveau- 
Testament n'a point aboli le jeÃ¹ne qui est d'un grand secoyrs 
pour conserver la puretÃ du corps et la ferveur de l'esprit. 
Comme le christianisme observe les prÃ©cepte du dÃ©calogue et 
qu'on lit dans I'Evangile : Vous adorerez le Seigneur votre Dieu, 
et vous le servirez lui seul; vous aimerez votre prochain comme vous- 
m'nie (MATTH., IV, 40; XXII, 57); ainsi les prÃ©cepte qui re- 
gardent le jeÃ¹n n'ont point Ã©t abolis par la loi nouvelle. 
Aujourd'hui, comme autrefois, le jeÃ»n nous fortifie contre le 
pichÃ© amorlit en nous le feu de la concupiscence, repousse les 
tentations, abat l'orgueil, rÃ©prim les saillies de la colÃ¨r et con- 
duit jusqu'h une vertu consommÃ© les bons dÃ©sir que le cmur 
enfante. Il faut cependant que le jeÃ¹n soit secondÃ par le mÃ©rit 

(1) Cf. Sermons de saint Leon-le-Grand, p. 53-58. 
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de la chadt6, et par un usage prudent de Saumbne. Le jebnd 
d h u Ã  du secours de cette vertu ne contribue pas tant h purifier 
l'Arne, qu'a affaiblir le corps; c'est plutbt souvent un effet de 
l'avarice, que celui d'une v6ritable phitcncc, quand on se con- 

tente simplement de s'abstenir de l'usage des viandes, sans 
exercer d'autres Å“uvre dc piÃ©lÃ© . 

Ã II faut donc, mes frÃ¨res nous disposer Ã ces bonnes Å“uvres 
avec la grhcc de Dieu, par le jeÃ¹n de la quatrierne et de la 

lsixiÃ¨m fÃ©rie et par les prikrcs que nous torons le samedi dans 
ll'6glise du bienheureux apbtre saint Pierre, afin qu'aidÃ© par son 
intercession, nous puissions mÃ©rite la misÃ©ricord de Dieu (4). Ã 

Ibidem, S e m .  V : Ã Tous les temps, mes frkrcs, sont propres 
& l'excrcicc de ces bonnes auvres (il la pratique de l7aum6ne); 
mais surtout le temps oÃ nous sommes doit redoubler notre 
ferveur, puisque les saints PÃ¨res inspirÃ© par le Saint-Esprit, 
ont consacrÃ le dixibme mois au jeÃ»ne afin que, la rÃ©colt Ã©tan 
faite, on remercie Dieu par une abstinence volontaire des biens 
qu'il nous a donnÃ©s et qu'on se souvienne de faire de l'abondance 
des biens un tel usage qu'on soit plus libÃ©ra envers les pauvres, 
A mesure qu'on devient plus sobre et plus austkre par rapport h 
soi-mÃ¨me La prikre accompagn&c du je<me et de i'aumdne est 
tres-efficace pour obtenir le pardon des pÃ©chÃ qu'on a commis : 
de tels suffrages la rendent fort agrhble h Dieu.. . 

Ã  ̂ Nous jeÃ»neron donc la quatrihm fÃ©ri ct la sixikme. Nous 
passerons le samedi h prier Dieu dans lY6glise du bienheureux 
apdtre saint Pierre, qui veille incessamment sur le troupeau que 
Dieu lui a confie, comme nous lc croyons et comme nous en fai- 
sons tous les jours l'heureuse expÃ©rience Il obtiendra de Dieu, 
par ses prikrcs, duc l'Eglise qu'il a CdifiÃ© par ses prkdications 
apostoliques soit jusqu'h la fin affranchie de toute erreur (2). Ã 

Ibidem, Serm VI : a Les pratiques de l'Ancien-Testament 
donnent beaucoup de poids et d'autoritÃ aux prÃ©cepte Ã©vangÃ 
liques, lorsque ce qui a &tÃ d'usage dans l'ancienne loi s'observe 
encore dans la nouvelle. Le Sauveur du monde disait en parlant 
de lui-m6me : Ne pensez pas que je sois venu dÃ©truir la loi ou les 
propl~Ã¨tes je ne suis pas venu les dÃ©lruire mais les accomplir 
(MATTU., V, 47). Toutes les proph6tics et les figures qui annon- 
(aient la venue de JÃ©sus-Chris ont cessÃ par l'accomplissemeni 

(1) Cf. Semons de saint Lbon-le-Grcwl, p. 56-59. 
(2) Cf. Ibidem, p. 161-167. 
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de la vÃ©ritÃ mais les maximes qui regardent le rkglement des 
mÅ“urs la piÃ©tÃ le culte de Dieu, ont toujours la mhme force : 
tout ce qui convient aux deux Testaments subsiste encore, et 
n'est point sujet au changement. Le jcÃ¹n des Quatre-Temps est 
imitÃ des pratiques de l'ancienne loi, et nous l'observons. tous les 
ans par tradition. La justice cl la pi&& exigent de nous des 
actions de grAces pour les fruits que Dieu nous donne avec tant 
de bontÃ©. . 

1) JeÃ»non la quatrihme fÃ©ri et la sixiÃ¨me employons le 
samedi h la priÃ¨r dans l'Ã©glis du bienheureux apÃ´tr saint 
Pierre, afin que l'intercession de cet apdtre nous obtienne le 
secours et la protection de Dieu par les mirites de Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Chris (1). Ã 

Ibidem, Serin. VI1 : Ã La continence a triomphÃ de la luxure; 
.l'humilitÃ a banni l'orgueil; ceux qui Ã©taien plongÃ© dans 
l'ordure de l'impudicitÃ© sont tous brillants de l'Ã©cla de la 
chastetÃ© La divine Providence, mes frÃ¨res a ajoutÃ h ces grands 
changements le mÃ©rit du jeÃ»ne qu'on observe A certains jours 
par toute 1'Eglisc. Quoique ce soit une chose louable que tous les 
membres de JÃ©sus-Chris se rendent recommandables par leurs 
fonctions particuliÃ¨res le mÃ©rit est encore plus grand lorsque 
tous les fidkles s'appliquent de concert h la pratique des mÃªme 
vertus, afin que nos ennemis invisiblcs, qui regardent notre 
sanctification comme le plus cruel de leurs supplices, soient 
vaincus par chaque fidÃ¨l en particulier et par tout le corps en 
commun. Le dixiÃ¨m mois oÃ nous sommes, mes frÃ¨res nous 
avertit de redoubler notre ferveur, et d'allumer de plus en plus 
dans nos cÅ“ur le zÃ¨l de la charitÃ© aprÃ¨ en avoir banni la 
liÃ©deu et l'infidÃ©litÃ© . 

Ã JeÃ»non la quatriÃ¨m fÃ©ri et la sixi&me, et passons le 
samedi en priÃ¨re dans l'Ã©glis du bienheureux aphtre saint 
Pierre (2). Ã 

Ibidem, Serm. VIII : (i L'utilitÃ du jeÃ»n parait principa- 
lement, mes frÃ¨res dans les jeÃ»ne que lYEglise nous prescrit, et 
qu'elle a assignÃ© aux diverses saisons de l'annÃ©e par l'inspi- 
ration du Saint-Esprit, afin que les fidÃ¨le se souviennent qu'ils 
doivent pratiquer l'abstinence en tout temps. Le jeÃ»n du prin- 
temps s'observe pendant le carÃªme celui d'Ã©t h la PentccÃ´tc 
le jeÃ»n de l'automne est dans le septiÃ¨m mois, et enfin celui 

(1) Cf. Sermons de saint Lion-le-Grand, p. 68-69, 73. 
(%) Cf. Ibidem, p. 75-77. 
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d'hiver s'observe dans le mois ou nous sommes, qui est le 
dixiÃ¨m : celte distribution nous fait entendre qu'il faut observer 
les prÃ©cepte divins dans toutes les saisons, et que Dieu nous 
instruit dans tous les temps de l'annÃ©e afin que nous n'ignorions 
aucun de nos devoirs, et que nous sachions prÃ©cisÃ©me ce que 
nous devons dire et ce que nous devons faire.. . 

Ã L'abstinence est un moyen trks-propre ii dktruire les vices : 
l'efficacitÃ de cette vertu tempÃ¨r la soif de l'avarice, arrÃ¨t les 
saillies de l'ambition, ralentit le feu de la luxure. Des effets si 
merveilleux doivent nous en faire sentir l'utilitÃ© mais il ne suffit 
pas de s'interdire l'usage des viandes; il faut encore ktouffcr tous 
les dÃ©sir charnels.. . 

i) Nous jeÃ»neron les jours de la quatriÃ¨m et de la sixibme 
fÃ©rie et nous passerons le samedi en priÃ¨re dans l'Ã©glis du 
bienheureux apÃ´tr saint Pierre, qui obtiendra par son inter- 
cession que nos jcÃ»ncs nos priÃ¨re et nos aumbnes soient 
agrÃ©able il Dieu, par la grdce de Notre-Seigncur J6sus-Christ 
qui vit et rÃ¨gn avec le P&rc et le Saint-Esprit dans les siÃ¨clc 
des siÃ¨cle (1). Ã 

26. Ibidem, de jcjumo Pentecostcs, serin. 1 : Ã La fhte que nous 
cÃ©lbbron aujourd'hui, mes frÃ¨res et qui est consacrk par la 
descente du Saint-Esprit, est suivie, comme vous le savez, d'un 
jeÃ»n solennel, instituh pourgu6rir les maux de l'iÃ®m ct du corps, 
et que nous devons observer avec toute l'exactitude et toute la 
ferveur dont nous sommes capables. Depuis que les apdtres ont 
Ã©t remplis de la vertu d'en haut, et que l'Esprit de vÃ©rit est 
descendu sur eux, nous ne pouvons plus douter que l'institution 
du jeÃ»ne aussi Lien que les autres points de la doctrine c6leste 
que nous professons, ait Ã©t suggÃ©r par le Saint-Esprit, afin 
que les &mes sanctifibes par le jeÃ»n soient plus en btat de rece- 
voir l'onction de ses grfices. Les disciples de J6sus-Christ Ctaient 
sous la protection du Tout-puissant ; la divinitÃ du Pkre, du Fils 
et du Saint-Esprit soutenait les chefs de l'Eglise naissante. Ce 
n'Ã©taien point les forces du corps, ni les secours naturels, qu'il 
leur fallait employer pour combattre leurs persÃ©cuteurs ou pour 
rÃ©siste aux efforts et aux mauvais desseins des mÃ©chant : la 
bonne chÃ¨r et les dÃ©lice altÃ¨ren la vertu des hommes, ce qui 
plaÃ® aux sens corrompt le cÅ“ur l'Arne raisonnable devient plus 
Ã©purÃ© Ã mesure que le corps est domptÃ et mortifiÃ© 

(1) Cf. Serinons de saint Lion-le-Grand, p. 79-85. 
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Ã Les docteurs qui ont illustrÃ l'Eglise naissante par leurs 

exemples et par leurs traditions, ont fondÃ sur le jeÃ»n les pre- 
miers Ã©liment de la milice chrÃ©tienne afin que ceux qui se 
prÃ©paraien Ã combattre les puissances infernales prissent les 
armes de l'abslinence pour rbprirner l'impÃ©luosit des vices.. . 

Ã Nous jeÃ¹neron la quatriÃ¨m ftrie, et de mÃªm la sixiÃ¨me 
et nous prierons le samedi dans l'Ã©glis du bienheureux apbtre 
saint Pierre, dont l'intercession nous obtiendra, comme nous en 
avons la ferme confiance, d'Ãªtr dÃ©livrÃ de nos ennemis visibles 
et invisibles, par la grAce de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris (1). Ã 

Ibidem, Serm. II : Ã Il ne faut pas douter, mes frÃ¨res que 
toutes nos saintes pratiques soient d'institution divine, et que 
nous tenions de la tradition apostolique les coutumes Ã©tablie 
dans 1'Eglise. C'est le Saint-Esprit qui agit encore sur le cÅ“u 
des fidÃ¨les pour les encourager A l'observation des divins com- 
mandements. Le Saint-Esprit , qui avait Ã©t promis de Dieu, 
descendit sur les apÃ´tre le jour de la PentecÃ´te qui est le cin- 
quantiÃ¨m depuis la Phque, et les combla par sa prÃ©senc de 
lumi6res plus Ã©clatante et de grAces plus abondantes; et nous 
devons Ãªtr persuadÃ© que le jeÃ»n qui suit immÃ©diatemen la 
f6te de la PentecÃ´t doit Ãªtr comptÃ entre les autres dons du 
Saint-Esprit. Comme la concupiscence a ouvert la porte h tous 
les pÃ©chÃ© ainsi la continence est l'origine e t  la source de toutes 
les vertus (2). 1) 

Ibidem, Serm. VI  : Ã Nous ne devons point douter, mes frÃ¨res 
que les apÃ´tre inspirÃ© par le Saint-Esprit aient Ã©t les pre- 
miers instituteurs du jeÃ»n et qu'ils se soient prÃ©parÃ par 
l'abstinence h la pratique des autres vertus. Les fidÃ¨le qui se 
sanctifient par la mortification, et qui se servent du jeÃ»n pour 
amortir le feu de la concupiscence, sont plus en Ã©ta d'accomplir, 
les prÃ©cepte de la loi de Dieu. Ã 

Ã Voilb pourquoi je vous exhorte, mes frÃ¨res si vous voulez 
effacer les taches de vos pÃ©chÃ par la mortification et par les 
Å“uvre de pi&, Ã jeÃ»ne la quatrieme fbrie ainsi que la sixiÃ¨me 
et h passer le samedi en priÃ¨re dans i'6glise du bienheureux 
apdtre saint Pierre, afin que ses mÃ©rite et son intercession 
rendent nos vÅ“u et nos jeÃ»ne agrkables & Dieu, par la grilce 
de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris (3). Ã 

(1) Cf. Serinons de saint Lion-le-Grand, p. 518-519, 521 
(2) Cf. Ibidem, p. 522-525. 
(5) Cf. Ibidem, p. 626-529. 



27. Le m&ne, De Q~dragesimd,  Sem. 1 : Ã Nous sommes par- 
venus au saint temps de carÃªme oÃ nous devons nous punir de 
notre lAchetÃ et  de notre nÃ©gligenc passh ,  pour en effacer le 
crime; mais c'est aussi en cette sainte saison que la malignit6 
des dÃ©mon est plus envenimÃ©e et qu'ils font de plus grands 
efforts afin que ceux qui doivent cÃ©lbbre la PAque soient cou- 
pables et impurs en quelque chose, et que ce mystÃ¨re qui 
devrait Gtre pour eux une source de bÃ©nÃ©diction les replongent 
dans de nouveaux crimes, s'ils s'en approchent indignement. 

Ã Le saint temps de carÃªm approche, mes frÃ¨res oÃ nous 
devons redoubler notre zÃ¨l et  notre application au service de 
Dieu : comme nous entrons dans une cspkce de combat, il faut 
nous prÃ©pare Ã soutenir les tentations de nos ennemis ; car nous 
devons htre persuadÃ© que, plus nous nous appliquerons iÃ l'affaire 
de notre salut, plus nos ennemis redoubleront leurs attaques avec 
violence. Mais celui qui habite en nous est plus fort que celui qui 
est contre nous; nous sommes fortifits par la force m&me de 
celui en qui nous avons mis notre confiance. Le Sauveur a 
permis au dÃ©mo de le tenter, afin que nous soyons instruits par 
l'exemple de celui qui nous protÃ©g (1). Ã 

Ibidem, S e m .  II : Ã§ Un homme n'a qu'une piÃ©t suspecte 
mÃªm dans les autres temps de l'annÃ©e si sa piÃ©t n'est 
pas plus ardente dans celui du carÃªme C'est fort ti propos 
qu'on nous a ripbtÃ cette maxime de l'.4p6tre : Voici maintenant 
le temps favorable, voici le jour d u  salut (II Cor., VI, 2 ) .  En effet, 
peut-on trouver un temps plus favorable ti la vertu, et des jours 
plus salutaires, puisque c'est dans ces temps qu'on dÃ©clar une 
guerre ouvcric aux vices, et qu'on s'applique plus particuliÃ¨re 
ment it la verlu (2)? )) 

Ibidem, S e m .  ZZI : Ã Tant que nous sommes revÃªtu d'une 
chair mortelle, notre ancien ennemi ne cesse de nous tendre des 
piÃ©ge pour nous f a re  tomber dans le p6chÃ© et sa fureur est 
plus ardente contre les membres de JÃ©sus-Christ lorsqu'ils sont 
sur le point de cÃ©lÃ©br les plus augustes mystÃ¨res Le Saint- 
Esprit a eu soin do nous enseigner cette virit6, afin que nous 
nous prÃ©parion par un jeÃ»n de quarante jours it la fite de 
Phques. Voici le temps de nous purifier par cette sainte absli- 
nence, et dc nous imposer une p6nitcnce si utile; nous serons 

(1) Cf. Sermons de saint Lion-le-Grund, p. 231-232. 
(2) Cf. Ibidem, p. 258. 
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plus en Ã©ta d'honorer la PAque de JÃ©sus-Chris et de la c6lÃ©bre 
dignement, si nous vivons saintement pendant le carÃªme et si 
nous observons avec fidÃ©lit le jeÃ»n qui nous est prescrit. - 
Dans ces jours de jeÃ»ne livrons-nous avec plus de zÃ¨l que 
jamais A la pratique des bonnes muvres, et quoique nous soyons 
obligÃ© de les pratiquer en tout temps, cette sainte saison 
demande un redoublement de ferveur (1). Ã 

Ibidem, S e m .  I V :  Ã Mes frÃ¨res dans l'intention oÃ je suis de 
vous parler du saint jeÃ»n de. carÃªme puis-je mieux commencer 
ce sermon que par les paroles de l'Ap6tre qui ktait l'interprÃ¨t de 
JÃ©sus-Christ et qu'en rÃ©pÃ©ta ces paroles que nous venons de 
lire : Voici maintenant le temps le plus favorable, voici maintenant 
le jour du salut. Quoique le Seigneur nous comble de ses grAces 
en tout temps, et que sa divine misÃ©ricord vienne sans cesse h 
notre secours, il faut cependant que l'Arne s'applique avec plus 
de zÃ l̈ A faire des progrhs dans la vertu, et qu'elle conÃ§oiv de 
plus vives espÃ©rance dans ces temps oÃ l'accomplissement des 
mystÃ r̈e de notre rÃ©demptio nous invite sp6cialement ti exercer 
de nombreux actes de piÃ©tÃ afin que nous puissions cÃ©lkbre 
avec une grande puretÃ de cÅ“u et  d'esprit le saint et incom- 
a b l e  mystÃ¨r de la passion de Notre-Seigneur. Nous devrions 
toujours adorer ces divins mystkres avec la mÃ¨m piÃ©tÃ avec le 
mÃ̈m amour, et rester toujours devant Dieu aussi purs que nous 
devons l'Ãªtr pendant la fete de Piiques. Mais peu de personnes 
posskdent assez de ferveur pour cela; la fragilitÃ de la chair nous 
empÃªch de persister dans la stricte observance des divins prÃ© 
ceptes; et les embarras et les inquiÃ©tude de celte vie causent 
de si grandes distractions, que les Ames les plus vertueuses elles- 
mtmes ne peuvent se garder d'Ãªtr souillÃ©e par la poussiÃ¨r du 
monde. Aussi Dieu dans sa sagesse nous a donnÃ le carÃªm pour 
purifier nos &mes, pour racheter par de bonnes Å“uvre et le 
jeÃ¹n de la piÃ©t les fautes que nous avons pu commettre ilans le 
cours de l'annÃ©e Puisque nous sommes sur le point d'entrcr dans 
ces saints jours oÃ les lois divines nous prescrivent de purifier 
notre dme et notre corps, ayons soin d'obÃ©i h ce prbcepte de 
i'Apbtre : Purifions-nous de tout ce qui souille le corps ou l'esprit.. . 

Ã Nous jeÃ»neron ainsi les jours de la deuxi4ine, quatritme et 
sixitme fÃ©rie et  nous cÃ©lÃ©brero les vigiles dans l'@$se du 
bienheureux apbtre saint Pierre, qui ne cesse de veiller sur le 

(1) Cf. Sermons de saint LÃ©on-&Grand p. 
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troupeau qui lui a 6t6 confib, et qui obtiendra notre salut par 1Ã 
grilce d e  Dieu tout-puissant (1). Ã 

Ibidem, Serm. V : Ã Pouvons-nous , mes frÃ¨res trouver un 
temps plus favorable pour recourir aux remkdes divins, quai 
l'Ã©poqu de ces l&cs oh nous cÃ©lÃ©bro les divins myst6res dl 
notre rÃ©demption PrÃ©parons-nou par le jeÃ»n du car6me bie~  
nous acquitter de ce devoir. Non-seulement ceux qui doiveni 
reccvoir une vie nouvelle dans le Lapldino par le mÃ©rit de la 
mort et do la rÃ©surrectio de Jbsus-Christ, mais encore tous les 
fidÃ¨le d'avance rÃ©gbn6r6 peuvent se servir utilement de ce 
divin remÃ¨d pour se sanctifier : les premiers, afin de se rendre 
dignes de la g r h e  qu'ils n'ont point encore rcÃ§ue les seconds, 
afin de conserver celle qu'ils ont rcÃ§u autrefois. Car l'Apdtre a 
dit : Que celui donc. qui croit i2re ferme, prenne bien garde de 
tomber (1 Cor., X, 42). Personne n'est tcllenmt solide Jans 
sa vertu, qu'il puisse 6trc sÃ¹ do sa pcrsbvÃ©rance Profitons (!JI:, 
mes frtres, des avantages que peut nous procurer un temps si 
salutaire, et employons tous nos efforts h purifier notre con- 
science (2). )) 

Ibidem, Serm. VI : Ã Si les chrÃ©tien sont obligÃ© en tout 
temps d'&e rbguliers et  vertueux, il est juste qu'ils redoublent 
de ferveur cn cc tcmps-ci, et qu'ils satisfassent A l'obligation 
de jeÃ¹ne que les apdlres nous ont imposÃ©e non-seulement 
en se privant de nourriture, mais surtout en s'abstenant des 
vices (3).  1) 

Ibidem, Serm. I X  : Ã Nous n'ignorons pas, mes frÃ¨res que la fite 
de P&ques est la plus grande de toutes les solennitÃ© du christia- 
nismc ; ct pour c W m r  dignement cette Etc, l'annÃ© entitre, 
dans les vues de I'Eglise, doit y servir de prÃ©paration Mais le 
temps oÃ nous sommes demande de nous & cet Ã©gar une dÃ©vo 
tion et une pihtÃ toute part icul ih,  parce que nous approchons 
tous les jours de plus en plus de ce mystÃ¨r sublime de misÃ©ri 
corde. Les apdtres inspirÃ© du Saint-Esprit ont ordonnÃ le jeÃ»n 
du car&me, afin que* nous nous conformions par la mortification d 
l a  croix et aux souffrances de Jhsus-Christ, pour avoir part Ã ses 
rÃ©compenses selon celte maxime de l'ApAtre : Si novs souffrons 
avec lui, nous serons glorifids avec lui (Rani., VIII, 17). Nous devons 

(1)  Cf. Sermons de saint LÃ©ot1-le-Grand p. 230-251, 258. 
(2) Cf. Ibidem, p. 262-263. 
(3) Cf. Ibidem, p. 268. 



noir une ferme espÃ©ranc d'obtenir la bhatitude qui nous est 
promise, si nous avons part ii la passion de Jkus-Christ (1). Ã 

Ibidem, S m .  X: K Si nous considÃ©ron attentivement les 
grAces que la croix du Sauveur a procurÃ©e h lYEglise universelle, 
nous n'aurons pas de peine A reconnaÃ®tr que le jeÃ»n du carÃªm 
a Ã©t sagement instituÃ pour nous prÃ©pare ti la fÃ¨t de PAques, 
afin que nous puissions assister dignement A un si grand 
mystÃ r̈ (2). Ã 

Ibidem, Serm. XI  : Ã Le grand mystÃ¨r de la PAque approche : 
pour le cÃ©lÃ©br dignement, nous nous prdparons par un jeÃ»n 
de quarante jours; tous les fidÃ¨le sans exception sont obligÃ© 
celle abstinence, parce qu'il n'y a personne de si saint ou de si 
pieux, qu'il ne doive croÃ®tr toujours en saintetÃ et en piÃ©t (5). Ã 

Ibidem, S e m .  XII : Ã II faut nous disposer par les jeÃ¹nes 
selon la coutume, Ã la solennitÃ pascale qui approche, et sancti- 
fier le corps et l'Arne par une abstinence de quarante jours. 
Puisque c'est la plus grande et la plus auguste de toutes les 
fÃ l̈es il faut apporter tous nos soins pour nous en rendre dignes; 
et comme nous sommes ressuscites avec JÃ©sus-Christ il faut 
aussi mourir avec lui.. . 

Ã L'abstinence conserve, nourrit, augmente les bonnes dispo- 
silions de l'Arne et du corps. De lÃ concluez combien le jeÃ¹ne 
dont l'institution remonte Ã Dicu merne, est utile dans l'intention 
de I'Eglise, qui en prescrit la pratique par ses sages reglements. 
Du moment oÃ l'appÃ©ti charnel est soumis aux lois de l'absti- 
nence, les tentations intÃ©ricure ne sont plus si violentes, et en 
mÃ©m temps que le corps se prive des viandes, l'Arne s'abstient 
des vices (4). Ã 

Question II. 

Que faut-il rÃ©pondr Ã ceux qui dÃ©crien et  mÃ©prisen la loi 
du jeÃ¹n ecclÃ©siastique 

Il faut les avertir premiÃ¨remen de ne pas attribuer injuste- 
ment aux catholiques ce que l'Apdtre rÃ©prouve et ce que lYEglise 
a toujours condamnÃ dans les juifs, dans les manichÃ©en et dans 
les priscillianistes, et qui consiste Ã s'abstenir de certains ali- 
ments par superstition, ou pour obÃ©i Ã la loi de MoÃ¯se Car pour 

(1) Cf. Semions de saint LÃ©owle-Grand p. 287-288. 
(2) Cf. Ibidem, p. 294. 
(3) Cf. Ibidem, p. 302. 
(4) Cf. Ibidem, p. 342-313. 
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reproduire ici la rkponse que fit saint Augustin h Fauste b 
ManichÃ©en Ã si les catholiques s'abstiennent de manger de la 
Ã viande, c'est pour rÃ©prime les rÃ©volte de la chair et punir 
Ã l'&me elle-mÃªm du consentement qu'elle a pu y donner, et 
Ã non parce qu'ils regarderaient pcut-etre la chair des animaux 
Ã comme quelque chose d'impur, Et ce n'est pas seulement de 
Ã la viande qu'ils s'abstiennent ainsi; mais ils usent de la mtme 
Ã r6servc par rapport h certaines productions de la terre, presque 
Ã tous au moins pendant le careme, et quelques-uns mÃªm dans 
1) tous les temps de VannÃ©e n Voilh ce qu'Ã©crivai saint Au- 
gustin. Avant lui saint Epiphanc exprimait la mÃªm doctrine 
dans la rÃ©futatio qu'il a donnke de l'hÃ©rÃ©s d'AÃ©riu , qui prÃ© 
tendait abandonner & la libre volont6 de chacun les jeÃ¹ne 
prescrits par l'Eglisc, et refusait l'i celle-ci le droit d'en faire une 
obligation aux fidÃ¨les 

Quant & cet u s a s  oÃ est i'Eglise de marquer des Ã©poque par- 
ticuliÃ¨re pour les jcÃ¹ne publics, aussi bien que pour ses prikres 
solennelles ct pour ses f6tcs, cet usage a pour but de cimenter, 
de mettre en relief et d'accroÃ®tr l'union qui doit exister entre 
tous les membres de 1'EgIisc. Beaucoup de gens d'ailleurs ne 
songeraient gubre ii s'imposer h eux-mhes  des jeÃ»ne parti- 
culiers, pour lesquels l'amour naturel que chacun a de ses aises 
et de son bien-dtre corporel ne manquerait pas de leur crÃ©e des 
rÃ©pugnances 

Qu'il soit important pour le salut de notre ilme, et que ce soit 
pour nous une source certaine de mÃ©rites d'accepter avec respect 
et soumission les lois de l'Eglise sur cette matibre et de les observer 
avec exacliludc, c'est ce que saint J6rbme dÃ©montr si claire- 
ment dans ses livres contre Jovinien, que personne ne peut plus , 

aprÃ¨ cela le rÃ©voque en doute. Ajoutons aux raisons donnks 
par saint Jbrdme ce que nous avons dit plus haut de l'obligation 
d'obscrver les prtceptes de lY!3glise, tant pour 6viter le scandale 
que pour ne pas nuire au maintien de la discipline; et non pas 
seulement par la crainte du chiitiment, mais encore, comme le 

! dit saint Paul, par un devoir de conscience. 
Or, il est constant, comme le prouvent les tÃ©moignage una. 

nimes des 6crivains de tous les siÃ¨cles que la discipline de 
I'Eglise, ses coutumes, ses traditions, ses lois ont de tout temps 
conspirÃ© et cela dÃ¨ l'Ã©poqu de son Ã©tablissement procurer 
l'observation de ce jeÃ»n ecclÃ©siastique marquÃ pour cer- 
tains joui's, et particulikrement pour le car6me. Les Canons 
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iptoliques et les conciles les plus anciens thmoignent de la vbritd 
que nous exposons ici. Le concile de Gangres en particulier 
frappe d'anathÃ¨m ceux qui mÃ©prisen les jeÃ»ne ordonnÃ© dans 
toute l'Eglise, et un concile de TolÃ¨d impose l'obligation aux 
dvi'ques de priver de la communion ceux qui font gras en carÃªm 
ssins y Ãªtr forcÃ© par la maladie ou par quelque i~utre nÃ©cessit 
Ã©vidente 

Les PÃ¨res de leur cGtÃ© ont appliquÃ leur zÃ¨l h recommander 
Ir jeÃ»ne surtout celui du ca r the ,  qui leur parait d'institution 
iipslolique, et Ã le prÃ©sente comme de stricte obligation pour 
les fidÃ l̈es Ceux-lh donc sont animÃ© d'un tout autre esprit que 
de celui des PÃ¨res qui se dispensent, eux et les autres, de la loi 
du jeÃ»ne et se font les patrons de la prÃ©tendu sdiabilitation (1) 
de 13 chair, plutÃ´ que de la libertÃ Ã©vangÃ©liqu En s'opposant, 
comme ils le font, Ã ce que la chair soit crucifiÃ© avec ses vices 
et ses convoitises, ils font bien voir qu'ils ne comprennent rien 
aux inspirations de l'esprit de Dieu : et que loin d'avoir cet 
esprit, ils l'Ã©teignen au contraire et en eux-m6mes et dans les 
autres, suivant l'expression de l'Aphtre. Outre qu'ils rkistent 
ouvertement Ã l'Eglise leur mÃ¨re ou pour mieux dire, i JÃ©sus 
Christ lui-mÃªm qui leur parle et leur comn~ande par la bouche 
de I'Eglise son epouse, et qu'ils s'assurent leur damnation, en 
abolissant, autant qu'il est en eux, la sainte loi du jeÃ¹ne cette 
loi si salutaire, et que i'Eglise de tout temps nous a si puissam- 
ment recommandÃ© (II). 

(1) Je hasarde ici cette expression, devenue si fort i la mode dans les 
ecrits dei  philosophes humanitaires, au lieu de traduire plus lillÃ©ralemen 
celle de l'auteur, carni's l i c e n t i ~ ,  que j'aurais pu rendre par ces mots : 
la licence des appÃ©tit charnels. 

II. 

i d  verb his respondendvm es t ,  qui 
egem ecclesiasfici jejvtiii coiivellimt 
aique contemitutit? 

Primiim admonendi sunt  ist i ,  ne  falsd 
talholicis affingant, quod Apostolus detcs- 
hlur, cl Ecclesia sempcr danmavit in ju- 
ish , uianichaiis et prisc~illionistis, qubd 
ridelicet aut sccundÃ¹n legem mosaicarn , 
ant ex superstitione i~ cibis quibusdam 
ibslinea'it. Catholici enim,sicut Augustinus 
hnsto Manichzo respondet, qubd ?I car- 

nihus abstinent,  edoninndi corporis causk 
id faciunt , propler animain ab  irrationa- 
libus motibus ainpiius humiliandan~, non 
qnbd carnes esse immundas creilant. 

Nec solÃ¹ h carnibus, verhm h quibus- 
dam eliam tcrrae fruclibus abstinent, vel 
semper, sicuti pauci, vcl certis dirbn:? 
atquetcmporibus, sicnli per Quadragcsiinain 
fermb omnes. Sic Augustinus : atque ante 
illum idipsurn etianl docet Epiphanius, ubi 
confutat A'rianam hairesirn , qua? stata 
Ecclesiae jcjunia cuique libcra esse vult, 
alque ad  ea neminem obligari. 

Qudd autem i n  publicis jejuniis, sicut 
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4. 1 T i w ,  I V ,  4-5 : Ã Or, l'Esprit dit expressÃ©men que dans 
les temps venir quelques-uns abandonneront la foi, en suivant 
des esprits d'erreur et des doctrines diaboliques, - enseigntes 
par des imposteurs pleins d'hypocrisie, dont la conscience sera 
noircie de crimes ; - qui interdiront le mariage, et l'usage des 
viandes que Dicu a c rÃ©k pour 6tre reÃ§ue avec action de grAces 
par les fidbles, et par ceux qui connaissent la vÃ©ritÃ -Car tout 
cc que Dicu a crbb est bon, et on ne doit rien rejeter de ce qui 
peut se manger avec action de grdccs; parce que cela est sanc- 
tifiÃ par la parole de Dieu et par la priÃ¨re Ã 

2. Colossiens, I I ,  16-47, 20-23 : Ã Que personne donc ne 
vous condamne pour le manger et pour le boire, ou au sujet des 
jours de fCtes, des nouvclles lunes, et des jours de sabbat, - 
puisque toutes ces choses n'ont Ã©t que l'ombre de celles qui 
devaient arriver, et que Jbsus-Christ en est le corps et la vÃ©ritd 
- Si donc vous cles morts avec Jksus-Christ ces Ã©lÃ©mcn du 
monde, comment vous en faites-vous encore des lois, comme si 
vous viviez dans ce premier Ã©ta du monde? - Ne mangez pas, 
vous dit-on, d'une telle chose; ne goÃ»te pas de ceci, ne touchez 

et in  prccationibns, et fcriis, ratio tem- 
poris obscrvatur, id ordincm et concordiam 
publicam in Ecclcsia confirmat , illustrat 
ac promovct. Deindc privata jcjunia non 
ita mnlli quideni imponcrcnt sibi,  utpote 
natnrali carnis amorc ventrisqne studio ad 
snscipirnda cil impediti. 

Jamquoil inagni niomenli, et ccrti nieriti 
sit, cjusmodi jejunia rcvcrcnter amplccti, 
seiluloquc observarc, tam apertii probat 
Hicronyn~us contra Joviniannm, l m  de ri! 
an~plius nt il nullo possit dubilari. Quifans 
addenda sunt , quae suprh docuimns dii 
pra-ccplis Ecclesii-e observandis , klqno ad 
scandaluni cvitandiim , et oh diariiilinan~ 
p~il~licam rctinendam, ncqnc modh liroptcr 
iram, sert etiam proptcr conscicnlia~n, ut  
Aposlolus dixit. 

Constat auliini, sicut omnium ~ l a t ~ l n ~  
yxiptorcs comprobant , Ecclcsiae discipli- 
nani , consnetudinem , traditioncm , sanc- 
tionem hanc et esse conslantcm, et indc 
ab initie fuisse, ut dicbus quibusdam , 
praesertim Quadragesima~, jejunium hoc 
ewleiti.islicuiii obslirviirulur. lia docent Ci- 

nonos Apostolornm, ct sacroancta- synodi; 
Gangrcnsis quiilcm anall~c~nate eos ferit, 
qui communia loliiis Kcclesia! jejuniii con- 
tcmnnnt; Toletana vcrb comn~unionc eus 
privari jubct , qui sine inevitabili neccssi- 
tatc, et evidcnti langnorc carnibus in Qui- 
dragcsima vescuntur. 

Et  singularis Pi11rui11 est ardor in cm- 
incndando, nrgcndo et cvigcndo jcjunio, 
praeseriim Quailragcsinia-, quod quidam 
ni) aposlolis institutnm videri vohint. Ali 
hoc 1~alr1111i spirilu sunt alieni , qui jcju- 
niornin Icgcm sihi aliisquc relaxant, r4 
caniis licenliao, non lilwrlali evangclicz 
pairocinantur. Ili cariicin cnni vitiis PI 
concnpisccnliis nolunt rrucifigi, ac proinh 
qu.x sunt spirilÃŽis no:i sipinnt : sftl 
sinritnm poliils fitiiignnnt , adversus d o c m  
Irinnni apos10licit111. Dcinilc p a l h ~  olisisl~~nt 
Ecclcsiao inalri , immÃ etii1111 Christo in 
Ecclesiil sponsA loquenti atqne pra-cipicnti, 
undc sibi certam damnationcm acquirunl, 
quando sanctumet salutiferum, et ab Ecdb 
sia nohis usqm rommcndalnm jejunioram 
iiisliluluni abrogant repudiantve. 
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*A cela. - Cependant ce ne sont lh que des choses qui se 
consument par l'usage qu'on en fait; et vous les interdire, c'est 
TOUS attacher ti des prescriptions et h des opinions humaines, - 
qui n'ont que l'apparence d'une certaine sagesse par une afÃ¯ec 
Mion de piÃ©t et humilitÃ© et par les privations qu'elles imposent 
M corps, en refusant h la chair ce qui pourrait la contenter. Ã 

3. DeulÃ©ronome XIV, 3-21 : (c Ne mangez point de ce qui est 
impur. -Voici les animaux dont vous devez manger : le b ~ u f ,  
II brebis, la chÃ¨vre - le cerf, la chÃ¨vr sauvage, le buffle, 
l'onagre, le chevreuil, l'oryx, la girafe. - Vous mangerez de 
tous les animaux qui ont la corne divisÃ© en deux, et qui ru- 
minent. - Mais vous ne devez point manger de ceux qui ru- 
minent, et dont la corne n'est point fendue, comme du chameau, 
du liÃ¨vre du clierogrille. Ces animaux, seront impurs d vos 
yeux, parce qu'encore qu'ils ruminent, ils n'ont point la corne 
fendue. - Le pourceau aussi sera impur pour vous, parce 
que, bien qu'il ait la corne fendue, il ne rumine point. Vous ne 
mangerez point de la chair de ces animaux, cl  vous n'y tou- 
cherez point lorsqu'ils seront morts. - Entre tous les animaux. 
qui vivent dans les eaux, vous mangerez de ceux qui ont des 
nageoires et des Ã©cailles - Vous ne mangerez point de ceux qui 
n'oni point de nageoires ni d'kcailles, parce qu'ils sont impurs. 
-Mangez de tous les oiseaux qui sont purs; - mais ne mangez 
point de ceux qui sont impurs, tels que l'aigle, le griflbn, l'aigle 
de mer, - lyixion, le vautour et le milan, dans toutes leurs 
espÃ c̈es - les corbeaux, et tout ce qui est de la mÃ¨m espÃ¨ce - l'autruche, la chouette, le larus, avec l'Ã©pervier et  tout ce 
qui est de la mÃªm espÃ¨ce - le hÃ©ron le cygne, l'ibis, - le 
plongeon, le porphyrion , le hibou, - l'onocratalus , le chara- 
drius, chacun selon son espÃ¨c ; la huppe et la chauve-souris. - 
kout ce qui rampe sur la terre et a des ailes sera impur, et 
on n'en mangera point. - Mangez de tout ce qui est pur. -Ne 
mangez d'aucune bÃªt qui sera morte d'elle-mÃªme Ã 

4. GettÃ s̈e 1, 29 : (t Dieu dit encore : VoilA que je vous ai 
donnÃ toutes les plantes rÃ©pandue sur la surface de la terre et 
qui portent leur semence, et tous les arbres fruitiers qui ont leur 
germe en eux-mÃªmes chacun selon son espÃ¨ce pour servir & 
votre nourriture. Ã 

S. Ibid., I l ,  16-17 : Ã Et le Seigneur fit & l'homme un com- 
mandement, et lui dit : Tu peux manger de tous les fruits des 
outres arbres du paradis; mais lu ne ma~~yurari p s  du fruit de 
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l'arbre de la science du bien et du mal; car au jour O &  tu en 
mangeras, tu mourras irr4missiblement. 1) 

6 .  Ibid., IX, 3-4 : Ã Vous pourrez prendre pour votre nourri- 
ture tout ce qui a mouvement et vie; je vous ai abandonnb 

toutes ces cl~oses, de mÃªm que les lÃ©gume et les herbes de la 
campagne. - Seulement, vous n e  mangerez la chair d'aucun 
animal mCl4e avec son sang. Ã 

7. Lhitique, X, 8-11 : Ã Le Seigneur dit aussi A Aaron : - 
Vous ne boirez, vous et vos enfants, ni vin, ni rien de ce qui 
peut enivrer, quand vous entrerez dans le tabernacle du ti- 
moignage, de peur que vous ne soyez punis de mort; parce que 
c'est lh une ordonnance Ã©tabli jamais pour toute votre posti- 
ritÃ : - afin que vous sachiez discerner ce qui est saint ou pro- 
fane, ce qui est pur ou impur, - et que vous appreniez aux 
enfants d'IsraEl toutes les lois et les ordonnances que je leur ai 
prescrites par le ministÃ¨r de MoÃ¯se Ã 

8. Nombres, VI, 2-4 : Ã Parle aux enfants d'IsraÃ«l et dis- 
leur : Lorsqu'un homme ou une femme aura fait vÅ“ de se 
sanctifier, et aura voulu se consacrer au  Seigncur, - il s'ab- 
stiendra de vin, et de tout ce qui peut enivrer : il ne boira point 
de vinaigre, ni d'aucun autre breuvage, ni rien de ce qui se tire 
du raisin. Il ne mangera point de grappes fraÃ®che ou sÃ¨ches - 
Tant que durera le temps de sa consÃ©cratio au Seigneur, d'aprks 
le vÅ“ qu'il aura fait, il ne mangera rien de ce qui vient de la 
vigne, depuis la grappe jusqu'au moindre grain. Ã 

9. Juges, XIII, 2-4, 13-14 : Ã Or, il y avait un homme de 
Saraa, de la tribu de Dan, nommÃ ManuÃ© dont la femme Ã©tai 
slbrile. -Et l'ange du Seigneur apparut a sa femme, et lui dit: 
Tu es stcrile et sans enfants; mais tu concevras, et  tu enfanteras 
un fils. - Prends donc bien garde de boire du  vin, ou de ce 
qui pcut enivrer, et de manger quoi que ce soit d'impur. - 
L'ange du Seigneur dit & Manu6 : Qu'elle s'absticnnc de tout ce 
que je lui ai marqub. -Qu'elle ne mange ricn de ce qui naÃ® de 
la vigne; qu'elle ne boive ni vin, ni ricn de cc qui pcut enivrer; 
qu'elle ne mange ricn d'impur, et qu'elle accomplisse et garde 
avec soin ce que je lui ai ordonnÃ© Ã 

40. JLUÃ‰MIE XXXV, 1-10, 18-49 : Ã Voici la parole que le 
Seigneur adressa & Jbrcmic dans les jours de Joachim, fils de 
Josias, roi de Juda : - Rends-toi h la maison des RÃ©chabites et 
parle-leur; tu les introduiras dans la maison du Seigneur, dans 
l'une des chambres du trÃ©sor et tu leur donneras du vin A boire. 
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ses frÃ¨re et tous ses fils, et toute la maison des RÃ©chabites - 
Et je les introduisis dans la maison du Seigneur, dans la chambre 
du trÃ©so occupÃ© par les enfants de Hanan, fils d'IgÃ©dalias 
homme de Dieu, prÃ¨ du trÃ©so des princes, au-dessus de celle 
de Maasias, fils de Sellum, qui Ã©tai le gardien du vestibule. - 
Et je mis devant les enfants de la maison des RÃ©chabite des 
tasses et des coupes pleines de vin, et je leur dis : Buvez du vin. 
- Et ils me rÃ©pondiren . Rous ne boirons point de vin, parce 
que Jonadab, notre pÃ¨re fils de RÃ©chab nous a fait ce com- 
mandement Vous ne boirez jamais de vin, ni vous, ni vos 
enfants; - et vous ne bktirez point de maisons, et vous ne 
aimerez point de grains, et vous ne planterez point de vignes, el 
vous n'en aurez point a vous; mais vous habiterez sous des 
!entes tous !es jours de votre vie, afin que vous viviez longtemps 
sur la terre, ou vous Ãªte Ã©trangers - Nous avons donc ob6i 

I i i  voix de Jonadab, notre pÃ¨re fils de RÃ©chab en 
tout ce qu'il nous a prescrit; et nous n'avons point bu de vin 
tous les jours de notre vie, ni nous, ni nos femmes, ni nos fils, 
ni nos filles; - et nous n'avons point b&ti de maisons pour y 
habiter, et nous n'avons eu ni vignes, ni champs, ni blÃ© - 
- Mais nous avons habitÃ sous des tentes, et nous nous sommes 
conformÃ© en tout h ce que Jonadab, notre pÃ¨re nous a prescrit. 
-Or, JÃ©rÃ©m dit A la maison des RÃ©cliabitc : Voici ce que dit le 
Seigneur des armÃ©es le Dieu d'Isracl : Puisque vous avez obÃ© 
au prÃ©cept de Jonadab, votre pÃ¨re que vous avez gardÃ tous 
ses commandements, et que vous avez fait tout ce qu'il vous a 
prescrit; - voici ce que dit le Seigneur des armhes, le Dieu 
d'IsraÃ« : La race de Jonadab, fils de RÃ©chab subsistera toujours 
en ma prÃ©sence Ã 

il DAMEL, 1, 8-1 7 : a Or, Daniel rÃ©solu dans son cÅ“u de 
ne point se souiller en mangeant de ce qui venait de la table du 
roi, ou en buvant du vin dont il buvait; et il pria le chef des 
eunuques de ne point l'obliger A se rendre impur. - Dieu donna 
en mÃªm temps Ã Daniel g r k e  et faveur auprk  du chef des 
eunuques. Ã‘ Alors le chef des eunuques dit Ã Daniel : Je crains 
le roi mon seigneur, qui a ordonnÃ qu'on vous serve des viandes 
et du vin de sa table : s'il voit vos visages plus maigres que 
ceux des autres jeunes gens de votre Age, vous serez cause que 
le roi me fera trancher la tAte. - Daniel rÃ©pondi a Malasar, ii 
qui le chef des eunuques avait ordonnÃ de prendre soin de 

IV- 24 
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Daniel, d'Anasias, de Misa'] et d'Azarias : - Eprouvez, je vous 
prie, vos serviteurs pendant dix jours, et qu'on ne nous donne 
que des lÃ©gume A manger et de l'eau i~ boire; - et aprhs cela 
regardez nos visages, et les visages des jeunes gens qui se 
nourrissent des viandes de la table du roi ; et vous traiterez vos 
serviteurs selon ce que vous aurez jugÃ vous-mÃªme - Ayant 
entendu ces paroles, il les Ã©prouv l'espace de dix jours. - Et 
aprÃ¨ les dix jours, leur visage parut plus vermeil et do!$ de 
plus d'embonpoint que celui de tous les autres jeunes hommes 
qui mangeaient des viandes de la table du roi. - Malasar 
prenait donc pour lui les viandes et le vin qu'on leur donnait 
pour leur manger et pour leur boire, et d la place il leur apportait 
des lÃ©gumes - Or, Dieu donna h ces jeunes hommes la science 
et la connaissance de tous les livres et de toute la sagesse; et il 
communiqua en particulier & Daniel l'intelligence de toutes les 
visions et de tous les songes. Ã 

42. Id., X, 2-3 : Ã En ces jours-lh, moi, Daniel, je pleurais 
tous les jours l'espace de trois semaines. - Je ne mangeais pas 
de pain, et ni viande, ni vin n'entra dans ma bouche; et je ne 
rbpandis sur moi aucun parfum, jusquYA ce que les jours de ces 
trois semaines fussent accomplis. Ã 

13. MATTHIEU, III, 4 : (4 Or, Jean avait un vÃªtemen de poil 
de chameau et une ceinture de cuir autour des reins; et sa 
nourriture n'Ã©tai que de sauterelles et de miel sauvage. Ã 

44. MARC, 1, 6 : Ã Et Jean &ait vktu de poil de chameau, et 
il ceignait ses reins d'une ceinture de cuir, et il se nourrissait de 
sauterelles et de miel sauvage. Ã 

18. Luc, 1, 13-45 : Ã Mais l'ange lui dit : Ne craignez point, 
Zacharie, car votre priÃ¨r a Ã©t exaucÃ©e et Elisabeth, votre 
femme, vous enfantera un fils, et vous lui donnerez le nom de 
Jean. - Vous en serez dans la joie et dans le ravissement; et 
plusieurs se rÃ©jouiron de sa naissance. - Car il sera grand 
devant le Seigneur, il ne boira ni vin, ni rien de ce qui peut 
enivrer, et il sera rempli du Saint-Esprit dÃ¨ le sein de sa 
.'̂ a&e. Ã 

46. Actes, XV, 49-20, 28-29 : Ã C'est pourquoi je suis d'avis 
(dit Jacques) qu'il no faut point inquicter ceux d'entre les gentils 
qui se convertissent A Dieu, - mais leur &rire qu'ils s'abstiennent 
des choses immolÃ©e aux idoles, de la fornication, de la chair 
d'animaux Ã©touffÃ et du sang. - Car il a semblÃ bon au Saint- 
Esprit et & nous, de ne point vous i nyse r  d'autres charges que 
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celles-ci qui sont nhessaires, savoir, de vous abstenir de ce qui 
aura Ã©t sacrifi6 aux idoles, ainsi que du sang et de la chair 
d'animaux Ã©touffÃ© et de la fornication enfin : abstenez-vous de 
ces choses, et vous ferez bien. Adieu. Ã 

17. Romains, XIV, 19-21 : Ã Recherchons donc ce qui peut , 

entretenir la paix parmi nous, et portons-nous Ã tout ce qui peut 
nous Ã©difie les uns et les autres. - Que le manger ne devienne 
pas pour vous une occasion de dbtruire l'ouvrage de Dieu. Ce 
n'est pas que toutes les viandes ne soient pures; mais un homme 
fait mal d'en manger lorsqu'il sait qu'en cela il scandalisera les 
autres. - Et il vaut mieux ne point manger de viande, et ne 
point boire de vin, plut& que de rien faire qui puisse choquer 
votre frÃ¨re ou le scandaliser, ou l'affaiblir dans sa foi. 1) 

4 8. 1 Corinthiens, VIII, 9-1 3 : Ã Mais prenez garde que cette 
libertÃ que vous prenez ne soit pour les faibles une occasion de 
chute. - Car si l'un d'entre eux vous voit, sow prÃ©text que vous 
ltesplvs Ã©clair que lui, vous mettre & table dans un lieu prostitub 
aux idoles, ne sera-t-il pas portÃ© lui, dont la conscience est 
encore faible, ti manger aussi de ces viandes immoldes? - Ainsi, 
parce que vous Ãªte plus kclairÃ©s vous perdrez votre fibre qui 
le sera moins que vous, mais pour qui cependant JÃ©sus-Chris est 
mort aussi bien que pour vous. Or, pkcher de la sorte contre vos 
frÃ¨res en blessant leur conscience 6 cause de sa faiblesse, c'est 
pÃ©che contre JÃ©sus-Chris meme. - C'est pourquoi, si ce que je 
mange peut scandaliser mon frhre, je n'en mangerai jamais, 
plut& que de le scandaliser. Ã 

19. I TimothÃ©e V, 23 : Ã Ne continuez pas h ne boire que de 
l'eau, mais usez d'un peu de vin & cause de la faiblesse de votre 
estomac, et de vos maladies si frÃ©quentes Ã 

20. Romains, XIII, 1-8' : Ã Que toute &me soit soumise aux 
puissances supÃ©rieures car il n'y a point de puissance qui ne 
vienne de Dieu, et toutes celles qui sont sur la terre sont dans 
l'ordre de sa providence. - Celui donc qui rÃ©sist aux puissances, 
rÃ©sist h l'ordre de Dieu; et ceux qui y rÃ©sistent attirent la 
condamnation sur eux-mÃªmes - Car les princes ne sont point h 
craindre lorsqu'on fait de bonnes actions, mais lorsqu'on en fait 
de mauvaises. - Voulez-vous donc n'avoir point Ã craindre les 
puissances; faites ce qui est bien, et vous en recevrez des 
louanges. - Car le prince est le ministre de Dieu pour votre 
bien; mais si vous faites ce qui est mal, vous avez raison de 
craindre, parce que ce n'est pas en vain qu'il porte le glaive : 



car il est le ministre de Dieu pour exÃ©cute ses vengeances, en 
punissant celui qui fait le mal. - II est donc nÃ©cessair de vous 
y soumettre, non-seulement par la crainte que vous auriez du 
chtitiment, mais aussi par un devoir de conscience. Ã 

21. Galates, V, 24 : Ã Or, ceux qui sont h Jksus-Christ ont 
crucifiÃ leur chair avec ses passions et ses dÃ©sir dCr6glts. Ã 

22. I Corinthiens, II,  44 : Ã§ Or, l'homme animal ne conÃ§oi 
point les choses qui sont de l'esprit de Dieu; elles lui paraissent 
une folie, et il ne peut les comprendre, parce que c'est par une 
lumi&rc spirituelle qu'on doit en juger. Ã 

23. I T l ~ e ~ ~ d o ~ c i e n s ,  V, 19 : Ã N'bteignez point la fcri'ew de 
l'esprit, Ã 

24. Luc, X, 46 : Ã Celui qui vous Ã©cout m'Ã©coute celui qui 
vous mcprisc me m6prise, et cclui qui nie mÃ©prise m6prise cclui 
qui m'a envoy6. Ã 

28. MATTHIEU, XVIii, 17-18 : Ã Que s'il ne les Ã©cout pas, 
dites-le A llEglise ; et s'il n'Ã©cout pas l'Eglise, qu'il soit pour 
vous ce que serait un paÃ¯e et  un publicain. - En vÃ©rit6 je vous 
le dis, tout ce que vous lierez sur la terre sera li6 dans le ciel, 
et tout ce que vous ddierez sur la terre sera dÃ©li dans le ciel. Ã 

26. I Corinthiens, XIV ,  37 : Ã Si quelqu'un croit cire pro- 
phÃ¨t ou spirituel, qu'il reconnaisse que les choses que je vous 
Ã©cri sont des ordres du Seigneur. Ã 

27. I Thessdoniciens, II ,  13 : (( C'csi pourquoi aussi nous 
rendons ti Dieu de continuclles actions de griices, de ce qu'ayant 
reÃ§ la parole de Dieu que nous vous avons prCchCe, vous l'avez 
reÃ§ue non comme la parole des hommes, mais comme la parole 
de Dieu. ainsi qu'elle l'est en effet, dÃ©ployan en vous sa vertu l'i 
cause de la foi que vous ilvei en elle. N 

28. Actes, XV, 28 : Ã Cw il a semblÃ bon au Saint-Esprit et 
nous de ne point vous imposer d'autres charges que celles-ci, 

qui sont nÃ©cessaires etc. Ã 

29. JKR~MIE,  XXXV (comme ci-dessus, tkmoignage 10)- 
30. II Mncl~ibÃ©es VI,  18-28 : Elhzar, l'un des premiers 

d'entre les docteurs de la loi, liommc avancÃ en Age et d'un 
visage vÃ©nÃ©rabl fut press6 de manger de la chair de porc, et 
on voulait l'y contriundre en lui ouvrant la bouche de vive force. 
- Mais lui, prhfkrant une mort glorieuse h une vie criminelle, 
alla de lu i - inhc  au supplice. - Considbrant ce qu'il lui faudrait 
soukir en cette rencontre, et s'armant d'une patience invincible, 
il rkolut de ne point SC laisser entrainer par l'amour de la vie (1 
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a i e  rien contre la loi. - Ceux qui Ã©taien prÃ©sents touchÃ© 
d'une compassion dÃ©raisonnabl & cause de l'ancienne amitiÃ 
qu'ils avaient pour lui, le prirent & part et le supplihrent de se 
laisser apporter des viandes de l'espÃ¨c de celles dont il pouvait 
manger, afin de pouvoir feindre qu'il avait man& des viandes du 
sacrifice, selon l'ordre du roi, - et de se sauver de la mort par 
ce moyen. Ils usaient envers lui de cette espÃ¨c d'humanitÃ© & 
cause de l'affection qu'ils lui gardaient. - Mais lui, considÃ©ran 
ce que demandaient de sa part un Ã¢g et une vieillesse si vÃ©nÃ 
rable, ces cheveux blancs qui attestaient la noblesse de sa vie 
entikre, cette vie enfin qu'il avait conservÃ© innocente et sans 
tache depuis son enfance ; il rÃ©pondi aussitbt, conformÃ©mcn i lux 

prescriptions de la loi sainte Ã©tabli de Dieu, qu'il prbfÃ©rai 
descendre dans le tombeau. - Car il n'est pas digne de l'&ge ou 
je suis, ajouta-t-il , d'user de cette fiction, qui serait cause que 
plas d'un jeune homme, s'imaginant qu'ElÃ©azar Ã l'bge de 
quatre-vingt-dix ans, aurait passÃ de la vie des juifs h celle des 
paÃ¯ens - seraient eux-mÃªme trompÃ© par cette dissimulation 
qu i ,  en me conservant un faible reste de cette vie corruptible, 
me couvrirait d'une tache honteuse, et attirerait sur nia vieillesse 
l'exÃ©cratio des hommes. - HÃ© quand j'Ã©chapperai mainte- 
nant aux supplices qu'infligent les hommes, je n'en pourrais pas 
plus me soustraire Ã la main du Tout-Puissant, soit pendant ma 
vie, soit aprhs ma mort. - En mourant donc avec courage, je 
me montrerai digne de ma vieillesse, - et je laisserai aux 
jeunes gens un exemple de fermetb, par la constance et la joie 
avec laquelle j'aurai souffert une mort glorieuse pour le maintien 
nÃ©cessair de nos lois saintes. Ã 

31. Ici., VU ,  1-4 : Ã Or, il arriva que l'on prit aussi sept 
frcres avec leur mÃ¨re et que le roi voulut les contraindre h 
manger, contre la dÃ©fens de la loi, de la chair de porc, en les 
faisant dÃ©chire 5 coups de fouets et de laniÃ¨res - Mais l'un 
d'eux, qui Ã©tai l'aÃ®nk lui dit : Que demandes-'.il et que vcux-tu 
apprendre de nous? Nous sommes pr6ts A mourir, plutbt que de 
violer les lois de Dieu que nous avons reÃ§ue de nos pÃ¨res - 
C'est pourquoi le roi irritÃ ordonna qu'on fit rougir sur le feu des 
poÃ l̈c et des chaudiÃ¨re d'aiwin; et lorsqu'ellcs furent toutes 
brÃ»lantes - il ordonna qu'on arracMt la langue h celui qui 
avait parlÃ le premier, qu'on lui enlcvdt la peau de la tÃªte et 
qu'on lui coupkt les extrÃ©mit6 des mains et des pieds sous les 
yeux de ses frbres et de sa mÃ¨re etc. Ã - -  ., 
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32. Romains, XIII (comme ci-dessus, tdmolgnage 20). 
33. Ldvilique, XXIII,  27-30 : Ã Le dixihe jour de se 

septi6me mois sera le jour des expiations ; il sera trÃ¨s-solennel 
et on l'appellera saint. Vous affligerez vos &mes en ce jour-lA, et 
vous offrirez un holocauste au Seigneur. - Vous ne ferez aucuno 
euvre servile dans toute la durÃ© de ce jour, parce que c'est un 
jour de propitiation, afin que le Seigneur votre Dieu vous soit en 
effet propice. - Tout homme qui ne se sera point affligb en CO 

jour-lh, sera extermin6 du milieu de son peuple. - Je retran- 
cherai encore du milieu du peuple celui qui, en ce jour-lh, aura 
fait quelque ouvrage que cc soit. Ã 

34. I Rois, XIV, 24-27, 37-45 : Ã Alors les IsraÃ©lite se rÃ©u 
nirent, et SaÃ¼ fit avec serment la protestation suivante devant 
tout le peuple : Maudit soit celui qui mangera avant le soir, 
jusqu'h ce que je me sois vengÃ de mes ennemis. Et lout le 
peuple en cons6qucnce s'abstint de manger. - En mÃªm temps 
ils vinrent dans un bois oÃ la terre Ã©tai couverte de miel. -Le 
peuple y Ã©tan entrb vit ce miel qui coulait sous ses yeux, et 
personne n'osa en prendre pour le porter i sa bouche, parce 
qu'ils craignaient tous l'effet du serment qu'avait fait le roi. - 
Or, Jonathas n'avait pas entendu cette protestation appuyÃ© de 
serment que son pÃ¨r avait faite devant le peuple : c'est pourquoi, 
&endant la baguette qu'il avait h la main, il en trempa le bout 
dans un rayon de miel, et en ayant ensuite portÃ ii sa bouche 
avec sa main, il sentit ses yeux reprendre une nouvelle 
vigueur, etc. - SaÃ¼ consulta le Seigneur en ces termes : Pour- 
suivrai-je les Philistins, et les livrerez-vous entre les mains 
d'Isracl? Et pour celte fois le Seigneur ne lui rÃ©pondi rien. - 
Et SaÃ¼ dit : Qu'on rassemble ici tous les principaux du peuple; 
qu'on cherche, partout, ct que l'on connaisse celui dont le pÃ©ch 
retombe aujourd'hui sur nous. - Je jure par le Seigneur, qui 
est le sauveur d'Isra61, que le coupable, fÃ»t-i mon fils Jonathas, 
sera irrÃ©missiblemen puni de mort. Et nul d'cntre le peuple n'osa 
le contredire. - SaÃ¼ dit donc a tout Isracl : Mettez-vous tous 
d'un cdtÃ© et mon fils Jonatlias et moi nous nous tiendrons de 
l'autre. Le peuple rÃ©pondi & SaÃ¼ : Faites tout ce qui sera bon A 
vos yeux. - Et SaÃ¼ dit au Seigneur, Dicu d'IsraÃ« : Seigneur, 
Dieu d'Israi4, faites-nous connaÃ®tr d'oÃ vient que vous n'avez 
point rÃ©pond aujourd'hui it votre serviteur. Montrez si cette ini- 
quitÃ est en moi, ou en mon fils Jonathas, ou si elle est plulÃ´ en 
votre peuple, cl que nous redevenions purs 6 vos yeux. Et le sort 



DU JEUNE. 373 
tomba sur Jonathas et sur SaÃ¼l et le peuple se trouva dÃ  ̈lors 
hors de pÃ©ril -SaÃ¼ dit ensuite : Jetez le sort entre moi et mon 
(ils Jonathas. Et le sort tomba sur Jonathas. - SaÃ¼ dit donc it 
Jonathas : DÃ©couvre-mo ce que tu as  fait. Jonathas avoua tout, 
ct dit : J'ai pris un peu de miel au bout de la baguette que j'avais 
A la main, et j'en ai portÃ Ã ma bouche, et pour cela voilk que 
je meurs. - SaÃ¼ lui dit : Que Dieu m'envoie mille et mille 
maux, si tu ne meurs, Jonathas. - Et le peuple dit Ã SaÃ¼ : 
Quoi donc! Jonathas mourra-t-il, lui qui vient de sauver IsraÃ« 
avec tant de gloire? Ce serait 15 commettre un crime, etc. Ã 

53. 111 Rois, XIII, 19-24 : Ã Et le prophÃ¨t qui demeurait A 
DÃ©thc dit Ã l'homme de Dieu : Viens avec moi en ma maison 
pour manger du pain. - L'homme de Dieu lui rÃ©pondi : Je ne 
pis  revenir sur mes pas ni aller avec toi, et je ne mangerai 
point de pain ni ne boirai d'eau en ce lieu-ci ; - car c'est le 
Seigneur qui, en me parlant comme il a coutume de parler, m'a 
dit : Tu ne mangeras point de pain et tu ne boiras point d'eau 
CD ce lieu-Id, et tu ne retourneras point par le chemin par lequel 
tu es allÃ© - Cct homme lui rÃ©pondi : Je suis moi-mÃªm pro- 
phite comme toi, et un ange est venu me dire de la part du 
Seigneur : RamÃ¨ne-l avec toi en ta  maison, afin qu'il mange 
du pain et qu'il boive de l'eau. Il le trompa ainsi, - et le 
ramena avec lui. L'homme de Dieu mangea donc du pain dans 
sa maison, et but de m h e  de l'eau. - Et lorsqu'ils Ã©taien tl 
table, le Seigneur fit entendre sa parole au prophÃ¨t qui l'avait 
ramenÃ© Et ce prophÃ¨t cria il l'homme de Dicu qui Ã©tai venu 
de Juda, et lui dit  : Voici ce que dit le Seigneur : Parce que tu 
n'as pas obti la parole du Seigneur, et que tu n'as point gard6 
le commandement du Seigneur ton Dieu, - et que tu es re- 
tournÃ© et que tu as mange du pain et bu de l'eau dans le lieu 
ou il t'avait fait dÃ©fens de manger du pain et de boire de l'eau, 
Ion corps, frappÃ de mort, ne sera point portÃ au sÃ©pulcr de tes 
pÃ¨res - AprÃ¨ donc que l'homme de Dieu eut bu ct mange, le 
vieux prophÃ¨t sella son hnc pour lc prophÃ¨t qu'il avait ramenb. 
- Et comme l'homme de Dicu Ã©tai cn chemin pour s'en rc- 
tourner, un lion vint sa rencontre et le tua, et son cadavre 
demeura Ã©tend sur le chemin. L'ine se tint auprÃ¨ de lui, et le 
lion resta auprÃ¨ du cadavre. Ã 
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T~~MOIGNAGES DES P~RES.  

4.  Les canons dits des apdtres, canon 80 : Ã Si un &$que, un 
prktre ou un diacre, ou tout autreministre, s'abstient du mariage, 
de la cliair des animaux ou de l'usage du vin non par mortifica- 
tion, mais par horreur pour la chose mÃªme en oubliant que tout 
ce que Dieu a fait est bon, et que c'est lui qui a 6tabli dans le 
genre humain la diffÃ©renc des sexes, en calomniant en cons& 
qucncc par un affreux b lasphhe  l'ouvrage du CrÃ©ateur qu'il 
rÃ©tract sa conduite passÃ©e ou qu'il soit dÃ©pos et expulsÃ de 
l'Ã©glise Qu'il en soit de m&me du laÃ¯qu qu'on trouvera dans le 
m&me cas. Ã 

2. Ibidem, canon 82 : Ã Si un bvÃªquc un prktrc ou un diacre, 
s'abslicnt un jour de f&tc de manger de la viande par horreur 
pour cet usage, et non simplement par mortification, qu'il soit 
dbposÃ comme ayant une conscience souillÃ©e et comme Ã©tan 
pour le grand nombre un sujet de scandale. Ã 

3. Lc concile dc Gangrcs, calion 2 : Ã Si quelqu'un condamne 
comme un homme dont lc salut serait dÃ©sespÃ© celui qui mange 
de la viande avec foi et piÃ©tÃ tout en s'a1)stcnant du sang et des 
viandes ~touff6es ou immolÃ©es qu'il soit anatli&mc. )) 

4. Lc concile 1 de Tolkde, in asscrtione fidei : Ã Si quelqu'un 
ose dire ou est dans cette croyance, qu'on doit avoir cn exdcration 
la chair des oiseaux ou des bestiaux, qui a Ã©t donnÃ© en nour- 
riturc h l'liommc, et s'en abstenir par ce motif, et non pas sim- 
plement par motif de phitenec, qu'il soit anatlihme. Si quelqu'un 
s'associe A l'crrcur de Priscillien, ou prend & tAche d'agir dans 
l'administration du saint baptÃªm autrement que ne le fait le 
s i k e  de saint Pierre, qu'il soit anathÃ¨me Ã 

8. Le concile 1 de llraguc, canon 14 : Ã Si quelqu'un, par- 
tagcant la doctrine de Manichbc et de Priscillien, regarde comme 
impures les viandes que Dieu a crÃ©Ã© pour notre nourriture, et 
qu'ainsi il n'ose goÃ»te des lÃ©gume mhnie cuits avec de la 
viande, qu'il soit anatl16mc. Ã 

6. Ibidem, canon 32 (al. 31) : (( Les clercs qui ne ~iangcut 
point de viande mangeront au moins des herbes cuites avec de la 
viande, pour h i te r  tout soupcon d'ktrc priscillianisles. S'ils 
refusent de le faire, qu'on les tienne pour excommuniÃ©s comme 
suspects de cette hbrÃ©sie et qu'on les dÃ©pos sur-le-champ, con- 
formbmcnt A ce que les saints Pkres ont ordonnk anciennement 
sur ces sortes de personnes. Ã 
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7. S. AUGUSTIN, Lib. X X X  contra Faustum manichÅ“urn 

c. 5 (1) : a Apprenez donc ce que vous avouez ne pas voir, 
quelle est notre pensÃ© lorsque nous vous intentons ce reproche. 
Ce n'est pas que nous trouvions mauvais que vous vous absteniez 
de la chair des animaux, puisque cela a Ã©t pratiquÃ par l'ancien 
peuple, au moins par rapport :l certaines viandes, comme vous 
ne vous faites pas faute de me le rappeler; mais si les justes de 
l'ancienne loi en usaient ainsi, ce n'est pas qu'ils condamnassent 
l'usage des viandes, mais c'Ã©tai en vue de quelque signification 1 
mystÃ©rieuse commc je l'ai dÃ©j suffisamment expliquÃ dans les 
prÃ©cÃ©dent parties de cet ouvrage. Et si les chrbtiens aussi, 
j'entends les catholiques et non les 116rÃ©tiques s'abstiennent de 
manger de la viande, c'est pour r6primer les rÃ©volte de la cliair 
et punir l'Arne elle-mÃªm du consentement qu'elle a pu y donner, 
et non parce qu'ils regarderaient peut-&re la chair des animaux 
comme quelque cliose d'impur. Et ce n'est pas seulement de la 
viande qu'ils s'abstiennent ainsi; mais ils usent de la mÃªm 
rÃ©serv par rapport it certaines productions de la terre, presque 
tous au moins pendant le carilme, et quelques-uns mÃªm dans 
tous les temps de l'annÃ©c plus ou moins, selon ce que chacun 
peut ou veut en cela. Vous, au contraire, vous niez de l'ouvrage 
mÃªm de Dicu qu'il soit bon, ct vous le dÃ©clare impur, sous 
prÃ©text que c'est le dtmon qui forme la chair avec les parties 
les plus grossieres de la matiÃ¨re ouvrage, selon vous, du prin- 
cipe mauvais; ct partant dc ce faux principe, vous avez la chair 
en horreur et vous la rcjctcz comme quelque chosc d'immonde, 
comme un lien cruel qui retient votre Dieu enchaÃ®n6 .. 

)i L'Apbtre, aprÃ¨ avoir dit qu'il y aurait des hommes qui 
interdiraient l'wap des viandes, que Dieu a crÃ©Ã© pour dtre reÃ§ue 
avec action de grdces par les fidÃ¨le et par ceux qui ont repb la 
connaissance de la vdritÃ© ajoute : Car  tout ce que Dieu a crÃ© est 
OH, et on ne doit rien rejeter de ce qui se mangr avec action de 
grÃ»ces parce que cela est sanctifid par la parole de Dieu et par la 
priÃ¨r (1 Th., IV, 3-3).  Voila les vcritÃ© que vous niez; voillt 
dans quelle penske vous vous abstenez d'aliments de cette espÃ¨c : 
vous les regardez comme mauvais et impurs par leur nature 
mbme, et non pas simplement par la signification qu'on peut 
leur donner. En cela, vous blasphÃ©me sans aucun doute celui 

(1) Cf. S. Augustin! opera, t. VI I I ,  col. W ,  kdit. des BÃ©nÃ©dictin 
col. 688-686, kdit. de Gaume. 
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qui les a crÃ©b et c'est bien lh suivre, comme le dit l'ApÃ´tre des , 

doctrines diaboliques. Ne soyez donc point Ã©tonnÃ que l'Esprit- 
Saint ait prophÃ©tis cela de vous si longtemps avant que vous 
parussiez dans le monde. Ã 

8. Le meme, Lib. de nzoriblis manicli~oritin, c. 13 : Ã A moins 
peut-etre que vous ne consid6riez conme sceau de la bouche, et 
en mbmc temps comme chose digne d'admiration et de louange, 
la loi que vous vous Ctes faite de ne pas manger de viande et 
de ne pas boire de vin. Mais je vous demanderai quelle est la fin 
que vous vous proposez dans 'cette pratique. Car si la fin ii 
laquelle nous rapportons ce que nous faisons, ou en vue de 
laquelle nous le faisons, est non-seulement innocente, mais encore 
digne d'doge, l'action mCmc que nous ferons le sera Ã©galement 
si au contraire la chose que nous avons en vue dans ce que nous 
entreprenons mbrite le blime, nous aurons sans aucun doute le 
mCme jugement h porter de 17entreprisc elle-mÃªme L'histoire 
rapporte de Catilina qu'il endurait avec courage le froid, la soif 
et la faim. Ainsi donc cet homme impur et sacrilÃ©g avait cela 
de commun avec nos apbtrcs. Par oÃ donc le distinguer de ces 
derniers, sinon par la fin si diffbrente de la leur qu'il se pro- 
posait? Car s'il consentait Ã endurer ces tourments, c'&ait pour 
pouvoir assouvir ses passions immodÃ©rÃ© et monstrueuses, 
tandis que les ap6tres ne se proposaient au contraire que de les 
rÃ©primer et de les assujettir Ã l'empire de la raison. Vous aussi, 
lorsque quelqu'un vante devant vous lc grand nombre de vierges 
que l'Eglise catliolique renferme dans son sein, vous avez 
coutume de rÃ©plique : Quoi d76tonnant? une mule n'est-elle pas 
vierge? Langage t6mbraire sans doute, et qui prouve bien i'igno- 
rancc oÃ vous Ctcs de la discipline de notre Eglise; mais qui 
prouve en meme temps que, de votre aveu, la pratique de la 
continence que vous garderiez vous-memes est chose tout-Ã -fai 
vainc, si voua ne vous proposez pas en la gardant une fin louable. 
Les catholiques ii leur tour pourraient h bon droit comparer 

! l'abstinence que vous pratiquez par rapport A la viande et au 
'vin, & celle qu'observent dans le m6me genre quantitÃ de qua- 
drupÃ¨de et  d'oiseaux, de vermisseaux enfin. Mais je ne veux 
pas m'attirer le reproche d'imiter la tÃ©mÃ©ri de votre langage. 
Examinons plutdt, et avant tout, quelle fin vous vous proposez 
i n  cela. Car je pense que vous convenez maintenant, que c'est 
i i  ce point de vue qu'on doit envisager ces usages. Si donc vous 
pratiquez cette abstinence par motif d'6conoinie, ou pour rÃ©prime 
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b mouvements de la concupiscence qu'ont coutume d'exciter 
ces sortes d'aliments et de boissons, je ne pourrai alors que vous 
dkrner des hloges. Mais la fin que vous vous proposez est 

, bien diffÃ©rente Ã 

9. Ibidem, c. 14 : Ã On doit voir maintenant quelle fin peut 
justifier l'abstinence de la viande et du vin. Cette fin doit Ãªtre 
ou de rÃ©prime le plaisir qu'on ressent particuliÃ¨remen ii manger 
de ces sortes d'aliments, et qui peut aller jusqu'A l'ivresse lors- 
qu'il s'agit de boissons telles que le vin; ou en second lieu, de 
s'Ã©pargne des scrupules de conscience, Ã cause des viandes qui 
peuvent avoir Ã©t immolÃ©e Ã des idoles, ou du vin qui peut leur 
avoir Ã©t offert en libation; ou en troisiÃ¨m lieu, par motif de 
charitÃ© motif le plus louable des trois, Ã savoir pour mÃ©nage 
les scrupules des faibles qui s'abstiennent de ces aliments ou de 
ces boissons. Vous, aucontraire, vous rÃ©pute ces choses impures, 
malgrÃ ce qu'a dit l'Apdtre, que toutes choses sont pures pour 
cwx qui sont purs (Rom; XIV, 20), mais qu'un homme fait mal 
de manger de quoi que ce soit, lorsqu'en le faisant il scanda- 
lise les autres. Aussi suis-je bien persuadÃ que vous vous rcndcz 
coupables en usant de ces mÃªme aliments, par cela mÃªm que 
vous les croyez impurs. Car voici ce que le mÃªm apÃ´tr dit 
encore : Je sais et je suis persuadÃ© selon la doctrine du Seigneur 
JÃ©sus que rien riest commun de soi-mÃªme et n'est tel que pour 
u i  qui le croit tel (ibib., v. 20). Car qui peut douter que cc 
mot commun, xowov, est mis pour signifier quelque chose d'impur 
et de souillÃ ? Ã 

40. Le mÃªme in Libro contra Adimantum Manichai discipu- 
te, c. 14 : Ã Si 1'Apbtre a recommandÃ quelquefois de ne pas 
manger de viande ni de boire de vin, ce n'est pas qu'il ait tenu 
ces choses pour impures, comme ceux-ci voudraient se le per- 
suader, et rÃ©ussissen Ã le faire croire h quelques gens simples 
qu'ils entraÃ®nen avec eux dans la mÃªm erreur; mais comme il 
a pris la peine d'expliquer lui-mÃªm sa pensÃ©e ce n'est pas ft 
nous qu'il convient de i'interprkter ou de l'expliquer. Nous 
n'avons besoin que de rapporter ici tout ce passage de l'Ã©pÃ®t de 
i'Apdtre, pour rendre Ã©vident la raison qui l'a portÃ Ã tenir ce 
langage, et tout A la fois la perfidie de ces hommes qui prennent 
Ã dessein quelques passagesdÃ©tachÃ des saintes Ecritures pour 
tromper les simples, en leur laissant ignorer cl ce qui prÃ©cÃ¨ 
ces passages et ce qui vient Ã leur suite dans le texte sacrÃ© et 
qui peut servir Ã dÃ©termine la pensÃ© de l'Ã©crivain Voici donc 
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ce qu'dcrivait l'Ap8tre : Recevez avec charitd celui qui est won 
faible dans la foi, sans vous amuser d contester, etc. Qu'est-il 
besoin d'expliquer ces paroles pour faire comprendre quelle a 616 
la pensÃ© de 17Apbtre qumd il Ã©crivai ces lignes, et quelle est 
la malice de ceux qui prennent perfidement quelques paroles 
Ã©parse dans les Ecritures, afin de s'en servir pour circonvenir 
les simples? Car cc que dit l'Apbtrc, c'est que tout est pur lors- 
qi~'on le croit tel, et que tout peut devenir impur pour celui qui 
croit impure telle et telle chose, et qu'il faut s'abstenir d'en 
manger lorsqu'on ne pourrait le faire sans scandale, c'est-&dire 
lorsqu'on se trouve en prÃ©senc de gens assez simples pour se 
croire obligÃ© de s'abstenir de toutes sortes de viandes, dans la 
crainte de tomber sur des viandes immolÃ©e aux idoles, et pour 
s'imaginer que celui qui en mange le fait en l'honneur des idoles, 
pour en 4tre par cons6quent tout scandalis6sY bien que la viande 
mcmc iminolte :un idoles ne souille nullement celui qui en 
mange de bonne foi sans savoir qu'elle a 6tÃ effectivement in)- 
molbe. VoilA pourquoi I'Apbtre dÃ©fen ailleurs de faire aucune 
question lorsqu'on est pour acheter de la viande, ou lorsquY&mt 
invitÃ par quelque infidele on voit servies sur sa table de 
ces viandes que nos adversaires appellent impures, non parce 
qu'elles ont pu btrc immolÃ©e aux idoles, mais parce que 
c'est de la chair de quelque animal, malgrÃ ce que dit 
lYAp6tre que toutes choses sont pures, que toute crÃ©atur de 
Dieu est bonne, que tout est sanctifiÃ par la parole et par la 
priÃ¨re et qu'on ne doit pas moins s'en abstenir, si cela doit 
scandaliser quelque esprit faible. L'ApÃ´tce dans un autre endroit 
de ses Ã©pÃ®irc a dÃ©sign trÃ¨s-clairemen ces esprits tÃ©mÃ©raire 
lorsqu'il a dit qu'il y aurait dans les derniers temps des hommes 
qui interdiraient le mariage, et l'usage des viandes que Dieu a 
crÃ©Ã© ( 1  Tim., IV, 1-3). Car il dÃ©sign par-lÃ  non ceux qui 
s'abstiennent de manger de la viande pour dompter leur con- 
cupiscence ou pour mÃ©nage la faiblesse de leurs frÃ¨res mais 
ceux qui regardent comme impure la viande elle-meme, et qui 

'nient que Dieu en soit le crbateur. )I 

44. THÃ‰ODORE , Epitome divinorum decretorum, c .  de absti-' 
nentii : Ã L'Eglisc n'entend pas de la mbme manihre que les 
hÃ©rÃ©tiqu l'abstinence du vin, de la viande et d'autres choses 
de cette nature. Car les hhrÃ©tique prÃ©tenden qu'on doit s'en 
abstenir comme de clioses abominables. L'Eglise au contraire 
n'enseigne rien dc semblable ; car elle ne dÃ©fen point en 
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(Beral l'usage de ces choses, et c'est pour cela qu'elle n9inquitic 
p ceux qui s'accordent la jouissance de ces biens et de ces 
plaisirs permis, pas plus que ceux qui se la refusent; et ceux 
mimes qui se refusent cette jouissance, si leur conscience est 
bite et Ã©clairÃ© ne condamnent point ceux qui se la pcr- 
neltent. Car chacun est le maÃ®tr ou de s'abstenir, ou de jouir du 
psir qu'il peut trouver Ã user de ces aliments. D'ailleurs la vie 
nonastique n'est imposÃ© A personne, et ceux qui l'embrassent 
m font en cela qu'user de leur libertÃ© C'est ce que nous 
aseignent les apÃ´tre eux-memes dans leurs Ã©crits Que celui qui 
Muge de tout, dit saint Paul (Rom., XIV, 5 ), ne mÃ©pris pas 
ahi quine mange pas de tout; et que celui qui ne mange pas de 
tint, ne condamne pas celui qui mange de tout. Le mhme apdtre 
fit encore : Toutes les viandes sont pures; mais m homme fait mai 
kn manger, lorsq$en le faisant il scandalise les autres (ibid., v. 20). 
C'est ce qui lui a fait Ã©crire en prenant Ã partie les impies eux- 
mimes, les paroles suivantes dans ses Ã©pÃ®tr & TimothÃ© : 
hsprit dit expressÃ©men que, dans les temps Ã venir, quelqnes-wis 
hdonneront la foi, etc. (7 Tim., IV, 4). Et dans celles aux 
Corinthiens, il va jusqu'Ã prescrire aux fidhles de cette Eglise 
naissante de manger indistinctement de tout ce qui se vendrait h 
la boucherie, sans s'enquÃ©ri d'oÃ cela venait par un scrupule 
de conscience (1 Cor., X, 25 et suiv.) ; et ceux que les infi- 
dÃ l̈e inviteraient mander chez eux, de manger sans scrupule 
de tout ce qu'on leur servirait, moins que quelqu'un ne les avertÃ® 
que ces viandes avaient Ã©t immol6es aux idoles. Tant cet 
homme divin Ã©tai Ã©loign d'interdire l'usage de la viande. Enfin 
Sotre-Seigneur lui-m4me a dit son propre sujet : Le Fils de 
ihonme est venu mangeant et buvant, et ils disent : Voild un 
n e  qui aime Ã faire bonne chÃ r̈ et Ã boire dzb vin; il est ami 
kspublicams et des gens de mauvaise vie (MATTH., X I ,  49). Et 
quand il cÃ©lÃ©b la PAque, il mangea de l'agneau avec ses 
disciples; invitÃ Ã des noces, non-seulement il ne dÃ©fendi pas 
'Susage du vin, mais encore il fit un miracle pour en procurer 
aux conviÃ©s L'erreur des encratites ou des abstenants est donc 
clairement condamnÃ© par les enseignements divins. L'Eglise de 
Dieu au contraire ne fait que se conformer ces enseignements 
en rÃ©pudian les fables des hÃ©rÃ©tique Ã 

12. S .  BERNARD, Serm. LXVI  in Canlica : Ã§ Il me reste A 
rbfuter ces hommes par la doctrine de l'Ap6tre. Ils s'abstiennent, 
comme il l'avait annoncÃ prophÃ©tiquement des viandes que Dieu 
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a cr6Ã©e pour btre reÃ§ue avec action de grAces; et ainsi Vi ft 
montrent hÃ©rÃ©tique non en ce qu'ils s'en abstiennent, mais en 
ce qu'ils le font dans des dispositions hÃ©rÃ©tique Car moi aussi 
jc.m'abstiens assez souvent; mais mon abstinence a pour but 
d'offrir une satisfaction pour mes pÃ©chÃ© et non de mettre en 
pratique une doctrine impie autant que superstitieuse. Est-ce que 
nous faisons Ã saint Paul un reproche de ce qu'il chhtiait son 
corps et le rÃ©duisai en servitude? Je m'abstiens de boire du vin, 
parce que c'est une occasion de luxure; ou, si je me trouve faible 
de santÃ© j'en prends modkrÃ©ment suivant le conseil qu'en a 
donnÃ saint Paul. Je m'abstiens de manger de la viande, de 
crainte qu'en nourrissant ma chair, elle ne nourrisse aussi mes 
vices. J'userai d'une certaine mesure dans le pain mÃªm que je 
prendrai, de peur qu'ayant l'estomac trop chargÃ© je ne devienne 
paresseux pour la priÃ¨re ou que je ne m'attire de la part du 
ProphÃ¨t le reproche de manger mon pain jusqu'h me rassasier 
(EZECH., XVI, 49). Je ne prendrai pas meme l'habitude de boire 
rien que de l'eau avec exces, de peur que mon ventre distendu 
ne s'en trouve disposÃ aux appÃ©tit grossiers. L'hÃ©rÃ©tiq agit 
autrement. Il a horreur du lait et de tout ce qui en provient, en 
un mot de tout ce qui tient ii la gÃ©nÃ©ratio ce serait bien et 
tout-&-fait conforme aux principes du christ,ianisme, s'il le fai- 
sait, non parce que ce sont des choses qui en proviennent, mais 
parce que ce sont des choses qui y excitent. Mais que prbtend-il, 
en tÃ©moignan cet Ã©loignemen pour tout cc qui provient de la 
gÃ©nÃ©ratio Une observance si marquÃ© par rapport aux aliments 
me fait naÃ®tr des soupÃ§ons Toutefois, si vous avez pour la justi- 
fier l'ordonnance de quelque mÃ©decin nous ne bl5mons point ce 
soin que vous prenez de votre corps : car qui jamais a voulu le 
mal de son propre corps ( E p l ~ ,  V, 29)? Seulement, qu'un tel 
soin ne soit pas poussÃ i~ l'excÃ¨s Ou bien encore, si c'est pour 
suivre les instructions des mÃ©decin des fimes qui recommandent 
l'abstinence, nous n'avons que des Ã©loge A donner Ã cet effort 
de vertu qui vous porte A dompter votre chair et (1 rÃ©prime vos 
passions. Mais si, partisan de l'erreur insensÃ© de ManÃ¨s vous 
prÃ©tende limiter les bienfaits de Dieu, le payer d'ingratilude, et 
vous Ã©rigean en censeur de ses ouvrages, dÃ©clare impur, par 
une tbmÃ©rit inouÃ¯e ce qu'il a crÃ© et nous a donnÃ pour Ãªtr 
reÃ§ de nous avec action de grhces , en un mot, si vous vous 
abstenez de cette sorte d'aliments comme d'un mal, bien loin 
d'applaudir A votre abstinence, je n'aurai que des malÃ©diction & 

-.. 



kmer il votre perversith et vos blasphhmes, et je vous 
*lierai impur vous-mbme, vous qui pensez qu'il y a quelque 
chose d'impur dans le monde. Ã 

15. S. ISIDORE de SÃ©ville Lib. I de officiis ecclesiasticis : 
I L'usage du vin et de la chair des animaux a Ã©t accordÃ A notre 
@ce la suite du dÃ©luge Car il n'avait pas Ã©t permis dÃ¨ le 
tommencement, et les premiers hommes, selon qu'il est Ã©crit 
Ã§'avaien pour nourriture que les fruits des arbres et les herbes 
(pli portent leur graine sur la terre (Gen., 1, 29) .  Mais plus tard, 
$&reÃ§u pour lui et ses descendants ta permission de manger de 
la chair de toute espÃ¨c d'animaux, comme aussi celle de boire 
lu vin. Lorsqu'ensuite JÃ©sus-Chris a paru dans le monde, comme 
1 est le principe et la fin, il nous a retirÃ A la fin des temps ce 
p'il avait de mÃªm interdit au commencement des choses, en 
disant par l'organe de son apbtre : II est bon de n e  pas manger de 
wnie et de ne pas boire de vin (Rom., XIV, 2). Et encore : Que 
uiui qui est faible mange des Ugumes (Ibid., 21). Ce n'est donc 
pas parce qu'elle serait mauvaise en elle-mÃªm que la chair des 
animaux est dÃ©fendue mais parce qu'elle favorise l'impuretÃ 
charnelle; car elle est le foyer comme l'aliment de tous les vices. 
Lis viandes sont pour le ventre, et le ventre est pour les viandes, et 
m jour Dieu ddtruira l'un et l'autre (1 Cor., VI, 13). Quant aux 
poissons, nous pouvons en manger, puisque Notre-Seigneur en a 
a 1  aprhs sa rÃ©surrectio (JoAN., XXI, 40). Et ni le Sauveur 
ni les apÃ´tre n'en ont jamais interdit l'usage. 1) 

44. Le concile VI de Constantinople (1), canon 86 : Ã Nous 
avons appris qu'en ArmÃ©ni et ailleurs, quelques-uns se per- 
mettent l'usage des Å“uf et du fromage les samedis et les 
dimanches du carÃªme Nous avons statuÃ en cons&quence, que 
toute i'Eglise de Dieu rÃ©pandu dans l'univers doit suivre la 
mÃ̈m rÃ¨gl dans l'observation de la loi du jeÃ»ne en s'abstenant 
des Å“uf et du fromage aussi bien que de la viande, parce que 
ces choses proviennent d'une autre dont il est ordonnÃ de 
$abstenir. Si l'on n'observe pas cette ordonnance, on devra Ãªtr 
d o !  si l'on est clerc, ou excommuniÃ si l'on est laÃ¯que Ã 

0. S. GR~GOIRE-LE-GRAND, Epist. ad Augnstinum Anglorum 
ffacopum, comme la question prÃ©cbdente tÃ©moignag 44, 
page 327. 

( 1 )  C'est une erreur : il ne s'agit ici que du concile in Trullo, dit 
Quini-Scxti, dont les actes n'ont jamais Ã©t approuvÃ© par l'Eglise romaine. 
Voir notre Dictionnaire universel des conciles, 1. Pr, col. 7W-786. 
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46. S. ATHANASE, In Vitd divi Antonii : Ã Il supportait a* 

une force de patience incroyable le tourment de la faim et i'aus& 
rit6 des veilles. Il passait le plus souvent la nuit en priÃ¨res ne 
niangcait qu'une fois le jour aprhs le coucher du soleil; quclque- 
fois m h c  il passait deux ou trois jours sans manger, et ne 
rompait le jciine qu'au quatribme. Sa rÃ©fectio consistait en du 
pain, du sel cl quclque peu d'cau. Quant au vin et A la viande, 
il vaut mieux ne pas en parler, puisque ce sont lh des choses qu'il 
cst commun cliez les moines de s'interdire totalement.. . 

Ã Comme Antoine vivait ainsi retirÃ dans des dÃ©sert et sur 
des n~ontagncs inaccessibles, les moines l'ayant surpris tout 
occupb A prier, curent bien de la peine h lui faire accepter, & 
force de supplications, et en considÃ©ratio de sa vieillesse, des 
olives, des l6gumes et de l'huile, qu'ils lui apportaient aprks 
avoir laissÃ passer quelques mois. Ã 

17. S. J ~ ; H ~ M E ,  In Viti Pauli eremitm : (t Un palmier pourvoyait 
& sii nourriture et & son habillement. Pour que personne ne soit 
tentÃ de regarder la chose comme impossible, je prends h tÃ©moi 
J&us et ses saints anges, que dans cette partie du dÃ©ser qui con- 
fine Ã la Syrie et touche au pays des Sarrasins, j'ai vu des 
moines dont un, pendant trente a n n b  qu'il resta renfermÃ dans 
sa cellule, ne vivait que de pain d'orge et d'cau bourbeuse; un 
autre, cilsanÃ dans une vieille citerne, appelte cuba par les Syriens 
dans le langage du pays, ne prenait chaque jour que cinq figues 
seches pour rÃ©pare ses forces. Tout cela paraÃ®tr incroyable i 
ceux qui refusent de croire que tout devient possible pour ceux 
qui croient. Ã 

48. Le mhmc, In VitÃ S. Hilarionis : cc Il (Ililarion) &ait ii 

celte &poque Ag& de quinze ans.. . N'ayant pour se couvrir qu'un 
sac et un manteau de peau, que saint Antoine lui avait donnbau 
moment de le congkdier, ajoutez toutefois ti ce vktement une 
sayc telle qu'en portent les gens de la campagne, il passait s;i 
vie 'dans un vaste et affreux dkscrt situÃ cntrc la mer et un 
marais, en ne prenant chaque jour pour nourriture que quinze 
figues skches aprhs le coucher du soleil.. . 

Ã De l'Agc de vingt-un ans h celui de vingt-sept, il prenait 
pour sa nourriture les trois premikres anntes un derni-setier de 
lentilles d6trempks dans de l'eau froide, et les trois autres du 
pain sec avec du sel et de l'ciiu. De v i n p c p t  ans ensuite 
jusqu'k trenic, il ne vivait que de l'herb~; des champs et des 
racines cruos de certains arbrisseaux.. De l'Age de trenle-un ans 
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t celui de trente-cinq, il se nourrissait avec six onces de pain 
d'orge et des herbes & demi-cuites sans huile pour les assaisonner. 
Mais comme il sentit que sa vue s'affaiblissait, et que son corps 
tout entier hprouvait des contractions causÃ©e par des dÃ©man 
geaisons continuelles et une espÃ¨c de maladie de peau, il se 
permit alors d'ajouter aux aliments que nous venons de dire 
quelque peu d'huile, et continua ensuite la pratique de la mÃªm 
abstinence jusqu'h la soixante-troisiÃ¨m annÃ© de sa vie, sans 
goÃ»te d'aucuns fruits ou d'aucune sorte de lÃ©gumes ou de 
quelque autre chose que ce soit. Sentant alors ses forces Ã©puisÃ© 
et croyant sa fin prochaine, il se refusa l'usage du pain depuis 
la soixante-quatriÃ¨m annÃ© de son ilge jusqu'Ã la quatre- 
vingtiÃ¨me par l'effet d'une ferveur d'esprit incroyable, qui le 
portait se mettre comme de nouveau au service de son Dieu 
un Age oÃ les autres ont coutume de se relhcher. Quand il eut 
atteint l'ilge de quatre-vingts ans, il permit qu'on lui fit de petits 
biscuits composÃ© de farine et d'herbes hacl~ies, pesant avec 
l'eau qu'il buvait cinq onces Ã peine, et il passa ainsi le reste de 
ses jours, ne mangeant jamais avant le coucher du soleil, et 
n'interrompant ses jeÃ»nes ni les jours de fÃªtes ni dans ses 
maladies memes les plus graves. Ã 

19. S. EPIPHANE, In compendiarid verd doctrind de fide catho- 
l m  et apostolicÅ EcclesiÃ : Ã Dans cette sainte Eglise catholique, 
on voit s'observer encore d'autres maniÃ¨re de vivre de la plus 
haute perfection, comme de s'abstenir de toute espÃ¨c de viandes, 
et de la chair des oiseaux et des poissons comme de celle des 
quadrupÃ¨des d'Å“uf et de fromage mÃªme sans parler d'autres 
austÃ©ritÃ© Car chacun recevra sa rÃ©compens particuliÃ¨r selon son 
travail (1 Cor., III, 8). Quelques-uns donc s'abstiennent de toutes 
ces choses Ã la fois; d'autres de lachair des quadrupÃ¨de seule- 
ment, en se permettant celle des oiseaux aussi bien que le reste. 
D'autres s'abstiennent de manger des oiseaux, et se permettent 
l'usage du poisson et des Å“ufs D'autres s'interdisent mÃªm les 
Å“ufs d'autres ne vivent que de poisson. D'autres se refusent le 
poisson, et se contentent de fromage. D'autres ne se permettent 
pas mÃªm l'usage du fromage. D'autres encore se refusent 
jusqu'au pain ; d'autres renoncent Ã manger des fruits des arbres 
et de tout ce qui est cuit. Ã 

20. Le mÃ¨me H w .  LXXV contra Aerium : Ã AÃ©riu disait 
avec un emportement qui tenait plus du dÃ©mo que de l'homme : 
Quelle diffÃ©renc y a-t-il entre un Ã©vÃªq et un pretre?... Le 

av . Ã« 
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j h e ,  disait4 encore, ne doit htre prescrit ti personne. Car oeh 
sent les observances judaÃ¯ques et nous ne sommes plus sous le 
joug de la servitude. La loi d'ailleurs n'est pas pour les justes, 
mais pour les parricides et les autres criminels. AprÃ¨ tout, si 
je veux jeÃ»ner je puis choisir de moi-mÃªm pour cela tel jour 
que je voudrai, et je jeÃ»nera i ma fantaisie. De ltl vient que ces 
sectaires affectent de jeÃ»ne les jours de f&tes, et de ne jeÃ»ne au 
contraire ni le mercredi ni le vendredi. Souvent encore ils 
jeÃ»nen le mercredi; mais ce n'est point en vertu d'une loi : c'est 
uniquement, disent-ils, par la libre dÃ©terminatio de leur 
volontÃ© Dans les jours qui prÃ©cÃ¨de la Phque, tandis que nous 
couchons sur la dure, que nous faisons le sacrifice de toutes les 
voluptÃ© de la chair, que nous jeÃ»non les jours entiers, ou que 
nous ne prenons que des fruits secs pour toute nourriture, que 
nous passons tout notre temps dans les veilles et les priÃ¨res sans 
rien nÃ©glige de cc qui, en mortifiant le corps, pourra contribuer 
au salut de l'Arne; eux, d&s le point du jour, se livrent ii la bonne 
chkre , se gorgent de vin et de viandes, en couvrant de leurs 
risÃ©es en poursuivant de leurs railleries ceux qui se font un 
devoir de sanctifier cette grande semaine. Car, quoiqu'ils admettent 
une vie de renoncement, la pratique n'en existe pas parmi eux, 
mais ils prÃ©feren la remplacer par l'abondance du manger et du 
boire, moins que quelques-uns ne l'adoptent par un choix tout- 
A-fait libre : la plupart cependant aiment mieux ne rien se 
refuser en fait de plaisirs de la table, comme je l'ai dÃ©j dit. 
Voilb quelles sont les Ã©normit qu'AÃ©riu a vomies dans le 
monde. Ã Puis, venant & r6futer cette erreur, saint Epiphanc 
ajoute un peu plus loin : K Qui ne consent il admettre, en 
quelque partie que ce soit de l'univers, que le jeÃ»n du mercredi 
et du vendredi est de rÃ¨gl dans toute l'Eglise? S'il faut en 
appeler aux Constitutions apostoliques, on y verra comment ils 
ont r6glÃ le jeÃ»n du mercredi et du vendredi pour toutes les 
semaines de l'annÃ©e exceptÃ les cinquante jours qui se trouvent 
entre Phques et la PentecÃ´te comment, pour les six jours qui 
prÃ©cÃ¨de la PAque, ils ont interdit toute esphce de nourriture, 
exceptÃ le pain, le sel et l'eau, et comment ils ont ordonnÃ de 
passer la veille entiÃ¨r de ce dimanche solennel (Conslit. apost., 
c. 24). Qui doit Ãªtr le mieux instruit de ces pratiques? Est-ce 
ce nouveau venu, jouet de ses propres illusions, qui n'a paru 
que de nos jours et est mÃªm encore vivant, et non pas plutÃ» 
ceux qui ont vÃ©c avant nous et qui ont 6th tÃ©moin de l'an- 
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tienne discipline, qu'ils ont reÃ§u par tradition de leurs p&es, 
comme ceux-ci des leurs, et comme i'Eglise entihre a reÃ§u de 
a~ premiers pbres dans la foi les traditions qu'elle conserve 
fidÃ l̈emen jusqu'h nos jours? Quand mÃªm les apÃ´tre n'auraient 
rien dit dans leurs Constitutions du jefine du mercredi et du ven- 
dredi, nous pourrions encore justifier cet usage par la pratique 
universelle. Mais leurs Ã©crit sont lh pour tÃ©moigne de cette 
institution dans les termes les plus prÃ©cis L'Eglise ensuite 
n'a pas tardÃ A s'y soumettre en tous lieux avec un accord 
unanime, longtemps avant quYAÃ©rius et ceux qui de son nom 
sont appelÃ© aÃ©riens eussent paru dans le monde. Peut-Ãªtr 
aussi est-ce pour cette raison que le nom dYAÃ©riu a Ã©t donnÃ A 
cet homme, dont le cceur impur semble Ãªtr le rhceptacle des 
esprits rÃ©pandu dans l'air, qui lui ont inspirÃ sa rÃ©volt contre 
l'Eglise. Ã 

21. S. AUGUSTIN, Lib.  de hÅ“resibu ail Q~todvultdeum, hÅ“r 83 : 
Ã Les aÃ©rien tirent leur nom dlAÃ©rius qui, comme il Ã©tai 
prÃ ẗre ne put digÃ©rer dit-on, qu'on ne l'eÃ» pas Ã©lev & 
l'Ã©piscopat et pour cela se jeta dans la secte des ariens, en 
joignant aux erreurs de ces hbrÃ©tique d'autres erreurs qui lui 
sont propres, comme par exemple celles-ci, qu'il ne faut ni prier 
ni offrir le saint sacrifice pour les morts, ni observer les jeÃ»ne 
solennels que l'Eglise, disait-il , n'a pas droit de prescrire ; mais 
que chacun ne doit jebner qu'Ã sa volontÃ© pour faire voir que 
nous ne sommes plus sous la loi. Ã 

22. S. JEAN DAMASCÃˆNE Lib. de hÅ“resibu : Ã Les aÃ©rien sont 
appelÃ© ainsi d'un certain AÃ©rius originaire du Pont. Cet homme 
exerÃ§ le ministÃ¨r sacerdotal sous Eustache, son Ã©vÃªqu accusÃ 
de partager l'hÃ©rÃ©s arienne, et dont il Ã©tai m&me le fils. 
Voyant qu'on lui avait refusÃ l'Ã©piscopat il se mit h dogmatiser 
contre l'Eglise, avec une fureur qui ne le cÃ©dai h celle d'aucun 
1 
arien. Aux erreurs de ces hÃ©rÃ©tique il en ajouta quelques 
autres qui lui sont propres. Car il nie, par exemple, qu'on doive 
faire des oblations pour les morts. Il dÃ©fen d'observer le jeÃ»n 
de la quatriÃ¨m et de la sixiÃ¨m fÃ©rie ainsi que celui des 
quarante jours, et de cÃ©lÃ©br la Pkque; il condamne toutes ces 
institutions. Il mangeait sans scrupule et indiffÃ©remmen de toute 
espÃ c̈ de viandes comme d'aliments. Si quelqu'un veut jeÃ»ner 
il y consent, pourvu qu'il le fasse sans observer de jours, et A sa 
pure fantaisie. Il nie toute autoritÃ dans la loi. Il ne veut pas 
non plus qu'il y ait de c1i"TCrcncc entre un prÃªtr et un 6vhue. Ã 
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23. S. J ~ ~ M E ,  Ã̂ caput IV ad Galatas : Ã Quelqu'un dira 
peut-&re : S'il n'est pas permis d'observer les jours, les mois, 
les temps et les annbes, nous sommes donc nous-m6mes cou- 
pables de ce crime, nous qui observons le jeÃ»n de la quatrihme 
et de la sixiÃ¨m fÃ©rie la solennitÃ du dimanche, le jehe du 
carÃªme la f&e de PAques, celle de la Pentecdte, et bien d'autres 
f&es ordonnÃ©e suivant la diversitÃ des pays & l'honneur des 
martyrs. La rbponse la plus simple Ã cette objection, c'est que 
les jours que nous observons ne sont pas ceux qu'observaient les 
Juifs. Car la pilque que nous cÃ©lÃ©bron par exemple, n'est pas 
celle des azymes, mais celle de la rÃ©surrectio et de la croix. 
Et pour la f6te de la Pentecilte, nous ne comptons pas sept 
semaines comme les Juifs, mais nous cÃ©lÃ©bro la descente du 
Saint-Esprit. Ensuite, si nous fixons des jours pour les rÃ©union 
solennelles du peuple chrÃ©tien c'est parce que des rassemble- 
ments irrÃ©gulier pourraient porter atteinte & la foi chrÃ©tienne 
Ce n'est pas que le jour oh nous nous rassemblons soit plus 
grand ou plus saint en lui-m6me ; mais c'est afin que le plaisir 
de nous voir rassemblÃ© en plus grand nombre, Ã quelque jour de 
la semaine ou de l'annÃ© que ce soit d'ailleurs, produise en nous 
une joie plus vive. Si l'on veut une autre rÃ©pons plus subtile h 
cette m6me objection, nous dirons en second lieu, que tous les 
jours sont indiffÃ©rents et que ce n'est pas seulement le vendredi 
que JÃ©sus-Chris est crucifiÃ© ni le dimanche seulement qu'il 
ressuscite, mais que tous les jours sont Ã©galemen des jours de 
rÃ©surrection comme tous les jours nous pouvons Ã©galemen 
nous nourrir de la chair du Sauveur. Cependant, on a sagement 
Ã©tabl des jours particuliÃ¨remen destin& soit au jeÃ»ne soit aux 
offices publics, en faveur de ceux qui sont plus occupÃ© des 
affaires du siÃ¨cl que du service de Dieu, et qui ne peuvent ou 
ne veulent passer & l'Ã©glis tout le temps de leur vie, ou offrir ; 
Dieu le sacrifice de leurs prihres avant de commencer leurs 
actions. Car; combien y en a-t-il qui observent avec une constante 
exactitude seulement ce petit nombre de jours marquÃ©s soit pour 
le jeÃ»ne soit pour la priÃ¨re Il nous est donc permis de tou- 
jours jeÃ»ne et de toujours prier, et de faire de tous les jours de 
notre vie comme autant de dimanches par la participation jour- 
naliÃ¨r au corps sacrÃ de JÃ©sus-Christ tandis qu'il ne l'est pas 
aux juifs d'immoler tous les jours l'agneau pascal, ou de cÃ©lÃ 
brer tous les jours leur f6te de la Pentecdte, ou celle des taber- 
nacles, ou de pratiquer tous les jours leurs jeÃ®me solennels. Ã 
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24. S. LEON, Sem. 3 et 4 de jejunio septirni naensis, comme 

ila question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 24, pages 348 et suiv. 
25. Le mÃªme Serrn. 4 de Quadragesimd, voir ibidem, tÃ©moi 

gnage 27, page 361. 
26. S. BASILE, Orat. II de jejunio, comme a la question prÃ©cÃ 

dente, tÃ©moignag 20, page 340. 
27. S. JÃ‰RÃ”M Liv. Hcontre Jovinien, c. S (al. 4 )  : Ã Je suivrai 

donc le fil de la proposition Ã©noncÃ© puis, avant d'en venir aux 
Ecritures, et de dÃ©montre par elles que les jeÃ»ne sont agrÃ©able 
4 Dieu, et que la continence lui plaÃ®t je comparerai mes argu- 
ments avec les arguments des philosophes, et je prouverai que 
nous ne suivons pas la doctrine d'EmpÃ©docl et de Pythagore, qui, 
au nom de la mÃ©tempsychose dÃ©fenden de rien manger de ce 
qui vit et se meut, et regardent en consÃ©quenc comme coupables 
d'un mÃªm crime, et ceux qui tuent un bÃ©lie et ceux qui coupent 
un chhe, dont ils sont les parricides et les bourreaux ; mais que 
BOUS ne faisons qu'observer les lois de notre CrÃ©ateur qui a crÃ© 
toutes choses pour l'usage des hommes, et que de m6me que le 
bÅ“u a Ã©t crÃ© pour labourer, le cheval pour servir de monture, 
les chiens pour garder leurs maÃ®tres les chÃ¨vre pour donner du 
lait, les brebis pour fournir de la laine, de mÃªm les pourceaux, 
et les cerfs, et les chevreuils, et les liÃ¨vres et les autres animaux. 
l'ont Ã©tÃ non pour Ãªtr mangÃ© tout aussitÃ t mais pour d'autres 
usages de l'homme (1). Ã 

28. Ibidem, c. 10 (al. 5) : Ã Voilh pour ce qui est des phi- 
losophes et de leurs exemples. Passant maintenant Ã l'origine du 
genre humain, c'est-&-dire Ã ce qui nous concerne, je montrerai 
d'abord que, dans le paradis, Adam reÃ§u l'ordre de jeÃ»ne d'un 
arbre, tout en mangeant des fruits des autres arbres. La fÃ©licit du 
paradis ne pouvait Ãªtr inaugurde sans l'abstinence de nourriture. 
Tant qu'il jeÃ»na il fut dans le paradis; quand il mangea, il en fut 
chassÃ© et chassÃ© il prit aussitÃ´ une Ã©pouse Celui qui, A jeun 
dans le paradis, avait Ã©t vierge, rassasiÃ ensuite contracta sur 
la terre un mariage; et cependant, quoique banni, il ne reÃ§u 
pas tout de suite la permission d'user de viande, mais il n'avait 
encore pour nourriture que les fruits des arbres, les blÃ© des 
moissons, les lÃ©gume et les herbages, en sorte que, exilÃ du 
paradis, il se nourrissait, non pas de ces viandes qui n'Ã©taien 

(1) Cf. OEuures choisies de suint J e r h c ,  trad. par F.-H. Collombet, 
1. VI11, p. 78-79. 
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point dans le paradis, mais de fruits semblables h ceux du 
paradis. Dieu ensuite voyant que, dÃ¨ l'adolescence, le c aw  de 
l'homme Ã©tai exercÃ et comme dressÃ Ã la malice, et ne pouvant 
souffrir que son esprit continuAt 21 demeurer dans ces misÃ©rables 
parce qu'ils &aient chair, condamna par le dÃ©lug les Å“uvre de 
la chair; puis, usant de condescendance pour le tempÃ©ramen 
vorace des hommes, il leur donna la permission de manger de la 
viande, afin que, comprenant que tout leur Ã©tai permis, ils ne 
dÃ©sirassen plus avec tant d'ardeur ce qu'ils voyaient leur Ã ẗr 
permis, et qu'ils ne fissent pas d'une dÃ©fens qui leur eÃ» Ã©t in- 
timÃ© une cause de prÃ©varication M6me alors cependant le jeÃ»n 
leur fut encore prescrit en partie. Car lorsque parmi les animaux 
les uns sont appelÃ© purs et les autres impurs, ct que No6 intro- 
duit dans l'arche un couple de chaque espkce de ces derniers, et 
un nombre impair dans chaque espÃ¨c des premiers ; lorsque pour 
donner la raison de cette distinction, Dieu permet de manger de 
la chair de ceux-ci, en le dbfendant par rapport Ã ceux-lh, 
appelÃ© ainsi avec raison impurs, c'est bien lÃ inaugurer, 
quoique encore imparfaitement, le jeÃ»ne et en retranchant 
l'usage de cerlaincs choses seulement, apprendre s'abstenir 
de toutes. 

Ã Pourquoi EsaO a-t-il perdu son droit d'aÃ®ness (Gen., XXV, 
31-33)? N'est-ce pas pour un plat de lentilles, sans que ses larmes 
aient pu ensuite lui restituer ce que sa voracitÃ lui avait fait 
perdre? Lc peuple d'Isracl sorti de l'Egypte et sur le point d'ktrc 
introduit dans la terre promise oÃ coulaient le lait et le miel, se 
mit ii regretter les viandes, les melons, et les oignons du pays 
qu'il venait de quitter. Plfit Ã Dieu, s'Ã©criai ce peuple, que nous 
fussiow morts par la main du S e i g m w  dans la terre d'Egype, 
pendant que nous dtions assis prÃ¨ des marmites pleines de viandes 
(Exod., XXI, 5)  ! Ils disaient encore : Qui nous donnera de la cluir 
4 manger? Nous nous souvenons des poissons que nous mangions c?it 
Egypte, presque pour rien; les concombres, les melons, les poireaw,' 
les oignons et l'ail m u s  reviennent Ã l'esprit. Notre vie est lm- 
pissantc, m u s  ne voyons que manne sous nos yeux. ( N z m ,  XI, 
4-6). C'est ainsi que ce peuple soupirait aprÃ¨ les viandes 
dYEgypte, et timoignait son mkpris pour la nourriture des anges. 
Moise jeÃ»n quarante jours et quarante nuits sur le mont SinÃ i 
et s'entretint avec Dieu pendant tout ce temps, en taisant voir 
par-lit meme que l'homme ne vit pas seulenlent de pain, mais de 
lontc parole do Dieu; le peuple :ui contraire se rassasie de viandes, 
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et bientbt aprÃ¨ il se fait des idoles. MoÃ s̄ h jeun reÃ§oi la loi 
icrite du doigt de Dieu ; le peuple saturÃ de vin et de viandes 
se lbve pour folAtrer, se fait un veau d'or en fonte, et prÃ©fÃ¨ 
adorer le bÅ“u 6gyptien plutÃ´ que son Seigneur et son Dieu. 
Ainsi le fruit de tant de journÃ©e de travaux fut-il perdu dans une 
heure seulement de dÃ©bauches MoÃ s̄ brise sans hÃ©site les tables 
de la loi ; car il savait que des gens ivres n'Ã©taien pas aptes & 
entendre les instructions du Seigneur. Ce peuple si  aimd de Dieu, 
idtant plongÃ dans la bonne chÃ¨re s'est rÃ©volt contre lui; dtant 
devenu tout chargd de graisse et d'embonpoint, il a dans son 
abondance abandonnd Dieu son crÃ©ateur et s'est Ã©loign de Dieu qui  
t'avait sauvÃ (Deut., XXXI I ,  18). De 16 encore cet avertissement' 
donnÃ Ã ce peuple dans le DeutÃ©ronom : Craignez qu'aprÃ¨ que 
fous aurez mangd et que vous vous serez rassasiÃ©s que vous aurez bdti 
de belles maisons et que vous vous y serez Ã©tablis que vous aurez eu 
des troupeaux de bÅ“uf et des troupeaux de brebis, et une abondance 
d'or et d'argent et de toutes choses, votre coeur ne s'dlÃ¨ve et que 
wus ne vous souveniez plus d u  Seigneur votre Dieu qui vous a tirÃ© 
h pays d'Egypte, de ce sÃ©jou de servitude (Deut., V I I I ,  12-14). 
En un mot, parce que ce peuple avait mangÃ© son cÅ“u s'ap- 
pesantit; leurs oreilles devinrent sourdes, et ils fermÃ¨ren leurs 
yeux, de peur que leurs yeux ne vissent, que leurs oreilles n'enten- 
dissent et que leur c Ã • u  ne comprit (MATT., XIII, 15) ; et ce peuple 
repu et engraissÃ ne put soutenir le regard de MoÃ¯se qui Ã©tai 
tt jeun, et que son entretien avec Dieu faisait paraÃ®tr comme 
ayant sur le front deux rayons de gloire, ou deux cornes de 
lumiÃ r̈e comme le fait entendre le texte hÃ©breu C'est pourquoi 
notre divin Sauveur, lorsqu'il se transfigura sur la montagne, fit 
voir Ã ses cÃ´tÃ MoÃ¯s et Elie associÃ© l'un et l'autre & sa gloire, 
non pour symboliser, comme se l'imaginent quelques-uns, d'un 
cbtÃ la virginitÃ et de l'autre le mariage, mais parce qu'ils 
avaient jeÃ»n ainsi que lui-meme. Quoiqu'on doive dire aussi que 
MoÃ̄s et Elie reprÃ©sentaien la loi et les proph6tes, et c'est ce que 
19Evangile nous fait entendre ouvertement par ces paroles : Ils 
lui parlaient de sa sortie du monde, qu'il devait accomplir dans 
Jhsa l em  (Luc, I X ,  31); car ce n'est ni la virginitÃ ni le mariage, 
mais bien la loi et les prophÃ¨te qui ont annoncÃ ou prÃ©di la 
passion de Notre-Seigneur. Si l'on veut absolument voir dans 
MoÃ̄s la personnification du mariage et dans Elie celle de la vir- 
ginitÃ© qu'on fasse donc attention, pour tout dire en deux mots, 
que MoÃ s̄ est mort et a kt6 enseveli, et qu'Elie a 6th enlev6 tout 
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vivant dans un char de feu, en commenÃ§an ainsi d'&ire immortel 
avant d'Ã©prouve la mort. 

Ã Ce ne fut Ã©galemen que par le jetne que MoÃ¯s put obtenir 
de nouvelles tables de la loi, et la diÃ¨t seule put lui faire 
recouvrer ce que l'intempÃ©ranc de son peuple lui avait fait 
perdre. Cc qui doit nous montrer que le jeÃ¹n peut nous faire 
rentrer dans le paradis, comme c'est la gourmandise qui nous 
en a expulsÃ©s Nous voyons dans l'Exode que la priÃ¨r de MoÃ s̄e 
jointe au jeÃ»n de tout le peuple prolongÃ jusqu'au soir, fut ce 
qui assura la victoire remportÃ© sur les AmalÃ©cite (Exod., XVII, 
4 4-42). JÃ©su fils de NivÃ commanda au soleil et il la lune de 
s'arrÃªter et fit durer ainsi plus d'un jour le jeÃ»n observ6 par 
l'armÃ© victorieuse. SaÃ¼l comme nous le lisons au premier livre 
des Rois, fit publier i'ordre suivant dans son armÃ© : Maudit 
soit celui qui mangera avant le soir, jusqu'd ce que je me sois v e w j  
de mes ennemis (1 Reg., XIV, 24). Et tout son peuple se priva de 
manger, pendant que partout ailleurs les hommes prenaient 
leur repas. Et telle fut la force de cet Ã©di pour lequel Dieu avait 
Ã©t appelÃ en tbmoignage, que Jonathas, ii qui on Ã©tai redevable 
de la victoire, dÃ©sign par le sort comme coupable, quoique 
involontairement, de l'avoir enfreint, put h peine 6tre sauvÃ par 
les supplications du peuple de la vindicte qu'allait exercer sur lui 
la main de son phre. Elie, pour s'Ãªtr prÃ©par par un jeÃ»n de 
quarante jours, obtint la faveur de voir Dieu sur le mont Horeb, 
et de l'entendre lui adresser ces paroles : Que faites-vous la, Elie 
( I I I  Reg., XIX, 9)? Paroles bien diffÃ©rente de cette autre 
question qu'on lit dans la Genese : Adam, o{4 (tes-vous (Gen., Ill, 
9)? Celle-ci Ã©tai un reproche adressÃ h celui que la gourman- 
dise avait perdu; celle-lh au contraire n'btait qu'un encou- 
ragcmcnt donne au jeÃ»ne Samuel, apres avoir rÃ©un le peuple 
3 Masphat, lui ordonna de jeÃ»ner et par ce jeÃ»n mÃªme le 
rendit plus fort contre ses ennemis (1 Rei)., V i l ,  5 ) .  L'ardeur 
des Assyriens et toute la puissance de ScnnachÃ©ri furent 
arrÃªtÃ©e surmontÃ©e et vaincues par les larmes, le cilice et les 
jeÃ»ne du roi Ez6chias (Is., XXXVII, 6 et suiv.). Au contraire, 
la ville de Ninive dbtourna de dessus elle par ses jeÃ»ne la colÃ r̈ 
de Dieu qui allait la frapper (JoN., III, 5 )  ; et Sodome et Gomorrhe 
l'eussent Ã©galemen apaiske, si ces deux villes avaient voulu 
faire pÃ©nitence en joignant le jeilne aux larmes du repentir. 
Achab, ce roi si impie, obtint nÃ©anmoin par ses jeÃ»ne et par 
le cilice dont il se couvrit, que Dieu rÃ©voqu$ sa sentence dÃ©j 
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p o ~ e  contre lui, en remettant aprbs la mort de ce roi l'anban- 
tissement de sa famille (111 Reg., XXI, 27). Anne, Ã©pous 
d'Helcana, fut rÃ©compensÃ de ses jeÃ»ne par la fÃ©condit qui 
lui fut accordÃ© (1 Reg., 1, 18). Les mages de Babylone sont 
menacts de leur entibre destruction; dÃ©j on met & mort les 
devins, les enchanteurs, les aruspices. Daniel et les trois jeunes 
hommes mÃ©riten par leurs jeÃ»ne d'Ãªtr Ã©clairÃ d'en haut, et 
en se contentant pour leur nourriture d'herbes et de lÃ©gumes 
ils deviennent plus beaux de visage et plus avancÃ© en intel- 
ligence que ceux qui se nourrissaient des viandes apprÃªtÃ© pour 
la table du roi (DAN., 1 et H). Nous Usons encore de Daniel qu'il 
jeÃ¹n trois semaines, que pendant tout ce temps il ne mangea 
d'aucun pain agrÃ©abl au goÃ»t que ni chair ni vin n'entra dans 
sa bouche, qu'il ne se servit d'aucune huile pour en oindre ses 
membres, et qu'alors l'ange de Dieu lui apparut et lui dit : 
Daniel, vous m e  touchez de compassion (DAN., X ,  2 et suiv .) . Ainsi 
ses jeÃ»ne lui attirÃ¨ren la compassion de Dieu, et bientdt ils le 
rendirent terrible aux lions. Quoi donc de plus avantageux, que 
ce qui nous rend Dieu propice, apprivoise les lions et frappe les 
dÃ©mon d'Ã©pouvante Habacuc est envoyÃ & Daniel (ce rÃ©cit il 
est vrai, ne se trouve pas dans l'hkbreu), et ce prophbte porte Ã 
cet autre prophÃ¨t le dÃ®ne des moissonneurs : c'est qu'une 
semaine passÃ© dans le jeilne avait mÃ©rit ti ce dernier une telle 
visite. David, voyant en danger de mort le fils qu'il avait eu de 
son adultÃ¨re fit pÃ©nitenc dans le jeÃ»n et dans la cendre, et dit 
A cette occasion : Je mangeais la cendre comme le pain, et je 
n a i s  mes larmes c i  ce que je buvais ( Ps. CI, 10). Et encore : 
Mes genoux se sont affaiblis par le jeilne ( Ps. CVI I I ,  24). Et 
pourtant il avait dÃ©j entendu Nathan lui dire : Le Seigneur vous 
a remis votre pdcld. Samson et Samuel ne boivent ni vin ni toute, 
autre boisson qui puisse enivrer : aussi Ã©taient-il des enfants de 
promesse, et ils devaient leur naissance ti l'abstinence et au 
jeÃ»n (Jud., XIII.,  7; 1 Reg., 1, 45). Aaron et les autres prÃªtres 
lorsqu'ils devaient entrer dans le temple, ne buvaient rien de ce 
qui peut enivrer, sinon ils Ã©taien frappÃ© de mort : et nous 
pouvons conclure de lh, qu'un ministre de l'Eglise qui remplirait 
ses fonctions dans un Ã©ta d'ivresse, se donnerait la mort ti Iui- 
meme. C'est pourquoi Dieu faisait le reproche suivant au peuple 
d'IsraÃ« : Vous donnez Ã vos nazarÃ©en du vin h boire (AMOS, II, 
12). Jonadab, fils de RÃ©chab avait fait une loi ses fils de ne 
jamais boire de vin. JÃ©rÃ©m ayant donc offert du vin aux 
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Rdchabites, et ceux-ci lui ayant refusÃ d'en boire, le Seigneur 
leur dit par la bouche de ce prophhte : Parce que vous avez obÃ© 
au prdcepte de Jonadab votre pÃ¨re que vous avez gardÃ tout ce 
qu'il vous a ordonnÃ© et que vous avez fait tout ce qu'il vozis a 
cornmandi,. . . la race de Jonadab fils de RÃ©cha ne cessera point de 
produire des hom.r.ies qui se tiendront toujours en m a  prÃ©senc 
(JEREM., X X X V ,  48) .  LYEvangilc nous prÃ©sent h son frontis- 
pice, pour ainsi dire, une sainte veuve, mariÃ© seulement une 
fois, Anne fille de Phanuel, qui passait dans les jeÃ»ne sa vie 
entikre. La vie de JÃ©sus-Chris sur la terre n'a Ã©t de mbme 
qu'un Iongexercice du jeÃ»n comme de la chastetÃ© Jean, son 
prÃ©curseu et tout A la fois lc prÃ©dicateu de sa venue, ne vit 
que de sauterclles et de miel sauvage; la viande lui est 
inconnue; voilh comment dans son dÃ©sert vÃ©ritabl berceau clos 
moines, il inaugurait la vie n~onastique. Notre-Seigneur lui- 
m h c  a cblCbr6 son b a p l h e  par un jeÃ»n de quarante jours, et 
il nous a enseignÃ que les dÃ©mon les plus Ã redouter pour notre 
salut ne peuvent cire vaincus que par la priÃ¨r et par le jchc 
(MATTH., XVII, 20). Ce fut par ses jeÃ¹ne frÃ©quents accom- 
pagnÃ© d'aumbncs, que le ccntcnicr Corneille mÃ©rit de recevoir 
le Saint-Esprit avant mkme qu'on lui eÃ» confÃ©r le baptcme 
(Act . ,  X, 2-30). L'apdtrc saint Paul n'oublie pas ses jeÃ»ne dans 
l'Ã©numÃ©rati qu'il fait de tout ce qu'il a souffert, comme de la 
i'aim et de la soif, des dangers que lui avaient fait courir les 
voleurs, de ses naufrages essuyÃ© sur mer, de ses peines de toutes 
sortes. Son disciple TimothÃ© ayant i~ se plaindre de la faiblesse 
de son estomac et de ses frbquentes maladies, il lui conseille 
alors de boire un peu de vin. Ne vous contentez plus de ne boire 
que de Veau, lui dit-il ( 1  Tim., V, 23). Jusque-lh TimothÃ© ne 
buvait donc que de l'eau, et l'apblre ne lui eÃ» pas encore 
accordÃ l'usage du vin, sans ses frbquentes maladies et la 
faiblesse de son estomac. Il est vrai quc le meme apd!rc rbprouve 
la doctrine de ceux qui d6fcndaicnt de se marier, e t  prcscri- 
valent de s'abstenir des viandes que Dieu a crÃ©Ã© pour Ctre 
reÃ§ue avec action de grAces; mais il dcsigne par-lit Marcion et 
Tatien, ainsi que tout autre hbrctiquc qui prescrirait cette absli- 
ncnce absolue en haine ou ci1 mbpris des ouvrages du Crbatcur. 
Nous, au contraire, nous louons sans distinction tous les ouvrages 
des mains de Dieu, tout en prtfcrant la maigreur Ã la graisse, 
l'abst,inence it la crapule, et le jeÃ¹n au rassasicmcnt. Car ces 
li~nih11~s Cpreuves sont ;i l ' i tval l ta~~ de celui qui  les endure, et 
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comme une violence qui le rend victorieux de la mort (4). Et 
dqws le temps de Jean-Baptiste, ce jeÃ»neu et ce cÃ©libatair de 
profession, le royaume des d e u x  se prend par violence, et ce sont 
les violents qui l'emportent (MATTH., X I ,  12). Car nous ne 
craignons rien tant que d'Ãªtr surpris par l'avhnement du juge 
Ã©terne au moment oÃ nous serions tout occupÃ© de manger et 
de boire, de contracter et de cÃ©lÃ©br des mariages, comme le 
forent les hommes au temps du dÃ©luge ou il l'Ã©poqu de la ruine 
de Sodome et de Gomorrhe : les eaux du dÃ©lug et le feu du i 
ciel n'Ã©pargnhren pas plus alors ceux qui mangeaient, que ceux 
qui prenaient des Ã©pouses Et il n'y a point h s'Ã©tonne si l'ApÃ´tr 
recommande (Tacheter et de manger indiffÃ©remmen de tout ce 
qui se vend it la boucherie, puisque pour des idoliltres de la 
veille que l'habitude entraÃ®nai encore dans les temples pour y 
manger des viandes offertes aux idoles, toute l'abstinence qu'ils 
Ã©taien capables d'observer, c'Ã©tai de prendre leurs repas sÃ©pa 
rÃ©men des gentils. Que si l'ApÃ´tr dit aux Romains : Que celui 
pi mange de tout, ne niÃ©pris pas celui qui ne mange pas de tout, 
et que celui qui ne mange pas de tout, ne condamne pas celui qui 
agit autrement (Rom., XIV, 4), ce n'est pas qu'il veuille itablir 
une sorte d'Ã©galit entre celui qui mange et celui qui jeÃ»ne 
mais c'est qu'il avait it Ã©crir en cc moment contre ceux qui, 
quoique devenus chr6tiens, tenaient encore ii judaÃ¯ser en mhne 
temps qu'il lui fallait avertir d'un autre cdtÃ les gentils convertis 
de ne pas scandaliser par leur manihre de vivre leurs frÃ¨re 
encore faibles dans la foi. Les paroles qui suivent immcdiate- 
ment font bien voir que c'est lit ce que voulait dire cet apÃ´tr : 
Je sais et je suis persuadd, poursuit-il, que, selon la doctrine d u  
Seigneur JÃ©sus r ien  n'est i n q w  en  soi-nzÃªme ozwe l'est qu'Ã celui 
qui le croit impur. Mais si en mangeant de quelque chose vous 
attristez votre frÃ¨re dÃ¨s-! vous n'dles point conduit par la charitÃ© 
Ne faites pas pÃ©ri par votre manger celui pour qui JÃ©szwChris 
est mort. Prenez donc garde d'exposer aux mÃ©disance des ltommcs 
le bien dont nous jouissons. Car le royazme de Dieu ne consiste pas 
dans le boire et dans le manger (M.,  14-17). Et de peur que 
quelqu'un n'entende du jeÃ»n ce qu'il dit, au lieu de l'cntendrc 
de la superstition judaÃ¯que l'apctre a commencÃ par dire : L'un 

(1) C'est le sens que nous avons cru pouvoir donner Ã ce passage 
difficile, dont voici le texte : Vir quippe in laboribw laborat s ibi ,  et  
vim fffcit in interitum s i m m .  
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croit qu'il lui est permis de manger de tout, et m autre au con- 
traire qui est faibk dans la foi ne mange que des ldgumes (ibid.,,2). 
Et encore : L'un met de la diffÃ©renc entre les jours; l'autre con- 
sidÃ r̈ tous les jours comme Ã©gaux Que cl~~acun agisse selon qu'il est 
pleinement persuadd dans son esprit. Celui qui distingue les jours, 
les distingue pour plaire au Seigneur, et celui qui mange de tout, 
le fait pour plaire au Seigneur, et il rend grdces Ã Dieu; et celui 
qui ne mange pas de tout, le fait Ã©galemen pour plaire au Seigneur, 
et il en rend de mÃªm grÃ»ce Ã Dieu ( ibid.,  5-61. C'est que ceux 
qui Ã©taien encore faibles dans la foi, et qui croyaient certaines 
viandes pures et certaines autres impures, qui mettaient de la 
difference entre les jours, en regardant, par exemple, le sabbat, 
les nÃ©omÃ©ni et la fhtc des tabernacles comme des jours plus 
saints que les autres, sont avertis en consÃ©quenc de se con- 
tenter de l6gumes, puisqu'il n'y a personne qui se fasse scrupule 
d'en manger. D'autres, au contraire, d'une foi plus forte (ou plus 
6clairÃ©c) regardaient comme chose indiffÃ©rent telle ou telle 
viande ct tel ou tel jour. 

Ã Quant A cc que noire adversaire n'a pas craint de mettre 
cn avant, savoir, que Notrc-Seigneur &tait qualifiÃ de mangeur 
et de buveur par les pharisiens, qu'il allait aux noces et prenait 
part aux repas des pÃ©cheurs tout cela, je pense, est en faveur 
de ma propre tli6se. JÃ©sus-Ciirist pensez-vous, est donc un 
mangeur, lui qui a sanctifiÃ le jeÃ»n c,hrÃ©tie par le jeÃ»n de 
quarante jours qu'il a observb lui-mÃªme qui appelle heureux 
ceux qui ont faim et  soif; qui dit avoir une viande d manger 
autre que celle que connaissent ses disciples, et qui n'est point 
sujette 5 la corruption; qui nous dÃ©fe,n de nous mettre en peine 
du lendemain ; qui, bien qu'on dise de lui qu'il a eu faim et 
soif, et qu'il frÃ©quentai les grands repas, ne paraÃ® nulle part 
dans lYEvangile avoir rien fait pour 17intcmp6rance ou pour la 
luxure, si ce n'est peut-Ãªtr le mysthre qu'il a instituÃ en mÃ© 
moire de sa mort, et le peu qu'il a acceptÃ aprÃ¨ sa rÃ©surrectio 
pour prouver qu'il Ã©tai vraiment ressuscitÃ© lui qui nous reprÃ© 
sente le riche v6tu de pourpre cnseveli dans l'enfer en punition 
de ses repas somptueux, et le pauvre Lazare reÃ§ au contraire 
dans le sein d'Abraham en rÃ©compens des privations qu'il avait 
endurÃ©es lui qui nous recommande de nous parfumer la tÃ¨t et 
de nous laver le visage lorsque nous jeÃ»nons afin que nos jeÃ¹ne 
soient rapportÃ© & Dieu, et non A la vaine gloire; lui qui, aprks 
sa rkurrection, a mangÃ© il est vrai, quelque peu d'un poisson 
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frit et d'un rayon de miel, mais non pour apaiser sa faim ou 
flatter son palais, et uniquement pour prouver la rkalitÃ de son 
corps; et c'est ainsi qu'il en usait toutes les fois qu'il opÃ©rai 
une rÃ©surrectio : il faisait donner A manger au mort ressuscitÃ 
(MARC, V, 43), afin que personne ne pÃ» le prendre pour un 
fantÃ´me C'est aussi pour cela que l'Evangile rapporte de Lazare 
ressuscitÃ© qu'il prit part Ã un repas oÃ se trouvait aussi le 
Sauveur (JoAN., XII, 2). Si nous parlons ainsi, ce n'est pas 
pour interdire le poisson et les autres aliments Ã qui veut s'en 
nourrir; mais c'est que nous prÃ©fÃ©ro aux viandes et au gorge- 
ment des intestins le jeÃ»n du corps et la vie de l'esprit, comme 
au mariage nous prÃ©fÃ©ro la virginitÃ© Si nous lisons aussi que 
saint Pierre monta au cÃ©nacl A la sixi&me heure pour prendre 
son dÃ®ner un besoin accidentel ne prouve rien contre le jeÃ»ne 
puisqu'autrement il faudrait dire que, parce que JÃ©sus-Christ il 
la sixi6me heure du jour, s'est assis fatiguÃ sur le bord du puits 
de Jacob, et a demandÃ & boire A la Samaritaine, tout le monde 
devrait pour cette raison boire, bon grÃ mal grÃ© z i  cette meme 
mtme heure. Il peut d'ailleurs se faire que ce jour-lii fÃ¹ un 
sabbat, ou un dimanche, ou que l'apbtre eÃ» faim tt cette heure 
pour avoir jeÃ»n les jours prÃ©cÃ©den : car je ne croirai jamais 
que, si cet apdtre avait bien soupÃ la veille, et de maniÃ¨r tl se 
charger l'estomac, il eilt eu faim le lendemain dhs midi; ou, s'il 
avait soupÃ la veille, et que nÃ©anmoin il ait eu faim h midi, c'est 
apparemment que la veille il n'avait pas trop mangÃ© puisque 
la faim lui Ã©tai revenue de si bonne heure. 

Ã Maintenant, si nous lisons dans IsaÃ¯ que le Seigneur a 
rÃ©prouv certains jefines, en disant : Votre volontd se trouve au 
jour de votre jefine. .., et vous maltraitez ceux qui dÃ©penden de 
w, et vous jednez pour faire des procÃ¨ et des querelles, et vous 
frappez vos frÃ¨re avec une violence impitoyable.. . ; tel n'est pas le 
jeiwe que je demande de vous, di t  le Seigneur; il marque aussitÃ´ 
aprÃ  ̈quel est le jeÃ»n qu'il demande : faites part de votre pain, 
ajoute-t-il, 6 celui qui a faim; faites entrer en votre maison les 
pauvres qui ne savent of& se retirer; lorsque vous verrez un homme 
nu, redtez-le, et ne mÃ©jwise point votre propre chair (is., LXIII, 
2-7). Sans rÃ©prouve le jefine, il marque les conditions que le 
jeÃ¹n doit avoir. Car comment pourrait Ãªtr agrÃ©abl & Dieu une 
abstinence dont les proci%, les rapines et les excÃ¨ de tout genre 
dbtruiraient le mÃ©rite Si Dieu nous dÃ©fen le jeÃ¹ne d'oÃ vient 
donc que, dans le LÃ©vitique H prescrit Ã tout le peuple de jeÃ»ne 
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jusqu'au soir le dixi6me jour du septibme mois (Lhit., Xw, 
29-51), en sorte que celui qui n'aurait pas affligÃ son &me aurait 
Ã©t condamnÃ Zt mourir, et Zt Ãªtr exterminÃ du milieu de son 
peuple? Pourquoi ces sÃ©pulcre de la concupiscence qui se voient 
encore dans le dÃ©sert et ou fut enseveli tout ce peuple coupable 
de ~ '6 t re  rassasiÃ de viandes (Num., IX, 34), jusqu'h en Ã©prouve 
le besoin de vomir? Pourquoi l'homme de Dieu, dont un mot 
avait suffi pour dessÃ©che la main du roi JÃ©roboam fut-il dÃ©vor 
par un lion pour avoir mangÃ contre la dÃ©fens que Dieu lui 
en avait faite (III Reg., XIII, 28)? Pourquoi ce lion ne l'Ã©pargna 
t-il pas ii son sortir de diner, tout en Ã©pargnan son hesse? Tant 
qu'il fut it jeun, ce prophÃ¨t faisait des miracles; il cÃ¨d h la 
gourmandise, et le chhtiment qu'il a mÃ©rit ne se fait pas 
attendre. Jocl nous crie son tour : Ordonnez un jezÃ®n saint, 
avertissez le peuple qu'il se purifie (JOEL, II, 18-16), pour nous 
faire voir que le jeÃ»n est sanctifiÃ par les bonnes Å“uvres et 
qu'Ã©tan ainsi sanctifiÃ© il nous aide & nous purifier de nos pÃ©chÃ© 
Et de rn6rne que le mÃ©rit de la vraie virginitÃ n'est point 
anÃ©ant par la fausse imitation que peuvent en faire les pr6- 
tendues vierges du paganisme (1), ainsi le jeÃ»n chrÃ©tie ne 
reÃ§oi aucun prdjudice de l'abstinence perpÃ©tuell observÃ© 
par les pr6tres d'Isis ou do Cybde par rapport ii certains mets, 
d'autant plus que, chez ces infidÃ¨les ce qu'ils se refusent quant 

l'usage du pain, ils se le rendent surabondamment en s'accor- 
dant l'usage de la viande. Et dc m6me que les miracles de 
MoÃ¯s Ã©taien faussement imitÃ© par ceux des Egyptiens, ainsi 
tout ce que fait le dÃ©mo en contrefaÃ§o des Å“uvre de Dieu 
ne prouve nullement que notre religion soit une superstition, 
mais prouve uniquement notre lkchetÃ© qui se refuse h faire 
des choses dont l'excellence est reconnue par les hommes 
mÃªme du siÃ¨cle Ã 

29. S. AUGUSTIN, Lib. de liÅ“resibu ad Qi&odvt6ltdcum, hÅ“r 82 : 
L'liÃ©rÃ©s des jovinianistes, qui s'est blevÃ© de mon temps, et 
lorsque j'btais encore jeune, a pour auteur un moine nomm6 Jo- 
vinicn. Cet hkÃ©siarque h l'exemple des philosophes stoÃ¯ciens 
disait que tous les pkchÃ© sont Ã©gaux 11 soutenait de plus que 
l'homme ne peut plus pÃ©che du moment oÃ il se trouve r6gÃ©nÃ© 
dans l'eau du bapt6me, et  que l'abstinence et le jeÃ¹n ne servent 
de rien. 

(1) II y a dans le texte, virginwn diuboli. 
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50. S. AMBROISE, Epbt. 82 ad Vercellemes; c'est le passagecit6 

4 la question prkcddente, tbmoignage 23, page 345. 
34. S. AUGUSTIN, Epist. CXVIZ (al 84) ad huari t im C. 2 . 

Ã Quant aux pratiques qui s'observent diffÃ©remmen selon les 
lieux, comme par exemple, que dans une Ã©glis on jeÃ»n lc 
samedi, dans une autre non; que dans une on communie tous les 
jours au corps et au sang du Seigneur, dans d'autres seulement 
h certains jours; que dans l'une on l'offre tous les jours, dans une 
autre le samedi seulement et le dimanche, et dans une autre le 
dimanche seulement, ces choses-lh, et d'autres semblables, sont 
de ces points sur lesquels chacun est libre; ou plut&, il n'y a point 
de meilleure rÃ¨gl pour un chrÃ©tie sage et prudent h suivre la- 
dessus, que de faire ce qu'il voit se pratiquer dans l'Eglise oÃ il se 
trouve. Car tout ce qu'on voit clairement n'etre ni contre la foi, 
ni contre les mÅ“urs peut Ãªtr indiffÃ©remmen adoptÃ© et le bien 
de la sociÃ©t demande qu'on s'en rapporte sur ces sortes de 
matiÃ r̈e Ã ce qui est Ã©tabl parmi ceux avec qui l'on vit. 

Je vous dirai h ce sujet ce qui m'est arrivÃ h Milan. Ma mÃ¨re 
qui m'avait suivi dans cette ville, voyant que l'Eglise de Milan 
ne jeÃ»nai pas le samedi, &ait inquiÃ¨t sur ce qu'il lui fallait 
faire. Je ne me mettais guÃ¨r en peine alors pour des choses de 
cette nature. Cependant, par Ã©gar pour ma mÃ¨re je consultai 
l'Ã©vÃªq Ambroise, d'heureuse mÃ©moire qui me dit qu'il ne 
voyait rien h faire lh-dessus de mieux que ce qu'il faisait Iui- 
mÃªme puisque, s'il pouvait trouver quelque chose de meilleur 
faire, il se ferait un devoir de s'y conformer. Je crus, d'aprÃ¨ ces 
paroles, qu'il voulait que nous ne jeÃ»nassion point le samedi, 
uniquement par dÃ©fÃ©ren pour son autorit&; mais il ajouta : 
N Quand je suis h Rome, je jeÃ»n le samedi, mais ici je ne jeÃ»n 
Ã pas. C'est ce qu'il vous faut faire aussi; suivez ce qui se pra- 
N tique dans l'Eglise oÃ vous Ãªtes si vous voulez ne scandaliser 
Ã personne, et que personne ne vous scandalise. Ã Je rapportai 
cette dÃ©cisio A ma mÃ¨re qui s'y rendit sans aucune peine, et 
aprÃ  ̈avoir rÃ©flÃ©c bien des fois sur cette rÃ¨gle j'ai trouvÃ qu'en 
,,'iffet c'est une rÃ¨gl sÃ»r et infaillible. 1) 

52. Le mÃªme Epist. LXXXVI (al 36) ad Cusdanum episcopm : 
ii Sur la question que vous me faites s'il est permis do jeÃ»ne 
le samedi, je vous rÃ©pond en un mot que, si cela n'Ã©tai 
jamais permis, ni MoÃ¯se ni Elie, ni JÃ©sus-Chris n'auraient jeÃ»n 
quarante jours de suite. Par ce mÃªm raisonnement on pourrait 
aussi conclure qu'il n'est pas dÃ©fend de jeÃ»ne lp dimanche. 
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Cependant, si l'on voulait jetlner ce jour-l& comme quelques-uns 
le font le samedi, l'Eglise s'en trouverait scandalis6e; et avec 
raison. Car dans les choses ou l'Ecriture ne dÃ©termin rien de 
certain, les coutumes reÃ§ue parmi les chrÃ©tien ou Ã©tablie par 
nos pÃ¨res doivent tenir lieu de lois, et si chacun voulait disputer 
contre, ou que, sous pr6te~te de lacoutume Ã©tabliedan un endroit, 
on condamnat ce qui se pratique ailleurs, ce seraient des contes- 
tations sans fin, et la vÃ©rit ne nous fournissant rien de certain 
pour les dÃ©cider il serait fort Ã craindre que les disputes s'Ã© 
chauffant n'allassent jusqu'h altÃ©re la charitÃ©. . 

Ã Si vous me demandez quelle est ma pensÃ©e. . , je dirai que 
le jeÃ»n nous est prescrit par l'Evangile et par les Ã©crit des 
apdtres, c'est-h-dirc par tout le Nouveau-Testament ; mais je nei 
trouve point que Jbsus-Christ, ni les apbtres, aient dÃ©termin les 
jours oÃ l'on doit jeÃ¹ner ni ceux oÃ on ne le doit pas. 

Ã Quant au jeÃ¹n du samedi, il n'y a pas grand inconvÃ©nien & 
l'observer, puisque 17Eglise de Rome l'observe aussi bien que 
quelques Eglises voisines, et mÃªm quelques autres assez 
doignÃ©es quoique cn petit nombre. Mais de jeÃ»ne le dimanche, 
ce serait un trÃ¨s-gran scandale, surtout depuis la dÃ©couvert de 
cette hÃ©rÃ©s si dktestable et si contraire h la foi catholique et Ã 
l'autoritÃ de lYEcriture, je veux dire l'hÃ©rÃ©s des manichiens, 
qui affectent d'ordonner ceux qu'ils appellent leurs auditeurs, 
de jeÃ»ne le dimanche, et qui regardent ce jour-lh comme un 
four particuli6rement consacrÃ au jeÃ»ne C'est ce qui fait qu'on 
a encore plus d'Ã©loignemen parmi les fidÃ¨le pour le jeÃ»n du 
dimanche. Il serait toutefois pardonnable de jeÃ¹ne ce jour-l& it 
ceux qui pourraient pousser le jeÃ»n au-del& de toute une semaine, 
pour approcher davantage du jeÃ¹n de quarante jours, comme 
nous savons qu'il y en a qui l'ont lait. Nous avons mÃªm appris de 
quelques-uns de nos frercs trb-dignes de foi, qu'il s'en est trouvÃ 
un qui a poussÃ son j e h e  jusqu'Ã quarante jours de suite. Car, 
comme il n'y a aucune consÃ©quenc h tirer contre la coutume de 
ne pas jeÃ»ne le samedi, de ce qu'au temps de nos pkres MoÃ s̄ et 
Elie ont jeÃ»n quarante jours de suite, on n'en saurait tirer non 
plus contre la coutume de ne pas jeÃ»ne le dimanche, de l'exemple 
de ceux qui pourraient passer sept jours entiers sans manger, 
puisque ce ne serait pas t3t dessein ou par affectation qu'ils jeÃ¹ne 
raient ce jour-lh, mais parce qu'il se rencontrerait dans le 
nombre des jours pendant toute la durÃ© desquels ils auraient 
lait VÃ• de jeÃ»ner Mais quand on interrompt le jefine dans 
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courant de la semaine, le dimanche est le jour oÃ il convient 

Je mieux de l'interrompre. Si au contraire on ne prend de la 
nourriture qu'aprhs sept jours 6coulÃ©s alors on ne jefine pas le 
dimanche pour jeÃ»ne le dimanche, mais parce que le dimanche 
se trouve dans le nombre de jours fixÃ pour le jeÃ¹n ... 

Ã Ce qui fait que c'est principalement le mercredi et le vendredi 
que l'Eglise est dans l'usage de jeÃ¹ner c'est qu'il paraÃ® par 
l'Evangile que ce fut le mercredi que les Juifs tinrent conseil 
pour faire mourir Notre-Seigneur, et que le vendredi fut le jour 
de sa passion, comme personne ne l'ignore. Entre ces deux jours 
se trouve celui sur le soir duquel Notre-Seigneur mangea la 
q u e  avec ses disciples, et c'est ce meme soir qui termine le jour 
que nous appelons le jeudi, de sorte que la nuit suivante oÃ Jbsus- 
Christ fut livrÃ appartenait au vendredi. Et de lii vient que, bien 
que le vendredi f i t  le premier jour des pains sans levain, saint 
Matthieu dit que c'Ã©tai alors le jeudi, parce que le vendredi 
commenÃ§ai au soir du jour prÃ©cÃ¨den et que c'Ã©tai d&s le soir 
du jeudi qu'on devait faire la chne pascale, oÃ commenÃ§ai 
l'usage du pain sans levain, et oÃ l'on mangeait l'agneau 
pascal. Il suit de Ili que ce fut le mercredi que Notre-Seigneur 
dit h ses disciples : Vous savez que ce sera dans deux jours qu'on 
dlÃ©brer la pÃ¢que et que le Fils de l'homme sera livrÃ pour dtre 
encifiÃ (MATTH., XXVI, 2). Ce qui fait donc que ce jour-lh est 
consacrk au jebnc, c'est ce qu'ajoute i'EvangÃ©liste qu'alors les 
princes des prÃªtre et les anciens du peuple s'assemblÃ r̈en dans la 
salle du grand-prÃªtr appelÃ Caiphe, et tinrent conseil ensemble 
pour trouver moyen de se saisir de JÃ©su et de le faire mourir 
(ibid., 3-4). AprÃ¨ ce jour-l& vient celui que l'Evangile appelle 
iepremier jow des pains sans levain, et c'est celui oÃ les disciples 
s'Ã©tan approchh de JÃ©sus lui dirent : Oh voulez-vous que nous 
tousprdparions ce gui est nÃ©cessair pour manger ta pÃ¢qu (ibid., i7)? 
Ce fut le lendemain de ce jour-lh, c'est-&-dire le vendredi, que 
Notre-Seigneur fut crucifiÃ© comme tout le monde en convient, 
et c'est pour cela que ce jour est pareillement consacrÃ au jeÃ¹n : 
car le jeÃ¹n marque l'humiliation, tkmoin cette parole du Pro- 
pkte : fhumiliais mon dme par le jefine (Ps. XXXIV, i 3). 

Ã AprÃ  ̈ce jour-lA vient le samedi, oÃ le corps de JÃ©sus-Chris 
reposa dans le sÃ©pulcre comme lors de la crÃ©atio du monde 
Dieu se reposa de toutes ses Å“uvre le septiÃ¨m jour : et c'est au 
sujet de ce m6me jour qu'on a vu se former dans la robe de 
notre reine cette variÃ©t qui fait que quelques-uns, et entre autres 

IV*  20 
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tous les peuples d'orient, ont jugÃ plus A propos de rompre le 
jefine ce jour-lh, pour marquer le repos auquel il est consa& 
et que d'autres au contraire, comme l'Eglise de Rome et quel- 
ques autres Ã©glise d'occident, observent le jeÃ»n en mÃ©moir de 
l'humiliation et de la mort de Notre-Seigneur. Les uns et les 
autres cependant jeÃ»nen Ã©galemen le jour du samedi qui prÃ©ckd 
la fÃªt de Pdques ; et ceux-lÃ mÃªm qui font leurs repas aceou- 
tumÃ© les autres samedis de l'annÃ©e jeÃ»nen trhs-exactement 
celui-lh : ce qu'ils font une fois tous les ans en mÃ©moir de la 
douleur oÃ furent plongÃ© h pareil jour tous les disciples A cause de 
la mort de leur maÃ®tre S'ils ne jeÃ»nen pas au contraire les autres 
samedis, c'est en mÃ©moir du repos signifiÃ par ce mÃªm jour. 
Car il y a deux choses qui nous font espÃ©re la fblicitÃ des justes 
et la fin pour eux de toutes les misÃ¨re : la mort et la rÃ©surrec 
tion. Dans la mort se trouve le repos dont il est dit par le Pro- 
phhte : Entrez, mon peuple, dam les lieux souterrains; tenez-ww 
cacld pour quelque temps, jusqu'Ã ce que la colÃ¨r du Seigneur soit 
passde ("S., XXVI, 20). Et dans la rÃ©surrectio se trouve ce qui 
fait la parfaite fÃ©licit de l'homme, A laquelle son corps a part 
aussi bien que son 4 c me.... 

Ã Mais parce que nous ne trouvons point, ainsi que je l'ai d6ji 
fait observer, que ni lYEvangile, ni les apdtres nous aient marquk 
aucun jour spÃ©cia pour jeÃ»ner et que c'est lh, avec beaucoup 
d'autres choses, ce qui a produit quelque variÃ©t dans la robe de 
cette fille du Roi qui est i'Eglise, je vous dirai ce que le vÃ©nÃ©rab 
Ambroise, Ã©vÃªq de Milan, de la main de qui j'ai 6tÃ baptist!, 
me rÃ©pondi un jour que je le consultai sur ce sujet. Ma mÃ¨re 
qui se trouvait avec moi ii Milan, Ã©tai en peine de savoir s'il 
fallait jeÃ»ne le samedi selon la coutume de la ville d'ok nous 
&ions, ou ne pas jeÃ»ne ce mÃªm jour, selon celle de Milan.Pour 
la tirer de cette peine, je fus donc trouver l'homme de Dieu : car 
pour moi, qui n'&ais encore que catCchumhnc, je ne prenais pas 
grand intÃ©rÃ ?i ces sortes de questions; et voici la rÃ©pons que j'en 
obtins : Ã Je ne puis, me dit-il, vous prescrire sur cela que ce 
que je fais moi-mÃªme Ã et par-l& je crus d'abord qu'il voulait 
me faire entendre qu'il ne fallait pas jeÃ»ne le samedi, attendu 
que je savais que c'Ã©tai lh ce qu'il pratiquait lui-mÃªme Maisil 
ajouta : Ã Quand je suis ici, je ne jeÃ»n point le samedi ; mais je 
jeÃ»n ce mÃªm jour, quand je suis h Rome. Ainsi, dans quelque 
Eglise que vous vous trouviez, suivez-en les coutumes, si VOUS 

voulez ne causer de scandale A personne, et que personne ne 



uns en cause. Ã Je rapportai cette rbponse & ma mke, et cela 
Jui suffit : elle obÃ©i sans hÃ©siter et nous cchnes aussi que c'Ã©tai 
1( rÃ g̈l qu'il fallait suivre. Mais comme il arrive en quelques 
endroits, et particulikrement en Afrique, qu'entre les Eglises 
d'une mÃªm contrÃ©e ou quelquefois entre ceux d'une mÃªm 
Eglise, il y en ait qui jeÃ»nen le samedi, et d'autres qui ne 
jehent pas, il me semble qu'il faut se conformer lÃ -dessu i~ 
ceux qui sont chargÃ© de la conduite de ces peuples. Ã 

34. S. EPIPHANE , in compe~tdiarid verd doctrind de fide catho- 
fias et apostolicÅ Ecclesi~ : Ã Les apbtres ont ordonnÃ que les 
communions ou synaxes se. fissent le mercredi, le vendredi et le 
dimanche. Le mercredi et le vendredi, on doit jeÃ¹ne jusqu'Ã la 
neuviÃ¨m heure du jour, parce que c'est dans la matinÃ© du 
mercredi que Notre-Seigneur a Ã©t trahi, et le vendredi qu'il a 
il6 crucifiÃ© Et ce sont les apbtres qui ont voulu que l'on jehnht 
chacun de ces deux jours, afin que soit accomplie cette parole : 
q u e  l'Ã©pou leur aura Ã©t enlevÃ© c'est en ces jours-la qu'ils 
@fieront (Luc, V, 38). Ce n'est pas pour rendre bienfait pour 
bienfait & celui qui a souffert pour nous que nous jeÃ»non alors ; 
mais c'est pour nous rendre salutaire Ã nous-mÃªme la passion 
p'il a endurÃ©e et pour faire satisfaction Ã Dieu pour nos p6chÃ©s 
Or, ce double jeÃ»ne je veux dire celui du mercredi et celui du 
rendredi, s'observe dans toute llEglise catholique et dans tout le 
courant de l'annÃ©e et chacun de ces jours jusqu'Ã la neuviÃ¨m 
taire, exceptÃ pendant quarante jours entiers Ã partir de PAques 
jusqu'aux approches de la Pentecdte, qu'on est dans l'usage de 
ne point flÃ©chi les genoux, et de ne faire aucun jeÃ»n qui soit 
d'obligation. Quant aux communions, elle se font A la neuviÃ¨m 
hure du jour le mercredi et le vendredi, et dans la matinÃ© le 
manche seulement. De plus, on ne jeÃ»n pas pendant les 
inquante jours de la Pentecbte dont j'ai dÃ©j parlÃ© ni le jour de 
Npiphanie, c'est-Mire de la manifestation et de la venue ou de 
la naissance temporelle du Sauveur (1), quand mÃªm ce jour-l& 
se trouverait Ãªtr un mercredi ou un vendredi. NÃ©anmoin ceux 
pi font profession de piÃ©t continuent de jeÃ»ne mÃ¨m ces jours- 
1, exceptÃ le dimanche et les cinquante jours aprÃ¨ Pkques, et 

(1) A l'kpoque oÃ saint Epipliane &rivait, la fÃ¨t de NoÃ« n'Ã©tai pas 
more sÃ©parÃ de celle de lYEpiphanie , du moins gÃ©nÃ©ralemen De lÃ 
pent-Ã̈tr l'usage observÃ de nos jours dans la liturgie romaine de 
riciter l'Ã©vangil de lYEpiphanie pour dernier kvangile Ã la messe du jour 
te NoiX 
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observent les vigiles en tous les temps de Pannke. Mais i'Egliae 
catholique fait de tous les dimanches des jours de fbte : ces 
jours-l&, la communion se fait au matin, et il n'y a pas de jefine. 
Car il y aurait une sorte de contradiction ii jeÃ»ne le dimanche. 
Quant aux quarante jours qui prÃ©cÃ¨de la semaine des grands 
mystÃ¨res l'Eglise les passe dans le jeÃ»ne Ã l'exception du  
dimanche, qu'elle ne jeÃ»n jamais, pas mÃªm dans ce temps de 
pÃ©nitence Les six jours qui prÃ©cÃ¨de immÃ©diatemen celui de 
Phques, tous les peuples ne se nourrissent que de fruits secs, ou 
de pain, de sel et d'eau; encore ne se permet-on de prendre celte 
nourriture que lorsque le soir est arrivÃ© Les plus fervents passent 
mhme deux, ou trois, ou quatre jours entiers sans rien prendre, 
quelques-uns la semaine entiÃ¨re et ne rompent leur jeilne de 
toute la semaine que le dimanche matin au chant du coq. Ã 

58. CALIXTE I, pape et martyr, Epist. ad Benedictwn episco- 
pum, c. 1 ( 1 )  ; Ã Nous ordonnons, comme plus convenable, de 
faire ii l'entrÃ© de chacune des quatre saisons le jeÃ»n que vous 
savez qui s'observe chez nous trois fois dans l'annÃ©e afin que, 
comme l'annÃ© est partagÃ© en quatre saisons, chacune de ces 
saisons soit consacrtk par le jeÃ»ne Et de mÃªm que le pain, le 
vin et l'huile servent au soutien du corps, ainsi le jeÃ¹n contribue 
au soutien de l'&me, conformÃ©men Ã cette parole du propht9e 
Zacharie : Voici ce que dit le Seigneur des armÃ©e : Comme j'ai 
rÃ©sol de vous affliger lorsque vos pÃ¨re ont irritÃ ma colÃ¨re dit le 
Seigneur, et que je n'ai point Ã©t touchÃ de compassion; ainsij'ai 
rÃ©solu. au contraire, en ce temps de combler de bienfaits la maison 
de Juda et la maison de JÃ©rusalem N e  craignez point. Voici donc 
ce que je vous ordonne de faire : Que chacun parle &son prochain 
dans la vÃ©rilÃ et rendez dans vos tribunaux des jugements d'dquiÃ® 
et de paix. Que nul ne forme dans son c w  de mauvais desseins 
contre son ami, et n'aimez point Ã faire de faux serments. Car ce 
sont lh toutes choses que $ai e n  haine, di t  le Seigneur. Le Seigneur 
des armÃ©e m'adressa encore sa parole, et me  dit : Voici ce que dit 
le Seigneur des armÃ©e : Les jednes du  quatriÃ¨me du cinquiÃ¨me du 
septiÃ¨m et dit dixiÃ¨m mois, seront changes pour la maison de 
Juda en des jours de joie et d'allÃ©gress el en des fÃ¨te Ã©clatante et 
solennelles. Aimez seulement la vÃ©rit et la paix, dit k Seigneur des 
a r m k  (ZACH., VIII, 14-20}. Il faut que nous soyons tous 
unanimes sur ce point, afin que, comme l'enseigne l'Apdtre, nous 

(1) Cette piÃ¨c n'a rien d'authentique. 
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MAS tous un mhme langage, et qu'il n'y ait point de schismes' 
p i  nous, -mais que nous soyons tous unis ensemble dans un 
mÃªmeespri et dans un mÃªm sentiment ( 1  Cor., I , 1 0 ) .  Nousnous 
Qicitonsde vous voir nous seconder dans rÃ©tablissemen de cette 
discipline. Car il ne convient pas que les membres soient dÃ©suni 
d'avec leur chef; mais ils doivent plutht le suivre, comme le 
disent les Ã©crivain sacrÃ© ( I  Cor., XII, 12 et suiv.). Or, personne 
ne rÃ©voqu en doute que l'Eglise apostolique est la mÃ¨r de 
toutes les Eglises, et que vous ne devez vous Ã©carte en rien des 
@es qu'elle prescrit. Et comme le Fils de Dieu est venu faire 
la volontÃ de son PÃ¨re ainsi devez-vous accomplir la volontÃ 
lievotre mÃ¨re qui est l'Eglise, Ã la t6te de laquelle est, comme 
il a dÃ©j Ã©l dit, l'Eglise romaine. Donc tout ce qui se fait arbi- 
irairement et contrairement h la discipline de cette Eglise, est 
nÃ©cessairemen frappÃ de nullitÃ© Ã 

36. S. LÃ‰oN-LE-GRAND S e m .  1 de Pentecoste : Ã L'Esprit de 
vlritÃ remplit I'Eglise de ses lumiÃ¨res et il ne peut souffrir dans 
son temple rien de tÃ©nÃ©bre ou de tiÃ¨de C'est de ce principe 
tue la pratique des jeÃ»ne et de l'aumÃ´n nous est venue : tous 
les saints ont reconnu l'utilitÃ de cette pratique, qui va suivre 
prochainement ce grand jour de fÃªte et je vous la recommande 
de tout mon pouvoir. Si vous Ãªte tombÃ© dans quelques fautes 
par votre nÃ©gligence il faut les expier par les jeÃ»ne et par 
l'ardeur de votre piÃ©tÃ Nous jeÃ»neron donc la quatriÃ¨m fÃ©rie 
ainsi que la sixiÃ¨me et nous passerons le samedi en priÃ¨res 
selon la coutume, par la griÃ®c de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris (1) .!Ã 

37. Le mÃªme S e m .  II de Pentecoste : Ã II faut ajouter nos 
wres de piÃ©t la pratique du jeÃ»ne qui a Ã©t instituÃ par les 
apdtres. Cette observance doit Ãªtr comptÃ© parmi les dons du 
Saint-Esprit; elle est d'un grand secours pour nous faire rÃ©siste 
aux attraits de la chair et aux embaches du dÃ©mon c'est un 
moyen infaillible pour vaincre toutes les tentations avec la grbce 
de Dieu. Il faut donc que nous jeÃ»nions mes frÃ¨res la quatriÃ¨m 
fÃ©rie ainsi que la sixiÃ¨me et nous passerons le samedi en priÃ¨re 
dans l'Ã©glis du bienheureux apbtre saint Pierre, qui nous aidera 
par son intercession Ã mÃ©rite la misÃ©ricord de Dieu et la grbce 
de JÃ©sus-Christ etc. (2). Ã 

38. Le mÃªme Serm. VIII et IX de jejunio septimi mensis; 

( 1 )  Cf. Sermons de saint Lion-le-Grund, p. 500. 
(2 )  Cf. Ibidem, p. 510. 
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m e s  cite plus haut, question prhddente, t i m o i g n r  94, 
page 331 et suiv. 

39. Le mbme, S m .  VZZI de jejunio decimi mmsis; voir ibidem, 
tbmoignage 25, page 357. 

40. RABAN MAUR, Lib. ZZ de institutions clericorum, c. 24; 
voir ibidem, tÃ©moignag 10, page 322 et suiv. 

41, 42 et 43. Le concile de Mayence, c. 34; celui de Sb- 
lingstadt, can. 2; S. BERNARD, in vigilid S. A f i d r e ~ ;  passages citÃ© 
plus haut, article des commandements de 19Eglise, question XIV, 
tÃ©moignage 1 4 ,  16 et 18, tome II, pages 108 et suiv. 

44. S. IGNACE, Epist. ad Philippenses (1) : Ã Gardcz-vous bien 
de ne pas observer le carÃªme car il est une imitation du jefine 
du Sauveur. Ayez soin aussi de passer saintement la semaine de 
la Passion (la semaine sainte). Ne manquez point A jeÃ¹ne la 
quatriÃ¨m et la sixiÃ¨m fÃ©rie en mÃªm temps que vous donnerez 
votre superflu aux pauvres. 1) 

&S. THEOPHILE d'Alexandrie, Lib. III Pasclmli ad to t iw  Bgypti 
episcopos (2) : Ã Il est juste que tous les fidÃ¨le cÃ©kbren digne- 
ment la grande solennitÃ qui se prÃ©pare aprÃ¨ s'Ãªtr purifiÃ© 
par le sentiment de la crainte de Dieu; qu'ils rkparent leurs 
faiblesses par la continence et  par le jeÃ»ne qu'ils rÃ©veillen leur 
foi endormie, et qu'ils imitent le chaste Daniel dont il est Ã©cri : 
H y a d a m  votre royaume un homme qui a en hi-9n61ne l'esprit de 
Dieu, et en qui on a trouvÃ plus de science et de sagesse qu'en aucun 
autre sous le rÃ¨gn de votre pÃ¨r (DAN., V ,  13) .  Ceux en effet qui 
s'appliquent ti faire des progr& dans la vertu, considÃ¨ren la loi 
comme un chef invincible dont ils n'ont qu'A suivre les ordres; 
et se rangeant sous sa conduite, ils triomphent des pÃ©chÃ qui 
leur faisaient la guerre, heureux d'ajouter a l'Ã©cla dela solennith 
par l'Ã©cla de leurs Ã•uvres et la conscience tranquille, ils ne 
regardent plus les tentations qui leur surviennent que comme 
des traits impuissants, et d'avance ils se trouvent, par la solidith 
de leurs espÃ©rances en possession de la victoire. Et ceux qui les 
imitent n'ont pas encore combattu, que dÃ©j les palmes du 
triomphe apparaissent prÃ©sente lt leurs dÃ©sirs et bientdt, vain- 

(1) Cette lettre parait supposÃ©e V. NAT. ALEX. Hist. eccl., t. I I I ,  p. 60, 
ddit. de Venise. 

(2) Cette lettre pascale de Thbophile est une des troisqui nous resien) 
de la traduction de saint JÃ©rÃ´m Voir sur les Lettres pascales un article 
fort curieux dans les Annales de philosophie ch*dtienne, he sÃ©rie t .  VII, 
1). 3kl-345. 
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qoeun.des grossi4res voluptÃ©s assurÃ© de la couronne qui leur 
ttt rÃ©servÃ dans les cieux, ils s'Ã©crieron en la contempla~t 
s tout son Ã©cla : Le Seigneur mon Dieu est ma force, et il 
!!ablira mes pieds sur une ferme assiette; et il  me placera sur un 
feu Ã©levÃ pour que je remporte la victoire en chantant des cantiques 
i sa louange (HABAC., III, 19, d'aprÃ¨ la version des Septante). 
Mais ne pensons pas, mes frÃ¨res que cc combat doive toujours 
durer, ce qui pourrait nous jeter dans l'abattement; sachons au 
contraire qu'il cessera bientÃ´t en gous laissant en possession 
paisible de la couronne de justice, qu'aucune durÃ© de siÃ¨cle ne 
pourra flktrir. Les travaux et les combats de la vie prÃ©sent ne 
dureront qu'un temps; et ceux qui auront parcouru d'un pied 
ferme cette courte carriÃ¨re une fois parvenus au terme de leurs 
vÅ“ux se verront transportÃ© dans une nouvelle patrie, et chan- 
teront avec ravissement le cantique de leur victoire. 

Ã Ainsi donc, puisque la bontÃ de Dieu nous promet le triomphe 
sur nos perfides ennemis, appliquons-nous bien observer les 
jeÃ»ne prescrits, pour pouvoir participer ensuite Ã la joie de la 
t e .  Ne nous permettons pas pendant le carÃªm l'usage du vin, 
comme ont coutume de le faire les riches voluptueux, et, dans 
ces jours de combat, oÃ nous devons &tre tout entiers aux pra- 
tiques laborieuses de la pÃ©nitence sachons aussi nous interdire 
les viandes succulentes. Car ceux qui observent fidÃ¨lemen la 
rkgle renoncent au vin dans les jours de jeÃ»nes aussi bien qu'A 
la chair des animaux, et la crainte de Dieu qui les conduit 
rÃ©prim en eux les ardeurs d'une insatiable aviditÃ© C'est pour 
cela que 1'Ecriture rkpÃ¨t tous les jours Ã ceux qui professent la 
continence ce salutaire conseil, de ne boire ni vin ni boisson 
capable d'enivrer (Levit., X, 9). Elle adressait au contraire le 
reproche suivant aux Juifs coupables : Vous avez licencieusernent 
prdsentt? du, v in  aux saints et aux prophÃ¨te (AMOS, II, 12, d'apr6s 
la version des Septante). Ceux-lÃ renoncent Ã amender leur vie, 
qui se plaisent A demeurer dans les liens de la voluptÃ© et que 
la raison, pas plus que les conseils, ne saurait dÃ©termine & 
rÃ©prime leurs appÃ©tit gloutons par un jeÃ»n sÃ©vÃ¨r qui dÃ©s 
honorent la religion qu'ils professent par leur lAchetÃ et leur 
asservissement A d'Ã©phÃ©m6r plaisirs, ne rougissant pas de boire 
du vin en secret et d'assouvir sans tÃ©moin leur avidit6 grossiÃ¨re 
en choisissant en quelque sorte les temps consacrÃ© au jeÃ»n 
pour Ã©change contre l'ivresse et la dÃ©bauch les pratiques de 
mortification qu'ils devraient plut& embrasser <l'w:-:?+wrs. 3's 



ignorent sans doute que, s'ils peuvent tromper les hommes en 
affectant au-dehors un air triste et mortifie, tandis que, dans 
l'intdrieur de leurs maisons, ils se nourrissent de viandes et 
dÃ©chiqueten Ã belles dents la chair des oiseaux mÃªm en temps 
de carkme, mÃ¨m aux approches de PAques, ils n'Ã©chappen pas 
aux reproches de Dieu lui-mÃªme qui dit Ã leur sujet : Ces 
hommes commettent une grande iniquitÃ en s'Ã©loignan des pratiques 
saintes que je leur ai prescrites. Il ne convient pas dans les jours 
de jeÃ¹n et de mortification de se nourrir de viande contrairement 
A cet avis que nous donne YEcriture : Vous affligerez vos h i e s  
(Levit.,  XX111, 2 7 ) ;  ou d'aller Ã la recherche des faisans et des 
oiseaux les plus d&licats, pour en repaÃ®tr son aviditÃ© ou de se 
procurer Ã grands frais les cuisiniers les plus habiles pour apaiser 
sa faim gloutonne Ã l'aide de ragoÃ¹t variÃ©s oh la viande elle- 
mÃªm disparaÃ® sous la multitude des ingrÃ©dient avec lesquels 
elle est apprÃªtÃ© en mÃ¨m temps qu'on fait Ã©cume sa coupe en 
la remplissant, pour le plaisir du palais, de vins dÃ©licieu et 
demandÃ©s au mÃ©pri des lois de l'abstinence, Ã plusieurs vignobles 
diffÃ©rents L'histoire du saint prophÃ¨t Daniel et des kois ver- 
tueux jeunes hommes de la captivitÃ© nous invite puissamment A 
affectionner le jeÃ¹ne et h en apprÃ©cie les avantages.. . . 

Ã Nous vous avons remis ces exemples sous les yeux en nous 
rappelant celui de saint Paul qui, aprÃ¨ avoir fait l'Ã©log des 
vertus des saints, disait dans quelqu'une de ses Ã©pÃ®tr : Consi- 
ddrant quelle a Ã©t la fin de leur vie, imitez leur foi ( HÃ©br. XIII, 
7 ) .  Nous engageons de mÃªm ceux qui dans les temps de jeunes 
aiment Ã se nourrir de viande, Ã imiter la mortification de ces 
saints, que tous les efforts de la puissance humaine n'ont pu 
amener Ã rien relilcher de la rigueur de leurs saintes obser- 
vances, mais qui plutht, en dÃ©pi de tous les supplices, ont su, 
au sein mÃ¨m dc leur captivitÃ t i  Babylone, conserver l'indÃ© 
pendance de leur volontÃ© assujettir les dÃ©sir de la chair et ses 
appÃ©tit dÃ©rÃ©gl A l'empire de la raison, et nous ont laissÃ dans 
leurs personnes le modÃ¨l du vÃ©ritabl courage : captifs Ã Ba- 
bylone quant Ã leurs corps, mais, par leurs sentiments et par leur 
foi, concitoyens des anges dans la JÃ©rusale cÃ©leste ils ont appris 

tous les &es suivants Ã savoir s'abstenir en temps de jeÃ»n de 
â€¢'usa des viandes et du vin, Ã se contenter des plus maigres 
productions de la terre, et Ã ne boire que de l'eau, pour s'assurer 
le  prix de la chastetÃ© Que dirai-je des cÃ©lÃ¨br victoires des 
Machabbes, qui, plutAt que de goÃ»te A des vii~ndes dÃ©fendue 
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par leur loi, ont abandonnÃ leurs corps aux tourments, et dont 
l'@lise de JÃ©sus-Chris rÃ©pÃ¨ les louanges dans tout l'univers (i), 
parce qu'ils ont Ã©t plus forts que tous les supplices, plus brÃ¹lant 
de l'amour de leur Dieu que le feu oÃ ils se voyaient jetÃ© n'dait 
brÃ»lan pour leurs corps. Ceux donc qui, par la pratique d'un 
jeÃ»n sÃ©vÃ¨r imitent sur la terre la vie angÃ©lique font voir 
qu'ils n'ont point oubliÃ ces paroles : Le royaume de Dieu ne con- 
siste pas dans le boire ou dans le manger, mais dans la justice, dans 
la paix  et dans la joie que donne le Saint-Esprit (Rom., XIV, 17). 
Par la rÃ©pressio de leurs dÃ©sir cliarnels, ils achetent Ã peu de 
frais et en fort peu de temps d'immenses biens pour toute l'Ã©ter 
nitÃ© ils re~oivent infiniment plus qu'ils ne sacrifient,, et ils se 
rendent supportables les peines de la vie prÃ©sent par l'avant- 
goÃ» qu'ils ont dÃ©j de la gloire Ã venir. Ã 

46. MAXIME de Turin a Ã©cri quatre homÃ©lie sur le jeÃ¹n qua- 
dragÃ©simal Il y exhorte frÃ©quemmen les fidÃ¨le ti sanctifier par 
les bonnes auvres le jeÃ¹n de quarante jours, et iÃ s'abstenir 
non-seulement des aliments, mais aussi des vices. 11 dit entre 
autres choses dans la troisiÃ¨m de ces hom6lies : Ã Nous donc, mes 
fibres, pour qui notre invincible protecteur a instituÃ celte sainte 
quarantaine, rÃ©pudion tous les dÃ©sir charnels, et mortifions 
nos membres par le jeÃ»ne afin de faire croÃ®tr nos &mes en 
vertus. Faisons jeÃ»ne en nous la luxure qui nous serait si 
uneste; faisons jeÃ¹ne toute espece d'iniquitÃ©s faisons jetmer les 
inimitiÃ© et les querelles; tenons-nous Ã©loignÃ des festins, mais 
encore plus des vices; observons tellement la temphance et la 
sobriÃ©tÃ que nous ne nous laissions point emporter iÃ l'ivresse 
des passions. Car, que vous servirait de garder exactement les 
quarante jours de jeÃ»ne si vous nÃ©gligie la chose mÃªm pour 
laquelle le jeÃ»n est instituÃ© Que vous servirait de vous inter- 
dire les festins, sans vous interdire les procÃ¨s Que vous servirait 
d'Ã©pargne votre propre pain, en enlevant celui des pauvres? 
Le jeÃ»n des chr6tiens doit profiter aux pauvres. Le jeÃ»n des 
chrÃ©tien doit entretenir la paix, et non les divisions. Quoi! 
vous craindriez de toucher iÃ la viande, et vous ne craindriez 
pas d'attenter h la rÃ©putatio de votre prochain? Une parole de 
dÃ©tractio ne souille-t-elle pas la bouche qui la profÃ¨re plus que 
ne le ferait un aliment quelconque? Quoi! votre estomac se puri- 

(1) Encore aujourd'hui, 17Eglise fait mÃ©moir des saints martyrs Ma- 
rbabkes le jour de la fete de saint Pierre-Ã¨s-Liens 
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fierait par les jetines, et votre langue en mbme temps se souillerait 
de mensonges? Vous ferez bien, mon frkre, de ffrbquenter l'Ã©glise 
si l'usure insatiable ne tient pas vos pieds engagbs dans ses 
lacets. Vous ferez bien de prier Dieu, si l'envie, bannie de votre 
cÅ“ur ne vient pas l'encontre de vos priÃ¨res Vous ferez bien 
de vous frapper la poitrine, si en mÃ¨m temps vous en faites 
sortir toute pensÃ© mauvaise. Le denier donnt5 au pauvre sera de 
votre part une aumbne bien entendue, si ce n'est pas un denier 
que vous ayez enlev6 vous-mÃªme Telle est la faim spirituelle 
que vous devez dprouver; ainsi nourrirez-vous vos Ames, si vos 
jeÃ»ne sont sanctifiÃ© par la chastetÃ© ornÃ© par la patience, 
vivifiÃ© par la charitÃ© fertilisÃ© par la compassion, relevÃ© par 
l'humilitÃ© Faisons cortÃ©g au jeÃ»n de JÃ©sus-Chris avec toutes 
ces vcrlus, pour nous attirer la misÃ©ricord de Dieu par le jeÃ»n 
spirituel autant que par le jeÃ¹n corporel. 1) 

47. S. AMBROISE (1) traite la question du carÃªme sermon XXIU 
et suivants. Le vingt-troisiÃ¨m contient en particulier ce passage : 
N Nous vous avons souvent entretenus du carÃªme dans lequel 
nous entrons de nouveau, et nous vous avons dit plus d'une fois 
pourquoi nous jeÃ»non le nombre de quarante jours. Nous vous 
avons rappelÃ que c'est Notrc-Seigneur JÃ©sus-Chris qui a con- 
sacrÃ ce nombre, en ne prenant aucune nourriture pendant tout 
ce temps-lti dont il n'a fait qu'un mÃªm jeÃ»n ii proprement 
parler, en sorte que si chacun de ces jours a Ã©t interrompu par 
la nuit qui l'a suivi, le j e h e  lui-mÃªm ne l'a pas Ã©tÃ Ainsi pour 
Notre-Seigneur les jours se succÃ©daient mais ses jeÃ»ne n'en 
faisaient qu'un cependant; et par-lh il a voulu nous faire 
entendre que, si nous ne pouvons pas faire de mÃªm un seul 
jeÃ»n de tous les jours de careme, nous devons du moins ne 
laisser passer aucun de ces jours sans jeÃ»ner tellement que, si 
nous omettons un seul jour de le faire, nous nous trouverions 
avoir violÃ la loi du carÃªm entier, et pour un repas d'un 
moment, perdu le fruit de tout notre travail.. . 

Ã C'est par un p&lerinagc dans le dÃ©ser d'un pareil nombre 
d'annÃ©es que MoÃ¯s est parvenu a u  lieu de son repos, comme 
c'est par ce mÃªm nombre de jours de jeÃ»ne que nous espÃ©ron 
nous-mÃªme parvenir au ciel. Car nos jeÃ»ne sont comme autant 
de stations dans le dÃ©ser de cette vie, par lesquelles nous pouvons 
-tvancer continuellement dans la vertu, et par des progrbs jour- 

(1) Les serinons attribuÃ© Ã saint Ambroise ne paraissent pas Ãªtr de lui. 
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d e r s  nous rapprocher continuellement de notre terre promise, 
d nous pourrons entrer avec d'autant plus de facilit&, que nous 
aurons j e h Ã  avec plus de ferveur. La foi et le jeÃ»ne voilti les 
deux pieds de l'Arne; en les mouvant. de concert, elle s'Ã©lÃ¨ve 
bientdt de cette vallÃ© de larmes Ã la cÃ©lest Sion, de cette terre 
de malÃ©dictio A la fÃ©licit du ciel. Ã 

8 .  Le mÃªme Serm. XXV : u Nous devons donc remplir 
chacun de ces quarante jours par les exercices de la pÃ©nitence 
et faire de chacun de nos jeÃ»ne comme un camp oÃ nous sta- 
lionnerons en sÃ»retÃ Oui, nos jeÃ»ne sont autant de camps, oÃ 
nous n'avons rien h craindre des attaques de l'enfer; et on les 
appelle aussi stations, parce que nous pouvons de lÃ  comme 
d'une forteresse, nous dÃ©fendr de nos ennemis. Malheur h nous, 
si nous avions l'imprudence de dÃ©serte quelqu'un de ces camps 
protecteurs! Bientbt nous tomberions au pouvoir d'un Pharaon, 
d'un tyran de nos Ames, ou bien nous serions dÃ©vorÃ dans la 
solitude oÃ ne croissent aucunes vertus. J'appelle solitude 
l'exclusion de la sociÃ©t des saints. Le jeÃ¹n est pour le chrÃ©tie 
comme un mur, derrikre lequel il n'a rien Ã craindre du dÃ©mo 
son ennemi. Car y a-t-il un seul exemple d'un chrÃ©tie qui ait 
jeÃ»nÃ et ait succombÃ aux piÃ©ge de cet esprit infernal? ou 
qui ait Ã©t vaincu, tout en restant fidÃ¨l aux lois de la sobriktÃ© 
Ce sont les ivrognes et les intempÃ©rants it la bonne heure, dont 
le dÃ©mo n'a pas de peine h triompher. Mais des qu'il se voit en 
prÃ©senc du jeÃ»ne il fuit, il tremble, il pAlit; la diÃ¨t que nous 
gardons affaiblit ses forces ; notre faiblesse le renverse. Oui, notre 
faiblesse le renverse; car la faiblesse du corps est la force du 
chrÃ©tien C'est ce qui a fait dire lt 1'Apbtre : Quand je suis faible, 
je n'en suis que plus fort (II Cor. ,  XII, 10). Quelqu'un deman- 
dera : Comment peut-il y avoir de la force dans la faiblesse? Il y 
a de la force dans la faiblesse, quand le corps s'amaigrissant par 
les jeÃ»nes l'&me au contraire croÃ® en vertus. Car autant vous 
retrancherez Ã l'un en fait d'aliments, autant vous donnerez it 
l'autre en fait de biens spirituels. L'homme qui jeÃ»n est moins 
apte sans doute aux choses du siÃ¨cle mais il l'est davantage au 
service de Dieu. Car il pense alors plus fortement A Dieu; il se 
pÃ©nÃ¨t davantage de la crainte de ses jugements, et par-l& mÃªm 
il remporte sur son ennemi une pleine victoire. Cette sorte de 
dÃ©mons a dit le Sauveur, ne peut se vaincre que par le jefine et la 
priire (MATTH., XVIII , 20). Il s'agissait d'un Ã©nergumÃ¨ ou 
d'un possÃ©d du dÃ©mon que Notre-Seigneur dÃ©clar ne 
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pouvoir htre vaincu que par le jeÃ»ne Voyez donc quelle est la 
force du jefine : s'il guÃ©ri et purifie celui qui est actuellement 
encore au pouvoir du dÃ©mon combien ne devra-t-il pas davan- 
tage sanctifier celui qui est dÃ©j l'ami de Dieu? Quelles griices 
puissantes ne devra-t-il pas lui procurer? Chose admirable! 
Quelqu'un jeÃ»ne et un autre pour qui jeÃ»n ce premier en 
recueille lui-mÃªm les fruits. Donc, mes frÃ¨res ne nous dÃ© 
pouillons jamais de cette armure; n'omettons aucun des quarante 
jours de jeÃ»n qui nous sont prescrits. C'est un nombre parfait 
et qui nous vaudra la victoire. C'est aprÃ¨ avoir jeÃ»n quarante 
jours que Notre-Seigneur remporta sa victoire sur le dÃ©mon non 
qu'il n'eÃ» pu le vaincre avant ces quarante jours accomplis, 
mais c'est qu'il a voulu nous montrer que nous vaincrons le 
dÃ©mon si pendant quarante jours nous demeurons vainqueurs 
de nos dÃ©sir charncis, et que celui au contraire qui violerait ce 
nombre consacre en se laissant aller & l'intempÃ©ranc de ses 
appÃ©tits SC trouverait faible et sans aucune force pour rÃ©siste h 
ses ennemis spirituels. Et comment celui-lÃ pourrait-il vaincre 
dans quelqu'un de ses frhrcs la malice du diable, s'il ne pouvait 
vaincre en lui-mÃªm l'intempÃ©ranc de ses propres dÃ©sirs 0 
homme, commencez par vous vaincre vous-mÃªme si vous voulez 
remporter la victoire sur vos ennemis du dehors. Car vous avez 
au dedans de vous-mhme des ennemis domestiques qui ne vous 
laissent point de relkche. L'avarice, par exemple, est lh qui vous 
obskde du dtisir de vous enrichir; l'intempÃ©ranc est lh qui vous 
offre pour ap@t la delicatesse des mets; l'hÃ©rÃ©s est l& qui 
cherche Ã vous sÃ©duir par l'attrait d'une fausse science. Vainquez 
donc ces ennemis intÃ©rieurs pour pouvoir vaincre ensuite ceux 
du dehors. 

Ã Ce n'est pas, mes frÃ¨res un pÃ©ch lÃ©ger que d'enfreindre 
la loi du careme imposÃ© aux fidÃ¨les et de manquer A ce saint 
jeÃ»n pour cÃ©de A la voracitÃ de vos appÃ©tits Il est Ã©cri : Celui 
qui dit qu'il demeure en &sus-Christ, doit marcher lui-mÃªm comme 
Jisus-Christ a marchÃ (1 JOAN., II, 6). Si donc vous voulez tire 
chrÃ©tien vous devez faire ce qu'a fait JÃ©sus-Christ Celui qui 
n'avait pas de pÃ©chÃ a jeÃ»n quarante jours entiers; et vous qui 
pÃ©che continuellement, vous refusez de jeÃ»ne quarante jours? 
Il n'avait pas de pÃ©chÃ© je le rÃ©pÃ¨t mais il a jeÃ»n pour nos 
pÃ©chÃ© Quel est donc votre christianisme, de ne rien vous refuser 
en fait d'aliments, tandis que JÃ©sus-Chris souffre de la faim pour 
vous ? de ne rien retrancher de vos repas, tandis que JÃ©sus-Chris 
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observe un jefine sÃ©vi?re Ce n'est donc pas, je le rhpÃªt , 
un phh6 lbger, que d'enfreindre la loi du j ehe .  Car pour citer 
en passant ce seul exemple, nous lisons dans les livres des Rois 
(1 Reg., XIV, G et suiv.) que SaÃ¼l roi d'IsraÃ«l faisant la guerre 
aux Philistins, avait ordonnÃ un jeÃ¹n gÃ©nkra h toute son armÃ©e 
et qu'obÃ© de tous sur ce point, il avait alors engagÃ la bataille. 
Bcn roi, qui vainquait ses ennemis, moins par l'effet de ses 
armes, que par celui de sa piÃ©tÃ et qui combattait plus par les 
moyens que la religion lui mettait en main, que par Ren~ploi 
d'un fer meurtrier! AprÃ¨ donc que SaÃ¼ eut ordonnÃ ti ses 
soldats de garder l'abstinence tout ce jour-lÃ  son fils Jonathas, 
qui ignorait cet ordre, ayant, tout en poursuivant les ennemis 
qu'il avait dÃ©j vaincus, goÃ»t seulement d'un rayon de miel en 
y enfonÃ§an la pointe de sa baguette, cette simple infraction fut 
d'une telle fatalitÃ© que la victoire s'arrÃªta et que Dieu donna 
des signes sensibles de sa colÃ¨re Les ennemis se relÃ¨vent le 
roi consulte le prophÃ¨te et celui-ci ne lui donne point de rÃ©ponse 
Ce qui fait voir encore mieux que c'Ã©tai l'abstinence gardÃ© par 
les soldats, bien plus que leur valeur, qui avait rendu SaÃ¼ 
d'abord vainqueur de ses ennemis. Mais la faute commise par un 
seul dte en un instant la force Ã tous les bras, et abat tous les 
courages. Une armte, en effet, n'a plus de force, quand la disci- 
pline du jeÃ»n cesse d'y Ã¨tr observÃ©e SaÃ¼ instruit bientbt par 
la DivinitÃ mÃªm de l'infraction qui avait eu lieu, dÃ©clar sans 
hÃ©site Ã Jonathas qu'il n'avait point de g r h e  ii lui faire, mais 
qu'il fallait son sang pour expier sa dÃ©sobÃ©issanc Voyez combien 
SaÃ¼ Ã©tai un prince religieux, puisque, pour apaiser Dieu, il 
Ã©tai prÃª Ã faire le sacrifice de son propre fils; combien aussi 
c'est un grand crime que d'enfreindre le jeÃ»ne puisque ce crime 
ne pouvait Ãªtr expiÃ que par la mort du coupable. Si Jonathas 
est condamnÃ Ã mort pour avoir rompu le jeÃ»n prescrit 6 son 
insu par son pÃ¨re que ne mÃ©rit donc pas celui qui rompt sciem- 
ment le jeÃ¹n commandb par JÃ©sus-Christ Soyons donc fidÃ¨les 
mes frÃ¨res & garder la loi du jeÃ»ne pour pouvoir vaincre nos 
ennemis spirituels et charnels. Car nous avons aussi des ennemis 
charnels, vous ne sauriez en douter. JeÃ»non donc, pour que ces 
ennemis soient vaincus par notre armÃ© et par SaÃ¼ ii sa tÃ¨te 
Une fois l'abstinence commencÃ©e n'allons pas jeter un regard 
mÃªm furtif sur un rayon de miel. Ce rayon de miel, ce 
sont les voluptÃ© du monde, ce sont les vices, qui, comme 
le dit l'Ã©crivai sacrÃ© sont en apparence comme le rayon 
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d'oÃ coule le miel, mais qui par leurs effets sont amers comme 
l'absinthe. Ã 

49. Le mÃªme Sem. XXV11: Ã Nous donc, mes chers freres, 
jeÃ»non constamment et avec ardeur pendant tout ce carbme, 
afin que le Seigneur nous soit propice, que les cieux nous soient 
ouverts, et que l'enfer ne puisse rien contre nous. Ã 

50. Le ndme, Serm. XXXlI1:  Ã Nous avons dit dimanche 
dernier que le premier devoir imposÃ Ã notre religion Ã©tai de 
jeÃ»ne avec ardeur pendant ces quarante jours, et que le moyenl 
d'assurer noire salut &tait de pratiquer une exacte abstinence 
pendant tout cc temps. Nous devons en consÃ©quence mes frÃ¨res 
bien considÃ©re en quoi ce j e h e  consiste, afin d'en apprÃ©cie 
tous les avantages. Le jeÃ¹n serait inutile et  tout-&-fait vain, 
s'il se rÃ©duisai h vider les intestins, sans porter l'&me h rompre 
les liens de l'iniquitÃ© un tel jefine se saurait 6tre agrÃ©abl h 
Dieu. .. 

Ã La volontÃ de Dieu est qu'on j e b e  par rapport aux pÃ©che 
en mÃªm temps que par rapport h la nourriture. Nous imposons 
l'abstinence au corps, afin que l'&me puisse mieux s'abstenir des 
vices. Car un corps Ã©puis par la diÃ¨t est un frein qui rhprime 
les mouvements dhrÃ©glÃ© .. 

Ã Le jeÃ»n est salutaire, quand l'&me se retire du bourbier des 
vices, en m4me temps que le corps s'abstient des aliments. 
Ajoutons que, pour la perfection du jeÃ¹ne il faut distribuer aux 
pauvres le surplus d'aliments que nous nous refusons nous- 
mbmes. Ã 

SI. Le mÃªme Serm. XXXIV: Ã II est bon sans doute de 
jeÃ»ne en tout temps de l'annbe; mais il est mieux de jeÃ»ne de 
prÃ©fÃ©ren pendant le careme avec JÃ©sus-Christ Car JÃ©sus-Chris 
a consacre par son propre jeÃ»n le jeÃ»n quadragÃ©simal J'ai dit, 
par son propre jethe, et non pas, par ses jethes. Car ce ne fut 
qu'un m6me jeÃ»n pour Notre-Seigneur, puisqu'il passa sans rien 
prendre tout le temps que durkrent ces quarante jours et ces 
quarante nuits. Tout chrÃ©tie donc qui manquera Ã jeÃ¹ne ces 
quarante jours entiers, se rendra coupable de prkvarication et de 
dÃ©sobÃ©issanc pour avoir violÃ la loi que Dieu lui a faite pour 
son salut. Oui, vous Ãªte violateur de la loi, vous qui refusez de 
suivre, en observant le jeÃ»ne l'exemple de votre divin maÃ®tre 
Comment osez-vous vous dire chrÃ©tien lorsque vous ne vous 
refusez rien tandis que JÃ©sus-Chris se refuse tout? Il endure la 
faim pour votre salut; e t  vous, vous avez peur de jedner pour 
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vos phch&? Dites-moi, je vous le demande ti vous qui ne retran- 
chez rien h vos repas pendant le cadrne, si votre conscience ne 
vous dit pas tt vous-mÃªme que vous Ãªte coupables, en vous 
livrant vous seuls, comme vous le faites, h vos appÃ©tit gloutons, 
tandis que le peuple entier obkit Ã la loi de l'abstinence; si la 
rougeur ne vous monte pas au visage lorsque vous vous mon- 
Irez en public, et que vous vous trouvez en prÃ©senc d'exacts 
observateurs du jeÃ»ne si vous n'Ãªte pas en peine, lorsque vous 
allez ii l'Ã©glise de savoir comment vous donnerez la paix h 
l'Ã©vÃªq sans que votre baleine mÃªm vous trahisse et vous con- 
damne? Si vous ne faites pas ces rÃ©flexions votre erreur n'en 
est que plus funeste. Vous devez savoir que la personne Ã jeun 
qui vous rencontre dans ces jours de carÃªme lorsque vous-mbmes 
vous n'Ãªte pas 5 jeun, ne peut pas se former sur vous une opi- 
nion bien avantageuse. Ce que je dis, parce que j'ai appris au 
sujet, hÃ©las de plusieurs fidÃ¨les qu'ils ne jeÃ»naien qu'A moitiÃ 
pendant la sainte quarantaine, et que leur intempÃ©ranc les 
empÃªchai d'observer ce nombre consacrÃ de jours, en sorte 
quyapr6s avoir jeÃ»n sept jours, ils ne faisaient rien du jeÃ¹n les 
sept jours suivants. Je leur demanderai volontiers, pourquoi ils 
se font ainsi tort en jeÃ¹nan sept jours, puisque ce jeÃ»n mutil6 
ne leur sert de rien. Car on aura beau jeÃ»ne un certain nombre 
de jours, et se priver pendant ce temps d'aliments dÃ©licats il 
n'en sera pas plus agrÃ©abl Ã Dieu, parce qu'on n'aura pas jeÃ»n 
les quarante jours prescrits. J'ai honte de le dire, on voit des 
vieillards et des femmes dÃ©crÃ©pit observer le jeÃ»ne tandis que 
des jeunes gens, de jeunes personnes ne i'obscrvent pas. Mettons 
donc tous nos soins bien passer ces jours de salut, n'omettons 
le jeÃ»n aucun de ces jours de carÃªme et ne soyons pas moins 
exacts A observer la veille de chaque dimanche. Le carÃªm est 
vraiment plein, quand on s'est prÃ©par par les jeÃ»ne et les 
veilles Ã cÃ©lÃ©br la pique. Si dans le reste de l'annÃ© le jeÃ»n 
est de perfection, en carÃªm il est de rigueur. Les jeÃ¹ne du 

' reste de l'annÃ© sont purement volontaires, ceux-ci sont obliga- 
toires; les, premiers ont pour principe le choix de notre volontÃ ; 
les seconds ont pour motif la prescription de la loi; on vous 
invite aux premiers, on vous oblige aux seconds.. . 

Ã Ce nombre de quarante jours de jeÃ»n est un nombre heu- 
reux, puisqu'il nous ouvre toujours le ciel. C'est ce nombre 
accompli qui a fait surmonter Ã 806 les eaux du dÃ©lug (Gen., VII, 
A), et qui a procurÃ aux enfants d'IsraÃ« l'entrÃ© de la terre pro- 



41 6 DU JEUNE. 

mise (Jos., V, 6). Observons donc, nous aussi, ce nombre, afin 
yue les cieux nous soient ouverts, que les dons spirituels 
descendent sur nous comme une pluie abondante, et que les 
sacrements nous nourrissent de la manne cÃ©lest qu'ils ren- 
ferment en eux-mÃªmes Ã 

52. Le mÃªme Serm. XXXVI : Il  y a quelques jours que, 
pour vous animer it passer saintement le carÃªme nous vous 
avons citÃ des exemples pris dans les livres saints, qui ont dÃ 
vous prouver que ce nombre d e  quarante jours de jeÃ¹n n'est 
pas un nombre arbitraire, mais qu'il a Ã©t consacrÃ par Dieu 
m&me, et que ce ne sont pas les hommes qui l'ont inventÃ© mais 
que c'est Dieu qui nous l'a prescrit. Celui donc qui mutile ce 
nombre en manquant au jeÃ¹n mÃªm un seul jour, n'est pas, 
seulement coupable d'avoir violÃ le j e h e  ce jour-lÃ  mais il 
devient transgresscur du carÃªm tout entier. Il est donc bon pour 
l'homme de jeÃ»ne volontiers ce nombre exact, et de sanctifier 
&galement chacun des jours de cette quarantaine. Cette loi, ce 
ne sont pas les prÃªtres c'est Dieu qui vous l'impose. Et par 
consÃ©quen celui qui en fait mÃ©pris ne mÃ©pris pas simplement 
le prbtre, mais il mÃ©pris JÃ©sus-Chris qui lui a parlÃ par son 
ministre. Examinons donc si, par le temps mÃªm marquÃ pour 
cette observance, Notre-Seigneur n'a pas voulu mettre tous les 
Ã©lÃ©men au service de l'homme. Dans ce temps ou nous sommes, 
les glaces qui couvraient la terre se fondent peu A peu; les 
fleuves reprennent leur cours interrompu quelque temps par les 
gelÃ©es et c'est en ce temps aussi que nos pÃ©chÃ© qui formaient 
comme une masse de glace, se fondent au souffle de la @ce de 
la rÃ©conciliation et notre vie, auparavant troublÃ© dans son 
cours par les rafles glacÃ©e de l'esprit infernal, roule des flots 
plus purs. La terre, h l'annonce de la quadragÃ©sime oublie la 
rigueur du froid ; et moi, & l'annonce de la quadragÃ©sime je 
dÃ©pos les liens du pÃ©chÃ La terre est labourÃ© par la charrue, 
pour dtre mise en Ã©ta de produire ses fruits; et moi, je laboure 
mon &me par le jeÃ¹ne pour la mettre en Ã©ta de faire germer en 
elle la semence cdeste, etc. Ã 

83. Le mÃªme S e m .  XXXVII : Ã Si vous l'avcz bien retenu, 
nous vous avons fait voir dimanche dernier que le Seigneur lui- 
m6me a consacrÃ le carÃªm en jeÃ¹nan le premier, et en ne 
faisant mÃªm qu'un seul jour de ses quarante jours de jeÃ¹n par 
la continuitÃ non interrompue de son abstinence; que ne rien 
faire du tout de cette observance qui nous est commandÃ©e c'est 
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se rendre coupable d'une sorte de sacrilÃ©ge que la violer en 
partie, c'est toujours un pÃ©chÃ Car c'est en vue de notre salut 
que Notre-Seigneur a embrassÃ cette pÃ©nitence afin de nous en 
prouver l'utilitÃ non-seulement par ses paroles, mais encore par 
ses exemples, et pour que nous ayons les mbmes traces t~ suivre 
dans la voie de l'abstinence, que dans celle de la foi. Voyons' 
maintenant pourquoi Notre-Seigneur nous a prescrit le jeÃ»ne et, 
comme un charitable mÃ©decin a voulu nous en donner lui-mÃªm 
l'exemple. Car un bon mÃ©deci gohte le premier la potion qu'il 
veut faire accepter ii un malade, pour montrer la confiance qu'il 
a dans la bontÃ de ses remÃ¨des et afin que le malade, rassurÃ 
par cette expÃ©rienc faite sous ses yeux, n'ait rien A craindre 
pour sa vie de la potion qu'il prendra, et ait au contraire tout & 
en espÃ©re pour sa guÃ©rison Voyons ensuite en quel lieu il a 
instituÃ ce jeÃ»n si salutaire. L'Evangile nous raconte qu'il a 
jeÃ»n ces quarante jours et ces quarante nuits dans le dÃ©sert Je 
pense que la raison de cette institution du jeÃ»ne c'est que, comme 
le premier Adam avait perdu le privilÃ©g de son immortalitÃ en 
s'abandonnant dans le paradis h l'intempÃ©ranc de ses appÃ©tits 
le second Adam, qui est JÃ©sus-Christ avait h nous rendre cette 
mÃªm immortalitÃ par le miracle de son abstinence. Et parce 
que l'homme avait trouvÃ le pÃ©ch et  la mort en goÃ¹tan du fruit 
dÃ©fend contre la dÃ©fens que Dieu lui-mÃªm lui en avait faite, 
il convenait que dÃ©sorn~ai nous ne pussions recouvrer l'Ã©ta de 
justice et la vie spirituelle, qu'en jefinant par obÃ©issanc pour le 
prÃ©cept divin. Car, pour nous retirer de l'abÃ®m du pÃ©chÃ 
Notre-Seigneur ne veut faire autre chose que de nous aider A 
remonter le chemin par lequel nous sommes descendus; c'est-A- 
dire que, comme l'homme a pÃ©ch en mangeant, c'est en s'abste- 
nant dÃ©sormai qu'il pourra se corriger, et que comme c'est en 
mangeant le fruit dÃ©tend qu'il a fait l'Ã©preuv de l'acte con- 
jugal, c'est en jeÃ»nan qu'il apprendra $i en faire le sacrifice. 
Adam, en effet, n'a connu Eve qu'aprÃ¨ y avoir Ã©t poussÃ par 
son intemperance. Au lieu que, tant qu'il Ã©tai demeurÃ fidÃ¨l 
aux lois de la frugalitÃ© il avait conservÃ sa virginitÃ intacte; et 
ii~nt que les deux Ã©pou ont observÃ le jeÃ»n par rapport aux 
aliments qui leur Ã©taien interdits, ils l'ont observÃ de mÃ¨m par 
riapport aux pÃ©chÃ qui offensent la pudeur. Car la faim a 
d'ineffables sympathies avec la virginitÃ© elle est ennemie de la 
mollesse. L'abondance au contraire des mets fait bon marchÃ de 
la chastetÃ© et la lubricitÃ trouve en elle son aliment. Ainsi 

IV. 97 
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donc, comme je l'ai dhjb dit, Dieu s'est propos6 de nous dklivrer 
par des moyens diamÃ©tralemen opposÃ© ti ceux qui nous avaient 
perdus. )) 

54. Le m6me, Serm. XXXVIII : Ã GrAce h Dieu, nous avons 
peu prhs accompli le jeilne quadragÃ©simal et en gardant cette 

abstinence nous avons satisfait au commandement que nous en 
avait fait le Seigneur. Il nous reste maintenant h obtenir de Dieu 
la mÃªm rÃ©cornpens de notre fidÃ©litÃ qu'ont obtenue de lui MoÃ s̄e 
et Elie, ses serviteurs, cn jefinant les premiers ce nombre prÃ©ci 
de jours, et comme nous avons pass6 par les mÃªme Ã©preuves A 
recevoir aussi la mÃªm couronne. Ã 

58. Le mÃªme Serm. XL : Ã Nous lisons dans les prophktes 
que Ninive Ã©tan menacÃ© de sa ruine prochaine, et le moment 
que Dieu avait marquÃ pour la dÃ©truir Ã©tan prÃ¨ d'arriver, ses 
habitants n'eurent pas d'autre ressource que de renoncer A leur 
vie dÃ©bauchÃ et de s'imposer des jeÃ»ne rigoureux, d'abjurer le 
faste de l'opulence et de prendre les livrÃ©e de la pauvretÃ© 
cherchant ainsi leur remhde dans la cause mÃªm de leurs maux, 
afin d'apaiser par l'abstinence la colhrc divine qu'ils avaient 
irritÃ© par leurs e x c h ,  et de rÃ©pare par leur humilitÃ l'offense 
dont ils s'Ã©taien rendus coupables par leur orgueil.. 

Ã Les hommes ont coutume., quand ils se trouvent rÃ©duit A 
une extr6me dÃ©tresse d'envoyer des ambassades aux peuples 
voisins et amis pour en implorer le secours. Pour nous, cc qui 
est bien mieux, adressons notre ambassade a Dieu mÃªme et que 
cette ambassade ce soient nos jeÃ¹nes implorons son secours, 
adressons-lui nos plus ardentes priÃ¨res Les Ninivites n'allÃ¨ren 
pas demander du secours aux peuples voisins; mais ils trou- 
vkrent, au moyen du jeÃ»ne cc secours en eux-mÃªmes Car 
pourquoi demander Ã d'autres ce qu'on peut si facilement trouver 
en soi-mÃªme Plus nous nous rapprocherons de Dieu, plus nous 
hloignerons de nous nos ennemis. Rapproclions-nous donc de 
Dieu, et gravons dans nos cmurs ces paroles du PropliÃ¨t : Ceux 
qui s'daignent de vous pÃ©riron (Ps.  LXXII, 27). Si ceux qui 
s'Ã©loignen de Dieu doivent par-lit mÃªm pÃ©rir ceux qui se 
rapprochent de lui doivent par-l& meme se sauver. C'est donc 
seulement par les jeÃ»nes par les prikres et par les aumÃ´ne que 
nous pouvons nous rapprocher de Dieu; car Dieu lui-mÃªm a 
jeÃ»nk Dieu est misÃ©ricordieux Dieu est saint. Donc celui qui 
veut se rapprocher de Dieu, doit travailler il se rendre semblable 
i Dieu. Toute la ville de Ninive jeÃ¹n dans la tribulation oÃ elle 
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hait. C'est $t dessein que je dis toute la ville; car ce ne furent 
pas seulement les vieillards, les jeunes gens et les enfants qui 
jebnbrent; mais on fil jeÃ»ne jusqu'aux animaux. Chose singu- 
likre! les animaux, pour qui il ne pouvait Ãªtr question de pÃ©chÃ 
jeÃ»nen pour la ville qui a pÃ©chÃ D'oÃ je conclus qu'ayant tous 
A redouter les effets de la cokre divine, nous devons tous Ã©gale 
ment pratiquer le jeÃ»ne et implorer la misÃ©ricord de Dieu par 
runanimitÃ de notre repentir. Car par quelle contradiction un 
chrÃ©tie ne ferait-il pas pour son salut ce que des animaux sans 
raison ont fait pour des hommes? Ne pas observer le jeÃ»n 
prescrit par l'Eglise , n'est-ce pas se montrer plus dÃ©raisonnabl 
que ne le furent ces animaux? N'est-ce pas se rÃ©duir A la con- 
dition des bÃªtes que de ne pas avoir l'intelligence des chhtiments 
dont on est menacb, de ce qu'il faut faire pour les Ã©luder Une 
brute recule devant un prÃ©cipic ; et  vous, vous ne voulez pas 
Ã©chappe par le jeÃ»n au pbril que vous voyez devant vous? C'est 
un dÃ©sespoi d'un genre nouveau, que de vous obstiner & manger 
lorsque le devoir vous dit de jeÃ»ner de vous abandonner la 
joie lorsque vous devriez vous rÃ©pandr en larmes. C'est ce d6s- 
espoir que l'Apdtre avait en vue lorsqu'il mettait dans la bouche 
de quelques insensÃ© ces paroles : Mangeons et buvons, car nous 
mourrons dernain (1 Cor., XV, 32). JeÃ¹non donc, mes frÃ¨res 
sans reliiche, pour triompher de nos ennemis par l'abstinence en 
mlmc temps que par la prikrc. Ã 

56. S. AUGUSTIN, S e m .  LV de tempore (1) et suivants, parle au 
long du jeÃ»n quadragÃ©simil voici ce qu'il en dit, sermon XLV : 
Ã Nous voici, grAce Ã Dieu, arrivÃ© au carÃªme et je vous prie, 
mes frÃ¨res de passer si saintement, avec l'aide de Dieu, ce 
temps Ã©galemen favorable au salut de l'Arne et du corps, que ce 
jeÃ»n ne soit pas l'occasion de notre perte, mais plutbt de nou- 
veaux progrÃ¨ que nous ferons dans la vertu.. . 

Ã La voluptÃ© ]a cupiditÃ et la luxure, ces monstres plus 
redoutables les uns que les autres, nous prÃ©paren au moyen de 
plaisirs passagers des peines qui ne finiront jamais. L'abstinence 
au contraire, les veilles, les priÃ¨re et le jeÃ¹n nous conduisent 

travers un sentier Ã©troit il est vrai, mais fort court, aux dÃ©lice 
du paradis, parce que la vÃ©rit ne ment point, et que c'est elle 

( 1 )  Plusieurs de ces sermons, comme nous l'avons dÃ©j fait remarquer, 
ne sont pas de saint Augustin. V. NAT. ALEX., llist.  C'CC~CS. V S Ã • C .  t .  V ,  
page 108, kiilion de Venise. 



qui a dit dans I'Evangile : Le chemin qui conduit d la vie est 
&#mit, et il y en a peu qui sachent y marcher (MATTH., VI, 47). n 

87. Le mhme , Serin. LX de tempore : Ã Parfumez-vous la ilte 
et lavez-vous le visage, afin que les hommes ne voient pas que ms 
jedniez. Allons-nous donc contre la volontÃ du Sauveur, lorsque 
nous ordonnons des jeÃ¹ne publics, et que nous jeÃ»non devant 
le peuple en faisant bgalement jeÃ»ne le peuple avec nous? Mais 
ces paroles doivent s'entendre en ce sens, qu'on ne doit pas jeÃ»ne 
en vue de s'attirer la louange des hommes, mais pour obtenir de 
la misÃ©ricord de Dieu le pardon de nos p6chks. Ã 

88. Le mÃªm ( l ) ,  Serm. LXII de tcmpore : Ã Je vous avertis 
et vous supplie de ne pas vous donner la libertÃ de diner pen- 
dant le carÃªme ce temps si saint et si prÃ©cieux exceptÃ les 
dimanches, Ã moins que quelque infirmitÃ ne vous empkhe de 
jeÃ»ner parce que, si jeÃ»ne dans un autre temps peut Ã¨tr un 
acte de courage ou un remÃ¨d rkclamÃ par l'6tat de Rime, ne 
pas jeÃ»ne en carÃªm c'est un pÃ©chÃ Celui qui jeÃ»n dans un 
autre temps recevra le pardon de ses pÃ©chÃ© mais celui qui ne 
jeÃ»n pas en carÃªme quoiqu'il puisse le faire, sera puni pour cela 
seul. Que celui qui ne peut pas jeÃ»ne prenne son repas seul et en 
secret, ou avec quelque autre pareillement infirme s'il y en a dans 
la mÃªm maison, et qu'il n'invite it son diner personne de ceux qui 
se portent bien et qui peuvent jeÃ»ne : car s'il le faisait, ce ne 
serait pas seulement Dieu, mais les hommes mhmes qui verraient 
aisÃ©men que ce n'est pas par infirmitb, mais par gourmandise et 
pour le plaisir de manger qu'il ne voudrait pas observer le j e h .  
Que son impuissance de jeÃ»ne lui suffise donc Ã lui seul, et que 
ce ne soit qu'h regret et en gkmissant qu'il prenne son repas, 
chagrinÃ qu'il doit Ã¨tr de ne pouvoir pratiquer l'abstinence 
comme les autres. A quoi bon un infirme inviterait4 h son diner 
quelqu'un qui se porterait bien? Serait-ce pour augmenter son 
pkhÃ par la bonne chÃ¨re Que plut&, Ã la place du jeÃ»n qu'il 
ne peut pas observer, il regarde comme un devoir de donner 
plus abondamment aux pauvres, afin de racheter ses pkchÃ© p.ir 
ses aumdnes, puisqu'il ne peut les guÃ©ri par le j ehe .  JeÃ»ner 
c'est une bonne Å“uvre mais donner l 'aumhe en est une 
meilleure. Celui qui peut faire l'un et l'autre fait deux bonnes 
Å“uvres celui qui ne peut les faire toutes deux ensemble, fait 
mieux de donner l'aumbne. Ã 

(1) Ce sermon est plutÃ  ́de saint Cksaire d'Arles que de saint Augustin. 
V. NAT. ALEX., llist. ceci., l .  c., et les Sermons de saint CÃ©saire 
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19. Le mhme, S e m .  LXIV de tempore : Ã Nous devons consi- 

&er notre vie tout entiÃ¨r comme une a r h e  oÃ nous avons h 
combattre pour obtenir, par l'exercice de toutes les vertus, la 
ricompense cÃ©lest qui doit en &se le prix. Mais c'est surtout 
dans les jours de carÃªm que nous devons nous rappeler cette 
viritÃ© dans ces jours consacrÃ© Ã l'abstinence et au jeÃ¹ne et qui 
par-lh mÃªm facilitent d'autant mieux l'accomplissement des 
devoirs, que le corps se trouve plus abattu par le retranchement 
de ce qui le flatte. Le nombre des jours que doit durer ce jeÃ»n 
est fondÃ en raison, et consacrÃ par cl'augustes exemples. MoÃ¯se 
surle point de recevoir la loi des mains de Dieu, jeÃ»n quarante 
jturset quarante nuits sans prendre pendant tout ce temps aucune 
nourriture ni aucune boisson, et se  prÃ©par ainsi par le jeÃ¹n 
i devenir le ministre des volont6s du Seigneur. Elie, aprÃ¨ un 
jdne de quarante jours, fut cnlevb de la terre au ciel dans un 
r de feu. Notre divin Sauveur lui-mÃªm jeÃ»n quarante jours, 
tl triompha par-lh des tentations du diable : ainsi voulut-il prÃ© 
luder A la prtdication de son Evangile. C'est donc A bon droit 
qu'il nous est ordonnÃ d'observer ce mÃªm nombre de jours de 
j"Ã™ne puisque ce nombre a Ã©t consacrÃ par de tels exemples. 
Observons donc ce jeÃ»n avec autant d'empressement que de 
joie; prÃ©fÃ©rons- sans hÃ©site aux festins les plus dÃ©licat et les 
plus somptueux. Car c'est surtout dans ces jours oÃ les penchants 
possiers sont atterrÃ© par l'abstinenee , que nous nous trouvons 
dispos& accomplir avec ardeur la volontÃ du Seigneur. L'utilitÃ 
du carime paraÃ® aussi particuliÃ¨remen en ce que ce soin que 
nous prenons de nous abstenir de choses d'ailleurs permises est 
pour nous une exhortation plus pressante encore Ã Ã©vite ce qui 
(si dÃ©fendu Car si nous nous abstenons de manger de la viande, 
don l'usage nous est permis le reste de l'annÃ©e si nous nous 
abstenons de boire d u  vin, qu'il est pourtant permis de prendre 
modÃ©rÃ©men Ã combien plus forte raison devons-nous Ã©vite le 
$ch6 qu'en aucun temps de l'annÃ© il ne nous est permis de 
'commettre! Si donc nous voulons que nos jeÃ¹ne par rapport aux 
aliments soient dans l'ordre, commenÃ§on par jeÃ»ne par rapport 
aux vices. Oui, jeÃ»non par rapport aux vices plus encore que 
par rapport aux aliments, sans nÃ©glige toutefois ce jeÃ»n matÃ© 
riel; par-lb nous sanctifierons nos mceurs, et dans l'Ã©ternit nous 
recevrons une abondante rÃ©compens de tous nos travaux, suivant 
ce que nous lisons dans I'Evangile : Bienheureux ceux qui ont 
faiii! et soif de la justice, parce qu'ils seront rassasiÃ© (MATTH., V, 6 )  .Ã 



4 92 DU JEUNE. 

60. Le mÃªme S e m .  65 de tempore : a Nous voici donc, mes 
frhres, arrivÃ© ti ce saint temps de carÃªme temps si favorable au 
salut de nos &mes, et oh nous pourrons, au moyen du jeilne, 
nous guÃ©ri des plaies qui nous ont Ã©t faites par le pdehÃ© Mon- 
trons par quelques exemples combien sont prÃ©cieu les avantages 
du jeÃ»ne MoÃ¯s fut le premier qui jeÃ»n quarante jours et 
quarante nuits, et par-lh il mÃ©rit de recevoir des mains de 
Dieu les tables de la loi, et de devenir le lÃ©gislateu de son 
peuple. Ainsi les jeÃ»ne d'un seul homme purent ils obtenir ce 
que l'intempÃ©ranc de tout un peuple avait fait perdrc. Admirons 
ici la diffÃ©renc qui se trouve btablie entre le jeÃ»n et l'excbs du 
manger, entre un estomac Ã©puis par la dicte et ries poumons 
refoulÃ© par la nourriture. MoÃ¯se pour avoir jc<~nÃ© fut admis f i  
voir Dieu; le peuple, pour avoir bu et mangÃ© fut entraÃ®n dans 
le crime d'idolAlrie. Mais pourquoi m'arr6ter A MoÃ¯s et aux 
IsraÃ©lites Le chef du wnre humain, Adam, tant qu'il jeÃ¹n et 
garda la dÃ©fens qui luiavait Ã©t faite: di'mcura dans le paradis. 
A peine eut-il mangÃ© qu'il s'en vit, cxpuls6. Tant qu'il avait Ã©t 
dans le paradis, il 6tait restÃ vierge; il en est banni, et bienldt 
a p r h  il perd sa virginitÃ© Car toujours l'incontinence vient se 
joindre A l'intempÃ©rance Les organes de ces deux passions sont 
voisins l'un de l'autre dans le corps humain, et la coordination 
des membres indique ici celle des vices. Si donc c'est le manger 
qui nous a fait perdre le paradis, que la diÃ¨t et le jeÃ»n nous le 
fassent recouvrer. Nous avons vu ce que le jeÃ»n a valu t\ MoÃ̄se 
passons maintenant & d'autres exemples. Elic jeÃ»ne et les Ã©lÃ 
ments lui obkisscnt. Il parle, et le ciel reste fermÃ pendant 
trois ans et six mois; il parle, et le feu du ciel descend sur son 
sacrifice. Et comme la reine JÃ©zabc voulait le faire mettre i\ 

mort, et qu'endormi de lassitude, il s'&tait couchÃ sous un arbre 
touffu, un ange est envoyÃ du ciel pour lui dire : Prenez un 
peu de pain et d'eau (III  Reg., XIX, 3-6). Voyez combien Dieu 
est bon pour ceux qui jeÃ»nen : cc n76tait pas assez que le Sei- 
gneur lui eÃ» envoyÃ un ange pour lui  ordonner de prendre de 
la nourriture; il fallut de plus qu'il en rcÃ§ t l'ordre de fuir (levant 
la princesse qui le pers6eutait. L'ange lui dit donc : Prenez tm 

peu de pain el Seau, parce qu'il allait avoir quarante jours ii 

passer sans rien prendre dans le dcsert, avant d'arriver au mont 
Sinai. Mais quoi! Dieu qui a fait le ciel et la terre, et a qui toutes 
les crÃ©alurc apparlienncnt, n e  pouvait-il pas lai envoyer dans 
le dÃ©ser par son ange de quoi tlincr, comme il fit & Daniel dans 
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h fosse aux lions en se servant du ministhre d'Habacuc (DAN., 
XIV, 3S)? Mais c'est que Dieu savait que son prophÃ¨t ne pourrait 
surmonter les tentations du dÃ©mon qu'autant qu'il aurait Ã©t 
formÃ par le jetme A repousser les assauts de cet ennemi perfide. 
Daniel aussi, cet h o n ~ n ~ c  instruit des sccrcis de l'avenir, qui 
voyait et prkdisait tant de sihcles h l'avance la veinic du Sauveur 
et la destruction de i6rusalcm, a mtritk le siirnoni d'liomn~c de 
dÃ©sirs parce que, plus d6sircux de JCsus-Clirist que des festins, 
il se priva du boire et du manger, objets des dÃ©sir des autres 
tomes. Jean, prÃ©curseu (Je Jbsus-Clirist, se nourrit dans le 
disert de sauterelles et de miel sauvage, et  non de la chair des 
animaux, pas mÃ¨m des oiseaux qu'il aurait pu y trouver; 
habitant prÃ¨ du Jourdain, il aurait pu vivre ('Â¥galemen de 
poisson; mais comme il venait prÃªche la pÃ©nitence il devait 
enseigner par ses exemples ou ses actions, encore plus que par 
ses paroles, la pratique d'un jeÃ»n rigoureux. Nous lisons encore 
dans I'Evangilc, qu'un homme possÃ©d du &mon ayant Ã©t 
&entÃ h JÃ©sus-Christ les apbtres demandkrent ti leur divin 
maÃ®tr pourquoi ils n'avaient pu eux-m6mes gubrir cet homme, 
et qu'ils en obtinrent pour rÃ©pons que ces sortes de dÃ©mon ne 
pouvaient etre chassÃ© que par la priÃ¨r et par le jetme. Voyez 
donc, mes frÃ¨res combien est grande la vertu du jeÃ»ne puisqu'il 
peut opÃ©re des effets dont les ap6tres eux-mÃªme nY6taient pas 
capables. Je passe le reste sous silence; mais que cela suffise 
pour vous faire voir combien d'avantages le jeÃ»n a sur l'intem- 
pirance, la mortification sur la vie immortifiÃ©c l'austÃ©rit sur la 
mollesse, la sobriÃ©t sur la crapule, la libertÃ d'esprit que procure 
le jeÃ»n sur la stupiditk que produit l'excÃ¨ des viandes. Je ne 
vous dis pas de jeÃ»ne des semaines entiÃ¨res mais au  moins 
lichons de passer chaque jour sans manquer aux lois de la tem- 
$rance et de la sobriÃ©t Suspendons l'usage des bains, du vin 
et de la viande, non que nous rÃ©prouvion aucun de ces ouvrages 
de Dieu, mais pour vivre au moins quelques jours tout entiers 

, au Seigneur, aprÃ¨ ne nous &re occup6s que de nous-mÃªme 
tout le reste de l'annÃ©e Mais pour que nos jcÃ¹ne soient pleins 
cl parfaits, assaisonnons -les avec l'huilc de la misÃ©ricorde 
donnons aux pauvres le pain que nous nous retranchons ii nous- 
mÃªmes Car ne pensez pas que les jeÃ»ne puissent seuls suffire 
pour nous guÃ©ri des plaies de nos pÃ©chÃ : l 'aumhe en est avec 
le jeÃ»n l'indispensable remÃ¨de Que vos jeÃ»nes en affligeant 
votre corps a vous-mÃªme rÃ©panden la joie dans l'Arne de votre 
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prochain ; qu'il trouve dans vos charitables Ã©pargne le principe 
de son aisance. Donnez-vous la satisfaction, en jeanant vous- 
mÃªmes de faire dÃ®ne les autres. Dieu aime celui qui donne avec joie 
( II  Cor., IX, 7 ) .  En nourrissant le pauvre de vos propres biens, 
c'est comme si vous nourrissiez JÃ©sus-Chris lui-rnGme, qui nous 
dÃ©clar que c'est lui qui a faim dans la personne des pauvres. 

61. Ibidem, Serm. LXIX de tempore : Ã Nous devons accepter 
de tout ccur  ces saints jours de carÃªme et ne pas nous plaindre 
du trop de durÃ© de ce temps de pÃ©nitence parce que, plus il 
y a de jours consacrh au jefine, plus sera assurÃ© la guÃ©riso de 
nos maux spirituels. Plus notre abstinence se prolongera, plus les 
fruits de salut que nous en espÃ©ron seront abondants. Plus le 
remÃ¨d sera actif, plus la guÃ©riso sera prompte et facile. Dieu, 
qui est le mÃ©deci de nos &mes, a tellement rÃ©gl la durÃ© du 
jeÃ»ne que cette durÃ© suffit pour les besoins des justes comme 
des pÃ©cheurs des justes, qui ont h demander ii Dieu la fin de 
leur exil, ct des pÃ©cheurs qui ont h implorer leur pardon. Cette 
durÃ© de quarante jours est assez longue pour donner le temps 
d'exposer il Dicu ses besoins, et assez courte en mÃªm temps 
pour ne pas trop faire attendre la rÃ©compense Quarante jours de 
jeÃ¹n suffisent pour expier un crime quelque grand qu'il soit, 
et pour apaiser Dieu quelque irritÃ qu'il soit contre nous. Que 
celui-lh trouve le temps long, qui n'a ni pardon h demander, ni 
@ce A espÃ©rer Car le dÃ©sespoi n'inspire pas plus la pensÃ© de 
confesser son crime, que d'espÃ©re l'indulgence de son juge. 
C'est donc un temps bien salutaire que celui de carÃªme puis- 
qu'il donne occasion au pÃ©ch d'apaiser Dicu par la pÃ©nitence et 
au juste de s'assurer son bonheur bternel. C'est en ces jours que 
la misÃ©ricord est plus abondante, que le pkcheur se pÃ©nÃ¨t 
d'une componction plus vive, et que le juste amasse plus de 
mÃ©rites En ces jours le ciel est ouvert ~ l'indulgence, comme le 
cÅ“u du pÃ©cheu l'est au repentir, et comme sa bouche l'est la 
priÃ¨re Ce nombre de quarante est salutaire, je le rÃ©pÃ¨t ct mystÃ© 
rieux tout h la fois. Lorsque l'iniquitÃ dÃ©bordai sur le monde des 
premiers temps, c'est ce mcme nombre de jours que Dieu fit 
fondre les eaux du ciel comme un torrent, qui ne tarda pas 
h inonder toute la terre. Vous voyez donc que dks cette Ã©poqu 
la figure prÃ©ludai Ã l'accomplissement du mystkre. Car de mÃªm 
qu'alors la pluie tomba quarante jours pour purifier le inonde des 
crimes qui le souillaient, ainsi prÃ©sentemen encore, quarante 
jours sont donnÃ© pour purifier le pecheur. Ces quarante jours 
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Ã§on le crible qui sert b sbparer les mhhants des bons, le volup- 
tueux de l'homme chaste, lYintemp6rant de l'homme austÃ¨re le 
paÃ̄e du chrÃ©tien le catholique de l'hÃ©rÃ©tiqu 

62. Ibidem, S e m .  LXXI de tempore; c'est le mÃªm passage que 
nous avons reproduit plus haut sous le titre de sermon XXXVII 
de saint Ambroise, tÃ©moignag 53, page 41 6. 

63. S. LÃ‰oN-LE-GRAN a Ã©cri douze sermons sur le carÃªme 
Voir les passages dont il s'agit ici rapport& plus haut, question 
prÃ©chdente tÃ©moignage 27 et suiv., pages 560 et suiv. 

64. S. BERNARD nous a lais& sept sermons sur le carkme. IlA 
dit dans le premier : Ã Nous entrons aujourd'hui, mes frÃ¨res 
dans le saint temps de carÃªme qui est proprement le temps dc 
la milice chrÃ©tienne Car cette observance est particuliÃ¨r aux 
chrÃ©tiens et elle est gardÃ© Ã©galemen par tous ceux qui sont 
unis ensemble par la profession de la m6me foi. Et comment le 
jeÃ»n de JÃ©sus-Chris ne serait-il pas commun Ã tous les dirÃ© 
liens? Comment les membres ne s'attacheraient-ils pas h suivre 
leur chef? Si les biens que nous avons reÃ§u sont dus A l'influence 
de ce divin chef, pourquoi n'en recevrions-nous pas aussi les 
maux? Voulons-nous avoir part h sa joie sans avoir part a ses 
douleurs? S'il en est ainsi, nous faisons bien voir que nous 
sommes indignes d'appartenir Ã un tel chef. Car tout ce qu'il a 
souffert, il l'a souffert pour nous. Si nous ne voulons pas apporter 
notre concours Ã ce qu'il a souffert pour notre salut, en quoi 
voulons-nous donc le lui accorder? Qu'y a-t-il d'Ã©tonnan & ce 
que celui-lÃ jeÃ»n avec JÃ©sus-Christ qui doit s'asseoir avec lui 
i la table du PÃ¨r cÃ©leste Qu'y a-t-il d'Ã©tonnan Ã ce qu'un 
membre qui sera un jour glorifiÃ avec son chef, souffre aussi avec 
lui ... ? Le jeÃ»n gardÃ par les membres est ce qui pÃ©nÃ¨t le 
chef de joie ; la dikte que le corps s'impose est un baume pour 
le cÅ“ur Comment n'appellerais-je pas baume ce qui guÃ©ri les 
blessures, ce qui apaise le tourment de la conscience coupable? Ã 

68. Le mÃªme Serin. III de QuadrqesimÃ : Ã Appliquez-vous 
avec ardeur, je vous prie, ii bien observer ce jeÃ»n quadragÃ©si 
mal, que vous rend recommandable non-seulement la vertu 
d'abstinence qui en fait le fond, mais encore le mystÃ¨r qui s'y 
trouve renfermÃ© Et si jusqu'h prÃ©sen nous avons jeÃ»n avec 
ferveur, cette ferveur doit augmenter surtout dans ce saint temps 
oÃ nous sommes. Car si d'une part l'abstinence est rendue plus 
rigoureuse, ne serait-il pas de l'autre indigne de nous de trouver 
trop pÃ©nibl un fardeau que consent Cgalement ii porter llEglisc 
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entibre? Jusqu'ici nous &ions les seuls qui jehions, mais nous 
ne le faisions que jusqu'h la neuvihme heure du jour; maintenant 

. nous jcÃ®mcron jusqu'au soir, mais nous aurons pour compagnons 
de nos j c h e s  les princes et les rois, le peuple et le clerg& les 
nobles et les roturiers, le riche et le pauvre. Mais pourquoi parler 
do ccux qui ont il jeÃ»ne en memc temps que nous, puisque 
nous avons un bien plus puissant motif d'encouragement dans 
ccux qui ont embrassÃ avant nous celte carriÃ¨re ou pour mieux 
dire, qui l'ont consacrÃ©e Avec quelle ardeur ne devons-nous 
pas suivre une pratique qui nous vient de 'MoÃ¯s comme par 
IiÃ©ritagc de ce MoÃ¯s qui a eu le privilÃ©g entre tous les pro- 
phÃ¨te de converser avec Dieu face Ã face, comme un ami avec 
son ami? Avec quelle ferveur ne devons-nous pas nous soumettre 
i't cc qui a fait mbriter A Elic Ã¹'6tr cnlev6 au ciel dans un char 
de feu? Combien de millions d'cires humains n'ont pas subi la 
mort depuis cette Gpoquc! Et lui-mCme reste toujours vivant, 
conserv6 miraculeusement par le Seigneur. Mais quelque grands 
qu'aient Ã©t MoÃ¯s et Elic qui nous recommandent dÃ©j si forte- 
ment le jeÃ»n par leur exemple, ils n'blaicnt aprÃ¨ tout que les 
serviteurs de Dieu, aussi bien que nous-mÃªmes mais que dirons- 
nous de l'exemple de bus-Christ, qui a jeÃ»n aussi ce m&me 
nombre de jours? Quel est, je ne dis pas le moine, mais le clirb- 
lien qui rÃ©pugner ii pratiquer un jeÃ»n qu'a pratiquÃ JÃ©sus 
Christ lui-meme? Nous devons nous porter & l'imiter avec d'au- 
tant plus de zde, que nous savons que, s'il a jeÃ»nÃ c'est pour 
nous qu'il l'a fait, et non pour lui-meme.. . 

Ã Pi~isqu'en cc temps Dieu est particuliÃ¨remen inclinÃ A la 
misÃ©ricorde cherclm-le, mes chers amis, tandis que vous pouvez 
k trouver; invoqiiez-le tandis qu'il est proche (Is., LV, 6). C'est 
dans cc temps de car2me que nous devons surtout le chercher 
i l W C  ardeur, il cause di; myst6re en particulier que renferme ce 
nombre de jours, qui ne reprÃ©sent pas seulcn~ent une partie, 
mais toute la d u r k  de la vie prÃ©sente Si donc votre ferveur s'Ã©tai 
ralen tic dans les autres temps de l'annhc, c'est main tenant plus que 

.jamais qu'il convient de la ranimer. Si tous vos pÃ©chÃ se bornent 
h des excÃ¨ de bouche, que la bouche jeÃ»n seule, j'y consens. 
Mais si vos autres membres ont Ã©galemen pÃ©chÃ pourquoi ne 
jeÃ»neraient-il pas aussi? Faisons donc jeÃ»ne nos yeux, qui ont 
portÃ le ravage dans notre Arne; faisons jeÃ»ne nos oreilles; faisons 
jeÃ»ne notre langue, nos mains, notrc &me elle-mÃªme Que nos 
yeux jeimcnt par rapport aux regards curieux et imprudents; 
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humilions notre vue, mettons-la en pdnitence, pour les fautes 
qu'elle nous a fait commettre en se donnant trop de libertb. 
Que nos oreilles si empressÃ©e tl Ã©coute sans motif, jeÃ»nen main- 
tenant par rapport aux discours inutiles, aux nouvelles du temps, 
4 tout ce qui n'intÃ©ress en rien notre salut. Que la langue jcÃ¹n 
par rapport aux mÃ©disances aux murmures, aux paroles oiseuses 
ou bouffonnes, et mÃªm quelquefois par rapport aux paroles qu'il 
pourrait sembler nÃ©cessair de dire, si la rÃ¨gl du silence le 
demande. Que les mains jeÃ»nen par rapport aux signes qu'on, 
peut se dispenser de faire, par rapport it toutes les muvres pi' 
ne sont pas d'ailleurs commandÃ©es Mais surtout que l ' h m  elle- 
mÃ̈m jeÃ»n par rapport aux vices et au dÃ©rÃ©glerne de sa 
propre volontÃ© Car sans ce jeÃ»ne-la tous les autres que nous 
pourrions faire seraient rÃ©prouvÃ© selon cc qui est Ã©cri : Voire 
propre volontÃ se trouve au jour de votre j e h  (Is., LVIII, 3). Â¥ 

66. Le mÃªme Serm. I V  de Q u ~ ~ ~ l ~ a g e s i m i l  : Ã Nous voici Ã 
i'bpoque du jeÃ»n quadragÃ©simal que je vous engage observer 
avec zhle, en considÃ©ran les fruits que vous en retirerez, et que 
je vais vous exposer, ainsi que la manii?re dont vous avez A 
remplir ce devoir. PremiÃ¨rement mes frÃ¨res en rbcompense de 
ce que vous vous serez abstenus de choses d'ailleurs permises, 
Dieu vous pardonnera les choses dÃ©fendue dont vous pouvez 
vous trouver coupables. Or, n'est-ce pas lh racheter par un jethe 
tris-court un jeÃ»n de toute i'Ã©tcrnitb Car ce que nous avons 
mÃ©ritÃ c'est l'enfer, oÃ toute nourriture, comme toute consola- 
tion, sera refusÃ©e oÃ le riche demandera une goutte d'eau et ne 
pourra jamais l'obtenir. Qu'il est donc bon et salutaire, ce jeÃ»n 
qui nous rachÃ¨t de l'Ã©terne supplice, en nous obtenant le pardon 
de nos pÃ©chÃ© En mÃªm temps que le jeÃ»n est l'expiation des 
pÃ©chÃ commis, il est l'extirpation des vices. Non-seulement il 
nous mÃ©rit le pardon, mais il nous met de plus en griice avec 
Dieu; non-seulement il efface les pÃ©chÃ passÃ©s mais il prÃ©vien 
de plus les pÃ©chÃ $1 venir. Ce qu'il me reste il vous en dire, 
vous le comprendrez aisÃ©ment en ayant, comme je n'en doute 
pas, fait plus d'une fois l'expÃ©rience Le jeÃ¹n donne la prikre 
a ferveur et la confiance. Admirez comment le jeÃ¹n et la 
pribre se pr4tent un mutuel secours, conformÃ©men & cette pa- 
role (1) : Le frÃ¨r qui est aidÃ par son frÃ¨r est comme une ville forte 

(1) II y a dans le passage citb : Frater ii(lj~wnns fratrew, ambo 
consolabuntur. Nous n'avons pu trouver ces derniers mots dans 
I'Eerilure. 
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(Pm., XVIlI, 19). La prihre obtient la vertu du jeilne, et le jeÃ»n 
donne du crddit h la prikre. Le jefine appuie la prihre, la prikre 
sanctifie le jeÃ»n et le prÃ©sent au tribunal de Dieu. Car ii quoi nous 
servirait le jeÃ»ne s'il ne s'Ã©levai pas de la terre au ciel? A Dieu 
ne plaise qu'il en soit ainsi : que nos jeÃ»ne s'Ã©l&ven vers le 
ciel sur l'aile de la prikre. Mais de crainte que la prihre ne suffise 
pas, donnons encore au jeÃ»n un autre appui. La priÃ¨r du juste 
Â¥pruÃ¨l le ciel, dit lYEcriturc (Eccl i . ,  XXXV,  21). Qu'ainsi donc 
nos jeÃ»nes pour pÃ©nÃ©tr jusque dans le ciel, soient portÃ© sur 
ces deux ailes, la priÃ¨r et la justice. Mais en quoi consiste lu 
justice, sinon Ã rendre Ã chacun ce qui lui appartient? Il ne faut, 
donc pas mÃªm vous borner A vous considÃ©re par rapport A 
Dicu; car vous Ãªte de plus dÃ©biteu envers vos supÃ©rieurs envers 
vos Ã©gau et vos infÃ©rieur m h c s ,  et Dieu ne veut pas que 
vous mÃ©prisie ccux qu'il ne mÃ©pris pas lui-mÃªme Ã 

67. O R I G ~ N E ,  Lib. X in Leviticzm : Ã S'abstenir de l'usage 
des viandes que Dicu a crÃ©Ã© pour que les fidÃ¨le les prennent 
avec action de grAces, et le faire en communion avec ccux qui ont 
crucifi6 JÃ©sus-Christ, c'est ce qui ne saurait Ã¨tr agrÃ©abl A Dieu. 
Autrefois les pharisiens s'indignaient aussi contre Notre-Seigneur 
de cc qu'ils ne voyaient pas ses disciples jeÃ»ne comme eux; 
mais Nokc-Seigncur leur rÃ©pondi : Les fils de l'Ã©pou ne peuvent 
pas jedmr,  tandis que l'Ã©poii est avec eux (MATTH., I X ,  1 8). Que 
ceux-lh donc jeÃ»nent h qui l'Ã©pou a Ã©t enlevÃ© pour nous, qui 
avons l'Ã©pou avec nous, la chose nous est impossible. Toutefois, 
si nous parlons ainsi, ce n'est pas pour rÃ©pudie le mÃ©rit de 
l'abstinence chrÃ©tienne car nous avons les jours du car6me 
consacrÃ© au jcÃ»ne nous avons le quatriÃ¨m et le sixiÃ¨m jour 
de chaque semaine, of1 nous sommes dans l'usage de jeÃ»ner Et 
assurÃ©n~en un chrÃ©tie est libre de jeÃ»ne en tout temps, pourvu 
qu'il ne le fasse pas dans des vues superstitieuscs, mais par es- 
prit de mortification. Car comment pourrions-nous garder une 
chastetÃ parfaite, si nous n'appelions & notre aide les rigueurs de 
la pÃ©nitence Comment pourrions-nous vaquer h l'Ã©tud des 
livres saints, et faire des progrÃ¨ dans la carrikre des sciences 
les plus utiles au salut de l'homme, sans la rÃ©pressio continuelle 
des appÃ©tit grossiers? Comment se rendre eunuque en vue du 
royaume du ciel, si l'on ne se retranche ii soi-mÃªm l'ahon- 
dance des mets, si l'on n'a recours aux saintes industries de 
l'iibstincnce? Tel doit donc 6trc le jcÃ®m qui convient aux 
chr6tiens. Ã 
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68. S.  SID DORE de Shville, Lib. I de officiis ecclesiasticis, c. 56; 

comme plus haut, question prdcddente, tÃ©moignag 9, page 31 9. 
69. S. AUGUSTIN, Epist. CXIX (al. 33) ad Januarium, c. 13 : 

a Quant au jeÃ¹n de quarante jours que nous appelons le cadme, 
il est autorisÃ© et par l'Ancien-Testament, oÃ nous trouvons que 
MoÃ̄s et Elie ont jeÃ»n quarante jours, et par l'Evangile, qui 
nous apprend que JÃ©sus-Chris en a jeÃ»n tout autant : par oÃ il 
nous a fait voir la conformitÃ de 1'Evangile avec la Loi figurÃ© 
par MoÃ¯se et avec les ProphÃ¨te figurÃ© par Elie. Aussi parut-il 
entre l'un et l'autre Ã sa transfiguration, afin de marquer plus 
authentiquement ce que I'Apdtre dit de lui, que la Loi et les 
ProphÃ¨te lui rendent tÃ©moignage 

Ã Or, quel temps plus convenable pouvait-on prendre dans 
l'annÃ© pour le jeÃ»n du carÃªme que celui qui aboutit ti la 
passion de JÃ©sus-Christ puisqu'elle nous reprÃ©sent la vie labo- 
rieuse que nous menons ici-bas, et qui doit Ãªtr accompagnÃ© 
d'une tempÃ©ranc qui nous sevre des fausses douceurs que ce 
monde nous Ã©tal de toutes parts, et des caresses trompeuses par 
lesquelles il ne cesse de s'efforcer de nous attirer (1)? Ã 

70. S. AUGUSTIN, in Ps. CX : Ã§ Comme ces jours solennels, 
ces jours de joie succhdent aux quarante jours de carÃªme qui 
marquent les afflictions de cette vie avant la rÃ©surrectio du corps 
du Seigneur; ainsi ce jour unique qui sera donnÃ aprÃ¨ la rÃ©sur 
rection au corps entier de JÃ©sus-Christ c'est-ii-dire Ã sa sainte 
Eglise, succÃ©der & toutes les mishres et a toutes les douleurs de 
cette vie, pour nous rendre Ã©ternellemen heureux. 

Ã Cette vie prÃ©sent demande donc de nous que nous la 
passions dans la pÃ©nitence Elle demande que nous poussions des 
gÃ©missement vers Dieu, dans le rude combat que nous avons 
h soutenir. Elle demande que, soupirant aprÃ¨ le bonheur d'Ãªtr 
revÃªtu de la gloire cÃ©leste nous nous abstenions des plaisirs du 
sibcle : ce qui nous est marquÃ par le nombre de quarante jours 
qu'ont jeÃ»n MoÃ¯se Elie et JÃ©sus-Chris mÃªme 

Ã Ainsi la Loi, les ProphÃ¨te et I'Evangile, auquel la Loi et les 
Prophetes rendent tÃ©moignage comme JÃ©sus-Cliris se fit voir 
sur le Thabor au milieu de MoÃ¯s et d'Elie, nous commandent 
de mettre un frein notre aviditÃ par le jeÃ¹n de la tempÃ©rance 

j'ose l'appeler ainsi, afin de renoncer Ã tous les attraits du 
monde, qui tiennent les hommes dans une captivitÃ misÃ©rable 

( 1 )  Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. Ier, p. 549. 



450 00 JEUNE. 

et leur font oublier Dieu. Ils nous obligent A ce renoncement, 
pendant qu'on annonce et qu'on pr6ehe dans les quatre parties 
du monde la perfection du DÃ©calogue ces dix commandements 
symbolisÃ© par les dix cordes du psaltÃ©rion et qui,  multipli6s 
par ce nombre de quatre, forment en effet le nombre parfait de 
quarante. 

Ã  ̂ Pour ce qui est du nombre des cinquante jours de la rÃ©sur 
rection du Seigneur, pendant lesquels nous chantons Alleluia, il 
ne nous marque ni la fin, ni le passage d'aucun temps, mais 
une bternitÃ bienheureuse; parce que le denier, c'est-A-dire le 
nombre de dix &tant ajout6 Ã quarante, reprbsente la rÃ©compens 
accordbe aux vrais fidÃ¨le qui travaillent en cette vie, et que le 
pÃ¨r de famille rbscrve Ã©galemen A ceux qui sont venus les 
premiers, et & ceux qui sont venus les. derniers (1). Ã 

71. Les Canons des Apbtrcs, can. 68 : a Si un dvÃªque ou un 
pr&tre, ou un diacre, ou un lecteur, ou un chantre, ne jeÃ»n pas 
pendant la sainte quarantaine qui prbchde la PAque, ou les jours 
de quatriÃ¨m ou de sixiÃ¨m fbrie, sans avoir pour excuse une 
trop grande faiblesse de tempÃ©rament qu'il soit dbposd; si c'est 
un laÃ¯que qu'il soit excommuni6. )) 

72. Le concile de Laodicbc, canon HO : Ã II ne faut pas rompre 
le jeÃ»n la cinquikme lerie de lii dernihre semaine de carCrne, c i  
perdre ainsi le mbritc du carCrne entier; mais il faut jeÃ»ne tous 
ces jours-lh sans exception, et ne s'y permettre que les aliments 
qui conviennent il ce temps d'abstinence, et qui doivent con- 
sister en ldgumes secs. Ã 

73. Le concile dit deuxitme de Brague, canon 9 : Ã Le con- 
cile a ordonnÃ© quyapr&s que tout aura cl6 rkgl6 dans eliacun des 
conciles & venir, le mktropolitain marquera A chaque choque le 
jour du mois ou de la lune oÃ lu Piiquc devra se c6lkbrer l'annÃ© 
suivante. Les 6vÃªquc et les autres ministres dc l'Eglise prendront 
note de ce jour, et l'annonecront au peuple, chacun dans sa 
propre Ã©glise le jour de la Nativitc de J6sus-Christ aprÃ¨ la 
lecture de lYEvangile. A l 'entrk de ce saint temps, les Eglises 
voisines SC rÃ©uniron ii la principale, et chant,eront les litanies ou 
les prikres publiques accompagnbcs de psaumes, trois jours Je 
suite, en faisant la visite des basiliques des saints. Le troisihe 
jour, aprÃ¨ que la messe aura 6th cÃ©lÃ©br la neuviÃ¨m ou h la 
dixiÃ¨m heure, et au  moment de congÃ©die le peuple, on lui 

(1) Cf. Scrnio)is de saint &gttStin, etc., t. VI,  p. 46. 
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tecommandera d'observer le jefine du  carbme, et de pdsenter, 
au milieu du carbme ou aprbs les vingt premiers jours, les en- 
fants & baptiser, pour qu'on fasse sur eux les exorcismes. Ã 

74. Le quatriÃ¨m concile de Carthage, can. 63: Ã Tout clerc 
qui, dans les temps marquÃ© pour le jeÃ»ne aura rompu le jeÃ»n 
sans une grande nÃ©cessitÃ sera rÃ©dui & un rang infkrieur. Ã 

75. Le concile de Tribur, canon 33 : Ã Nous ordonnons dans 
ce saint concile, conformÃ©men aux statuts des saints PÃ¨res 
qu'aucun comte, ou sÃ©culie quel qu'il soit, ne tienne des cours 
de justice les dimanches, les fÃ¨tes les jours de carÃªm ou de 
jeÃ»ne ou prÃ©tend obliger le peuple A s'y rendre. Car Dicu 
seraitjrritÃ© si au lieu de vaquer & son service, le peuple frÃ© 
quentait ces jours-lA les lieux de contestations et de procCs. Les 
jours de carÃªm et les autres oÃ l'on est obligÃ de jeÃ¹ner on 
s'acquittera avec z6le de cette obligation; on fera en meme temps 
des priÃ¨re ferventes, et chacun rÃ©pandr des aumhes  selon ses 
facultÃ©s en prenant soin de s'interdire les contestations et les 
procks. Ã 

76. Le concile de Gangrcs, canon 49 : Ã Si quelqu'un de ceux 
qui font profession de piÃ©t se dispense sans besoin des pratiques 
de pÃ©nitenc usitÃ©e parmi les autres fidkles, et que, jouissant de 
toute sa raison, il viole les jeÃ»ne observ6s de tradition par 
I'Eglise entiÃ¨re qu'il soit anathkme. Ã 

77. Le concile de Mayence tenu sous Charlemagne, canon 55 : 
u Si quelqu'un mÃ©pris insolemment les jeÃ»ne indiquÃ©s et refuse 
de les observer avec les autres chrÃ©tiens le concile de Gangres 
ordonne de le frapper d'anathhne, s'il ne s'empresse de se cor- 
riger. Ã 

78. Le huitiÃ¨m concile de TolÃ¨de canon 9 : (( Une surveillance 
attentive nous a fait dkouvrir des actes tout rÃ©cent de mÃ©pri 
de la loi religieuse, qu'a fait commettre Ã quelques-uns leur 
intempÃ©ranc effrÃ©nÃ© selon ce qui est 6crit : Celui qui mÃ©pris 
ks petites choses tombera peu Ã peu (Eccli., XZX, 1 ) .  Ces hommes 
sont devenus tellement esclaves de leur ventre, qu'on les dirait 
diterminÃ© il faire mkpris des choses mkme les plus vinÃ©rable 
et les plus sacrÃ©es Et comme le cartme est censÃ avec raison 
ttre la dime de l'annÃ© entiÃ¨re que l'on consacre au Seigneur 
par le jeÃ»n dont on lui fait l'offrande, et qu'il a Ã©t trÃ¨s-utilemen 
instituÃ pour expier les crimes de tout le genre humain; qu'en 
consÃ©quenc les fidÃ¨le des quatre parties du monde sont tenus 
@lement de l'observer; que d'ailleurs la nature humaine Se 
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compose des quatre Ã©lÃ©ment et qu'ainsi il convenait qu'une pÃ©ni 
tence de quatre fois dix jours lui a t  imposÃ© pour ses transgres 
sions contre les dix commandements : nous donnons A ceux qui 
osent mÃ©prise cette loi sainte, qui refusent de rÃ©prime leurs 
appÃ©tit voraces, et profanent par un crime plus horrible encore 
les fhtes de PAques en se permettant des aliments dÃ©fendus cet 
avertissement sÃ©vÃ¨r que quiconque sans une Ã©vident n6cessitÃ 
ou il moins de maladie ou d'infirmitÃ© aura mangÃ de la viande 
en cardmc, non-seulement sera tenu pour profanateur de la rdsur- 
rection de Notre-Seigneur, mais encore sera exclu de la corn4 
munion ce jour-la; enfin que l'usage des viandes lui sera interdit 
toute cette annÃ©e en punition de ce qu'il aura violÃ la loi de 
l'abstinence dans les jours qui y Ã©taien consacrÃ©s Pour ceux 
qui sont courbks sous le poids de rage, ou affaiblis par la 
maladie, ou forchs par la nÃ©cessitÃ ils ne s'accorderont point A 
eux-memes l'usage de la viande, qu'ils n'en aient auparavant 
obtenu la permission du supÃ©rieu ecclÃ©siastique Ã 

79. S. TÃ‰LESPHORE pape et martyr, Epist. ad omnes universa- 
liter (1), c. 1 : (( Sachez que nous et  tous les Ã©voque rassem- 
blÃ© dans cette ville sainte et apostolique avons arrÃªt que dÃ  ̈
sept semaines avant Phques, tous les clercs appelÃ© il prendre 
part A l'hÃ©ritag du Seigneur, s'abstiendront de manger de la 
viande, parce que comme leur saintetÃ doit Ãªtr plus Ã©minent 
que celle des autres fidÃ¨les leurs jeÃ»ne doivent Ã¨tr aussi plus 
rigoureux (2). . . . . Et de mtme qu'ils s'emploient plus parti- 
culiÃ¨rcmen au culte divin, et qu'ils composent la famille pour 
ainsi dire du Sauveur, ainsi doivent-ils se distinguer des autres 
fid6lcs par la saintetÃ de leur vie et  de leurs mÅ“urs En cons& 
quence les clercs s'interdiront pendant ces sept semaines entiÃ¨re 
l'usage de la viiindc et des mets dÃ©licats et s'appliqueront nuit 
et jour A se rendre Dieu favorable par le chant des hymnes, les 
veilles et les prieres. Ã 

80. TH~OPHILE d'Alexandrie, Lib. III Paschali, passage rapport6 
plus haut sur celte mdme question, tÃ©moignag 48, p. 406. 

81. S. AUGUSTIN, Serin. L X I V  de tempore, passage rapportÃ 
de m6me sur la question actuelle, tÃ©moignag 59, page 421. 

82. NIC~PHORE-CALL~STE, Hist.  cccl. lib. XVII ,  c. 32 : Ã Comme 
la famine avait augment6 h Byzance, l'empereur Justinien, ne 

(1) C'est une pikce supposÃ©e 
(2) Nous supprimons ici une phrase qui est Ã©videmmen d'un siÃ¨cl 

postÃ©rieur et qui d'ailleurs ne va pas Ã la question actuelle. 



trouvant pas d'autre remkde A la disette des vivres, publia db 
la deuxikme semaine du j e h e  l'ordre d'&taler de la viande sur 
le marchÃ© Il eut besoin pour cela de recourir A la contrainte. 
Mais le peuple, rÃ©sol A rester fidÃ¨l ses habitudes de piÃ©t6 
n'en achetait pas plus qu'il ne consentait A manger de cette 
viande, et se montrait pr6t A mourir plut& que de rien changer 
aux usages qu'il avait hÃ¨ritÃ de ses pÃ¨res N 

83. S. CHRVSOST~ME, Hom. VI ad popdunt Antiochenum : 
ii Quelle est la chose la plus aisÃ©e ou de s'abstenir de jurer, ou 
de s'abstenir de manger pendant toute une journÃ©e et de 
s'amaigrir en ne buvant que de l'eau et en se contentant d'ali- 
ments peu substantiels pour toute nourriture? Nul doute que ce 
ne soit la premikre des deux que je viens de dire; et cependant 
l'habitude nous a rendu la seconde tellement supportable et telle- 
ment facile, que lorsque les jours de jeÃ»n sont arrivÃ©s quelqu'un 
aurait beau vouloir nous engager, soit par les exhortations, soit 
par les menaces et toute sorte de violences, A goÃ»te au vin ou 
h tout autre aliment dont l'usage est dÃ©fend dans les jours de 
jehne, vous aimeriez mieux souffrir tous les maux que de toucher 

ces aliments que vous sauriez vous 6tre interdits (1). Ã 

84. Le mÃ¨me Hom. 1 et 11 in Genesim; ces passages ont 4tt5 
rapportÃ© A la question prkckdente, tÃ¨moignage 15 et 16, pages 
333 et 338. 

85. S BASILE-LE-GKAND, Hom. II de jejunio; v. ibidem, td- 
moignage 18,  page 338. 

86. S. AUGUSTIN, Serm. 62 de tempore; ce passage a dÃ©j bÃ® 
rapportÃ A la question actuelle, tÃ©moignag 88, page 420. 

87. Le mÃªme Epist. 86 ad Casulanum; v .  ibidem, 6 
moignage 32, page 399. 

88. S. AMBROISE, Serm. 23, 25, 34, 36 et 37; v. ibidm, 
tÃ©moignage 47, 48, 49, 80, 81, 82, 83, pages 410 et suiv. 

89. S. MAXIME de Turin, Hom. in litaniis et jejuniis Ninivi- 
( m m ;  c'est la mÃªm que le sermon 40 publiÃ sous le nom de 
saint Ambroise, et rapportÃ plus haut, tÃ©moignag 55, page 418. 

90. S. JÃ‰R~ME Lettre LIV i~ Marcella contre les montanistes : 
Ã Nous ne jeÃ»nons avec tout l'univers chrÃ©tien qu'un seul 
carÃªme suivant la tradition des apbtres; les montanistes font 
trois carÃªme par an, comme si trois sauveurs avaient souffert. 
Ce n'est pas qu'il ne soit permis de jeÃ»ne pendant toute l'annÃ©e 

(1) Cf. S. Joannis Chrysostorni opera, t. Il, p. 83, Ã©dit de Montfaucon; 
pag.97, Ã©dit de ~aurnc 

IV. 



Ã§xceflle jours dela PentecÃ´t (1); mais autre chose est 
m p r k n t  par nÃ©cessitÃ autre chose de l'offrir de son propre 
mouvement (2). Ã , 

91. Le Concile de Trente, session XXV, DÃ©cre sur le choix des 
aliments, sur les jeÃ¹ne et sur les fÃªte : Ã Le saint concile exhorte 
de plus et conjure tous les pasteurs, par le trÃ¨s-sain avknement 
de Notre-Seigneur et Sauveur JÃ©sus-Christ au service duquel ils 
se sont engagÃ©s de recommander sans relAche k tous les fidkles 
,toutes les choses qu'ordonne la sainte Eglise romaine, mbre et 
maÃ®tress de toutes les Eglises, et tout ce qui a 6tÃ ordonnÃ tant 
dans le prÃ©sen concile, que dans les conciles antÃ©rieurs et 
d'apporter toute sorte de soins et de diligence pour obliger les 
peuples & s'y conformer en tout, mais particuliÃ¨remen en ce 
qui a pour objet de mortifier la chair, comme sont les jeiÃ®ne et 
les abstinences de viande, ou en ce qui peut contribuer ii 
accroÃ®tr la piÃ©tÃ comme est la cÃ©lÃ©brati pieuse et convenable 
des jours de fÃ¨tes en leur rÃ©itÃ©ra frÃ©quemmen l'avertissement 
d'obÃ©i h leurs supÃ©rieur ecclÃ©siastiques puisque ceux qui les 
houtent s'attireront par-lh les rÃ©compense de Dieu lui-mhme, 
et que ceux qui les mÃ©prisen Ã©prouveron un jour la rigueur de 
sa justice. Ã 

92. S .  AUGUSTIN, Tract. LXXZZI in Evangelium Joannis : a Ce 
n'est pas une chose mauvaise par elle-m&me que de manger de 
la chair, puisque l'Apbtre dit sur ce sujet, que tout ce que Dieu a 
crÃ© est bon, et qu'on ne doit rien rejeter de ce qui se mange 
avec action de grAces ( 1  Ton., IV, 4 ) ;  mais c'est une chose 
mauvaise que d'en manger, lorsque cela peut scandaliser quel- 
qu'un, comme dit ailleurs ce mÃªm apbtre (Rom., XIV, 20); et 
& plus forte raison lorsque Dieu s'en tient offensÃ© comme il est 
arrivb dans le cas des IsraÃ©lites qui, rejetant la nourriture que 
Dieu leur fournissait dans le dÃ©ser par sa sagesse, en deman- 
derent une autre que leur appÃ©ti dÃ©rkgl leur faisait dksirer 
avec ardeur, ou du moins murmurÃ¨ren de ce qu'ils en man- 
quaient. Mais Dieu, pour nous faire connaÃ®tr que ce n'est pas 
l'usage que l'homme peut faire de ses criatures, mais sa 
dÃ©sobÃ©issan au CrÃ©ateu et son attachement h ses appÃ©tit 
dÃ©rÃ©glÃ qui le rendent criminel, a permis qu'Adam le soit 

(1) C'est-Mire les cinquante jours qui s'tkoulent de Ptiques A la 
Pentecbte. 

(2) Cf. OEuvres choisies de saint JÃ©rÃ´m trad. par Collombet, t. II, 
pag. 18-19. 



henu et se soit donnÃ la mort lui-mt!me, pour avoir mangb, 
non pas mbme de ces mets r4putÃ© impurs, tels que de la chair 
de porc, mais un simple fruit, et qu'EsaÃ ait de mdme vendu 
son droit d'aÃ®ness pour des lentilles (4). Ã 

93. S. AMBROISE, Serm. XXV, comme plus haut sur cette 
mhme question, tÃ©moignag 48. 

94. S. CHRYSOST~ME, Hom. XII in Epist. lad Timotheum, &xi- 
vant sur ces paroles du chap. IV, v. 4, Omnis creatura Dei bom 
t+d, etc. : Ã L'Apiltre Ã©tabli ici deux vÃ©ritÃ : la premikre, 
p'aucun ouvrage de Dieu n'est impur en lui-mÃªme la seconde, 
que quand il le serait, nous aurions toujours un remkde, qui est 
le signe de la croix, l'action de grAces, la gloire que nous devons 
en rendre Ã Dieu, pour qu'aussitdt toute impuretÃ semblable 
disparaisse. Mais, direz-vous, si cette viande a Ã©t immolÃ© $I 
quelque idole, est-ce que nous pouvons la purifier de mbme? 
Oui, dois-je vous rÃ©pondre si vous ignorez qu'elle ait 6th effec- 
tivement immolÃ© aux idoles; mais si vous avez Ã©t instruit, et que 
TOUS en mangiez cependant, vous deviendrez impur , non parce 
que cette viande aura Ã©t, immolÃ© aux idoles, mais parce que 
par-lb vous avez communiqub avec les dÃ©mons malgrÃ la dÃ©fens 
ni vous en est faite. De sorte que si cette viande est impure, 
ce n'est pas qu'elle le soit en elle-mhme ; mais elle le devient par 
la disposition de votre propre volontÃ ou par l'effet de votre dÃ©s 
obhissance & la loi. Quoi donc? est-ce que la chair de porc n'est 
pas impure? Nullement, du moment o~ vous la prenez avec 
action de grAces, et en faisant dessus le signe de la croix ; et je 
VOUS dirai la m6me chose de toute autre viande. La seule chose 
impure en cela, c'est la volontÃ de l'homme qui ne rend pas & 
Dieu des actions de grAces (2). Ã 

9 .  RABAN MAUR, Lib. I l  de institutione clericorum, o. 25; ce 
passage a 6tb rapportÃ plus haut, question prÃ©cÃ©dent tÃ©moi 
pige 10, page 322. 

Question III. 

Que nous enseigne i'Ecriture au sujet du jeÃ¹ne 
C'est Dieu m6me qui crie aux pÃ©cheur par la bouche de JoEl : 

Cmvertissez-vous Ã moi de tout votre cÅ“ur dans le jethe, dans les 
( 1 )  Cf. Les TraitÃ© de saint Augustin sur Z'Evangile de saint Jean, 

t. III, p. 510-511. 
(2) Cf. S .  Joannis Chrysost. ogera, t .  X I ,  p. 611, hdit. de Montfaucon; 

pag. 669 bis,  bdit. de Gaume. 



larmes et les ghISSments.. . faites retentir la trompette en Sion, 
ordonnez un jeÃ»n saint, publiez une .assembk?e solennelle, faites 
venir tout le peuple. D'autres lisent ainsi ce dernier endroit : 
sanctifiez le jeiine, publiez une guÃ©riso solennelle, ou un remkde 
gÃ©nÃ©r pour le peuple, afin que nous apprenions de l& que le 
jebne est sanctifib par les autres bonnes Å“uvres et qu'ainsi 
sanctifi6, il sert h la guÃ©riso des pÃ©cheur ; et celte interprÃ©ta 
tion est celle de saint JÃ©rdme Car, comme ce savant PÃ¨r le 
prouve par les livres saints, Daniel, cet homme de dÃ©sirs obtint 
par ses jeÃ»ne le don de connaÃ®tr l'avenir; les Ninivites 
apaisÃ¨ren par leurs jeÃ»ne la colhre de Dieu; Elie et MoÃ s̄e 
par leurs jeÃ¹ne de quarante jours, obtinrent la faveur d'Ãªtr 
admis sa familiaritÃ© et JÃ©sus-Chris lui-mÃªm a jeÃ»n dans le 
dÃ©ser ce m6me nombre de jours, pour nous recommander i 
notre tour cette pratique solennelle; il nous a enseignÃ de plus 
que les dÃ©mon les plus & redouter ne peuvent 6tre vaincus que 
par la pri4re et par le jeÃ»ne Saint Paul nous diclare de son 
cdtÃ qu'il a jeÃ»n souvent, et le Psalmiste pÃ©niten avait dit 
avant cet apbtre : Je mangeais la cendre comme le pain, et je 
mdlais mes larmes avec ce que je buvais. Et encore : Lorsqu'ils 
m'accablaient, je me revdtais d'un cilice; fhumiliais mon Ã¢m par le 
jeÃ»ne Enfin, quoi de plus propre h nous convaincre de la nÃ© 
cessitÃ du jeÃ»n que cette parole de Notre-Seigneur & ses 
disciples, que lorsque l'Ã©poux c'est-&-dire lui-m&me, objet de 
leur tendreattachement, leur aura Ã©t enlevÃ© alors ils jeÃ¹neront 
et cela, mÃªm aprÃ¨ que le Saint-Esprit leur aura Ã©t envoyÃ© 
C'est pourquoi saint Paul exhorte tous les fidÃ¨le en ces termes : 
Agissant en toutes choses comme des ministres de Dieu, rendons- 
nous recommandables par une grande patience dans les maux, dam 
les nÃ©cessitÃ©sprÃ©sent dans les e x t r Ã ª w  afflictions, dans les plaies, 
dans les prisons, dans les sÃ©ditions dans les travaux, dans les veilles, 
dans les jedncs, etc. Et ailleurs le m6me apbtre dit encore : Ceux 
qui sont 6 Jdsus-Christ otht crucifiÃ leur chair avec ses passiow et 
ses dÃ©sir dÃ©rÃ©gl ( I I I ) .  

III. 

l legnnt , sancti/icate jfjiinium, prxdicate 
Quld de j i j m i o  sacra Scriptura tmffz't ? curuIionem. U t  hinc discamus, jejnninm 

Divina vox est., quae per Joelem ad Pecca- sanctificari cateris bonis operibus, et sanc- 
tores clamat : Converti~iiini ad me in w o  tificatum curationi proficero pcccatorum, 
corde vesiro, in jejunio, flelu, et pfunciu. 
Nec mullb post : Canite tuba in Sion, 
inquit, sanctificate jejunium, vocale ce -  
tum, conpesate pppulum, vel sicut alii, 

utI4icronimus intcrpretatur. Nam, ut idem 
k sacris litcris colligit, per jcjunia Dimiel 
vir desidcrioruin futura cognovit : cl Niai- 
vit= iram plasaverunt Dei ; et Elias ac 



1. Juges, SIX,  24-28 : Ã Le lendemain, les enfants d'IsraÃ« 
s'Ã©tan prÃ©sentÃ encore pour combattre les enfants de Benjamin, 
-ceux de Benjamin sortirent avec impÃ©tuosit des portes de 
Gabaa, et les ayant rencontrÃ©s ils en firent un si grand 
carnage, qu'ils tuhrent sur la place dix-huit mille hommes de 
guerre. - AprÃ¨ cela, tous les enfants d'IsraÃ« vinrent en la 
maison de Dieu, et, assis, ils pleuraient devant le Seigneur. Ils 
jtÃ»nÃ¨re ce jour-lh jusqu'au soir, et offrirent au Seigneur des 
holocaustes et  des hosties pacifiques; - et ils le consultÃ¨ren 
louchant l'Ã©ta oÃ ils se trouvaient. En ce temps-la, l'arche de 
l'alliance du Seigneur &tait en ce lieu; - et PhinÃ©es fils 
il'ElÃ©aza , fils d'Aaron, tenait le premier rang dans la maison 
du Seigneur. Ils consultÃ¨ren donc le  Seigneur, et lui dirent : 
Devons-nous donc encore combattre nos frÃ¨res les enfants de 
Benjamin, ou demeurer en paix? Le Seigneur leur dit : Marchez 
contre eux, car demain je les livrerai entre vos mains. Ã 

2. I Rois, VII, 5-6, 40-44, 13 : (( Samuel leur dit : Assemblez 
tout IsraÃ« h Masphath, afin que je prie le Seigneur pour vous. - Et ils s'assemblÃ¨ren ii Masphath, ils puisÃ¨ren de l'eau qu'ils 
rbpandirent devant le Seigneur; et ils jeÃ»nÃ¨re ce jour-lh, et 
dirent : Nous avons pÃ©ch devant le Seigneur. Or, Samuel jugea 
les enfants d'IsraÃ« Maspliath. - Lorsque Samuel offrait son 
holocauste, l'es Philistins commencÃ¨ren le combat cont.re IsraÃ«l 
mais en m6me temps le Seigneur tonna avec un bruit Ã©pouvan 
l e  sur les Philistins, et les frappa de terreur; ainsi ils furent, 
difaits par IsraÃ«l - Les IsraÃ©lite Ã©tan sortis de Masphath 
poursuivirent les Philistins et les taillÃ¨ren en pihces, jusqu'au 
lieu qui est au-dessous de Betchar. - Les Philistins furent alors 
humiliÃ©s et n'osÃ¨ren plus venir sur les terres d'IsraÃ«l car la 

!doses quahaginta dierum esurie, Dei 
faniliaritate saturali sunt, et ipse Dominus 
midem diebus in solitudine jejunavit, uh 
 bis solemnes jejuniorum dies relinque- 
(rt: et acriora daemonia docuit non nisi 
mtione et jejuniis pose  superari : et 
Ipo~loiuS frequenter se jejunasse dicit : et 
h Psalmis pÅ“niten loquitur : dfanduca- 
bmsicut cinerem panem meum, et po1um 
wm cum fletu miscebam. E t  : cum mihi 
floiesli essent, induebar cilici0 , &mi- 
IHtdm in jejunio an(mam meam, Demum 

quid eo manifeslius , qukm qubd Christu 
affirmat fore, ut ciim ipse sponsus discipuli*- 
suis maxime dilectus ablatus sit, tuneillo 
licet Spiritus stincti plenos , jejunaturo . 
esse 7 itaque Paulus fideles omnes Ilor- 
tatur : Exhibeamus nosmeti]~sos, sicur De: 
ministres, in mulla patientia, in tribula- 
rionibus, in necessitatihs, Su angustiis 
in plagis, in carceribus, in seditionibits 
i n  laboribus, in vigiliis, in castitate.. . 
Qui enim sunt Chrisli , carnem sua? 
mcif txerunt  wmvit i is  et COncUpisreiiiif. 
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main du Seigneur pesa sur les Philistins tant que Samuel 
gouverna son peuple. Ã 

3. Ibid., XXXI ,  11-13 : Ã Lorsque les habitants de J a k  de 
Galaad eurent appris le traitement que les Philistins avaient fait 
SaÃ¼l - les plus vaillants d'entre eux sortirent, marchÃ¨ren toute 
la nuit, et ayant enlevÃ le corps de SaÃ¼ et ceux de ses enfants qui 
Ã©taien &tendus sur la muraille de Bethsan, ils revinrent ti J a k  
de Galaad, oÃ ils les brÃ¹lÃ¨ren - Ils prirent leurs os, les cnse- 
velirent dans le bois de JabÃ¨s et jeÃ™n$,ren pendant sept jours. Ã 

4. II Rois, 1, 14-12 : Ã Alors David prit ses v8tements et les 
dÃ©chira et tous ceux qui Ã©taien avec lui firent de m h e .  - Ils 
s9abandonn6rent au deuil et aux larmes, et jehnkrent jusqu'au 
soir cause de SaÃ¼ et de Jonathas, son fils, et du peuple du 
Seigneur et de la maison d'IsraÃ« dont un si grand nombre avait 
Ã©t passÃ au fil de l'Ã©pÃ© Ã 

8. Ib& III ,  3i-32, 35 : (c Alors David dit h Joab et ti tout 
le peuple qui Ã©tai avec lui : DÃ©chire vos vÃªtements couvrez- 
vous de sacs et pleurez aux funÃ©raille d'Abner. Et le roi David 
marchait aprÃ¨ le cercueil. - AprÃ¨ qu'Abner eut Ã©t enseveli 
h HÃ©bron le roi David Ã©lev sa voix. et pleura sur son 
tombeau; tout le peuple pleura aussi avec lui. - Et tous &nt 
revenus pour manger avec David, lorsqu'il Ã©tai encore grand 
jour, David jura et dit : Que Dieu me traite avec toute sa sÃ©vÃ 
rite, si je prends une bouchÃ© de pain, ou quoi que ce soit, avant 
le coucher du soleil. Ã 

6. Ibid.,  XII, 18-17, 21-23 : Ã Nathan retourna ensuite 4 sa 
maison. Le Seigneur frappa l'enfant que la femme d'Urie avait eu 
de David, et ondÃ©sespÃ© de ses jours. -David pria le Seigneur 
pour l'enfant; il jeÃ»na et s'Ã©tan retirÃ©iipart il se coucha sur la 
terre. -Les principaux officiers de sa maison vinrent le conjurer 
de se lever ; mais il refusa et ne voulut point manger avec eux... 
- Alors ses officiers lui dirent : D'oÃ vient cette conduite? vous 
jeÃ»nie et vous pleuriez pour l'enfant, lorsqu'il vivait encore; et 
aprÃ¨ qu'il est mort, vous vous &es levÃ et vous avez mangÃ© 
- David leur rÃ©pondi : J'ai jeÃ»n et j'ai pleur6 pour l'enfant 
tant qu'il a vÃ©cu parce que jedisais : Qui sait si le Seigneur ne 
me le donnera point, et s'il ne lui sauvera point la vie? - Mais 
maintenant qu'il est mort, pourquoi jeÃ¹nerais-je Est-ce que je 
puis encore le faire revivre? C'est moi plutdt qui irai lui, et il 
ne reviendra jamais & moi. 1' 

7 .  III  Rois, XXI, 17-29 : Ã En m8me temps le Seigneur 
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sa parole Klie- de The&&, el lui dit. : -.LÃ¨ve-toi et 

descends h la rencontre d'Achab, roi d'IsraÃ«l qui est dans 
Samarie; car le voilh qui va dans la vigne de Naboth, pour en 
prendre possession. - Et tu lui parleras en ces termes : Voici 
ce que dit le Seigneur : Tu as tuÃ (Naboth), et de plus tu t'es 
emparÃ (de sa vigne). Et tu ajouteras : Voici ce que dit le 
Seigneur : En ce mÃªm lieu oÃ les chiens ont lÃ©ch le sang de 
Naboth, ils lÃ¨cheron aussi ton sang. - Et Achab dit Ã Elie : 
En quoi m'as-tu trouvÃ ton ennemi? Elie lui rÃ©pondit En ce que 
lu t'es vendu pour faire le mal devant le Seigneur. - Je vais 
faire fondre les maux sur toi. Je te retrancherai, toi et ta 
postÃ©ritÃ de dessus la terre, e t  je tuerai de la maison d'Achab 
tous les mhles, et jusqu'aux plus petits enfants, et depuis le 
premier jusqu'au dernier dans IsraÃ« - Je rendrai ta maison 
comme la maison de JÃ©roboam fils de Naboth, et comme la 
maison de Baasa, fils d'Abia, parce que tu as tout fait pour provo- 
quer ma cplÃ¨re et que tu as fait p6cher IsraÃ«l - Le Seigneur 
a prononcÃ aussi cet arrÃª contre JÃ©zabe : Les chiens mangeront 
lÃ©zabe dans le champ de JÃ©zabel - Si Achab meurt dans la 
ville, il sera mang6 par les chiens; et s'il meurt dans les champs, 
il sera mangÃ par les oiseaux du ciel. - Achab n'eut doncpoint 
son semblable en mÃ©chancetk ayant Ã©t comme vendu pour faire 
le mal aux yeux du Seigneur; car il y fut excitÃ encore par JÃ©zabe 
safemme. - Et il devint tellement abominable, qu'il suivait les 
idoles des AmorrhÃ©ens que le Seigneur avait exterminÃ© 
rentrÃ© des enfants d'IsraÃ«l - Achab ayant entendu ces paroles 
dÃ©chir ses vdtements, couvrit son corps d'un cilice, dormit avec 
le sac, et marcha ayant la tÃ¨t baissÃ©e - Alors le Seigneur 
adressa sa parole A Elie de ThesbÃ© et lui dit : - N'as-tu pas vu 
Achab humiliÃ devant moi? Puis donc qu'il s'est humiliÃ cause 
demoi, je ne ferai point tomber sur lui, pendant qu'il vivra, 
les maux dont je l'ai menacÃ© mais sous le rÃ¨gn de son fils, je 
es ferai tomber sur sa maison. Ã 

8. I PardipomÃ¨nes X, 10-12 : Ã Ils consdcr&rent les armes de 
SaÃ¼ dans le temple de leur Dieu Astliaroth, et suspendirent sa 
thte dans le temple de Dagon. - Quand les habitants de JabÃ¨ 
de Galaad eurent appris tout ce que les Philistins avait fait contre 
SaÃ¼l - les plus courageux d'entre eux se levÃ¨rent et enlevkrent 
les corps de SaÃ¼ et de ses enfants, et les apporterent h Jabks. 
Ils enterrÃ¨ren leurs os sous le chkne qui Ã©tai A Jabhs, et ils 
jeÃ¹nÃ¨re pendant sept jours. Ã 
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9. Il ParalipomÃ¨ws XX, 1-6 : u Ensuite les Moabites et les 
Ammonites, avec leurs alliÃ©s s'assembl&rent contre Josaphat 
pour lui faire la guerre. - Des courriers vinrent en apporter la 
nouvelle h Josaphat, et lui dirent : Voici une grande multitude 
qui vient contre vous des lieux qui sont au-del& de la mer et de 
la Syrie; et ils sont campÃ© h Asasonihamar, qui est Engaddi. 
- Alors Josaphat, saisi de crainte, s'appliqua ent ihment  ti prier 
le Seigneur, et fit publier un jeÃ»n dans tout le royaume de Juda. 
- Tout Juda s'assembla pour implorer l'assistance du Seigneur; 
et tous sortirent de leurs villes pour venir lui offrir leurs priÃ¨res 
- Et Josaphat, debout au milieu de cette multitude dans la 
maison du Seigneur, devant le nouveau parvis, - dit : Seigneur, 
qui Ãªte le Dieu de nos pÃ¨res vous Ãªte le Dieu du ciel, etc. Ã 

40. 1 ESDRAS, VI11 , 21-23 : Ã Or, je publiai le jeÃ»ne prbs du 
fleuve Abava, afin de gÃ©mi devant le Seigneur notre Dieu, et 
de lui demander de nous conduire heureusement dans notre 
chemin, nous, nos enfants et tout ce que nous portions avec nous. 
- Car j'eus honte de demander au roi une escorte de cavaliers 
pour nous dÃ©fendr de nos ennemis pendant le chemin, parce que 
nous avions dit au roi : La main de notre Dieu est sur tous ceux 
qui le cherchent sincÃ¨rement et son empire, sa puissance et sa 
fureur Ã©claten sur tous ceux qui l'abandonnent. - Nous 
jednAmes donc, et nous fimes notre priÃ¨r tt notre Dieu, et tout 
nous rÃ©ussit Ã 

41. II ESDRAS, 1, 4-5 : N Paroles de NÃ©liÃ©mia fils de 
Helchias. Et il arriva au mois de Casleu, dans la vingtiÃ¨m 
annhe, lorsque j'Ã©tai dans le chAteau de Suse. - Hanani, l'un 
de mes frÃ¨res vint me trouver, lui et quelques hommes de Juda, 
et je les interrogeai sur ceux des Juifs qui Ã©taien restÃ© de la 
captivitÃ ct qui vivaient encore, et sur JÃ©rusalem - Et ils me 
rÃ©pondiren : Ceux qui sont restÃ© et qui ont Ã©t laissÃ© de la 
captivitÃ dans la province, sont dans une grande affliction et dans 
l'opprobre. Les murailles de Jdrusalem sont tombÃ©es et ses 
portes ont Ã©t consumdes par le feu. Lorsque j'eus entendu ces 
paroles, je m'assis, je pleurai ct je demeurai tout triste pendant 
plusieurs jours; je jeÃ»na et je priai en la prÃ©senc du Dieu du 
ciel. -Et je dis : Seigneur, Dieu du ciel, fort, grand et terrible, 
qui gardez l'alliance et la miskicorde h ceux qui vous aiment 
et qui observent vos commandements, etc. Ã 

12. JOEL, II, 12-19 : Ã Maintenant donc, dit le Seigneur, 
convertissez-vous t~ moi de tout votre m u r ,  dans les jeÃ¹nes dans 
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les larmes et dans les gÃ©missements - DÃ©chire vos murs ,  et 
non vos vÃªtements et convertissez-vous au Seigneur votre Dieu, 
parce qu'il est bon et compatissant, qu'il est patient et  riche en 
misÃ©ricorde et qu'il peut se repentir du mal dont il vous a 
mach. - Qui sait s'il ne se retournera point vers nous, s'il ne 
nous pardonnera point, et si, aprÃ¨ nous avoir affligÃ©s il ne nous 
comblera point de ses bÃ©nÃ©distion afin que vous prÃ©sentieza 
Seigneur votre Dieu vos sacrifices et vos offrandes? Faites 
retentir la trompette en Sion; ordonnez un jeÃ»n public; con- 
voquez une assemblÃ© solennelle. - RÃ©unisse tout le peuple, 
avertissez-le qu'il se purifie, assemblez les vieillards, amenez les 
enfants et ceux qui sont encore h la mamelle; que l'Ã©pou sorte 
de sa couche, et l'bpouse de son lit nuptial. -Que les pr6tres et 
les ministres du Seigneur pleurent entre le vestibule et  l'autel, e t  
qu'ils s'Ã©crien : Pardonnez, Seigneur, pardonnez & votre peuple, 
et ne permettez pas que votre hÃ©ritag soit livrÃ i~ l'opprobre et 
aux insultes des nations; souffrirez-vous qu'on dise parmi les 
peuples : OÃ est leur Dieu? Le Seigneur a Ã©t saisi d'un amour 
jaloux pour sa terre, il a pardonnÃ h son peuple. - Le Seigneur 
a parlÃ Ã son peuple, et lui a dit : Voilh que je vous enverrai du 
blÃ© du vin et de l'huile, et vous en serez rassasiÃ©s et je ne 
vous abandonnerai plus aux insultes des nations, etc. Ã 

43. Id. ,  1, 1 4  : Ã Ordonnez un jeÃ»n saint, convoquez 
l'assemblÃ©e faites venir les anciens et tous les habitants du 
pays, en la maison du Seigneur votre Dieu, et Ã©cricz-vou vers 
le Seigneur. Ã 

l k .  DANIEL, IX, 3-4, 21-24 : Ã Et je tournai mon visage vers 
le Seigneur mon Dieu, pour le supplier et le conjurer dans les 
jehnes, le sac et la cendre. - Et je priai le Seigneur mon Dieu, 
et je confessai mes fautes, et je lui dis : - Ecoutez, Seigneur, 
Dieu grand et terrible, qui gardez votre &Ã©ricord Ã ceux qui 
vous aiment et qui observent vos commandements, etc. -Je 
n'avais pas achevÃ ma priÃ¨re que Gabriel, que j'avais vu au 
commencement de ma vision, vola tout-Ã -cou ti moi, et me 
toucha au temps du sacrifice du soir. - II m'instruisit, me parla 
et me dit : Daniel, je suis venu maintenant afin de t'enseigner 
et de te donner l'intelligence. - D6s le commencement de ta 
prikre j'ai reÃ§ cet ordre, et suis venu pour te dÃ©couvri toutes 
choses, parce que tu es un homme de dÃ©sir : sois donc attentif 
A ce que je vais te dire, et comprends cette vision. - Dieu a 
rÃ©dui le temps Ã soixante-dix semaines en faveur de ton peuple 



et de la ville sainte, afin que les prÃ©varication soient abo- 
lies, etc. 11 

18. la., X, 2-4, 10-12, 1 4  : En ces jours-ih, moi Daniel, je 
fus dans les pleurs tous les jours pendant trois semaines. - Je 
ne mangeais d'aucun pain agrkable au go<lt: ni chair, ni vin 
n'entra dans ma bouche; je ne r6pandis sur moi aucun parfum, 
jusqu'h ce que les jours de ces trois semaines fussent remplis. - 
Or, le vingt-quatrihme jour du premier mois, j'Ã©tai prÃ¨ du 
grand fleuve du Tigre, etc. - Et voilh qu'une main me toucha, 
et me dressa sur mes genoux et sur les articulations de mes 
mains, - et j'entcndis ces mots : Daniel, homme de dÃ©sirs 
Ã©cout les paroles que je viens te dire, et tiens-toi debout; car je 
suis prÃ©sentemen envoyÃ vers toi. Et aprÃ¨ que ces paroles eurent 
Ã©t prononc6es, je nie levai tout tremblant, - et la mÃªm voix 
me dit : Ne crains pas, Daniel; car dks le premier jour oÃ tu as 
appliquÃ ton cÅ“u A comprendre en t'afflligcant en prÃ©senc de 
ton Dieu, tes paroles ont Ã©t exaucÃ©es et je suis venu ti ta 
prihre ... - Et je suis venu pour t'apprendre ce qui doit arriver 
3 ton peuple, dans les derniers jours; car cette prÃ©dictio est 
encore pour les jours Ã©loignÃ© Ã 

16. JONAS, III, 3-10 : Ã Et Jonas se leva, et se rendit Ninive 
selon l'ordre du Seigneur. Ninive etait une grande ville, de trois 
journÃ©e de chemin. - Jonas y Ã©tan entrÃ© y marcha pendant 
un jour, et cria en disant : Encore quarante jours, et Ninive sera 
dÃ©truite - Les Ninivitcs crurent au Seigneur; ils ordonnkrent 
un jeÃ»n public, et se couvrirent de cilices depuis le plus grand 
jusqu'au plus petit. - Cette nouvelle ayant Ã©t portÃ© au roi de 
Ninive, il se leva de son t r h e ,  quitta ses habits, se couvrit d'un 

s a c  et s'assit sur la cendre. - Ensuite il fit crier partout et 
publier dans Ninive cet ordre de la bouche du roi et des grands : 
Que ni les hommes, ni les botes, ni les bÅ“ufs ni les brebis 
ne prennent de nourriture, ni n'entrent dans les pAturages, ni ne 
boivent d'eau. - Que les hommes, aussi bien que les bÃªtes 
soient couverts de sacs, que leurs cris s'Ã©kven vers le Seigneur, 
que chacun se convertisse et quitte sa mauvaise voie, ainsi que 
l'iniquitÃ dont ses mains sont souillhs. - Qui sait si Dieu ne 
se retournera pas vers nous pour nous pardonner, s'il n'apaisera 
pas sa c o k e ,  et s'il ne rÃ©voquer pas l'am& de notre perle? - 
Et Dieu considÃ©r leurs Å“uvres et voyant qu'ils s'Ã©taien con- 
vertis en quittant leur voie criminelle, il eut pitiÃ d'eux, et ne 
leur envoya point les maux qu'il avait rÃ©sol de leur envoyer. Ã 
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17. III  Rois, XIX,  8-8 : u Elie se jeta par terre, et  s'endormit 
l'ombre du tÃ©rhbinthe - En mÃªm temps un ange le toucha, 

et lui dit : Levez-vous, et mangez. - Elie regarda, et vit auprhs 
de sa tÃ¨t un pain cuit sous la cendre et un vase d'eau. Il 
mangea donc et but, et il s'endormit encore. - L'ange du 
Seigneur revenant une seconde fois, le toucha de nouveau et lui 
dit : Levez-vous, el  mangez, car il vous reste un grand chemin h 
faire. - Et s'Ã©tan levÃ© il mangea et but; et,  fortifiÃ par cette 
nourriture, il marcha quarante jours et quarante nuits jusqu'A 
Horeb, montagne de Dieu. 1) 

48. Exode, XXIV,  18-18 : (i Et lorsque MoÃ¯s fut montÃ© la 
nuÃ© couvrit la montagne; - et la gloire du Seigneur reposa 
sur le mont SinaÃ¯ l'enveloppant d'une nuÃ© pendant six jours, 
et le septiÃ¨m jour Dieu appela MoÃ¯s du milieu de cette nuÃ©e 
-Or, la gloire du Seigneur apparaissant au sommet de la mon- 
tagne, Ã©tai comme un feu ardent devant les yeux de tous les 
enfants d'IsraÃ«l - Et MoÃ¯se entrant dans la nu6e , monta 
sur la montagne, et y demeura quarante jours et quarante 
nuits. Ã 

19. Ibid., X X X I V ,  27-28 : Ã Le Seigneur dit encore MoÃ s̄ : 
Ecris toutes c,es paroles, par lesquelles j'ai fait alliance avec toi 
et avec IsraÃ«l - Moise demeura donc quarante jours et quarante 
nuits avec le Seigneur sur la montagne; il ne mangea pas mÃªm 
de pain, ni ne but pas mCme d'eau, et le Seigneur Ã©crivi sur les 
tables les dix paroles de l'alliance. Ã 

20. DeutÃ©ronome I X ,  8-11, 15-19 : Ã Car vous l'avez irritÃ 
dks le temps que nous Ã©tion h Horeb, et, dans sa colÃ¨re il voulut 
vous perdre dÃ¨s-lors - quand je montai sur la montagne pour 
y recevoir les tables de pierre, les tables de l'alliance que le 
Seigneur fit avec vous; et je demeurai sur cette montagne pen- 
dant toute la durÃ© de quarante jours et de quarante nuits, sans 
manger mÃ¨m de pain, et sans boire mÃ¨m d'eau. - Et le 
Seigneur me donna deux tables de pierre Ã©crite du doigt de 
Dieu, qui contenaient toutes les paroles qu'il vous avait dites du 
haut de la montagne, du milieu du feu, lorsque tout le peuple 
Ã©tai assemblÃ© - Apres que les quarante jours et les quarante 
nuits furent Ã©coulÃ© le Seigneur me donna les deux tables de 
pierre, les tables de l'alliance.. . - Et comme je descendais de 
cette montagne ardente, tenant dans mes deux mains les deux 
tables de l'alliance, - je vis que vous aviez pÃ©ch contre le 
Seigneur votre Dieu, et que vous vous Ã©tie fait un veau de fonte, 
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et que vous aviez abandonnÃ bientdt la voie qu'il vous avait 
montrÃ©e - Et je jetai de mes mains les tables, et les brisai & 
vos yeux; - et je me prosternai devant le Seigneur comme 
auparavant, durant quarante jours et quarante nuits, sans 
manger de pain et  sans boire d'eau, A cause de tous les pÃ©ch 
que vous aviez commis devant le Seigneur, et par lesquels vous 
aviez provoquÃ sa colÃ¨re - Car je craignais l'indignation et la 
fureur qu'il avait conÃ§u contre vous, et qui le portait h vouloir 
vous exterminer. - Et le Seigneur m'exauÃ§ encore cette fois.)) 

21. MATTHIEU, IV, 2 : Ã Et aprÃ¨ avoir jeÃ»n quarante jours 
et quarante nuits, il eut faim. Ã 

22. Luc, IV, 1-2 : Ã Or, JÃ©sus plein du Saint-Esprit, revint 
des bords du Jourdain, et fut poussÃ par l'Esprit dans le dÃ©sert 
- ott il demeura quarante jours, et fut tentÃ par le diable, et il 
ne mangea rien pendant tout ce temps-lh; et lorsque ces jours 
furent passÃ©s il eut faim. Ã 

23. MATTHIEU, XVII, 18-20 : Ã Alors les disciples s'appro- 
cbkrent secrktement de JÃ©sus et lui dirent : Pourquoi n'avons- 
nous pu chasser ce dÃ©mon - JÃ©su leur rdpondit : A cause de 
votre incrÃ©dulitÃ car je vous le dis en vÃ©rit : si vous aviez 
seulement un grain de foi comme qui dirait un grain de sÃ¨nev6 
vous diriez Ã cette montagne : Transporte-toi d'ici lh, et elle s'y 
transporterait; et rien ne vous serait impossible. - Mais on ne 
chasse ces dÃ©mon que par la priÃ¨r et le jeÃ»ne Ã 

24. MARC, IX, 27-28 : Ã JÃ©su Ã©tan entrÃ dans une maison, 
ses disciples lui dirent en secret : D'oÃ vient que nous n'avons 
pu chasser ce dÃ©mon - Et il leur rÃ©pondi : Ces sortes de 
dÃ©mon ne sont chassÃ© que par la priÃ¨r et le jeÃ»ne Ã 

23. II Corinthiens, XI, 28-27 : Ã J'ai 6t6 trois fois battu de 
verges, j'ai Ã©t lapidÃ une fois, j'ai fait trois fois naufrage, j'ai 
passÃ un jour et une nuit au fond de la mer. - J'ai Ã©t souvent 
en p6ril dans les voyages, sur les fleuves, etc. - J'ai endurÃ 
toutes sortes de travaux et  de fatigues, des veilles frÃ©quentes la 
faim, la soif, des jeanes multipliÃ©s le froid et la nuditÃ© Ã 

26. Psaume CI, 10 : Ã Je mangeais la cendre avec mon pain; 
je mÃªlai mes larmes avec mon breuvage. Ã 

27. Psaume XXXIV (comme dans le corps de la rÃ©ponse) 
28. Luc, V, 34-35 : u II leur rÃ©pondi : Pouvez-vous faire 

jeÃ»ne les amis de l'Ã©poux tandis que l'Ã©pou est avec eux? - 
Mais les jours viendront otl l'Ã©pou leur sera enlevÃ© et en ces 
jours-lh ils jeÃ»neront Ã 
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29. MARC, II, 20 : Ã Il viendra un temps oÃ i'6poux leur sera 

enlevÃ© et alors ils jeUnmont. Ã 

30. MATTHIEU, IX, 15 : a Et JÃ©su leur dit : Les amis de 
l'Ã©pou peuvent-ils dire qu'ils soient dans le deuil, tant que 
l'Ã©pou est avec eux? Mais il viendra un temps oÃ l'Ã©pou leur 
sera enlevÃ© et alors ils jeÃ»neront Ã 

31. Actes, XIII, 1-4 : Ã Il y avait alors dans l'Eglise d'An- 
tioche des prophktes et des docteurs, entre lesquels Ã©taien 
BarnabÃ© Simon surnommÃ le Noir, Lucius de CyrÃ¨ne Manahem, 
frÃ¨r de lait d'HÃ©rod le TÃ©trarque et Saul. Or, pendant qu'ils 
rendaient leur culte au Seigneur, et qu'ils jeÃ»naient le Saint- 
Esprit leur dit : SÃ©parez-mo Saul et BarnabÃ© pour l'Å“uvr h 
laquelle je les ai destinÃ©s - Alors, aprÃ¨ avoir jeÃ»n et priÃ© ils 
leur imposÃ¨ren les mains, et les laissÃ¨ren partir. - Et Ã©tan 
ainsi envoyÃ© par le Saint-Esprit, ils allerent b SÃ©leucie et de la 
ils firent voile vers l'$le de Chypre. v 

32. Ibid., XIV, 19-22 : Ã Mais les disciples s'Ã©tan assembl6s 
autour de lui, il se leva et rentra dans la ville, et le lendemain 
il partit pour DerbÃ avec BarnabÃ© - AprÃ¨ avoir Ã©vangÃ©li 
cette ville, et y avoir instruit plusieurs personnes, ils retour- 
nkrent Ã Lystre, A IcÃ´n et Ã Antioche, - encourageant les 
disciples, et les exhortant Ã persÃ©vtre dans la foi. Car c'est par 
beaucoup d'afflictions, leur disaient-ils, qu'il nous faut entrer 
dans le royaume de Dieu. - Ayant ensuite ordonnÃ des pr6tres 
en chaque Eglise, au milieu des priÃ¨re et des jeÃ¹ncs ils les 
recommandÃ¨ren au Seigneur qui leur avait accordÃ la grdce de 
croire en lui. Ã 

33. II Corinthiens, VI (comme dans le corps de la rÃ©ponse) 
34. Luc, II, 36-57 : Ã II y avait aussiune prophÃ©tess nommk 

Anne, fille de Phanuel, de la tribu d'Aser : elle Ã©tai fort avancÃ© 
en tige, et avait vkcu sept ans avec son mari depuis sa virginit;. - Et elle Ã©tai demeurÃ© veuve jusqu'Ã quatre-vingt-quatre ans; 
elle ne s'Ã©loignai point du temple, et  servait Dieu jour et nuit 
dans les jeÃ»ne et les priÃ¨res Ã 

55. MATTHIEU, VI, 1, 16-48 : Ã Prenez garde de faire vos 
bonnes Å“uvre devant les hommes, pour en Ctre regardÃ©s 
autrement, vous n'en recevrez aucune rÃ©compens de votre PÃ¨r 
cÃ©leste .. - Mais lorsque vous jeÃ»nez ne vous montrez pas 
tristes comme font les hypocrites, qui affectent de paraÃ®tr avec 
un visage extÃ©nuÃ pour faire voir aux hommes qu'ils jeÃ»nent 
je vous dis en veritÃ qu'ils ont recu leur rÃ©compense - Mais 



lorsque vous jehnez, parfumez votre tkte, lavez votre visage, - 
afin de ne pas faire voir aux hommes que vous jeÃ»nez mais t~ 
votre Pere qui voit ce qu'il y a de plus seeret, et votre P&re qui 
voit dans le secret, vous en rendra la rÃ©compense Ã 

56. Tobie, III, 7-11 : a En ce mÃªm jour il arriva que Sara, 
fille de Raguel, en Rages, ville des MÃ¨des fut Ã©mu d'un 
reproche que lui fit une des servantes de son pÃ¨re - Elle avait 
dkj& CpousÃ sept hommes, et un dÃ©mo nommÃ AsmodÃ© les 
avait tubs aussitdt qu'ils s'Ã©taien approchÃ© d'elle. - Comme 
elle reprenait ceUe servante pour une taule, celle-ci lui rÃ©pliqu : 
Que jamais nous ne voyions de toi ni fils ni fille sur la terre, 
meurtriÃ¨r de tes maris! - Ne veux-tu pas me tuer aussi, 
comme tu as dÃ©j tuÃ sept maris? A cette parole, Sara monta 
dans une chambre au plus haut de la maison, oÃ elle demeura 
trois jours et trois nuits sans boire ni manger. - Et pers& 
vÃ©ran dans la prikre, elle demandait A Dieu avec larmes qu'il 
la dÃ©livrh de cet opprobre. Ã 

57. Judith, IV, 7-17 : Ã Et les enfants d'IsraÃ« exÃ©cutkren 
l'ordrc qui leur avait Ã©t donn6 par Eliachim, grand-prdtre du 
Seigneur. - Et tout le peuple cria vers le Seigneur avec une 
grande instance; et tous, hommes et femmes, humiliÃ¨ren leurs 
Ames dans les jeÃ»ne et les prikres. - Et les prÃªtre se revÃªtiren 
de cilices, et les enfants se prosternerent devant le temple du 
Seigneur; et on couvrit d'un cilice l'autel du Seigneur. - Et ils 
criÃ¨ren tous d'un mCme e a w  et d'un m h e  esprit vers le 
Seigneur, Dieu d'IsraÃ«l afin qu'il ne permÃ® pas que leurs enfants 
fussent donnÃ© en proie, leurs femmes enlevkes et dispersÃ©es 
leurs villes dÃ©truites leur sanctuaire profanÃ© et eux-mÃªme 
devenus l'opprobre des nations. - Alors Eliachim, le grand- 
pretre du Seigneur, parcourut tout IsraÃ«l et parla au peuple 
en disant : Sacliez que le Seigneur vous exaucera, si vous persÃ© 
vÃ©re dans le jeÃ»n et la prihre devant le Seigneur. - Souvenez- 
vous de MoÃ¯se serviteur de Dieu, qui cn combattant non avec 
le fer, mais par de saintes priÃ¨res vainquit Amalec qui se con- 
fiait en sa puissance, en son courage, en son armÃ©e en ses 
boucliers, en ses chars et en ses cavaliers. - Il en sera ainsi de 
tous les ennemis d'IsraÃ«l si vous persÃ©vCre dans l'Å“uvr que. 
vous avez commeneÃ©c - Le peuple, touchÃ de cette exhortation, 
priait le Seigneur et persÃ©vhi  en sa prÃ©sence - Et ceux qui 
offraient des holocaustes au Seigneur Ã©taien eux-mÃªme couverts 
de cilices en prÃ©sentan les victimes, et la cendre &ait sur leurs 

.... 



fites. - Et ils priaient Dieu de tout leur m u r ,  qu'il daignht 
visiter son peuple d'Isra&l. Ã 

38. Id., VIII, 4-6 : Et Judith Ã©tai restÃ© veuve depuis 
trois ans et  six mois. - Et elle s'Ã©tai rÃ©serv au plus haut de 
sa maison une chambre secrÃ¨te 06 elle demeurait enfermÃ© 
avec les filles qui l a  servaient. - Et ayant un cilice sur les 
reins, elle jeÃ»nai tous les jours de sa vie, hormis les jours de 
sabbat et de nouvelle lune, et les fÃ¨te de la maison d'IsraÃ«l Ã 

39. Esther, IV, 1-5, 15-17 : Ã MardochÃ© ayant appris ces 
choses, dÃ©chir ses vhtements, se couvrit d'un sac, et mit de la 
cendre sur sa t&e; et  jetant de grands cris au milieu de la place 
de la ville, il faisait comprendre h tous l'amertume de son Arne. 
Ii vint donc en se lamentant jusqu'h la porte du palais; car il 
n'&ait pas permis d'entrer revetu d'un sac dans le palais du roi. 
- Dans toutes les provinces et dans toutes les villes, et dans 
tous les lieux oÃ le cruel Ã©di du roi Ã©tai parvenu, le deuil Ã©tai 
grand parmi les Juifs : ce n'Ã©tai que jeÃ»nes que larmes, que 
gÃ©missements et la plupart n'avaient plus pour couche que le 
sac et la cendre.. . - Esther envoya faire cette rÃ©pons A Mar- 
dochÃ© : - Allez, assemblez tous les Juifs que vous trouverez 
dans Suze; et priez tous pour moi; passez trois jours et trois 
nuits sans boire ni manger; je jeÃ»nera Ã©galemen avec les filles 
qui me servent; et aprcs cela j'cntrcrai chez le roi sans y Ãªtr 
appelÃ©e malgrÃ la loi qui le dÃ©fend m'exposant ainsi au p4ril et 
h la mort. - Et Mardcch6e se mit en marche et fit tout ce 
qu'Esther lui avait demandÃ© Ã 

40. Id., XIV, 4-3 : Ã La reine Esther eut aussi recours an 
Seigneur, effrayÃ© du pÃ©ri qui menaÃ§ai de prhs son peuple. - 
Et ayant quitte tous ses ornements de reine, elle prit des vÃªte. 
ments conformes h son affliction et a ses larmes; et en place do 
parfums, elle se couvrit la tÃ¨t de cendre et de poussiÃ¨r : cil:; 
affligea son corps par les jeÃ»nes et s'arrachant les cheveux, 
elle en remplit tous les lieux oÃ elle avait coutun~e auparavant 
de se rÃ©crÃ©e - Et elle suppliait le Seigneur Dieu d'IsraÃ«l etc. 1, 

41. JÃ‰RÃ‰MI XXXVI, 8-10 : Ã Baruch, fils de NÃ©rias exÃ©cul 
tout ce que le prophÃ¨t JÃ©rÃ©m lui avait ordonnÃ© et i l  lut dans 
ce livre les paroles du Seigneur dans la maison du Seigneur." 
La cinquiÃ¨m annÃ© de Joachim, fils de Josias, roi de Juda, au 
neuviÃ¨m mois, on publia un jeÃ»n devant le Seigneur tout le 
peuple de JÃ©rusalem et Ã tous ceux qui Ã©taien venus en foule & 
Jirusalem de toutes les villes de Juda. - Et Baruch lut dans le 
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livre lesparoles de Jkrhrnie dans la maison du Seigneur, ai la 
chambre du trÃ©sor oÃ demeurait Gamarias, fils de Saphan, 
docteur de la loi, dans le vestibule supÃ©rieur t~ i'entrbe de la 
porte neuve de la maison du Seigneur, en prÃ©senc de tout le 
peuple. Ã 

42. BARUCH, 1, 3-5 : Ã Baruch lut les paroles de ce livre 
devant JÃ©chonias fils de Joachim, roi de Juda, et  devant tout le 
peuple qui Ã©tai accouru pour en entendre la lecture,Ã‘devan les 
grands, devant les enfants des rois, devant les anciens, enfin 
devant tous les gens du peuple, depuis le plus petit jusqu'au plus 
grand de ceux qui habitent b Babylone, pr&s du fleuve de Sodi. 
- Et entendant cette lecture, ils pleurÃ¨ren tous, ils jeÃ»nkrent 
et ils priÃ¨ren devant le Seigneur. Ã 

43. I MachdbÃ©es III. 44-53 : a Ils s'assembl6rent donc tous 
pour se pr6parer au combat, et pour prier le Seigneur et im- 
plorer sa bontÃ et ses misÃ©ricordes - JÃ©rusalen n'Ã©tai point 
alors habitÃ©e mais paraissait comme un dÃ©sert aucun de ses 
enfants n'y entrait ou en sortait; son sanctuaire Ã©tai foulÃ aus 
pieds; les fils des Ã©tranger demeuraient dans la forteresse, 
devenue ainsi un lieu de retraite pour les nations; toute joie 
&ait bannie de Jacob, et on n'entendait plus dans le pays le son 
de la flÃ»te pas plus que celui de la harpe. - Ils s'assemblÃ¨ren 
donc, et vinrent A Masplla, vis-&vis de JÃ©rusalem parce qu'il y 
avait eu autrefois b Maspha un lieu de priÃ¨r pour IsraÃ«l.-E ils 
jeÃ»nÃ¨re ce jour-la, SC revetirent de cilices, se mirent de la 
cendre sur la tÃªte et dÃ©chirÃ¨re leurs vÃªtements - Et ils 
ouvrirent les livres de la loi, oÃ les gentils cherchaient ii trouver 
quelque chose qui eÃ¹ rapport h leurs idoles. - Et ils apporthrent 
les ornements sacerdotaux et les prÃ©mice et les dlmes, et firent 
venir les Nazarkens qui avaient accompli leurs jours. - Et 
Ã©levan leurs voix, ils criÃ¨ren vers le ciel en disant : Que ferons- 
nous A ceux-ci, et oÃ les emmherons-nous? - Seigneur, votre 
sanctuaire a Ã©t souillÃ et foulk aux pieds; vos pr6tres sont dans 
les larmes et l'humiliation. - Et voilh que les nations se sont 
assemblÃ©e pour nous perdre vous savez ce qu'elles mÃ©diten 
contre nous. - Comment pourrons-nous subsister devant eux, 
si vous-mÃªme 6 Dieu, ne nous assistez ? Ã 

44. Ibid., IV, 43-46 : Ã Et ils sortirent de leurs camps pour 
les combattre; et ceux qui Ã©taien avec Judas sonnÃ¨ren de la 
trompette. - Et ils en vinrent aux mains, et les troupes des 
nations furent battues, et elles s'enfuirent dans la plaine. - Les 
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derniers furent tous taillÃ© en pihces, et Judas avec ses gens les 
poursuivit jusqu'h GkzÃ©ro et jusqu'aux champs de l'Idum6e , 
d'Azot et de Jamnia; et il en demeura trois mille Ã©tendu morts. 
- Et Judas revint avec son armÃ©e qui le suivait. Ã 

43. II MachabÃ©es XZU, 9-16 : Ã Cependant le roi Antiochus 
s'avanÃ§ai plein de fureur, dans le dessein de se montrer encore 
plus violent que son pÃ¨r envers les Juifs. - Judas, en ayant 
Ã©t averti, commanda au peuple de prier le Seigneur jour et nuit, 
afin qu'il les assist8t comme il l'avait toujours fait : - car ils 
avaient craindre l'abolition de leur loi, la perte de leur patrie 
et du temple saint. Et il demandait Dieu qu'il ne permÃ® pas 
que son peuple, qui ne faisait encore que de commencer & 
respirer, fÃ» assujetti de nouveau aux nations qui blasphÃ©maien 
son nom. - Tous firent conjointement ce qu'il leur avait or- 
donnÃ© et continuellement prosternÃ© pendant trois jours, ils 
implorÃ¨ren la misÃ©ricord de Dieu dans les larmes et dans les 
jeÃ¹nes Alors Judas leur dit de se tenir prÃªts - et aprÃ¨ avoir 
consultÃ les anciens, il rÃ©solu de se mettre en marche avant 
que le roi eÃ» fait entrer ses troupes dans la JudÃ© et se fÃ» 
rendu maÃ®tr de la ville, et d'abandonner au jugement du 
Seigneur le succÃ¨ de cette entreprise. - Remettant donc tout 
au pouvoir de Dieu, crÃ©ateu de l'univers, et exhortant ses gens 

combattre avec courage et jusqu'h la mort pour la dÃ©fens de 
leurs lois, de leur temple, de leur ville, de leur patrie et de leurs 
concitoyens, il fit camper son armÃ© prks de Modin. - Et aprÃ¨ 
avoir donnÃ pour signal aux siens la victoire de Dieu, et pris 
avec lui les plus braves d'entre les jeunes gens, il attaqua de 
nuit le quartier du roi, et tua dans son camp quatre mille 
hommes, et  le plus grand des Ã©lkphani avec tous les combattants 
qui Ã©taien dessus. - Ayant ainsi rempli tout le camp des 
ennemis de trouble et d'effroi, contents de ce succÃ¨s ils s'en 
retournÃ¨rent Ã 

46. Galates, V (comme clans le corps de la rÃ©ponse) 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAND Hom. XVI in fiangelia : u Sanctifie3 
fe j e h e .  Sanctifier le jeÃ»ne c'est rendre son abstinence agrÃ©abl 
b Dieu par les bonnes Å“uvre dont on l'accompagne. Qu'on 
rÃ©prim la colÃ¨re qu'on Ã©touff les querelles et les diffÃ©rends 
En vain mortifie-t-on la chair, si l'&me ne renonce en meme 
temps it ses mouvements emportbs. Ã 

IV 29 
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2. MAXIME, Horn. 1 de jejwio QiiadragesimÅ : tt Sanctifions 
nos jefines par des actes de religion. Qu'est-ce quo sanctifier le 
jefine, sinon en relever le mÃ©rit par de sainte? affections, par 
des actes de piÃ©t et par la fuite de vice? Cel'ii-lh, sanctifie ses 
jeÃ»nes qui ne se laisse dbtourner du droit sentier de la justice, 
ni par l'envie de plaire aux hommes puissants, ni par le dÃ©si 
dY6tre utile Ã ses amis ou Ã ses prochca, ni par les prÃ©sent 
modiques ou considÃ©rable que peuve'iit lui offrir ses clients. 
Celui-lii sanctifie le jeÃ¹nc qui ne met pas Ã prix sa fidÃ©lit aux 
devoirs de justice. Celui-lA sanctifie le jeÃ¹ne qui Ã©tein en lui- 
mÃªmel feu de la colkre par sa constance & suivre les rÃ¨gle de 
la douceur. Celui-lh sanctifie. ie jc<~ne, qui opose le frein de la 
chastetÃ ii la tentation I'C pcrmettrc & ses yeux des r+iids 
lascifs. H sanctifie le j&ne, celui qui sait 6mousscr les traits que 
lui lancent ses cnncr:~is, en opposant A leurs injures le l~ouclicr 
de la patience. I! sanctifie le jefine, celui qui apaise les disputes 
par des paroles pacifiques et par la sage modÃ©ratio de son 
langage. !; sanctifie le jeÃ»ne celui qui, s'armant des instructions 
que fo'irnit I'Evangilc, extirpe de son c Ã • u  les P C R S ~ C S  vaines, 
coKme un laboureur arrache avcc le soc de sa charrue les 
Ã©pine qui voudraient prendre racine dans son champ. Il sanc- 
ti!ic le jeÃ»ne celui qui allkgc A proportion de ses moyens les 
besoins des indigents, en leur tendant avec amour une main 
secourable. Celui-lh enfin sanctifie le jeÃ»ne qui, attentif hobserver 
tous les points de la loi divine, repousse de son cceur les diverses 
tentations dont l'assaille le dÃ©mon Si donc nous voulons, mes 
frkres, rendre nos jeÃ»ne agrÃ©i~ble i~ Dieu, soyons fermes dans 
la foi, justes dans nos jugements, fidÃ¨le dans l'amiti6, patients 
dans les injures, modÃ©rC dans la dÃ©fens de nos intirÃ¨ts 
ennemis des mauvais discours, invincibles contre le vice, sobres 
dans les repas, rnodbr6s dans les plaisirs, simples & l'bgard des 
bons, prudents ii l'kgard des mbchants, compatissants pour ceux 
qui souffrent, sans faiblesse pour ceux qui rÃ©sisten ii la vÃ©ritÃ 
rÃ©servÃ dans nos soupÃ§ons silencieux avec les mÃ©disants 
humbles avec les humbles. Si nous nous appliquons i~ sanctifier 
nos jeÃ»ne par l'exercice dc toutes ces vertiis, Dieu nous fera la 
grhce d'cntrer pleins de confiance, cl avcc la joie d'une con- 
science pure, en participation des grAces que la PAquc nous 
offrira, gages prÃ©cieu et  assuris des biens et  de la Silicil6 du 
ciel. Ã 

3. S. AUGUSTIN, Serm. 60, 62, 69, de tempore; voir ces 
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k g e s  rapport& plus haut, question prfcÃ©dent , tÃ©moi 
gnages 57, 58, Cl, pages 420 et 424. 

4. Le mÃªme Serin. 230 (1) de tempore : Ã Faisons bien attention 
hna tu re  des armes dont Notre-Seigneurnous recommande l'em- 
ploicontre les dÃ©mons Ce genre de dÃ©mons nous dit-il, ne peuvent 
hre chassÃ© que par la priÃ¨r et par le j e h e .  Pratiquons ces deux 
moyens avec une vive foi; c'est dans cette pratique que consiste 
la pi6tÃ© Or, la piÃ©t est utile a tout; c'est d elle qu'ont dtd promis 
ksbiens de la vie prÃ©sente comme ceux de la vie future ( ICor ,  IV, 8). 
Appliquons-nous donc Ã amasser les fruits que produiront en nous 
la priÃ¨r et le jeÃ¹ne l'un et l'autre nous fourniront en mÃªm 
temps des armes contre les mauvaises pensÃ©es Le jeÃ»n purifie 
l'Arne, Ã©pur les sens, soumet la chair & l'esprit. Le jeÃ¹n rend 
le cceur contrit et humiliÃ© et ce n'est pas le cmur ainsi disposÃ 
que Dieu mÃ©priser (Ps. L, 19). Le cÅ“u dissipe les tempfites 
que soulÃ¨veraien les passions, amortit les ardeurs de la voluptÃ© 
a i t  briller la chastetÃ de tout son Ã©clat Le jeÃ»n ne s'accommode 
pas du flux. de paroles, dÃ©daign les richesses comme des biens 
superflus, n'a que du mÃ©pri pour l'orgueil. rÃ©serv pour 1'11~- 
militÃ toute son estime, donne & celui qui le pratique la connais- 
eance de lui-mÃªme c'est-&-dire la connaissance de sa faiblesse et 
de sa fragilitÃ© et par-lÃ mÃªm qu'il se sent faible, le rend plus 
propre & obtenir, comme il le dispose davantage A demander le 
secours de Dieu, Or, c'est par des prikres frÃ©quente et assidues 
qu'on peut utilement adresser Ã Dieu cette demande. Ã 

S. S. BERNARD, S e m .  IV in QucdragesimÃ¢ comme plus haut, 
question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 66, page 427. 

6. S. JÃ‰R~ME in c a p t  VI Danielis, sur ces paroles. Et abiit 
rex in do~nurn suam, et dort~tivii i n c ~ n a t u s  (DAN., VI ,  18) : Ã Com- 
bien le roi n'Ã©tait-i pas attachÃ Ã Daniel, pour se priver de 
nourriture le jour et la nuit, et pour n'accorder h ses yeux aucun 
sommeil, tant que la vie du prophÃ¨t Ã©tai en pÃ©ril Or, si un 
prince qui ne connaÃ® pas le vrai Dieu tÃ©moign ainsi son affec- 
tion pour un de ses serviteurs, qu'il voudrait voir hors de danger, 
4 combien plus forte raison ne devons-nous pas solliciter la 
clÃ©menc de Dieu par nos jcÃ¹ne et par nos veilles, pour obtenir 
de lui le pardon de nos pkcliÃ©s Ã 

7. Le ahme, f i b .  II adversus Jorittiattum, c. 11; comme dans le 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. NAT. ALEX., His t .  eccl., 
tome V, p. 112, bdit. de Venise. 
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corps de la rhponse, et h la question prkcÃ©dente tbmoignage 28, 

commencer h ces mots : N L'Evangile nous prÃ©sente etc., Ã 

page 394 et suiv. 
8. S. AUGUSTIN, Serm. CS de tempore, comme plus haut, 

question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 60, page 422. 
9.  S. CHRYSOST~ME, Hom. de Joud prophetd : Ã L'ivresse et la 

luxure ont renversÃ les villes les plus fortes; le jeÃ»n les a 
relevÃ©e de leurs ruines. Daniel, aprÃ¨ avoir jeÃ¹nÃ a pu entrer 
sans crainte dans la fosse aux. lions.. . 

Ã Admirez les avantages du jeÃ»ne et mettez tout votre em- 
pressement Ã vous les procurer. Quand vous le voyez sauver les 
trois jeunes hommes du milieu des flammes, protÃ©ge Daniel 
dans la fosse aux lions, chasser l'esprit impur, faire rÃ©voque ii 
Dieu ses propres arrGts, rendre la libertÃ aux captifs, quelle 
serait votre folie de repousser ce qui serait pour vous la source 
de si grands biens? Vous direz peut-Ctre que le jeÃ»n diminue 
les forces du corps. A cela je rÃ©pondra que, si l'homme extkrieur 
se dÃ©truit l'homme intÃ©rieu se renouvelle de jour en jour 
(II Cor., IV, 6 ) .  Bien plus, si vous voulez examiner la chose 
plus ti fond, vous trouverez que le jeÃ»n contribue a augmenter 
les forces du corps. Que si vous refusez de m'en croire lh-dessus, 
consultez les mÃ©decins ils vous diront que la diÃ¨t est la mkre 
de la santÃ© Car, ajoutent-ils, la goutte, les maux de t&e, les 
morts subites, etc., ont pour cause l'excÃ¨ des viandes et des 
plaisirs, qui jettent le dÃ©sordr dans les organes du corps et dans 
les opÃ©ration de l'&me. Ã 

Question 1. 

Qu'est-ce que la Prikre ? 
La Prihre est un pieux mouvement de notre 8me vers Dieu, 

pour lui demander avec foi ce qui peut 6tre salutaire ~ nous- 
mhmes ou aux autres, pour lui rcndrc grilces de ses bienfaits, ou 
enfin pour rendre un hommage quelconque il cette supr6me et 
Ã©ternell majestÃ : de sorte qu'on peut rapporter la prikre 
non-seulement les demandes faites h Dieu, mais encore l'adora- 
tion, l'oblation ou le sacrifice, l'invocation, la louange et l'action 
de craces. 
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JÃ©sus-Christ comme nous l'avons dit plus haut, nous a appris 

lui-mÃªm la maniÃ¨r de prier, en nous traÃ§an h cet effet une 
formule particuliÃ¨re Aucune pratique ne nous est d'ailleurs 
plus fortement recommandÃ© dans 17Ecriture; aucune n'est plus 
familiÃ¨r aux saints et A toutes les personnes qui font profession 
de piÃ©tÃ aucune dont l'obligation soit plus gÃ©nÃ©ral plus frÃ© 
quente, plus rigoureuse, plus indispensable pour toute la vie 
prÃ©sente que la priÃ¨r dont nous traitons ici. Rien de plus digne 
de notre attention que cette parole : La priÃ r̈ de celui qui s'hu- 
milie pÃ©dtrer les nues; et que cette autre : II faut toujours prier : 
ce qu'il faut entendre d'une priÃ¨r qui parte du cÅ“ur d'une 
pribre exempte d'hypocrisie et oÃ l'on n'ait pas en vue les 
ouanges des hommes, d'une priÃ¨r enfin faite en esprit et en 
vÃ©ritÃ 

D'ordinaire la priÃ¨r affecte certaine posture du corps plus 
respectueuse, certains signes qui marquent les besoins de l'&me, 
et souvent elle est accompagnÃ© de rites cxthrieurs. Tout cela est 
justifiÃ par plusieurs exemples que nous offre l'Ecriture. Car 
Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris nous y est reprÃ©scntÃ©iwia son PÃ¨re 
tantÃ´ avec les y eux Ã©levÃ vers le ciel, tant& en Ã©levan sa voix, 
tantÃ´ prosternÃ vers la terre. Nous y lisons ensuite que la priÃ¨r 
de Daniel, comme celle des Ninivites, fut exaucÃ©e parce que 
l'une et l'autre Ã©tai accompagnÃ© de jeÃ»nes et qu'ils faisaient 
pÃ©nitenc dans le sac et sur la cendre. Cc n'cst pas non 
plus sans intention qu'il est dit du publicain, qu'il priait dans 
le temple humblement prosternÃ© les yeux baissÃ© vers la 
terre, et en se frappant la poitrine. Quoique ces signes soient cn 
eux-mÃªme purement extÃ©rieurs et qu'ils puissent Ãªtr pratiques. 
ou contrefaits par les impies, ils ne perdent pour cela rien de 
leur utilitÃ© qui consiste en ce qu'ils rÃ©veillen l'attention de 
l'dme, la soutiennent, et aident par-15 au culte intÃ©rieur De plus 
ce sont des tÃ©moignage de foi, d'humilitÃ et de piÃ©tÃ qui ont 
pour effet cl'inspircr l'Ã©dificatio non-seulement au prochain qui 
]es a sous les yeux, mais encore (1 l'Eglisc cntibrc (1). 1) 

1. 

Quid est Orati'o? 

Est pins nostras mentis i n  Deum affcctus, 
qno pctuntur fideliter, quiecnnque sunt 
nobis, au6 aliis salularia : qno diviuiim 
qnoque graliam e t  virtutem celel~raii i~is,  
aut qualicunqne ratione coran1 snnimn et 

aeterna illaniajestate nos devotos tcstamnr. 
Ut hue spcctct non sol'unl precatin, scd 
etiam adoratio , oblatio w u  sacriflcium , 
invocatio, laiidatio, gratiarum aclio. 

Modnm aulcm precandi , et formalam. 
singu1i~'cni Clirislus praescripsit , sicuti 
supra  declaraviuius. Et  nulluin est sane 
opns magis in Scriptura commcndaluni , 



4 .  Exode, XXXV,  20-9,  29 : (( Alors toute i'assemblke dm 
enfants d'IsraÃ« sortit de la pr6sence de AIoÃ¯sc - et ils offrirent 
au Seigneur avcc une volont6 prompte et dbvouÃ© les prÃ©mice 
de leurs biens pour tout cc qu'il y avait ii faire au tabernacle du 
tdmojgnagey ct pour les vdle~nents sacs&, etc. - Les hommes 
et Ics femmes firent de bon cceur leurs offrandes pour les ouvrages 
que le Scigneur avait indiquÃ© par le ministÃ¨r de Ã¯lIoÃ¯s Tous les 
enfants d'Israi31 firent ces oflrandes au Sejgieur avec une pleine 
volontÃ© n 

2. II ParalipomÃ¨nes XXIX, 54 : N EzÃ©chia leur dit encore : 
Vous avez empli vos mains pour le Seigneur, approchez et offrez 
des victimes et des louanges clans la maison du Seigneur. Ainsi 
toute cette muhitude offrit des llosties, des louanges et des 
l iolo~~ustes avec un cau r  pieux. )) 

3. MATTEIIEU~ IV, 40 : (( Alors JÃ©suslu dit : Retire-toi, Satan, 
car il est Ã©cri : Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, et tu le ser- 
viras lui seul. )) 

4. MALACIIIE~ 1, 4 4  : a Depuis le lever du soleil jusqu'h son 
couchery mon nom est grand pasmi les nations ; on me sacrifie 
en tout lieuy et on offre en mon nom une oblation pure, parce 
que nion nom est grand parmi les nations, dit le Seigneur des 
armÃ©es )) 

5. I S A ~ E ~  LVI; voir ce passage rapportÃ plus bas, tÃ©moignag 40. 
6. JEAN, IV, 49-24 : u Cettc femme lui dit ; Scigncur, je vois 

que vous &es un prophÃ¨te - Nos ptres ont ador6 sur celte 
montagne et vous VOLIS dites que c'est dans J6rusalem qu'il faut 

~ u l l u m  piis sanclisque I~onlinil~us fi~n~iliu- p w a l i o ,  quia non sine jejuniis, sacm et 
rius, null:~m quod ?I pluribus cl s z p i i ~ s  el. cincre instiluta fuit, magis commendalur. 
diligcnlihs, magisque ncccssarib in 11ac NCC f r ~ s t r a  de publimno dictum est, qudd 
vita sit cxerccnduni, atque precalio. Vcrb liumili facie , dcpressis oculis, pcctorisrjue 
dictum illud : Or&o liz~~~ifliatzzis se ntibes fl~nsione suam in templo precationcm in- 
~enelrahlt. Itcm : Oportct semper orare, strhxil. Q ~ ~ ~ q u i d c m l i c ~ t c x l c r n a  videanlur, 
ardcnti scilicct cordis affect11 , et  citra liy- e t  al) impiisctiam ficri ac ostcntari queont, 
pocrisim , cl absquc laudis h u m a m  rc- tamen l~aclcnus laudcm illa merentur, 
s ~ e c l u ,  hoc est, in spiriln el vcrilatc. quatenus et piÃ corpus exercent, rcdigunt- 

Interim orantes extcrnum corporis ges- que in obsequium Crcatoris, ct aninmm 
tum et habitum ritusquc nonnullos adhi- excitant, fulciunt. ac promovent in CUIIU 
bcnt szpe. Et rectÃ quidcn~, ut excmpla intcriorc. Przlcrei  s u ~ i t  IIZC tesiimonia 
Scriplurz commonslrant. Nam et  Cl~rislus quzdam Gdei, l~umilitatis, atque pictaiis 
Dominus nunc sublevatis in cÅ“lu , nunc non negligenda, ut   qui^ non solhm s p  
elalil voce, nunc in  terram proslralus Pa- tanti proximo, sed eliam E ~ l e s i ~  auerunt 
trcm oravit. Tum Danielis RC Plinivitarum zdificationem. 



hrer. - Jbsus hi dit : Fcmmc, croyez-moi , Ie temps va 
venir oÃ vous n'adorerez le Phrc cblcste, n i  sur cette montagne, 
ni dans 36rusalcm. - Vous adorez ce que vous ne connaissez 
pas; pour nous, nous adorons cc que nous connaissons; car le 
salut vient des Juifs. - ibis lc tcnlps vientÂ ct il cst d6jit venu, 
oÃ les vrais adorateurs adoreront 1c PÃ¨r en esprit et en vtritÃ : 
car ce sont lh les ad.orateurs que le PÃ¨r demandc. - Dieu est 
esprit, et il faut que ceux qui l'adorent l'adorent en esprit et en 
vÃ©ritÃ )) 

7. Rwmhs ,  X, 42-4 h : (( Car il n'y a point de distinction 
entre le juif et le gentilÂ puisque tous n'ont quele 1n61ne Seigneur, 
qui rÃ©pan ses richesses sur tous ceux qui l'invoquent. - Car 
tous ceux qui invoquent 1c nom du Seigneur seront sauvbs. - 
Mais comment l'invoqueront-ils, s'ils ne croient pas cn lui? Et 
comment croiront-ils en lui, s'ils n'en ont point entendu parler? 
Et comment en entendront-ils parler, si personne neleur prÃªcl~e 1) 

8. Psawm XVII, 4 : (1 3c bbnis le Seigneur ; je l'invoque, et 
il me dÃ©livr de mes ennemis. N 
9. Ps. CXLV, 4 : (( Mon &me, bÃ©ni le Seigneur; je benirai le 

Seigneur tant que je vivrai; je chanterai les louanges de mon 
Dieu jusqu'h mon dernier soupir. N 

40. I s ~ Ã ¯ c  LVI, 7 : c Je les introduirai sur ma montagne 
sainte* et je rÃ©jouira leurs caurs  dans ma maison de priÃ¨re 
leurs l~olocaustes et leurs victims me seront agrhbles sur mon 
autel : car ma maison sera appelÃ© parmi tous les peupIes une 
maison de prikre. n 

11. I TimothÃ©e 11, 4-5 : N Je vous conjure donc avant tout 
de faire des supplications, des priÃ¨res dcs demandes et des actions 
de gr&ces pour tous les hommes, - pour les rois et tous ceux 
qui sont Ã©levÃ en dignit6, afin que nous menions une vie 
paisible et tranqui1:e en toute piÃ©t et l~onnÃ¨tet : car c'est une 
chose bonne et agrÃ©abl 5 Dieu notre Sauseur. 1) 

42 MATTHIEU, VI, 6-1 5 : (( Lorsque vous vo~~drez prier, entrez 
dans votre chambre, ct aprks en avoir fermb 18 porte, pricz votre 
Pkre en secret, et votre P6re qui voit tout ce qui se passe dans le 
secretÂ vous en rendra la rÃ©compensc - OrÂ n'affectez pas en 
priant de parler beaucoup, comme font les paÃ¯en qui croient 
que c'est Ã force de paroles qu'ils seront exaucÃ©s - fie vous 
rendez donc pas semblables h eux, car votrc. PÃ¨r sait ce qui 
vous manque9 avant que VOUS le lui dcmandicz. - Vous prierez 
donc ainsi : Notre Phre qui Ãªte dms les cieux, que voire nom 



mit anctifi6;-- que votre rÃ¨gn arrive; que votre volont6 mit 
faite en Ia terre comme au ciel. - Donnez-nous aujourd'hui 
notre pain qui est au-dessus de toute substance; - et remetkz- 
nous nos dettes? comme nous remettons il tous ceux qui nous 
doivent; - ct ne nous laissez pas succomber A la tentation? 
mais dÃ©livrez-nou du mal. Ainsi-soit-il. )) 

43. Luc7 XI, 4-4 : (( Un joury comme il Ã©tai en prihres en un 
certain lieu? aprÃ¨ q1ii1 eut cessb de priery un de ses disciples 
lui dit : Seigneur? apprenez-nous h prier? comme Jean l'a enseignÃ 
Zi ses disciples. - Et il leur dit : Lorsque vous priez, dites : 
Notre PÃ¨re que votre nom soit sanctifib; que votre rÃ¨gn arrivc. - Donnez-nous aujourd'hui notrc pain de chaque jour; remcttcz- 
nous nos offenses, comme nous remettons aussi nous-m6mcs h tous 
ceux qui nous doivent ; ct ne nous induisez point en tentation. N 

44.  Psatme CXLJ 2 : (c Que nm prikre monte vers vous comme 
la fumh de l'encens; quc l'liommagc de mes mains suppliantes 
soit accueilli comme lc sacrifice du soir. )) 

45. TobieJ XII, 42 : (( Tandis que vous priiez avec larmcs, 
que vous ensevelissiez les mortsy ct que vous quittiez pour cela 
votre dÃ®ner que vous cachiez les morts dans votre maison 
durant lc .jour, pour lcs enscvelir pendant la nuity je pr6sentais 
vos prihrcs au Seigneur. )) 

46. Actes, XJ 4-4 : N Il y avait h CÃ©sarÃ un homme nommÃ 
Corneilley qui btait ccntcnicr dans une cohorte de la 16gion 
appelÃ© l'Italienne. - Il Ã©tai religieux et craignant Dieu, ainsi 
que toute sa famillc; il faisait bcaucoup d'aumhcs au peuple, et 
priait Dieu sans ccssc. - Cet l~ommc, vcrs la n c u v i b e  11curc 
du jour, vit claircmcnt dans une vision un ange de Dicu qui se 
prÃ©sent devant lui, ct qui lui dit : Corneille. - Et lui, lc rcgar- 
h n t Y  saisi de frayeur, lui r6pondit : Que voulez-vous7 Seigneur? 
Vos priÃ¨rcs lui dit 19Angc, ct vos aumdncs sont montÃ©e dcvant . 
Dieu, ct il s'est souvcnu dc vous. 1; 

47. Exode, XXXIZJ 9-4 4, 1 4  : (( Lc Seigneur dit encore h 
MoÃ¯s : Je vois CIUC cc pcupIc a la t6tc dure. - Laissemoi donc 
faire? afin que mon indignation s'allumc conirc euxy et que jc 
les exterminey ct je te rcndrai le c h f  d'un grand peuple. -Mais 
MoÃ¯s conjurait le Seigneur son Dicu, cn disant : Scigncury pour- 
quoi votrc colkrc s'allun~e-t-cllc contre votre pcul)le, apres que 
vous l'avez tirÃ de I'Egypte par la force ct la pi~issancc de votre 
bras? etc. - Alors le Seigneur s'apaisay ct ne  fit pas & son 
peuple le mal qu'il avait m6ditÃ contre lui. 1) 



48. Psatme CV, 23 : (1 Ã¯ allait les faire pdrir, si MoÃ¯se son 
h, ne s'Ã©tai prÃ©sent sur la brhche devant lui pour apaiser sa 
wkre. 1) 

49. JÃ‰R~MIE VI, 46 : (( Toi donc, n'entreprends point d'inter- 
cÃ©de pour ce peupley ni de me conjurer et de prier pour eux, 
et ne t'oppose pas & moi; car je ne t'exaucerai point. )) 

20. Id., XXVII, 18 : (( S'ils sont vraiment prophÃ¨tes et que 
1% parole du Seigneur soit en eux, qu'ils s'opposent au Seigneur 
des armÃ©es afin que les vases qui ont Ã©t laissts en la maison 
du Seigncur, dans la maison du roi de Suda, dans SÃ©rusalcm ne 
soient point transfÃ©rÃ Ã Bal~ylone. N 

24. EcclÃ©siastique XXXV, 20-24 : Celui qui adorc Dieu 
avec joiey lui sera agrÃ©aIlle et sa priÃ¨r montcra jusqu'aux nues. - La psi& de l'l~omine qui s'humilie pÃ©nÃ¨trc jusqu'au ciel; 
ct il ne se consolera point qu'elle n'ait Ã©t jusqu'h Dieu, et il ne 
SC retirera point que le TrÃ¨s-Hau n'ait jetÃ sur lui son regard. )) 

22.  P s m w  CI,  48 : (( Il  a accueilli les v e u x  du pauvre aban- 
donnd, ct il n'a pas rejetÃ son humide priÃ¨re N 

23. P.S. XXXVI, 4-6 : (( Mets tes dÃ©lice dans le Scigncur, et 
il t'accordera ce que ton cÅ“u dÃ©sire - Confie tes voies au 
Seigneury et esp6re en lui, ct il prendra ta cause en main. - 
Il fera briller ta justice comme la IumiÃ¨rc et ton droit comme 
le soleil en son midi. - Demcure en paix devant le Seigneur; 
sache le prier et l'attendre, 1) 

24. Jzdith, IX 4 6-4 7 : (( Car votre puissance, Seigneur, n'est 
point dans la multitude; votre volontÃ n'est point dans la forcc 
des cl~evaux~ et dÃ¨ le commenccmnt les orgucillcux vous ont 
diplu; mais toujours vous avez agrÃ© les priÃ¨rc de ceux qui 
sont lmmbles et doux. - Dieu des cieux, crÃ©ateu des eaux, 
maÃ®tr de toute crhture,  exaucez-moi en ce moment que j'ai 
recours h vous dam ma misÃ¨re et que je mc repose en votre mi- 
sÃ©ricorde )) 

25 .  Luc, XVIII, 1 : (( Il leur dit cctte para~oIey pour leur 
montrer qu'il faut toujours prier, ct ne jamais ccsscr de Ic 
fiire. N 
26. Eccldst'astiqt~e, XVIII, 22-23 : N Que rien ne t'empÃªcl 

dc prier toujours, et ne cesse point de faire des progr& dans la 
jmtice jusquyÃ la mort, parce que la rÃ©compens de Die11 
demeure Ã©ternellement - Avant la pri6rey prÃ©par ton &me, et 
ne sois pas comme un liommc qui tente Dieu. 1) 

27- I Tl~essdo~~icicns, V, 4 7-4 8 : (( Priez sans cesse. - Rendcz 



@ces ii Dieu en toutes choses; car c'est l& ce que Dieu veut que 
vous fassiez tous en JÃ©sus-Cl~rist )) 

28. MATTHIEU, VI, 4, 3-6 : u Prenez garde de faire vos bonna 
Å“uvre devant lcs liommes, pour en ktrc r c p d Ã © s  autrcn~ent, 
vous n'en serez point rkompcns6s de votre Dieu qui est dans l e  
ciel. - Dc mkme, lorsque vous priczy ne fi~itcs comme les 
l~ypocrites, qui affectent de prier en se tenant debout dans les 
synagogues ct au coin des rues pour tire vus des hommes; je 
vous le dis en v M 6 ,  ils ont rcÃ§ leur r6compense. - Mais 
pour vousy lorsque vous voudrez prier, entrez dans votre chambre, 
et, aprÃ¨ en avoir fcrmÃ la porte, priez votre PÃ¨r en secret, et 
votre PÃ¨r qui voit ce qui se passe dans le secret, vous en rendra 
la r6compefise. )) 

29. JEAN, IV (comme ci-dcssus, tbmoignage 6 y page 454). 
%O. Id., XVlI ,  4 : (( Apres quc J&us eut ainsi parlÃ© i! leva 

les yeux au ciel ct dit : Mon P h ,  l ' lmre  est venue, glorifiez 
votre Fils, afin quc votrc Fils vous glorifie. )) 

31. Id., XI, 44 : (( J6sus ayant lcvÃ les yeux au ciel, dit ; 
Mon Ptre, je vous rends grAces, parce quc vous m'avez en- 
tendu. )) 

32. MATTIIIEU, XXllIl, 46-50 : (t Vers la neuviÃ¨m heure, 
JÃ©su cria d'unc voix forte, en disant : Eli, Eh, la~nnza sabactl~a~ti, 
c'est-Ã -dire mon Dieuy mon Dieu, pourquoi m'avez-vous aban- 
donnÃ© - Mais JÃ©sus jetant encore un grand criy expira. 1) 

33. Luc, XILUI, 46 : a JÃ©su criant d'une voix forte, dit : 
Mon PÃ¨re je remets mon esprit cntre vos mains. )) 

34. M A T T I ~ J ,  XXVI, 59 : Et sycn allant un peu plus loin, il se 
prosterna le ~ i s a g e  contre terre, priant en ces termes : 11011 
PÃ¨re que cc calicey s'il est possible, passe loin de moi; mais 
cependant qu'il en soit, non conIrne je le veux, mais comme 
vous lc voulez. )) 

33. MARC$ XIV, 33 : (( Et s'Ã©tan avancÃ un peu plus loin, il 
se  prostcrna contre terrey priant que, s'il Ã©tai possible, cette 
heure syÃ©loignb de lui. )) 

36. Luc, XXII, 44-42 : :(Ensuite il syÃ©loign Ceux Ã la distance 
environ d'un jet de pierre, et s96tant mis h genoux, il priait.-En 
disant : Mon Ptrc, si vous le voulez, t3oignez dc moi ce calice; 
cependant que votre volontÃ se fasse, ct non la mienne. 11 

37. DANEL, lXy 3 : (( Et je tournai mon visage vers le Seigneur 
mon Dieu, pour le prier et le conjurer dans les jeÃ»nes le sac et 
la cendre. )) 



DE LA PRIÃˆHB 659 
38. JONAS, III, 8-8 : (i Les Ninivites crurent au Seigneur; ils 

publihrent un jefine, et se couvrirent de cilices, depuis le plus 
grand jusqu'au plus petit. - Cette nouvelle ayant kt6 portÃ© au 
roi de Ninive, il se leva de son trÃ´ne quitta ses habits, se 
couvrit d'un sac, et s'assit sur la cendre. - Ensuite il fit crier 
partout et publier dans Ninive cet ordre de la bouche du roi et 
de ses princes : Que les hommes et les animaux domestiques, les 
b ~ u f s  et les brebis ne mangent rien; qu'on ne les m h e  pas aux 
pkturages, et qu'ils ne boivent point d'eau. - Que les hommes 
se couvrent de cendre, et qu'ils en couvrent aussi les animaux; 
qu'ils crient vers le Seigneur de toute leur force, etc. Ã 

59. Judith, IV, 8-17 : Ã Tout le peuple ensuite cria vers le 
Seigneur avec une grande instance, et  tous, hommes et femmes, 
humiliÃ¨ren leurs &mes dans les jeÃ»ne et  les priÃ¨res - Les 
prÃªtre se couvrirent de cilices, et on prosterna les enfants 
devant le temple du Seigneur; et ils couvrirent d'un cilice 
l'autel du Seigneur. - Puis ils criÃ¨ren tous d'un m6me cÅ“u et 
d'un mÃªm esprit vers le Seigneur Dieu d'IsraÃ«l afin qu'il ne 
permÃ® pas que leurs enfants fussent donnÃ© en proie, que leurs 
femmes fussent enlevÃ©e et dispersÃ©es leurs villes dÃ©truites leur 
sanctuaire profanÃ© ni qu'eux-mÃªme devinssent l'opprobre des 
nations. - Alors Eliacim, le grand-prÃªtr du Seigneur, alla 
dans tout le pays d'IsraÃ«l et parla ainsi au peuple : - Sachez 
que le Seigneur vous exaucera, si vous persÃ©vÃ©r toujours dans 
le jeÃ»n et la prikre devant le Seigneur. - Souvencz-vous de 
MoÃ¯se serviteur de Dieu, qui en combattant, non avec le fer, 
mais par de ferventes prieres, vainquit Amalec qui s'appuyait 
sur sa force et sa puissance, sur son armÃ©e ses boucliers, 
ses chars et ses chevaux. - Il en sera ainsi de tous les en- 
nemis d'IsraÃ«l si vous persÃ©vÃ©r dans l'Å“uvr que vous 
avez commencÃ©e - Le peuple touchÃ de ces paroles, priait le 
Seigneur et demeurait toujours devant Dieu; -en sorte que ceux 
memes qui offraient des holocaustes au Seigneur, ktaicnt rev6tus 
de cilices et avaient la tele couverte de cendre, en lui prÃ©sentan 
leurs victimes. Et tous priaient Dieu de tout leur cÅ“u qu'il lui 
plht de visiter son peuple d'IsraÃ«l Ã 

40. IbÃ d. lx, 1-2 : (t Lorsqu'ils se furent retirÃ©s Judith entra 
dans son oratoire, et se revÃªtan d'un cilice, elle rkpandit de la 
cendre sur sa tÃ¨te et se prosternant devant le Seigneur, elle 
criait vers lui en disant : - Seigneur, Dieu de mon pÃ¨r SimÃ©on 
qui lui avez mis le glaive entre les mains pour tirer vengeance 



des &rangers qui, transportÃ© d'une passion impure, avaient 
violÃ une vierge, et l'avaient couverte de confusion en lui faisant 
outrage, etc. Ã 

41. I Machabdes, I I I .  46-47 : Ã Ils s'assemblkrcnt donc et 
vinrent h Maspha, vis-&-vis de JÃ©rusalem parce qu'il y avait eu 
autrefois & Maspha un lieu de priÃ¨r dans IsraÃ«l - Ils jeÃ»nkrcn 
ce jour-lh, se revÃªtiren de cilices, SC mirent de la cendre sur la 
tÃªte et dÃ©ehirkren leurs vbtements. Ã 

42. Luc, XVIII, 13-14 : Ã Le publicain, aucontraire, se tenant 
doign6, n'osait pas mÃªm lever les yeux au ciel; mais il frappait 
sa poitrine en disant : Mon Dieu, ayez pitiÃ de moi, qui suis 
un pÃ©cheur - Je vous dÃ©clar que celui-ci s'en retourna chez 
lui  pleinement justifib, et non pas l'autre, car celui qui s'Ã©lÃ¨ 
sera humilib, et celui qui s'humilie sera Ã©levÃ Ã 

43. Exode, IX, 28-29, 33 : Ã Priez lc Seigneur que le tonnerre 
et la grÃªl cesse, et je vous laisserai partir, e t  vous ne dcmcu- 
rercz plus ici. - MoÃ s̄ rÃ©pondi : Quand je serai sorti de la ville, 
j'Ã©lbvera mes mains vers le Seigneur; ct le tonnerre cessera, et 
il n'y aura plus de grde, afin que vous sachiez que la terre est 
au Seigneur. - AprÃ¨ que MoÃ s̄ eut quitte Pharaon, et fut sorti 
de la ville, il deva les mains vers le Seigneur, et le tonnerre et 
la grÃªl ccssÃ¨rcnt et la pluie ne tomba plus sur la terre. n 

44. Ibid., XVII,  10-13 : Ã Josu6 fit ce que MoÃ¯s lui avait 
dit, et il combattit contrc Amalec; mais MoÃ¯se Aaron et Hur 
montercnt sur le haut dc la colline. - Et lorsque MoÃ¯s tenait 
ses mains 6lcvkes, IsraCl Ã©tai victorieux; mais lorsqu'il les 
abaissait un peu, Amalec avait l'avantage. - Cependant les 
mains de MoÃ¯s &taient fatigukes et dcvcnues pesantes; c'est 
pourquoi ils prirent une pierre qu'ils mirent sous lui; il s'y assit, 
ct Aaron et Ilur lui soutenaient les mains des deux cbtbs. De 
cette maniÃ¨r ses mains ne se lassetent point jusqu'au coucher 
du soleil. - JosuÃ mit donc en fuite Amalcc, et fit passer son 
peuple au fil de l'Ã©pÃ© Ã 

45. DcutÃ©ronomc IX, 18, 25-26 : Ã Je mc prostcrnai devant 
le Seigneur comme auparavant, sans boire ni manger pendant 
quarantc jours, pour les pÃ©chfi que vous aviez commis contrc 
lui, et qui avaient excitÃ sa c o l h  contre vous. - Et je me 
prostcrnai durant quarante jours et quarante nuits devant le 
Seigneur, le priant et le conjurant de nc pas vous perdre, selon 
liimcnacequ'il en avait faite. -Etjelui disdans ma priÃ¨re etc. Ã 

hfi. Nuwli't.';;, X X ,  fi : Ã MoÃ s̄ et Aaron ayant quitte le peuple, 
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entrÃ¨ren dans le tabernacle de l'alliance; et s'htant jetÃ© l e  
visage contre terre, ils criÃ¨xen vers le Seigneur, et lui dirent : 
Seigneur Dieu, Ã©coute le cri de votre peuple, et ouvrez-leur votre 
trÃ©sor une fontaine d'eau vive, afin qu'Ã©tan dÃ©saltÃ©rt ils cessent 
de murmurer. Alors la gloire du Seigneur apparut sur eux. 1) 

47. Psaume LXXXVII, 10 : Ã Chaque jour, Ã mon Dieu, je 
VOUS appelle par mes cris; j'Ã©tend vers vous mes mains sup- 
pliantes. Ã 

48. Ps. CXL, 2 : Ã Que ma prikre monte vers vous comme la 
fumÃ© de l'encens; que l'hommage de mes mains suppliantes soit 
accueilli de vous comme le sacrifice du soir. Ã 

49. II ParalipomÃ¨nes VI, 12, 13-1 4 : Ã Salomon se tint donc 
devant l'autel du Seigneur, h la vue de toute l'assemblÃ© d'IsraÃ«l 
et il Ã©tendi ses mains. - Car il avait fait faire une esp6ce 
d'estrade d'airain, etc., et il se tint debout sur cette estrade; puis 
il se mit h genoux tournÃ vers toute cette multitude, et les mains 
levÃ©e vers le ciel, il dit : Seigneur, Dieu d'IsraÃ«l etc. Ã 

50. Ibid., XXIX,  20, 29 : Ã Le roi EzÃ©chias se levant de 
grand matin, assembla les principaux de la ville, et monta A hi 
maison du Seigneur, etc. - L'oblation finie, le roi se prosterna 
avec toute sa suite, et ils adorÃ¨rent Â¥ 

SI. I I I  fiois, VII I ,  84 : Ã Salomon ayant achevb d'oiÃ¯ri au 
Seigneur cette oraison et cette priere, se leva de devant l 'aufcl 
du Seigneur; car il avait mis les deux genoux en terre, tenant 
ses mains Ã©tendue vers lc ciel. )I 

82. DANIEL, VI, 10  : Ã Daniel ayant appris que cette loi avait 
6th portÃ©e entra dans sa maison, et ouvrant les fenÃªtre de sii 
chambre du cÃ´t de JÃ©rusalem il flÃ©chissai les genoux chaque 
jour 5 trois heures diffÃ©rentes et il adorait son Dieu, et lui 
rendait comme auparavant ses actions de grilces. Ã 

83. 1 ESDRAS, lx, 8 : (( Et lorsqu'on offrait le sacrifice du soir, 
je me relevai de mon affliction, et ayant mon manteau et ma 
tunique dÃ©chirÃ© je me mis & genoux, et j'Ã©tendi mes mains 
vers le Seigneur mon Dieu. 1) 

84. MATTHIEU, II, 11 : Ã Etant entres dans la maison, ils 
trouvÃ¨ren l'enfant avec Marie sa mÃ¨re et s'&tant prosternks, ils 
l'adorÃ¨rent Ã 

58. Actes, VII, 58-59 : Ã Et ils lapidaient Etienne qu i  priait 
et disait : Seigneur JÃ©sus recevez mon esprit. - Puis s'&tant 
mis $t genoux il jota un grand cri, en disant : Seigneur, ne leur 
'imputez pas ce p k h 6 .  Ã 
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86. Ibid., IX, 40 : Ã Picrre ayant fait sortir tout le monde, 

se mit A genoux et pria; puis s'Ã©tan tourne vers le corps, il dit : 
Tiibillie, levcz-vous. Celle-ci ouvrit les yeux, puis ayant vu 
Pierre, elle se mit sur son sÃ©ant Ã 

67. Ibid., X X ,  56 : Ã Paul ayant ainsi parlÃ© se mit A genoux 
et pria avec eux tous. Ã 

58. Ibid., XXI, 5 : a Au bout de ces jours, nous partimes, 
et ils vinrent tous, avec leurs femmes et leurs enfants, nous con- 
(luire jusque hors de la ville; nous Ã©tan mis ii genoux sur le 
rivage, nous prihmes. Ã 

59. Ã¨phÃ©sien III, 43-4.4 : Ã C'est pourquoi je vous prie dene 
point perdre courage en me voyant soufi'rir tant de maux pour 
vous, puisque c'est lh votre gloire.-Et c'est pourquoi je flÃ©chi 
les genoux devant le PÃ¨r de Notre-Seiseur Jhs-Christ.  Ã 

60. I Corinthiens, XI, 4-5, \ 3 ,16  : Ã Et tout homme qui prie ou 
qui prophdise ayant la tfile couverte, d6shonore sa tÃªte - Mais 
toute femme qui prie ou qui prophÃ©tis n'ayant point la tkte 
couverte d'un voile, dÃ©shonor sa tÃªt : car c'est comme si elle 
Ã©tai rasÃ©e - Jugez-en vous-mÃªme : convicnt-il h une femme 
de prier sans avoir la tete voilÃ©e - Si quelqu'un aime h con- 
tester, pour nous cc n'est point lh notre coutume, ni celle de 
l'&lise de Dieu. Ã 

64. Psaume CXVIII,  55 ,  62, 464 : Ã Je me suis rappelÃ votre 
nom pendant la nuit, et j'ai pardb votre loi. - Je me levais au 
milieu de la nuit pour vous b h i r ,  et pour rendre hommage aux 
arrcts de votre justice. - Sept fois le jour, je redis vos louanges, 
je rends hommage cl l'bquitÃ de vos jugements. Ã 

62. Id., V, 5-4 : K C'est h vous, Seigneur, que s'adresse mon 
humble priÃ¨re - cl& le matin, ma voix s'dÃ¨v vers votre 
trdne. - Des le matin, jc parais avec respect en votre prÃ©sence 
e t  vous contemple. - Je le vois, Seigneur, vous n'&tes point un 
Dieu ami de l'iniquitÃ© Ã 

63. Id.,  LIV,  49 : Ã Le soir, et le matin, et au milieu du 
jour, je lui raconterai mes peines, et i l  Ccoutcra ma voix. Ã 

64. DANIEL, VI (comme ci-dessus, thoignage 52, page 464). 
65. Actes, I I I ,  1 : Ã Pierre et Jean montaient au temple pour 

la pribre de la neuvikme heure. t 

06. Ibid. ,  X,  9 : Ã Le lcndcmain, lorsqu'ils ktaient en chemin, 
et  qu'ils approchaient de la ville, Pierre monta au  haut de la 
maison vers la sixiÃ¨m licurc pour prier. Ã 

07. Ibid., XVI ,  23 : a Au milieu de la nuit, Paul cl  Sila 



&!tant mis en prieres, chantaient des hymnes en l'honneur de 
Dieu; et les prisonniers les entendaient. Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

lm. - Nature et avantages de la PriÃ¨re 
1. S. JEAN DAMASCÃˆXE Lib. III or thodox~  P e i ,  c. 24 : Ã La 

pritre est une Ã©lÃ©vati de l'Arne vers Dieu, ou la demande faite 
h Dieu de choses qu'il convient de lui demander. Ã 

1 

2. S. AUGUSTIN, Lib. II de sermone Domini in, monte, c. 7 :  
a Nous rÃ©pondon premiÃ¨rement que ce qui nous fera obtenir de 
Dieu ce que nous dÃ©sirons ce ne sont pas nos paroles, mais les 
dispositions de notre cÅ“ur telles que notre amour pour lui, la 
puretÃ et la simplicitb de notre intention. Mais ces dispositions 
niÃ¨mcs Jbsus-Christ nous a appris h les lui exprimer par des 
paroles qui, confiÃ©e il notre mÃ©moire puissent nous revenir ti 
la pensÃ© au moment de la priÃ¨re .. 

Ã Dans la priÃ¨r donc, notre cÅ“u se tourne vers celui qui 
est toujours prÃ¨ it nous donner ce que nous lui demandons, si 
nous sommes nous-memes aptes ii le recevoir. il 

3. Le mÃ¨aie S m .  CCXXX de tempore (-1) : Ã La priÃ¨r est 
ce qui, dans le jeÃ»n cn particulier, rÃ©par les forces de l'Arne, 
en attirant en nous les grAces de l'Esprit-Saint. La priÃ¨r amollit 
la duretÃ du cÅ“ur tempÃ¨r l'austÃ©ritÃ adoucit le jeÃ¹ne Car, de 
mÃªm qu'un repas est dkfectueux lorsqu'on n'y trouve pas de 
quoi Ã©tanche sa soif, ainsi le jeÃ»n sans la prikre ne peut nourrir 
l'ime suffisamment. Mais qu'est-ce que la priÃ¨re que l'acte par 
lequel l'Arne s'dkve des choses de la terre it celles du ciel, que 
la demande qu'elle fait du secours d'en haut, que le dÃ©si qu'elle 
forme des biens invisibles? Loin de l'Ã¢m qui prie l'embarras des 
choses de cc monde, dont le soin trop assidu Ctoufferait en elle 
ces sentiments blev6s. La priÃ¨r nous unit ii l'Esprit-Saint, 
pourvu toutefois qu'elle soit fervente, ainsi que le ProphÃ¨t dit ii 
Dieu : Mon h u e  h i l e  d'une soif ardente pour vous; et en combien 
de maniÃ¨re ma chair se sent-elle aussi pressÃ© de celle ardeur 
(Ps. LXII, 2)! Mais de quelle soif notre Ã¢m doit-elle brÃ»ler 
C'est ce que le mÃªm ProphÃ¨t se hhte d'expliquer en ces termes : 
u Ut viderem virilitem &am, pour contempler, votre puissance. Ã 

Croyez-moi : Si l'Arne brÃ»l vÃ©ritablemen de la soif de con- 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. NAT. ALEX., Hist. ccci., 
ti V, p. 110, Ã©dit de Venise. 
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templer pleinement la puissance de Dieu, et qu'elle ne se ralen- 
tisse pas dans son ardeur, elle sera remplie et comme rassasiÃ© 
et engraissÃ© des consolations que Dieu lui enverra; et brÃ»lan 
du dhsir de recevoir cette visite de Dieu, elle s'Ã©crier avec foi : 
Mon Ã¢m s'est attachÃ© d vous suivre, et votre droite m'a soutenu 
(Ps. LXII, 7). Le jeÃ»n rend l'&me alerte, et lkve les obstacles 
que la chair oppose Ã son essor. Mais de plus, la priere, quand 

1 
elle est persÃ©vÃ©rant nous unit & Dieu, et nous procure l'honneur 
d'entrer dans sa familiaritÃ© Mon Arne, en s'attachant au 
Seigneur, recouvre peu Ã peu la sÃ©curitÃ devient de plus en plus 
libre, au lieu d'Ãªtr comme auparavant dominÃ© par la crainte. 
Quand l'&me est une fois sous le patronage du Tout-Puissant, 
quelle puissance aurait-elle Ã craindre? Ce que l'Evangile nous 
promet, que personne ne ravira les brebis d'entre les mains du 
bon pasteur (JoAN., X ,  28), c'est ce que nous procurent con- 
jointement le jeÃ»n et la priere, Ã 

4, S. BASILE-LE-GRAND, Horn. in martyrem Julittam, qw est 
g&ta inter homilias variorum argthmentorum : Ã§ La pricre est 
une demande que les fidkles font & Dieu pour obtenir de lui 
quelque bien. Cette demande n'est nullement attachÃ© 5 des 
paroles particuli6res, car nous n'avons point besoin du secours 
de la voix pour nous faire entendre h Dieu ; il connaÃ® assez les 
choses dont nous avons besoin, sans que nous les lui demandions. 
Les paroles ne font donc point l'essence de la pritre : elle con- 
siste plut& dans les opÃ©ration de l'&me qui prie, et dans les 
bonnes auvres qui se font durant toute la vie par des motifs de 
vertu, selon cette maxime de saint Paul : Soit que vous mangiez, 
soit que vous buviez, soit que vous fassiez quielque autre chose, faites 
tout pour la gloire de Dieu (1 Cor., X, 31). 

Ã Priez lorsque vous vous mettez Ã table : rendez grfices i~ 
celui qui vous donne le pain dont vous vous nourrissez; en 
buvant du vin pour reprendre de nouvelles forces, souvenez-vous 
de votre bienfaiteur qui vous a donnÃ un si bon remkde contre 
la tristesse et contre les infirmitÃ©s Quand vous Ãªte rassasid, 
n'oubliez pas cclui qui vous a donnÃ de quoi apaiser votre faim. 
En vous habillant, remerciez Dieu qui vous donne des habits; 
en prenant votre manger, excitez-vous il aimer toujours davan- 
tage un Dieu qui vous donne si libkralernent toutes les choses 
nÃ©cessaire & la conservation de votre vie dans toutes les saisons 
de l'annÃ©e A la fin du jour, remerciez Dieu de la bontÃ qu'il a 
eue de taire luire son soleil pour vous Ã©claire dans toutes vos 



actions, sans que vous l'ayez mÃ©ritÃ et de vous donner le feu 
pour vous Ã©claire pendant la nuit, e t  pour une infinitÃ d'autres 
usages. La nuit pourra aussi vous fournir plusieurs motifs de 
prit?res : quand vous jetterez les yeux sur cette multitude infinie 
d'Ã©toile qui brillent dans le ciel, prosternez-vous devant Dieu 
qui est l'auteur de tous ces ouvrages si admirables; adorez celui 
qui a fait ces merveilles avec tant de sagesse. 

Ã Quand vous verrez tous les animaux ensevelis dans le 
sommeil, remerciez Dieu qui nous soulage sans que nous y pen- 
sions, qui nous fait prendre de nouvelles forces dans le sein du 
repos, oÃ nous nous dÃ©lasson de tous nos travaux. Il ne faut pas 
employer toute la nuit b dormir, si vous ne voulez perdre la moiti6 
de votre vie, en vous abandonnant au  sommeil qui nous rend 
comme stupides et insensibles. Il faut que le sommeil et la pri4re 
partagent la nuit, et que vous tiriez du sommeil m6me des sujets 
de mÃ©ditation Les soins et les occupations qui nous ont agitÃ© 
pendant le jour, rÃ©veillen notre imagination pendant la nuit, et 
nous font naÃ®tr des pensÃ©es nous croyons quelquefois entendre 
un petit bruit ou des sons agrÃ©ables les songes ont beaucoup 
de rapport avec les affaires qui nous ont occupÃ© pendant le 
jour. 

Ã II n'est pas nbcessaire de profÃ©re des paroles pour prier 
toujours; pourvu que vous conformiez votre vie & la volont6 de 
Dieu, toute votre vie sera une priÃ¨r continuelle (4). Ã 

S. S. CHRYSOST~ME, Hom. XXX in Genesim : Ã La pri&re est 
une arme puissante, une source abondante de sÃ©curitÃ un riche 
trÃ©sor un port et un asile assur& , pourvu que nous nous pr6- 
sentions h Dieu avec un cÅ“u pur, un esprit recueilli, et sans 
donner aucune prise sur nous & l'ennemi de notre Arne.. . 

Ã La priÃ¨r est un grand bien pour notre &me. Car s'il y a 
d Ã  tant d'avantages & converser avec un homme vertueux, 
combien ne devra-t-il pas y en avoir & pouvoir le faire avec 
Dieu? car la prihre est un entretien avec lui. Et pour vous en 
convaincre, Ã©coute ces paroles du Prophite : Que mes paroles 
soient agrdables Ã Dieu (Ps.  C l I l ,  34), c'est-&-dire : que mon 
entretien avec Dieu puisse lui plaire. Ne pourrait-il pas nous 
donner ce qui nous convient avant que nous ne lui en fissions la 
demande? Sans doute ; mais il prÃ©fer attendre, pour que nous 

( 1 )  Cf. S .  Basitii opera, t .  I I ,  p. 55-56, Ã©dit de D. Garnier;Sermons 
de saint Basile, p. 187-189, Paris, 1701. 
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puissionsle mettre ii m4me de nous honorer de ses attentions toutes 
Wiales. Soit que nous soyons exaucÃ©s soit que nous ne le 
soyons pas, persÃ©vÃ©ro dans la priixe, et rendons grAces A 
Dieu, non-seulement lorsqu'il nous accorde nos demandes, mais 
encore lorsqu'il nous les refuse. Car l'un peut aussi bien que 
l'autre nous fournir la preuve de sa bontÃ pour nous, puisqu'il 
sait infiniment mieux que nous ce qui peut nous &re avan- 
tageux (1). Ã 

6. S. G ~ ~ G O I R E  de Nysse, Lit). de oratione : Ã A quoi bon 
entrer dans le dÃ©tai des diverses maniÃ¨re et des moyens si 
multipliÃ© par lesquels le pÃ©ch se mÃªl ti la vie humaine? @ch& 
qui n'ont pas (l'autre cause que l'oubli que commettent les 
hommes de recourir au secours de Dieu, pour faire rÃ©ussi les 
affaires dont ils ont tk s'occuper, et auxquelles ils se livrent avec 
tant d'ardeur. Mais si la priÃ¨r prÃ©cÃ©da nos actions, le pÃ©cli ne 
trouverait aucun accbs dans not>re fime. Car la pensÃ© de Dieu, 
toujours bien prÃ©sent & l'esprit, dÃ©jouerai toutes les manÅ“uvre 
des puissances ennemies, la justice s'interposant en notre faveur 
dans les luttes que nous aurions ii soutenir contre elles. La p r i h  
prÃ©serverai de mÃªm le laboureur occup6 ti cultiver son champ; 
elle multiplierait ses rÃ©coltes mais dans une juste mesure, de 
peur qu'un excÃ¨ de prospÃ©rit ne fit entrer le pÃ©ch dans son 
m u r  avec le dÃ©si d'avoir toujours davantage. Ainsi en serait-il 
du voyageur; ainsi de celui qui songe A quelque entreprise ou il 
quelque Ã©tablissement ainsi de tous ceux qui ont l'esprit occupÃ 
de quelque affaire : s'ils ne faisaient rien sans s'aider de la priÃ¨re 
ils verraient leurs affaires rÃ©ussi parfaitement sans qu'il s'y 
entremÃ¨lil de phchÃ© de leur part, aucun de leurs ennemis n'osant 
plus se prhsenter pour les entraÃ®ne dans le vice. Mais, si l'on 
abandonne Dieu pour se livrer tout entier Ã l'affaire dont on 
poursuit le succÃ¨s il est inhitable qu'ainsi Ã©loign de Dieu, on 
se trouve hientdt en prbsence de son ennemi. Or, tous ceux-lii 
s'Ã©loignen de Dieu, qui ne s'unissent pas Ã lui par la prikre, 
Donc la priÃ¨r vous apprendra avant tout, qu'il faut que vous 
priiez sans vous lasser jamais. Car la prihre fait que l'on est avec 
Dieu; or, quand on est avec Dieu, on tient son ennemi loin de 
soi. La prikre est le rempart et le soutien de LI pudeur, le frein 
de la colÃ¨re le remÃ¨d de l'orgueil, l'infaillible moyen d'oublier 

( l ) C f .  S. Joamiis Chrysostomi opera, tonlu IV,  piig.  501-302, Ã©ditio 
de !ilontfaucon; pi,;. 350-351, 6diliuii (le damne. 
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kt injures ; elle mirmonte l'envie, fait cesser l'injustice, corrige 
fimpiit6. La prii?re rbpare les forces du corps, ripand i'abon- 
dance dans les maisons, fonde les lois Ã©quitable et salutaires, 
soutient les empires, remporte les victoires, assure le bienfait de 
la paix, rÃ©concili entre elles les personnes divisÃ©es entretient 
les rapports de bienveillance entre celles qui sont unies. La pri6re 
est le sceau de la virginitÃ© le lien de la foi conjugale, le bouclier 
des voyageurs, l'ange gardien de ceux qui se livrent au sommeil, 
le gage de sÃ©curit offert ii ceux qui veillent, la rosÃ© qui fertilise 
les champs du laboureur, le salut assurÃ des navigateurs. La 
prihre est l'avocate des accusÃ©s la libÃ©ratric des captifs, la con- 
solation des affligÃ©s le charme qui remplit l'&me de ceux qui 
sont dans la joie, la ressource des personnes dÃ©solÃ©e la cou- 
ronne des Ã©poux le bouquet de f&e des anniversaires de nais- 
sance, la pompe ftmkbre des mourants. La priÃ¨r est l'entretien 
de l'homme avec Dieu, la contemplation des choses invisibles, la 
foi exempte de doute ti ces biens incomprÃ©hensible auxquels on 
aspire, l'dÃ©vatio de l'ktat de l'homme h l'Ã©ta des anges, le 
progrhs des bons dans la voie de la perfection, l'effroi des mÃ© 
chants, l'amendement des pÃ©cheurs la mise Ã profit du prÃ©sent 
l'avant-goÃ» des biens venir. La prihre a fait du ventre d'une 
baleine l'asile du prophhte Jonas, a ramenÃ la vie EzÃ©chia dÃ©ji 
aux portes de la mort, a changÃ pour les trois jeunes hommes 
des flammes ardentes en un vent rafraÃ®chissan ; elle a Ã©lev pour 
les IsraÃ©lites combattant contre Amalec, le trophÃ© de la 
victoire ; elle a atteint d'un glaive invisible, en une seule nuit, 
cent quatre-vingt-cinq mille Assyriens. Nous pourrions citer mille 
autres exemples semblables empruntÃ© h l'histoire, ce qui fait 
voir que de tout ce qui peut 6tre ici-bas l'objet de nos vÅ“u 
comme de notre estime, la chose la plus avantageuse pour nous 
c'est la priÃ¨re. . 

11 La prikre, dite en grec ~ ~ ~ o c w x * ,  est la demande faite A Dieu 
avechumilitÃ©de biens qu'il peut nous &re avantageux d'obtenir. Ã 

7. S. AUGUSTIN, Epist.  LIX (al. 449), ad Paulinum, q. S : 
t Ce qui est bien difficile Ã distinguer, c'est ce que l'ApÃ´tr 
(nonce dans ce passage de la premiÃ¨r Ã©pÃ®t h TimothÃ© : Je 
ms conjure donc, avant toutes choses, que l'on fasse des supplica- 
lions, des priÃ¨res des demandes et des actions de qrices. Il faut 
avoir recours au grec pour en bien faire la diffÃ©renc : car nos 
interprhtes latins ne se. sont pas donnÃ la peine de rendre ces 
mots-lh exactement et selon leur propre et vhitable signification ... 
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Ã L'interprbtation qui me plaÃ® le plus consiste h' entendre tous 

cestermes par rapport & ce que presque toute i'EgIise pratique 
dans la cÃ©lÃ©brati des mystÃ¨res en sorte que par le mot de 

supplications nous entendions ce qui se fait avant la bÃ©nÃ©dicti 
d e  ce qui se met sur la table du Seigneur; par celui de priÃ¨res 
ce qui se fait dans le temps qu'on bÃ©ni ces oblations, qu'on les 
sanctifie, et qu'on les partage pour les distribuer aux fidbles; ce 
qui se termine, selon la pratique de presque toutes les Eglises, 
par l'oraison dominicale. L'origine du terme grec favorise mhme 
cette pensÃ¨e car rarement trouvera-t-on dans 1'Ecriture que le 
mot grec tfix î se prenne pour ce qu'on appelle en latin oratio. 
C'est pour ce que les latins appellent votum qu'il se prend le 
plus ordinairement; et le terme qui rÃ©pon particulikrement dans 
le grec Ã ce que nous appelons prihre, et les latins oratio, est 
~ O G W X ~ ;  mais comme e*;xn se prend quelquefois pour oratio, ils ont 
cru qnc ~ ~ O ~ E I J X Ã ˆ  devait signifier adoration. Si donc le mot grec t;x< 
se prend le plus ordinairement dans l'Ecriture pour ce que nous 
appelons votzm, quoiqu'il puisse se rendre par le terme genÃ©ra 
de priÃ¨re on doit le prendre particuliÃ¨remen pour la pribre qui 
se fait mpos E Ã ™ X ~ Y  c'est-&-dire ad votum, pour vouer et consacrer 
quelque chose il Dieu, et surtout pour celle par laquelle on lui 
consacre l'oblation du saint autel, qui exprime ce grand vÅ“ et 
cette consÃ©cratio solennelle, par oÃ nous nous sommes vouÃ© et 
consacrÃ© Ã JÃ©sus-Chris pour demeurer h jamais en lui, c'est& 
dire dans l'unitÃ de son corps, selon laquelle nous ne sommes 
tous qu'un mÃªm corps et un m6me pain, par cette unitÃ mys- 
tique dont le sacrement du saint autel est le symbole. 

Ã Ce sont donc particulihwncnt les priÃ¨re qui servent de prÃ© 
paration il la sanctification des oblations, que je crois qu'entend 
I'Apdtre, et qu'il ordonne que l'on fasse, par le mot de w p o i n ~ ~ Ã    

que nous rendons par celui de priÃ¨res et que quelques-uns qui 
n'y ont pas assez pris garde rendent par celui d'adorations, 
puisque le mot WI se prenant le plus souvent dans I'Ecriture pour 
vÅ“ et consÃ©cration celui de a p o ~ e u y i  doit se prendre, comme je 
viens de le dire, pour la prikre qui se fait pour vouer et consacrer 
quelque chose tl Dieu. 

Ã Quant Ã ce que YApdtre appelle interpellations, et que vos 
exemplaires expriment par le mot de demandes, je crois que c'est 
ce qui se fait quand on b h i t  le peuple, et que les 6voques qui 
en sont comme les avocats, Ã©tendan les mains sur lui, l'offrent 
h la misÃ©ricord et & la toute-puissance de Dieu. Ensuite vient 



fiction de grilces, qui se fait aprhs qu'on a participÃ h ce grand 
ncrement, et qui est comme la conclusion de tout le reste. 
Aussi est-ce lh ce que l'ApÃ´tr ordonne en dernier lieu dans ce 
passage que nous expliquons (1). Ã 

8. Le mÃªme Tract. LXXIII in Joannem : Ã Le Seigneur 
promet de grandes choses Ã ceux qui espÃ¨ren en lui, lorsqu'il 
lit : Parce que je vais 6 mon PÃ¨re et quoi que vous demandiez Ã 
m PÃ¨r en mon nom, je le ferai ( J O A S . ,  XIV, 42-13). Lors donc 
e JÃ©su est allÃ Ã son PÃ¨re ce n'a pas Ã©t pour abandonner 
ceux qui avaient besoin de lui; Ã§' kt6 plutÃ´ pour leur accorder 
encore plus efficacement ce qu'ils lui demandaient. Mais comment 
concilier la promesse qu'il fait ici d'accorder tout ce qu'on 
demandera & son PÃ¨r en son nom, avec le refus qu'il fait souvent 
i ses plus fidhles serviteurs de ce qu'ils lui demandent? Ne 
ierait-ce point parce qu'ils le lui demandent mal, comme le 
reprochait i'apbtre saint Jacques & ceux il qui il disait : Vot8.s 
bandez, et vous ne recevez point, parce que vous demandez mal 
(JAC., IV, 3)' pour avoir de quoi satisfaire Ã vos passions et Ã 
asplaisirs? C'est donc par un effet de sa misÃ©ricord que Dieu 
refuse les choses qu'on lui demande, ii ceux qui en abuseraient. 
Ainsi, lorsque nous demandons & Dieu des choses qui nous 
nuiraient s'il nous les accordait, il est & craindre qu'il ne nous 
accorde dans sa colkre ce qu'il nous refuserait sans aucun doute, 
s'il voulait nous faire misCricorde. Ne voyons-nous pas que les 
IsraÃ©lite obtinrent de lui, pour leur malheur, ce qu'ils lui 
avaient demandÃ suivant le dkrkglement de leur cceur ( N m . ,  XI, 
B)? Car au lieu de se contenter de la manne que Dieu leur 
envoyait du ciel avec tant de bontk, ils s'en dÃ©goÃ»tÃ¨re et lui 
demandkrent avec impudence qu'il leur don& h manger de la 
chair; comme s'il n'eÃ» pas Ã©t plus utile pour eux, et moins 
injurieux & Dieu, de lui demander qu'il les guÃ©rÃ de leur dÃ©goÃ 
et de s'en tenir zi la nourriture qu'il leur avait donnÃ©e que de 
murmurer pour en avoir d'autre. Car quand nous sommes assez 
malheureux pour n'avoir de goht que pour les choses mauvaises, 
comme du dÃ©goÃ que pour les bonnes, il vaut bien mieux 
demander h Dieu qu'il nous rende le goÃ¹ dos bonnes, que de 
lui en demander de mauvaises.. . 

Ã Ouvrons donc lÃ -dessu les yeux, mes frÃ¨res et observons 
avec soin que JÃ©sus-Chris ne dit pas ici seulement : Tout ce que 

(1) Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. IV, p. 212-219. 



vous demanderez, comme s'il suffisait de demander de quelque 
manihre que ce fit, mais qu'il ajoute : en mon nom. Or, quel est 
le nom de celui qui a promis une chose si avantageuse? Il 
s'appelle JÃ©sus-Christ Christ signifie roi (1), et JÃ©su Sauveur. 
Car il nc lu i  suffisait pas d'Ãªtr roi pour nous sauver : il n'appar- 
tient pas toutes sortes de rois de le faire : il fallait pour cela 
qu'il fÃ» roi et sauveur tout ti la fois. Et ainsi, tout ce que nous 
demandons ti Dieu de contraire A notre salut, nous ne le deman- 
dons pas au nom du Sauveur. Cependant, il est toujours notre 
Sauveur, soit qu'il nous accorde ce que nous lui demandons, soit 
qu'il nous le refuse. Il marque meme plus fortement qu'il l'est, 
lorsqu'il nous refuse les choses qu'il voit qui nuiraient h notre 
salut, s'il nous les accordait. Il est comme un mÃ©deci qui, con- 
naissant mieux que son malade ce qui lui est bon et ce qui lui 
est contraire, ne lui accorde pas ce qu'il demande, lorsqu'il le 
croit nuisible h sa santÃ© dans le dessein qu'il a de le guÃ©rir lÃ̂ 
sorte que, si nous voulons Ãªtr exaucÃ© de Dieu dans tout ce que 
nous lui demandons, il ne faut rien lui demander qu'au nom du 
Sauveur, c'est-A-dire, rien qui puisse Ãªtr contraire il notre salut. 
Car autrement, en nous accordant ce que nous demandons, il 
n'agirait pas en Sauveur. C'est cependant le nom v6ritable do 
JÃ©sus-Chris pour les fidÃ¨les je dis, pour les fidbles qu'il sauve. 
Car pour les impies, il les condamne au lieu de les sauver, 
Jdsus-Christ fait donc tout ce que demande celui qui croit en lui, 
pourvu qu'il le demande au nom qu'il porte pour ceux qu i  
croient en lui, parce qu'en ce cas il le fait comme Sauveur. Mais 
si celui qui croit en JÃ©sus-Chris lui demande sans le savoir une 
chose qui, lui &tant accordÃ©e nuirait & son salut, il ne la 
demande point au nom du Sauveur, puisque ce ne serait point 
Ãªtr son Sauveur que de lui accorder une chose qui l'cm@- 
cherait de faire son salut. De sorte qu'il est plus expÃ©dien dans 
ces occasions pour celui qui demande quelque chose, que le 
Seigneur ne fasse rien sa priÃ¨r de contraire au nom de Sauveur 
qu'il porte pour lui, que s'il lui accordait ce qu'il lui demande. 
C'est pour cela que Jbsus, qui est notre maÃ®tr aussi bien que 
notre Sauveur, pour pouvoir nous accorder toujours tout ce que 
nous lui demandons, a bien voulu nous composer lui-m6me et 
nous laisser une pritre, qui nous apprend tout ce que nous 

(1) Christ signifie directement marque d'une onclmion, et indirectement 
marqub de l'onction royale. 
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devons demander. Cette prihre sert aussi h nous faire penser que 
tous ne demandons pas au nom du maÃ®tre quand nous deman- 
dons au-del& de ce qui est contenu dans la rÃ¨gl qu'il nous a laissde. 

Ã Ce n'est pas qu'il n'y ait des choses que nous demandons 
en son nom, c'est-Ã -dire qui n'ont rien de contraire, ni sa 
qualitÃ de sauveur, ni & sa qualitÃ de maÃ®tre quoiqu'il ne nous 
les accorde pas sur-le-champ; mais alors, c'est qu'il juge expÃ© 
dient de ne nous les accorder que plus tard. Car lorsque, par 
exemple, nous lui demandons tous les jours que son rÃ¨gn arrive, 
ce n'est pas Ã dire qu'il n'exÃ uc pas notre priÃ¨re de ce qu'il ne 
nous admet pas dÃ¨sc moment & rtgner dans l'Ã©ternit avec lui. 
Une rejette pas notre demande; il diffÃ¨r seulement pour quelque 
temps l'exaucer. Mais ne nous las~ons pas plus de prier, que 
le laboureur ne se lasse de semer, pour que nous puissions faire 
notre rÃ©colt quand le temps de la moisson sera venu. Et afin 
que notre pri&re soit telle qu'elle doit Ãªtre il faut aussi demander 
hDieu qu'il ne nous accorde jamais rien de ce qu'il voit que 
nous lui demandons mal 5 propos. C'est cette g r h e  que nous lui 
demandons, quand nous le prions de ne pas nous laisser suc- 
comber & la tentation. Car ce n'est pas une tentation peu dange- 
reuse, que celle qui nous porte & lui demander ce qui peut nous 
nuire (1). Ã 

9. S .  BASILE-LE-GRAND, Constitution. nonastic., c .  2 (al. 1) : 
a II y a deux maniÃ¨re de prier Dieu, dont la premiÃ¨r consiste 
4 le glorifier avec une humilitÃ profonde, et la seconde ii lui 
faire des demandes. Lors donc que vous vous prÃ©sente t5t lui 
dans la priÃ¨re ne commencez pas par lui faire des demandes; 
car ce serait le moyen de faire voir que votre volontÃ n'agirait 
que par un principe d'intÃ©rÃª et que la nÃ©cessit seule vous pop- 
ierait & vous adresser 5 lui. C'est pourquoi, au commencement 
de la priÃ¨re oubliez-vous vous-mÃªme oubliez votre femme, 
oubliez vos enfants, laissez-lÃ la terre, Ã©levez-vou au-dessus 
de tous les cieux; Ã©loignez-vou de toutes les crÃ©ature 
visibles et invisibles; commencez par rendre gloire i celui qui a 
crÃ© toutes choses, et  en le louant, prenez garde que votre esprit 
ne s'&gare de tous cdtÃ©s et que vous ne contiez des fables 
comme font les paÃ¯ens mais recueillant des saintes Ecritures ce 
que vous avez Ã lui dire, parlez-lui ainsi : Ã Je vous rends 

(1) Cf. Les TraitÃ© de saint Augustin sur Z'Evangile de saint J v u n ,  
tome III, pas. 519-596. 



@ces, b mon Dieu, de la douceur et  de la patience ex- 
avec laquelle vous me souffrez tous les jours, quoique je ne cesse 
de vous offenser, et de la bontÃ qui vous porte ii nous recevoir 
tous b pÃ©nitence Car c'est pour cela que vous vous taisez, 
Seigneur; et si vous voulez bien nous souffrir, c'est afin que 
nous vous rendions de trÃ¨s-humble actions de grtices pour le 
soin que vous prenez de notre salut, tantbt en nous ramenant 
par la crainte, tantbt en nous animant par vos exhortations, en 
nous visitant d'abord par le moyen. des prophÃ¨te que vous nous 
avez envoyÃ©s et ensuite par la prÃ©senc meme de JÃ©sus-Christ 
Car c'est vous qui nous avez formÃ©s et nous ne nous sommes 
point faits nous-mÃªmes Vous Ãªte notre Dieu. Ã 

Ã AprÃ¨ que vous l'aurez ainsi glorifiÃ© autant qu'il vous aura 
Ã©t possible, et  que vous aurez empruntÃ les paroles de lYEcriture 
pour le louer, commencez ensuite avec humilitÃ© et dites-lui : 

J'avoue, Seigneur, que je suis indigne de parler en votre prÃ© 
sence, Ã©tan comme je le suis un si grand pÃ©cheur Ã C'est ainsi 
que vous devez parler, quand mÃªm vous ne remarqueriez en 
vous aucune mÃ©chant action. Car quoique nous commettions 
tous un trÃ¨s-gran nombre de pkchÃ© (JAc., V, 2), la plus grande 
partie nous en Ã©chappe et  c'est ce qui faisait dire l'ApÃ´tr : 
Q1toique ma conscience ne me reproche rien, je ne suis pas justip 
pour cela (Cor., IV, 3). C'Ã©tai comme s'il eÃ» dit . II y a bien 
des pbchÃ© que je puis avoir commis sans que je les connaisse. 
C'est aussi ce qui faisait dire au ProphÃ¨t : Qui est-ce qui corn& 
le nombre de ses fautes ( Ps. XVIII, 1 3 )  ? Vous ne mentirez donc 
point, si vous dites que vous Ãªte pÃ©cheur Car si vous recon- 
naissez que vous l'&tes en effet, vous pÃ©che en cela mÃªm que 
vous dites que vous n'&es pas pÃ©cheur Dites donc plutÃ´ : 
Ã Seigneur, je suis le plus grand de tous les pbcheurs, ayant 
violÃ comme je l'ai fait votre divin commandemeni, et n'ayant 
point pratiquÃ ce que vous m'avcz ordonn6 dans 1'Evangile par 
ces paroles : Lorsque vous aurez accompli tout ce qui vous est corn- 
mandÃ© dites encore : Nous sommes "les serviteurs inutiles, nous 
n'avons fait que ce que nous itions obligÃ© do faire (Luc, XVII, 10). 

Ã II faut que vous vous occupiez continuellement de cette pensÃ©e 
que vous disiez sans cesse en vous-&me : Je suis un serviteur 
inutile, et que vous observiez aussi cette recommandation de 
saint Paul : Que chacun pur humilitÃ croie les autres au-dessus de 
soi (Philip., II, 3).  Que la priÃ¨r que vous adressez a Dieu soit 
donc accompagnÃ© de crainte et d'humilitÃ© 
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Ã Vous lui direz ensuite, en continuant de lui en donner des 

marques par vos paroles : Je vous rends grbces, Seigneur, de ce 
que vous me souffrez malgrÃ mes pÃ©chÃ© et de ce que vous 
ne m'avez pas encore puni jusqu'ici. Car j'ai mÃ©ritÃ je le con- 
fesse, et depuis longtemps, de subir une infinitÃ de supplices, et 
dÃ«tr rejetÃ de devant votre face; mais votre douceur ne s'est 
point lassÃ© de me supporter avec une patience incroyable. Je 
vous en rends grÃ¢ce encore une fois, 6 mon Dieu, quelque in- 
capable que je sois de vous remercier dignement pour une si 
grande bontÃ© 

Ã AprÃ¨ vous Ãªtr acquittÃ de ces deux devoirs de louange et 
d'humilit6, employez le reste de votre priÃ¨r h demander Ã Dieu 
ce qu'il est Ã propos de lui demander, c'est-Ã -dire ne lui 
demandez ni les richesses, ni la gloire de ce monde, ni la santÃ 
du corps. Car, comme c'est lui qui vous a formÃ© il a soin de 
votre santÃ et de votre conservation, et il sait ce qui peut Ãªtr 
le plus utile pour chacun, de la santÃ ou de la maladie. Mais 
demandez-lui le royaume des deux, comme il vous l'a commandÃ© 
et il aura soin de vous donner ce qui vous est nÃ©cessair pour la 
subsistance et les autres besoins de votre corps En effet, comme 
notre roi est on ne peut plus grand, il s'indigne quand on ne 
lui demande que des choses basses et de vil prix, ou quand on 
ne lui demande que des choses qui ne sont nullement avan- 
tageuses. Ne l'irritez donc point par votre priÃ¨re et ne lui 
demandez que des choses qui vaillent la peine de vous Ãªtr 
accordÃ©e par la libÃ©ralit d'un roi et d'un Dieu. Mais soyez per- 
suadÃ que, pourvu que vous lui demandiez des choses dignes 
d'un Dieu, vous ne sortirez point de sa prÃ©senc qu'il ne vous 
les ait octroyÃ©es Car c'est ce qu'il a voulu vous marquer lui- 
mbme quand il a dit dans l'Evangile : Si quelqu'un de vous avait 
UÃ ami, et qu'il l'allÃ¢ trouver au milieu de la nuit pour lui dire : 
Mon cher ami, pr6tez-moi trois pains, parce qu'un de mes amis 
faisant voyage vient S'arriver chez moi, et je n'ai rien Ã lui donner; 
et que cet homme lui rÃ©pondl du dedans de sa maison : Ne m'im- 
prtunez point, ma porte est dÃ©j fermÃ©e et mes enfants sont cou- 
t&s aussi bien que moi; je ne puis me lever pour vous en donner; 
n'est-il pas vrai que, quand il ne se lÃ¨verai pas pour lui en donner 
d cause qu'il serait son ami, il se lÃ¨oerai t!Ã©mn~oin & cause de son 
importunitÃ© et qu'il lui en donnerait autant qu'il en aurait besoin 
(Luc, XI, 5-B)? JÃ©sus-Chris nous propose cet exemple, pour 
nous inviter Ã &ire ardents et importtins dans la priÃ¨re Car 
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l'exemple dont, il se sert pour cet effet, est tir6 de la conduite 
d'un homme ii l'bgard d'un autre homme, pour nous apprendre 
ii ne point nous rebuter, et Ã ne point nous retirer de devant 
Dieu, lorsqu'il ne nous accorde pas ce que nous lui demandons, 
jusquY& ce qu'enfin il consente & nous l'octroyer. Mais, comme 
je l'ai dÃ©j dit, cela ne doit s'entcndre qu'autant que nous lui 
demandons ce qui est conforme Ã sa volontÃ© 

Ã Et ne dites point : Je suis pÃ©cheur il ne m'exaucera pas: 
Car, pour vous dter tout sujet de dÃ©,fiance il a ajoutÃ : Quand il 
ne se lÃ¨uerai pas pour lui en donner Ã cause qu'il serait son ami,  il 
se lÃ¨verai nÃ©anmoin Ã cause de son iqor tun i td ,  et il  lui en don- 
nerait autant qu'il en aurait besoin. 

Ã Au reste, quand il se passerait un mois entier, et mÃªm trois 
et quatre annÃ©es et encore davantage sans que vous puissiez 
obtenir l'effet de votre priÃ¨re ne vous rebutez pas pour cela, 
mais continuez h le lui demander avec foi, sans vous dispenser, 
en attendant, dc faire tout le bien dont vous Ãªte capable.. . Car, 
si un homme s'abandonne lkchement au dÃ©rÃ©gleme dc ses 
dÃ©sirs et se livre ainsi lui-mÃªm b ses ennemis, Dieu ne l'as- 
sistera et ne l'exauccra point, parce qu'il s'cst lui-mÃªm Ã©loign 
de Dieu par ses pÃ©chÃ© Et en effet, un homme qui dÃ©sir sin- 
c6rement que Dieu l'assiste, ne s'Ã©cart jamais de son devoir, et 
comme il ne l'abandonne point, Dieu ne l'abandonne point non 
plus, et il l'assiste toujours. 

Ã II faut donc nous mettre en 6tat de n'Ãªtr point condamn6s 
en quoi que ce soit par notre propre conscience, et dans cette 
disposition invoquer le secours de Dieu. Mais il ne faut pas i'in- 
voquer lÃ¢chemen et avec un esprit qui se dissipe et s'Ã©gar de 
tous cbtÃ©s puisque ce serait le moyen de l'irriter davantage, au 
lieu d'obtenir de lui ce que nous lui demanderions. Et en effet, 
si ceux qui sont devant des princes et des magistrats, ou qui ont 
il leur parler, demeurent debout en leur prÃ©senc avec beaucoup 
de crainte et de tremblement, et tiennent dans une grande atten- 
tion les yeux de leur &me et de leur corps, au-dedans comme 
au-dehors d'eux-mÃªmes de peur que la dissipation ne les expose 
ii quelque disgrilce, avec combien plus de frayeur et de trem- 
blement ne devons-nous pas nous tenir en prÃ©senc de Dieu, et 
n'avoir tout notre esprit appliquk qu'il ko, sans penser Ã quelque 
autre chose que ce puisse Ãªtre puisque en effet il ne voit pas seule- 
ment comme les hommes ce qui paraÃ® au-dehors, mais qu'il pÃ© 
nÃ¨tr dans tout ce que nous avons de plus secret et de plus intime. 
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Ã Si donc vous vous trouvez dans cette disposition devant 

Dieu, comme vous y &es obligÃ© et que vous apportiez de votre 
part tout ce qui dbpend de vous, vous ne sortirez point de la 
prihre que vous n'obteniez l'effet de votre demande. Mais si votre 
conscience vous reproche d'Ãªtr l&che et nÃ©gligent et si, pouvant 
empÃªche la distraction, vous Ãªte volontairement dissipÃ dans 
la priÃ¨re n'ayez point la tÃ©mÃ©ri de vous prÃ©sente devant Dieu 
en cet Ã©tat de peur que votre priÃ¨r ne tourne Ã pÃ©c (Ps. CVIII, 6). 
Ou si, aprÃ¨ vous Ãªtr dÃ©j affaibli par le pÃ©chÃ vous ne pouvez 
prier sans dissipation d'esprit, faites tous vos efforts pour user de 
violence sur vous-mbme, et persistez en la prÃ©senc de Dieu, 
en tenant toujours votre esprit occupÃ de sa divine majestÃ et 
recueilli en lui-mÃªm autant qu'il est possible; et Dieu vous 
pardonnera cette distraction, parce que ce ne sera point par mÃ© 
pris, mais purement par impuissance que vous ne vous serez 
pas tenu appliquÃ tl sa prÃ©senc autant qu'il eÃ» kt6 nÃ©cessaire 
Si vous usez ainsi de violence sur vous-mÃªm pour faire tout le 
bien dont vous Ãªte capable, vous ne sortirez point de devant lui 
que vous n'ayez obtenu ce que vous lui avez demandÃ©. . 

Ã Mais vous me direz peut-Ãªtr : J'ai souvent demandÃ i~ Dieu 
cette grilce, et je ne l'ai point obtenue. C'est sans doute parce 
quevous la lui avez demandÃ© mal, avec doute ou avec distraction, 
ou que vous l'avez priÃ de vous donner des choses qui ne vous 
Ã©taien nullement utiles; ou que, si vous lui en avez demandÃ 
d'utiles, vous n'avez point persÃ©vÃ© dans la priÃ¨re Car il est 
Ã©cri ; C'est par la patience que vous possÃ©dere vos dmes (Luc, X X I ,  
49). E t  celui-lÃ sera sauvÃ© qui persÃ©vÃ©re jusqu'Ã la fin (MATTH., X, 
22). Dieu connaÃ® le cÅ“u de ceux qui le prient.. . 

Ã II ne diffÃ¨r peut-Ãªtr & vous accorder ce que vous lui de- 
mandez, que pour Ã©prouve l'assiduitÃ et la ferveur avec laquelle 
vous vous adresserez Ã lui, et pour vous faire connaÃ®tr que, 
comme c'est un don gratuit et un pur effet de sa libÃ©ralitÃ vous 
Ãªte obligÃ de conserver avec crainte ce qu'il vous aura donnb. 
Et en effet, on conserve avec beaucoup de soin ce qu'on n'a acquis 

' 
que par de tri%-grands travaux, de peur qu'en le perdant on ne 
perde aussi toutes ses peines, et qu'en nÃ©gligean la @ce de 
Dieu, on ne se rende indigne de possÃ©de la vie Ã©ternell (1). Ã 

10. S. BERNARD, Serut. IV de Quadragesimd : K Plus la priÃ¨r 

(1) Cf. Les Ascitiques, ou TricitÃ© spirituelsde saint Basile-ie-Grand, 
trad. par God. Hermant, p. 482-492. 
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est efficace quand elle bien faite, plus notre adversaire emploie 
de ruses pour nous en dbtourner. Quelquefois il nous en dÃ©tour 
nera en nous inspirant une certaine pusillanimitÃ d'esprit ou une 
crainte excessive cl dÃ©raisonnable C'est ce qui arrive, lorsque 
l'homme pense tellement h sa propre indignitÃ© qu'il ne tourne 
point ses regards vers la boni& divine. Car un abÃ®m appelle un 
autre abÃ®me un abime lumineux appelle un abÃ®m tÃ©nÃ©breu 
u n  abÃ®m de misÃ©ricord appelle un abÃ®m de miskre. Car te coeur 
de tous les hommes est un abÃ®m it/ipÃ©dtrabl ( JEREM., XVII, 9). 
Mais si mon iniquitÃ est grande, votre bontÃ© Seigneur, est 
encore bien plus grande. C'est pourquoi, lorsque mon Arne se 
troublera en moi -mhe ,  je me rappellerai la multitude de vos 
misÃ©ricordes et mon Arne s'y dilatera ; et lorsque j'entrerai dans 
la considÃ©ratio de votre puissance, je me garderai bien de me 
souvenir seulement de votre justice. Toutefois, s'il y a danger h 
ce que la priÃ¨r soit trop timide, le danger n'est pas moindre, et 
il est mÃªm plus grand, A ce qu'elle soit tÃ©mkraire Ecoutez ce 
que le Seigneur dit tl son prophÃ¨t de ceux qui prient dans cette 
autre disposition : Criez sans cesse, faites retentir votre voix comme 
une trompette, etc. (Is., LVIII, 1). Comme une trompette, dit-il, 
parce que c'est avec vÃ©hkmenc qu'il faut reprendre les esprits 
tÃ©mÃ©raire ces esprits qui cherchent Dieu, et qui ne se sont pas 
encore trouvÃ© eux-mÃªmes Je ne dis pas ceci pour Ã´te aux 
pÃ©cheur la confiance avec laquelle on doit prier; ce que je 
demande de leur part, c'est qu'ils prient comme des gens qui 
ont mÃ©rit le chiitiment, et non la rÃ©compense Qu'ils demandent 
le pardon de leurs pÃ©chÃ avec un cÅ“u contrit et dans un esprit 
d'humilitÃ© de la m h e  maniÃ¨r que ce publicain qui disait : Mon 
Dieu, ayez pitiÃ de moi, qui suis un pÃ©cheu (Luc, XVIII, 13). Je 
dis qu'il y a tÃ©mÃ©rit quand celui dont la conscience est encore 

, sous le poids d'un pÃ©cli ou d'une habitude vicieuse, se porte aux 
choses grandes et dclatantes qui sont au-dessus de lui (Ps.  CXXX, 1), 
sans s'inquiÃ©te en rien des dangers que court son &me. Un 
troisiÃ¨m danger h craindre, c'est que la pricrc nc soit tiÃ¨de au 
lieu de procÃ©de d'une piÃ©t vive. Une priÃ¨r timide ne pÃ©nÃ¨t 
pas, il est vrai, jusque dans le ciel, parce qu'une crainte immo- 
dÃ©rÃ glace l'iime en quelque sorte, et bien loin de lui permettre 
de s'Ã©leve en haut, elle l'emp6chc mÃªm de marclier. Mais une 
priÃ¨r tiÃ¨d rend cetle Ã©lÃ©vati de l'&me languissante, en sorte 
que les forces lui manquent, et qu'elle retombe h terre. La priÃ¨r 
t Ã © m h i r  s'Ã©lixe la vbritÃ© mais elle est rcpoussie; car elle 
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trouve de la rÃ©sistanc lh oÃ elle s'adresse, et bien loin d'obtenir 
des faveurs, elle s'attire au contraire des disgrilces. Mais la pribre 
qui, en m&me temps qu'elle sera faite avec foi, sera humble et 
fervente, pÃ©nÃ©tre sans aucun doute dans le ciel, et il est certain 
qu'elle ne restera pas sans effet. Ã 

11. Le meme, Serm. V de Quadragesimd : Ã Je vous prie, mes 
frÃ¨res de vous trouver toujours prÃªt i~ recourir ii la priÃ¨re dont 
je me souviens de vous avoir dit quelques mots Ã la fin de notre 
dernier entretien. Mais toutes les fois que je vous parle de la 
prihre, il me semble vous entendre prononcer dans votre cÅ“u 
certaines paroles de l'homme, que j'ai entendu souvent pro- 
noncer A d'autres, et que quelquefois aussi je me suis entendu 
prononcer en moi-m6me. D'oÃ vient que, bien que nous ne ces- 
sions pas de prier, il n'arrive presque jamais que quelqu'un de 
nous ressente l'effet de ses priÃ¨res Nous sortons de la priÃ¨r A 
peu prÃ¨ dans le m6me Ã©ta que nous y sommes entrÃ© : personne 
ne nous rÃ©pond personne ne nous donne; nous semblons avoir 
travaillÃ en vain. Mais que dit Notre-Seigneur dans 17Evangile? 
Ne jugez pas selon l'appa,rence, mais jugez selon la justice (JoAN., VII, 
24). Mais qu'est-ce qu'un jugement juste, sinon un jugement 
inspirÃ par la foi? Car le juste vit de la foi (Rom., 1, 47). Jugez 
donc selon la foi, et non d'aprÃ¨ voire expÃ©rienc personnelle, 
parce que la foi est infaillible, el que votre expÃ©rienc au con- 
traire est sujette Ã erreur. Quel est donc renseignement de la foi, 
sinon cette promesse que le Fils de Dieu lui-mCme nous fait dans 
son Evangile? Tout ce que vous demanderez dans la priÃ¨re croyez 
que vous le recevrez, et il vous sera accord& (MARC, X I ,  24) .  
Qu'aucun de vous, mes frÃ¨res n'ait une faible estime des priÃ¨re 
mÃªme qu'il fait : car je vous dÃ©clar que celui Ã qui nous adres- 
sons nos priÃ¨re les a lui-mÃªm en grande considÃ©ration Avant 
mÃªm que cette priÃ¨r soit sortie de notre bouche, il l'a d6jA fait 
hcrire dans ses registres. Et nous avons alors certainement Ã 
espÃ©re de deux choses l'une, ou qu'il nous accordera ce que 
nous lui demandons, ou qu'il nous donnera Ã la place ce qu'il 
sait nous &tre plus utile. Car nous ne savons nous autres prier 
comme il faut {Rom., VIII, 2 6 ) ;  mais il a pitiÃ de notre igno- 
rance, et tout en accueillant favorablement notre priÃ¨re il ne 
nous donne point ce qui ne nous serait pas utile, ou ce qui peut 
ktre remis & un autre temps; car la priÃ¨r ne saurait ktre in- 
fructueuse. Elle ne le sera pas du moins, si nous suivons i'exhor- 
talion que nous fait le Psalmiste de mettre notre joie dans le 
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Seigneur : Mettez votre joie dans le Seigneur, nous dit-il, et il MM 
accordera les ddsirs de votre cÅ“u ( Ps. XXXVI, 4). JI 

42. Le mÃªme Serin, de quatuor modis orandi : Ã Celui qui, 
aprÃ¨ avoir persÃ©vÃ© quelque temps dans les gÃ©missement de 
a pknitence, commence Ã Ã©prouve la joie comme l'assurance 
du pardon, peut demander dÃ©sormai avec assurance. Seulement, 
qu'il prenne garde de demander autre chose que ce qu'il doit 
demander, ou d'omettre de demander ce qu'il doit demander ii 
Dieu' ou de demander avec tiÃ©deu ce qu'il doit demander sans 
reliiche et de toute son Ame. Vous demandez et vous ne recevez 
pas, dit saint Jacques (IV, 3 ) ,  parce que vous demandez mal, 
c'est-Ã -dir consÃ©quemmen Ã vos dÃ©sir dÃ©rÃ©glÃ Ainsi se con- 
duit quiconque recherche les biens de la terre au-delit de ses 
besoins, quiconque ambitionne la gloire ou les plaisirs du  monde. 
Telle es1 encore la prikre de ces hommes animÃ© de l'esprit d u  
sikcle, qui demandent dans leurs priÃ¨re la mort de leurs enne- 
mis, ou d'autres semblables choses qu'il n'est pas permis de 
demander. Les choses temporclles cependant qui nous manquent, 
si elles nous sont n6cessaircs, il nous es1 permis de les demander; 
mais, comme l'observe saint GrÃ©goir (Hom. XXVII in Evang.), 
nous ne devons pas lc faire avec trop d'ardeur. Nous devons 
mettre en cc dernier rang les biens mÃªme spirituels sans les- 
quels nous pouvons faire notre salut, tels que le don de parler 
dans une haute sagesse, la vertu d'opÃ©re des guhrisons, toutes 
les choses enfin dont nous ne. savons pas s'il est propos pour 
nous de les obtenir, comme serait une tentation dont vous seriez 
tourmentb, et dont vous devriez sans doute demander la ddli- 
vrancc, mais sans y metire toutefois trop d'insistance, en ne 
perdant jamais de vue cette sentence de l'ApÃ´tr : Nous ne savons 
ce que nous devons demander ii Dieu dans nos prikres pour le prier 
comme il faut (Rom.,  VIII, 2 6 ) ;  et il vaut mieux nous en 
remettre Ã Dieu, que de dÃ©cide lÃ -dessu tÃ©merairemen en 
nous-mÃªmes Mais voici ce qu'il faut que vous demandiez sans 
relhche ct de toute votre $me, ce qui doit 6tre le constant objet de 
vos dÃ©sira de vos soupirs et de vos prieres : d'ctre en grAce auprhs 
de Dieu, de plaire il ses yeux si pleins de honte pour nous, de 
vivre et de mourir en union avec lui, de meriter dc contempler 
sa gloire et de le possÃ©de Ã©ternellement C'est de ces choses 
qu'il est dit : Priez sans reldche (Luc, XVIII, 1 ). C'est ce que le 
Prophkte demandait A Dieu, lorsqu'il disait : Mon visage vous a 
cherchÃ© je chercherai. Seigneur, votre fore ( Ps. XXVI,  8). Ei 



DE LA ~hthl! .  470 
encore : Je h a d e r a i  au Se ignw  me sede chose, et je la rak-  
&ai w@mnefit; c'est d'habiter dans lu maisoa du S ~ g m ~ r  
Ã®ou les jours de ma ~ i e  (ibidemJ v.  &) , . . 

))Quelle doit btre la penske d'un religieux qui entre en prihre, 
sinon celle-ci du Prophhte : Je passerai dans le lieu du taberwcle 
admirable jusqdÃ la maison de Dieu (Ps. XLI, b)? Car, lorsque 
nous sommes en priÃ¨res nous devons nous transporter tout 
entiers dans le ciel, dans ce palais oÃ le Roi des rois est assis sur 
un t r h e  tout brillant d96toi1es, entourÃ de l'armÃ© innombrable 
des esprits bienheureux (DAX., VII, 40). Ce qui faisait dire A 
celui qui avait le bonheur d'Ãªtr favorisÃ de cette vision, dans 
l'impuissance ou il Ã©tai de trouver l'expression d'un nombre 
plus fort : Ufh million d'anges fo semaientJ et mille millions &dent 
devarat lui (ibidem). Avec quel respect, avec quelle crainte, avec 
quelle humilitÃ© vers de terre que nous sommesy ne devons-nous 
donc pas approcher de ce Roi des rois! Comme elle doit 6tre 
humble en m6me temps qu'empressÃ©e comme elle doit 6tre 
ardente la prikre d'un misÃ©rabl mortel, qui ose aborder ce roi 
de gloire, en prtsence des anges y au milieu de tous lcs justes 
assemblÃ©s Si donc nous avons besoin d'une grande vigilance 
dans toutes nos actions, c'est surtout dans la priÃ¨r que cette 
Fertu nous est nÃ©cessaire Cm, conmc nous le lisons dans notre 
rÃ g̈l (f ieg.  S. Bazilii., c. 49), bicn que lcs y c ~  du Seig~mr 
soient fixÃ© sur nous en tont temps ct cn tout lieuy c'cst siwtoiil, 
dans le temps de nos prikrcs. Et quoique nous soyons toi~joi~rs 
vus de lui, nous nous montrons de plus nous-1n6mes il lui dans 
la priÃ¨re pour nous entreteniry pour ainsi dire' face Ã face avec 
lui. Or, encore bien que Dieu soit partout, nos priÃ¨re doivent 
aller le trouver dans le ciel ; c'est lÃ que notre pensÃ© doit Ãªtr 
dirigÃ© lorsque nous le prions, en sorte que ni le toit de notre 
oratoire, ni la vaste Ã©tendu de l'air, ni 1'6paisseur des nues 
n1emp6c1~e notre h c  de s'envoler jusqu'h h i ,  pour lui dire, en 
r6pÃ©tan la formulc que nous tenons de JÃ©sus-Chris mÃªm : 
Notre PÃ¨r pi &es d m  les cieux. En effet, le ciel est appelÃ 1a 
demeure ou le tr6ne de Dieu par excellence, parce qu'en com- 
paraison de la claire vue que les saints anges et les &mes des 
dus ont de Dieu dans le ciel, ce que nous connaissons de lui 
ici-bas, nous 1nis6rahIes exilÃ©s mÃ©rit & peine un nom. Que 
celui donc qui prie, le fasse dans la mÃªm disposition d'esprit 
que s'il Ã©tai transportÃ dans le ciel, en prhsence de celui qui esL 
mis sur un t r h e  61evÃ entre les anges restÃ© toujours fidbles et 



ces pauvres humains qu'il a appel& ii lui de cette terre maudite, 
en les tirant de la poussi&re O& ils Ã©taien confondus avec 
nous. Qu'il se considÃ¨re dis-je y comme prÃ©sent au Seigneur de 
toute majestÃ© et qu'il dise avec Abraham : Je parlerai Ã mm 
Scigwur,  quoique je ne sois que poussiÃ¨r et que cetzdre (Getz., XVIII, 
27). Et si j'ose le faire, c'est parce que vous me l'ordonnez, et 
que vous m'avez appris vous-mÃªm Ã l e  faire, b source inÃ©pui 
sable de bontÃ© 1) 

43. S. J Ã ‰ R ~ M E  in caput VI1 JeremiÅ“ sur ces paroles du 
verset 46, Tu erg6 noli orare, etc. : (t Pour Ã©pargne au prophete 
la honte de paraÃ®tr n'avoir pas obtenu ce qu'il lui aurait 
demandÃ© Dieu lui dÃ©fen de prier pour ce peuple qui refusait 
de faire pÃ©nitenc de ses pÃ©chÃ© Quant h ces paroles qu'il ajoute : 
Ne vous oposcz point Ã w,oi (ibidem), elies nous font voir que,les 
priÃ¨re des saints peuvent faire rÃ©sistanc A la colÃ¨r de Dieu. 
C'est pour la mÃªm raison que le Seigneur disait ZI MoÃ̄s : 
La<ssex-moi faireJ ub~t  que,. . je les exlcmi9ie, el je vous rendrai le 
chef d'a18 grand peuple (Exod.  X X X I I J  40). Nous lisons encore 
ces autres paroles dans un psaume : PhinÃ©e s'Ã©lev et apaisa le 
Seigneur ...., et ce zÃ¨l 124i ftbt impuld h juslice ( P s .  CVJ  30). 
Aaron aussi, ayant pris son encensoir, s'interposa entre le feu et 
le peuple que ce feu dÃ©vorait et la colÃ¨r de Dieu se trouva 
apaisÃ©e )) 

44. Le mÃªme in caput XXVII JeremiÅ“ sur ces paroles du 
verset 48 : E t  si prophetce sunlJ el est verbum Domini in eis, 
occurrant Dornifao excrcituum : (c Ces paroles, qu'ils s'opposent d moi 
ou au Seigneur des armÃ©es font voir qu'un vrai propllÃ¨t peut 
s'opposer au Seigneur par ses priÃ¨res comme nous voyons que 
MoÃ s̄ s'opposa au Seigneur pour dÃ©tourne sa colÃ¨r de dessus 
son peuple au moment oÃ il le frappait (Exod., XXXII ,  IO). 
Samuel s'est conduit de la mÃªm maniÃ¨r (1 V I U J  6). Le 
Seignew dit & Moise : Laissez-moi faireJ a f h  que je frappe ce 
peuple. En disant : Laissez-rioi faire, il marque bien que les 
priÃ¨re des saints peuvent i'arrÃ¨ter N 
45. Le mÃªme lettre XII, h Gaudentius7 de l'Ã©ducatio de la 

jeune Pacatula : (( Nous lisons que le pontife Aaron alla au 
devant des flammes dÃ©vorantes et que, prenant l'encensoir y il 
apaisa la colÃ¨r du Seigneur. Le grand-prÃªtr se tint debout 
entre la vie et la mort, et le feu n'osa point aller au-dela de ses 
pieds. Dieu dit 8 MoÃ s̄ : (Exod., XXXIIJ 40). Laissez-moi faire, 
et je dilruirai ce peuple. Quand il dit : Laissez-mi fiire, ii 
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montre qu'on peut le retenir, et i'empecher d'accomplir m 
menace. Et en effet les pribres de son serviteur faisaient obstacle 
ti ce qu'il dÃ©ploy& sa puissance (4). 1) 

5 2. Sur la posture qu'on peut tenir quand on prie. 

46. TERTULLIEN y ApologÃ©tique c. 30 : (( Les yeux Ã©levÃ au 
ciel, les mains Ã©tendues parce qu'elles sont pures, la t&e nue y 

parce que nous n'avons ii rougir de rien y sans ministre qui nous 
enseigne des formules de priÃ¨res parce que chez nous c'est le 
cÅ“u qui prie, nous demandons pour les empercursy quels qu'ils 
soient, une longue viey un rkgne tranquille, la sÃ»ret dans 
leur palaisy la valeur dans les armÃ©e y la fidÃ©lit dans le sÃ©nat 
la vertu dans le peuple, la paix dans le monde entiery enfin' tout 
cc que peut ambitionner un homme, tout ce que peut ambitionner 
un empereur. VÅ“u magnifiques!. . . Je ne puis les adresser qu'h 
celui qui a le pouvoir de m'exaucery parce qu'il est l'unique 
dispensateur des grhccs, parce que je suis le seul qui aie le droit 
dc les obtenir, comme son serviteury comme son adorateur' prÃª 
A htre immolÃ pour sa loi.. . . . Tandis que nous Ã©panchon ainsi 
notre Anle devant Dieu, dkchirez-nousy si vous le trouvez bon, 
avec des ongles de fer; attachez-nous & des croix ; que vos 
flammes nous caressent de leurs langues dÃ©vorantes que vos 
poignards se plongent dans nos gorges' que vos bÃªte fÃ©roce 
s'klancent sur nous' la seule attitude du chrÃ©tie en pribre vous 
tÃ©moign qu'il est prÃª Ã tout souffrir. Courage donc, zÃ©lÃ 
magistrats' arrachez h cet hon~me une &me qui invoque son Dieu 
pour le salut de l'empereur 1.. . La v6rit6, le dÃ©vouemen h Dieus 
voilii donc nos crimes (2). )) 

47. S.  AUGUSTIN^ Lib. de curdpro mortuzk gerendd, c. 5 : (( Ceux 
qui prient font prendre ii leur corps la posture qui convient Ã des 
suppliantsy en flechissant les genoux' en Ã©tendan les mainsy en se 
prosternant en terrey et autres actions semblables qui tÃ©moignen 
de leurs sentiments, quoique la disposition intime, et par-lÃ mÃ¨m 
invisible, de leur volontÃ et de leur cÅ“u soit connue de Dieu, 
qui n'a pas besoin de ces indices pour d6couvrir les senti- 
ments de l'homme les plus cachÃ©s mais c'est l'homme lui- 
mtme qui s'excite par le moyen de ces signes & prier et & gimir 

(i) Cf. OEuvres choisies d e  suint JdrÃ”me etc., trad. par Collombet, 
Ionle Vy pag. 598-599. 
(2) Cf. Les PÃ¨re de l'Eglisc, etc.Â trad. par M. de Genoude y t. VII, 

p ~ c  GO. 
SV* 3i 
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avm plus d'humiiith et de ferveur. Je ne sais mbme comment il 
$0 fait que, tandis que ces mouvements corporels ne peuvent 
avoir lieu qu'A la suite dc quelques mouvements de i'iÃ®me ils 
ajoutent cependant A ceux-ci une nouvelle intensilÃ© e9 sorte 
quYapr&s leur avoir donnÃ naissance, ils en reÃ§oiven CUX-memes 
leur alimcnt. Toutefoisy si quelqu'un se trouve empÃ¨cl soit par 
quelque forcc extÃ©rieure soit autrement y de plier ses membres 
il CCS dÃ©monstration sensibles dc sa piÃ©t et de sa religion, 
l'hommc intÃ©rieu n'en prie pas moins en lui, et Dieu y tÃ©moi 
secret de ses sentiments de componcÃ¯ion le voit prosternÃ devant 
ms yeux, alors mÃªm qu'une infirmitÃ le retient couchÃ dans 
son lit. 1) 

48. S. J Ã ‰ R ~ E  Dial. advcrshs L~cifcrianos : N Une foi ferme 
en Dieu se trouve difficilement. Voici un exemple qui va 
dclaircir la chose : j'assiste ti unc prihe; je ne prierais pas, si je 
n'avais pas la foi ; mais d'un autre cdtÃ© si ma foi khit vÃ©ritable 
je purifierais ce cÅ“u par lequel je vois Dieu, je me frapperais 
la poilriney j'arroserais mes joues dc mes larmes, je me roulerais 
dans la cendre, je paraÃ®trai avec un visage phle et dÃ©fait je me 
jetterais aux pieds de mon D i w Y  ct je les baignerais de mes 
pleurs, je les essuierais avec mes cheveux, jc me tiendrais 
attachb au bois de la croix, et je ne consentirais h m'en sÃ©parer 
quYapr&s avoir obtcnu misÃ©ricorde Au lieu de tout cela, il 
m'arrive souvent, au milieu de mes priÃ¨rc y de me promener 
sous une galerie, ou de calculer des intÃ©rÃª y ou de rouler dans 
mon csprit des pens6es d'objek que je ne puis pas mÃªm 
nommer sans rougir. Ob est ma foi? Est-ce ainsi, pensez-vous, 
que priait Jgnas? Est-ce ainsi que priaient les trois enfants? Est- 
CC ainsi que priait Danicl au milieu dcs lions? Est-ce ainsi du 
moins que priait lc larron cn croix? )) 

49. LcmÃ¨~ne itt Vitd S. Pudi ErcmitÅ : u Antoine Ã©tan entre 
dans la grotte, aperÃ§u son corps (de Paul) inanimÃ dans l'attitude 
d'un homme agenouillÃ© la tÃ¨t l~aute, les mains tenclues et Ã©levÃ© 
vers le ciel. Le croyant toujours cn vie, il se mit en prikrcs A cdtÃ 
du cadavre. Mais comme il ne lui cntcndait poussery suivant sa 
contu~ne~ aucun soupiry il SC ,jeta tout 6plor6 sur son corps qu'il 
couvrit de ses baisers, et vit bien que m h e  A l'Ã©ta de mort, le 
saint, par la posture au moins que 59n corps conservait, conti- 
nuait de prier Dieu, pour qui tout est vivant. 1) 

20. Le mÃªme Li6. de viris illz~s~ribus, sive Catalog. scripte- 
rum ccclesiaslicorum, de Jacobo frutre Dolnini : (Ã MgÃ©sippe qui 



&ait misin des temps apostoliquesy dit en parlant de Jacques 
dans le cinqui&me livre de ses commentaires : (c Apres le dhpart 
n ou la mort des ap&tresy i'Eglise de Jkrusalem fut gouvernbe 
n par Jacques, frÃ¨r du Seigneur et surnommÃ le Justey pour 
)) qu'on piit le distinguer des autres de ce nom. 11 avait 6th 
1) sanctifiÃ dÃ¨ le sein de sa mÃ¨re il ne buvait ni vin ni boisson 
)) capable d'enivrer; il ne mangea jamais de viande y ne se rasa 
N jamais la barbey ne se parluma jamais, et ne frÃ©quent jamais 
1) de bains. Il jouissait seul du privilÃ©g d'entrer dans le Saint 
N des saints. Ses vetements n'Ã©taien pas de laine, mais de lin; 
)) il entrait seul dans le temple, et lh, les genoux en terrey il 
n priait pour le peuple, si bien que ses genoux waient con- 
)) tractÃ la duretÃ de ceux des chameaux. )) 

24. S. JEAN DAMASCÃˆNE Lib. I V  de ortliodoxd fide, c .  43 : (( Ce 
n'est passans dessein ou comme au hasard que nous prions tournÃ© 
 ers i'orient* mais c'est parce que, composÃ© de deux natures, Yune 
visible et i'autre invisible, l'une spirituelle et l'autre corporelley 
nous avons un double hommage h rendre h notre crÃ©ateur et 
que nos cantiques de louanges doivent &re tout la fois mÃ©dit 
dans notre esprit et articulÃ© par nos lÃ¨vres Le baptdme que nous 
recevons, nous le recevons dans l'eau et en m6me temps dans 
l'Esprit-Saint, et notre union avec Dieu est tout ensemble l'effet 
des mystÃ¨re auxquels nous participons, et de la grilce que 
l'Esprit-Saint nous communique. Comme donc Dieu est la 
Iumibre de nos esprits et  le soleil de justice, et que JÃ©sus-Chris 
est appelÃ Orient dans les saintes Ecritures (ZACH., IIIy 8; 
MALACH., IV, 2; Luc, 1, 78)' l'orient est le point du ciel vers lequel 
nous devons nous tourner de prÃ©fÃ©ren pour i'adorer. Car il est 
dans l'ordre que nous offrions tout ce qu'il y a de plus parfait h celui 
qui nous prodigue ses biens avec tant de libÃ©ralitÃ Davidy inspirÃ 
de Dieu, dit de mÃªm : Royaumes de la terre, chantez les louanges 
de Dieu; faites retentir des cantiqztes Ã la gloire du Seignetir; 
chanlez en l'honneur de Dieu, qui est montÃ uu-dessus de tom les 
cieux vers l'orient (Ps.  LXVII, 33-34). Et 19Ecriture y aprbs avoir 
dit : Le Seigneur planta du cÃ´t de l'orient (1) un jardin dam 
Eden oh il plaÃ§ Z'ho~nme qu'il avait crÃ©Ã ajoute qu'il i'cn expulsa 
apr& son pÃ©cliÃ et le condamna h passer le reste de ses jours du 
cdtÃ opposÃ A ce jardin, et par consÃ©quen h l'occident. Lors 

(1) L'expression hÃ©braÃ¯q signifie indiffÃ©remmen a principio, 
comme l'a traduite la Vulgate, ou ad Orienteta, comme Pont entendue 
Ies Scpbte.  
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donc que nous adorons Dieu, montrons par notre posture que 
nous soupirons vers -notre ancienne patrie. Le tabernacle que 
MoÃ s̄ fit construire avait son voile Ã©tend vers l'orient; le pro- 
pitiatoire Ã©tai aussi de ce chtÃ© et la tribu de Juda, comme de 
toutes la plus illustre, se campait de mbme A l'orient des autres, 
et le fameux temple de Salomon avait sa porte tournÃ© vers 
l'orient. JÃ©sus-Chris en croix avait le visage tournÃ vers l'occi- 
dent; et par consÃ©quent lorsque nous l'adorons tournÃ© nous- 
mdmes A l'orient, c'est vers lui que nous dirigeons nos soupirs. 
Lorsqu'il s'Ã©lev au ciel, il dirigea son vol vers l'orient, et ses 
apdtres l'adorhrcnt dans la meme direction. Et il reviendra sur 
la terre de la mÃªm manihre qu'on l'a vu monter au ciel, ainsi 
que les anges l'ont dÃ©clar aux. apÃ´tres et comme il s'en est 
expliquÃ lui-mÃªm : De mime qu'un dclair part de l'orient et 
parvient jiisqu'Ã l'occident, ainsi en sera-t-il de l'avÃ¨~aemen du Fils 
de l'homme. C'est dans cette attente que nous l'adorons tournis 
vers l'orient. Il est vrai que cette tradition qui nous vient des 
apdtres n'a pas Ã©t Ã©crite mais il est tant d'autres choses que 
les apdtres nous ont laissÃ©e sans &rit ! Ã 

3. De certaines heures propres Ã la priÃ¨re 

22. S. AUGUSTIN, Lib. de hÅ“resibu ad Quodvultdeum, hÅ“r 57 : 
a La derniÃ¨r hÃ©rÃ©s mentionnÃ© par Epiphane est celle des 
psalliens, mot dÃ©riv du syriaque. Les Grecs les appellent 
euchites, s6xfi-rai, du verbe qui dans leur langue signifie prier. 
Car telle est leur constance prier, que ceux A qui on en parle 
et qui ne l'ont pas vu ne sauraient le croire. Comme noire 
Seigneur a dit : II faut toujours prier, et ne jamais se lasser de le 
faire (Luc, XVIII, 1)' et que I'Apbtre a dit de mÃªm : Priez sans 
reldche (1 Tltess., V,  17)' paroles qui s'entendent trÃ¨s-bie en ce 
sens, qu'il ne faut laisser passer aucun jour sans donner du temps 

la priÃ¨re ces hommes ont la simplicitÃ de les prendre trop au 
pied de la lettre, et c'est pour cela qu'on doit les compter parmi 
les hÃ©rbtiques Ã 

23. Le vhÃ©rabl BÃˆDE in caput XVIII Lucas : Ã II leur dit 
aussi cette parabole, pour montrer qu'il faut toujours prier, et m 
pas se lasser de le faire. L'ApÃ´tr a dit aussi : Soyez toujours dans la 
joie; priez sans cesse. Mais qui peut ainsi toujours prier, et ne 
mettre aucune interruption dans ses prikres, sans prendre seule- 
ment le temps de manger et de dormir? Ou bien donc il faut dire 
que celui-lh prie toujours et siin$ reliiulic, qui ne manque duciin 
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jour A louer et prier Dieu en rÃ©citan des psaumes et des 
prikres aux heures marquÃ©e d7apr&s l'usage de l'Eglise fondÃ 
air la tradition, et que c'est ainsi qu'il faut entendre ces paroles 
du Psalmiste : Je bÃ©nira le Seigneur en tout temps, et sa louange 
Rra toujours dans ma bouche (Ps. XXXIII, 2); ou bien, que tout 
te que le juste fait et dit en vue de Dieu renferme une priÃ¨re 
Car comme un juste ne cesse jamais de faire ce qui est juste, il 
priera par-lÃ mÃªm sans interruption, et il ne pourra cesser de 
prier sans cesser en mÃªm temps d'Ãªtr juste. Ã 

24. S. ANSELME, archevÃªqu de Cantorbery, in caput Vprioris 
spi stol^ ad Thessdonicenses : Ã Priez sans cesse, c'est-&dire, ne 
laissez passer aucun jour sans prier aux heures marquÃ©es Au 
reste, un dÃ©si continuel des grhccs de Dieu est une priÃ¨r con- 
tinuelle. Car est-ce que nous pouvons sans cesse flÃ©chi les 
genoux, nous prosterner en terre, Ã©leve les mains vers le ciel, 
pour qu'on puisse dire de nous que nous prions sans cesse? Mais 
nue celui qui veut mettre de l'interruption dans ses prihres, n'en 
mette pas du moins dans les dcsirs de son ceur.  Ainsi priait 
MoÃ̄se h qui Dieu dit ces paroles dans un moment oÃ il n'en 
prononÃ§ai aucune lui-mtme : Pourquoi criez-vaus vers moi 
(Erod., XIV, 18)? C'est qu'il priait dans son cÅ“ur quoique de 
touche il gardht le silence. Ainsi un dÃ©si continuel, un amour 
lie Dieu persÃ©vÃ©ra est dans les saints une priÃ¨r continuelle. Ã 

2 .  S. CLÃ‰MEN pape et martyr (ou pour mieux dire, l'auteur 
inconnu des Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. 40) : Ã Faites 
ros priÃ¨re le matin au point du jour, Ã la troisi6mc heure, Ã la 
ixibme, Ã la neuviÃ¨me au soir et au chant du coq. Le matin, 
vous remercierez Dieu de ce qu'il vous aura rendu la lumiÃ¨r du 
jour en chassant les tÃ©nÃ¨bre ii la troisiÃ¨m heure, vous le 
remercierez de ce qu'il a ti cette mÃªm heure acceptÃ la sentence 
le  Pilate ; Ã la sixieme, de ce que c'est Ã cette autre heure qu'il 
a Ã©t mis en croix; Ã la neuvikme, de ce que tout s'est Ã©branl 
b la mort du Sauveur, par horreur pour le crime des Juifs et 
pour l'ignominie qu'ils lui faisaient subir; au soir, de ce qu'il 
nous a accordÃ la nuit pour nous dÃ©lasse des travaux du jour; 
au chant du coq, parce que ce moment est celui oÃ le jour 
annonce son approche pour la reprise des travaux qu'on peut 
appeler des Å“uvre de lumiÃ¨re Ã 

2 TERTULLIEN, ApologÃ©tique c. 2 : Ã Pline-le-Jeune, gouver- 
neur de Bithynie, aprÃ¨ avoir condamnÃ ii mort plusieurs 
chrÃ©tien et en avoir dÃ©pouill d'autres de leurs emplois, effray4 
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cependant de leur multitude, sollicita de l'empereur Trajan da 
instructions pour l'avenir. Il expose dans sa lettre que tout ce 
qu'il a dÃ©couver sur les mysthres des chrÃ©tiens outre leur 
ent6temcnt & ne pas sacrifier, se borne h ceci : qu'ils 
s'assemblent avant le jour pour chanter des hymnes en l'honneur 
du Christ leur Dieu et entretenir parmi eux une exacte disci- 
pline ; qu'ils dÃ©fenden l'homicide , la fraude, i'adultere , la 
trahison, et gÃ©nhlemen tous les crimes. Trajan &pondit qu'il 
ne fallait pas les rechercher, mais les punir quand ils seraient 
dÃ©noncÃ (1). Ã 

27. S. CYPRIEN, de l'Oraison dominicale (2 )  : Ã Quand faut-il 
prier? Daniel et les trois jeunes hommes de la fournaise, gin& 
reux athlhtcs dont la foi triompha jusque dans la captivitÃ© 
observaient pour cet exercice la troisiÃ¨me la sixihme et la neu- 
vikmc heure, emblbme de l'auguste TrinitÃ qui devait se 
manifester vers la fin des temps. Entre chacune de ces heures 
se place un intervalle de trois autres. Chacun de ces intervalles 
marque A lui seul la TrinitÃ© L'ensemble de ces trois heures, 
rÃ©pÃ©tt chacune trois fois, ach6ve et complÃ¨t le symbole. Ainsi 
les adorateurs du vrai Dieu distinguaient autrefois les temps pour 
les consacrer ii la prihre. Les Ã©vhement ont prouv6 depuis, que 
ce n'Ã©tai pas sans quelque dessein mystÃ©rieu que les anciens 
justes les avaient choisies pour prier. C'est ii la troisiÃ¨m heure 
que l'Esprit-Saint descendit sur les disciples pour mettre le 
dernier sceau aux promesses de RÃ©dempteur C'est h la sixikme 
heure que Pierre, qui tout-&-l'heure balanÃ§ai il baptiser les 
gentils, monta sur la partie supÃ©rieur de l'Ã©dific oÃ il se 
trouvait, et reÃ§u d'cn-haut un signe miraculeux avec raver- 
tissement divin d'admettre indistinctement tous les hommes h la 
grilce du salut. C'est tt la sixikme heure que JÃ©sus-Chris fut 
crucifiÃ© Jusqu'h la neuviÃ¨m heure il lava nos fautes dans son 
sang, paya la ranÃ§o de l'esclave, rendit Ã l'immortalitÃ celui 
qui &ait mort, et consomma son triomphe dans les bras de la 
croix. 

Ã Pour nous, chrÃ©tiens les heures de l'oraison se sont mul- 
tipliÃ©e avec les mystfircs. Outre celles de l'antiquitÃ© nous avons 
ii sanctifier des heures particuliÃ¨res Nous devons prier le matin 
pour cÃ©lÃ©br la mÃ©moir de la rhr rec t ion  de notre Sauveur. 

Cf. les  PÃ¨re de l'Eglise, frad. par M. de Genoude, t. VU, pag. S. 
Cf. ibidem, t. V bis, p. 420-421. Le vÃ©ritabl auteur de ce livre 

est Rufin d9Aquilee. 
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L'Esprit-Saint nous imposait d'avance cette obligation, quand il 
s'Ã©criai par la bouche du Psalmiste (Ps. V, 4) : Mon Dieu et 
mon roi, je m'adresserai d vous; vous m'exaucerez clÃ̈ le matin; 
dÃ  ̈le matin je rÃ©pandra mon  dme en votre prÃ©sence et je vous con- 
te?nplerai dans vos Ã•uvres I ls  penseront Ã moi dÃ¨ le matin, dit le 
prophÃ ẗ Osbe (VI, 1), et ils s'Ã©crieron : Marchons, et revenons a u  
Seigneur notre Dieu. 

Ã Le chrÃ©tie prie encore quand le soleil se retire. Car, 
puisque JÃ©sus-Chris est le vrai jour et le vrai soleil, lui demander, 
au dÃ©cli de la lumiÃ¨re d'allumer son flambeau sur nos t&es, 
c'est lui demander que son rÃ¨gn arrive, et qu'il fasse briller sur 
nous l'aurore de sa lumiÃ¨r Ã©ternelle Ã 

28. S. ATHANASE, Lib. de virginitate sive de nmiitatione : 
a MÃ©dite les saintes Ecritures, ayez un psautier, et apprenez 
les psaumes par caxr. Que le soleil h son lever vous trouve 
avec ce livre entre les mains. La troisiÃ¨m heure venue, vous 
vous rendrez Ã la synaxe, parce que c'est & cette heure-lÃ qu'a 
Ã©t plantÃ l'arbre de la croix. A la sixiÃ¨m heure, vous ach& 
verez vos priÃ¨res que vous accompagnerez de psaumes, de 
larmes et de prostrations, parce que c'est & pareille heure que le 
Fils de Dieu a Ã©t suspendu sur la croix. A la neuvihme heure, 
vous chanterez encore des hymnes et des cantiques it la gloire 
de Dieu, et vous confesserez vos pÃ©chÃ avec larmes pour attirer 
sur vous la misÃ©ricord do Dieu, parce que c'est tl cette heure-lÃ 
que JÃ©su en croix a rendu son dernier soupir (1). )Ã 

29. S. BASILE, Serin. 1 de institutione monachorwn, ou TraitÃ 
spirituel pour la conduite des solitaires : a II n'y a point de temps 
dans la vie qui ne doive Ãªtr destinÃ Ã la priÃ¨re mais comme il 
est besoin quelquefois de faire des pauses dans cette application 
de l'esprit et du corps Ã la psalmodie et au pÃ©nibl exercice des 
gÃ©nuflexions il est bon d'observer les heures que les saints nous 
ont indiquÃ©e pour la priÃ¨re Car voici ce qu'a dit lh-dessus le 
grand roi David : Je m e  levais ait milieu de la nuit pour vous louer 
dela souveraine Ã©quit de vos ordonnances (Ps. CXVI I I ,  62). C'est 
ainsi que saint Paul et Silas, qui ont suivi son exemple, ont itÃ 
trouvÃ© Ã minuit appliquÃ© Ã la priÃ¨r dans la prison. Le mÃªm 
prophÃ ẗ dit encore : Le soir, le matin, d midi, je mÃ©diterai et je 
prierai avec empressement (Ps. LIV, 19). Nous lisons aussi dans 
les Actes des Apdtres, que le Saint-Esprit descendit sur ces derniers 

(1) Cf. S. Athanasii opera. 1. 111, p. 116-117. 



vers la troisihme heure du jour, et que,  comme les pharisiens 
avaient l'insolence de se railler de ce qu'ils entendaient les 
disciples parler devant eux diverses langues, saint Pierre leur 
ddclara qu'ils ddtaient point ivres, puisqu'on n'en &ait encore q d d  
la troisiÃ¨m heure du jour (Act., Il,  15). 

Ã L'heure de none est un mÃ©moria de la passion que le divin 
Sauveur a soufferte pour nous donner la vie. 

Ã Mais, comme David a dit : Sept fois le jour, je redis vos louanqes; 
je rends hommage Ã ;'Ã©quit de vos jugements (Ps. CXVIII, I G h ) ,  
et que ces temps destinÃ© & la priÃ¨r dont nous venons de parler 
ne montent pas jusqu'au nombre de sept, il faut diviser en deux 
parties la priere du milieu du jour, en sorte que nous la fassions 
moitiÃ avant le repas, et moitiÃ en sortant de table, pour remplir 
tous les jours ce myst6ricux nombre de sept dans le t,ribut de 
louanges que nous devons & Dieu (4). Ã 

30. Le mÃªme in Regdis fiisids disputatis, interrog. 37 : 
Ã Quoique la loi de Dieu nous oblige de le remercier en tout 
temps, et que nous ayons montrÃ que l'action de grilces est 
dcessaire pour vivre selon la nature et la raison, il ne faut pour- 
tant pas nÃ©glige l'usage qui se pratique dans nos cornmunautCs 
religieuses de prier dans des temps rÃ©glÃ que nous avons choisis 
nous-mbmes, afin que chacun de nous se rappelle la mÃ©moir 
des bienfaits qu'il a reÃ§u de Dieu. 

Ã Nous le prions le matin, pour offrir et  consacrer Ã Dieu les 
premiers mouvements de notre Ame et  de notre esprit, et ne nous 
occuper de rien autre chose avant de nous Ãªtr dÃ©lectÃ de la 
pensÃ© de Dieu, conformÃ©men Ã cc qui est &rit : Je me suis 
souvenu de Dieu, et j'ai dtÃ dans la joie (Ps. LXXVI, 4); sans 
nous permctire aucun travail corporel, que nous ne nous soyons 
auparavant acquitt6s de cc que dit le Psalmiste : Se ipcw,  je vous 
adresserai ma priÃ¨r : vous exaucerez ma voix dÃ  ̈le tnati?b; dÃ̈  le 
matin je me prÃ©sentera devant vous (Ps. III, 5). 

Ã Ensuite nous avons coutume de nous lever pour prier Dieu 
ti l'heure de tierce, et alors toute la communautÃ s'asscmblc, 
quoique les fr6rcs soient dissÃ©minÃ en plusieurs lieux, et sÃ©parÃ 
les uns des autres par la divcrsitb de leurs emplois ; et cherchant 
ti retracer dans notre mÃ©moir le souvenir des dons adorables de 
l'Esprit-Saint que reÃ§uren les aphtres Ã la troisiÃ¨m heure du 

(1) Cf. Les Ascitiques, ou TraitÃ© spirituels de saint Basile-le-Grand, 
Ãˆrad par Godefroy Hermant, p. k8-09. 
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jour, nous nous r6unissons tous par l'adoration que nous rendons 
b Dieu dans l'unitÃ d'un mÃªm esprit, pour nous rendre dignes 
d'avoir part aussi bien qu'eux i3 la grAce de la sanctification de 
nos Ames, et pour lui demander qu'il ait la bontÃ de vouloir bien 
se charger de notre conduite, et de nous enseigner ce qui est 
plus avantageux pour notre salut, Ã l'exemple de David, qui a 
dit : Mon Dieu, crÃ©e e n  moi  un c m r  pur, et renouvelez l'esprit de 
justice dans mes entrailles. N e  m e  rejetez pas de devant votre face, 
et ne retirez pas de m o i  votre Esprit-Saint. Rendez-moi la joie de 
voire assistance salutaire, et fortifiez-mot par votre esprit souverain 
( P .  L, 44-1 5).  Et ailleurs : Votre esprit souverainement bon mo 
guidera dans les routes de la droiture (Ps. CXLII, 44). AprÃ¨ quoi, 
il faut aussitbt se remettre au travail. Que s'il y a des fr4res 
absents, ou h cause de la nature de leur travail, ou & cause de la 
distance des lieux , et qu'ils n'aient pu rejoindre le reste de la 
communautÃ© ils doivent, en quelque lieu qu'ils se trouvent, 
s'acquitter chacun en leur particulier des priÃ¨re que tous les 
autres font en commun, sans pouvoir- s'en dispenser sous aucun 
prÃ©texte Dieu ayant dit dans l'Evangile, qu'etz quelque lieu que 
deux ou  trois personnes soient assembldes e n  son mm, il se trouve 
au milieu d'elles ( MATTH., XVIII , 20 ) . 

Ã Nous avons aussi jugÃ zi propos d'imiter l'exemple des saints 
qui ont cru qu'il fallait prier Ã la sixiÃ¨m heure du jour, ct qui 
ont dit : Le soir, le mat in  et Ã midi, je filÃ©diterai et je le prierai 
avec empressement, et i l  Ã©couter ma voix  (Ps. LIV, 4 9). Et c'est 
en ce moment-Izi que nous rÃ©citon le psaume XC de David, afin 
que Dieu nous garantisse de toute chute, et des piÃ©ge du 
dÃ©mo du midi. 

Ã Nous avons appris par la lecture des Actes que les apÃ´tre 
ont jugÃ l'heure de none avantageuse pour la priÃ¨re puisque 
nous y lisons que Pierre et Jean montaient ait temple pour assister 
i la priÃ¨r qui  se faisait 6 la netmihie  heure ( Act., 111, 4 ). 

Ã Quand la journÃ© est finie, il faut rendre grAces A Dieu pour 
les bienfaits que nous avons reÃ§u de lui ce jour-h, ou pour le 
bien mÃªm que nous avons pu y faire; et s'il nous est arriv6 de 
manquer en quelque chose, soit de notre consentement, soit 
malgrÃ nous, soit mÃªm Ã  notre insu, ou en paroles, ou en 
actions, ou dans le secret de nos pensÃ©es en faire Ã Dieu la con- 
fession et le prier de nous le pardonner. Car la discussion et  
l'examen des pÃ©chÃ qu'on a commis est un excellent moyen 
pour n'en plus commettre. Et c'est ce qui a fait dire ii David : . 



Etendus sur Ã§o lits, ouvres vos cÅ“ur Ã la rdflexion et au rspnMr 
dans le silence (Ps. IV, S). 

Ã Enfin, lorsque la nuit commence & rÃ©pandr ses Gn&bres, 
nous demandons encore ti Dieu que le repos que nous allons 
prendre soit exempt de tentations et de chutes, et que notre 
esprit pendant ce temps ne soit le jouet d'aucune vaine imagina- 
lion; et c'est pour cela que nous rÃ©pÃ©to alors le psaume XC, 
Nous apprenons aussi de 1'exernl)le de saint Paul et de Silas que 
le minuit est une heure obligatoire pour la priÃ¨re car nous 
lisons dans les Actes des Apdtres, que vers minuit Paul et Silos 
s'Ã©tan mis en priÃ¨re chantaient des hymnes d la gloire de Dieu 
(Act.,  XVI, 25). C'est aussi ce que le Psalmiste nous rapporte 
de lui-mhme : Je me levais au milieu de la m i t  pour vous bÃ©nir 
pour rendre hommage aux arrdts de votre justice (Ps. CXVIII, 62).  

i) AprÃ¨ cela il faut devancer le point du jour, et se lever 
promptement pour la pricre, de peur que le jour ne nous retrouve 
endormis, et ne nous surprenne dans le lit; et c'est ce qui a fait 
dire encore au ProphÃ¨t : Mes yeux ont prÃ©ven le point du jour, 
afin de d d i t e r  voire loi (Ps.  CXVIII, 148). 

Ã De tous ces temps que nous venons de marquer, il n'en est 
aucun qui puisse Ãªtr nÃ©glig par ceux dont la profession consiste 
& ne vivre que pour la gloire de Dieu, et de JÃ©sus-Chris son Fils. 
Mais je crois qu'il est utile de diversifier ces exercices, et d'user 
de variÃ©t dans les priÃ¨re et les psaumes qu'on a coutume do 
chanter pendant ces heures, parce que l'excÃ¨ d'uniformitb fait 
souvent que l'Ã¢m s'attiÃ©di et se dissipe; au lieu que le change- 
ment et la variÃ©t de la psalmodie inspire une nouvelle ardeur 
pour rÃ©cite les prihres de chaque heure avec plus de recueille- 
ment, et excite l ' h e  i prier avec plus d'attention (1). Ã 

31. S .  CIIKYSOST~ME, Hom. LIX ad popluna Antiochenm, 
dit en parlant de la vie des moines de son temps : a A peine le 
jour a-t-il cornmench luire, que dis-je? avant le jour et dhs le 
chant du coq, tandis qu'ailleurs les serviteurs comme les maÃ®tre 
sont plongÃ© dans le sommeil, ct que toutes les portes Ã©tan 
fermÃ©es tout le monde semble mort; eux, quittant leurs couches, 
se lÃ¨ven avec modestie, des qu'ils ont Ã©t Ã©veillÃ par leur su- 
pirieur, et aussitdt se formant en chÅ“ur ils Ã©tenden leurs mains 
et commencent le chant des hymnes.. . 

(1) Cf. S. Basiliiopera, t. Il, p. 382-584, Ã©dit.deD Garnier; AscÃ¨tiqUe 
de saint Basile, trad. par God. Hwmant, p, 190-193. 



Ã Ni guitare, ni flbte, ni tout autre instrument de musique ne 
rend des sons aussi enchanteurs que ceux que ces saints religieux 
font retentir alors dans le repos de la nuit et de la solitude. Leurs 
cantiques memes ne respirent que piÃ©t et qu'amour de Dieu. 
Le ProphÃ¨t a dit : Elevez vos mains durant les nuits vers le sanc- 
tuaire, et bÃ©nisse le Seigneur (Ps. CXXXJII, 2). Et : Je m'Ã©veillera 
dÃ̈  le point du jour pour vous cltercher de toute Z'Ã©tendu de mon 
esprit et de mon cÅ“ur parce que vos commandements sont la lumiÃ¨r 
qui m'Maire ici-bas (Is., XXVII, 9). En mÃªm temps on rÃ©cit 
les cantiques de David, ces cantiques si propres h faire couler les 
larmes, lorsqu'il dit, par exemple : Je me suis Ã©puis Ã force de 
soupirs; je laverai toutes les nuits mon lit de mes pleurs; j'arroserai 
de mes larmes le lieu oh je suis coucltÃ (Ps.  VI, 7 ) .  Et encore : 
Je mangeais la cendre comme le pain (Ps. CI, 10). Et encore : 
Qu'est-ce que l'homme, pour que vous vous soyez fait connattre d lui; 
ou qu'est-ce que le fils de l'hommepour dtre si prÃ©sen 6 votre pensde? 
L'homme est devenu semblable au nÃ©an mdme; ses jours passent 
comme l'ombre (Ps. CXLIII, 3-4). Et ailleurs : Que l'envie ne vous 
trouble point, lorsqu'un homme est dans i'opulence, et que la splen- 
deur de sa maison s'accroit (Ps. XLVIZI, 47). Et ailleurs encore : 
Dieu fait demeurer duns sa maison ceux qui n'ont qu'un mirne esprit 
(Ps. LXVII, 7). Et encore : Sept fois le jour, je redis vos louanges; 
je rends hommage Ã l'Ã©quit de vos jugements (CXVIII, 164). Je me 
levais au milieu de la nuit pour vous binir, pour rendre hommage 
aux awdtsde votre justice (ibid., 62).  Le jour venu, chacun de nous 
autres appelle son compagnon, tient registre de ceux qui sortent, 
ou bien fait assigner son frÃ¨r devant un tribunal, parait devant 

1 le magistrat, tremble en sa prÃ©sence subit une amende ou une 
prison. L'un reste & la maison, l'autre sort pour quelque ouvrage. 
Mais eux, aprÃ¨ avoir achevÃ les priÃ¨re et les hymnes du matin, 
se mettent Ã la lecture de l'Ecriture sainte. Il y en a parmi eux 
qui, habiles Ã transcrire des livres, se renferment dans leurs 
cellules, et passent ainsi leurs loisirs, sans Ãªtr jamais dÃ©sÅ“uvrÃ 
sans rompre jamais leur silence. Ils s'acquittent en commun des 
priÃ¨re de la troisiÃ¨m heure du jour, de la sixiÃ¨m et de la 
neuvi6me heure, et de celles du soir. Partageant ainsi la journ6e 
entitre en quatre parts, ils en consacrent chacune A leur Dieu 
par le chant des psaumes et des hymnes (4). Ã 

(1) Nous n'avons pu trouver cette homÃ©li dans les OEuvres authentiques 
de saint Chrysostdme , de l'Ã©ditio Gaume. 



. 32. S. JÃ‰R~ME in caput V I  Ddiiielis : Ã Il y a trois temps dans 
la journbe oÃ¹ d'aprbs la tradition ecclbsiastique, nous avons i i  
nous prosterner devant Dieu. savoir, la troisiÃ¨me la sixikme et 
la neuviÃ¨m heure. En effet, c'est ti la troisiÃ¨m heure que le 
Saint-Esprit est descendu sur les apbtres; & la sixibme, que saint 
Pierre, voulant manger, monta au cbnacle pour prier d'abord, 
ct it la ncuvikme que Pierre et Jean se rendirent au temple. Ã 

33. Le m6me, h la vierge Eustochium, de custodid virginitulis, 
Epist . XXII : (t Quoique l'Ap6tre nous ordonne de prier sans cesse, 
quoique le sommeil lui-mÃªm soit pour les saints une sorte 
d'oraison. nous devons nÃ©anmoin partager en diffÃ©rente heures 
le temps destinÃ A la priÃ¨re afin que, s'il arrive que nous soyons 
retenus par quelque ouvrage. le tcmps lui-mÃªm nous rappelle 
un devoir h remplir. Qu'il faille prier ii la troisihme heure, ii la 
sixiÃ¨me h la neuvihe, le matin et le soir, il n'est personne qui 
ne le sache. On ne doit point prendre de nourriture sans avoir priÃ 
d'abord, ni sortir de table, sans rendre des actions de grAces au 
CrÃ©ateur La nuit, il faut se lever deux ou trois fois, et repasser 
dans sa mÃ©moire les endroits des Eeritures que l'on sait par 
C a m .  Au sortir de notre demeure, que la prihre nous serve 
d'armure; lorsque nous sommes revenus de la place publique, 
prions encore avant de nous asseoir, et que le corps ne se repose 
pas, avant que l'$me ait pris sa nourriture. A chaque action, it 

chaque dÃ©marche que notre main retrace sur notre corps la 
croix du Seigneur (1). Ã 

34. Le m4me Ã la mgme, Epitaphe de Paula, Epist. XXVII, 
c. 20, dit en parlant des vierges des monasthres que cette sainte 
veuve avait fond& : Ã Le matin, 5 la troisiÃ¨m heure, & la 
sixiÃ¨me h la neuvieme, le soir, au milieu de la nuit, elles chan- 
taient une partie du psautier (2). )) 

35. Le concile d'Aix-la-Chapelle, tenu sous Louis-le-DÃ©bonnaire 
a insÃ©r dans ses canons, c. 126, l'extrait suivant du dix- 
neuvihme chapitre du livre premier de officiis ecclesiasticis de 
saint Isidore : Ã Daniel et les trois jeunes hommes ont consacrÃ 

la priÃ¨r la troisihme heure, la sixikmc et la ncuvihme du 
jour, afin que ces trois heures marquÃ©e pour le temps de la 
pri&re, ti partir du lever du soleil, nous rappelassent le respect 
que nous devons h la sainte TrinitÃ© et que l'intervalle qui est 

( 1 )  Cf. OEuures choisies de saint J i r h e ,  etc., trad. par Collouibet, 
tome ler, p. 228-251. 

(2) Cf. lbidem, t. IV, p. U l .  



BB LA P-. &9b 
entre la troisikme et la sixihme heure du jour &nt le mbme 
que celui qui skpare la sixihme de la neuvihme, nous fussions 
avertis par-lb de rendre trois fois le jour un culte semblable aux 
trois personnes divines. Une autre considÃ©ratio en faveur de 
ce culte, c'est que le Saint-Esprit est descendu sur la terre 
pour y rÃ©pandr les grAces promises par JÃ©sus-Christ prÃ©cisÃ 
ment A la troisiÃ¨m heure, c'est-&-dire & l'heure qui rappelle 
par son chiffre le rang qu'il occupe lui-mÃ¨m dans la sainte 
Trinith. JÃ©sus-Christ mis en croix Ã la sixiÃ¨m heure, y est restÃ 
dans les tourments jusqu'Ã la neuvi6me. Ainsi, dans la distri- 
bution mystÃ©rieus de ces temps marquÃ© pour la priÃ¨re la 
TrinitÃ© de trois en trois heures, est ou cÃ©lÃ©br par des hymnes, 
ou invoquÃ© par des supplications; et si, prenant la journÃ© dans 
son entier, on y compte un quaternaire au moyen de l'office du 
soir, on trouvera quatre ternaires, qui nous aideront Ã com- 
prendre que le monde dans ses quatre parties ne peut &tre sauvÃ 
qu'au nom de la sainte Trinitk. La nuit est de mÃªm partagk 
par les veilles et les stations militaires en quatre parties, dont 
chacune est encore de trois heures, pour nous faire v6nÃ©re le 
mysthre de la TrinitÃ jusque dans nos occupations sÃ©culiÃ¨r et 
dans nos heures de la nuit. Ã 

36. Zbid., c. 427, ou vingtihme de saint Isidore : Ã L'office d u  
soir se fait ii la chute du jour, et nous est recommand6 m h e  
par l'Ancien-Testament. C'est ii cc inoincnt-lh que les anciens 
offraient leurs sacrifices, et avaient coutume de brÃ»le sur l'auicl 
l'encens et les parfums. Nous avons pour tÃ©moi de cette 1x1- 
tique le roi-prophÃ¨te qui disait dans un de ses psaumes : Que 
ma priÃ¨r s'Ã©/Ã  ̈vers vous comme la fun~Ã© de l'encens; que ~ Ã © l t h u  
lion de mes mains vous soit agdable comme le sacrifice du soir 
(Ps. CXL, 2). Nous voyons aussi dans le Nouveau-Testament, 
que c'est dans ce mÃªm moment que notre divin Sauveur, faismt 
la cÃ¨n avec ses disciples, leur distribua pour la premikro fois le 
sacrement de son corps et de son sang, pour donner & entendre, 
par l'heure mÃ¨m de son sacrifice, que nous elions arrivÃ© au 
soir dc la durcc d u  monde. Il convient donc que pour cbl6brer 
la mÃ©moir d'aussi grands mystÃ¨res nous nous pr6scntions dc- 
vant Dieu dans ces mÃªme temps de la journ6e, pour clianter ses 
louanges, lui offrir ic sacrifice de nos priÃ¨res et lui rendre avec 
amour le culte qui lui est dÃ¹ Ce nom dc v6pres, qui est celui do 
ce sacrifice du soir, vient de Vesper ou de l'Ã©toil du soir qui 
paraÃ® au coucher du soicil. C'est de cette Ã©toil que le ProphÃ¨t 



a dit Id pa~%les suivantes : Vous faites lever sur ka Mn& 
hommes Z'Ã©toÃ¢ d t ~  soir (JOB* XXXVIIIy 32). N 

37. Ibid., c. 4 2 8 Â  ouvingt-unitme desaint Isidore : N Pource qu 
est de l'office de complies, voici ce qu'en disent les anciens. David 
a dit dans un de scs psaumes : S i  je monte sur le lit prÃ©par pour 
tria cozbche; si je permets a mes yeux de dormirJ et d ,nies pauj~iÃ¨re 
O% se fer~ner, et 6 m a  t h  de sommeiller, jztsqul& ce que je t ro tw 
un lie!& projn-e pour le Seigneur, et tu8 tabernacle pour le Dieu de 
Jacob (Ps.  CXXXZ, 3-5). Qui n'admirerait l'amour ardent de ce 
prophÃ¨t pour son Dieu? Il se refusera jusqu'au sommeil, ce 
repos si nÃ©cessair Ã chacun pour la rÃ©paratio de ses forces, 
jusqu'A ce qu'il ait trouvÃ un lieu propre pour y Ã©leve un temple 
au Seigneur. Quelle puissantc leÃ§o pour nous apprendre que, 
si nous voulons etre nous-memes le tabernacle ou le temple du 
Seigneur, nous devons imiter de tout notre pouvoir les exemples 
des saints, de peur qu'on ne nous applique ces autres paroles 
du mbme prophÃ¨t : Tous les riches ont dormi leur sommeil, et ils 
n'ont rien trouvd duns leurs mains ( Ps. LXXV, 6 ). 1) 

38. Ibid. c. 429, ouvingt-troisiÃ¨m desaint Isidore : (( Le m h e  
prophkte nous est tÃ©moi de l'antiquitÃ et de l'autoritÃ de i'office 
des matines : Je serai, dit-il, tout occupd le matin de la mdditalion de 
votre grandeur, Ã mon Dieu, parce que vous m ' a w  secourfj (Ps. LX1lJ 
7-8). Et ailleurs : Mes yeux se sont tournds vers vous de grand matin 
e f b  prÃ©venan la lumiÃ¨re pour mÃ©dite votre loi (Ps .  CXVIZI,  4 48). 
Or, nous prions le matin en mÃ©moir de la rÃ©surrectio du Sauveur. 
C'est le matin, et dÃ¨ le point du jour, que Notre-Seigneur J ~ S U S -  
Christ est sorti des enfers, et le soleil, qui avait retirÃ sa lumi6re 
aux pÃ©cheur au moment de la mort de ce divin Sauveur, la rendit 
aux fidÃ¨le au moment de sa r6surrection. Dans ce moment, 
en effet, a lui poiir nous tous l'cspbrance de notre future rÃ©sur 
rect.ion, de ce jour oÃ tous les justes, et mcme tous les l~ommcs, 
sortiront de leurs tombeaux comme d'un profond sommeil. )) 

39. Ibid., c. 130, ou vingt-deuxiÃ¨m du pre~nicr livre de saint 
Isidore de officiis ecclcsiasticis : Les vigiles sont une dÃ©votio 
familiÃ¨r Ã tous Ics saints. Le prophhtc IsaÃ¯ poussait ce cri vcrs 
son Dieu : Je n~'Ã©~ei11eru dÃ¨ le point du  jourJ pour vous cherclwr 
de toute l'dtendm de mon espril et de onon cmw,  parce que vos com- 
mandements sont la lumiÃ¨r d u  m,onde (4). Le roi-prophÃ¨t a dit 

( i )  Saint Isidore rapporte ainsi ces parolesy prises dans te neuvi4me 
verset du chapitre XXVI d'tsaie : De nocte vigilat spirit16 met& ad Ce 
Deus, quia lux grÅ“cept tua sunt super terram. 



tiE LA PRYEU. 495 
de mtme : Je me h a i s  au milieu de la m i #  pour mm bÃ©nir et pour 
rendre hommage am arrdts de mire justice (Ps. CXVIII, 62). C'est 
dans ce moment, en eEety que l'ange exterminateur fit mourir 
tous les premiers-nÃ© des Egyptiens. Nous devons veiller nous- 
m&niesy pour ne pas partager un sort semblable & celui de ce 
peuple. Le Seigneur nous avertit aussi dans I'EvangiIe que c'est 
4 pareille heure qu'il viendra* et  c'est pour cela qu'il nous 
exhorte ZI la vigilance dans les termes suivants : Heurevx les 
serviteurs que leur mattre t r o w m  en dtot de veille Ã son arrivde. 
Que s'il arrive Ã la seconde ou & la troisiÃ¨m mXe,  et qu'il Zcs trowe 
en cet Ã©tat ces serviteurs-lÃ seront lmreux . .  . Tenez-vous donc aussi 
toujours prdts, parce qwe le Fils de l'homme viendra Ã i'hewe que 
mus n'y penserez pas (Luc ,  XII ,  37-5SY 40). Ce n'est pas seule- 
ment par ses paroles c~u'il nous a enseignÃ & cÃ©lÃ©br les vigiles; 
mais c'est aussi par ses exemples. Car I'EvangiIe nous atteste 
que &%us passait les nzds  6 prier Die26 (Luc, VI, 42). Nous lisons 
aussi de Paul et de Silas, que renfermÃ© dans une prison pu- 
blique, ils priaient vcrs le milieu de la nuit, et que tout lc monde 
les entendait chanter des hymnes, quoiqu'ils fussent toujours 
dans les clxÃ®ne (Ac t . ,  XVZ, 251, lorsque tout-il-coup un trem- 
blement de terre ayant eu lieu* les fondements de la prison furent 
dbranlÃ©s les portes sYouvrircnt y et les chaÃ®ne tombÃ¨ren dcs 
pieds et des mains des prisonniers. Il faut donc que nous prenions 
l'habitude dc cl~anter et de prier & ccs mt!mcs heures cn frC- 
quentant l'office public, pour attendre le moment dc notre mort 
avec plus de sÃ©curitÃ si ce nloment nous trouve occupÃ© h cettc 
Å“uvr sainte. Il y a cependant des IlÃ©rÃ©tiqu qui regardent ces 
saintes veilles comme superflues et tout-A-fait inutiles pour lc 
progrÃ¨ spirituel, disant que c'est mÃªm aller contre la volontk 
de Dieu, qui a fait la nuit pour le repos, comme le jour pour le 
travail. Ces l~Ã©rÃ©tiqu sont appeles d'un mot grec qjctazoMes, 
c'est-&-dire dorn~curs. N 

40. Ibidem, c. 134 : (( Que les clxmoines surtout s'appliquent t i  

observcr ces heures a w c  beaucoup dc soin, et h en c&Y.mr 
l'office divin avec l~umilitÃ et dÃ©votion 1) 

44. On peut encore consul~cr sur les heures canoniques Raban 
Maur, Lib. 11, c .  4 et suiv., de institutione clericorum; Rupert 
abbÃ de Tuitz, Lib. 1 de divinis officiis, c. 4 et suiv. 



Pourquoi devons-nous btre appliqu6s et assidus A la prihre? 
C'est premihrement A cause des avantages considÃ©rable 

autant que nombreux qui rÃ©sulten d'une priÃ¨r bien faite. C'est, 
cn second lieu, parce que la priÃ¨r est l'exercice spÃ©cia et le 
produit, pour ainsi dire, spontanÃ de la foi. Elle est d'ailleurs 
commandÃ© en divers endroits de 17Ecriturc, oÃ nous lisons que 
lcs biens lcs plus prÃ©cieux les avantages les plus consolants sont 
attachÃ© ti sa pratique. Je vous le dis, ainsi parlait JÃ©sus-Christ 
c'est-h-dire la VÃ©rit mÃ¨me qttoi que ce soit que vous demandic 
d a m  la priÃ¨re c r ~ y e z  que vous l 'obtiedrez, et il vous sera accorili, 
Et  cncorc : Je v02ts dis : de~naudez, et i l POUS sera domtÃ© c lum/~e:~  
e l  vous t rou~~erez;  frappez ii la portc, et elle v o w  sera ouverte. C u  
qtticonquc de~nande reÃ§oil qui clwrche, lroztve, et O N  owriro Ã 
celui qui frappe. Et aillcurs : Si Ã©tan m4cl~atzZs comme vous l't1csJ 
vous savez dormer de bomes cl~oses a vos enfantsJ Ã combim 1 1 1 ~ ~  
forte raison votre PÃ¨r qui  est dans les cieux domera-t-il les vrais 
biens a ceux p i  les lui demandent! (c Par ccs parolcs, )) comme 
l'infkre justement saint Chrysost6me, et surtout par CCS pro- 
messes, le hlaÃ®1r de toutes choses nous invite de la manifire la 
plus pressantc A lui adresser nos priÃ¨res ObÃ©isson donc i~ Dieu, 
ct consacrons notrc vie entikrc h lc prier aussi lien qu7& le louer, 
plus occupÃ© du soin dc lui rcndrc lc cultc qui lui est. dÃ¹ que de 
cclui de nos intÃ©rct les plus cliers. Car c'est lit pour nous lc 
moyen de vivre toujouss c m m c  il convient ii la dignit6 de notrc 
naturc. N C'cst cn ces tcrmcs quc i'Ã©loqucn kvÃ¨qu nous rc- 
commandi~it, les :~viintag~s Ch: la prikre (II). 

II. 
cur in orando seduli et assidui esse 

(lcbettt~~s ? 
P r i n ~ Ã ™ n ~  ob maximas ct infinitas corum, 

qui rit& prccanlur, ulilitatcs. Dcindc, qnbd 
oratio propriuni cl n c c c s s ~ ~ r i ~ ~ ~ n  si1 fidei 
cxercitium. Iliibct prxlcrca \)ricccpt[lm in 
divinis litcris passim, ncquc n~odb f w q ~ ~ c n -  
tem,  sed etian~ cximiani 1~lena111que conso- 
lationis et suavitatis pron~issionc~n. Dito 
vobis, inquit ipsa Verihs Chrislus o m i a  
quzcunque orantes petitis, credite, quia* 
mcipielis, et cvenient vohs. Et rursum : 
Ego dico vobis : Pefite, et dabilur cdtis : 

rieltir vohk. 01nnis enfni qui petit, 
ci1)it : cl quiqt imil ,  invenit: et ptilsanti 
(~pcriet t~r.  Ak111c i lcru~n : ,Tl vos chtt sifis 
~ ~ l l ,  ?tocslis botwi duta (lare hliis vcstri,g: 
f/t~(itito magis Pafcr v e s w  qui in cÅ“li 
est . duhi1 1)uua pctentibt~s se ! '[alil~us 
(~uidcln diclis , ut rectk colligit Cl~rysosto- 
n m ,  :iC tali spc provocavit 110s ad orand11111 
univcrsorun~ Do~~iinus. Kas vcrb 11rt1:t 
oblclr~l~criilllcs h o  sc~nper omncm 18ila1n 
in lmiiljus Dei, ~~rccibusque transigcrc, 
niajore studio c~irani agcntes divini CI I I I~ IS ,  
quilm  vil^ nOStr2 : sic enim wnligcrit 
seinpcr vivere vitam homine dignm. Hzo 

quierile, cl iticc~iitVis : ptllsflle~ et npt-,  i h .  



4. MATTHIEU y XXVI y 44 : Veillez et priez, afin que vous 
n'entriez point en tentation. n 

2. MARC' XIIIy 33 : Prenez garde, veillez et priez' car vous 
ne savez pas quand ce temps viendra. N 

3. Luc y XV11ly 1-8 : (t 11 leur dit cette parabole, pour leur 
montrer qu'il faut toujours priery et nc ja~nais cesser de le faire : - Il y avaiLy dit-il, dans une certaine ville un juge qui ne 
craignait pas Dieu, et  ne se mettait point en peine des hommes. - Et il y avait aussi dans cette mÃªm ville une veuve qui 
venait vers luiy en luidisant : Faites-moi justice de ma partie. - 
Et il fut longtemps sans vouloir le faire; m i s  enfin il dit en lui- 
m6m.e : Quoique je ne craigne point Dieu' et que je ne nle mette 
point en peine des hommes, - nÃ©anmoins comme cette veuve 
m'importuney je lui ferai justice, de peur qu'A la fin elle ne 
vienne Ã me faire quelque affront. - Vous voyez, ajouta le 
Seigneur, ce que dit ce juge inique. - Et Dieu ne fera pas 
justice A ses Ã©lus qui crient ii lui jour et nuit, et il souffrira tou- 
jours qu'on les opprime? - Je vous dis qu'il ne tardera pas & 
les venger. )) 

4. Id ,, XI, 5-43 : tt Si quelqu'un d'entre vous avait un aini 
qui vÃ®n le trouver au milieu de la nuit, et qui lui dit : Mon ami, 
prÃªtez-mo trois pains y - parce qu'un de mes amis qui est en 
voyage vient d'arriver chez moi, et que je n'ai rien A lui donner; - et que cet homme lui rÃ©pondÃ de l'intÃ©rieu de sa  maison : 
Ne m'importunez pointy je vous prie; ma porte est dÃ©j fermÃ©e 
et mes enfants sont couchÃ© aussi bien que moi y je ne puis me 
lever pour vous en donner; - si nÃ©anmoin l'autre persistait & 
frapper, n'est-il pas vrai que quand mÃªm il ne se lÃ¨verai pas 
pour lui en donner par cela seul qu'il est son amiy il se lÃ¨verai 
A cause de son importunitÃ© ct lui en donnerait autant qu'il en 
aurait besoin? - Je vous dis de mÃªm : Demandez, et on vous 
donnera; cherchez, et vous trouverez; frappez, et on vous ouvrira; 
- car quiconque demande reÃ§oit qui cherche trouve' et on 
ouvrira A celui qui frappe. - En effet, quel est, le pÃ¨r parmi 
vous qui donnerait & son fils une pierre, lorsque cclui-ci lui de- 
manderait du pain; ou qui lui donnerait un serpent' lorsqu'il lui 
demanderait un poisson; - ou qu'il lui donnerait un scorpion, 
lorsqu'il lui demanderait un Å“uf Si donc vous autres, tout 
nbchants que vous &es, vous savez nÃ©anmoin donner de bonnes 

t v. z9 



&&es b vos enfants, h'combien plus forte raison votre Phm 
chleste donnera-t-il lc bon esprit h e u x  qui le h i  demandent! n 

B, Id.J XXIJ 36 : (1 Veillez donc, et priez en tout temps* afin 
qne vous mÃ©ritic d'Ã©vite tous ces maux qui arriveront, et 
de paraÃ®tr avcc confiancc devant le Fils de l'l~omme. )) 

6. EcclÃ©s;as~iq~~c XVIII ,  22 : (( Que ricn i1e vous einx~tkhe de 
prier toujoursy ct ne cessez point dc faire des progrhs dans la 
justice jusquyh la mort y parce que la rÃ©compens de Dieu 
demeure Ã©tcrne1lement N 

7. Ibid., XXI, 1 : (( Mon fils, avez-vous pÃ©ch ne pÃ©cl~e 
plusl mais priez pour vos fautes pass&sy afin qu'elles vous soient 
pardonnÃ©es )) 
8. Ro~nui~zs~  XII, 42 : (( Soyez persbvÃ©rant dans la prihre. D 
9. Pldippicns, IVJ 6 : (t Nc vous inquiÃ©te de rien ; mais cn 

quelque d a t  que vous soyczy prÃ©sente il Dieu vos demandes par 
des supplications et des priÃ¨re accompagnÃ©e d'actions de 
grhces. 1) 

4 O .  Colossiens, IV, 2-4 : (( PersÃ©vÃ©r et veillez dans la prikre, 
en l'actompagnmt d'actions de grhecs. -Priez aussi pour nous, 
afin que Dieu nous ouvrc une porlc pour p r Ã ¨ c l ~  sa parole, et 
pour annonccr le mystkre de J6xs-C[wisty pour lequel je suis 
moi -mhc  dans les c[~aÃ®ncs et que je le dÃ©couvr aux hommes 
de la mani2rc que je h i s  le dÃ©couvrir N 

4 4. 1 PIERRE IVy 7 : Soyez donc prudents, et veillez dans la 
prihre. N 

42. I Tl~essalo~~icicnsJ V J  47-48 : (( Priez sans cesse. - 
Rendez grAces il Dicu en toutcs choses; car c'est lÃ ce que Dieu 
veut quc vous fassiez tous en Jhs-Christ .  )) 

43. Ephdsiens, V I ,  16-19 : K Scrvcz-vous surtout du bouclier 
dc la foi, afin dc pouvoir repousser t ~ u s  lcs traits cnflamn~&s du 
malin esprit. - Prencz encore lc casquc du salut, ct l'Ã©pÃ spi- 
rituelle qui est la par& dc Dicu, - invoquant Dieu en esprit et 
cn tout temps par toutcs sortes de supplici~tions et de priÃ¨res 
et vous elnpIoy;~nt avcc unc vigilance et une pcrsbvdrance con- 
tinuellcs li priw pour tous les saints, - et pour moi aussi* afin 
quc Dieu ~n'ouvrant la bouchc7 me donne des paroles pour 
annotwer librement lc mystÃ¨r dc 1'EvangiIe. n 

4 4. I T i ~ v ~ o ~ l d c ~  V, 5 : (( Quc la vcuve qui est vraiment veuve 
et abandonnÃ© espÃ¨r cn Dieu, et persivÃ¨r jour et nuit d m  
les priÃ¨re et dans les oraisons. 1) 

45. Hdbrew, IV, 46 : (c Allons donc avec confiance au t r h  
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& la grÃ¢ce afin $y obtenir misÃ©ricord , et d'y recevoir le 
murs de la grilce dans nos besoins. 1) 

16. JACQUES, 1, '5-7 : a Si quelqu'un d'entre vous manque de 
sagesse, qu'il la demande Dieu, qui donne b tous libÃ©ralemen 
sans reprocher ses dons, et la sagesse lui sera donnÃ©e - Mais 
qu'il la demande avec foi, sans dÃ©fiance car celui qui est dans la 
dÃ©fiance ressemble au flot de la mer, qui est agitÃ et emportÃ 
Ã§ et l& par la violence du vent. -Il ne faut donc pas que celui-lk 
s'imagine qu'il puisse obtenir quelque chose du Seigneur. Ã 

47. la., IV, 2-3 : a Vous n'avez pas, parce que vous ne 
demandez pas h Dieu. - Vous demandez, et vous ne recevez 
point, parce que vous demandez mal, pour avoir de quoi satis- 
faire h vos passions. Ã 

48. Id., V, 46-48 : Confessez donc vos pbchÃ© les uns aux 
autres, et priez les uns pour les autres, afin que vous soyea 
sauvÃ© ; car la priÃ¨r assidue du juste a beaucoup de pouvoir. - Elie Ã©tai un homme sujet, comme nous, h toutes les miskres 
de la vie; et cependant, comme il pria Dieu avec ferveur qu'il 
ne plÃ» point sur la tcrre, il cessa de pleuvoir pendant trois 
ans et demi ; - et aprÃ¨ qu'il eut priÃ de nouveau, le ciel donna 
de la pluie, et la terre produisit ses fruits. Ã 

49, MARC, XI, 24-26 : Ã C'est pourquoi je vous le dis : Quoi 
que ce soit que vous demandiez dans vos priÃ¨res croyez que 
vous l'obtiendrez, et que cela vous sera accordÃ© - Mais lorsque 
vous vous prÃ©sente pour prier, si vous avez quelque chose 
contre quelqu'un, pardonnez4iii, afin que votre PÃ¨r qui est dans 
le ciel vous pardonne aussi vos offenses. Que si vous ne pap- 
donnez point, votre PÃ¨r qui est dans le ciel ne vous pardonnera 
point non plus vos offenses. Ã 

20. MATTHIEU. XXI, 22 : Ã Et tout ce que vous demanderez 
dans la priÃ¨re vous l'obtiendrez. si vous le demandez avec foi. Ã 

21. Id., XVIII,  49, 32-33 : Ã Si deux d'entre vous s'unissent 
ensemble sur la tcrre, quelque chose qu'ils demandent, elle leur 
sera accordÃ© par mon PÃ¨r qui est dans le ciel. - MÃ©chan 
serviteur, je vous avais remis tout ce que vous me deviez, parce 
que vous m'en aviez priÃ© - ne fallait-il donc pas que vous 
eussiez aussi pitiÃ© etc. ? Ã 

22. Luc, XI ; comme ci-dessus, tÃ©moignag 4 ,  et dans le 
corps de la rÃ©ponse 

23. MATTHIEU, VII, 7-44 : Ã Demandez, et on vous donnera; 
cherchez, et vous trouverez; frappez, et on vous ouvrira. - 



C a r  quiconque demande reÃ§oit et celui qui cherche trouve, et 
l'on ouvrira & celui qui frappe. - En effet, quel est celui 
d'entre vous qui donne une pierre A son fils, lorsque celui-ci lui 
demande du pain? Ou s'il lui demande un poisson, lui donnera-t-il 
un scorpion? - Si donc vous, tout mÃ©chant que vous &tes,  
vous savez donner de bonnes clioses 5 vos enfants, h combien 
plus forte raison votre P h  qui est dans les cieux donnera-t-il de 
bonnes choscs il ceux qui les lui demandent! N 

24. JEAN, XIV,  13-1A : Ã Et tout ce que vous demanderez h 
mon Phre en mon nom, je le ferai, afin que le Pkre soit glorifiÃ 
dans le Fils. - Si vous me demandez quelque chose en mon 
nom, je le ferai. Ã 

25. Id., XV, 7 : Ã Si vous demeurez en moi, et que mes 
paroles demeurent en vous, vous demanderez tout ce que vous 
voudrez, et il vous sera accordÃ© Ã 

26. la., X V I ,  23-24 : En vÃ©ritÃ en vÃ©rit je vous le dis, 
tout ce que vous demanderez 21 mon PÃ¨re il vous le donnera. - Jusqu'ici vous n'avez rien demandÃ en mon nom. Demandez, 
et vous recevrez, afin'que votre joie soit pleine. )) 

27. 1 JEAS, III, 21-22 : Ã Bicn-aimÃ©s si notre coxr ne nous 
condamne point, nous avons un juste sujet d'assurance devant 
Dieu; - et quoi que cc soit que nous lui demandions, nous le 
recevrons de lui, parce que c'est alors que nous gardons ses 
commandements, et  que nous faisons ce qui lui est agrÃ©able Ã 

28. Id., V, 14-13 : a Et ce qui nous donne de la confiance en 
Dieu, c'est qu'il nous exauce en tout ce que nous lui demandons 
de conforme & sa volonth. - Et nous savons qu'il nous exaucera 
en tout ce que nous lui demanderons, parce que nous savons que 
nous avons dÃ©j reÃ§ l'effet des demandes que nous lui avons 
faites. Ã 

29. Psaume XLIX, 18-16 : u Offrez 2I Dieu un sacrifice de 
louanges, et accomplissez les veux que vous avez faits au TrÃ¨s 
Haut. - Invoquez-moi au jour de l'affliction; je vous dÃ©livrerai 
et vous m'en rendrez gloire. Ã 

30. Id., CXLlV, '19-20 : Ã Le Seigneur est pr&s de ceux qui 
l'invoquent; oui, de tout ceux qui l'invoquent dans la vÃ©ritÃ© 
Il remplira les dÃ©sir de tous ceux qui le craignent; il exaucera 

leurs  prieres, et il les sauvera. Ã 

31.  Proverbes, XV, 29 : x Le Seigneur est loin des impies, et il 
exaucera les priÃ¨re des justes. Ã 

32. II ParalipomÃ¨nes V I I ,  H-16 : Ã§ Salomon acheva donc 
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h maison du Seigneur et le palais du roi, et il rkussit dans tout 
ce qu'il s'&ait propos4 de faire, tant par rapport h la maison du 
Seigneur que par rapport A son propre palais.-Ensuite le Seigneur 
lui apparut la nuit, et lui dit : J'ai exaucÃ ta prihre, et j'ai choisi 
pour moi ce lieu, pour en faire une maison de sacrifice. -Si je 
ferme le ciel et qu'il ne tombe point de pluie, ou que j'ordonnc 
et commande aux sauterelles de ravager la terre, et que j'envoie 
la peste parmi mon peuple; - et que mon peuple, sur qui mon 
nom a Ã©t invoque, se convertisse et qu'il me prie, qu'il re- 
cherche mon visage, et qu'il fasse pÃ©nitenc de sa mauvaise vie, 
je l'exaucerai du haut du ciel, et je lui pardonnerai ses pÃ©chÃ© 
et je purifierai la terre qu'il habite. -Mes yeux seront ouverts et 
mes oreilles attentives A la priÃ¨r de celui qui m'invoquera en ce 
lieu; - parce que j'ai choisi ce lieu, et que je l'ai sanctifiÃ© afin 
que mon nom y soit h jamais invoquÃ© et que mes yeux et mon 
mur y soient toujours attachÃ©s etc. i )  

33. EcclÃ©siastique II, 11 : Ã ConsidÃ©rez mes enfants, tout ce 
qu'il y a eu d'hommcs parmi les nations, et sachez que jamais 
personne qui a espÃ©r dans le Seigneur n'a Ã©t confondu. Ã 

34. lb& III, 4 : Ã Celui qui aime Dieu, obtiendra par ses 
priÃ¨re le pardon de ses pkchÃ©s il se gardera d'y retomber, et il 
sera exaucÃ en cc qu'il demandera chaque jour. 1) 

58. Ibid., XXXVIII,  O : a Mon fils, ne vous mÃ©prise pas 
vous-mÃªm dans votre infirmitÃ© mais priez le Seigneur, et lui- 
mÃªm vous guÃ©rira Ã 

36. LÃ©vitiqw IV, 26, 31, 35 : Ã Il fera brÃ¹lc la graisse sur 
l'autel, comme on a coutume de le faire aux hosties pacifiques, 
et le prÃªtr priera pour lui et pour son pÃ©chÃ et son pÃ©ch lui 
sera pardonnÃ© - Il en Ã´ter aussi toute la graisse, comme on a 
coutume de l'dter aux hosties pacifiques, il la fera brÃ»le sur 
l'autel devant le Seigneur, comme une oblation d'agrÃ©abl 
odeur; il priera pour celui qui a commis la faute, et elle lui 
sera pardonnÃ©e - 11 en btera aussi toute la graisse, comme on 
a coutume de le faire au bÃ©lie offert comme hostie pacifique; il 
la brÃ¹ler sur l'autel, comme un encens offert au Seigneur; il 
priera pour celui qui l'offre et pour son pÃ©chÃ et il lui sera par- 
donnÃ© i~ 

37. Id., V, 10,  1 6  : (( Il brÃ»ler l'autre (tourterelle ou petit 
decolombe), et en fera un holocauste selon la coutume, et le 
prÃªtr priera pour cet homme et pour son pÃ©chÃ et il lui sera 
pardonnb. - II restituera le tort qu'il aura fait, en y n.jnn!.r?t 
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en BUS la cinquibme partie de sa valeur, qu'il donnera au prÃªtre 
et &lui4  offrira un bblier et priera pour lui, et son pbh6 lui 
sefa pardonnb. N 

58. Id., VI,  7 : a Le prÃªtr priera pour lui devant le Sei- 
gneur, et tout le mal qu'il aura fait en pÃ©chan lui sera par- 
donnÃ© Ã 

39. MATTHIEU, VI1 ; Luc, XI ; comme ci-dessus, tÃ©moignage 
23 et 22. 

TEVOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. ISIDORE, Lib. III desummo bono, c. 7 : Ã Voici le remÃ¨d 
que doit employer celui qui se voit tourmentÃ par les tentations : 
c'est que, toutes les fois qu'il se sent assailli par quelqu'une, il 
ait recours 3 la priÃ¨re dont l'usage frÃ©quen suffit pour rbprimer 
toutes les attaques des dÃ©mons On ne doit point se lasser d6 
prier et de frapper pour ainsi dire ii la porte, jusqu'Ã ce qu'on 
ait triomphÃ par une volontÃ forte des suggestions importunes 
des dÃ©sir charnels, qui s'insinuent dans l'&me presque ii son 
insu; on doit redoubler de vigilance et d'ardeur, jusqu'h ce qu'on 
ait remportÃ sur cc point une pleine victoire. Car les priÃ¨re 
faites avec indiflbrence ont coutume de ne rien obtenir, pas 
mÃªm auprbs des hommes. Celui qui prie attire en soi l'Esprit- 
Saint; et dÃ¨ que les dÃ©mons qui font naÃ®tr les tentations dans 
l'&me, sentent l'approche de cet Esprit divin, ils prennent l'Ã©pou 
vante et s'abandonnent la fuite. La pricre est le produit du 
cÅ“ur et non celui des lÃ¨vres Car Dieu fait attention, non aux 
paroles de celui qui le prie, mais aux dispositions de son cÅ“ur 
Si le ceur  prie en silence, tandis que la bouche se tait, les 
affections du cau r  peuvent alors rester inconnues aux hommes, 
mais elles sont connues de Dieu, pour qui la conscience n'a 
point de secrets. Il vaut donc mieux prier de ceu r  sans m&me 
prononcer une parole, que do prier de bouche sans aucune 
affection du cÅ“ur La pricre doit toujours Ãªtr mÃªlÃ de gÃ©misse 
ments : car le souvcnir des pÃ©chÃ produit le regret de les avoir 
commis. Et lorsque nous prions, nous rappelons nos fautes 
notre souvenir, et c'est alors surtout que nous nous reconnais- 
sons coupables. C'est pourquoi, lorsque nous nous trouvons en 
prÃ©senc de Dieu, nous devons gÃ©mi et pleurer, en nous re- 
mettant devant les yeux la griÃ¨vct de nos crimes, et la rigueur 
des peines de l'enfer, que nous avons A craindre. Que l'Arne tAche 
ensuite de se conserver dans lcs dispositions oh l'aura fait entrer 
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la prikre. Car la prikre ne sert de rien, si l'on retombe tout 
aussitdt dans les m4mes fautes, pour en demander de nouveau 
le pardon. Celui-lA au contraire obtient sans aucun doute l'effet 
de ses priÃ¨res qui se garde bien de contracter de nouveau les 
taches dont il demande d'&se purifiÃ© Notre Arne est cÃ©lest de sa 
nature, et elle prie Dieu et le contemple vÃ©ritablement quand 
elle sait s'affranchir de tous les soins terrestres. Elle est propre b 
toutes sortes de biens, quand elle se contient dans les bornes de 
sa nature mÃªme elle tombe au contraire dans le dbsordrc, quand 
elle sort de ces limites pour suivre les mouvements d'une nature 
Ã©trangkr h la sienne. La priÃ¨re pour 6tre pure, doit Ãªtr 
dÃ©gagÃ des soins du siÃ¨cle une $me est loin de Dieu, quand 
dans la priÃ¨r mÃ¨m elle s'occupe de choses mondaines. Ainsi 
donc, pour prier vÃ©ritablement il faut 6tre tout entier & la 
priÃ¨re Mais il en est bien peu qui soient dans cette disposition 
d'esprit, on qui y soient toujours, quand mÃªm ils s'y trouve- 
raient quelquefois. L'$me qui, avant de se mettre h la priÃ¨re 
Ã©tai loin de Dieu et toute occup6e de pensbes criminelles, se 
reprÃ©sentera au milieu mÃªm de ses priÃ¨res les images des 
choses qui faisaient tout-Ã -i'heur l'objet de sa pensÃ©e et ce 
seront autant Ã 'obstaclc qui l'empÃªcheron de s'Ã©leve au dÃ©si 
des biens.cÃ©lestcs L'&me a donc besoin avant tout de se purger 
de toute affection aux choses ten~porelles, pour pouvoir aller A 
Dieu avec franchise et simplicitb. Car soyons persuadÃ© que 
Dieu ne nous gratifiera de ses dons, qu'autant que nous les lui 
demanderons avec simplicitÃ d'intention. Bien des causes peuvent 
contribuer ti nous faire perdre cette sin~plicitÃ d'intention, en 
rÃ©veillan dans notre esprit, quand nous ne sommes pas sur nos 
gardes, l'idÃ© des vanitÃ© du monde. D'un autre chtÃ© le 
dÃ©mo ne voit pas plus tbt quelqu'un se mettre en priÃ¨res qu'il 
est excitÃ par-lit mÃ¨m Ã la tourmenter davantage par mille 
pensÃ©e vaines qu'il lui suggÃ¨re Deux choses (1) particuliÃ¨ren~en 
font obstacle it l'impbtration de ce qu'on demande A Dieu dans la 
priÃ¨r : la premiÃ¨re ce sont les pÃ©chd auxquels on n'aurait pas 
renoncÃ© la seconde, c'est le refus qu'on ferait de pardonner b 
son prochain. Celui qui saura se dkgager de ce double obstacle, 
pourra s'adonner avec confiance l'exercice dc la priÃ¨re et 
s'occuper sans embarras de ce qui fait l'objet de ses vaux. Que 

( 1 )  La mÃªm pensÃ© se retrouve dans les SIorales de saint GrCgoirc- 
le-Grand, liv. X , chap. 17 et 18. 



celui donc qui sesent offensÃ© ne cesse de prier pour ceux qui lui 
ont fait tort; car c'est la doctrine de notre divin maÃ®tre que celui- 
lh p&che, qui ne prie pas pour ses ennemis. De mkme que tous 
les mddicaments ne sauraient guirir une plaie, tant que le fer qui 
l'a faite y reste enfoncÃ© ainsi la priÃ¨r ne sert de rien h celui 

' qui garde, soit l'affection au pÃ©chÃ soit la haine du prochain 
dans son caur.  Celui qui prie doit etre tellement dispose envers 

'Dieu, qu'il ne dÃ©sespÃ¨ point d'obtenir l'effet de sa priÃ¨re Mais 
notre priÃ¨r sera vaine, si elle n'est pas accompagnÃ© de confiance. 
Que chaczui demandedonc avec foi et sans aucun doute dans l'esprit, 
comme le dit un apbtre (JAc., 1, 6) ; car celui qui doute est semblable 
au flot de la mer,  qui est agitÃ et emportÃ $A et lA  par la violence du 
vent. La dÃ©fianc d'obtenir ce qu'on denunde est inÃ©vitable si l'on 
se sent avoir encore de l'affection pour le pÃ©chÃ Car il est im- 
possible qu'on ait confiance dans ses propres p r i h s  , lorsqu'on 
ne fait rien pour se mettre en devoir d'obbir A Dieu, et qu'on se 
rÃ©joui h la pensh des pÃ©chb memes qu'on a commis. Celui qui 
fait mbpris des commandements de Dieu, ne mbrite pas d'obtenir 
de lui ce qu'il lui demande, et le crime de sa dÃ©sobÃ©issan lui 
attire justement le refus des graces qu'il implore. Si ilu contraire 
nous exÃ©cuton ce que Dieu nous a ordonne, nous obtiendrons 
sans difficulth ce que nous lui demanderons. Car, ainsi qu'il est 
&mit, si quclqdun dÃ©tourn l'oreille pour ne point Ã©coute la loi, sa 
priÃ¨r d m e  sera exÃ©crabl (Prov., XXVIZI, 9). La prikrc et l'ob- 
servation des commandements sont deux. choses qui se prhtent 1 
un mutuel appui, et qui plaident l'une pour l'autre au tribunal de l 

Dieu (1). C'est aussi ce qui a fait dire ii JÃ©rÃ©m : Elevons au ciel 
nos cÅ“ur avec nos mains vers le Seigneur (Thren., III, 4 1). Car 
celui-h 616ve son cau r  avec ses mains, qui donne ses Å“uvre 
pour soutien i~ sa pricrc. Et quiconque prie sans muvres qui sou- 
tiennent sa pri6rc, dÃ¨v bien son C a m ,  mais sans 6lcver ses 
mains. Celui au contraire qui fait de bonnes auvres, mais sans 
faire de priÃ¨res Ã©lÃ¨ bien ses mains, mais sans Ã©leve son 
cÅ“ur Comme donc et la pricre ct les Å“uvre sont indispensables, 
ce n'est pas sans mot,if que le ProphÃ¨t a dit : Elevons nos cÅ“ur 
avec nos mains vers le Seigneur, dans la crainte que la nÃ©gligenc 
des commandements ne nous fasse encourir la damnation, en 
cherchant notre salut, ou dans la pri6re sans les Å“uvres ou dans 

(1)  On trouve encore cette mÃ¨m pensÃ© exprimk par saint Grkgoire 
dans ses Moralcs, liv. XVIII, cliap. 5 ,  et par saint Jcrhme dans son 
mmnrentaire sur le cliap. 5 des Lanientalions de JÃ©rÃ©mi 
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les Å“uvre sans la prikre. Lorsque nous faisons une bonne Å“uvre 
ayons soin en mhme temps de prier avec larmes, pour que le 
mÃ©rit de notre action soit relevÃ par l'humilitÃ de notre priÃ¨re 
Celui-lÃ Ã©lÃ¨ sans mÃ©rit ses mains vers Dieu, qui dans sa 
priÃ¨r mÃªm relÃ¨v avec jactance les bonnes actions qu'il peut 
avoir faites, comme ce pharisien qui se vantait, tout en priant 
dans le temple, en s'attribuant il lui-mÃªme plutÃ´ que de la 
rapporter A Dieu, la gloire de ses bonnes Å“uvres Il y en a dont 
les priÃ¨re sont autant de pÃ©chÃ de plus, comme 1'Ecriture le 
marque expressÃ©men de Judas l'Apostat (Ps. CVIII, 7). Car 
ceux qui prient avec jactance, en recherchant la louange des 
hommes, non-seulement n'obtiennent pas par leurs priÃ¨re le 
pardon de leurs piches, mais se rendent coupables d'un nouveau 
pÃ©ch par la prihre mÃªm qu'ils font dans ces dispositions. Ainsi 
les juifs et les hÃ©rÃ©tique quoiqu'ils paraissent jeÃ»ne et prier, 
n'obtiennent point le pardon de leurs pÃ©chÃ par leurs priÃ¨res et 
leurs priÃ¨res bien loin de les en purifier, deviennent au contraire 
de nouveaux pÃ©chÃ© Il arrive assez souvent que Dieu diOSre 
d'exaucer les justes ou de leur accorder la dÃ©livranc de leurs 
maux, pour mettre dans tout son jour la perversitÃ des mÃ©cliants 
Lorsque les justes au contraire sont exaucÃ©, pour les biens tem- 
porels qu'ils demandent, ceux qui les affligent sont les premiers 

en profiter pour leur propre salut; car en voyant les justes 
rÃ©ussi malgrÃ l'oppression qu'ils voudraient faire peser sur eux, 
ils sont engagÃ© par-lÃ ii ouvrir les yeux sur leurs vÃ©ritable 
intÃ©rÃª et par consÃ©quen A se convertir. Ainsi le rafraÃ®cliisse 
ment que les trois jeunes hommes trouvÃ¨ren au milieu des 
flammes a eu pour effet de procurer A Nabucliodonosor la con- 
naissance du vrai Dieu. C'est aussi ce qu ia  fait dire auPsalmiste: 
DÃ©livrez-mo Ã cause de mes ennemis (Ps. LXVIII, 19). Disons 
aussi que si quelques-uns tardent il obtenir l'effet de leurs 
priÃ¨res c'est afin que, fortifiÃ© par cette attente, ils obtiennent 
une plus grande rÃ©compense comme le retard causÃ par les 
trimas Ã la croissance des productions de la terre ne fait qu'aug- 
menter leur fÃ©conditÃ Lorsque nous tardons Ã Ãªtr exaucÃ© dans 
nos priÃ¨res rappelons Ã noire mÃ©moir le passÃ de notre vie, et 
nous trouverons dans la justice divine, et dans nos pÃ©chÃ ii la 
fois, la cause de ce dÃ©la dont nous serions tentbs de nous 
plaindre. D'autres fois, si nous ne sommes pas tout de suite 
exaucÃ©s c'est pour notre avantage, plutÃ´ que pour notre 
inalheur: car souvent, si Dieu ne nous accorde pas la chose que 
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nous lui demandons, c'est pour pourvoir A notre salut mieux que 
nous ne pourrions le faire nous-mkmes. Bien des personnes ne 
sont pas exaucÃ©e dans leurs prihres, parce que Dieu, par une 
providence attentive, leur rÃ©serv d'autres biens plus avantageux 
que ceux qu'elles lui demandent, comme il arrive A ces enfants 
qui prient Dieu pour que leur pÃ©dagogu ne les batte pas, et qui 
n'en obtiennent point l'cffet de leur demande, parce que cela 
serait contraire il leurs progrÃ¨s Ainsi en est-il de certains dus. 
Ils prient Dieu pour obtenir de lui certains biens ou pour Ã¨tr 
dÃ©livrÃ de certains maux; mais la Providence divine ne s'arrÃªt 
point il leurs dÃ©sirs dont l'accomplisscnicnt ne leur procurerait 
que des avantages temporels, tandis qu'elle se propose de leur en 
assurer d'Ã©ternels La pribrc doit se faire de prkfhrence dans des 
lieux retirÃ©s et on est plus s i r  d'obtenir, quand on n'a que Dieu 
pour tÃ©moi des priÃ¨re qu'on lui adresse. C'est le propre des 
hypocrites de se mettre en montre pour prier, et il r6sulte de lh 
qu'ils dÃ©plaisen ii Dieu, tout en s'attirant la louange des hommes. 
Ce n'est pas par un flux de paroles qu'on obtiendra d'htrc exaucÃ 
de Dieu, comme si c'btaient des paroles qu'il den~anderait de nous 
pour nous Ctre favorable. Cc qui touche son c a u r ,  cc ne sont 
pas les discours ~loquents, mais bien la puret6 et la simplicitÃ 
d'intention de celui qui le prie. Il est bon de prier tou,jours de 
cÅ“ur il est bon aussi d'blever la voix pour glorifier Dieu dans 
des hymnes spirituels. C'est chose vaine, que de prier des lÃ¨vre 
sans que le cÅ“u y soit pour rien ; mais il faut, comme dit 
1'ApÃ tr (Eph., V, i 9), clianler du fond de nos c ~ u r s ,  c'est-$-dire 
chanter de tout son m u r ,  en mÃªm temps qu'on le lait de bouche. 
C'est, pour cela que le m8me apbtrc a dit ailleurs : Je chanterai 
de c m  <ks c a n t i q u e s ,  mais j e  les chaulerai aussi avec intelligefice 
(1 Cor., UV, 15). Si la p r i h ~  pourvoit A nos inl6rds spirituels, 
le chant des cantiques nous procure en mtme temps une joie 
sainte. Il bannit de nos cÅ“ur la tristesse, les ouvre il la recon- 
naissance, dissipe notre ennui, gourmande notre lhchetÃ© e t ,  si 
nous sommes pkhcurs , nous invite au repentir. Quelque durs 
que soient les ceurs  des hommes charnels, ils se laissent amollir 
et tourner vers la pietÃ pitr le chant des psaumes. Encore bien 
qu'un chrbticn doive se laisser Ã©mouvoi bien moins par la 
douceur des accents, que par la parole divine que ces accents 
mÃªme font entrer dans son oreille, je ne sais comment il se fait 
que la componction est excitÃ© par la mÃ©lodi de la voix plus 
encore que par le reste. Car combien n'en voit-on pas que 



l'harmonie des chants dÃ©cid toute seule A pleurer leurs fautes, 
et qui se sentent touchds jusqu'aux larmes du moment o~ le 
cantique sacrÃ a retenti ii leurs oreilles! La priÃ¨r n'est de mise 
que dans la vie prÃ©sente oh elle peut nous obtenir la rÃ©missio 
des pÃ©chÃ© au lieu que le chant des psaumes se perpÃ©tuer dans 
la vie future pour la gloire Ã©ternell de Dieu, comme il est Ã©cri 
dans les Psaumes : Heureux ceux qui habitent dans votre maison, 
Seigneur; ils vous loueront dans les siÃ¨cle des siÃ¨cle (PS .  LXIIZ, 5). 
Celui qui remplit un tel ministere avec fidÃ©lit et ferveur, entre 
pour ainsi dire en sociÃ©t avec les anges. Ã 

2. S. AUGUSTIN, Serm. 226 de tempore (1) : Ã La priÃ¨r du juste 
est la clef du ciel. La prihre monte vers Dieu, et fait descendre 
sur nous sa misÃ©ricorde Quelque Ã©loignÃ quesoitla terre, quelque 
Ã©lev que soit le ciel, Dieu entend toujours l'homme qui l'invoque, 
pourvu qu'il ait sa conscience pure. Ã 

3. Le mÃªme S e m .  231 de t enqore  : u La priÃ¨r est, etc. ; Ã 

comme h la question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 3 ,  page 463. 
4. Le mÃªme Epist. CXXI (al. 150) ad Probam, c. 8 : a C'est 

donc cette bienheureuse vie que nous devons demander; et c'est 
afin que nous sussions la demander, que celui qui est la vie par 
essence nous a enseignÃ !A prier, et h prier en peu de paroles. Car 
Ce n'est pas !A force de parler que nous sommes exaucÃ©s puisque, 
comme dit JÃ©sus-Chris lui-mtme, celui h qui nos prieres s'adres- 
sent sait ce qu'il nous faut, avant mÃªm que nous lui ayons rien 
demandÃ (MATTH., VI, 7-8). Et il y a lieu de s'Ã©tonne h cette 
occasion, que ce mbme Dieu qui sait tout ce qu'il nous faut, 
sans que nous ayons seulement ouvert la bouche pour lui faire 
nos demandes, et qui va jusqu'h nous dÃ©fendr de parler beau- 
coup dans nos priÃ¨res nous ait dit qu'il faut toujours prier, et ne 
s'en lasser jamais (Luc, XVIII, 4), et qu'il nous porte ti le faire par 
l'exemple de cette veuve qui voulant avoir raison du tort que sa 
partie lui avait fait, ti force de presser un juge inique, sur qui  ni 
la justice ni la compassion n'avaient de pouvoir, en obtint enfin 
par ses importunitÃ© ce qu'elle lui demandait. Mais il a voulu 
nous faire entendre par-lh combien nous devons nous tenir plus 
assurÃ© d'Ãªtr exaucÃ© d'un Dieu plein de justice et de misÃ©ri 
corde, si nous ne nous lassons pas de le prier, puisque ce juge, 
quelque dur et quelque injuste qu'il fÃ¹t ne put rÃ©siste h la 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin, mais se compose en partie 
des paroles de saint Ambroise, comme l'ont observb les docteurs de 
Louvain. Voy. NOEL-ALI-XAADKE, - IIist. eccles., SEC. V. 
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persÃ©vÃ©ran de cette veuve; et combien nous devons espÃ©re de 
trouver ~ i e u  propice et dispos6 h salisfaireh nos bons dÃ©sirs quand 
nous remettons pour l'amour de lui les injures qu'on nous a 
faites, puisque cette veuve ne laissa pas d'obtenir ce qu'elle 
demandait, quoiqu'elle ne voulÃ» autre chose qu'avoir raison du 
tort qui lui avait Ã©t fait. 

Ã C'cst il quoi tend encore l'exemple de celui qui, ayant reÃ§ 
chez lui un de ses amis, et n'ayant rien ii lui prÃ©senter alla 
chez son voisin dÃ©j couch6 ct endormi avec toute sa famille, 
pour lui emprunter trois pains (symbole sous lequel JÃ©sus-Chris 
a pcut-3trc voulu nous dÃ©signe la trinitÃ des personnes dans 
l'unitÃ d'une mhme substance), et qui le pressa tant, que, pour 
se dÃ©livre de ses importunitbs, plut& que par amitiÃ© l'autre 
lui accorda tout ce qu'il voulait : ce qui doit nous faire com- 
prendre que, si un homme troublb dans son sommeil par une 
demande importune, ne put s'cmp6chcr d'accorder cc qu'on 
lui demandait, Dieu nous accordera avec infiniment plus de 
hont6 l'effet des demandes que nous lui ferons, puisque, bien loin 
que nos pri6rcs le trouvent jamais endormi, c'est lui qui dissipe 
notre sommeil spirituel pour nous exciter Ã le prier. 

)) C'est encore dans les &mes vues que Jbsus-Christnous dit : 
Demandes, et vous recevrez; cherches, et vous trouverez; frappez 4 
la porte, et on vous ouvrira; car qui  demande reÃ§oit qui  cherche 
trouve, et on ouvrira b celui qui frappe. Qui est celui d'entre vous 
qui  donne une pierre Ã son fils qui lui  demande du p a h ,  ou un 
serpent qttand il lui demande un poisson, on 'un scorpion quand il 
lui deijtande un Ã•uf Si  donc, tout mÃ©c/~ant que vous &tes, vous 
savez discerner ce qui est bon pour le donner h vos enfants, Ã com- 
bien plw forte raison votre pÃ¨r cdleste, donncra-t-il ce qui est vdri- 
t d h i e n t  bon h ceux qiil le lui demandent (Luc, X I ,  11 et suiv.) ! 
Il semble que ces trois choses rbpondent aux trois excellents 
dons que l'Apdtre relcve entre tous les autres. Car le poisson est 
un symbole trcs-naturel de la foi, soit cause que les poissons 
vivent dans l'eau, et que l'eau du L a p t h e  est ce q u i  nous rend 
fidÃ¨les soit parce que les temp&cs de ce siCcle ne peuvent rien 
contre une foi vkritable, pas plus que celles de la mer ne portent 
atteinte h la vie des poissons. L'opposition du serpent au poisson 
est aussi tris-naturelle, puisque ce lut le serpent qui, par ses 
pernicieux artifices, dhtourna nos premiers parents de croire A la 
parole de Dieu (Gen., III, 4). L'~iil 'est de m6me un symbole 
I.rCs-juste de l'csp6rancc, puisque la vie du poussio ( p i  doit se 
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former de l'Å“u n'est encore qu'en esphrance, ou qu'elle ne sa 
voit pas encore : Car quand on voit ce p'on a espdrd, ce n'est plus 
un objet Sespdrance (Rom., VIII, 24) ; et rien ne pouvait mieux 
6tre opposÃ Ã l'espÃ©ranc qu'un scorpion, puisque, au lieu que le 
propre de l'espÃ©ranc est d'oublier tout ce qu'on a laissÃ par 
derriÃ¨re et de ne regarder que devant soi, c'est Ã la queue du 
scorpion qu'il faut prendre garde au contraire, puisque c'est l& 
qu'est l'aiguillon et le venin. Enfin la charith ne peut Ãªtr mieux 
reprÃ©sentÃ que par le pain, qui tient le premier rang entre les 
aliments, comme la charitÃ entre les vertus; et JÃ©sus-Chris ne 
pouvait rien opposer de plus juste 5 ce symbole de la cllaritÃ 
qu'une pierre, puisque la duretÃ de la pierre est ce qui marque 
le mieux celle des cÅ“ur fermÃ© Ã la charitÃ© 

Ã Peut-Ãªtr qu'on pourrait donner & ces paroles quelque autre 
sens qui leur conviendrait mieux; mais ce qu'il y a de certain, 
c'est que celui qui sait donner les vrais biens & ses enfants veut 
nous inviter par-lh Ã demander, h chercher et ti frapper ii la porte, 
c'est-&-dire, i~ prier avec assiduitÃ© 

Ã Et  pourquoi le veut-il, lui qui sait ce qui nous est ndces- 
saire sans que nous le lui demandions? Ce n'est pas qu'il ait 
besoin de nos prihres pour connaÃ®tr nos cl6sirs, puisque nous ne 
saurions les lui cacher ; mais c'est afin que nos dÃ©sir se rÃ©veillen 
et s'enflamment par l'exercice de la prikre, pour nous rendre 
capables de recevoir ce qu'il nous prtpare. Car ce qu'il nous prÃ© 
pare est quelque chose de grand, et notre capacitÃ est trÃ¨s 
htroite; et c'est pour cela que saint Paul nous dit : Dilatez-vous, 
et prenez garde que le joug de l'i~zfidÃ©lit ne vous presse et ne vous 
resserre ( I I  Cor., VI, 1344).  Nous serons donc d'autant plus 
capables de recevoir, et nous recevrons avec d'autant plus de 
plÃ©nitud ce bien suprÃªm que l'Å“i n'a point vu, parce que ce 
n'est rien de colorÃ© que l'oreille n'a point entendu, parce que ce 
n'est point un son, et qui n'est point venu dans l'esprit de l'homme, 
parce que l'esprit de l'hommc doit plutbt s'Ã©leve vers lui; nous 
le recevrons, dis-je, avec d'autant plus de plÃ©nitude que nous y 
aurons cru plus fidÃ¨lement que nous l'aurons espÃ©r plus ferme- 
ment, et que nous l'aurons plus ardemment dÃ©sirÃ )) 

8. Le m h e  , c. 9 : Ã Un dÃ©si continuel, formÃ par la charitÃ© 
et soutenu par la foi et par l'espÃ©rance est donc une prihre con- 
tinuelle. Mais nous ne laissons pas outre cela de prier m6me 
vocalement Ã certaines heures rÃ©glÃ©e afin que les paroles que 
nous prononÃ§on nous rappellent ce que nous devons dÃ©sirer et 
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que, rentrant en nous-mÃªmes nous puissions connattre si noÃ 
ddsirs s'enflamment de plus en plus, et nous appliquer h les rendre 
effectivement de plus en plus vifs. Car c'est par l'ardeur du dÃ©si 
que se mesure l'effet de la prikre. 

Ã Lors donc que I'Apdtre nous dit, Priez sans cesse (1 Thess., V, 
47), c'est comme s'il disait : DÃ©sire sans cesse la vie heureuse, 
qui n'est autre que la vie Ã©ternelle et  demandez-la sans cesse tt 
celui qui seul peut la donner. Il faut donc ne faire que la dÃ©sirer 
et la demander sans cesse Ã Dieu. Mais, comme les soins et les 
occupations de la vie attiÃ©dissen ce saint dÃ©sir pour le rallumer, 
nous revenons de temps en temps h la prikre, en nous remettant 
devant les yeux ce qui doit en Ãªtr i'objet : autrement, perdant 
sans cesse de son ardeur, il finirait par s'Ã©teindre 

Ã De l& il suit encore que cette parole de l'ApÃ´tre Que vos 
priÃ¨re se manifestent devant Dieu ( Philippe, IV, 6), ne doit pas 
&re entendue en ce sens que nous devions employer nos efforts A 
faire connaÃ®tr Ã Dieu ce que nous dÃ©sirons puisqu'il le sait avant 
que nous lui ayons rien demandÃ© mais elle nous indique le soin 
que nous devons prendre de juger devant Dieu, par notre patience 
et noire persÃ©vÃ©ranc de la qualitÃ de nos priÃ¨res plutdt que 
d'en faire parade devant les lionmes. Peut-Ãªtr mÃªm que I'Apdlre 
souhaite encore par lÃ que nos priÃ¨re soient connues des anges 
qui sont devant le trbne de Dieu, afin qu'ils les lui prÃ©sentent 
qu'ils consultent sur cela sa sainte volontÃ© et qu'ils deviennent 
visiblement ou invisiblement les ministres de l'effet que Dieu 
voudra donner il nos priÃ¨res Et cela revient ii cette parole de 
l'ange RaphaÃ« il Tobie : J'offrais vos priÃ¨re Ã Dieu, et je les lui 
prÃ©sentai devant le trbne de sa gloire ( Tub., X I I ,  n i  2).  Ã 

6 .  Le mÃ¨mc c. 10 : (1 Ainsi donc il csl trks-bon et trhs-utile 
de prier longtemps, quand les autres bonnes muvres et les occu- 
pations nÃ©cessaire de la vie le permettent, quoique dans ces 
actions mhmes il faille toujours, comme je l'ai dit, prier par le 
dÃ©si du cÅ“ur Car de prier longtemps, ce n'est pas, comme 
quelques-uns se l'imaginent, ce que I'Evangile appelle affecter de 
parler beaucoup dans la priÃ¨re et la prikre que le mouvement du 
ceu r  soutient et fait durer, est bien din'Ã©rcnt de celle dont la 
seule niultitude des paroles fait la longueur. Aussi voyons-nous 
dans i'Evangile que JÃ©sus-Chris lui-m6me passait les nuits il 
prier, et que dans son agonie au jardin des Olives il redoublait 
ses priÃ¨re : en quoi ce divin Sauveur, qui a pri4 si utilement 
pour nous dans les jours de sa vie mortelle, et qui maintenant, 
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dans les splendeurs kternelles de sa gloire, reÃ§oi et exauce nos 
prieres avec son Phre cÃ©leste n'a fait que nous marquer l'exemple 
que nous avons 5 suivre. 

Ã On dit que les priÃ¨re des solitaires d'Egypte sont frÃ©quentes 
mais courtes, et faites comme par Ã©lans de peur que cette 
ferveur de l'esprit, qui est si nÃ©cessair dans la priere, ne vÃ®n & 
se relAcher s'ils priaient trop longtemps : et par-lÃ ils nous font 
assez voir que, comme il ne faut pas, si l'on sent que cette 
ferveur ne saurait se soutenir par ce moyen, s'exposer Ã l'affaiblir 
en prolongeant sa priÃ¨re il ne faut pas non plus interrompre 
celle-ci, si en la continuant on ne fait qu'entretenir sa ferveur. 
Ainsi, autant on doit Ã¨tr soigneux de bannir la multitude des 
paroles de ses priÃ¨res autant on doit l'ctre de persÃ©vÃ©r dans la 
priÃ¨re si l'on persÃ©vÃ¨ en mÃªm temps dans la ferveur. Car ce 
qu'on appelle parler beaucoup en priant, c'est dire des paroles 
superflues pour remplir cet acte, d'ailleurs si nÃ©cessair en lui- 
mÃªme Ce qu'on appelle au contraire prier beaucoup, c'est frapper 
longtemps, et par les Ã©lan d'une vÃ©ritabl piÃ©tÃ h la porte du 
maÃ®tr que nous prions, la priÃ¨r &nt dc ces affaires qui ont 
coutume de se traiter plutÃ´ par des gkmissements et des larmes, 
que par des paroles et des discours; et ces larmes et ces gÃ©mis 
semants vont jusqu'au trÃ´n de celui qui a tout fait par sa parole, 
et qui n'a pas besoin de nos paroles. Ã 

7. Le mÃªme c. i l  : Ã Ce n'est donc qu'A nous-memes que ces 
paroles sont nÃ©cessaire dans la priÃ¨re pour nous rendre prÃ©sen 
A l'esprit ce que nous avons h demander, et non pour flÃ©chi Dieu, 
ou pour lui apprendre ce que nous dÃ©sirons Ainsi, lorsque nous 
lui disons, Que votre nom soit sanctifiÃ© c'est pour nous avertir nous- 
mÃªme que nous devons dÃ©sire que le nom de Dieu, qui ne peut 
jamais cesser d'Ã¨tr saint, soit regard& comme saint parmi les 
hommes, c'est-A-dire, qu'il y soit toujours respectÃ (ce qui ne tourne 
qu'Ã notre avantage, et non au sien ) ; et quand nous disons, Que 
cotre d g n e  arrive, ce rÃ¨gn qui viendra infailliblement, quels que 
soient nos dÃ©sir Ã cet hgard, c'est pour nous exciter & lc dÃ©sirer 
afin qu'il vienne pour nous, et que nous y rÃ©gnion avec Dieu. 
Quand nous lui disons, Que rntre volontÃ soit faite sur la terre conme 
au ciel, nous lui demandons qu'il nous fasse obÃ©i Ã sa sainte vo- 
lontÃ© afin qu'elle s'accomplisse par nous sur la terre, comme les 
saints anges l'accomplissent dans le ciel. Quand nous lui disons, 
Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour, nous lui deman- 
dons pendant le cours de cette vie, signifiÃ par ce mot aujour~hui, 
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ce qui est nkcessaire pour notre subsistance, dhignÃ© par le pain, 
qui est le principal de tous nos aliments, e t  nous lui demandons 
encore le sacrement des fidÃ¨les qui nous est nÃ©cessair en cette 
vie pour acquÃ©rir non une fÃ©licit temporelle, mais celle de 
l'Ã©ternitÃ Quand nous lui disons, Pardonnez-nous nos offenses 
comme nous pardonnons ii ceux qui n o m  ont offensÃ©s nous nous 
remettons A nous-mÃªme devant les yeux ce que nous devons 
demander, et ce que nous avons Ã faire pour l'obtenir. Quand 
nous lui disons, Ne nous abandonnez point Ã la  tentation, nous 
nous excitons nous-mÃªme & lui demander que sa @ce ne nous 
abandonne pas, et qu'ainsi nous ne soyons jamais ni sÃ©duit par 
la surprise, ni emportÃ© par la violence d'aucune tentation. Enfin, 
quand noi>s lui disons, Ddlivrez-now du m a l ,  c'est pour nous 
faire souvenir que nous ne sommes pas encore dans cet heureux 
ktat oÃ nous n'aurons aucun mal ii souffrir. Ces dernieres paroles 
de .toraison dominicale sont d'une si grande Ã©tendue qu'elles 
comprennent tout ce que peut demander un chrÃ©tien en quelque 
affliction qu'il puisse se trouver, et  tout ce qui peut &ce le sujet 
de ses larmes c l  de ses priÃ¨re : c'est par-lh qu'il faut qu'il les 
commence, qu'il les continue et qu'il les achÃ¨ve Nous avions 
donc besoin des paroles que renferme cette prihre, comme d'un 
mÃ©moria des choses que nous avons Ã demander. Ã 

8. Le meme, c. 12 : Ã Car, de quelques autres parolesque nous 
puissions nous servir en priant, soit que le mouven~ent du cÅ“u 
nous les inspire pour s'Ã©panche au-dehors par leur moyen, soit 
qu'elles aient pour objet de seconder ce mouvement lui-mÃªme 
nous ne disons autre chose, si nous prions comme il faut, que ce 
qui est compris dans l'oraison dominicale. Et lorsque nous disons 
autre chose, ou que nous faisons des demandes qui ne peuvent 
se rapporter A cclles-lh, notre priÃ¨re si elle n'est mauvaise et 
vicieuse, est au moins terrestre et charnelle; et dÃ¨s-lor je ne sais 
mÃ¨rn comment on peut s'empÃªche de dire qu'elle est mauvaise, 
puisque ceux qui ont Ã©t rÃ©gÃ©nÃ© par l'esprit ne doivent prier 
que d'une manith toute spirituelle. 

Ã Aussi voyons-nous que toutes les priÃ¨re des saints dans 
l'Ancien-Testament se rapportent ii l'oraison dominicale. Car 
celui qui dit dans un endroit, Soyez glorifid dans toutes les nations, 
comme vous Vdtcs parmi nous (Eccli. ,  X X X V I ,  4 )  et ailleurs : 
Que vos propkites soient reconnus fidÃ¨le et vÃ©ridique ( ibid., 18), 
que dit-il autre chose, sinon : Que votre n o m  soit sanctifiÃ© Celui 
qui dit : Dieu des vertus, t o ! ~ r ~ ; r z - v o ~ ~ s  vers mvs, faites luire sur 
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nous la lumiÃ¨r de votre visage, et nous serons sauvÃ© ( PS. LXXfS, 
4),  que dit-il autre chose, sinon : Que votre rÃ¨gn arrive? Celui qui 
dit : Dressez mes pas dans la voie de vos prÃ©ceptes afin que milk 
iniquitd ne me surmonte (Ps. CXVIIL 133), que dit-il autre chose, 
sinon : Que votre volontÃ soit faite sur la terre comme dans le ciel? 
Celui qui dit : Ne n e  donnez point de richesses, mais ne n e  laissez 
pus non plus tomber dans la pauvretd ( Prov., X X X ,  8), que dit-il 
autre chose, sinon : Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque 
jour? Celui qui dit dans u n  endroit : Sciyucw, somenez-vous de 
David et de son extrdme douceur (Ps. CXXXI, 4 ), et ailleurs : Si 
fui rendu le mal pour le mal Ã ceux qui m'en ont fait, que je 
succombe devant mes ennemis (Ps. VII, 8) ,  que dit-il autre chose, 
sinon : Pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons d ceux 
qui nous ont offensÃ©s Celui qui dit : DÃ©livrez-mo de la conw- 
piscence de la chair, et faites qu'aucun adsir d'impuretÃ ne s'empare 
de moi (Eccli., XXIII, 6)'  que dit-il autre chose, sinon : Ne 
nous laissez pas succomber Ã la tentation? Enfin celui qui dit : 
Retirez-moi, 6 mon Dieu, des mains de mes ennemis, et ddlivrez-moi 
de ceux qui s'Ã©lÃ¨ve contre moi (Ps. LVIII, 1), que dit-il autre 
chose, sinon : Ddlivrez-mis du mal? Parcourez ainsi toutes les 
priÃ¨re qui se trouvent dans YEcriture sainte, et vous n'y trou- 
verez rien qui ne soit compris dans l'oraison dominicale. On peut 
donc, il est vrai, prier en d'autres termes; mais on ne peut rien 
demander au-del& des choses comprises dans cette divine priÃ¨re 

Ã C'est lÃ ce que nous devons demander sans hÃ©siter et pour 
nous-mÃªmes et pour nos proches et nos amis, et pour les 
Ã©trangers et pour nos ennemis mÃªmes quoique, selon les diverses 
liaisons et les divers degrks d'amitiÃ© on puisse, ou htre disposÃ 
de longue main, ou se sentir tout d'un coup portÃ h prier avec 
plus d'ardeur pour les uns que pour les autres. Quant Ã ceux qui 
disent Ã Dieu dans leurs prikres : Seigneur, augmentez mes 
richesses, ou : Donnez-moi autant de biens que vous en avez 
donnÃ Ã celui-ci ou celui-lit, ou : Faites-moi croÃ®tr en lion- 
neurs et en dignitÃ©s ou : Bcndez-moi puissant, et donnez-moi 
de la considÃ©ratio dans le monde, ou autres choses semblables, 
et qui les demandent par un mouvement de cupiditÃ© et non en 
vue de s'en servir selon Dieu pour le bien du prochain; je ne 
crois pas qu'ils trouvent rien dans l'oraison dominicale, Ã quoi 
ils puissent rapporter de telles demandes. Si donc ils n'ont pas 
honte de dÃ©sire de pareilles clioses, qu'ils en aient au moins de 
les demander; et si, quoiqu'ils aient honte mdme de les dÃ©sirer 

IV 35 
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leur cupiditd les emporte et les leur fait demander, que ne de- 
mandent-ils plut& & celui & qui nous disons : Ddlivrez-nous du 
ml, qu'il les dÃ©livr du mal de cette cupiditÃ mÃªme? ... Ã 

9. Le mÃªme c. 44  : Ã L'impatience de quelques-uns a fait que 
Dieu par un effet de sa colerc leur a accordÃ ce qu'ils demandaient ; 
comme au contraire Ã§' Ã©t par un effet de sa misÃ©ricorde qu'il 
a refus6 A saint Paul ce que lui demandait cet apdtre. C'est ainsi 
qu'il exauÃ§ dans le dÃ©ser la prikre des IsraÃ©lite (Nitm., XI, 
33 ) ; mais leur aviditÃ ne fut pas plut& rassasiÃ©e que leur im- 
patience fut trÃ¨s-sÃ©v6reme punie. C'est ainsi qu'il leur accorda 
un roi selon leur c a w ,  comme dit l'Ecriture, et non pas selon le 
sien : c7est,ainsi qu'il accorda au dÃ©mo mÃ¨m ce qu'il dÃ©sirait 
en lui permettant de tenter le saint homme Job, dont Dieu voulait 
faire Ã©clate la patience et la vertu (JOB, 1, 12; II, 6 ). C'est ainsi 
enfin que JÃ©sus-Chris permit A une lÃ©gio de dÃ©mon de se jeler 
dans un troupeau de pourceaux (Luc,  VIII, 32). 

Ã Si donc 1'Ecriture a eu soin de nous conserver ces exemples, 
c'est pour nous apprendre ii ne pas nous faire un mÃ©rit de nous 
trouver exaucÃ©s lorsque c'est notre impatience qui nous a fait 
demander Dieu des choses qu'il nous aurait Ã©t plus avan- 
tageux de ne pas obtenir; et il ne pas nous abattre, comme si la 
misÃ©ricord de Dieu Ã©tai fermÃ© pour nous, lorsqu'il ne nous 
exauce pas sur des articles qui n'iraient qu'Ã nous causer de 
nouvelles douleurs bien plus cuisantes que celles dont nous vou- 
drions &re dÃ©livres ou nous mettre dans un Ã©ta de prospÃ©rit 
capable de nous corrompre et de nous perdre. Convenons donc 
que, dans ces sortes de choses, nous ne savons si ce que nous 
demandons est ce qu'il faut demander, et quand le contraire de 
ce que nous demandons arrive, supportons-le avec patience, et 
rendons grbces h Dieu de tout, ne doutant point que ce que Dieu 
a voulu ne soit ce qui nous convient, plut& que cc que nous 
voulions. C'est sur quoi notre divin MÃ©diateu nous a montrh 
l'exemple, lorsqu'aprÃ¨ avoir dit b son PÃ¨re par un mouvement 
empruntÃ de la volontÃ de ceux dont il avait bien voulu prendre 
la nature : Mon PÃ¨re s'il est possible, que ce calice s ' do ipe  de 
moi (MATTH., XXVI, 39), il ajouta aussitbt : Ndanmoins que cotre 
volo~ttd s'accomplisse, et non pas la mienne; et c'est ainsi qu'il esl 
vrai de dire que l'obÃ©issanc d'un seul a Ã©t la source de la jus- 
tification de plusieurs (1). Ã 

(1) Cf. Lettres de  saint Au/~ustin, t. 111, pag. 317-331, 535-537. 
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40. Le mbme, Serm. V de verbis Domini : Ã Si vous vouiez 

acquÃ©ri la justice, mendiez-la auprhs de Dieu, qui vous aver- 
tissait tout-Ã -l'heur dans son Ã©vangil de demander, de chercher, 
de frapper ti sa porte. Il savait quel mendiant avait besoin de 
lui,  et voilÃ ce p&re de famille, ce grand riche, j'entends en 
richesses spirituelles et 4ternelles, qui vous adresse cette cxhor- 
talion : Demandez, cherchez, frappez. Celui qui demande regoit; 
qui cherche trouve, et on ouvrira d celui qui frappe. Il vous exhorte 
A demander; si vous lui demandez effectivement, vous payera-t-il 
d'un refus? Rappelez-vous cette exhortation tirke de la com- 
paraison d'un riche avare : II y avait, dit Notre-Seigneur, un juge 
dans une certaine ville, qui ne craignait point Dieu, et ne se souciait 
point des hommes; et il y avait aussi dans la d m e  ville une veuve 
qui venait souvent le trouver, en lui disant : Faites-moi justice de 
ma partie : Et il fut lo~i@mps sans vouloir le faire (Luc,  XVIII, 
2-5) ;  mais elle insistait toujours, si bien qu'il accorda & l'impor- 
limitÃ ce qu'il refusait d'accorder au besoin. JÃ©sus-Chris a em- 
ployÃ encore celte autre comparaison, pour nous engager A lui 
adresser nos demandes : Quelqu'un & qui un hÃ´t venait d'arriver 
alla trouver son ami, et lui dit, en frappant h sa porte : Quel- 
qu'un m'est arrivÃ© qui demande Ã loger chez moi ; prÃªtez-mo 
trois pains; l'autre lui rÃ©pon : Je suis au lit, et mes serviteurs 
sont Ã©galemen couchÃ©s Mais son ami ne se dÃ©sist pas pour 
cela de sa demande; il insiste, il frappe, et il mendie comme un 
ami peut le faire auprks de son ami. Qu'est-ce que Notre-Seigneur 
ajoute? Je vous dis que, quand nhae il ne se lÃ¨verai pas pour lui 
donner ce qu'il lui demanded cause qu'il est son ami,  il se lÃ¨verai 
nÃ©anmoin Ã cause de son inportuniid, et lui donnerait autant de 
pains qu'il en voudrait (Luc ,  X I ,  5-8) .  Ce n'est pas A cause de 
son amitiÃ qu'il lui donne, dit Notre-Seigneur, mais it cause de 
son importunitÃ© Que signifient ces paroles, Ã ca,use de son importu- 
nitÃ© Elles signifient que cet homme, malgrÃ le refus qu'il venait 
d'essuyer, ne cessait pas de frapper pour cela, et ne se dÃ©sistai 
point de sa demande. A combien plus forte raison Dieu ne nous 
accordera-t-il pas ce que nous lui demandcrons,lui quiest la bontÃ 
mÃªme qui nous exhorte le premier & lui demander, qui s'indigne 
si nous ne lui demandons pas, et qui, lorsqu'il differe d'accorder 
ce que nous lui demandons, n'agit pas ainsi en vue de nous 
refuser, mais pour nous rendre ses dons plus recommandables? 
Car ce qu'on dÃ©sir depuis plus longtemps, fait un plaisir plus 
doux lorsqu'on l'obtient; tandis qu'au contraire ce qui est accord4 



A la premihre demande: nerd par-lh nibme de son prix. Demandez, 
cherchez, redoublez d'instances. E n  demandant et en cherchant, 
vous acquerrezdenouveaux titres pour obtenir. Dieu vous tient 
en rÃ©serv ce qu'il refuse de vous donner tout de suite, pour vous 
apprendre A dÃ©sire ardemment d'aussi grands biens que ceux 
qu'il vous offre. Il faut donc toujours demander, et ne jamais 
nous lasser de le faire. Car nous sommes les mendiants de Dieu, 
en mÃªm temps que d'autres mendiants nous demandent A nous- 
memes. Si nous voulons qu'il nous reconnaisse pour ses men- 
diants, reconnaissons aussi les nÃ´tres Ã 

44. S. CYPRIEN, de Oratione dominicd (1) : Ã Puisque nous avons 
un avocat qui intercÃ¨d auprÃ¨ du PÃ¨r pour nos pÃ©clibs pkcheurs 
que nous sommes, lorsque nous demandons qu'ils nous soient 
pardonnÃ©s n'employons pas d'autres paroles que celles de notre 
intercesseur. S'il csl vrai qu'il a dit : Ã Tout ce que vous 
demanderez & mon PCre, en mon nom, vous l'obtiendrez, Ã ik 
plus forte raison sommes-nous assurÃ© d'obtenir ce que nous 
demanderons au nom de JÃ©sus-Christ en le demandant par ses 
propres paroles. 

Ã Lorsque nous prions, que ce soit avec le calme de l'esprit 
et une crainte respectueuse. Rappelons-nous que nous sommes 
en la prÃ©senc de Dieu, et que nous devons chercher A lui plaire 
aussi bien par l'attitude du corps que par le son de la voix ... 
Qu'ils sont nombreux, qu'ils sont fÃ©conds qu'ils sont sublimes, 
frbres bien-aimbs, les mystÃ¨re rcnferm6s dans l'Oraison domi- 
nicale! ResserrÃ© dans des formules courtes, il est vrai, mais 
abondantes en vertu, ils prÃ©senten un tableau abrÃ©g de la doe- 
trine Ã©vangdique et embrassent, dans leur 6nergique briÃ¨vetÃ 
tous les besoins de l'homme. 

Ã Le Seigneur ne se contenta point de nous apprendre it prier; 
il nous prouva la nkcessitÃ de la priÃ¨r par l'autoritÃ de ses 
exemples. Lui-mÃªm priait frÃ©quemment L'Evangile nous le 
montre, tantÃ´ s'enfonÃ§an dans la soli tudc, tant& se retirant sur 
la montagne pour s'entretenir avec son Pbre, et passant les nuits 
cntikres dans l'oraison. 

Ã L'innocence priait! que doivent faire les criminels? Les 
nuits du juste par excellence s'bcoulaient dans l'oraison! quelle 
obligation impÃ©rieus pour des pbcheurs de consacrer aux veilles 

(1) Nous avons dhji observÃ que ce traitÃ n'est pas de saint Cyprien, 
mais de Rutin il'Aquil&c. 
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et ii l'oraison les heures du sommeil ! Et pourquoi priait-il? Ce 
n'Ã©tai pas pour lui, sans doute. L'innocence n'avait rien A de- 
mander. Il priait pour nos fautes, ainsi qu'il le  dÃ©clar lui-mÃªm 
(Luc, XXII, 31 -32 ) : Ã Satan a de~Ml?dÃ Ã vous cribler comme le 
froment. Quant 6 moi,  j'ai priÃ pour que votre foi ne vienne pas Ã 
d d f d l i r .  1) Puis, quelques moments aprÃ¨s il s'adresse {i son PÃ¨re 
mais alors ce n'est plus pour un seul qu'il l'invoque, c'est pour 
tous sans exception : Ã Je ne prie pas seulement pour e u x ,  mais 
pour tous ceux qui croiront en moi par leur parole, afin que tous en- 
semble ils soient un, comme vous, mon PÃ¨re vous &es en moi, et moi 
en vous, et qu'ils soient de m d m e w i  e n  nous ( J E A N ,  XVII,  20-2'1). 1) 
Prodige d'amour et de misÃ©ricorde Pouvait-il pousser plus loin 
la sollicitude pour notre salut ? Non content de nous avoir ra- 
chetÃ©s il joint encore l'intercession ti l'effusion de son sang. 
Mais comprenons bien la nature de ses dbsirs : il veut qu'A 
l'exemple du Pkre et du Fils, qui ne sont qu'une seule et meme 
cliosc, nous demeurions tous retenus dans les mÃªme liens. 
Jugez par-l& quel est le crime du t6mÃ©rair qui brise les nÅ“ud 
de cette prÃ©cieus unit&, que Jbsus-Christ appelle de ses vÅ“ux 
parce que son peuple, il le sait bien, ne peut se sauver que par 
la paix, et que jamais la discorde n'entrera dans le royaume de 
Dieu. 

Ã Quand nous vaquons il la pri&rc, notre c a m  doit s'y appliquer 
exclusivement, bannir toutes les rÃ©miniscence de la terre, et 
n'entretenir d'autre pensÃ© que celle de Dieu. C'est dans ce but 
que le prÃªtr Ã l'autel, avant de commencer l'oraison, prÃ©par 
au recueillement l'esprit des fidÃ¨le par cette invitation ; Ã Elevez 
vos c ~ u r s !  Ã et que l'assistance rbpond : Ã Nous les tenons 
hlevks vers le Seigneur. Ã Fermons donc Ã l'ennemi toutes les 
avenues de notre An~c, pour n'y laisser entrer que Dieu. Trop 
souvent le dÃ©mo se glisse dans les abords de notre m u r ,  il s'y 
embusque furtivement, et la il surprend au passage nos priÃ¨res 
puis les dÃ©tourn du Seigneur, afin que nos lÃ¨vre et nos pensbes 
soient en dÃ©saccord Cepcndant , qui l'ignore? C'est bien moins 
la bouche que la volontb, qui doit prier avec une rcligieusc 
attention. Quelle 6trangc indolence que de se laisser entraher A 
d'oiseuses et profanes prÃ©occupations comme si la pens6e de 
Dieu ne devait pas alors absorber toutes les autres! Vous voulez 
que le Seigneur vous cntcnde, et vous ne vous entendez pas 
vous-mÃªme Vous voulez qu'il se souvienne de vous, et vous 
vous souvenez & peine de lui! Est-ce la faire bonne garde contre 
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l'ennemi? Non, sans doute; c'est outrager par une coupable 
nÃ©gligenc le Dieu que l'on implore; c'est veiller des yeux, il 
est vrai, mais dormir du cÅ“ur tandis que le chrÃ©tie doit veiller 
incessamment du cÅ“ur lors mkme que ses yeux s'assoupissent, 
semblable ii l'Ã©pous qui s'Ã©cri au non1 de I'Eglise : Ã Je dors, 
mais mon c Ã • u  veille. Ã - PersdvÃ©re et veillez dans la p r i h ,  Ã 

nous crie encore l'Ap6lrc, afin de nous rappeler que les veilles 
et la prihre ont seules le secret de flÃ©chi le Seigneur. 

N Mais ne vous presentez pas & la priÃ¨r les mains vides. Une 
oraison que les Å“uvre de charitÃ n'accompagnent pas est incffi 
tace, stÃ©rile Ã Tou,t arbre qui ne produit pas de fruits est coupÃ et 
kt4 au feu. Ã De meme les suffrages cÃ©leste ne sont pas pour une 

demande qui arrive lh-haut sans le cortÃ©g des bonnes Å“uvres 
Ã La priÃ¨r est bo~ane, dit encore 1'Ecriture (Tob., XII ,  8), quand 
clle apour  cortÃ©g le j e h e  et l'auniÃ»ne Ã Car le mbmc Dieu qui doit 
venir, au jour du jugement, rÃ©compense les aumhes et la cha- 
ritÃ© SC montre, des cc monde, prCt i\ &couter les demandes de 
celui qui joint la misÃ©ricord Ã la priÃ¨re C'est ainsi que le cen- 
turion Corneille mÃ©rit d'btre exauce, parce que sa vie n'Ã©tai 
qu'un long enchaÃ®nemen d'oraisons et d'aumbncs. Un ange lui 
apparut vers la neuvikme heure : Corneille, lui dit-il, ta priÃ¨r 
et tes autnÃ´~te sont monties en prÃ©senc de Dieu, et il s'est souvenu 
de toi. Vous le voyez! les prihrcs montent plus facilement vers 
le t r h e  de Dieu, soutenues et portÃ©e par les bonnes Å“uvres 
L'archange Raphad rend un semblable tÃ©moignag & Tobie, ect 
homme d'oraison et de misÃ©ricord : 11 est honorable de rhÃ©le et 
de confesser les ~ u v r e s  de Dieu. Quand tu priais avec Sara, je 
pdsentais ta priÃ¨r devant le t r h e  et les splendeurs de Dieu; et 
parce que tu ensevelissais les morts, que t u  laissais sans retard ton 
repas, et que tu cachais durant le, jour les morts en ff( maison, ci 
que tu les ensevelissais la nuit ,  il a Lti ~tdcessaire que la tcntiilion 
t'e'prouvdt. E t  maintenant le Seigneur m'a envoyÃ pour te pÃ©r i r  
toi et Sara, la femme de ton fils; car je suis l'ange RaphaÃ«l l'un, 
des sept qui assistent devant les splendeurs du TrÃ¨s-Hau ( 1 ) .  Ã 

1 12. S. AMHROISE, Lib. III de Virginibus : Ã T&chons par des 
prikres frÃ©quente de nous rendre Dieu favorable ; car si le Pro- 
phÃ¨t a dit & Dieu : J'ai cha~hiÃ vos louanges sept fois le jour 
(Ps. CXVI I I ,  i64), lui qui Ã©tai engagÃ dans les embarras de la 
royautÃ© que ne devons-nous pas faire nous-mhnes, nous Ã qui 

(i) Cf. Les PÃ¨re d e  l'Eqlise, t. V ,  trad. par M. de Genoude. 
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a dtd intimÃ ce prdcepte : V e i k  et priez, pour rn mtpm 
lentution (&m., XXVI, h l ) ?  Au moins faisons les pribres 
d'usage accompagnÃ©e d'actions de grAces, lorsque nous quittons 
le lit, lorsque nous sortons, lorsque nous sommes pour prendre 
notre repas, lorsque nous venons de le prendre, l'l~eure de 
l'encens, et enfin lorsque nous sommes au n1orncnt de IIOUS 

coucher. Mais m4me pendant que vous Ãªte au lit, jc voudrais 
que vous rÃ©phtassie en vous-mÃªm des psaumes avcc l'oraison 
dominicale, soit dans VOS intervalles de sommeil, soit avant de 
pouvoir vous endormir, afin que, libre de toutc agaire sÃ©culiÃ¨r 
dÃ¨ le moment de votre entrÃ© au lit, vous vous trouvicz occupÃ© 
dc saintes pensÃ©e au moment d'6trc emportÃ© par le somn~eil. 
EnGn, celui-15 mÃªm (4) qui a donnÃ h la pl~ilosopl~ie le nom 
qu'elle a encore aujourd'hui, prescrivait tous lcs jours il un joueur 
de flÃ¹t de lui joues quelque air tendre au moment 0i.1 il allait 
se mettre au lit, pour reposer son ilme fatiguÃ© des occupations 
de la journÃ©e JIais ce pl~ilosophe, semblable en cela Ã celui qui 
laverait une brique, clierchait vainen~ent & se dhlivrer des pensÃ©e 
du siÃ¨cl au moyen d'une autre cliosc du siÃ¨cle et cn demandant 
it la voluptÃ un remÃ¨d ti son mala il ne faisait quc s'enfoncer 
de plus en plus dans la fange. Nous autres au contraire, puri- 
fions nos Ã¢me de tous les vices dont le corps est l'instrument, 
en nous dÃ©tachan de plus en plus de toute affection terrestre. 
Nous devons aussi rki ter  tous lcs matins cn particulier lc sym- 
bole de notre foi, aprhs l'avoir gravÃ comme un sceau dms notre 
cÅ“ur Revenons-y encore toutes les fois que nous nous trouvons 
en quelque phil. Car un guerrier dans sa tente ou sur un champ 
de bataille peut-il se dÃ©puille de ses insigncs militaires? )) 

4 5 .  Le m h e ,  S e m .  XCHI (al. 92) in m~tu,lÃ sanctorum mur- 
t y r w  Nazarii e t  Celsi : (( La priÃ¨re quand on y joint des oxvres 
de mortification, de justice et de cllaritÃ© nous Ã©lÃ¨ au-dessus 
de ce mondc qui passe, pbnhtre jusque dans Ie ciel, et est portÃ© 
par l'ange jusqu'au t r h c  dc Dieu mtnw , conformÃ©men Ã ce 
que l'ange Riphai4 a dit quclquc part : L o w p  COM priiez, 
j'offrais cotre priÃ¨r al6 TrÃ¨s-Hau (Td., XII, 12). Hcureusc 
l'$me, mes frÃ¨res dont les dÃ©sirs dont les veux,  dont les priÃ¨res 
exemptes de toute infidÃ©lit& pures de toutc aITcction grossiÃ¨r et 
charnelle, Ã©trangere Ã tout sentiment dc haine ou d'animositÃ© 
inais animÃ©e d'une foi vive, fortes du thmoignagc de la con- 
scicncc, respirant l'odcur de la puretÃ© rÃ©pandan autour d'clics 

(1) Pythagore. 
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le p a h m  de la charit6 et de la cmmde,  s'&vent j q u %  Dieu 
un agrhble encensy comme la fum6e &un holocauste, 

pr6sentÃ©e ii son t r h e  par les messagers cÃ©lestes m 
4 4. S. CHRYSOST~ME y Lib.  2 do Precatione : cc Comme le soleil 

illumine les corpsy ainsi la priÃ¨r Ã©clair nos esprits. Si donc 
c'est un malheur pour un aveugb d'Ã¨tr privÃ de la VUC du 
soleily quel malheur n'cst-ce pas pour un clirÃ©tie dc ne pas pricr 
sans cesse, et de ne pas introduire par la priÃ¨r la lumiÃ¨r de 
JÃ©sus-Chris dans son cÅ“ur Qui n'admirerait cependant cctk 
bontÃ de Dieuy ct cet honneur qu'il nous fait, de nous admettre 
Ã le prier et h nous entretcnir avcc lui? Car c'est Ã Dieu rnÃªm 
que nous parlons dans le temps de la priÃ¨rc par laqucllc nous 
pouvons nous associer aux anges, ct mcttrc unc distancc incom- 
mensurable cntre nous et les Ctres pkrts dc raison. Car la pribre 
est le proprc office des anges; cllc est n ~ C m  d'une dignitÃ st~pÃ© 
rieure Ã la leury s'il cst vrai que convcrscr avcc Dicu, ce soit 
s'Ã©lcvc au-dessiis dcs anges. Or* ils nous font voir eux-mhcs 
quc c'cst quclque c110se de plus Ã©1evb puisque ce n'est qu'en 
trcn~lhnt qu'ils prÃ©senten nos priÃ¨rcs nous apprenant par Icur 
excmp1e ii nous acqi~itter de ce mbme devoir avcc joie ct crainte 
tout h la fois : avcc crainte, parcc que nous (lcvons crnindrc cn 
cÃ®Ã® d'ttrc indigncs dc paraÃ®tr devanl Dieu; avec joiey il cause 
de l'l~onneur accor(16 iÃ notre nature mortcllc d'cntrcr ainsi CU 

intimitÃ avec Dicu mCmeY ct de passcr par cc inoycn dc notre 
Ã©ta de mortalitd it l'btat d'une vie immortelle.. . Car si ceux qui 
conversent l~abitucllcn~cnt avec un roi, et qui sont honorÃ© de 
scs faveursy ne sauraient Ãªtr pauvres y il est, encore Iim plu9 
iinpossiblc q w  ccux que Dieu admct h converser avcc lui aient 

craindre la nwrl au lnoins quant h leurs hncs : car la mort 
dc l'Arne, c'cst tinc vic crinlincllc. Il suit de 1A quc la vie (le 
Ylme consiste scrvir Dieu, ct A faire ce quc cc scrvicc exige 
dc sa part; or, c'cst la p r i h  qui procure A 1'Amc ccltc vie sainte 
et confor~ne & cc quc Ic scrvice de Dieu denmdc d'elle, c'est 
cllc qui lui alnassc cc riclic trdsor.. . Car il n'csl pas possiblcy 
non, il nc l'es1 p s ,  qucy dcn~andmt ii Dicu la tc1np6rance, la 
justice, la douccur, la Imtb, nous n'obtenions 1x1s l'effct de notre 
prierc. D c t ~ a ~ ~ d c z ,  a dit le Sauvcur, et on vous (Zomcr(t; cl~crcl~cz, 
ct uoz~s t?-owerez; ft'uppcz, cl il ~ O Z L S  s c m  ouvert; car q u i c o ~ y d ~  
demande, rqo i t ;  qui cl~trcltc trothve, cl O I ~  o w r h  Ã c c h i  qui frappe 
(MATTH. y VII, 7; Luc, Xl, 9-1 O). Et aillcurs : Qui cst c c h i  d'enlrc 
WMS qtt i  dotwtwi t  h MI) fil.$ 1t1ic l)icrrc, si cc&-ci l l ~ j  &))&u)&i6 



du pain; ou un serpent, s'il lui demandait wn poison; ou un 
scorpion, s'il lui demandait un Å“uf Si donc VON, quoique uow 
soyez n~Ã©chat~ts uous savez dattmoins donner de bonnes choses & vos 
crtfu~lts, il combien plus forte raison votre PÃ¨r qui est d m  le ciel 
dorlllera-t-il le bo~t esprit d cczix qui le lui demandent (Luc, XI, 
41-45)? En nous adressant dc telles paroles, en nous faisant de 
tclles pronmses, le YaÃ®tr de l'univers nom invite sans doute & 
le prier; nous devons donc, pour ol~Ã©i & Dieu, composer, pour 
ainsi direy notre vie entiÃ¨r du chant des hymnes et de la priÃ¨rc 
plus occupÃ© du soin de lui rendre le culte qui lui cst dÃ» que de 
celui de nos intÃ©rÃª les plus ellcrs. Ce sera 1A le nloycn dc vivre 
toujiurs c,omme. il convient Ã la dignitÃ dc notrc-uatiire-. Celui 
qui ne prie pas Dieu, et qui ne clxrcl~e pas continucllemcnt h 
s'en[reknir avec lui, est vÃ©ritablemen mort; il est sans &mey ou 
il a perdu le sens. Cary quelle plus forte preuve quelqu'un peut-il 
donner dc sa folie, que d'ignorer sa propre grandeur, en se 
tenant dans 1'indiErcnce par rapport h la priÃ¨re et en refusant 
dc croire que l'oubli de Dieu cst la mort de l ' h e ? .  . . 

)) Que de ne faire aucune priere ce soit pour nous un mal plus 
grand que la mort mÃª~ne c'est ce que nous cnscigne bicn 
6loquemment Daniel, ce grand prophÃ¨te Iorsqu'il prÃ©fÃ¨ s'cx- 
poser h la mort, plutbt quc de rester trois jours seulmcnt sans 
prier. Car le roi des Perscs ne co~mandai t  h Daniel aucune 
action impie; tout ce qu'il exigeait dc 1ujy c'hlait dc rcstcr 
trois jours sans adresser de prihres ( k  aucun autrc dieu OU 5 
aucun autre homme qu'A lui. Mais le propllÃ¨t nc pcut conscntir 
Ã rester sans prier mÃªm ce court espace ae  temps) ( l ) ,  attendu 
que sans Dieu nous ne sommes capables d'aucun bicn; la grilce 
de Dieu au contraire nous vient en aide dans nos travauxy ct 
s'empresse de nous les al16gery si elle nous trouve appliquÃ© il la 
priÃ¨re continuellement en posture de sq)pliants devant l u i ,  ct 
n'attendant que de sa hontÃ tous lcs bicns dCsirablcs. Quand donc 
je vois quelqu'un indiffÃ©ren p.Our la pribre, ct sans ardcur ni 
amour pour cc saint exercice, il m'est hidcnt  dks-lors qu'il n'cst 
animÃ d'aucun sentimnt gkndreux. Lorsqu'au contraire j'cn vois 
un autre ne pouvoir se rassasier dc rendrc il Dieu ses dcvoirsy 
et regarder comnlc le plus grand de tous les rnal!~ci~rs celui dc 
ne pas prier sans ccssc, je prononce de lui sans craintc q t ~ c  

(1) Les deux lignes re~ifemks ici entre cruc l~ch  IIC SC trouvent pas 
h ~ s  l'kdihn Gaun~e. 



son Am8 est un temple vivant de Dieu et le sanctuaire de toutes 
les vertus. Car si, comme le dit le roi Salomon ( l ) ,  k Ã ® d t e ~  
du corpsJ le rire des dents la dÃ©march de l'homme font connaÃ®tr 
quel il est (Eccli., XIX, 27)y la priÃ¨r ct les autres actes de reli- 
gion sont bicn micux encore le signe de la saintetÃ© c'est comme 
un vÃ¨tcmcn spirituel ct divin qui donnc dc Ia @ce et une 
vÃ©ritabl hcaut6 il notrc finle; qui mct l'harmonie dans toute 
notre conduite; qui nous cmp&lie de nous porter quoi que 
ce soit dc rÃ©pr6licnsibI ou d'inconvenant; qui nous inspire la 
crainte dc Dieu, et l'cstimc dc l'honneur qu'il nous fait de con- 
verser avec lui; qui nous apprend & dÃ©joue toutes les ruses de 
l'esprit infernal ; qui bcartc dc notrc csprit les mauvaises pensÃ©es 
et nous porte ii dÃ©daigne les voluptÃ© sensuclles. Car c'est lb lc 
seul orgueil permis aux djsciplcs de JÃ©sus-Cliris , de ne vouloir 
servir aucune passion mauvaise ct de conserver son Arne daus 
une saintc libcsL6. 

)) Je crois d6montrÃ pour tout le monde qu'il est impossible 
d'Ãªtr vcrtucux, ou de pershvhrcr & ly6trey sans la priÃ¨re Et 
comment l'etrc cn elÃ¯et si l'on nc recourt continucIIement 
it cclui qui donne ct souticnt la vcrtu ? Comment quelqu'un 
pourrait-il aspircr i~ Ia pratique exactc de la tempÃ©ranc et de la 
justicey sans n~cttre son bonheur h s'entrctcnir avcc celui qui 
nous en a imposÃ le devoir? Mais jc  veux vous faire voir en 
outre quc, quand mÃªm nous entrerions cn priÃ¨r couverts de 
crimesy nous cn sortirions bientbt purifiÃ©s En effet, quoi de plus 
grand c t  mÃªm de plus divin que la priÃ¨rc qui peut servir d'an- 
tidote & Ã¯outc lcs maladies de nos Ames?. .. 

M Or, que la prikre purifie sans peine une Anle de ses p6chÃ©s 
dcst  ce que nous cnscignc l'cxcmple du publicain, qui n'eut pas 
plus tÃ´ dcmand6 Dieu son pardon, qu'il l'obtint ; c'est ce que 
nous enseigne aussi celui du 16prcuxy qui fut gubri cn ~ n h e  
temps qu'il se jeta aux pieds du Sauvcur (Lucy XVIH, 43> 55 
et suiv.). Car si Dieu n'a pas fait attcndrc la gi16rison que cc 
lÃ©preu lui demandait d'un vice corporel, il sera cncorc bien 
plus portÃ h guÃ©ri une Ame dc ses maux ; pt~isque, plus 1'Ame 
est au-dcssus du corpsy plus il csf raisonnable quc Dieu tÃ©moign 

(i)  Ccci ne psail pas tout-:\-fait exact, 1'EccI~~iasliq~~c &ant l'ouvrage 
de JÃ©sus fils de Sisach, et non du roi Salomon, colnnic le dit ici l'auteur 
de cc1 opuscule, qui d'ailleurs n'csl peul-dre pas saint Cl~rysostbme ; car 
D. Montfaucon a rangÃ les deux livres Dcprccationc, dont il est question 
ici, panni lcs ouvrages dont il est doutcux qu'ils soiwt de cc PÃ¨re 
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la sollicitude qu'il a pour eue. Nous pourrions rapporta de mhme 
mille autres exemples tant anciens que nouveaux, si nous vou- 
lions Ã©numÃ©r tous ceux qui ont dÃ leur salut ii la priÃ¨re Mais 
peut-Ã¨tr quelqu'un de ceux & qui une priÃ¨r fervente et conti- 
nuelle parait une cl~arge accablante ou trop pÃ©niblc nous ob- 
jectera-t-il ces parolcs de JÃ©sus-Cl~ris : Tous ceux qui disent, 
Seignetw, S e i g m w ,  n'entreront 110s pour cela d a m  le royawm dos 
ciezbx, mais ceux-lh sezde~nent qui fottt l u  colontÃ de m o n  PÃ¨re qui 
est duns le ciel ( ~ J A T T H . ,  VU, 2 4 ) .  Si ma pensÃ© Ã©tai quc la 
priÃ¨r toute seule suffise pour le salut, on aurait peut-6trc raison 
de m'objecter ces paroles; n~ais  on a tort de me les opposer, 
lorsque je me borne & dire que la p r i h  est pour nous le prin- 
cipe de tous les biens, le fondement et la racine d'une vie ver- 
tueuse. Car ni la tempÃ©ranc ne peut nous sauver toutc sculc 
sans les autres vertus, ni la pratique seule de l'auindne ne peut 
nous sauver non plus, ni la douceur toute seule, ni toute autrc 
vertu, si les autres ne l'accompagnent; mais il faut que toutes 
ensemble elles concourent au salut de noire Ã¢m : or, le fonrie- 
ment et la racine de toutes les vertus, c'cst la p i&,  Et dc 
mÃ¨m qu'un navire ou tout autre Miment emprunte sa soliditÃ 
des bases qu'on lui donne, ainsi i'Ã©dific entier de la verlu n'a 
pas d'autre fondement que la priÃ¨r : sans elle point de vertus 
pour nous, point de salut par consÃ©quent C'est pour cela que 
saint Paul insiste tant sur cc prtkeptc, lorsqu'il dit dans ses 
Ã©pitre : PersÃ©vÃ© et veillez d w s  lu p i i r e ,  en ~ u c c o q ~ a y m t t  
d'actiotu do grdces (Col ., IV, 2 ); Priez sans relÃ»che re11dez grdees 
de toutes choses, car telle est la vo/othtd de D i e t ~ ( I  Tliess., V, 4 7 4 8 ) ;  
invoqvez Dieu ea esprit el en tout t e m p ,  par toute sorte de suppli- 
cations et de priÃ¨re ( E p l ~ s . ,  VI, 4 8 ) .  Ainsi cc prince ( 4 )  des 
apdtres ne cesse-t-il dans son langage vrain~ent divin de nous 
exhorter ti la priÃ¨re Instruits donc quc nous somnlcs par ce 
grand maÃ®trc faisons dc la priÃ¨r l'occupation dc toulc notrc vie' 
et n'en passons aucun moment sans donner cc rafraichissc~nent & 
notre iÃ®m : car la pri& n'cst pas moins indispensable au salut, 
de l'homme, que l'cau nc l'est d la vie des plantes. Kt ric ~nÃ¨m 
que. celles-ci ne peiwcnt fructifier, si elles ne sont continuelle- 
ment arrosÃ©es ou rafrt~Ã®cl~ie dans leurs racines, ainsi nous nc 

( 4 )  Cette expression est loin d ' t h  c x ~ c k ,  au point rie vue l1i6rarcl1iquc 
du moins; mais il est douteux, ayons-nous dbji  dit, que cc1 opuscuk soit 
de sain1 Clir~soslh~~ie. 
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porterons~nous-mhes aucun fruit de vertu, si la prikre ne 
renouvelle chaque instant les forces de notre Arne. Nous 
devons en consÃ©quenc devancer le lever du soleil tous les matins 
en quittant nos lits pour nous mettrc en priÃ¨res prier de m6mc 
avant nos repas3 prier de mÃªm avant lc r c p s  de la nuit; ou pour 
micux dire, pricr Ã©galemen & toute l~eusc du jour, sans intcr- 
r o m p  jamais cct exercice ; y ernploycr dc d m e  la plus grandc 
partic des nuits de i'hiver, et lcs genoux lmbituellexnent en terrey 
Shire nos ddiccs dc rendre h Dieu l'l~onneur qui lui est dil. Ditcs- 
moi, c o m k n t  pouvez-vous voir lc soh.il, sans vous prosterner 
dcvant cclui qui cnvoie 3, vos ycux ccttc douce Iumiere? Com- 
incnt vous mettre & table, sans adorcr celui qui vous procure 
tant dc biens? Que n'aurcz-vous pas craindre h l'cntrÃ© de la 
nuil? ii qucls songcs devrcz-vous vous attcndrc pour le som~11ci1~ 
si vous ne cl~ercl~cz votre dkfensc dans la priÃ¨rc et si vous vous 
l ivru ainsi sans lmkaution au somn~cil? VOUS devicnrlrez sans 
pei11e le jouct ct la victime de tous les nialins espits qui ne 
cessent dc rMer autour de nous, ct qui fcront dc nous leur proie, 
du monlcnt oÃ ils s'apcrccvront que nous ne serons pas armrk dc 
la prihrc. S'ils nous voicnt protÃ©gÃ par cc rcnlparty ils prcnncnt 
aussilbL la Sbi~c, comme des voleurs qui verraient sus1)cnduc sur 
Icurs Wes lq6p6e d'un soldat. Mais si au sontraire ils rencontrent 
quclqu'uu qui nc soit pas armÃ dc la priÃ¨re ils se saisissent dc 
h i y  et lc pousscnt & toute csphcc dc crimcs et dc dÃ©sordres Pour 
vous mcttre $1 co~~vcri, clc ces n~all~eurs, cherchez votrc soutien 
dans le chant dcs hy~nncs et dans la priÃ¨re afin que Dieu, ayant 
pitik de nous, dilignc nous admcttrc tous cnsen~blc dans son 
royaumc, par les nGritcs dc SOE Fils wliquc J~SUS-Christ (4). )) 

45. Lc 1~61nc y Lib. 11 do Prccatiom; a p r k  avoir r6su1nÃ en 
p u  de mots ce qu'il a dit dans lc premier livrc, le saint, docteur 
continue ainsi : u Si l'on disait quc Ia prikrc cst lc nerf de l'Am, , 
on ne dirait rien de trop inexact. Car de m&ne que ce sont les 
nerfs qui donnent au corps la force, soit de courir, soit dc se 
tenir debout, soit de remplir ses diverses fonctions, et que si l'on 
vient les coupcr, son organisnle n'a plus dc lien qui cn unissc 
]CS parties; ainsi c'cst la priÃ¨r qui mct l'accord dans lcs op6ra- 
tions de l'timc, qui fait sa force> ct qui lui donne l'agilitÃ dont 
clle a 11csoin 1)our s'avancer dans les voies dc la vertu. Vous bter 



vous-mÃªm la ressource de la pribre, c'est comme si vous re- 
tiriez un poisson de l'ettu : cara si le poisson trouve sa vie dans 
l'eau, votre Arne doit trouver la sienne dans la pri&re. Au moyen 
de la pribre, vous pouvez vous Ã©leve jusqu'aux.cieux, et vous 
approcher de Dieu de plus en plus. Ce que je viens de dire doit 
suffire pour vous convaincre de la vertu dc la priÃ¨re l~iais il 
vaut peut-Ãªtr mieux recourir aux divines Ecritures, et apprcndrc 
de la bouche de JÃ©sus-Chris quel trkor de ricliesscs la priÃ¨r 
renferme pour ceux qui veulent en faire l'occupation de leur vie 
entibre. Il leur disait, ainsi le rapporte l'EvangÃ©liste 1~ parabole 
suivanle, pour faire voir qu'il fitut toztjows prier N (Luc9 XVIII, 
4 et suiv.). Ici saint Chrysost6me rapporte en entier la parabole 
du juge et de la veuve, puis il ajoute un peu plus loin : (c Si 
celui qui de sa vie n'avait fait acte de clÃ©menc se trouva tout-&- 
coup changÃ© et prit en pitiÃ la pauvre veuve, quels effets de la 
misÃ©ricord divine la priÃ¨r ne devra-t-elle pas nous attirer? On 
pourra concevoir quelle est la force et la vertu de la priÃ¨re pour 
peu qu'on porte son attention sur les avantages qu'elle procure 
tous les jours et & toute heure & ceux qui y sont assidus. Car qui 
peut ignorer que Dieu, par une suite dc cct amour infini qu'il a 
pour nous, dispense Ã©galemen tous les hommes, justes ou in- 
injustes, la lumiÃ¨r du soleil, dc la lune ct des Gtoiles, toutes les 
diverses espÃ¨ce d'alinicnts , les sicliesses, les moyens dc SUI)-- 
sistance et mille autres biens? Or, si, sans &tre priÃ© sans (p'o11 
lui fasse de demandes, il se montre tous les jours si prodiguc t!c 
bienfaits, quelsbiensn'obtien~lront pas de lui ceux dont la vic 
entibre est une l~riÃ¨r continuelle? Disons rnaintcnant com1)icn il 
est souvent arrivÃ quc des justes aient obtenu pas leurs priÃ¨re 
le salut de tout un peuplea de toute une ville, de l'univers entier. 

n La prikre a tantÃ´ arrÃªt la violence du feu, et tantÃ´ appri- 
voisÃ les lions. N'est-ce pas ainsi qu'elle a pr0tÃ©g6 d'un CM les 
trois jeunes l~o~n~nes ,  dc l'autre Daniel? Cela scul, jc pense, doit ' 
suffire pour prouver Ã ®  iout lc monde qu'elle est assez puissmtc 
pour sauver de toiis lcs dangers tous CCUX qui ont secours A clle. 
La prikre est le principe du salut, le gcrmc dc l'immortalitÃ© le 
rempart inexpugnd)le dc l'&lise, unc forteressc in~preriablc, la 
terreur des dÃ©mons ct le sefup des fiddes (1). 1) 

46. Le mÃªme !Io~u. V de t~tco~n~~rel~etzsibili  Dei na twd  contra 

(1) Cf. Sancti J o i m i s  C?trysostomi opera, t. II ,  p. 785-789, Ã©dit de 
Nontfaucon; p. 939-9h3, &lit. Gaume. 



u9~mar0.9 : (( La prihre est une arme puissante, un t r h r  in& 
puisable, une richesse impikissable , un port inaccessible aux 
tempÃªtes un principe de tranquillit6 et de bonheur, la source 
et la m&re de milie biens, et sa puissance surpasse celle des 
rois (i). )) 

(c La priÃ¨r a eu la force de suspendre et d'arrÃªte la violence 
des flammes, de contenir la fureur des lions, de faire cesser les 
guerres, dc sÃ©pare les combattants, de calmer les tempÃªtes de 
chasser les dÃ©mons d'ouvrir les portes du ciel, de rompre les 
liens de la mort, de mettre les maladies en fuite, d'Ã©loigne les 
calamitÃ©s de raffermir les villes Ã©branlÃ©e d'apaiser la justice 
de Dieu et de dÃ©joue la nmlicc des hommes. Maisquand je parle 
de priÃ¨res je ne veux pas dire celles qui ne sont que sur les 
l&vres, mais celles qui s'Ã©chappen du fond le plus intime de 
l'&me. Car de mÃªm quc les arbres qui poussent dans la terre 
des racines profondes et fortement entrelacÃ©e n'ont point A 
craindrc d'btre bris& ou nrracliÃ© par la violence des vents, ainsi 
les priÃ¨re qui ont leurs racines dans les abÃ®me du cÅ“u s'i- 
h e n t  hardiment vers le ciel, sans pouvoir Ãªtr dÃ©tournÃ© de leur 
direction par le tunulte des pensÃ©e profanes. C'est ce qui faisait 
dire au Propbbtc : Du fond de l'abÃ®me Seigneur, j'ai crid vers 
wot4s (Ps. cxxzx, 4 ) (2). )) 

N Rien ne pourra nous abattre, pourvu que nous n'apportions 
ni tiÃ©deu ni nÃ©gligenc dans nos priÃ¨res car, quels que soient 
les maux qui nous assaillent, nous les repousserons sans aucune 
peine. Eh ! qu'y a - t - il d'Ã©tonnan h cc que la priÃ¨r ait la vertu 
de dissiper les chagrins, puisqu'elle a mÃªm la force de dÃ©truir et 
d'effacer le pÃ©ch (3) ? N 

47. Le mÃ¨mc Hom. LXXZ ad poptdum A n t i o c l m m  : M Mais 
si la foi nous est nbcessaire, qu'est-il bcsoin que nous jcÃ¹nion en 
outre? C'est que le jeÃ»ne joint avec la foi, nous donne une force 
bien plus grande; c'est qu'il contrihc puissamment rÃ©gle nos 
mÅ“ur ; qu'il nous rend semblables aux angcs ; qu'il nous rend 
forts contre les puissances infernales; mais il ne suffit point en- 
core par lui-mtme ; car la prihre est aussi nbccssairc, et m6me la 
priÃ¨r l'est avant tout le reste. Voycz, en c k t ,  combien d'atrantages 
nous procurcnt ces deux vertus rÃ©unies Celui qui prie, et qui 

(1) Cf. lbi1Ly t .  1, p. 488, k i i t .  de nlonlfa~~con; p. 597, &lit. Gaume. 
(2) Cf. 1 b i d y  p. 490-49i, Ã©dit de  fiIontfaucon; p. 600-GOi, ddit. de 

Gaume. 
(3) Cf. Zbi& p. 491, Ã©dit de nlontfaucon: p, 601, ddit. Gaume, 
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jefine en m h e  temps comme il le doit, n'a pas besoin de beau- 
coup de choses ; celui qui n'a pas besoin de beaucoup de choses 
ne sera jamais avare, et n'en sera que plus dispos6 h faire Sau- 
milne. Celui qui jeÃ»n n'a rien qui rembarrasse; il prie sans 
distraction, et il Ã©tein en lui les passions tnauvaises ; il se rend 
Dieu propice, et il rÃ©prim les rnouvemcnts impetueux de son 
Ame. Aussi les apdtres jeÃ¹naient-il presquc continuellement, 
Celui qui prie et jeÃ»n en mkme temps a comme deux ailes qui le 
rendent en quelque sorte plus lÃ©ge que les vents ; il n'est point 
:iccabl& par le sommeil ; il n'est point' comme tant d'autrcsy lan- 
guissant dans la prihre; mais il est plus ardent que le feu ; il s'Ã© 
lhve sans peine au-dessus de la terre et n'en devient que plus 
redoutable aux dÃ©mons Rien de fort comme l'l~omme qui prie 
dans ces dispositions ; car si une pauvre femme a pu vaincre la 
duretÃ #un juge qui ne craignait ni Dieu ni les hommcs, A plus 
forte raison Dieu se laissera-t-il gagner par celui qui lui adresse 
des prihres continuelles, qui commande & ses appÃ©tit grossiers et 
ne se laisse point Ã©nerve par les diliccs. N 

4 B. Le mÃªm y Hom. LXXIX ad popttlw~h A ? ~ ~ i o c l z e m n  : N Si 
David? quoiquail fÃ» roi et embarrassb de tant dc soins, priait sept 
fois le jour, malgrÃ les distractions qui lui survenaient de tous 
cdtÃ©s quelle excuse pourrons-noi~s dl6guw, nous qui avons tant 
de temps de reste, et qui ne prions pas continucllementy malgr6 
tous les profits que nous retirerions de nos prih-CS ? Car un Iiommc 
qui prie avec ferveur et qui met de la continuitÃ dans ses priÃ¨res 
se trouve, j'ose le dire, dans l'impuissance de pÃ©cher N 

Plus loin, le saint docteur dit, en parlant de la mÃ¨r de Samuel : 
N Dieu ne pouvait-il pas acconqdir son dÃ©si sans attendre qu'elle 
lui en fÃ® la priÃ¨re ne savait-il pas d'avance ce qu'ellc dÃ©sirai ? Mais 
s'il le lui eÃ» accordÃ avant qu'elle ne h i  en e Ã ® ~  fait fa demande, il 
n'aurait point donn6 occasion sa ferveur de SC d6ploycr, it sa 
vertu de se prod:.~irc au grand jour, et clle n'cÃ¹ p i  ensuite en 
recevoir la rÃ©compcnsc Il est donc nÃ©cessair que nous rcndions 
grAces Ã Dieu ct au commencement et 5, la fin de nos repas (caln 
celui qui se met il table avec cette prÃ©cautio ne tombera point 
dans l'ivresse, ne donnera point dans l'excks du vin, ne se trou- 
qera point incommod6 par lc trop de no~irrit.iirc dont il aurait 
cl~argÃ son ventre ; mais i'idÃ© de la priÃ¨r sera comme un frein 
qui contiendra ses dÃ©sir ; il ne prendra d'aliments que dans la 
mesure convenable y et il attirera mille bÃ©nÃ©dictio sur toute sa 
personne. Un repas qui commence et finit par la prihre est comme 



une ,sourceabondante d'oÃ dÃ©cod sur nous une infinitÃ de biens. 
Gardons-nous donc bien de nÃ©glige cet avantage : car il serait 
contradictoire que, tandis que nos domestiques, ii nous, se font 
un devoir de nous remercier et de nous combler de leurs louanges, 
lorsqu'ils re~oivcnt quclque chose de nous, nous manquassions 
nous-rnfimts il louer Dieu, qui nous procure la jouissance de tant 
dc biens) (4). Si tant dc contre-temps nous arrivent, tant dans 
nos aflaircs privÃ©e que dans celles qui intÃ©ressen le salut de la 
socibtÃ© cela vient dc cc que nous ne mettons pas le soin dcs 

. cl~oscs spirituelles avant cclui que nous devons pscndre aussi dcs 
temporelles. Et qu'on nc mc dise pas qu'un sÃ©culie occupÃ jour- 
nellement & un tril~unal nc peut pas jeÃ»ne des jours entiers et se 
rendre it 1'6gIise avcc lcs autres fidÃ¨le : car il le peut au con- 
trairey et m6mc Ws-facilcmeni. En effet, s'il ne peut se trans- 
porter sans inconwhient {i l'@lise, il peut du moins, sans quitter 
son tribunal, prier tourn6 vers l'Ã©glise placÃ© comme elle l'est 
vis-&vis dc la place il se trouve ; car pourvu que votre hmc 
soit libre dc toute pensÃ© i~npure, vous pouvez toujours prier Dieu 
et obtenir de lui l'elÃ¯e de vos pri&es, n'impork que vous soyez 
sur une place publique, ou dans un chemin y ou sur mer, ou 
dans un atelier. 

)) Vous pouvez, jc l'avouc, prier dans votre maison ; mais votrc 
priese n'aura pas Ic mÃªm effet que si vous 6tiez h l'&lise, oÃ 
pr6trcs et fidhlcs font montcr de concert leurs cris jusqu'ii Dica 
Uicu scra moins Sortcmcnt invitÃ ti vous exaucer si vous pricz 
scul, quc si vous pricz avcc vos frÃ¨res car il y a alors unaninlit6 
et concert de priÃ¨re ; il y a de plus pour lcs rccommandw lc lien 
dc la clmit6 et lc COIICOLI~S dcs prihrcs des l~r&tscs ; car les p d h s  
sont instituÃ© prÃ©cis6mc~n pour joindrc Icuss lwikses {i ccl1cs des 
laÃ¯ques moins pissantcs par elles-n161nes quc 12s lcurs: ct hisc 
montcr enscmble les uncs ct les autres jusqu'au tribunal de Dieu. 
Et si les prihres del'Gg1ise ont Ã©t Pierrc, qui cn btait pourtant lc 
soutieny d'un si grand sccours qu'ellcs lui ont. obtenu d'Ãªtr 
dklivrÃ de la prison oÃ on i'avait renScrmÃ (Act.,  XII, 5), c o w  
ment pourrez-vous nier la puissance dc la p r i h  hite en public2 
,) De meme que la cllarit6 ne pcut btrc brisGe par l'inkrvak? 

des lieux, ainsi la distance dcs lieux ~ ' C I I I ] ) ~ C ~ I C  point l9e%cacitÃ 

(1) Tout cc PaSSilgC rapport& entre C ~ O C ~ I C ~ S  se retrouve dans le 
Sermon I l  de AnnÃ¢ du saint docteur. Nous n'avons pu trouver le reste, 
l'Ã©ditio bÃ©nÃ©dicti de ses auvres ne portant que 2i homÃ©lie au peuph 
d'Antioc11e. 



de ta prikre ; mais la prikre rapproche au contraire' les distances, 
comme le fait aussi la charith, et Ã©tabli une rÃ©ciprocit de se- 
cours entre ceux m4mes que &pare une vaste Ã©tendu de terres 
ou de mers.. . . . 

Ã II est donc trÃ¨s-avantageu d'Ãªtr aidÃ par les prikres des 
saints, mais pourvu qu'on y apporte en mhme temps son propre 
concours; car l'absence de cette condition nous rendrait inutiles 
les prikres des autres et ne nous empÃ¨cherai pas d6 pbrir. Qu'a- 
t-il servi en effet aux Juifs d'avoir J4rÃ©nli pour intercesseur? Ce 
prophÃ¨t n'a-t-il pas priÃ Dieu par trois fois pour ce peuple, el it 
chaque fois n'en a-t-il pas recueilli cette rÃ©pons : N'entreprenez 
point d'intercdder pour ce  peuple, ni de me conjurer et de me prier 
pour eus ,  parce que je ne vous exaucerai pas ( JER., VII, iG)? 
Quel profit SaÃ¼ a-t-il retirÃ de ce que Samuel a priÃ et pleurÃ 
pour lui jusqu'Ã la fin de sa vie? Quel profit en ont retirÃ les Juifs? 
Ne disait-il pas : A Dieu ne plaise que je commette le pÃ©ch de cesser 
jamais de prier pour vous ( I  Reg., XII, 23)? S'en sont-ils moins 
perdus? Car houtez ce que Dieu dit dans la suite par son pro- 
phÃ¨t : Quand mÃªm ces trois l~ommes, NoÃ© Daniel et Job, se trou- 
veraient an milieu de ce pays, je jure par moi-rndme, dit le Seigneur 
Dieu, qu'ils ne dÃ©livreraien ni leurs fils ni leurs filles (EZECH., XIV, 
20) .  Quoi donc ? les priÃ¨re sont-elles inutiles? Elles sont utiles, 
au contraire, et mÃªm beaucoup, mais pourvu que nous y 
apportions notre concours. Et si vous voulez savoir combien 
elles ont Ã©t utiles, rappelez-vous les histoires du centenier Cor- 
neille et de la veuve Tabilhe; Ã©coute Dieu lui-m6me vous dire : 
Je protÃ©gera cette ville et je la sauverai, h cause de moi et de mon 
serviteur David ( IV Reg., XIX, 34 ). Mais dans quel temps? Au 
temps du rÃ¨gn du juste EzÃ©chias Autrement, si les priÃ¨re des 
mÃ©chant pouvaient sauver , pourquoi Dieu ne l'a-t-il pas dit au 
roi Nabuchodonosor, et lui a-t-il au contraire laissÃ prendre la 
ville? C'est que le pÃ©ch avait prÃ©valu Samuel pria une autre 
fois pour les IsraÃ©lites et fut exaucÃ pour eux; mais dans quel 
temps? Dans un temps ou ce peuple Ã©tai agrkable ti Dieu, et c'est 
pour cela qu'il put mettre en fuite ses ennemis (1  Reg., VII, 9 ) .  
Eh! qu'ai-je besoin, dira quelqu'un, que d'autrcs prient pour moi, 
si je suis moi-mÃªm agrÃ©abl Dieu?-Que dites-vous, 6 homme? 
Saint Paul n'a pas dit : Je n'ai point besoin des priÃ¨re de mes 
frÃ¨res quoique ceux-ci fussent au fond moins dignes que lui ; et 
vous, vous dites : Qu'ai-je besoin que d'autres prient pour moi? 
Saint Pierre n'a pas dit : Qu'ai-je besoin de prikres? car nous lisons 

IV. 34 
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daas les livres saints : L9Eg1ise faisait sans cesse des prieres 6 Dieu 
pour lui (Act., XII, 5), et Dieu le dklivra aussitdt de ses liens; et 
vous, vous dites : Qu'ai-je besoin de prihres? Vous en avez besoin, 
par-lÃ mÃªm que vous dites qu'elles vous sont inutiles. Car si Dieu 
fait attention A notre tiÃ©deu et & notre ndgligence ; s'il considere 
que, lorsque nous sommes en sa prÃ©senc et au moment de la 
pri*re, nous lui portons moins de respect qu'un serviteur n'en 
porte 5 son maÃ®tre un soldat Ã son gÃ©nÃ©ra un ami ii son ami, 
puisque, lorsque vous parlez A votre ami ,  vous pensez & ce que 
vous lui dites, et qu'au contraire, quand vousvous prÃ©sente h Dieu 
Ipour obtenir de lui le pardon de vos pÃ©chÃ et de vos crimes, qui 
sont peut-&re bien nombreux, vous Ãªte sans Ã©nergie et quoique 
agenouillÃ A terre, vous laissez votre esprit s'occuper de clioscs 
toutes diffÃ©rente et s'Ã©gare sur la place publique, se promener 
de rues en rues, de maisons en maisons, tandis que votre bouche 
prononce quelques mots auxquels vous n'attachez pas de sens, et 
cela non pas une fois ou deux, mais habituellement et presque 
toujours; si Dieu veut vous tenir compte de tout cela, quelle 
excuse pourrez-vous lui alleguer, quel pardon pourrez-vous ob- 
tenir? Ã 

19. S. G~Ã‰GOIRE-LE-GRAND Hom. XXVII in Euanqelia : K Si 
Dieu nous accorde tout ce que nous lui demandons au nom de 
son Fils (JoAN., XVI, 23), pourquoi donc saint Paul a-t-il priÃ 
par trois fois le Seigneur, sans pouvoir obtenir d'Ãªtr exaucÃ© 
et a- t- i l  reÃ§ de lui cette rkponse : Ma gi2Ã›c vous suffit, la 
vertu se perfectionne daus la faiblesse (II Cor., XII, 9 )  ? Est-ce que 
cet excellent prkdicateur de la foi n'adressait pas & Dieu ses de- 
mandes au nom de son Fils? Et pourquoi n'a-t-il pas obtenu ce 
qu'il lui demandait? Comment peut-il donc 6tre vrai que tout ce 
que nous demandons au Pkre au nom du Fils, le PCre nous le 
donnera, si i'Apbtre a demandb au nom du Fils d'Ãªtr dÃ©livr de 
l'ange de Satan sans pouvoir en obtenir sa d6livrance? Mais c'est 1 
que le nom du Fils est JÃ©sus que JÃ©su veut dire sauveur, et que 
celui-lÃ seul demande au nom du Sauveur, qui demande ce qui 
peut contribuer & son salut ; car du moment oÃ ce qu'on demande 
ne peut pas y servir, cc n'est plus au nom de J6sus qu'on fait 
cette demande au Phre. De lh vient que Notre-Seigneur dit A ses 
apdires encore faibles dans la foi : Jusqu'& prhent vous n'avez rien 
demavuid en mon nom (JoAN., XVI,  24) .  C'Ã©tai comme s'il eÃ» di t  : 
Vous n'avez pas demandÃ au nom du Sauveur, puisque vous ne 
savez pas ce que c'est que de chercher votre salut 6ternel. C'est 

- .  
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pour cela aussi que saint Paui ue lu1 pas c~auc6, puisque, s'il eut 
Ã©t dklivrÃ de la tentation, cela ne lui efit pas profit6 pour son 
salut. Nous avons vu de nos yeux, mes frhres , votre empresse- 
ment it vous rendre i~ la fÃªt du martyr, la ferveur avec laquelle 
vous vous prosternez en terre, vous vous frappez la poitrine, vous 
vous rÃ©pande en priÃ¨re et en cantiques de louanges, vous trem- 
pez vos visages dans vos larmes : mais examinez bien la qualitÃ 
de vos priÃ¨re ; voyez si vous les faites au nom de JÃ©sus si c'est 
votre salut Ã©terne que vous sollicitez. Quoique vous soyez dans 
le temple de JÃ©sus ce n'estpas JÃ©su que vous cherchez, si, tout 
prosternÃ© que vous Ãªte ici sur le seuil de l'Ã©ternitÃ vous vous 
arrktez & demander des biens temporels. Celui-ci, dans la priere 
qu'il fait, demande une Ã©pous ; celui-1% une villa ; un autre un 
vÃªtement un autre des aliments. Je  conviens que si vous avez 
besoin de ces choses, c'est & Dieu qu'il faut les demander ; mais 
nous devons nous rappeler sans cesse cette instruction que nous 
avons reÃ§u du Sauveur : Cherchez premiÃ¨remen le royaume de 
Dieu et sa justice, et toutes ces choses vous seront do~tttÃ©e par s w -  
croit (MATTH., VI,  33). On peut donc, sans commettre de fautes, 
demander Ã JÃ©su ces sortes de choses, pourvu qu'on ne le fasse 
pas avec trop d'attache. Mais ce qui est plus grave, c'est qu'il y 
a des gens qui demandent la mort d'un ennemi, et qui pour- 
suivent ainsi par leurs imprÃ©cation ceux qu'ils ne peuvent at- 
teindre de leurs Ã©pÃ©e C'est lÃ se rendre coupable de la mort de 
son ennemi du vivant de son ennemi m6me. Dieu nous ordonne 
d'aimer nos ennemis, et malgrÃ cet ordre qu'il nous fait, nous le 
prions de nous en dÃ©faire Quiconque prie de la sorte, s'attaque 
dans ses priÃ¨re mÃªme Ã l'auteur de toutes choses. De lÃ ce qui 
est dit par allusion au crime de Judas : Que sa priÃ¨r mtme lui 
tourne a pdchÃ (Ps. C VIII, 7) .  La priÃ¨r tourne % pÃ©ch Ã celui qui 
demande la chose mÃªme que dÃ©fen celui d qui il adresse sa 
prikre. C'est pour cela que la VÃ©rit incarnÃ© nous a fait ce com- 
mandement : Lorsque vous vous prÃ©senterezpourprier si vous avez 
quelque chose contre quelqdttn, pardonnez-lui (MARC., X I ,  27). Cette 
nÃ©cessit du pardon des injures sera mise encore dans un plus 
grand jour, si je puis vous rapporter & l'appui quelque tÃ©moi 
gnage de l'Ancien-Testament. Les Juifs ayant offensÃ leur Dieu 
par une rÃ©volt qui mÃ©ritai une r6pression sÃ©vtr , le Seigneur 
dÃ©fendi A son prophÃ¨t de le prier pour ce peuple rebelle : 
N'intercÃ©de point pour ce peuple, lui dit-il (JEREM., XI , 1 A ) ; ne 
me conjurez point el ne me $riez point pour e w ,  parce que quand 
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Mdse et Samuel se prdsenteraient devant moi, mon cÅ“u ne serait 
point pour ce peuple (ibidem, XV, 1). Pourquoi Dieu, sans parler 
des autres patriarches, ne nomme-t-il ici que MoÃ¯s et Samuel, 
dont il recommande d'autant mieux la puissance d'intercession, 
qu'il dÃ©clar en ce cas leur intercession m&no impuissante? C'est 
commc s'il disait : Je n'Ã©coutera pas ccux-l& mÃªme que j'ai 
coutume d'6coutcr le plus favorablement. Mais pourquoi MoÃ¯s et 
Samuel ont-ils plus de crÃ©di pour cet cEet que les autres pa- 
triarches, si cc n'cst parce que ce sont les seuls de l'Ancien- 
Testament dont il soit rapportÃ qu'ils aient prie pour leurs enne- 
mis? L'un est poursuivi par son peuple il coups de pierre, et il 
n'en prie pas moins le Seigneur pour ceux m6mes qui le lapident 
( h o d . ,  VIII, 8-12). L'autre est ddmis de sa charge et, sollicitÃ 

0 ", de prier pour le peuple qui lui a fait cette injure, il s ecrie : Dieu 
me garde de me rendre coupable envers lui du  pdcld que je commet- 
trais en cessant de prier pour vous (ZReg., XII ,  23).-Quand MoÃ¯s 
et Samuel se j~rÃ©senteraien devant mo i ,  mon c m r  n'en serait pas 
plus pour ce peiq~le. C'est commc s'il disait ouvertement : Je n'Ã© 
couterais pas les prieres qu'ils me feraient pour leurs amis, quoi- 
que je les sache port& h prier pour leurs ennemis mÃªmes Le 
grand mÃ©rit de la prihre est donc surtout dans l'h6roÃ¯sm de la 
charitb; et on est plus sÃ¹ d'obtenir ce qu'on demande, quand la 
prihre que l'on fait n'est pas restreinte par la haine que l'on gar- 
derait A son ennemi. Ã 

20. Le mÃªme in Psalmum sextum pni ten t ia lem : Ã Dieu aime 
h ktre priÃ© h se voir contraint, h se laisser vaincre par nos im- 
portunitÃ©s C'est pour cela qu'il vous dit : Le royaume de Dieu 
sou//rc violence, et ce sont les violents qui l'emportent (MATTH., X I ,  
12). Soyez donc persÃ©vÃ©ra dans vos priÃ¨re ; montrez -vous 
importun de cette manierc; ne vous lassez jamais de prier. Si 
celui que vous priez fait semblant de ne pas vous entendre, faites- 
vous ravisseurduroyaume dcs cieux : usez de violence; oui, faites 
violence au ciel lui-mÃªme Quelle rapine pourrait vous enrichir 
plus que celle-lh? Quoi de plus glorieux qu'un pareil acte de vio- 
lence? Sainte violence, dont Dieu ne s'offcnsc pas, mais qu'il 
rÃ©compens au contraire; qui, bien loin de nuire au prochain, 
sert particulikrcment ses intÃ©rÃªt qui n'augmente pas le nombre 
des pdchÃ©s mais le diminue au contraire. Sainte violence, 
je ne crains pas de le rÃ©pÃ©te par laquelle on ne cherche pas d 
obtenir un bien pÃ©rissable mais on entre en possession d'un 
royaume qui n'aura point de fin. Ã 



Question III. 

Quels exemples peuvent servir ii dÃ©montre l'efficacitÃ et les 
heureux effets de la priÃ¨re 

L'apdtre saint Jacques nous dÃ©montr par l'csemple suivant la 
vertu cle la priÃ¨r : Elfe Ã©tai un ho)1zâ€¢ sujet coin~ne nous 6 toutes 
les misÃ¨re de la vie; et cependant, ayant priÃ Dieu avec une grande 
ferveur pour qu'il ne plut point, il obtint qu'il cessdt de pleuvoir sur  
la terre l'espace (le trois ans et demi. Il pria de notweat1, et le ficl 
(lonna de la  pluie, et la terre produisit son fruit (JAc., V ,  47-48). 
Saint Augustin allÃ¨gu plusieurs autres exemples pour prouver 
cette mÃªm vÃ©rit : K A la priÃ¨r de MoÃ¯s et de Samuel, le peuple 
juif remporte la victoire sur les Amalbcitcs et sur les Philistins. 
Jerimie en prison puise de nouvelles forces dans la priÃ¨re La 
priÃ¨r de Daniel lui fait goÃ»te la paix parmi les lions. Celle des 
trois jeunes hommes les fait tressaillir de joie au milieu des 
flammes. Le larron prie attachÃ en croix, et gagne sur-le-champ 
le paradis. Suzanne, par sa priÃ¨re triomphe de l'injuste accu- 
sation que lui avaient intentÃ© d'infames vieillards. La prihre 
d'Etienne lui ouvre le ciel et fait la conqui% de Saul, rang6 
parmi ceux qui le lapident. Ã 

Ces exemples ne montrent pas seulement les heureux effets qui 
rÃ©sulten de la prierc , mais nous font voir aussi la ferveur ct la 
constance d'application avec laquelle nous dcvons nous y adonner. 
De lh ces exhortations que nous adressent les apbtres dans leurs 
Ã©crit : Priez sans r e 1 h c / ~ ;  rendez grdces d Dieu en tontes choses., . 
Priez les uns pour les autres, afin que vous soyez saz~vÃ©s car la priÃ¨r 
persÃ©vÃ©rm du juste a beaucoup de pouvoir ... Ce qui nous donne 
de la confiance envers Dieu, c'est qu'il nous exauce e n  tout ce que 
nous lui demandons de conforme Ã sa volontÃ©. . Si qu,e1qu9tm voit 
son TrÃ¨r commettre un j ~ Ã © c  qui n'ai/le point d la mort, qu'il pni', 
et Dieu donnera la vie ii ce pÃ©cheu (III). 

III. l 

Jncolnis apOstol~~s, ut oi'iitionis virlufem 
explicaret cxernplo7 itn scripsit: Eliashomo 
erat similis nobis, peissibilis, et orationc 
oravit, 111 non phieret super terrant, et 
Ã̂fn pl i~ i t  finnos ires, et menses sex. Et 

- 
r w s u m  o m i t ,  et cÅ“l i i  (ledit pliiviam . 
et terra (ledit [riiclum s t i m .  Pliiribiis 
cxmplis Ausnslinns mm cnndcrn rom- 
proliat : Oranle Moyse et Samuele vinriiii- 

lur h Judzis lioslcs Anialccliitaf atqiic Phi- 
lislaci. Orans Hicrnmins coiiforlafur in 
rnrcd-c. Orans Danicl inti'r I c o n ~ w ~ \ ~ i I i n l .  
Oranlcs Ires pucri in  fornacc Iripiiili;int. 
Orans de cruce latro, invcnit piiriiiiisu~i~. 
Susanna pcr nrniionen~ intcr sronos Ã®:i!<i 



4 .  JACQUES, V, 4 6-1 7 : (( Priez les uns pour les autres, afin que 
vous soyez sauvÃ©s car la priÃ¨r assidue dc l'honne juste peut 
beaucoup. - Elie Ã©tai un homme semblable A nous, sujet & 
toutes les misÃ¨re de la vie ... 1) Et le reste comme dans le corps 
de la rÃ©ponse 

2. IZZ Rois, XVII,  4 ,  22 : a En cc temps-lit , Elie de ThesbÃ© 
qui Ã©tai un habitant de Galaad, dit h Achab : Vive le Seigneur, 
le Dieu d'Israi3, devant qui je suis! II ne tombera pendant ces 
annÃ©es ni rosÃ©e ni pluie, que selon la parole qui sortira de ma 
bouche.. . 

N Et le Seigneur exauÃ§ la voix dyE1ie, et l'Ami de l'enfant 
rentra cn lui, et il recouvra Ia vic. )) 

3. Ibia., XVIII, 36, 38, U - 4 5  : N Lc propliÃ¨t Elie s'approclla 
et dit : Seigneur Dicu d'Abrahamy etc. - En mÃªn~ temps le feu 
du Seigneur tomba et dÃ©vor l'I~o1ocauste. -Et Elie dit it Achab : 
Va, mange et bois ; cas j'entcnds le bruit d'une grandc pluie. - 
Achab s'en alla pour manger et boirc. Et Elie monta sur le 
lnut du Casmcl, oÃ¹ SC penclmt vcss la terre, il mit son visage 
entre ses genoux, - et dit il son servitcur : Vay et regarde du 
c6tÃ de la mer. Cc servitcur Ã©tan allÃ regasda , et revint dire : 
II n'y a ricn. EIie lui dit encore : Retournes -y par sept fois. - 
Et la septiÃ¨m fois y il parut un petit nilagc qui s'&mit de 1a 
mer, grand comme le pied d'un homme. EIie dit it son serviteur : 
Va, et dis l~ AcIiab : Mets les chevaux Ã ton chas, ct descends, de 
peur que 1a pluie ne te surprenne. - Et tandis qu'il se tournait 
de cÃ´t et Ã¹'autsc voili quc tout-&-coup le cicl SC couvrit de tÃ¨ 
n&bres, cn n ~ h c  temps quc dc nukcs que poussait lc vent, et il 
tomba unc grandc pluic. )) 

4. Luc, IV, 25-96 : (c Je vous le dis en vÃ©rit : il y &vail plu- 
sieurs veuves en IsraÃ« au temps d'Elie, quand le ciel fut fermÃ 
durant trois ans ct demi, et qu'il y eut une grande famine sus 

accusantcs dcfcnditur. Slcpl~mus orans in 
~ Å “ l u  s~sc~pi~ur, ct itikr lapidantes pro 
Saulo cxauditur. 

Quibus exemplis non nlodd fr~clus o u -  
tionis ostendil~ir, sed eliain p r c ~ n d i  SLU- 

- dium ac scdulitas nobis counieudatur, 
Quark scriptura qt~nque aposlolica cohor- 
ti~tt~r : . ~ i m  i n ~ e r m i s s ~ o n ~  o r m  , et ~ I I  

01nnibti.v gralias agile. Et rursus : Ora(c 
pro invkxm, f t t  salvc~ttl~ti: mttlttiin e ~ i h  
vdc t  dcprccatio justi assfdtta. Item : U . P C  
PSI  fiiivcia qftaln fiabcmus ad Deum.. qw'a 
q~iodrzt~~tq~te pelicriwis scc~indum uolt111- 
takvti d i t s ,  (wdit wos. Qtti scit [ratrem 
s11tt1n ] )occm pcccat~im non nd mor(eiii , 
p c ~ n t ,  PL dnbift4r ci vila. 



toute la terre : - et nÃ©anmoin Elie ne fut envoyk & aucune 
d'entre elles, mais h une veuve de Sareph, au pays des 
Sidoniens. 1) 

5. EcclÃ©siastique XLVIII ,  4-4 : (( Le prophÃ¨t Elie s'Ã©lev 
comme un feu y et ses paroles brÃ»laien comme un flambeau 
ardent. - Il frappa le peuple du @au de la famine, et ceux qui 
l'irritÃ¨ren par leur envie furent rÃ©duit h un petit nombre ; car 
ils ne pouvaient supporter les prÃ©cepte du Seigncur. - En par- 
lant au nom du Seigneur' il ferma le ciel, et il en fit tomber le 
feu par trois fois. -Quelle gloire, 6 Elie, vous vous Ãªte acquise 
par vos miracles! et qui peut se glorifier comme vous? N 

6. Exode, XVII, 8-14 : (( Cependant Amalec vint h Raphidim 
pour combattre contre IsraÃ«l - Alors MoÃ s̄ dit ii JosuÃ : Choisis 
des guerriers et va combattre contre Amalec; je me tiendrai de- 
main sur le haut de la colline, ayant en main la verge de Dieu. 
- JosuÃ fit ce que MoÃ s̄ lui avait dit, et alla combattre contre 
Amalec. Or MoÃ¯se Aaron et Hur montÃ¨ren sur le haut de la 
colline. - Et lorsque i'vIoÃ s̄ tenait ses mains Ã©lev&es IsraÃ« Ã©tai 
victorieux ; mais lorsquyil les abaissait tant soit peu, Amalec avait 
l'avantage. - Cependant les mains de MoÃ s̄ s'Ã©taien lassÃ©e et 
appesanties ; c'est pourquoi ils prirent une pierre et la mirent sous 
lui; il s'y assit, et Aaron et Hur lui soutenaient les mains des 
deux ci3tÃ©s Ainsi ses mains ne se lassÃ¨ren plus jusquyau coucher 
du soleil. - Et JosuÃ mit en fuite Amalecy ct fit passer son peuple 
au fil de lyÃ©p6e - Alors le Seigneur dit h Moise : Ecris ceci 
dans un livre, pour que cela serve de monument , et fais - Ie cn- 
tendre Ã JosuÃ y car j'effacerai la mÃ©moir d'Amalec de dessous 
le ciel. )! 

7. Judith, IV, 1 4-1 7 : (t Alors Eliacim , grand-pr6tre du Sei- 
gneurÂ alla dans tout le pays d'IsraÃ«l et parla au peuple, - en ces 
termes : Sachez que le Seigneur vous exauceray si vous persÃ©vÃ 
rez toujouts dans les jeÃ»ne et les priÃ¨re dcvant lc Seigneur. - 
Souvenez-vous de illoÃ¯s , serviteur de Dieu, qui y cn combattant 
non avec le fcr , mais par de saintes prikres, vainquit Amalec, 
qui se confiait cn son courage, en sa puissance y en son armÃ© y 

en ses boucliers, en ses chars et en ses cavaliers. - C'est ainsi 
que seront traitÃ© tous les cnnemis d'Israc1 , si vous persÃ©vÃ©r 
dans l'Å“uvr que vous avez commencÃ©e - Enlu par ces paroles, 
le peuple pria et persÃ©vÃ© en la prÃ©senc du Seigneur; - et 
( ~ I K  ~nÃªme qui prÃ©sentaien des holocaustes au Seigneur Ã©taien 
couwrts de cilices en lui offrant leurs sacrifices, et la.cendre Clnit 



sur leurs Ã»!ies - Et ils .priaient Dieu de tout leur cÅ“ur qu'il 
lui pl& de visiter son peuple d'IsraÃ«l N 
8. I Bois, VII, 5-43 : N Samuel leur dit : Assemblez tout IsraÃ« 

A Masphath, afin que je prie le Seigneur pour vous. - Et ils 
s'assemblÃ¨ren Ã fiIasp11at11, y puiskrent dc l'eau qu'ils r6pandircnt 
devant le Scigneur jeÃ»nkrcn ce jour-lh ct dirent : Nous avons 
pÃ©ch devant le Seigneur. Or, Samucl jugea les enfants d'IsraÃ« ii 
Masphath. - LCS Pliilistins ayant appris que les enfants d'IsraE1 
s'&aient assemblÃ© i Maspl~atli~ leurs princes marcliÃ¨ren contre 
IsraÃ«l A cette nouvelle y les enfants d'IsraÃ« eurcnt peur des 
Philistinsy - et dirent Ã Samuel : Ne cessez point de crier pour 
nous vers le Seigneur notre Dieu7 afin qu'il nous sauve de la 
main des Philistins. - Samuel prit un agneau qui Ã©tai encore Ã 
la mamelle ; il l'ofÃ¯ri tout entier en l~olocauste au Seigneur, et 
cria vers lc Seigneur pour IsraCl; ct ic Seigneur i'exauÃ§a -Au 
moment oÃ Samuel offrait son l~olocauste, les Philistins com- 
mencÃ¨ren le combat contre IsraÃ« ; mais en mÃªm temps le Sei- 
gneur tonna avec un bruit Ã©pouvmtabl sur les Philistins, et les 
frappa de terreur ; et ils tombÃ¨ren devant IsraÃ«l - Les IsraÃ© 
lites Ã©tan sortis de Masplmtli , poursuivirent les Pliilist,ins en les 
taillant en pieccs jusqdau Iicu qui est au-dessous de Bcthchar. 

Et Samucl prit une pierre qu'il mit entre Maspliath et Sen, ct 
il appela ce lieu la pierre du secoursy en disant : Le Seigneur est 
venu jusqu'ici Ã notre secours. - LCS Philistins furent alors lm- 
rniliÃ©s et n'osÃ¨ren plus vcnir sur les tcrres d'IsraÃ« ; car la main 
du Seigneur pesa sur les Pllilistins tant que Samucl gouverna le 
peuple. )) 

9. J Ã ‰ R Ã ‰  XXXII, 2-3 46-17> 26-27-28, 36-58 : (( Alors 
l'armÃ© du roi de Bahylonc assikgcait Jhrusalem , et le propliÃ¨t 
JÃ©rbmi Ã©tai enfermÃ dans lc vcstil~ulc dc la prison qui Ã©tai 
dans la maison du roi de Juda. -Car StdÃ©cias roi dc Juda, 
l'avait fait mcttre en prisony cn disant : Pourquoi nous dites-vous 
dans vos prophÃ©tie : Voici ce que dit le Seigneur : Je livrerai 
cette ville entre les mahs du roi dc Babylone, et il la prendra ?. . . 
-Et aprhs avoir donnb le contrat d'acquisition ik Bariicliy fils de 
NÃ©r je priai le Scjgncur cn disant : I l h !  l~Ã©las hÃ©las Sci- 
gneur Dieu, qui avcz fait le ciel et la tcrrc par votre  grand^ 
puissance et la force invincible dc votre brasy ricn ne peut vous 
Ãªtr dilficile, etc. - Alors le Scigneur parla ii JÃ©rÃ©mi et lui dit : 
Se suis le Seigneur, le Dieu dc toute chair. Y a-t-il rien qui mc 
wit dirficik? - C'est pm~rqiioi voici cc quc (lit, le Scignew7 etc. 
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-- Apr& cela nÃ©anmoins voici ce que dit le Seigneur, le Dieu 
d'IsraÃ«l & cette ville dont vous dites qu'elle sera livrke entre, les 
mains du roi de Babylone, et  abandonnÃ© A l9Ã©p&e A la famine et 
h la peste. - Je rassemblerai ses habitants de tous les pays oÃ 
je les aurai dispersÃ© dans le transport de ma fureur, de ma co- 
lÃ¨r et de mon indignation ; je les raaÃ¨nera en ce lieu, et les y 
ferai lxhiter en assurance. - 11s seront mon peuple, etc. 1) 

40. DANEL , VI y 4 0-44, 24-23 : (( Daniel ayant appris que 
cette loi avait Ã©t portÃ©e entra dans sa maisony et ouvrant les 
fenÃªtre de sa chambre du cdtÃ de JÃ©rusalem il flÃ©chissai les 
genoux chaque jour Ã trois heures diffÃ©rente ; il adorait son Dicu, 
et lui rcndait ses actions de grbces comnlc il avait coutume de 
faire auparavant.-Ces hommes donc Ã©piaien avec grand soin etc. 
- Daniel rÃ©pondi au roi : O roi! vivez 6ternel\eiucnt. - Non 
Dieu a envoyÃ son ange, qui a fcrmÃ la gueule des lions et ils ne 
m'ont fait aucun mal, parce que j7ai Ã©t trouvÃ juste devantlui, et 
que je n'ai fait devant vous, 6 roi, qui puisse me rendre cou- 
pai.de,-Alors le roi, transportÃ de joie, ordonna que Daniel fÃ¹ tirÃ 
de la fosse aux lions; et Daniel fut tirÃ de la fosse, ct on ne trouva 
sur son corps aucune plaie, parce qu'il avait cru en son Dieu, )I 

4 4 . Id., III, 23-26, 49-54 : Cependant ces trois hommesy 
Sidrac l~~ fiIisac11 et A1)dÃ©nago tomberent tout liÃ© au milieu des 
flammes de la fournaise. - Et ils marchaient au milieu de la 
flamme, louant Dieu et l~hissant  le Seigneur. - Ccpcndant 
Azarias, se tenant dcbout, fit cette priÃ¨re et ouvrant la bouche 
au milieu du feuy il dit : Soyez bÃ©ni Seigneur Dieu dc nos pÃ¨res 
et que votre nom soit louÃ et glorifiÃ dans tous les siÃ¨cles etc. 
-Or, l'ange du Seigneur Ã©tai descendu vers Azarias et ses com- 
pagnons, dans la fournaise, et Ã©cartan la flamme, - il avait 
formÃ au milieu de la fournaise un vent frais et une douce rosbc, 
et le feu ne les toucha nullement, ne les incommoda point et ne 
Ies gÃªn en rien. - Alors ces trois hommes, etc. 1) 

42. Lucy XXIlI, 49-43 : (( Il disait h JÃ©su : Seigneur, souvcnez- 
vous de moi, lorsque vous sercz parvenu dans votre royaume.- 
JÃ©su lui dit : En vÃ©ritÃ je vous le disy vous sercz aujourd'11ui 
avec moi dans le paradis. )) 

4 3. DAMEL, XI11 44-44 : (( Toute 17asscml~l~e les crut, el1 
considÃ©ratio de letir y ~ ~ u l i Ã ®  d'anciens et de juges du peuple, et ils 
condamnÃ¨ren Suzanne il mort. - Alors Suzanne jeta un grand 
criy et dit : Dieu Ã©ternel qui pÃ©nÃ©tr ce qu'il y a de plus cachÃ© 
et qui connaissez toutes d~oscs avant n~Ã¨in (lu' elles soient faites, 



- vous savez qu'ils ont port4 contre moi un faux tbmoignage; 
et voiiii que je meurs sans avoir rien fait de tout ce qu'ils ont 
invent4 si malicieusement contre moi. - Le Seigneur exauÃ§ sa 
priÃ¨re etc. 1) 

44. ActesD VII, 35,58-59 : (( Mais Eticnnc Ã©tan rempli du Saint- 
Esprity ct Icvant les ycux au ciel, vit la gloire de Dieu y et JÃ©su 
qui &ait dcbout ti la droite de Dieu. - Ils lapidaient Etienne qui 
priait, et qui disait : Scigneur JÃ©sus recevez mon esprit. - Puis 
s'Ã©tan tnis ii genouxy il jeta un grand criy disant : Seigneury ne 
leur imputez pas cc pÃ©chk Et quand il eut dit ces mots, il sycn- 
dormit dans le Seigncur. N 

45. GetaÃ¨se XXV, 24 : N Isaac pria le Seigneur pour son 
dpouse y .  parcc qu'elle Ã©tai stÃ©rile le Scigncur i'exauÃ§ y cl lit 
concevoir Rbl~ccca. N 

4 6. IZxodo, VlII,  4 2-4 5 ,  50-54 : (( MoÃ s̄ et Aaron Ã©tan sortis 
de devant Pllaraon, Moisc invoqua le Seigneur ii cause de la 
promessc qu'il avait faile A Pharaon de le dÃ©livre des grenouilles 
au jour marqub. - Et le Seigneur fit ce que MoÃ s̄ lui avait dc- 
mandÃ y et lcs gre~~ouillcs moururent dam les maisons, dans les 
villages et dans les champsy etc. - iMoÃ s̄e ayant quittÃ Plmaon, 
pria le Scigncur. - Et lc Seigneur fit ce que MoÃ s̄ lui avait dc- 
~nandÃ© ct il c11assa loutcs les mouches qui tourmentaient P h -  
raon, ses scrvitcurs et son peupley ct il n'en rcsta pas une seule. 

47. 16idmD lx, 53 : AprÃ¨ que MoÃ¯s eut quittÃ Pharaon ct 
fut sorti de 13 villc, il Ã©lev lcs mains vers le Scigneur, et le ton- 
nerre ct la gr& ccssÃ¨rcnt ct il ne tomba plus une seule gouttc 
d'eau sur la tcrrc. N 

48. I6irl. X ,  18- 49 : (( MoÃ s̄ ayant quittk Pllaraon , pria Ie 
Scigncury - qui ayant fait soufflcr de I'occidcnt un vent imp6- 
tueux y cnleva les .sautcrc1les et lcs poussa dans la Mer Rouge, 
de sorte qu'il n'en demeura pas une seule dans toute i'Egypte. 1) 

! 4 9.  1 6 i ~ J . ~  XIV, 4 5-16, 24-22 : (c Et Ie Scigneur dit ii MoÃ¯s : 
Pourquoi cries- tu vers moi? Cornminde aux cnfants d'IsraÃ« de 
partir. -Et toiy Ckvc ta vergc et Ã©tend ta main sur la mery ct 
divisc - la ,  pour que les cnfants (1'1sraCl y n~archcnt au milicu & 
pied sec. - MoÃ¯s ayant Gtcndu si main sur la mer, le Seigncur 
en divisa lcs caux y en faisant soul'flw pendant toutc la nuit t111 

vent imp6tucux ct hrÃ¹lan qui cti dcss4clia lc fond, et i'eau resta 
divisÃ©e - Les enfants d'IsraC1 ~~ia rch~rcn t  a11 milieu dc la mer 
misc {t sec, et lcs eaux s'Ã©levaieii comn~c U I W  muraille Ã droite 
~ . t ,  giit~~lle. N 
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20. IbidaJ XXXIJJ 9-14, 30-35 : Ã Le Seigneur dit encore 

MoÃ¯s : Je vois que ce peuple a la tete dure ; - maintenant donc, 
laisse-moi faire, et mon indignation va s'allumer contre eux, et 
je vais les exterminer, et je ferai de toi le chef d'un grand peuple. 
- Mais MoÃ¯s conjurait le Seigneur son Dieu en disant : Sei- 
gneur, pourquoi votre colÃ¨r s'allume-t-elle contre votre peuple, 
que vous avez tirÃ de l'Egypte avec une grande puissance et par 
la force de votre bras? - Ne permettez pas , je vous prie, que 
les Egyptiens puissent dire : Il  les a tirÃ© d'Egypte avec adresse 
pour les faire pÃ©ri sur les montagnes, et les exterminer de 
dessus la terre. Que votre colÃ¨r s'apaise, et Ã©pargne h votre 
peuple le mal dont vous lui faites la menace. - Souvenez-vous 
d'Abraham , d'Isaac et d'IsraÃ« vos serviteurs, h qui vous avez 
jurÃ par vous-mÃªme en disant : Je multiplierai votre race comme 
les Ã©toile du ciel, et je donnerai i3 votre postÃ©rit toute cette 
terre dont je vous ai parlÃ© et vous la possÃ©dere Ã jamais. -Alors 
le Seigneur ne voulut plus faire Ã son peuple le mal dont il ve- 
nait de parler. - Le lendemain, MoÃ¯s dit au peuple : Vous avez 
commis un grand pÃ©chÃ maintenant donc je monterai vers le 
Seigneur, pour voir si je pourrai en quelque maniÃ¨r le flÃ©chi 
pour votre crime. - Et Ã©tan retournÃ vers le Seigneur, il lui 
dit : Ecoutez-moi , je vous prie. Ce peuple a commis un trÃ¨s-gran 
crime, car ils se sont fait des dieux de mital d'or ; mais je vous 
conjure de leur pardonner cette faute : -ou, si vous ne le faites, 
effacez-moi, je vous prie, du livre que vous avez Ã©crit - Le 
Seigneur lui rÃ©pondi : J'effacerai de mon livre celui qui aura 
pÃ©ch contre moi ; - mais pour vous, allez, et conduisez ce 
peuple au lieu que je vous ai dit; mon ange marchera devant 
vous, et au jour de la vengeance, je visiterai ce peuple pour l e  
pÃ©ch qu'il a commis. - Le Seigneur frappa donc le peuple 
d'une plaie, pour avoir sacrifiÃ au veau d'or qu'Aaron leur avait 
fait. Ã 

21. Nombres, XI, 1-2 : Ã Cependant le peuple se laissa empor- 
ter aux murmures contre le Seigneur, en se plaignant de la fa- 
tigue qu'il endurait. Le Seigneur l'ayant entendu entra en colhre, 
et le feu du Seigneur s'Ã©tan allumÃ contre eux, dbvora tout ce 
qui Ã©tai Ã l'extrÃ©mit du camp. - Alors le peuple ayant adressb 
ses cris Ã MoÃ¯se MoÃ¯s pria le Seigneur, et le feu s'Ã©teignit Ã 

22. Ibid. ,  XII, 13 - 45 : Ã Alors MoÃ¯s cria vers le Seigneur, 
et lui dit : Mon Dieu , guÃ©rissez-l (Marie), je vous prie. - Le 
Seigneur lui rÃ©pondi : Si son pÃ¨r lu i  avait crachÃ au visage , 
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n'aurait - elle pas d& demeurer au moins pendant sept jours cou- 
- 'verte de honte? Qu'elle soit donc mise A l'hart hors du camp 

pendant sept jours, et aprÃ¨ cela on la fera revenir. -Marie fut 
donc relbguÃ© hors du camp pendant sept jours, et le peuple ne 
quitta point cc lieu, jusqu'& cc que Marie fÃ¹ rappelÃ©e Ã 

23. Ibid.,  XZV, 41-13, 19-21 ; Ã Le Seigneur dit A MoÃ¯s : 
Jusqu'ii quand ce peuple m'outragcra-t-il par ses paroles? Jusqu'i 
quand refuscra-t-il de me croire, a p r h  tous les prodiges que j'ai 
faits h leurs yeux? - Je les frapperai donc du flÃ©a de la peste, 
et les exterminerai; et pour toi, je t'Ã©tablira prince sur un autre 
peuplc plus fort et plus puissant que celui-ci. - MoÃ¯s rÃ©pondi 
au Seigneur : Les Egyptiens, du milieu desquels vous avez 
tirÃ cc pcuple, etc.. . - Pardonnez, je vous supplie, h ce peuple 
son pÃ©chk selon la grandeur de votre misÃ©ricorde comme vous 
lui avez 6th propice depuis sa sortie d'Egypte jusqu'en cc lieu. - 
Le Seigneur lui r6pondit : Je leur ai pardonnÃ© selon que tu me 
l'as demandh. - Je jure par moi-mÃªm que toute la terre sera 
remplie de la gloire du Seigneur, etc. Ã 

24. Ibid., XVI, 48, 31-33, 43-48 : <c MoÃ¯s entrant donc dans 
une grande colÃ¨re dit au Seigneur : Ne regardez point leurs 
sacrifices; vous savez que je n'ai jamais rien reÃ§ d'eux, pas 
m6mc un Ane, et que je n'ai jamais fait tort & aucun d'eux. - 
Aussitbt donc qu'il eut cessÃ de parler, la terre se rompit sous 
leurs pieds, - et ouvrant ses abÃ®mes clle les engloutit avec 
leurs tentes et toutes leurs richesses. - Et ils descendirent toul 
vivants dans l'enfer, engloutis qu'ils furent p a r  la terre, et ils 
disparurent du milieu du peuple. Alors Moise et Aaron s'Ã©tan 
prostem& contre terre, - MoÃ¯s dit A Aaron : Prends ton en- 
ccnsoir, mets-y du feu de l'aulcl avec de l'cncens, et va aussitht 
vers le pcuple asscmblh, afin de prier pour lui; car la coltm est 
dbjii sorlie du tr6m de Dieu, et la plaie commence i i  Ã©clater - 
Aaron fit ce que MoÃ¯s lui commandait : il courut au milieu de la 
multitude que le feu dÃ©vorai ddjÃ  et offrit l'cncens; - et se 
tenant debout entre les morts et les vivants, il pria pour le pcuple, 
et  la plaie cessa. Ã 

25. 16idJ  X X I ,  6-8 : Ã C'est pourquoi le Seigneur envoya 
contre le peuplc des serpents, dont la morsure brÃ»lai comme IP 
feu; plusieurs cn ayant Ã©t blessÃ© et tubs, - les autres vinrent 
& MoÃ¯s et lui dirent : Nous avons p&chÃ© parce que nous avons 
par16 contre le Seigneur et contre vous. Priez-lc qu'il nous dÃ©livr 
de ces scrpenis. MoÃ¯s pria donc pour le pcuple, - cl le Seigneur 
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lui dit : Fais un serpent d'airain, et expose-le pour qu'il serve 
de signe; et quiconque &nt blessÃ le regardera, vivra. Ã 

26. I Rois, 7, 10-11, 4 5-1 8 : Ã Anne, qui avait le cÅ“u plein 
d'amertume, vint prier le Seigneur en rÃ©pandan beaucoup de 
larmes, - et elle fit un vÅ“ en disant : Seigneur des armÃ©es 
si, jetant un regard sur l'affliction de votre servante, vous daignez 
vous souvenir de moi, si vous n'oubliez pas votre servante, et 
que vous donniez Ã votre servante un enfant mde, je le donnerai 
au Seigneur tous les jours de sa vie, et le rasoir ne passera point 
sur sa tÃªte - 

Ã Anne lui rÃ©pondi : Pardonnez-moi , mon Seigneur ; je suis 
une femme plongÃ© dans l'affliction; je n'ai bu ni vin ni rien qui 
puisse enivrer; mais j'ai rÃ©pand mon &me en prÃ©senc du 
Seigneur. - Ne croyez pas que votre servante soit comme une 
des filles de BÃ©lia ; car il n'y a que l'excÃ¨ de ma douleur et de 
mon affliction qui m'ait fait parler jusqu'i cette heure. - Alors 
1IÃ©l lui dit : Allez en paix, et que le Dieu d'IsraÃ« vous accorde la 
demande que vous lui avez failc. Anne lui rÃ©pondi : PlÃ» & 
Dieu que votre servante trouviit g d c e  5 vos yeux! Cette femme 
alla ensuite retrouver son mari, prit de la nourriture, et ne porta 
plus comme auparavant un visage abattu. 11 

27. IN., XII, 17-1 8 : n Ne fait-on pas aujourd'hui la moisson 
du froment? Cependant j'invoqucrai !c Seigneur, et il fera 6elates. 
le tonnerre et tomber la pluie, afin que vous sachiez P .  

voyiez combien est grand devant le Seigneur le mal que voir. 
avez fait en demandant u n  roi. - Samuel cria donc vers le 
Seigneur, et le Seigneur en ce jour-lh fit bclater le tonnerre cl 
tomber la pluie. Ã 

28. 1 V ROIS) XIX, 14-1 5, 33 : Ã EzÃ©chia ayant r e p  cette 
lettre de SennachÃ©ri de la main des ambassadeurs, la lut, vint 
dans le temple, btendit l:i lettre devant le Seigneur, - et f i t  
sa priÃ¨r devant lui en ces termes : Seigneur Dieu d'Israd, qui 
&es assis sur les cli6rubins, vous seul &es le Dieu de tous les 
rois de la terre; c'est vous qui avez fait le ciel et la terre, etc. - 
Cette mÃªm nuit l'ange du Seigneur vint dans le camp des 
Assyriens, et y tua cent quatre-vingt-cinq mille hommes. Et 
SennachÃ©rib roi des Assyriens, s'btant lcv6 au point du jour, 
vit tous ces corps morts. Ã On retrouve ce m6me fait rapport6 
dans IsaÃ¯e cliap. XXXVII. 

29. Ibid., XX, 1-0 : Ã En ce temps-lh, EzÃ©chia fut malade h 
mort, et le prophete IsaÃ¯e fils d'Amos, vint le trouver et lui dit ; 
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Voici ce que dit le Seigneur : Mets ordre A ta maison, car tu 
ne vivras pas davantage, et  tu vas mourir.-Alors EzÃ©chias se 
tournant du cdtÃ du mur, fit sa pribre au Seigneur en ces termes : 
- Seigneur, souvenez-vous, je vous prie, de quelle maniÃ¨r j'ai 
marchÃ devant vous, dans la vÃ©rit ct avec un c a x r  parfait, 
m'attachant A faire ce qui vous etait agrÃ©able EzÃ©cliia versa 
ensuite beaucoup de larmes. - Et avant qu'IsaÃ¯ eÃ» franchi la 
moitiÃ du vestibule, le Seigneur lui parla, et lui dit : -Retourne, 
et dis ii EzÃ©chias chef de mon peuple : Voici ce que dit le Seigneur, 
le Dieu de David, ton pore : J'ai entendu ta prikre, et j'ai vu tes 
larmes, et tu vas ktre guhri, dans trois jours tu iras au temple 
du Seigneur. -Et j'ajouterai encore quinze annkes aux jours de 
ta vie; et je te dÃ©livrerai toi et ta  ville, de la main du roi 
des Assyriens, et je la protÃ©gera A cause de moi-ndme, et en 
considÃ©ratio de David, mon serviteur. Ã Ce mÃªm passage se 
retrouve dans IsaÃ¯e chap. XXXVIII. 

50. Il Paralipo~nÃ¨nes XX, 1, 3-6, 42-13, 22-23 : Ã Ensuite les 
Moabites et les Ammonites avec leurs alliÃ© s'assemblÃ¨ren contre 
Josaphat pour lui faire la guerre.. . - Alors Josaphat, saisi de 
crainte, s'appliqua entiÃ¨remen A prier le Seigneur, et fit publier 
un jeÃ¹n dans tout le royaume de Juda. -Tout Juda s'assembla 
pour implorer l'assistance du Seigneur, ct tous sorLirent de leurs 
villes pour lui adresser leurs priÃ¨res - Et Josapliat, debout au 
milieu de cette multitude dans la maison du Seigneur devant le 
nouveau parvis, dit : Seigneur qui Ãªte le Dieu de nos pÃ¨res etc. 
-Vous qui $tes notre Dieu, ne ferez-vous donc point justice de 
ces gens-Id? Nous reconnaissons que nous n'avons point assez de 
forces pour rhsister ii toute cette multitude qui vient fondre sur 
nous. Mais comme nous ignorons ce que nous avons ii faire, il 
ne nous reste qu'A tourner les yeux vers vous. - Or, tous les 
habitants de Juda Ã©taien debout devant le Seigneur, avec leurs 
femmes, leurs enfants et ceux memes qui Ã©taien encore A la 
mamelle. - 

Ã Et lorsqu'ils eurent commencÃ A chanter ces paroles, le 
Seigneur tourna tous les desseins des ennemis, c'est-&dire des 
enfants d'Ammon et de Moab et du mont Sbir, contre eux-mÃªmes 
et comme ils s'Ã©taien mis en marche pour combattre Juda, ils 
pÃ©riren tous. - Car les enfants d'Ammon et de Moab se levÃ¨ren 
contre ceux du mont SÃ©ir et les exterminÃ¨rent Et aprÃ¨ celle 
action, ils tournbrent leurs armes contre eux-mÃ¨mes et se tuhrent 
les uns les autres. Ã 
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SI . Id., XXXIÃ«I 9-1 3 : a ManassÃ¨ sbduisit donc Juda et tous 

k s  habitants de JÃ©rusalem les porta A faire le mal plus que 
toutes les autres nations que le Seigneur avait dÃ©truite devant 
les enfants d'IsraÃ«l - Dieu lui parla, A lui et Ã son peuple, et 
ils ne voulurent point l'entendre. - C'est pourquoi Dicu amena 
sur eux les princes de l'armÃ© du roi des Assyriens, qui aprÃ¨ 
avoir pris Manasses, lui mirent les fers aux pieds et aux mains, 
et l'emmenÃ¨ren ii Babylone. - ManassÃ¨s rÃ©dui A cet Ã©ta de 
dÃ©tresse pria le Seigneur son Dieu, et fit pÃ©nitenc en prÃ©senc 
du Dieu de ses pÃ¨res - 11 lui adressa ses instantes supplica- 
tions, et le Seigneur exauÃ§ sa priÃ¨re el le ramena Ã JÃ©rusale 
dans son royaume, et ManassÃ¨ reconnut que le Seigneur Ã©tai le 
vrai Dieu. Ã 

32. 1 ESDRAS, VIII, 2 3  : Ã Nous jeunhn~cs donc, et nous 
priames notre Dieu A ce dessein; et tout nous rÃ©ussit Ã 

33. Tobie, III, 1-3, 7, 40-12, 24-25 : Ã Alors Tobie jetant 
un profond soupir, commenÃ§ A prier avec larmes en disant : - 
Seigneur, vous &tes juste, tous vos jugements sont pleins d'Ã©quitÃ 
et toutes vos voies ne sont que mis&-icorde, vÃ©riti et justice. - 
Et maintenant, Seigneur, souvenez-vous de moi, ne tirez pas 
vengeance de mes pÃ©chÃ© et ne rappelez point en votre mÃ©moir 
mes offenses, ni celles de mes pÃ¨re ... - En ce mÃªm jour, il 
arriva .que Sara, fille de Raguel , il Rages, ville des MÃ¨des fut 
Ã©mu d'un reproche que l u i  fit une des servantes de son pÃ¨re - 
Elle avait dÃ©j Ã©pous sept hommes, et un dhmon, nommÃ 
AsmodÃ©e les avait tu6s aussitbt qu'ils s'Ã©taien approchÃ© d'elle. 
- Comme elle reprenait cette servante pour quelque faute que 
celle-ci avait faite, cette autre lui rÃ©pondi : Quc jamais nous ne 
voyions de toi ni fils, ni fille sur la terre, meurtriÃ¨r de tes 
maris. - Ne veux-tu pas me tuer aussi, comme tu as dÃ©j tuÃ 
sept maris? A cette parole, Sara monta dans une chambre au 
plus haut de la maison, et y demeura trois jours et trois nuits 
sans boire ni manger. -Et persÃ©vÃ©ra dans la priÃ¨re elle . 
demandait A Dicu avec larmes qu'il la dÃ©livrh de cet opprobre. 
-Le troisiÃ¨m jour, achevant sa prikre, et bbnissant le Seigneur, 
elle dit, etc ... - 

Ã Ces deux priÃ¨re de Tobie et de Sara furent exaucÃ©e en 
mÃªm temps devant la gloire du Dieu souverain. - Et RaphaÃ«l 
le saint ange du Seigneur, fut envoyÃ pour guÃ©ri ces deux per- 
sonnes, dont les priÃ¨re avaient Ã©t en mÃªm temps prÃ©sentÃ© 
au Seigneur. Ã 
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34. ~ud i th ,  IX, 1-2, 16-47 : Ã Aprhs qu'ils se furent retirÃ©s 
Judith entra dans son oratoire, et se revktant d'un cilice, elle se 
mit de la cendre sur la thte, et se prosternant devant le Seigneur, 
elle criait vers lui en disant : Seigneur Dieu de mon phre Simhn, 
qui lui avez mis l'Ã©pÃ entre les mains pour' se venger des 
Ã©tranger qui, transportÃ© d'une passion impure, avaient viol6 
une vierge, et l'avaient couverte de confusion, en lui faisant 
outrage, etc. - Car votre puissance, Seigneur, n'est point dans 
la multitude; votre volontÃ n'est pas dans la force des chevaux; 
et dÃ¨ le commenecment du monde les orgueilleux se sont attirÃ 
votre disgrfice; mais vous avez toujours agrÃ© les priÃ¨re de 
ceux qui sont humbles et doux. - Dieu des cieux, CrÃ©ateu des 
eaux, Seigneur de toute erhture , exaucez-moi , comme j'ai 
recours il vous dans ma misbre, et que je me repose en votre 
misÃ©ricorde Ã 

35. lhid., X I I I ,  6-10 : (c Judith se tint devant son lit 
(d'Ilolopl~crne), priant avec larmes, et remuant ses lhvres en 
silence, - et elle dit : Seigneur Dieu d'IsraÃ«l fortifiez-moi ct 
rendez-vous favorable en ce moment ce que ma main va faire, 
afin que vous releviez, selon votre promesse, votre ville de JÃ©ru 
salem, et que j'ach&ve ce que l'ai cru pouvoir faire par votre 
assistance. - Ayant ainsi parlÃ© elle s'approcha de la colonne 
qui Ã©tai au chevet du lit, et dÃ©tach le sabre qui y Ã©tai suspendu. 
- Puis l'ayant tirÃ du fourreau, elle saisit Holopherne par les 
cheveux, ct dit : Seigneur Dieu, fortifiez-moi Ã cette heure. - 
Elle lui frappa ensuite le cou par deux fois, et lui coupa la Me ;  
et dÃ©tachan des colonnes le rideau du lit, elle jeta h terre son 
cadavre. Ã 

56. Psaume XVII, 7-8 : n J'ai invoque le Seigneur dans ma 
tribulation, ct j'ai crie vers mon Dieu. - Il a exaucÃ ma voix de 
son saint temple, et mes cris sont parvenus jusqu7& ses oreilles. Ã 

37. Ps. CXIX, 1 : Ã J'ai criÃ vers lc Seigneur lorsque j'Ã©tai 
dans la tribulation, et il m'a exauce. Ã 

38. JONAS, II, 2 -5 ,841  : N Jonas adressa sa priÃ¨r au Seigneur 
son Dicu, - et lui dit : J'ai criÃ au Seigneur du sein de mon 
affliction, et il m'a exaucÃ© j'ai crie de l'abimc du tombeau, et 
vous avez entendu ma voix. - Duns la douleur profonde dont 
mon Arne Ã©tai saisie, je me suis souvenu de vous, Seigneur, et 
ma priÃ¨r est montÃ© jusqu'h vous, jusqu'h votre temple saint. - 
Ceux qui s'attachent h la vanite et ail inensongc oublient la 
misÃ©ricord qui les ddivrerait. - Mais pour moi, je vous offrirai 
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des sacrifices avec des cantiques de louanges; je rendrai au 
Seigneur tous les veux  que j'ai faits pour mon salut. - Alors 
le Seigneur commanda au poisson, et le poisson jeta Jonas sur le 
bord de la mer. Ã 

59. I MachabÃ©es III, 38-47 : Ã Et Lysias choisit PtolomÃ©e 
fils de Dorymini, Nicanor et Gorgias, qui Ã©taien des hommes 
puissants entre les amis du roi ; - et il envoya avec eux qua- 
rante mille fantassins et sept mille cavaliers : il leur ordonna 
d'aller dans le pays de Juda, et de le ruiner entiÃ¨remen suivant 
les ordres du roi. - Ils s'avancÃ¨ren donc avec toutes leurs 
troupes, et vinrent camper prÃ¨ d'EmmaÃ¼s dans la plaine. - 
Les marchands des pays voisins, ayant su leur arrivÃ©e prirent 
avec eux beaucoup d'or et d'argent, et des serviteurs, et vinrent 
au camp, afin d'acheter les enfants d'IsraÃ« que l'on devait 
faire esclaves; et l'armÃ© de Syrie se joignit ii eux avec celle 
des Ã©trangers - Judas et ses frkres reconnurent alors que leurs 
maux s'Ã©taien multipliÃ©s et que l'armÃ© ennemie s'approchait 
de leur pays; il sut l'ordre que leur roi avait donnÃ de perdre le 
peuple et de l'exterminer, - et ils se dirent les uns aux autres : 
Relevons les ruines de notre nation, et combattons pour notre 
peuple et pour notre saint culte. - Ils s'assemblkrent donc pour 
se prÃ©pare Ã combattre, et pour prier le Seigneur et implorer 
sa bontÃ et ses misÃ©ricordes - JÃ©rusale n'Ã©tai point alors 
habitÃ©e mais paraissait comme un dÃ©sert on ne voyait plus 
aucun de ses enfants y entrer ou en sortir : son sanctuaire Ã©tai 
foulÃ aux pieds; les Ã©tranger demeuraient dans la forteresse, 
devenue la retraite des nations; toute la joie de Jacob en Ã©tai 
bannie, et l'on n'y entendait plus le son de la flÃ¹t ni celui de la 
harpe. - Ils s'assemblÃ¨ren donc Ã Masplia, vis-Ã -vi de JÃ©ru 
salem, parce qu'il y avait eu autrefois i3 Masplia un lieu de priÃ¨re 
pour IsraÃ«l - Us jeÃ»nÃ¨re ce jour-l&, se revÃªtiren de cilices, 
se mirent de la cendre sur la tete, dkchirÃ¨ren leurs vÃªte 
ments, etc. Ã 

40. Id., IV, 6-16, 28-54 : Ã Lorsque le jour fut venu, Judas 
parut dans la plaine, accompagnÃ seulement de trois mille 
hommes, qui n'avaient ni Ã©p6e ni boucliers. -Et ils reconnurent 
que l'armÃ© des nations Ã©tai forte, et soutenue de cuirassiers et 
de cavaliers exercÃ© aux combats. -Alors Judas dit h ceux qui 
Ã©taien avec lui : Ne craignez point cette grande multitude, et 
n'apprÃ©hende point leur approche. - Souvenez-vous de quelle 
manihre nos pbrea furent sauvÃ© au passage de la Mer Rouge, 

ÃˆY w 



lorsqm? Pharaon les poursuivait avec une grande armÃ©e - 
Crions donc maintenant vers le ciel, et le Seigneur nous fera 
mis6ricorde; i l  se souviendra de son alliance avec nos pÃ¨res et 
brisera aujourd'hui m&me toute la force de cette armÃ© devant 
nos yeux. - Et toutes les nations reconnaÃ®tron qu'il y a un 
rÃ©dempteu et un libÃ©rateu pour IsraÃ«l - Alors les &rangers 
levant les yeux, virent les gens de Juda qui marchaient contre 
eux. - En in6me temps, ils sortirent de leur camp pour les 
combattre; et ceux qui M e n t  avec Judas sonnÃ¨ren de la trom- 
pette; - et ils les chargÃ¨rent et les troupes des nations furent 
battues, et s'enfuirent dans la plaine. - Les derniers furent 
tous taillÃ© en pihces, et Judas avec ses gens les poursuivit jus- 
qu'A GkzÃ©ron jusqu'aux campilgnes de l'IdumÃ©e d'Azot et de 
Jamnia, et il en resta sur la place jusqu'h trois mille. - Judas 
retourna avec son armbe qui le suivait.. . - 

Ã L'ann6c suivante, Lysias leva une armÃ© de soixante mille 
hommes choisis et de cinq mille chevaux pour exterminer les 
Juifs. - Cette armÃ© s'avancli en JudÃ©e et campa prhs de 
B~ithoron ; et Judas vint au-devant d ' e n ~  avec dix- mille hommes. 
Ils reconnurent que l'armÃ© ennemie &lait forte, et Judas fit sa 
priÃ¨r en disant : Soyez bÃ©ni Sauveur d'IsraCl, vous qui brisAtes 
la force du gÃ©an par la main de votre serviteur David, et qui 
livrAtes le camp des Ã©tranger aux mains de Jonathas, fils de 
SaÃ¼l et de son Ã©cuyer - Livrez maintenant cette armÃ© de 
nos ennemis aux mains de votre peuple d'IsraÃ«l et qu'ils soient 
couverts de confusion avec toutes leurs troupes et leur cavalerie. 
-Frappez-les de crainte; faites-les sÃ©che de frayeur, en abattant 
celte audace que leurs forces leur inspirent, et qu'ils soient ren- 
versÃ© et brists. - DÃ©truisez-lc par l'6pbc de ceux. qui vous 
aiment, afin que tous ceux qui connaissent votre nom publient 
vos louanges dans leurs cant,iques. - En mCme temps le combat 
fut livre, et cinq mille hommes de l'armke dc Lysias furent tailles 
en pieces. Ã 

A i .  Actes, XII, 5-7 : Ã Pierre ciait gar& dans la prison, et 
I'Eglise ne discontinuait de prier Dieu pour lui ... - Et voici 
qu'un ange du Seigneur parut, et la prison fut remplie de lumiere: 
et l'ange poussant Pierrc par le cdtb , le rbveilla et lui dit : lkve- 
toi promptement,. Au mÃ¨m instant les chaÃ®ne tombÃ¨ren de ses 
mains, etc. Ã 

42. I Thessaloniciens, V; JACQUES, V ;  1 JEAN, V; comme dans 
le corps de la rÃ©ponse 



1. S. AUGUSTIN, Serm. XXII ad fra:res in eremo (1) : a Les 
religieux et les solitaires ont un besoin tout particulier de la 
priÃ¨re qui nous concilie les grices de Dieu, en attirant sur nous 
ses regards favorables. Le peuple juif avait ador6 un veau d'or, 
en consÃ©quenc de quoi Dieu dit h MoÃ¯s : Laissez-moi faire, afin 
que le feu de mon indignation s'allume contre eux (Exod., XXXZZ,: 
40). Moise lui dit h son tour : Que votre colÃ¨r s'apaise, je vous en( 
prie, et laissez-vous flÃ©chi en pardon~mt Ã l'iniquitÃ de votre peuple' 
(ibid., 16). Et Dieu se laissa toucher par cette priÃ¨r de son ser- 
viteur. Oh! qu'il est sublime cet office de la priÃ¨re quel mystÃ¨r 
consolant il renferme pour nous! MoÃ¯s priait sur la montagne, et 
IsraÃ« avait l'avantage sur Amalec. EzÃ©chia obtient par sa priere 
la guÃ©riso de son corps et de son Arne. La prikre fait de Saul un 
Paul, ce docteur des nations, cet apdtre de l'univers entier ... 

)) Ce qui constitue la priÃ¨re ce sont moins les paroles que le 
sens qu'elles renferment. JÃ©rÃ©m en prison puise de nouvelles 
forces dans la priÃ¨re La priÃ¨r de Daniel lui fait gohter la paix 
parmi les lions. Celle des trois jeunes hommes les fait tressaillir 
de joie au milieu des flammes. Job doit h la priere de triompher 
sur le fumier et au milieu du plus affreux dÃ©nuement Le larron 
prie attachÃ en croix, et gagne sur-le-champ le paradis. Suzanne 
par sa prikre parvient h confondre d'infames vieillards. La pri6re 
d'Etienne lui ouvre le ciel! et fait la conqu6te de Saul rang6 
parmi ceux qui le lapident. 

1) II n'existe pas de lieu oÃ nous ne devions prier, parce que 
Dieu est partout, et que partout il daigne nous exaucer. Priez donc 
en tout temps et en tout lieu, pour assurer votre salut. Chacun 
doit prier non-seulement pour soi-mÃªme mais encore pour tous 
les autres. Car, comme le dit Ambroise, mon vÃ©nÃ©rab pÃ¨r : Ã Si 
Ã vous ne priez que pour vous, vous n'aurcz ii le faire qu'un simple 
Ã profit; au lieu que si vous priez pour tout le monde, tout le 
I) monde priera aussi pour vous. Ã La priÃ¨r est la colonne de 
toutes les vertus, l'tcliclle de la saintetb, l'Ã©pous des veuves, 
l'alliÃ© des anges, le fondement de la foi, la couronne des moines, 
la consolation des personnes engagÃ©e dans le mariage. 0 sainte 
prikre! heureux celui qui vous aime ; plus heureux celui qui vous 

(t) Les sermons dont il s'agit ici ne sont pas, au moins pour la plupart, 
de saint Auguatiu. V .  KAT. ALEX., Hist. ecci. ,  t. V, p. 112, Ã©dit deVenise. 
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pratique! Heureux celui qui vous &pouse; plus heureux celui qui 
vous est fidhle! Heureux celui qui rhpand ses larmes dans votre 
sein, parce qu'il offre alors ii Dieu un holocauste pur et sans 
tache. Ã 

2. S. J ~ R ~ M E ,  adversils VÃ gÃ lantiz c. 3 : Ã Si les apdtres et 
les martyrs peuvent, lorsqu'ils sont encore enveloppÃ© de chair, 
prier pour les autres, quoiqu'ils aient en mÃªm temps ti s'occuper 
d'eux-mÃªmes il combien plus forte raison le peuvent-ils aprks 
les couronnes, les victoires et les triomphes? Un seul homme, 
MoÃ¯se obtient de Dieu pardon pour six cent mille combattants; 
Elienne, imitateur de son divin maÃ®tre et premier martyr de 
JÃ©sus-Christ implore le pardon pour ses perskcuteurs; et lors- 
qu'ils seront une fois avec le Christ, ils auront moins de puis- 
sance? L'Apdtre dit que, sur le navire qu'il montait, la vie de deux 
cent soixante-seize personnes lui fut accordÃ©e et lorsqu'une fois, 
aprÃ¨ sa mort, il sera avec JÃ©sus-Christ il devra fermer la bouche, 
et  ne pourra dire un mot pour ceux qui, dans l'univers entier, 
ont cru ti sa prÃ©dication Et Vigilance, ce chien vivant, sera 
meilleur que ce lion mort (1)? Ã 

3. S. AUGUSTIN, Serm. 1 de Sanclis, qui est etiam 1 de S. Ste- 
phano : Ã Saurais dÃ te perdre depuis longtemps (dit JÃ©sus 
Christ & Saul) ; mais Etienne a priÃ pour toi. Sad, Saul, pourquoi 
me persdcutes-tu? Tu as beau exhaler ta rage contre moi et mes 
disciples; je saurai faire de toi mon serviteur. 0 Saul, loup ra- 
vissant, tu as dÃ©vor ta proie; mais attends quelque peu, et tu 
expieras ton crime. Disons-le ouvertement : le fils de perdition 
a &tÃ exterminÃ© Si saint Etienne n'avait pas priÃ© l'Eglise n'au- 
rait pas aujourd'hui son Paul. Mais Paul a 6th conquis Ã lYEglise, 
parce quYEtiennc a pri6 pour son salut et qu'il a 6th exaucÃ© Saint 
Etienne a 616 exauce ti ce point, que ses pricres ont eu le mkrite 
d'effi~cer le pÃ©ch de Saul. Rccommandons-nous donc h ses 
priÃ¨re : car il sera exaucÃ bien mieux encore maintenant en 
faveur de ceux qui se recommanderont ti lui. Ã 

4. Le mÃªme S m .  I V  de Sanclis, sivede S. Stephano : Ã Eux, 
ils lui lanÃ§aien des pierres; lui, il rcpondait par des priÃ¨re qu'il 
faisait Dieu, comme s'il eÃ¹ dit : Seigneur, si vous faites pÃ©ri 
mes ennemis, qui aurez-vous pour en laire vos amis? Enfin, mes 
frhres, si vous voulez savoir combien a 6th puissante la prikre 

(1) Cf. &wres choisies de  saint J d r h e ,  etc., trad. par Collombet, 
tome VIII, p. 170-171. 
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d'Etienne, jetez avec moi les yeux sur ce jeune homme qui s'ap- 
pelait Saul, et qui gardait les vktements de ceux qui lapidaient 
Etienne, le lapidant ainsi pour ainsi dire lu i -mhe  par les 
mains de tous les autres. Le fils de perdition a Ã©t exterrninb, et 
le vase d'Ã©lectio a Ã©t mis sa place. A Saul persÃ©cuteu de 
l'Eglise, a Ã©tt substitub Paul aphtre des gentils. Si Etienne 
n'avait pas prik de mÃªme i'Eglise n'aurait pas eu de Paul. Mais 
Paul s'est 4evÃ de terre, parce qu'Etienne prosternÃ en terre a 
priÃ pour lui. Ã 
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doit le reprendre en public - Si l'on voit son prochain sur le point de 
pÃ©rir on doit s'en mctlre en peine, G8-69 : S. AUGUSTIN. 

Question IX. Quand est-ce que nous nous rendons coupables par con- 
nivence des pÃ©ch6 d'autrui, 69-99. 

11 y a une sorte de con~passion qui est un pÃ©cli contre la justice -La 
facilitÃ du pardon est une amorce qui invite le pkcheur A pÃ©che encore, 
82 : S. AMBROISE. - Indulgence pour des coupables qui deviendrait une 
cruautÃ© en tournant au dktrirnent des autres - Conduite des mkdecins Ã 
l'Ã©gar des malades - Le chitiment infligÃ quelques-uns sert au salut 
de tous les autres, 82-83 : OUIG~SE. -Vigilance tol&rk inconsidkrÃ©men 
par son Ã©vCqu - Ce n'est pas Ctre cruel que de prendre les intÃ©rbt de 
Dieu, 83-84 : S. J ~ R ~ M E .  -Douceur d'un p h  quelquefois intempestive, 
8k-85 : S. AUGUSTIN.-On est coupable, si, pouvant s'opposer A ce que la 
loi soit violÃ©e on nes'y oppose pas eependant-Ceux qui ne rappellent pas 
dans la voie du salut ceux de leurs frCres qui se perdent, se perdent eux- 
mbmes avec eux, 85 : S. CHRYSOST~ME. - Erreur OU ktait d'abord tombÃ 
S. AUGUSTIN, 85-86. -Pourquoi 1'Eglisc dans ses commencements n'avait 
pas recours au bras sÃ©culier-Nabuchodonoso a ligur& clans sa personne 
d'abord les princes persÃ©cuteur de  lYEglisc , et  ensuite les princes clirk- 
tiens-Des villes entihres ont dÃ leur conversion aux lois des empereurs 
portÃ©e contre les hkrktiques-Saint Augustin reconnait l'erreur ouil avait 
d'abord Ã©t - II est Ã propos de  rÃ©prime les liÃ©rÃ©tiqu par l'autorith 
des puissances ktablies de Dieu - Les reprinler, ce n'est pas leur rendre 
le mal pour le mal-Tous ceux qui nous Ã©pargnen ne sont pas pour cela 
nos amis-Fausse douceur-Tous ceux qui souffrent perskcution ne sont 
pas pour cela 1)katifiks -DilT6rence de l'Ã©la de l'Eglise d'aujourd'hui 
d'avec celui oÃ clle ktait au tenlps des ~p6tres-C0nllll~ll~ est-ce que les 
rois doivent servir Dieu dans la crainte - Obligation pour les souverains 
de protÃ©ge I'Eglisc - Saint Paul il &te amenk la foi par voie de con- 
trainte - LYEglisc :> le droit d'employer la force pour faire renlrer dans 
son sein les enfants qu'elle a  perdu^-l'atience bliimable-Saint Paul en 
appelant i C h r  - L'amour que nous devons avoir pour les hommes ne 
nous permet pas de les abandonner G leur mauvaise volont6 - Les deux 
diffÃ©rent Ã©tat de l'Eglise marquÃ© par la parabole du festin - Epines, 
figure des hkrktiques-C'est Dieu qui excite contre eux le xhle des puis- 
sances-Con~pt~ que les puissances temporelles auront ;> rendre un jour 
-Exemple de ISabuel~odonoso~ - Les h6r&Liqllcs luenl les Ames, et la 
peine qu'on leur inflige n'affecte <lue leurs corps, 86-94 : S. AUGUSTK- 
II vaut mieux rÃ©prime les hkrktiques par le glaive, que de les laisser 
rÃ©pandr au loin leur erreur - Pouvoir du dÃ©mo sur les hÃ©rÃ©tiqu - 
Il n'y a point A ktablir de similitude enirc la constance des martyrs et 
l'obstination des hÃ©rÃ©tique %-OS : S. BERNARD.-Il faut Ã©touffe l'erreur 
dÃ¨ qu'elle commence A se montrer-Exemple d'Arius, 93 : S. JEB~XE.- 
Il vaut mieux en ~ 0 1 l ( I ; l l 1 1 1 1 ~ ~  1111 seul, que d'exposer piir in&nageinenf. 
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pour lui le salut de tous-Parents qui ferment ?I leurs enfantsle royaume 
des cieux-Terrible punition d'un enfant blasphÃ©nlateur 93-97 : S. GnÃ‰ 
GOIRE. -Ce n'est pas une ccuvre d'un lhgcr mhrite, que de consacrer Ã 
Dieu les enfants qu'on a s e p  de Dieu - L'excn~ple d'ilhli est un aver- 
tissement donnÃ aux parcntsÃ‘Commen il faut dcvcr les enfants - 
Invective contre les parents qui nÃ©gligen 1'6ducation de leurs enfants - 
Education des filles plus spÃ©cialemen confiÃ© aux mÃ¨re - Vertus qui 
conviennent i la jeunesse, 97-99 : S. CHRYSOST~ME. 

Question X. Qu'est-ce que se rendre complice par participation du 
pÃ©ch d'autrui, 09-120. 

Terrible punition d'un vol sacrilÃ©ge 107-109 : S. GRÃ‰GOIR de Tours. - Miracle opÃ©r par l'intercession de saint NÃ©tria pour venger l'injure 
faite Ã l'&lise d'Aix, 109-1 10 : le mÃªme - Autres punitions de vols 
sacrilÃ©ges 111-H8 : le meme. - Vols sacrilhges punis sous Julien 
l'Apostat, 118-119 : THEODORET. -Autre vol sacrilÃ©g puni, Hg-120 : 
VICTOR de Vite. - Le consentement que vous donnez au pÃ©ch de votre 
frÃ¨r devient le vbtre A vous-mÃªme 120 : S. AUGUSTIN. 

Question XI. Conlment se rend-on coupable du pÃ©ch d'autrui en 
prenant sa dGfense, 120-1 22. 

Article IV. Des pÃ©chÃ contre le Saint-Esprit, 12-2-200. 
Queslion 1. Qu'est-ce que pÃ©che contre le Saint-Esprit, 122-123. 
Question II. Combien y a-t-il de p6chbs contre le Saint-Esprit, 123-131. 
Trois opinions sur ce qu'on doit appeler pÃ©ch contre le Saint-Esprit- 

Distinction A Ã©tabli entre les pÃ©chÃ contre le Saint-Esprit - En quel 
sens les pÃ©chÃ contre le Saint-Esprit peuvent-ils 6trc appelÃ© irrÃ© 
missibles, 12b-128 : S. THOMAS d'Aquin. - Trois manikres de pÃ©cher 
l'ignorance, la faiblesse et la malice-Autre chose est de  ne savoir point, 
et autre chose de ne vouloir pas savoir, 129-151. 

Question III. Quelle est la sorte de prÃ©somptio qui constitue le pÃ©ch 
contre l'Esprit-Saint, 131-158. 

Une confiance dkraisonnable provoque les vengeances de Dieu - Ne 
tomber ni dans la prkomption, ni dans l e  dksespoir - II y aurait de la 
tÃ©mÃ©ri Ã demander d'Ã¨tr assurÃ par une rÃ©vblatio du pardon de ses 
pkchÃ©s-LasÃ¨curi est ordinairement la mkre de la nÃ©gligence 156-138 : 
S. GREGOIRE. -On ne doit pas persÃ©vbre dans l'habitude du pÃ©ch sous 
prbtexte qu'on a tout Ã espÃ©re de  la misÃ©ricord divine - Deux sortes 
d'endurcissement - Aimer la misÃ©ricord de Dieu, e t  en m4me temps 
craindre sa justice, 139 : S. FULGENCE ou S. AUGUSTIN. -Danger du dÃ©la 
de la conversion, VIO : S. BERMARD. - Illusion de ceux qui s'imaginent 
que la foi seule leur suffit pour se  sauver - En quel sens 1'Apdtre a dit 
que nous sommes justifiÃ© par la foi sans les ccuvres de la loi - L'likrÃ©si 
qui enseigne l'inutilitÃ des ccuvres a 6th l'occasion des Ã©pitre catholiques - De quelle foi a voulu parler saint Paul - La foi qui sauve, c'es1 la foi 
vive ou qu'anime la charil6 - SÃ©curit qui serait funeste - Erreur qu'il 
y aurait Ã croire que tous ceux qui ne renoncent pas Ã la foi clirÃ©tienn 
seront sauvÃ©s quand meme ils auraient persÃ©vÃ© jusqu'Ã la mort dans 
les plus grands crimes-La foi qui sauve est celle qui opÃ¨r par l'amour 
- Une des erreurs dYEunomius Ã©tai que la foi suffisait sans les Ã•uvres 
1 Vi-145 : S. AUGUSTIN. -Au dire des hÃ©rÃ©tique Dieu ne se mettra pas 
en peine de ce qu'on pourra avoir fait, pourvu qu'on ail conserve la foi, 146 : 
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S. JER~ME. - Personne ici-bas ne  doit se croire absolument assur6 dy&re 

,justifid devant Dieu - La considÃ©ratio de  notre propre faiblesse et de 
l'imperfection de nos dispositions peut Ã bon droit nous inspirer dus 
doutes sur notre htat de crice, th6-ih7 : le concile de  T R E N T E . - ~ ~ U ~ - ~ ~  
sont bien t ~ m ~ r a i r e s ,  qui promettent hardiment le pardon aux pCcheurs, 
107 : S. J ~ I I ~ M E .  -Dieu est doux, mais il est Cquitable aussi - Dieu a 
promis le pardon au repentir, mais il n'a pas promis une longue vie au 
pbclieur - Qui sont ceux qui se perdent, soit par un excÃ¨s soit pilr un 
defaut d'cspbrance - II n'y a point de salut pour ceux qui persbvkrent 
(liins le mal -On ne doit pas se croire sauve par cela seul qu'on porte le 
nom de cliretien - Un pÃ©cheu doit recourir i la puissance des clefs, 
i1i7-150 : S. AUGUSTIN. - Quelque pCclieur qu'on puisse Ãªtre on pourra 
obtenir son pardon si l'on revient ii p6nitence -- Tant que nous sommes 
en ce monde, la inisÃ©ricord de Dieu est disposkc i nous accueillir - 
Celui qui remet :i faire pknitcnce jusqu'h cc qu'il se voie en danger de 
mort, ne (Ionne point lyassurancc de sa r~concilialion avec Dieu-TCinb- 
rit6 qu'il y aurail ii la leur promettre - Un pCnilenl ne doit jamais Ctre 
absolument tranquille au sujet des pCcIi6s qu'il a commis, l30-i!r2 : 
S. ISIDORE. - ()ucl(~uc juste qu'on soit, on doit toujours craindre - Pcr- 
sonne i(:i-bits n'est assure d'klre du nombre des prCdesliu6s - 11 est utile 
aux d u s  (l'ignorer le secret de leur pr~destinalion - Incertitude de la 
conversion entreprise seulement au moment de la mort - Confusscr ses 
p&h& Dieu et  i son ministre-Se hfiter de se ~hconcilier-Pour avoir 
oublie Dieu pendant la vie, le pkcheur s'oublie so i -n ihe  i'l la inort, 
452-iS5 : S. Au~usr~x.- l~bcli~ qui va la mort-La misCricorde de Dieu 
oublip ccliii qui a oulili6 sa justice, t:iB-iS6 : S. GISGOIRE.-AU n~oiiient 
de  notre conversion, nous devons baiser i la fois les deux pieds de Notre- 
Seigneur, qui sont sa mis&icorde et sa justice - La crainte est le corn- 
menccmcnt de la sagesse, et l'cspkrancc en est le progrÃ¨s 186-157 : 
S. BERKARD. - La providence de Dieu nous offre le port de l'espÃ©ranc 
contre l'bcueil du dbsespoir, et nous garantit contre ,la p116somption par 
l'incerlilude du jour de notre niort, 157-188 : S. GR~?GOI~IE. 

Question IV. Comment p&clic-t-on contre le Saint-Esprit par desespoir, 
158-170. 

Le Seigneur lu i - rnhe  nous exhorte i ne pas nous dhfier de sa misÃ© 
ricorde - Danger (les rccliules - Que personne, quelque p<clieur qu'il 
soit, ne dCsespCrc de la niisCricorde de Dieu, 1GI-tG5 : S. AUGUSTIN. - 
On peul entendre par le mot, enfer le dbsespoir du p6cl1cur, 163-16?~ : 
S. GR~GOIRE. - Rester dans l'Ã©la de pkchC, c'est descendre dans l'enfer 
-Le phitent  doit, tout en craignant la justice de  Dieu, conserver la 
confiance en sa mis~ricordc-Personne ne doit d6sesp6rer de son pardon, 
quand mhine il ne se convertirait qu'il la (in de sa vie, 10b-lGÃ :S. ISIDORE. 
- Se prbmunir contre .le dbsespoir en se rappelant lant d'exemples de 
conversions de phcheurs - C'es1 le demon qui clicrclie i nous inspirer le 
d~sespoir-Molifs qui doivent en dktourncr-Pussiez-vous arrivb votre 
dernier jour, tbuioignex i Dieu votre repentir -Qu'est-ce que le pkchÃ© 
i on le compare it la misbricorde de Dieu, 105-167 : S. CHRYSOSTOME. - 
Dieu prend sa iiiisbricurde dans son propre fonds et sa justice dans le 
nOIreÃ‘Die est le pCre des niistlricordcs, mais 11011 le pkre des ven- 
p n c e s -  La I J O I I ~ ~  de Dieu c d  plu-. griinilc q u e  l:t in;ilicc du p i l l a  grand 
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pdcheur, 167 : S. BER NARD.^^ ne faut dÃ©sesphre d'aucun pÃ©cheur tant 
qu'il est en cette vie - L'excommunication mÃªm peut devenir un moyen 
trÃ¨s-salutair pour celui qui en est atteint-11 ne faut dÃ©sespÃ©r de per- 
sonne, tant que la mort ne l'a pas enlevÃ - Jamais Dieu ne rebute le re- 
pentir, si ce repentir est humble et sincbre-Le royaume des cieux a Ã©t 
fait pour nous ; l'enfer l'a Ã©t pour le  dÃ©mo - Tant que nous sommes 
en cette vie, nous pouvons effacer tous nos pÃ©chÃ par la pÃ©nitence 
167-169 : S. AUGUSTIN. -II ne faut pas refuser la rÃ©conciliatio aux pÃ© 
cheurs, quels qu'ils soient, qui implorent la grÃ¢c de  la pÃ©nitenc en 
danger de mort-La misÃ©ricord divine ne fait jamais attendre le pardon 
au repentir, 169-170 : S. L60x.-Tous les prktres indistinctement peuvent 
absoudre toute espÃ¨c de pÃ©nitent Ã l'article de la mort, 170 : le concile 
de TRENTE. 

Question V. Quand est-ce qu'on pÃ¨ch contre l e  Saint-Esprit en r4- 
sislant Ã la vÃ©ritÃ 171-176. 

Caracthre obstinÃ des liÃ©rÃ©tique 174 : S. LÃ‰oN -Toutes les liÃ©rÃ©si 
ont pour cause ordinaire lYEcriture mal entendue - Rkgle Ã suivre par 
rapport A I'Ecriturc -DiffÃ©renc A faire entre les hÃ©retique proprement 
dits et ceux qui leur ajoutent. foi - La r6sistance obstinÃ© A l'autoritk d e  
'Eglise est ce qui fait les hÃ©rÃ©tique 173-176 : S. AUGUSTIN.-C'est 
pÃ©che contre l'Esprit-Saint, que de violer les canons d e  propos dÃ©libÃ©r 
176 : S. DASIASE, citk par Gratien. 

Question VI. En quels cas l'envie portÃ© aux grAces que d'autres 
recoivent est-elle un pechÃ contre l'Esprit-Saint, 170-179. 

C'est un pÃ©cli qui va Ã la mort, que d'ktre jaloux de la grÃ c qui a 
rÃ©concili nos frÃ¨re avec Dieu -II y a de la prudence prier pour les 
pÃ©cheurs tant qu'ils sont en cette vie, 177-179 : S. AUGUSTIN. 

Question VII. Quelle est Fespbco rl'obstinatinn qui conslitue un pÃ©ch 
contre l'Esprit-Saint, 180-195. 

Crime de ceux qui font mbpris du pouvoir qu'a I'Eglise de remettre 
les pÃ©chÃ - Dieu ne laisse aucun pÃ©ch impuni - C'est commettre une 
iniquitÃ Ã©norme que de prendre la dhfense de ses propres pÃ©cliÃ© 
182-184 : S. AUGUSTIN. - Comment Dieu a coutume de punir ceux qui 
diffÃ¨ren sans cesse leur conversion - En quel sens Dieu met une pierre 
d'achoppement devant ceux qui abandonnent sa justice, e t  en quel sens 
il endurcit le c Ã • u  des pÃ©cheurs 18k-186 : S. GREGOIRE. -Ce que c'est 
qu'un cÅ“u endurci-11 n'y a pas de  frÃ©nksi plus effrÃ©nÃ que la volontÃ 
obstinÃ© de pÃ©cher 186-187 : S. ~%ERKARD.-D~UX sens dans lesquels il est 
vrai que Dieu endurcit le cceur de Pharaon-Causes de cet cndurcissen~ent 
-La patience de Dieu prÃ©sent aux uns la facilitÃ de faire phitence, et 
aux autres celle de persbvÃ©re dans le mal - Dieu n'abandonne jamais 
personne le premier - Pharaon s'cst endurci par un effet de la patience 
de Dieu, et non par un elÃ¯u de  sa puissance-Pharaon avait mkritb, par 
le nombre et l'Ã©normit de ses pbchbs, d'Ãªtr abandonnk Ã son endur- 
cissement-Comparaison t i r k  de la glace, 187-190 : S. AUGUSTIN.-Dieu 
endurcit le  cÅ“u de Pharaon en ce sens qu'il s'abstint d'amollir sa d u -  
retÃ© 190-191 : S. GR~GOIRE. - ProgrCs que fait dans le mal celui qui 
refuse de mettre la correction i profit - Au mepris de la correction on 
joint l'impatience, et A l'in~palience on joint l'impudeur-Combien il est 
dangereux de prendre ladbfense de ses 1n'oprc:- fautes-Jamais Dieu n'est 

- -- 
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plus en colÃ¨r contre nous, que lorstpÃ¯ cesse de nous t6moigner sa co- 
ylcrc -De l'iinpudeur naÃ® l'i~npÃ©nitence mkre du d6sespoir, 191-193 : 
S. BERNARD. 

Question VIII. Qiiand y a-t-il pccl16 d'inipÂ¥'Â¥niIcnc( 10k-200. 
L'i~nphitc~icu c d  un p<"cl16 conlrc l'L-'prit-Stiiiil - Le p6chh d'impe- 

nitencc ne sera reinis ni diiiis Ir -likcle prt"sc1il ni dans le siixle 5 venir-- 
On ne doit pas dCscspCrcr de cfliii  DU Dieu laisse encore en vie - La 
diKdrcnce des p6chCs contre le Saint-Esprit tl'ascc les pÃ©cl16 contre le 
Fils de l'liommc n'implique aucune in6galitk dans les personnes divines 
- Raison de la grihvclÃ du blasphkme contre le Saint-Esprit - Le p6chk 
d'in~p(';iiite~xe est une injure faite A la @cc r q u e  dans l e  bapl61ne ou 
dans le sacrement de phitence-Tout p6chÃ contre le Saint-Esprit n'est 
pas irrÃ©missible 196-199 : S. AUGUSTIN. - Le p k h Ã  contre le Saint- 
Esprit ne va ii la mort que pour ceux qui y persevkrent - 11 n'est aucun 
p6chÃ dont lYEglise n'ait le  pouvoir d'absoudre, 199-200 : S. G ~ L A S E  1. - 
Le p6cl16 qui va Ã la mort consiste i abandonner sans rclour la foi qui 
opkre par la charitÃ© 200 : S. AUGUSTIN. 

Article V. Des pÃ©chÃ qui crient jusqu'au ciel, 201 -2=. 
Question 1. Quels sont les p4ch4s dont on dit qu'ils crient jusqu7au 

ciel, 20 1-205. 
Ce que c'est qu'un cri dans les livres saints, 201-20Ã : S. AUGUSTIN. - 

Un cri, c'est un crime commis avec une audace qui ne garde plus de 
mesure, 204 : S. GR~GOIRE. 

Question II. De quelles vengeances lYEglise nous dit-elle que Dieu 
poursuit l'liomicide volontaire, 203-21 1. 

De quelle manikre i'lioniicidc Ã©tai puni par lYEglise des premiers 
sikcles, 208-209 : les conciles ~'ANCYRE e t  ~ ' E P A ~ N E .  - Adoucissement Ã 
la pÃ©nitenc prescrite aux homicides - Quelle Ã©tai celte pÃ©nitenc - A 
quelle sorte d'abslinencc ils ktaient condamnÃ© -L'homicide admis A la 
communion au bout de sept annÃ©e de pÃ©nitence 209-210 : le  concile de 
TRIEUR. - En quel sens criait le sang d'Abel - Pourquoi il est dit qu'il 
criait de  la terre, 210-21 1 : S. AMBROI'.E. - CC qu'on doit entendre par 
ces mots, Celui qui se sert de l'f:pA?, etc., 21 1 : S. AUGUSTIN. 

Question 111. Que nous enseigne 1'Eeriturc au sujet du pÃ¨ch de sodomie 
et de sa punition, 21 1-221. 

Le genre de la punition des Sodomites indique celui de  leur crime, 
217 : S. GI I~GOIHE.  -Cette punition est une image du jugement de Dieu 
Ã venir, 217 : S. AUGUSTE. -Spectacle qu'offrait le pays de Sodome Ã 
l'Ã©poqu oc1 vivait Tertullien , 2 18 : TERTULLIEN.-L~ p h i k  contre nature 
est pire en un sens que l'homicide - ravale l'homme au-dessous des 
animaux, 220-221 : S. CI~RYSOSTOME.-C'C~~ une monstruositb, 221 : TER- 
TULLIEN. -C'est violer l'alliance qui est entre Dieu et  nous, 221 : S. Au- 
GUSTIN. -Peine portCe contre ce crime dans le code de JUSTINEN, 221. 

Question IV. Que nous dit I'Ecriturc du crime de l'oppression exercÃ© 
Ã l'Ã©gar des pauvres, 222-228. 

Question V. Quel crime enfin y a-t-il, d'aprÃ¨ PEcrilure, Ã retenir ou 
Ã diminuer le  salaire des ouvriers, 228-229. 

Question VI. A quelle partie de  la doctrine chrktienne convient-il de 
-rapporter toute celle 4lude sur les pÃ©chÃ© et quoi peut-elle 6lre utile, 
229-23h. 
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L'ignorance de la loi divine n'excuse pas toujours - 11 y a bien de la 

diffÃ©renc entre ne pas savoir et ne vouloir pas savoir, 251-252 : S. Au- 
GUSTIN. - On peut pÃ©clie par ignorance, 232-23Ã : S. BERNARD. - Igno- 
rance qui n'a pas d'excuse - Si nous faisons ce qui est en notre pouvoir, 
Dieu nous tendra la main pour nous aider i connaÃ®tr ce que nous igno- 
rons encore, 25h : S. CIIRYSOST~ME. -1,'habitudc de pÃ©clie enliardit Ã se 
faire gloire de ses pÃ©chÃ mbmes-Les pkchÃ© auxquels nous ne sommes 
point I~abituÃ© sont les seuls qui nous inspirent de  l'horreur, 54-235 : 
S. AUGUSTIN. 

Article VI. De l'expiation des pÃ©ch6s 255-272. 
Question 1. Comment nos p6cliÃ© peuvent-ils 6tre expihs, 235-272. 

L e  pÃ©ch originel ne peut Ãªtr effacÃ que par les mkrites de JÃ©sus 
Christ, qui nous sont appliquÃ© dans le bapt6nie - JÃ©sus-Chris est la 
cause mÃ©ritoir de notre justification - En quel sens l'liomme est justifie 
par la foi, 245-246 : le concile de TRENTE. - La foi catholique est la seule 
qui soit vraie - Si la foi n'est simple et entiÃ¨re ce n'est plus une vÃ©ri 
table foi, 247 : S. LEON. - Les pÃ©chÃ nous sont remis par le baptÃ¨me 
par le martyre et par l'aumhe - Ils peuvent aussi nous 6tre remis au 
moyen du pardon des offenses - de conversions procurÃ©e - d'un amour 
ardent pour Dieu - de la pÃ©nitenc et de la confession sacramentelle - 
de l'extrhe-onction - Comparaison de ces moyens avec les sacrifices 
ordonnÃ© dans l'ancienne loi, 2b7-249 : S. AUGUSTIN. - Le baplÃ¨m n'est 
pas le seul moyen qui nous soit donne pour nous purifier de nos pÃ©chÃ - 
La parole de vÃ©ritÃ le sacrifice d'un cwur contrit, l'aumbne et la charitÃ 
peuvent y contribuer aussi, 249 : S. AIGI'STIS. - Moyens d'expier nos 
pÃ©chk - la confession - le pardon des offenses - l'aumÃ´n - la priere - le jeÃ»n - la cllarilÃ exerc6e :i 1'6gai'il de nos frÃ¨res 249-250 : 
S. CHRVSOST~ME. - Dieu demande Ã Ctrc qxiisC force de priÃ¨re et de 
bonnes Å“uvre - L'kv6que et les prktres ministres de la satisfaction, 
251-252 : S. CYPRIEN. - Commencer par changer de vie, et puis exercer 
l'aumÃ´ne 252 : S. AUGLSTIX. -Quelles sortes d ' ~ u v r e s  ont pour effet de 
nous purifier de nos ptichks - Quels sont ceux qui peuvent trouver 
grAce devant Dieu - Moyens de rentrer en grice avec lui, 255-234 : 
S. CYPRIEN. - Lescatholiques qui vivent mal iront en enfcr'aussi bien que 
les non-catholiques - La foi vive est la seule qui justifie, 254-255 : 
S. AUGUSTIN. 

Question II. Que doii-on penser au sujet des pÃ©chÃ lÃ©gers 235-266. 
Il n'est pas toujours facile de faire le discernement des p k h k  lbgers 

d'avec les pkchÃ© graves - L'Ecriturc nous apprend Ã juger graves des 
pÃ©chÃ que nous serions tentks de croire l6gers - Ni l'inlcrccssion des 
saints, ni mÃªm le mÃ©rit de nos bonnes Ã•uvre  ne nous dispensent d'& 
viter les pcchks m h c  lkgers, 257-2G0 : S. ALT.USTI.'S. - Kous pouvons 
passer noire vie sans commettre de crimes, mais non sans commettre de 
phchÃ© -Pourquoi on doit Ã©vite les pÃ©chb l6gers, 260-261 : S. ISIDOHE. 
- Moyens de nous purifier de nos pÃ©clik journaliers - Raisons de nous 
en prÃ©serve - Trois principaux remfides contre les pÃ©ch lkgers - 
Quels sont les pÃ©chÃ qu'on appelle des pÃ©clik journaliers - NÃ©cessit 
de les h i t e r  -On racliÃ¨t les pÃ©chÃ vÃ©niel par le jeune et  par l'aumÃ¯n - Comment des pÃ©chÃ vÃ©niel peuvent devenirs mortels pour l'Ã¢m - 
RemÃ¨d contre les pÃ©chÃ lÃ©gers 261-263 : S. AUGUSTIN. -S'opposer au 



558 TABLE ANALVTIQUK. 

mal dÃ¨ leprincipe - Pourquoi on fait bien d'en tenir compte, 26k-263 : 
S. CHRYSOST~ME. - C'est pÃ©che contre l'Esprit-Saint, que de  commettre 
par systbme des pÃ©chÃ lÃ©ger - Le mÃ©pri et l'obstination peuvent 
rendre graves des p k h &  lhgers en eux-mcmes, 265-266 : S. BERSARD. 

Question III. Quels moyens avons-nous en celte vie de nous purifier de 
nos pechhs lkgers, 266-270. 

Les mackrations et la rkcitation de  l'oraison dominicale, l'aumdne enfin 
peuvent servir i nous purifier de nos pÃ©chÃ lkgers - Les pÃ©chÃ vÃ©niels 
quand ils sont multipliÃ©s ternissent la beautÃ de l'Ã me 267-269: 
S. AUGUSTIN. - Les pkchks, soit petits, soit grands, ne peuvent rester 
impunis, 270 : S. PROSPEB. 

Question IV. Suffit-il de s'abstenir du pÃ©ch6 270-272. 
La perfection de la vie morale de l'iiomme se rÃ©duit deux choses,271: 

S. BERNARD. - II ne suffit pas de s'abstenir du mal - C'est peu que de 
ne point faire le mal - Ordre A garder dans la concorde qu'on doit en- 
trelenir avec le prochain, 971-2752 : S. AUGUSTIN. 

Section II. Du bien qu'il s'agit de faire, 275-849. 
Chapitre 1. Des trois principales especus de bonnes Å“uvres 273-549, 
Article 1. Dos bonnes Ã•uvre  en gknÃ©ral 275-515. 
Qui:slion 1. Quels biens sont l'objet de la justice chrÃ©tienne 273-279. 
La justice se compose de la rÃ©unio d'un grand nombre de  vertus - 

Sous ce nom de justice, I7Ecriture comprend toutes les vertus, 277: 
S. CHRYSOST~ME. - Explication de trois mots de l'Ã©pÃ®t de saint Paul A Tite, 
277 : S. BERNARD. - C'est tomber dans un abÃ®me que d'infkrer des paroles 
de  saint Paul que la foi touk seule suffi1 pour le salut - Saint Jacques a 
Ã©cri son +ire pour corriger celte erreur - Ces deux apbtres ne sont 
point conirairus l'un l'aulre - Les bonnes Ã•uvrc  qu'on aurait prati- 
quÃ©e avant d'avoir la foi sont comme une course rapide qu'on ferait Iiors 
de la voie, 278-279 : S. AUGUSTIN. - La foi sans les ~ u v r e s  est une foi 
morte, et  les Å“uvre sans la foi sont des Ã•uv re  mortes, 279 : S. CHRY- 
SOSTOME. 

Question II. Qucls sont les fruits que peuvent produire les Å“uvre de 
la justice clirÃ©lienne 279-503. 

Quelles sont nos armes spirituelles, 293 : S. CYPRIEX. - Les bonnes 
~ u v r e s  nous fonl croilrc dans la justice, 293 : le concile de TRENTE. - Ce 
qui nous fait croire, c'est la fui; cc qui doit nous faire agir, c'est la diarit6 - Chacun s o u  placti dans la maison du P h  chleste suivant lc rang dÃ i 
son mkrite - Le dcnierduphre de famille reprkscnte la vie kternelle, qui 
sera 6galement kternelle pour chacun malgrk la diversith des mhrites - 
L'inGgalilC de gloire ne fera naÃ®tr dans les saints aucun sentiment de 
jalousie, 295-295 : S. AUGUSTII. - Diversith de degrCs dans la fklicilh 
&leste figurk! par la diffhrcnce des demcures, 293 : S. G R ~ ~ O I R E .  - La 
vie ktcrnelle sera tout i la fois une gricc c l  une rh)nipcnsc - Pourquoi 
et  comment les Ã•uvre que font les jusles sont des u!uvres m6ritoires - 
Les justes m~r i ten t  vkritablernent la vie bternelle - Leur justice est tout 
i~ la fois la justice de Dieu et la leur propre - Lcur rkcompense est une 
chose qui leur a Ã©t promise - Nos n~tirites eux-mÃªme sont des dons de 
Dieu - Chacun de nous doit avoir devant les yeux et la justice de Dieu 
et sa bontÃ© 295-297 : le concile de THEME. - Besoin que nous avons de 
faire des Å“uvresd justice, 297 : S. CYPRIEH. - Les justes ont de vÃ©ri 
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tables m6ritrs - La @ce fait tout ce qu'il y a en nom de nlhrites 
-Dieu, en couronnant nos mkrites, couronne ses propres dons - La vie 
Ã©ternell est elle-mÃªm une grice en m h e  temps qu'une rLcompense - 
Elle est la solde de la justice - Nous ne devons pas prktendre l'obtenir 
avant de Ravoir mbrithe, 297-299 : S. AUGLSTIY. - La vie Ã©ternell doit 

' 6tre achet& par notre travail - Ce travail n'est que temporel, cl le repos 
sera kternel - Quand vous faites une bonne Ã•uv re  faites-la en vue de 
la vie Ã©ternell - En voyant achevÃ l'ouvrage commandÃ© le juste juge 
ne  pourra en refuser le salaire - La couronne nous vient de lui, l'ou- 
vrage de nous, mais avec son concours - II pardonne gratuitement les 
pÃ©chÃ© mais il doit la couronne par justice - II nous doit, non qu'il ait 
requ de nous, mais parce qu'il s'est engagd lui-m4mc - Saint Paul re- 
garde Dieu comme son dÃ©biteu pour le jour du jugement-Dieu donnera 
la couronne, parce qu'il est un juste juge, 299-505 : le meme.-En vivant 
de  la foi, nous mÃ©riteron de possbder Dieu - Saint Paul r&clamc une 
dette, et demande qu'elle lui soit acquittÃ©e 503-504 : le m h e .  - La 
rÃ©compens est due aux bonnes Ã•uvres 304 : le concile  ORANGE. - 
Les aumÃ´ne sont des Å“uvre de justice - Le royaume du ciel peut ne 
nous coÃ»te qu'un morceau de pain donnÃ Ã un pauvre - Il ne coÃ»t 
qu'autant que nous avons pour l'acheter - Les Å“uvre de misÃ©ricord 
sont une semence - A quel prix s'aclitlte le royaume des cieux, 304-305 : 
S. AUGUSTIN. 

Question III. Quelles sont les principales esphces de  bonnes Ã•uvre ob 
se  fait reconnaÃ®tr et s'exerce particuli6renmt la justice chrktienne, 
SOS-Si S. 

Trois sortes de bonnes Ã•uvre  : la pricre, le jeilne et  l'aumhe; leurs 
avantages - Elles ne doivent point niarclier sCparCcs -- elles plaideni, 
notre cause auprhs de Dieu - elles rions oi~Iieiineiit le pardon de nos 
p k h &  - elles donnent la mort i nos vices - elles nous associent aux 
mÃ©rite de tous les saints - Le d h o n  est ennemi de la priCre - 
jedne nous fait rÃ©pare nos pertes - La mis6ricorde doit accompagner le 
jefine, 509-312 : S. PIERRE CHRYSOLOGUE. -Le jeune de d4cembre est dc 
tradition apostolique - Avantages que produisent les trois sortes (le 
bonnes ~uvres-ManiCre d'accomplir le jeÃ»n des quatre-tcmps, 512 : 
S. L ~ o Y .  - Les trois sortes de bonnes Ã•uvre  contribuent i nous pro- 
curer la grice de la justification, 512-313 : S. BERNARD. - La rbconi- 
pense cÃ©lest ne sera donnee qu'i ceux qui auront travailld- La perfec- 
tion de notre justice ici-bas consiste i tendre vers la justice parfaite et : 
souveraine par le j e h e ,  l'aun16ne el  la prihre - Ce sont les trois moyens ? 

qui nous sont cnseign6s par JÃ©sus-Chris - Dans ces trois mots tout est 
compris, 515-51h : S. AIGUSTIS. -On peut faire son a u m h e  d'une ma- 
ni& secrkte tout en la faisant en public - JeÃ¹ne publics ordonnhs ' 

par I'Eglise - hous devons jeiiner en vue d'obtenir le pardon de nos p4- 
c l ih  - Comment expliquer ces mots, Que voire main gauche ne sache 
pas, etc. - Ce que c'est que prier dans le secret, 5th-515 : le m6me. 

Article II.  Du jeune, 51WCi2. 
Question 1. Qu'est-ce que le jefine, 515-365. 
En quoi consiste le grand jeÃ¹ne 316 : S. AUGUSTIN. -Les gentils pra- 

tiquaient eux-mÃ¨me l'abstinence, 516-518 : S. JÃ‰RÃ”M - Le jehne du 
cart?me rappeiie celui de Jdsus-Christi 518 : l'auteur des Constitutions 
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uposloliqucs. -Quatre tcinps ni;~i'q~iÃ© pour les jetines dans l'lcnture 
-Mystkrcs rcnfcrm6s dans le nombre quarante-Le c a r h e  est la dime 
de l'annee-La loi du c a r h c  n'a pas kt6 faite pour les parfaits-Diversith 
d'usagcs dans les Kglises par rapport ilu jeune -On doit se conformer Ã 
l'iisage de I'Eglisc dans laquelle on se trouve, 319-522 : S. ISIDORE. - 
DilTerencc entre un jeilne c l  une station - JeÃ»ne du vendredi et du 
samedi-Ordinations f iuhs au samedi des quatre-temps-On doit s'alta- 
cher avant tout ii observer les jeÃ»ne prescrits-Si l'on ajoute des jeÃ»ne 
particuliers aux jeÃ»ne obligatoires, on aura droit Ã une rÃ©compens 
particulibre - Sc garder de la superstition dans la pratique de l'absti- 
nence, 522-526 : RABAN. - Les jciincs des ecclÃ©siastique doivent sur- 
passer en austbrith ceux des autres fidkles - Interdiction du lait, du 
fromage, des mufs - Origine du jeiine des rogations - II Ã©lai dÃ©fend 
autrefois de rompre le jeÃ»n avant la fin des v6pres : 526-550, IVES de 
Chartres. - Merveilleux effets du jeÃ»ne 331 : ARNOULD de Bonneval. - 
C'est par le jeÃ»n que nous pourrons rentrer dans le paradis- Ceux qui 
dhprÃ©cien le j e h e  sont inspires par l'ennenii de nos aines - Le jeÃ»n 
est la vie des angcs, 531-535 : S. ATHAXASE. -Le c a r h e  est le remkde 
propre ii guerir nos ~inies - L'abstinence est la mÃ¨r de tous les biens- 
Le jeÃ»n est la nourriture de l'inic-Il lui donne des ailes-Aspect nou- 
veau que donne h une ville la pratique exacte du jeÃ»ne 533-533 : 
S. CHRYSOST~HE. - ProphÃ¨t dbvorh par un lion pour n'avoir pas observ4 
l'abslinence-Heureux effets du jeÃ¹n - II  est un remkde et  un peser-  
vatif - En jeÃ»nan & l'exemple de JÃ©sus-Clirist nous prenons part i ses 
souffrances - Le jeÃ»n assure notre liberl6- 11 nous @rit de nos 
blessures, 558-538 : S. O~I~SOSTOME.  - Le jeilne attaque le  pkch6 jusque 
dans le fond de noire cmur - Sans lc jei~ne,  la phitence est vaine et 
stÃ©ril - Tous les saints se sont affermis par le jeÃ»n dans la voie qui 
conduit ii Dieu-JeÃ®~n spirituel-Abstinence des viandes c l  du vin-Le 
jeÃ¹n fortifie celui qui s't!xcrcc a la pic16 - Les anges prothgent surtout 
ceux dont le jeÃ»n a purifie l'inic - UniversalitÃ du jeune quadrag6simal 
- Avantages du jeilne public - Le jeune conserve la santh, 538-3b2 : 
S. BASILE. - Ce qu'il faut rbpondre au dÃ©mon lorsqu'il cherche h nous 
d4tourner d u  jeÃ®~ne-Nou devons traiter notre corps comme on traiterait 
un cheval fougueux, 5'12 : S. AI:(;LSTIN. -La vertu du jeÃ»n est grande 
-C'est au jei'mc qu7Elic a ilil tous srs niiracles-Le jeÃ»n est la mort du 
pÃ©ch - un sacrifice de propilialion - 11 rend les saints eux-niknies plus 
eniincnts en sainlelh, 5ft3-5h7 : S. AMBROISE.- JeÃ»ne d'obligalion et 
jeÃ»ne volontaires-Le jeÃ»n nous procure le secours de Dieu contre nos 
ennemis -JeÃ»n des quatre-temps - La priÃ¨r de ceux qui jeÃ»nen est 
terrible aux dhons-Les Ã•uv re  publiques de pietÃ sont plus saintes et 
plus mkritoires que celles que cllacun s'iinpose en son particulier - 
L'obeissancc adoucit le commandement - L'al~siinencc clirelienne est 
bien plus parfaite que celle des Juifs - Pourquoi ccrlains jours sont con- 
sacres Ã l'absti~wnce - Les deux Tcsian~cnls ont 6galenient approuvÃ 
l'usage du jeÃ»ne-Le apclrcs ont rclenu de l'Ancien-Testanient ce qu'ils 
ont cru conforn~e ii la doctrine kvangdiquc-On doit faire concourir en- 
semble le jeÃ¹ne l'aumÃ¯n cl la prikre-La tradition nous fait une loi du 
j e h e  des quatre-temps- Mkrites de  saint Pierre - C'est le propre de la 
piet4 de faire le bien meme qui n'pst pas commande, mais ce serait une 



1mpict4 au ~nnlraire de ne pas se mettre en peine de filire wlui qui nous 
est s o l ~ ~ n e l l ~ n ~ c n t  pn~scrit-Les ennemis d e  noire salut rc<loiil)lcnt leurs 
efforts, qiiiind ils voient que nous nous appliqnons nous s;inctilicr-Les 
praliqws de l'ii~~ci~-iine loi out ce& , p i ~ e  qii'i.'llt~s n'dniciil, qiie des 
iigiires - l'oun~noi les prkcptc i  qui rcgtirilrnl If-; jvI'111e n'oiil point 6tC 

,abolis par la loi nouvelle - La prii!re i ~ c c o i i ~ p ~ i i ~ e  du jeune et de l'au- 
nihne est trhs-cflicace pour oblcnir le pardon des p6cliCs-Le inCrile est 
plus grand, lorsque tous les fiilCies s'appliquent de concert ;'\la pratique des 
inhics vertus- C'est par l'inspiral,ion dv I'E~prit-Saint que l'Eglisc aassignh 
des jei~nes aux diverses saisons de I'iiii~iCe - L ' i t b ~ l i i t ~ t i ~  est un inojeii 
trÃ¨s-propr ddruire les vices - Le jn'ine a Ctk inslituC pour guÃ©ri les 
maux de l'irne el du corps - Toutes ies saintes pratiques (Je la religion 
chrctienne sont d'insiilution divine-Un homme n'a dans les autres temps 
de  l'annee qu'une pikt6 suspecte, si sa pikt6 n'cst pas plus ardente dans 
le temps du car the  - Eoui devons nous appliquer avec plus de zde  A 
nos progrfis spirituels dans les temps ou se solenniscul les mysthres de 
notre nklonption - Le carfime est le temps le plus favorable pour re- 
courir aux remixles divins -Le jeune du c a r h w  a 616 sagement instituÃ 
pour nous prkparer Ã la fktc de, IJAques, 5'17-363 : S. LI?ON. 

Question II .  Que faut-il r6pondre a ceux qui dticrient et mkprisent la  
loi du jeune ecclbsiastique, 'J054XJ. 

On ne doit pas s'abstenir de la viande ou du vin comme de choses 
mauvaises en elles-mCmes, 576 : Canons "les Ap3tres. - ManichCisrne A 
hiter-Examiner quelle fin on se propose en s'abstenant de vin- Il est 
loualile de le faire par motif d'Ã©cono~~ii - ou pour rÃ©prime les mouve- 
ments de la concupiscence - ou pour s'kpargner des scrupules de con- 
science - ou enlin par inotif de charith - Perfidie des hÃ©rktique dans 
l'usage qu'ils font des Ecriturcs-L'ApOtrc les a d&gn&s dans son &pitre 
ii Timotl16e, 577-580 : S. ALGL-STIX - LIEglise n'enlend pas de la munie 
maniÃ¨r que les hÃ©r6tique l'abstinence du vin, de la viande, etc. - La 
vie monastique n'est imposke a personne, 580-58 1 : THEODORET. - On se  
nlonf,i*e hcretique, non en s'abstwiant de viande, mais en le faisant 
dans des dispositions likktiqucs-Molif lkgili~ne de s'abslenir de lait, etc., 
583 : S. Rtiwi:u.-Origine de l'usage du vin et de la chair des animaux, 
583: S. Isinoiic. - Austkritk de saint Antoine - Vie monastique, 58h : 
S. ATHA~ASE. - Jeunes observes chez les moines de Syrie - AusteritÃ 
d'Hilarion, 58k-58.1; : S. J ~ B ~ M E .  -Diverses sortes d'abstinence - Aerius 
ne  voulait pas que le jeune fctt prescrit personneÃ‘Devoi de sanctifier 
la aranile sctniiinc-Jiqine du n i i ~ r w d i  et du vcinlrcdi-Tradition eccl6- 
sia'tique, 3SJ-3S7 : S. Ei~iiw~~i.-A6rius cnscigii;tit que I'Eglise :l'a pas 
le droit de prescrire des jeiines solennels, 587 : S. ALGISTIS. -II con- 
damnait les jelines du mercredi, du vendredi tst du  car~he-11 iiiiingei~it 
iiidiSl6rei1111icnt de toute espCce de viainles - 11 relusail toute aulori16 
la  loi, 587 : S. JKAS DMIASCKIE. - Ri'jionsc ;i l'u1)jcction qu'il n'es1 pas 
permis d'observer les jours et Ira mois - Raisons d c  1'Cbblissiwcnt de 
certains jours particuliil'rcnu*nt tlrstin('!s au jei~nc , 588 : S. J~HIUII:.-LI~S 
jeÃ»ne sont agrhbles a Dieu - On le prouve par Ici livres de l'Ancien- 
Teslaineiil-Le jeiine peut nous faire reiilrer duus le paradis-La i n h u  
vÃ©rit se prouve par les livres du houveau-Testaillent-Quels h6rbtiques 
sain[ lJaul a\;ut cil vue au cliapitre IV  de sa prciiiiilw C p i l i  c Ti~~iolli'.'-e 
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-1'0ur(~uoi il defendait dc mi-priscr ou de' juger ceux qui niangrnirn! de 
font- iilÃ©rit du jeÃ®:ne Jhsus-Christ a sanctifiÃ le jeÃ®ln qnadmgÃ©sima - Qnols sont les jclincs que Dieu a r6prouvÃ© dans IsaÃ¯ -Le jeune est 
sanctifie par les bonnes Ã•uv re s  589-598 : S. J E R ~ M E .  - Jovinien disait 
que l'abstinence cl lu jeÃ®~n ne servent de rien - Du jeÃ¹n du samedi - 
Coutumes de  l'E$ise - Le jei~ne nous est prescrit par tout le Nouvcau- 
Testament - Comment il peut Ctre permis de jeÃ»ne le  dimanche - 
UniversalitÃ de l'usage de j e h c r  le samedi saint - Rhponse de saint 
Ambroise, 599-405 : S. AUGUSTIN. - Jehnes du mercredi et du vendredi 
d'inslitulion apostolique - Nous jeÃ»non pour faire satisfaction Ã Dieu 
pour nos pechhs - JeÃ»ne observes cllez les moines - JeÃ¹ne de la 
semaine sainte, ft03-tiOk : S. ETIIWASE. - JeÃ»n a p r h  la Pcntcc6le - 
Les fautes commises par nÃ©gligenc sont expices par les jeilnes, I I M  : 
S. L~oN.  - Le j e h c  sert de prcparation Ã la fi3e de l%[ncs - Usage 
ancien de s'abstenir de vin aussi Lien que de viande en cai'dme - llypo- 
crisic de  ceux qui rompent le jeiinc en Secret - E~emple  de Daniel et 
des Mael~abhcs - Le je(1nu est une imitation de la vie angdiquc, 406-!i09: 
TH~OPHILE d'Alexandrie. - Ce (lut? nous dc-vons faire jeuner en nous - 
Joindre le jeilne spirituel au jeÃ»n corporel, M N - k i O  : MAXHIE de Turin. - Raisons du jcÃ®ui quadragCsinia1 -Ne jei~ner qu'une parlic (lu car61nc 
lorsqu'on peut observer lo cardnle entier, c'est perdre tout le ni6rile de 
ses jehnes - La foi et le jeÃ»n sont les deux pieds de i'iinc - Sens 
mystique de ce mot stations employÃ pour signifier les jeÃ¹ne - Le 
jefine est con~nic un mur pour le  clirktien - Nous pouvons rendre 
nos jeÃ®~ne profitables mCmc 5 ceux qui ne jeÃ¹nen pas - C'est aprÃ¨ 
avoir jcÃ»ii quarante jours que Noire-Seigneur remporta sa vicloirc sur 
le  demon - Cu n'est pas un phch6 l6ger que d'enfreindre la loi du 
carfime - JeÃ¹non afin que le Seigneur nous soit propice - La volontÃ 
de Dieu est qu'on jeilne par rapport aux pech6s en nlfime temps que par 
rapport Ã la nourriture - J6su.s-Clirist a consacre par son propre jeune 
le  jeÃ»n quadragksimal - Dans le reste de l'annÃ© le jeune est de per- 
fcction, en carCrne il est de rigueur - Le nombre de quarante jours est 
lin nombre heureux - Le jeclne est pour l'inie comme un labour - 
Pourquoi Jksus-Clirist a j c k e  dans le dÃ©ser - L'observaiion de la loi 
du jeÃ»n quadrag6siml nous mcritera une rkompense - L'abslinencc 
est un moyen d'apxiaer la colCre divine - C'est seulcn~cnt par les jeÃ¹ncs 
par les pribres 01, par les aumOnes que nous pouvons nous rapprocher de 
Dieu - Nous 6chapperons par le jeune aux perils qui nous menacent, 
&10-hi9 : S. AMBROISIE. - Le temps du carfime est Ã©galemen favorable 
au salut de l'Arne et du corps - L'abstinence, les veilles, les pri6res et 
le jeÃ»n nous conduisent aux delices du paradis - JeÃ»ne publics or- 
donnes par I'Eglisc - Nous jeÃ¹non pour obtenir le pardon de nos 
pkcli6~ - 11 n'est permis que les dimanches de diner en carcme - Celui 
qui ne jeÃ¹n pas en carCnic, quoiqu'il puisse le faire, sera puni pour cela 
seul - On se  guerit du phch6 par le jeilne - Le jeÃ»n quadri\gcsimal 
consacrk par les cxen~ples de MoÃ¯se d'Elie et de Jhsus-Christ - UtilitÃ 
du carÃªm -Abstinence du vin - Jeimer par rapport aux vices - 
Exemples qui servent i prouver les avantages du jeÃ¹n - La diÃ¨t et  le 
jebe nous feront recouvrer le paradis, que le manger nous a fait perdre 
- Nous  usp pendons l 'usqy des bains, du vin et de la viande, pour 



vivre toul eiiliers au Seigneur - En jeunant nous-infimes, faire dÃ®ne 
les autres - Du jeÃ»n quadragÃ©sima - Le temps de carCrne est un 
temps de misÃ©ricorde-MystÃ¨r renfermÃ© dans ce nombre de quarante - Ces quarante jours sont le  crible qui sert i separer les mkchants des 
bons, 449-â€¢ : S. AUGUSTIN. - L'obsmance du c a r h e  est particulifire 
aux chrÃ©tiens - La dicte que le corps s'impose est un baume pour le 
cÅ“d - JeÃ»n observk jusqu'au soir pendant tout le carenle par les 
princes et les rois, comme par les religieux - JeÃ»ne Ã l'exemple de 
JÃ©sus-Christ de MoÃ¯s et  d'Elie - Le nombre des jours de jeune du 
carCrne nous reprÃ©sent toute la durÃ© de la vie prbsente-Faire jeÃ»ne 
tous nos sens - En rÃ©compens de ce que nous nous serons abstenus 
de choses d7ailleurs permises, Dieu nous pardonnera les clioses dk- 
fendues dont nous pouvons nous trouver coupables - Ce sera racheter 
par un jeÃ»n tris-court un jeÃ»n de toute une kternite-Le jeÃ»n donne 
a la priÃ¨r la ferveur et la confiance, 42Sb28 : S. BERAARD. - JeÃ»n 
judaÃ¯qu rkprouvÃ -Avantages du jeÃ»n chrktien, h"S : ORIG~SE. - Le 
jeune quadragÃ©sima est autorise et par l'Ancien-Testa111ent et par le 
Nouveau - plack a propos dans les jours qui prbcÃ¨den l'anniversaire de 
la passion du Sauveur - Rapport du nombre quarante avec le denier 
de la parabole &vangklique, ft'29-450 : S. AUGUSTIN. - Peines dÃ©cernÃ© 
contre les infractcurs du jeune, 430-1CB : Canons des .'/patres et  
conciles. - Le peuple de Conslantinople rcsolu mourir plutot que de 
violer la loi de l'ahstinencc , 1132-433 : NICÃ‰FIIOR CALI.ISTE. -- Blkrnes 
dispositions dans le peuple fidÃ¨l d'Antioche, 433 : S. C H R Y S O S T ~ M E . ~  
Le jeÃ®m du carfime de tradition apostolique, 455 : S. JER~ME.  - Loi 
ecclksiastique du jeÃ¹n - Ceux qui nkprisent leurs supÃ©rieur ecclÃ© 
siastiques kprouveront un jour la rigueur de la justice divine, 451t : 
le concile de TRESTE. - Ce n'est pas l'usage que 171iomme fait des 
crÃ©ature de Dieu, niais sa dhbkissance au Crkateur qui le rend crimi- 
nel, 434 : S. AUGUSTIN. - On est impur, non pour avoir man@ de la 
viande immolÃ© aux idoles, mais pour avoir communique avec les dknions, 
a55 : S. CHRYSOST~ME. 

Question III. Que nous enseigne 1'Ecriture au sujet du jeÃ»ne 4%-452. 
Comment sanctifier le jeÃ»ne 449-450 : S. GREGOIRE et MAXIME. - 

Effets du jeune, 451 : S. AUGUSTIN. - Lus jeÃ»ne nous procurent le  
pardon de  nos pÃ©chÃ© 434 : S. JÃ‰RÃ”M - Avantages du jeÃ¹n - il 
contribue i~ augmenter les forces du corps, 452 : S. CHRYSOST~ME. 

Article 111. De la priÃ¨re 432-549. 
Question 1. Qu'est-ce que la prikre , 452-493. 
1 Ier. Nature et  avantages de la prkre ,  fi65-Ml. 
DÃ©finitio de la priÃ¨re '165 : S. JEAS DAMASC~NE. - Dans la priÃ¨r 

notre cÅ“u se tourne vers Dieu. -Puissance de la prikre-Sa dkfinition 
- Son excellence et ses avantages, 4611 : S. AUGUSTIN. - Ce qu'elle 
est - elle n'est nullement attachbe i des paroles particulibres - Prier 
lorsqu'on se met i table - en s'habillant - Ã la fin du jour - la nuit 
niCrne - Toute notre vie peut ktre une priÃ¨r continuelle, WU.-465 : 
S. BASILE. - Avantages de la prifire - elle est un entretien avec Dieu 
- Pourquoi il attend nos priÃ¨re - Ses refus mCmes peuvent 6tre des 
bienfaits, 468-466 : S. CHRYSOST~ME. - L'oubli de la priÃ¨re cause de  
pÃ©chÃ et  de malheurs sans nombre - C'est s'daigner de Dieu, que de 



iH' pas se knir uni {I lui p x  lii prirre - Hilit6 d~ la priere dans touq 1:'; 
6tats de la vie - La priibrr (4 l'rntrelien de l'lionme avec Dieu, et la 
demande qu'il lui fiiil de ce qu'il pcni lui Ctrc avanlageux (i'ol)twir, 
f160-hil7 : S. ( ~ R I G ~ I U E  de Nysse. - Expiic;ilion d'un vrrsrt de i't!pitlLc I l c  

de saint Paul a TimothÃ¨ - Sacrilice de l'uulcl - Les hC'iltic~, avoi'itls 
du peuple chrktien -Pourquoi Di I I  refuse quelquefois i\ ses plus (idoles 
serviteurs ce que ceux-ci lui ~Ic~nandcnl - Ce que c'est que de prier au 
nom du Sauveur - Ne rien (lcn~aiider qui soit contraire il notre salut - 
L'oraison do111inicaie nous fait connaÃ®tr cc que nous devons demander i 
Dieu -Dieu, sans rejeter nos demandes, diiTCre souvent de les exaucer 
-Deniander il Dieu qu'il ne nous accorde jiimais rien de ce qu'il voit 
que nous lui domandons mal i propos, ?1(iÃ -̄k7 : S. AUGUSTIN. -Deux 
maniÃ¨re de prier Dieu, l'dric en le glorifiant, l'autre en lui adressant des 
demandes-Commencer par lui rciulrc gloire-Se recueillir en soi-m4me - Deiiiandcr ii Dieu le royaunic des ciwx - Dieu s'indigne contre ceux 
qui ne lui demandent qncdes choses de vil prix - Pers6vkrance dans la 
p r ih -Les  phlinirs  cux-in~incs peuvent cire exauc6s-Ne point ahan- 
donner Dieu, (Ic ptwr qu'il n e  nous ;ib:~n~lonne nous-n16rncs- Eviter h.13 
disiradions - Dieu nous pnrdonnr de lu i -m(h?  les distractions involon- 
taires - Pourqiioi nous n'u1)lenons pas toujours -. Pourquoi Uiru met d u  
d t h i  ;I nous iic.coidcr ce que nous lui demandons, h71473  : S. BASILE.- 
Le tl61non fai t  tous ses efforts pour nous dCtourncr de la pricre - La pn- 
sillaniniilfi d'esprit peut nous Cire fi~nt~stc - La tÃ¨inkrii est encore plus 
A craindre - Aulrc t l q y r ,  cehii de Irt 1,iktIo~r - La p r i h  fuite avec foi, 
I~uniililC cl fcrviwr p'wbtrera jiisqno ilnns II; cKhl - h w s  trouver totijoui'a 
prcfs rvc.twrir :I la pritrc - 50s ~ r i c r t ~ ,  sont 6wilcs d;ins les rcgi4re.s 
de 1)ieu aussit6t qu'dies lui sont adressÃ©e -Causes qui mp6cIieiit nos 
prikres d'ktrc cx i~uc~cs  - Ne pas (k3inan~ler avec trop d'tti'dcur les choses 
temporelles, bien qu'elles nous soient nCcessaires , ni mC'm les choses 
spirituelles fini no sont pas nbcessaires i notre sulut - Quelles sont les 
choses que nous devons demander sans rel~iche cl  de foute. notw iiiie - 
Manicre il'cntrer en pribre -vigilance A y garder - diriger noire p~nsÃ© 
vers le ciel, &79-?180 : S. BERNAIID.-Les prifres des saints peuvent faire 
r$sistancc la col&v? de Dieu, fi80 : S. Ji:nOii~. 

2. Sur la poslurc qu'on peut tenir quand on prie, K31-?181~. 
Manicre de priw des anciens ciivfliw?s, '181 : TEHTUL~.IEY. - Posture 

qui convient Ã ceux qui prient- Les jirostralions et les autres signes 
extÃ©rieur aident Ã l'humilitÃ et A la ferveur &! la prihre, ff81-fip2 : 
S. AUGUSTIN. -Ils sont l'effet naturel de la vivacitb de la foi - Saint P:uil 
ermite, m&me mort, conlin~iait de prier par la posture que conservait( 
son cadavre - Assiduit6 de saint Jacques le Mineur il prier A genoux ,̂  
S82-&83 : S. J ~ R ~ M E .  -Pourquoi les anciens cIir&licns se tournaient vers 
l'orient pour prier - J6sus-Christ en croix avait le visage tournÃ vers 
l'occident-L'usage de prier tournt5 vers l'orient est de tradition aposto- 
lique, ft85-118ft : S. DAIIASC~X. 

Â 5. De certaines heures propres 3 la p i t r e ,  W-Mâ€ 
Comment on doit ontrntlre qu'il f;wl Ionjours prier, Wi : S. AUGUSTIN. 

-Celui-lA prie toujours, qui n'y in:inf[ii(! iiucun jour aux heures mar- 
qufics d'ap&s l'usage de I'Eglisc, h8h-fiSS : le V. HWE cl S. ANSELME. - 
Heures canoniques institukes par les apGires, et pourquoi, 483 : Cansti- 



ivtions dpostoliqves. - PriCres de lit n u i t ,  'iS5-riSO : ' ~ C R T ~ . L I E S .  - An- 
tiqiiitc de l 'us~ge tic prier de trois lieurcs on trois licnrcs - Pour Ios 
clirÃ©liens les licurcs de l'oraison se sont nuillipliCes avec les mystbres, 
?i8G-!i87 : RUFIN. -Raisons de l'usage de prier il la troisiL'ine licurc du 
jour, etc., "187 : S. ATIIAXASE. - Ulilitc des heures canoniques - Leur 
nombre de sept-UtilitÃ de cette variÃ©t d'exercices, 487-!~90 : S. BASILE. 
-AssiduitÃ des anciens moines Ã la pribre, 490-491 : S. CIIRYSOST~ME. - 
Trois temps dans la journÃ© oÃ¹ d'aprÃ¨ la tradition ecclksiastique, nous 
avons Ã nous prosterner devant Dieu-Pourquoi des temps marquÃ© pour 
la pricre-Celte pratique usitbe dans les ~onas tk re s  de vierges, 491492 : 
S. JERÃ”ME -Heures de tierce, de sexte, de none, de vhprcs , de com- 
plies, de matines-114rÃ©tique qui niaient l'ulilitÃ des prikres nocturnes, 
492-495 : le concile d'Aix-LA-CHAPELLE, 

Question II. Pourquoi devons-nous Ãªtr appliquÃ© et  assidus Ã la 
prikre. 4913-852. 

La prihre est le remhde ?I employer contre les tentations -N6cessitÃ 
de la persÃ©v4ranc dans la priÃ¨r - Celui qui prie allire en soi l'Esprit- 
Saint- La priÃ¨r doit toujours 6tre mÃªl6 de g6misscments-Notre Ã m 
prie Dieu vÃ©ritablement quand elle sait s'alTancliir de tous les soins 
terrestres - ElTorts que fait le dÃ©mo pour nous dktourner de la pricre 
- Kolre pricre sera vaine, si elle n'est pas accompagnÃ© de confiance - 
Cause de dbfiance dans celui qui prie - La prihre et l'observation des 
commandements se pretent un mutuel appui - C'est perdre le ni4rite de 
ses pricres, que de relever avec jactance les lionnes ac ions qu'on a faites 
-Pourquoi Dieu tarde quelquefois A nous accorder l'effct de nos prikres 
-La prihre doil se faire de prÃ©fÃ©ren dans dus lieux retirÃ©s-Qualilh 
que doit aloir la priÃ¨r vocale - UtilitÃ du cliant, 501-507 : S. ISIDORE. 
-La prihre est la clef du ciel-Eile doit acronipagner le jeÃ¹ne-E quel 
sens il nous est recommandh de ne pas piirlrr beaucoup dans nos prihres - Explication de la parabole du juge inique - de celle de l'ami et des 
trois pains - Sens mystique di1 pain, du poisson et  de l'Å“u - Pourquoi 
Dieu veut que nous lui demandions ce qui nous est nhcessaire, quoiqu'il 
le sache avant nous - Pourquoi les priÃ¨re vocales, et Ã des heures 
rÃ©glÃ©es-L anges prÃ©senten nos pribres i Dieu-Prier longtemps n'est 
pas la mÃªm chose qu'affecter de parler beaucoup dans la priÃ¨re-Prikre 
jaculatoires-Conln~entaire abrÃ©g de l'oraison dominicale-Dans toutes 
nos priÃ¨res si nous prions comme il faut, nous ne disons autre chose que 
ce qui est con~pris dans l'oraison dominicale-A quels objets particuliers 
se  rapporte chacune des sept demandes-On n'a rien Ã demander de plus, 
quoiqu'on puisse se servir en priant d'autres expressions -- II n'est pas 
toujours avantageux d'obtenir ce qu'on demande-Dieu nous engage lui- 
mbme Ã lui demander-Pourquoi il diffkre quelquefois de nous accorder 
ce  que nous lui demandons, 507-516 : S. ACCL-STIS. -Puissance de  
l'oraison dominicale auprks de Dieu - Elle embrasse tous les besoins de  
l'homme-Le Sauveur nous a engagÃ© par son exemple i prier-Il priait 
pour nous, et non pour lui - Avec quelle attention nous devons prier - 
Elever nos cÅ“ur - Distractions Ã Ã©vite - Joindre les lionnes Å“uvre A 
la prikre, 547-518 : RUFIV-Que nos prikres soient frÃ©quentes- quelles 
heures il convient particuliÃ¨remen de prier - Rkitalion journalikre de 
l'oraison dominicale-iJuis~iince de la priÃ¨re - . quand on y joint des Å“uvres 
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de mortification, de justice et  de  charitd, 819-820 : S. AMBROISE. -La 
pribre &claire l'esprit - Elle est un entretien avec Dieu -Dispositions 
qu'il faut apporter h la priÃ¨r - Honneur qu'il y a pour nous de paraÃ®tr 
ainsi devant Dieu - La priÃ¨r nous amasse un riche trÃ©so - C'est folie 
que de se tenir dans l'indiffÃ©renc par rapport Ã la prihre-Ne faire 
aucune pric'rc est un mal plus grand pour nous que la mort m6me-Ceux 
qui n&gligcnl la pricre ne sont animÃ© d'aucun sentiment gÃ©nÃ©re - 
Mhrite de ceux qui regardent comme le plus grand des mallieurs celui de 
ne pas prier sans cesse - Orgueil le seul permis aux disciples de JÃ©sus 
Christ - Il est impossible d'ktre vertueux sans la prihre - Elle purifie 
l'inie de ses pCchbs -Elle est le principe de tous les biens - Moments 
qui conviennent i la pricre - Elle nous dÃ©fen contre les malins esprits 
-Elle est le nerf de l'inic-elle en est la vie-Avantages qu'elle procure 
ii ceux qui y sont assidus - Elle a la force de dktruire et d'effacer le 
pbche - La prihre est nbcessaire avant tout le reste - Celui qui prie et 
jeÃ»n en m h e  temps a connue deux ailes - Exemple de David - Un 
homme qui prie avec ferveur se trouve dans l'impuissance de pÃ©che - 
Prier avant et a p r k  le repas-Nous pouvons toujours prier Dieu et obtenir 
l'eiTc1 de nos prihres, n'iinporle que nous soyons sur une place publique 
-Avantages du la prihrc faite ;i Pcglisc-Notre concours nbcessaire pour 
que nous puissions Ctre aides par les priÃ¨re des saints - Outrecuidance 
de ceux qui croient n'avoir pas besoin que d'autres prient pour eux, 
527-530 : S. C ~ m ~ s o s ~ Ã ¯ ~ ~ . - Q u e l  sont ceux qui prient vÃ©ritablemen au 
nom du Sauveur- Manikre dont on doit demander A Dieu les biens tem- 
porels - Crime de ceux qui dem:uident A Dieu la mort de leurs ennemis 
-Raison de l'cfficacilc des prihres de Moise et de Saniuel -Dieu aime 

Se laisser vaincre par nos iiiiportunitÃ©s 550-532 : S. GREGOIRE. 
Question III. Quels exemples peuvent servir i nous prouver l'efficacitÃ 

et les licurcux fruits de In prihre, 555-849. 
Excmples de l'ciÃ¯icacit de la prihre - Elogc de la p r ihe ,  W7-Sh8 : 

S. AL'GUSTIN. - Efficacith des prikres des saints, Y i S  : S. .ll:;iih~~. -Si 
Etienne n'avait pas prib, I'Eqlise n'aurait pas eu un PNII pour apulre, 
548-3119 : S. AU~-L'STI.N. 

-.A- 

BtSAM,U.I, IMPRIMERIE DE l. BO.!V?L!T. 



ON TROUVE A LA M&ME LIBRAIRIE : 

<CnvpeÃ compl&$ea de Bossnet, 6vbque de  Meaux, publides 
d'aprhs les imprimes et  les manuscrits originaux, purgdes des 
interpolations et'rendues A leur intdgritd, par F. LACHAT. Edition 
renfermant tous les ouvrages Ã©ditÃ©s plusieurs inbdits, avec le 
portrait de l'auteur et un fac-simile deson Ccriture. 

Environ 30 volumes in-Bo. -Le prix, quel que soit le nombre des - .  
volumes, est ainsi fixd : 

Papier verp! mglais,  & la colle animale, prix net. . . 200 fr.  
~ & i e r  v&'n sat&, net. . . . . -  . . . , 120 fr. 

La presse p6riodique n'a en qn'nne voix pour reconnattre le mkite  de cette 
publication; les encouragen~ents et les 6loges sont allus se renouvelant et se multi- 
pliant i l'apparition de cltaque voIu~tte; h l'heure qu'il est, en France, plus de qna- 
raille Journaux ou Revues en ont pnrli", et plusieurs deux on trois fois, dans les termes 
les plus flaneurs. La presse d'Allemagne et celle d'Angleterre n'ont pas tenu un autre 
langage; presqne tous les organes de l'opinion publique, au-dcli de la iltinclie et de 
l'autre cbt6 du Rhin, ont instamment rrroinmand6 ti leurs lecteurs la nouvelle ddition 
du plus grand de nos (Scrivaains. 1 onrqnoi cette unanimitb de la presse europhenne 
en faveur de notre hiilion seulement? d'cst que de toutes les bditious modernes la 
notre est la seule authentique, la seule faite d'aprbs les documents originaux et la 
seule cornpl&te. 

Histoire des M y s t k r e s  et des F Ã ª t e  de Notrc-ScBg~tcmr 
et de sa miute M k r e ,  par le pape BENOIT XIV, traduite en 
franqais par l'abb6 PASCAL. 

9 volumes - Prix net. . . . . . . . . . 7 fr. 
Voici en quels ternies la Rrnle d i t  Monde catholique (no 11, 1k aodt 18G.3) parle de 

cet ouvrage : 
1 Le livre que donne an public l'al~b6 P a m l  est un commenlaire sur les f&es de 

Notre-Seigneur et de la sainte Vierge. 
II Compost5 par le cardinal Laiiiliertini pour l'instriiclion des fiili:Iej ct 111:s prt3res de 

l'Eplise de Bologne, il s'adrrssc aux pri"trcs et aux ficldes de toiiles les Esliscs. Diins cet 
ouvrage, b i t  primitivement en italien, trailnit pcn de teinp.-i apri's en latin par le car- 
dinal illichel-Ange de Giacomellis, IknoÃ® MY a fait entrer lnut ci! qu'il a trouve de bon 
chez les anciens et les mn~lcrnes ayant trait. a n  sujet qu'il btudiait. 11 a fait ainsi avec 
l'intention d'aider les prAtrcs dans l'instruction qu'ils ont mission de donner aux fidÃ¨les 
La science liturgique, tIt6ologique et clironologique brille d'un hclat tout parliculier 
dans cet nnvragÃ© - 

II Qunique le livre de l'ahh6 Pascal soit une lraflnclion exacte et fulkle de l'ouvrage 
(le BenoÃ® XIV, cependant l'i?criwin franrais a fai t  parfois i~ l'originaf certaines n~ndi- 
ficalions qui seront toutes t~ l'av.ii~Ingc du lecteur. L'abbb Pascal a soin, chaque fois 
que la chose lui arrive, de la fXre remwquer. Certaines discussions auraient paru 
longues et faligantcs; sans les suprrinirr, le Ira~litclcur les a r&iles, et au lieu de les 
donner dans leur entier, il s'es1 riii1irnt6 d'en prhenter un r&sumh court rt concis. En 
outre, l'abbh Pascal a joint k sa triuliiclion (lus notesqui ajoutent k l'int6nU1le l'original. 

II II est encore d'autres n~oililiciilions, niais elles ne touchent en rien au sujet cl con- 
tribuent & l'intbr12t eu ornant un texte moins coup&, et en presentant les Kles dans u n  
ordre plus conforme aux 6v6nements qui ont rnarqut? la vie de Jhs -Chr i s t  on de l a  
sainte Vierge. 

Ã Ajoutous que l'abb6 Pascal connait bien le g h i e  de la langue franÃ§aise et que le 
travail de traduction ne se fait pas trop sentir; c'est u n  mhrite qui, malheureusement, 
est loin de se rencontrer fri"quemment, et nous sommes heureux de le signaler pour 
un ouvrage que tous les eccl6siastiques voudront placer dans leur bibliothbque, et que 
se  procureront beaucoup de laÃ¯que d6sireux de s'instruire des mystbres de lenr re- 
ligion. Ã 


